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-̂.cr.iorandwm

' v i s i o n  d s '-ccncn:
en vue de l e r é u n io n des E r é s i d o n r s  e t  Eaçqto r p e u r s
de l a  commis s i e n  des v uo s rao ns  oeonemaouos e t  de

l u  c o s n i s s i c n  des Q u e s t io n s  s o c i a l e s

(23 janvier IQvf)

I n t r o d u c t i o n

En o c t o b r e  1955, l a  d i s c u s s i o n  p a r  1 'Assemblée du 
Doc. 403 c o n te n a n t  l e  p r o j e t  de C h a r te  s o c i a l e  européenne  
a i n s i  que c e r t a i n e s  d i s p o s i t i o n s  r e l a t i v e s  au C o n s e i l  Bccno-  
micue e t  S o c i a l  E v rcnce n  a r é v é l é  de nombreuses r é s e r v e s  p o r 
t a n t  su i I orme o r  l e  i c n i  o\ r-'t- ût, D-''-
t i c u l l è r o u e n t ,  s u r  l ' i d é e  de l a  c r é a t i o n a !l ' u n  o c n s e i i  rc-ono-
meue e r  boc- r. Sr ,''';?" p o s i t i o n  aaopree  p a r  t a  com miss ion  acs
Q u e s t io n s  economiques en t a n t  eue t e l l e  (exposes dans l a  
l e t t r e  ce son I r t s j d o n t  au P r é s i d e n t  ce 1 'Assem b lée ;  Doc 
e t ,  à t i t r e  i n d i v i d u e l ;  pa r  ses d i f f é r e n t s  membres en c o m  
s i e n ;  au c o u rs  du. c é d â t  ci

lOe';

'A ssem blée  e t  c
commune de l a  commiss ion dos Q u e s t io n s  économique 
com m iss ion  ces Q u e s t io n s  s i e n n e s  a o re  cens orme

CL' Uc

tud e  généra l e  :e m s a svj.de r r e n v r a r e ue une vue
t i c u l i è r e  au s des in p * ^ c a t io n s o r o n o r i o r e
te s  c la u s e s d e la  ^ h a r t e  e t dos d i s p é v i t i o n s  e
l a  c r é a t i o n du Cens o i l  Eco n c r i n S o c i a l .

A l a  s u i t e  
l e  document EOp o n t

-J.V' 0600* ; l e s p r e p e s i t i o
o rées en ccmmiss

C ri J
79), Idàssemrru.... -,é tu d e .  Dans ses i n s t r u c t i o n s  ( D i r e  

l i g n e  l ' i m p o r t a n c e  q u ' e l l e  a t t a c h e  à oc que l a  com m iss ion  
Q u e s t io n s  s o c i a l e s  e t  l a  com m iss ion  des Q u e s t io n s  -éccnomii  
e n t r e p r e n n e n t ,  en l i a i s o n  o r r o i t e ,  ce n o u v e l  examen ces or
p o s i t i o n s  de l a  commiss ion des Q u e s t io n s  s o c i a l e s ;  
ouence ,  l e s  deux commiss ions se s o n t  en ten due s  s"*"' 
de t r a v a i l .

un

La r é u n i o n des r r e s i c e n ts o n o o c ^ t c r r
cor.-Cm ** S S *' Cvos c o n s e i l s u  l e  pren i o r  s ta d e  de c e t t e n o m û l r C  dCVC
cn cou rus !<- Co u .c o i .m m e  m e  *.* crn-*"'-r-ts r a r  ] r . s r i s s jo r
dos Quest s cccnor. d r u e s  t r r s de sa r é u n i o n  cru.m n e avec ta
cor u i s s l c n d '-Q).s s o s r l a  ré un io n ,  de s ? r o s ic c n c s
o t na ppe r msn.'S SSAu n t i c  J 1er c m  c c o rn e t U'O

.v e l  or rs e n d i  ucs donne es i o n d a r e n t a é



et portée d'une Charte sociale européenne et - eu tant eu'as
pect de la question de sa mise en oeuvre - les raisons et nas 
objectifs de la création d'un Conseil Economique et Sccian.

I. L'évolution de la noté rte sociale
Il va de soi eue la ratura et la portée ce la Charte 

doivent être déterminées par rapport à. deux facteurs: nos c-3- 
jectifs de la Charte et 
tés de leur réalisation,

une estivation réaliste des possibili-

La'meilleure faqcu de définir les objectifs de la 
Charte est de se référer aux textes existants.

Dans.un mémorandum du Secrétariat Général (Doc. l4û) 
transmis par le Comité des ministres à l'Assemblée en 1933 avec 
une demande d'avis, la Charte est envisagée comme "une déclara
tion des buts et des principes ce la politique sociale européenne 
et des oblige.ions que les Etats montres sont prêts à assumer 
dans le domasue social (qui) inspirerait confiance dans le Con
seil de l'Europe et favoriserait un développement social pro
gressif" (Paragraphe ï4).

L'élément politique etL. souligné au paragraphe l6 où
il est dit : "ce doit être ourovéon" et ''il doit faire
ressortir 1'imper ^pp..Cr ^ tt la collât orai-im oc d*i*.nc nccccci p̂'c.s
étroite entre les Ecabs -c-cmores".

rotariat parle d'uneï'1 convient do noter eue le S 
déclaration en précisant au paragraphe 30 que "pour chacun de 
ces points (les principes dont l'introduction dans la Charte 
pourrait être envisagée) 1a Charte devrait poser des principe 
généraux en précisant clairement leurs limites...."

Le Doc. l4û ajoute (para
e ̂ la forme de la Charte
un examen approfondi d 
Gouvernements montres"

pai'O

r'an;
mémorandum du Se
cive de l'élabcrmien d
nâ it r m -  ^
Etais rm.bres du C:asci
action future du Cmcci
constituer! dans le ace..
ment de la Ccnvc
dos Libertés foxèoccjma

,rai

1 !

-achc lp) eue la natv.ra cnac
. sera der r*̂- ,t Cndapres
rerrdree..canes cnaiicide,

en sepe pc-p, p.Ur le
birsô b̂ es a amie ac orin-
ccialc cnnopccnnc en dcoÊa-.

ppa:'.*-'', l'f CSC*'mec ce*
cd servir do oo.id,-c d roms
cire sccf-T oh;- en--rodé
uEtccnc rocicio^ en cccp.ld-

os de l'J'cm.o c i*.
cecc ne 2 ),
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mai 1954;
Par la suite; dans son ilosssr'o Soeconc (Dec. 230
; transmettant à 1''.tsscmslos io orepro)use d'acti
de l'Lurope; le Cetrmm- c.os nlnrscres s exprimé Q

cision ce s'cffoo
cor-te sociale ouropo cnn
es objectifs sociaux Ou.
a u cindre et de guid
d o-r.'iaine social , Cotee C

'efforceront d '<

rait dans ce domaine, le pendant de la Convention euro-
pOOJinO
taies.

des Drôles de 1'Henné et des Libertés fonoanon-

la Charte sera confioo s.u Comm- c
e prononcer sur la for0:0 et le con***
c et eraninor notammon si des dis-
cisos, Iranc las Sj.grn ires, c01"
es ccmorre nmenc avec 1 ̂ fronce des

principes generaux.

Bien eue le Hessa
rôle de l'Assemblée à c c t
lant au non de l'Assemblé
misaion des Questions a o c
d'un projet de Charte soc

on juille

t nas cionticrv-ië 1.G

commencer ' a orep
mrotero an O omito
élininaire Snr ce

tien (Directive rH $8)* 
Dans le raooort UOjO'L l 'c-yj.' (Doc.312'

eiaoore en onecnvi-:
blee en septembre îs. commission des Questions sociales

de la Charte.,., oui
à 1'énoncé de cu.elou.es idées véncrales et fondanentalcs

susceptibles d'orien*
l'Assemblé-1-U

V.ib-0rieurs (paragraphe 4;t
lici venant aoororvts rar
J 2 ê. la cornulésion (renvoi
1 - s étudieril semble ou'il convient d 

Selon le projet d'avis (Doc. 312); la Cnarte aurais

1, de faire ressortir l:o principes ci

** /



d'énoncer le
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s orinclt.s soc
u et de définir'les objectifs d'u
u.'uüme ceiie csuè doux.inos particul les

objectifs d'une nolitioue sociale européenne... devraient, 
être élevés et- dépasseraient vraisemblablement les réali
sations effectives de la plupart des pays rentres' (para
graphe 6);

3. ce fixer ces dispositions obligatoires garantissant cer
taines normes minimum dans des semaines sociaux d'orore 
vital.

dans le Doc. 312 visent 
en partie (points 1 et 
:-ns et en partie (peine * 
pendant véritable à la 
u'exrosé minéral de

Cn voi p u e 1 es n r i n .ci pas d la CC s
à jete r  les b a ses d' U.n docuri,cn t f ui S cr ai 0
2) u n e C h a r t e ou un e d é c l a r a '*.**or d' i a ' -o b*
so u s  1 a f o r m e d'une c c-ni'er.ti o n so 0 j a 1s. i *0*1
C c n v e n t i o n  de s Droit 3 de 1*H c n n e . r n s a r- "
p r i n c i pes eu e p o u r r a t c o n o e ni liaÏ'Oe
a b o r d e la e u e s t i o n  d a f a ç o n o r e p r e $si *i a j-.ĥ '
liste.

Il convient, à ce propos, de noter deux points intéres
sants et particulièrement significatifs.

En premier U.J.ULU i à ressert ou compte rendu des débats
que cette question n'a ... ̂  h lieu a aucuns discussion: en sait,
il n'y eut qu'un seul orasour en dehors du rapporteur, et le sens
de son intervention été 0 p*. déplorer l'absente es bsavccvp de
représentants.

un'second lieu, le projet d'avis contenant les princip
généraux esquissés ci-dessus .'ma pas ote
(Avis n' 3 X paragraphe 2) et ainsi eue la cc 
sociales en avait eu l'intention (Dot. 312, p 
pies 3 et 5). An lieu de cela, le Président de l'Assemblée a ren
voyé le Doc. 312 à la commission des Questions sociales on char-

art les pr
Comité

à 1 —  — os —
iss*' cn des
.1 a t d'Avis

géant O (!) !-' (!) ! <3 ;u. (D présenter* un rapport final 1ers ce la crentre
Pleure c.e la sop-voire cessa. n. '..'Oiei anlviativa ne snscic
cure oéjection et la tueision fuc confamée par la suite par le
renvoi n* 6p.

On peut don A es o aaôo. -o,4
ma cuestaon àa la C a.'.o i

1. La récessifa OU. - : :
contestée: lfnaa-^t o ao lo louis
cette idée chacun a lu
octobre 1 Ifassorti -. 3 1 (
admise par or o OjU'.t d

l'é* de

b' r"YC sociale U'OSt T:- s

/

o\f
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2. Les VUes de 1'.'\ssemblé
sent 0 J ̂ .̂'LS rO 3
projet d'Avis figurant fars *̂û

0.0
^ j..:.

O 1

3. Les principes arrosa? àans CG d
mei:lt - qui constitue un arerçu réaliste aCS idée
va.les de l'Asscrr.blëo 01 it l'objeu d 'faucu
r. Le plan cria;inal ce l'Assemblcc , qui ccnsistait
sovretore au Comité des Ministres un de erresart se s
id-ées generales sur la nature et 1a icrne de la C'na
a été abandonné on fav'ur ce L'd^aborct Tn*n d'un i-nport
qui a pris la fc d'un véritable proj eu de Charte socian

Si l'on t*iC'"'t compta en ouire ou sens gêner
débat d'octobre de 1'Assemblée, il sers la eus l'on scie p ̂
ment ,insuxiae a center d'examiner ce de préciser le 0.L'
fondermentaux eue pos e le projet do ClmCtien d'une Cnarre e
ciale eamoréonna



L'importance politique cecat clouent - le caractère 
européen de la Charte - esc- évident et 1-1 sentie avoir Cto re
connu car les deux oroanos du Conseil,

.v.rait pour eux
an pratique, il semblerait ou'd
vents la racerenaissance de
. se consulter mutuellement ari-ni
uses dans le dosiadne sccdad G G
oniser leurs

.i C i l
l'utilité outil y

plus eleve possible et d'éliminer 
tien fondée sur la nationalit

',-.-.7-' -"oarcssivevuno la discrimina-
ui concerne les avantages

sociaux, afin de faciliter la libcrt- 
sennes entre les différents nays.

déplacement des p-er-

2 . La définition des objectifs sociaux amènerait à y dis
tinguer deux catégories.

Il s'agirait, en premier lieu, d'ob*
c'est-à-dire des Lu
à la lumière des te:
bien-etre de la pep*
équitable ces ressa
criminaticn, sse.

actifs generaux, 
e sociale considérés

CPU des charges, principe de la non-dis-

-if..e*L-ins u'r-udra scs "'Si
jours^ eer -indus d.or.iedr.G3 edrcd-

Roconnalssant le fait sue 
n'affectent plus uniquement, de no

intervention publique, .mais conditionnent 
toute l'action 'ouvernementaio, il aoparal-..-V. -..-..-..--.7,-'.'.-.

euend. circoUSC UU -j-.s d e
dG'̂S i*me corsaine nesu
tradt naturei. à ce a (b
pol itieue so dal et du.dque len taut C'ce r.iG y:

La deuxdL ... ca
rité S'̂ cî

igner 1e dunderr.u.
uberdinnatdon dusociales <
cuirait ces cb.je
iuc S'Ctiale . i:-.

r .

jectifs dans dU ̂

iale, la santé, 1 'éducation- mien que ce? objectifs do-
-.r-rr-- énonces en termes 
des différences dans 1 
conviendrait do s'efforcer d 
possible.

largos ailiU GG -1(111--'' COllC'.-G
s te**s neutres, il

définir aussi clairement que

1?,
un urcg.

-si or
S G r
cep -.... ̂

La
nos sssdal.

1 ri C d u r e s < de
r o t i e n u  c.i -t

m r

.'f.  ̂ effecti-vomeut

- - - - *' G-'*''**bGn U.mm 1*- -̂--. m- - ^ . n v r unoc-eit l'étui
. f ---- a i " . .

ce sujet, i: 
cueillerait

:o 1 '.'s*-'.--si
Labié, eu t:

GGi.icn*

/



p.-d.5 tf-
a ts n-r:..brc

Le principal avantage ce cette idée est ivlo.cn 
dispositions obligatoires seraient un instrument 
ce l'harmonisation des législations d: 
niveau élevé que ne le serait vue- sir.; 
tiers* certesi une ooooara^icn soacmc.'r*c oc 
jectifs peut exercer une influence considérable sur 
publique et. portant sur la politique sociale: il n

-s f' *"

douteux tou.tefoi: 0*0. 'un onxo
lân légiste
objcccifs s
eco et nlus

vi .a -
à agir - sur le plan législatif ou administratif - en vue c'a 
teindre certains objectifs sociaux; représenterait une réali
sation plus concrète et plus durable*

il d 'inte
pus or u
' lis
: ' OSC ruer
. v m noon
on v 
une

ue d 
rdal;

la décision finale d'inclure dans 1a Chorus dns
.r r les sirnaramcs soulèverai r un certain non-
ticns importantes,

En premier lieu, si la Charte doit évidemment être c 
- que cours un instrument de progrès par rapport aux réalis 

tiens actuelles, la nécessité impérieuse d'an réalisme pc 
tique est particulièrement patente en ce qui concerne las

te doit évidemment être cor

de prevoi:

pcli-
Lque est particulièrement patente en ce qui concerne lac di?

obligatoires*-C'est ainsi qu'il ne conviendrait va. 
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conceptions philosophiques contradictoires 
départagées selon les méthodes douée.ationus r.cruatcs et, 
d'autre part, la théorie éconcricuc et sociale cet elic-*Ur,-: 
sujette à interprétation et soumise h une évolution ccnstan*
Il importe en entre de rappeler eu: 
noniçs et cos institutions sentie* 
puerait la Charte est très variable selon les paye ev évolue 
constamment à l'intérieur do chaque pays; non seulement les points 
de départ et les problèmes sent différents, nais aussi la gamme

l'evav ce propres c. ccc-

des mesures économiques possible; 
selon les pays et les époques.
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:'r.GG- GY ; G ^ccr celle C G
y, s c- D G'G,GG Ce cia1 ri

1-in G G r .-b,-. !'ilSGC oiti
G S", cCG f'G;Gclore.oc inrire
c- G"G --G. GG on icroie ? la

' -LC?

u Y01.
Ile ferme d'iu^cuu.-
f t f . ^
o crociscs Iran
r eue la.Charte
aG'<-'L<b

Bien que le CeoLite Secc,ol riait ç-as encore rr.y
finitivement à cotre ce'osticr. il est ira rrossa^^ cc r
dans leurs repensas à v01 uucsoi cou*taire so!.r les croi ts
aux conditions réemploi ne*** *—.rar UYG
se sont déclaras dispos as a roc crc cars céria rrs
précis, des obligations ccrcroG i ' C js rais 1inities*

Si la forma do la concr.-roi or ctai o exclue^ i?L
rait s'agir que d'une ccclarati GOUCG- .**'*!<*?., g,** Ci*
vait contenir des disno CGC usC une dé i m
pure et simple serait c 0 o-uclrGr Y'-] Gourra*' ..

alléguer que las dispos errer b cos ob'fGa e r c.
diquamcv.t obligatoires cricri o-nGles aos "droits'' à r r*
parler et eus, par cens Gcrcra. C G S clause s exigerai r. *.- —
la forme d'uns converti cr, les leceifs vffrp-'Ya.Gv. eu
"objectifs d'une poliri eue seci a"? c cars oos horaire G r
Ij-ërs pourraaorr laora "l'CGjGG unctSirrie Ciclar

De toute manierGi il aGG GG-a .rirait souhaitas le
commission des fusstion G U s e b ao V 0 s
irvifOG à Crrcrr cor ar le avor.G C ItiGG ereler so crue
definitivement sur la f.orr,G cuo GG'rrarrçY tuir la Ch

C. La structura de

UUGU Y
mGYor -G 
- . i .Y i 's . - - ^

*prv*



collectif - -nais proclamerait la vole, 
de s'efforcer d'atteindre certains et
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veaux de vio , la sécuri te s:m:ialc,'la SCO*xé, la nen-discri-
mination, etc.

2 - Dans une soc-:3nd-a partie , la Crm:rte f i:1 0 1 0mit des dpicctlfs
dans certains domaines ;rpéci :UOS de la politique -- *
tels eue lot conditions de t.ma*.-ail, lf- pi'otcction des femmes
et des adolescents dans leur' or".ploi, 1. a osécurité sociale,
la santé publique, l'ad:r.catiCH;. etc.

3 - Lo troisième élément ce la Chaï'te et, peut-être, le: piUS
important, ccrisisromoïr en u. aéria chcri- '- . - . -n -d r - i im s . précis
dans des dora.ires particuliors ̂ cr.gage its-qui lieu-aient
les signatait'os et codiï"icraicr.;t des r*oroms juridicnos mini-
mum en cortal.nos matières so met de car-actcre vital.

La place s. assigner dans la Charte à cet élément peso un*
problème cri rcsrl te en tartj.0 *** c ce:mm il a. etc indiqué olus haut
do 1sL nature juriiique de cet élém.eno a t ̂ o ortie, de motifs
d'ordre pratique*

les "
Une solut-ion consisterait - dnnnersr ces obiigations parmi

objectifs d'une politisa?0 SC le dans dos domaines rarticu-
Hors ' '  énoncés dans la deuxième p.aroio de 1a Chaute. Une aut.ro
sclut ion - oui tiendralt cono-te do s difficuItcs j t ' . t j  r u  t. eut m.an-
quer de soulever 1a ddfinitic<n de ne <r '*rù un conrunrs - serai:
de pravoir deux siries ao non'G C S . la mmomicrc s*'m*ô  e n d serait
incornoree à la Cha i 'c O  m o m o r codi:f  p  r-'rait lo niveau lo pius élevé
suscoptibl.e d'être accepte pam cc*as oc constiuuerait ainsi la
. C ï m o européenne: la seconde, oui memotirai t 1.a forma d'un pro-
tocclc additionnel ,  permettrait a *a *autres 3 ,  qui seraienten :-.-gsure de le faire, de ccdific;r r:no nom 0 pins élevée . Cotte
s olution serait cc;nforme au prime;--P o do la iRdsolution 13
du Ce.mite des Uinj Ou'.j. grévo; l'dlacc:mat:ion d'un Cede euro-
péen de Securité sociale et qni e;ivisage un rirotocolo additicnnel
fixert des normes ;plus élevéeS <

Un autre a*rente o de cote-* s.scande :sol*ation sera;J ." ' Cu*Px..lp:
ait faciliter la réviséen pi:mhm.rimuo d-S S !clauses jm:midioucu'ïC'blir:attires do la Charte, ré .01 :'ont il 0 3 't envisagé un foire

un pr:cncipe fondamental do la mis:; -m. couvriC 0 -c la Chart-o ̂
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L''incorporation dans 2a Char L 0 social de ddépositions
es av Conseil éccncmiqrG GG 3ocial a cGë areaoscc car
pe C. G Travail institué par la CGaaassa Q 'a des uuesvaans

sociales pour rédiger la Charte sociale; elle a été approuve; 
ensuite (juin 1933) lors d'une réunion ccv.rr.une do ce groupe 
do travail et do la sov.s-ccmmission mixte peur le Conseil ocr 
nomique et social.

La majorité des orateurs cul sont intervenus dans le 
débat de l'Assenblee en octobre 1955 et la commission dos Ques
tions économiques on tant eue toile ont pratiquement rejeté . 
l'idée de la création d'un Conseil économique et social chargé 
do la mise on oeuvre do la Charte sociale, Los arguments contre 
cette méthode de mise en oeuvre sont nombreux; ils se fondent 
sur plusieurs considérations d'ordres divers,

La première observation, d'ordre crûs general, est qu'un 
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RcstrictcdParis, le 2) janvier 193°*
ÀS/EC (7 ) 23 
Or. angl.

ASSEMBLEE CONSULTATIVE

COMMISSION DBS cGESTIONS ECONOMIQUES

Cinquième Session

CHARTE SOCIALE EUROPEENNE

PROJET DE COKPTE-RENDU
do la réunion mixte du Groupe do Travail de la 
'Commission des Questions économiques et do 

Représentants de la Commission des Questions sociales 
tenue le 23 janvier 193°.-à 10 heures,
53; Avenue Kléber,Paris, lbèmo.

B. 523
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PROJET DE COMPTE-RENDU
DE LA REUNION MIXTE DJ GROUPE DE TRAVAIL DE LA 

COMKIS3IOX DES QUESTIONS ECONOMIQUES ET DE 
REPRESENTANTS DE LA COMMISSION DES QUESTIONS SOCIALES 

. TENUE LE 23 JANVIER 1336, A 10 HEURES 
33) AVENUE KLEBER, PARIS, 16EME.

Etaient présents :
Mi. HEÏKAN Président de la commission des 

Questions sociales ;

FEDEHSPIEL Président de la commission des 
Questions économiques ;

Miss BURTON Vice-Présidente de la commission 
des Questions sociales ;

KM. HUTTER Vice-Président de la commission des 
Questions sociales ;

DEHOUSSE Rapporteur de la commission des 
Questions sociales ;

* KAL3ITXER Rapporteur de la commission des' 
Questions économiques ;

CERULLI IRELLI Membre de la commission-des Questions
économiques ;

H. HEYMAN invite H. Robertson, Conseiller du Greffe de l'Assem
blée, à faire une déclaration.
K. ROBERTSON déclare que le Doc A3/ooc' (7 ) 21, rédigé sur les 
instructions des Présidents des deux Commissions, est présenté 
.à titre très provisoire, en vue d'aider les' deux Commissions 
à trouver un compromis. Il y a trois points sur lesquels il 
tient à attirer particulièrement l'attention des membres de la 
réunion :

a) Compte tenu de la difficulté d 
juridique précise à l'expression "Droit 
Doc,. <!+03,' mais étant donné qu'il est

dornn^^ u.n<!
contenue dans le

souhaitable de conserver 
la mention de ces droits généraux, l'expression "Droits à ..."
a été maintenue dans les 
et les articles énoncent 
chacun do ces "droits".

AT) 't$te de chapitre du Doc. AS/Soc (7)21 
ensuite les obligations relatives à'

/
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b) Le Doc. AS/Soc (7)21 établit une distinction entre 
d'une part la proclamation selon laquelle les Gouvernements 
sont résolus à tendre vers certains objectifs et vers une 
certaine politique et, d'autre part, l'engagement par les 
Gouvernements d'assumer légalement certaines obligations.

C/ Le Doc. AS/Soc (7 ) 21 sépare la question du Conseil' 
économique et social et celle de la Charte sociale, afin 
eue le problème de l'association des organisations d'employeur 
de travailleurs et autres av;c le Conseil de l'Europe puisse 
être examinée conformément au voeu exprimé à l'Assemblée en 
octobre dernier^A Quelle que soit la décision prise au sujet 
du Conseil économique et social, celle-ci pourrait naturelle
ment être soumise à l'Assemblée soit comme un élément de la 
Charte socia-l-e, soit dans un document distinct.
K. DBHOCSSE, soulevant une question préalable,se déclare 
extrêmement surpris du Doc.AS/Soc (7 J 21 qui dépasse entière
ment la compétence du Secrétariat Général et du Greffe de 
l'Assemblée. Les Commissions de l'Assemblée elles-mêmes 
ne sont pas habilitées à mettre en question une Recommanda
tion ou une Directive adoptée par l'Assemblée. Ce document 
constitue, une tentative de compromis, en ayant simplement 
recours à l'élimination de l'une des opinions en présence.
H. Dehousse ne saurait, en conséquence, participer à une 
discussion sur le fond de ce document.

Seule l'Assemblée pourrait séparer la question du 
Conseil économique et social de celle de la Charte sociale - 
cette séparation ne ferait d'ailleurs pas avancer les choses, 
puisque dans ce cas la question du Conseil économique et 
social serait nécessairement soulevée à l'Assemblée par le 
dépôt d'amendements a la Charte sociale.

La présente réunion peut discuter des amendements sur 
les détails de la Charte, mais elle ne peut en aucun cas 
supprimer le Conseil économique et social.
H. F3DERSPIEL prend la défense du Secrétariat qui a préparé 
le Doc. AS/Sôc (7) 21 comme un document de travail destiné 
à aider les deux Commissions.

M. Robertson attire l'attention des 
- mixte, sur le Doc. AS/Soc (7) 2Q qui 
liminaire sur nette question.

membres de la réunion 
contient un exposé pré

.A



Il déclare que les origines do la Charte sociale,dans la 
forme où elle a été soumise à l'Assemblée sont un peu obscures. 
En fait, l'Assemblée n'a jamais décidé de lier les deux ques
tions et, quant à la nature de la Charte sociale, il n'a jamais 
été décidé si elle devait définir des objectifs ou constituer 
un projet de Convention.

Une'Convention ne requiert pas d'organisme, spécial pour 
veiller à son application et, on tout cas, le Conseil économicu 
et social aurait été dote de pouvoirs beaucoup plus étendus 
eue ceux-là.* Les doux questions QULventoonu logiquement oemeu— 
rer distinctes.

Quant à la nature de la Charte sociale, H. Federspicl * 
estime qu'elle devrait commencer par énoncer dos normes de 
politique sociale et qu'elle pourrait contenir en annexe un 
projet de'Convention qui constituerait un document de travail 
pour la discussion avec les exports gouvernementaux, le Doc. 
AS/SOC (7) 21 pouvant servir de base à cette discussion (JLo 
projet do Convention devrait également être soimis à la 
commission des Questions juridiques et administratives).

H. Federspiel estime extrêmement douteux qu'il soit poli
tiquement opportun do rédiger un document qui n'aurait guère de 
chance d'être adopté par les ministres ainsi que par l'Assem
blée.
K. MUTTER déclare que l'Assemblée a pris deux décisions 
claires : dans son nvis 5 ùe septembre 1$53; elle a accepté 
le principe de l'élaboration d'une Charte sociale européenne* 
et dans la Résolution 26 de janvier 1^33 i elle a décidé de 
créer un Conseil économique et social.

. Los doux Commissions ne sauraient maintenant so présen
ter devant l'Assemblée en ayant rempli seulement la moitié de 
ce mandat. La Directive 7$ d'octobre 1^35 contient des 
instructions explicites et maintient nettement à l'ordre du 
jour*le projet do Charte sociale et les propositions tendant' 
à.la création d'un Conseil economique et social, on vue do  ̂
l'adoption d'une recommandation au cours de la Sème Session/ 
Si les doux questions-nu Remueront pas liées, h. iiutter ne * 
sera pas en mesure de poursuivre la discussion.
K. DEHOUSSE souligne que l'Assemblée a traité ces deux ques
tions conjointement et qu'aucun représentant à l'Assemblée 
n'a suggéré de les séparer. Le document du Greffe de l'Assem
blée est donc incomplet. Qui plus est, il nous engage dans une 
tout autre direction, qui constitue une violation de la Direc
tive. - * .
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uans 
co genre n 
cuolconcue

tous les cos, 
est pas compé

il esc entendu qu'une réunion 
cenoe pour procéder à un vote

do

H. FEDriRSRIuL.citc In Répons 
supplémentaire du Comité des

dol'Assemblée au Rapport 
inistres oui déclare:

- "Ello (!'Assemblée) a déjà entrepris une étude préli- 
. * - mina'ire de la question (de la Charte sociale) et

soumettra* au Comité des Ministres un avis conçu en- 
termes généraux sur la nature do la Charoe sociale 

*" que le Comioë social est chargé de préparer"(l).
H. Fedo-rspicl iui-memo considère qd'il y aurait lieu 

de tracer dos directives depregrès social plutôt que do 
fixer des normes qui d'ici virgo ans pourraient ôtre péri
mées.

L'assemblée n'a jamais pris la décision de lier les 
deux questions do la Charte sociale et du Conseil économique" 
et social, le débat qui s'est déroulé à l'Assemblée en 
octobre 1935 a été nettement défavorable à l'idée d'un 
Conseil économique et social en tant qu'organe chargé de 
la mise en oeuvre de la Charte sociale et la commission des 
Questions économiques ne manquerait pas de la rejeter.
Etant donné qu'il est extrêmement douteux que l'Assemblée, 
accepte 'jamais la'création d'un Conseil économique et social, 
'ce qui ferait sortir de sa propre compétence directe certains 
problèmes économiques et sociaux. M. Fedcrspicl estime 
inopportun de compromettre les chances do la Charte en '< f
faisant du Conseil économique et social une partie inté
grante do la Charte.
Kello 3Ü3T0N 
au fond de 
ont demandé 
sur le débat 
rappelle pas 
été prononcé 
économique e

demande aux membres de la réunion d'en venir 
la question. Les deux Présidcntsde commission 
au Secrétariat do préparer un document basé 
d'octobre et, pour sa part, Nelle Burton ne sc 
qu'au cours de ce débat un seul discours ait 
on faveur del'inclusion du projet de Conseil 
t social dans la Charte sociale.

"La ce 
cas/encore 
forma d'une 
Convention

mmission des Questions sociales elle-même n 
décidé si la. Charte sociale devrait revêtir 
déclaration do principes généraux ou d'une 
précise et, pour sa part,.Kelle Burton est

' a
la

Voir p.p.aqY des Textes adoptés, septembre l$p4 /.



favorablo à la première solution.
M. PERÇUSSE déclare qu'au cours du débat d'octobre, quatre 
Représentants à l'Assemblée se sont déclarés en faveur de 
la création d'un Conseil économique et social. La Confédéra
tion Internationale des Syndicats Chrétiens a maintenant 
pris nettement position on faveur eu Conseil et les syndicats, 
socialistes adopteront prochainement la meme attitude. Seule 
l'Assemblée pourrait décider si elle entend revenir ou 'non 
sur la position qu'elle a déjà prise en ce qui concerne.la 
création d'un Conseil économique et social. Jusque là, les 
doux Commissions sont tenues d'agir conformément à scs 
instructions ; ceci no les autorise pas à abandonner une 
partie quelconque du projet.
M. HEïMAN confirme que la réunion mixte n'est pas compétente 
pour procéder à un vote et qu'il n'était pas non plus ques
tion d'un texte établi d'un commun accord. Les trois pro
chaines réunions qui doivent se tenir lundi après-midi et 
mardi permettront peut-être de clarifier la question et 
fourniront à nouveau l'occasion de rapprocher les points de 
.vues divergents.

En ce qui concerne la commission des.Questions sociales, 
la Directive N° 7$ l'a chargée d'examiner les amendements 
éventuels de la commission des Questions économiques, de 
môme que tous autres amendements qui pourraient lui être 
soumis, par exemple par la commission des Questions juridiques 
et administratives. Il pourrait être de bonne procédure 
d'examiner le Doc. A3/Soc (7 ) 21 comme source d'amendements 
possibles au Doc. ^03 qui demeure le document de base de la 
Commission.
M. DEHOUoSE accepte cotte suggestion, à condition qu'il soit 
bien entendu que le Doc. 4O3 demeure le texte fondamental 
devant servir de base do discussion à l'exclusion de tout 
autre document.
Melle BURTON rappelle aux membres de la réunion que la 
commission des Questions sociales a passé huit heures à 
examiner les objections aux divers paragraphes du Doc. QOp 
et que ces objections ont été défendues.à l'Assemblée en .A:'... 
octobre. Si la commission des Questions sociales prend le .
Doc. Q03 comme base de* discussion lundi après-midi, la mémo- : 
situation ne fera qO'„ se renouveler.

Elle propose en consécuenco que le Doc. AS/Soc (7 ) 21 
soit pris comme base de discussion, abstraction faite do la 
question du Conseil économique et social. /



K. DFHOeSSE fait observer que, 
peut aussi bien être ajournée, 
des réunions cet après-midi ri 
dossier doit être renvoyé a 1'

dans ces conditions,'la réunion 
qu'il n'y a pas lieu de tenir 
demain, et que 1'ensemble...du 

Assemblé-.
'M.- HEYKAN' déclare que les trois prochaines réunions qui 
doivent se tenir, lundi et mardi permettront de clarifier - 
lus divers points de vue oc lc3 dossiers ne doivent en aucun 
cas être renvoyés à l'Assemblée avant que ces réunions aient 
eu lieu.
K. KüTTER rappelle aux nombres do la réunion mixte qu'en 
vercu do la Directive 7$, les deux commissions sont tenues ... 
d'envoyer dos représentants pour examiner la question avec 
le Comité social du Comité dos Ministres. Pour sa part, il - 
refusera de faire partie do cette délégation si la question 
du Consciléconomicao et social n'est pas examinée en liaison 
avec la Charte. Il demanda à M. Fcdcrspicl pourquoi la 
commission des Questions économiques n'examine pas la ques
tion du Conseil économique et social.
K. FEDEPSPIEL répond que la commission des Questions econo
miques n'a pas d'objection à examiner la question du Conseil 
economique et social. La commission des Questions économiques 
a déjà présenté ses propres observations à la fois dans la 
lottre quo M. Fcdcrspicl lui-même a adressée au Président 
de l'Assemblée et au cours du do'oac de celle-ci. La Commission 
serait tout a fait disoosée à examiner la question avec les 
experts sociaux du Comité des Ministres, mais elle.ne désiro 
pas. contribuer à la présentation d'un phojot qui n'a aucune 
chance d'êtro mis en oeuvre, ce qui est le cas du projet 
contenu dans le Doc. Q03.
M. DEHOCSSE indique que la déclaration de M.Federspicl a. 
remis en question le compromis scion lequel le Doc. 4O3 
devait subsister comme base de discussion avec des amendo- 
menusquiLSoraj.t?n^ examines, ouuro autres, a lu lumière du 
Joc. aS/Soc ( y )  21. Il esc inopportun de soumettre dos 
textes aux experts gouvernementaux avant leur adoption par 
l'Assemblée. Il esc impossible de déclarer aujourd'hui que 
le Conseil économique et social sera rejeté par l'assemblée 
et s'il l'était, ceia aurait des répercussions politiques 
considérables sur les syndicats qui s'impatientent déjà de 
1'inertie du Conseil de l'Europe.

M. Dchousse demande que le compte-rendu détaillé do la 
présente réunion soit soumis aux doux commissions ainsi 
qu'à l'Assemblée, afin que les deux points de vue soient

/



pleinement compris. Peur conclure, il répète que la question 
do la Charte sociale ne peut être séparée de celle du Conseil 
économique et social et que les doux questions doivent être 
traitées sur un piod d'égalité.
M. KUTTER déclare qu'étant donné qu'il serait inopportun que 
deux représentants de Commissions différentes se présentent 
devant les exports ministériels avec des points de vue entière
ment différents, il serait préférable de renvoyer l'cnsemblo
de la question à l'assemblée.
N. HBYMAN souligne que le Doc. Q03 continuera à servir de 
base do discussion pour la réunion de lundi après-midi do la 
commission des Questions sociales,et déclare que chacun ost 
libre de proposer les amendements cu'il juge utiles. Il 
suggère également que les deux Commissions se réunissent à 
nouveau, par exemple la veille do l'ouverture de la 8èmo 
Session de l'Assemblée.
M. FEDERSPIEL rappelle aux membres de ïa réunion mixte le 
paragraphe 3 de la Directive 79 qui charge les deux Commissions 
do nommer leurs représentants qui procéderont à un échange de 
vues avec le Comité social gouvernemental et demande è K.Dehousse 
s'il entend ignorer ce point do la Directive. Il déclare
cot oenange oc vues oevraïc avoir lieu avant le deuxi;

1'Assemblée et que les représentants de 
Questions économiques seront certainement 
avec le Comité social gouvernemental toutes questions 

blés do sc présenter, 
et social.

y compris celle

eue 
débat

la commission des 
disposés à examiner

suscopti-'
u Conseil économique

X. DEHOUSSE insiste sur le fait qu'en vertu du paragraphe iq do 
la Directive 79 un projet de recommandation doit être soumis 
à l'Assemblée au cours do sa Sème Session. Bien qu'il n'entende 
pas ignorer le paragraphe 3 de cotte Directive, il est évident 
que ce texte présupposait, entre les deux Commission, un 
certain accord oui n'a simplement pas été réalisé. Il est 
ainsi extrêmement difficile de mettre en oeuvre le paragraphe 3 
et M. Dchoussc souhaite cu'il soit clairement établi eue la 
commission dos Questions sociales n'en ost pas seule responsa
ble, mais également la commission des Questions économiques, 
étant donné que les deux Commission ont maintenu leur attitude 
première.

eueK. ROBERTSON, Conseiller au Gr.effc de l'Assemblée, indique q 
le Comice' social ^luvornemontai sc réunira au cours de la 
semaine commençant le 16 avril, qui a été réservée pour la 
premièro.partie do la 8èmo Session. Il sera donc facile 
d'organiser une réunion mixte avec le Comité social gouverne-
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mental, si on le désiro.

RSPIBL sc déclare surpris des paroles de M. Donnasse
puis
cons
n'a
tien
do ro
disp
écon
réso

Q CA ̂
écu
P*-'
eu

ise
osé
rvo

la unartc sociale n'a pas été discutée et que, par * 
sur scs dispositions détailléesent, aucun des accords 

se manifester. Le seul désaccord porte sur la ques- 
Conscil économique et social en tant qu'instrument 
en oeuvre do la Charte sociale, h. Federspiel est 
à examiner à tout momena la question du Conseil 
que et social, mais il connaît le sort qui sera 
à ce Conseil.

2. DFH0CSS3 déclare que c'est là précisément le noeud du 
proclame.

i. H3YKAN 1 
qu'avana do 
fascinent a
—- -i O c/ O
éclaircie, 
se aiendron

ève.la séance à 12 heures $0, en déclarant 
prendre de nouvelles décisions, on devra mani- 
ttondre la fin des trois réunions qui vont avoir 
mardi soir la situation s..ra tout au moins 

Entre temps, les deux Présidents do commission 
t en contact.

O O
O





1 9 5 6. Restrictedis, le 2.1 janvier
AS/EC (7 )  PV 11 
Or. angl.

ASSEMBLÉE CONSULTATIVE

COKAISSIOn TES CTESTiOKS ECONOMIE!

Cincuièrrie Session

PROJET DE PROCES-VERBAL
la réunion qui a eu lieu le mardi 2u janvier 1956, à 15 heures 

dans les bureaux du Conseil de l'Europe,
55i Avenue Kléber, Paris, l6ene.



Présents :
KH. FEDERSPIEL,- Président 

BÂDINI C0NFAL0NI5RI 
BEKVENUTI 
C n L t A o ' ^ S  
ERGIN 
KAL3ITZER 
F.acBRÏDE 
SHITRERS 
von SPRETI

Suppléants :

(Danemark)
(Italie)
(Italie)
(Turquie)
(Turquie)
(Rep.Fcd. d'Allemagne) 
(Irlande)
(Royaume Uni) 
(Rép.Féd.d'Allemagne)

HH. CERULU-IRELLI (de K.CIKCOLANI) (Italie)
de GEER (de H. OHLIN) (Suède)
RELLWIG (de K. LEVERKUEHN) (Rép. Féd.d'Allemagne

Excusés :
PU. ANTONIOU 
Sir Robert B00TH3Y 
Mi. DROULIA 

EDWARDS 
JOHANNESSON 
KAPTEIJN 
van KAUVENBER03 
KORTHALS 
KRIEGER 
KURTZ
Bat.'iArRji'
HOE
KOTZ
REYNAUD
SUNDSTROH
VAN CAUWELAERT

(Grèce)
(Royaume 'Uni)
(Grèce)
(Royaume Uni)
(Islande)
(Pays-Bas)
(Luxembourg)
(Pays-Bas)
(France)
(Sarre)
(France)
(Norvège)
(Belgique)
(France)
(Suède)
(Belgique)

Etait également présente en qualité de Représentant de la 
Commission des Questions sociales :
Melle BURTON
Observateurs :
IB!. CZERNETZ

TOBCIC (suppléant de M.STUROKH)

(Royaume Uni)

(Autriche)
(Autriche)

/.



Et aient également n i v '-r.* .s en cualité d'observateurs
FANO'
GROS
KULAKOWSKI
SCHEVENELS

(Organisation Internationale du Travail) 
(Organisation des Nations Unies) 
(Confédération Internationale des Syndicats 
Chrétiens)
(Confédération Internationale des Syndicats 
Libres).

La séance est ouverte à 15 heures 20, sous la présidence 
FEDERSPIEL.

1. ADOPTION Du PROJET D'ORDRI JOUR
Le projet d'ordre du jour est adopté à l'unanimité.

/Réf. : AS/EC (7) OJ

2. APPROBATION DU PROJET PROCES-VERBAL DE LA PRECEDENTEL.T. COMAiSSION
Le projet de procès-verbal de la précédente réunion de 

la Commission est adopté à l'unanimité.
/Réf. : AS/EC (?) PV lo7'

3. CH.'.RTE SOCIALE EUROPEENNE
LE PRESIDENT rend compte de la réunion mixte du Groupe 

de Travail ue la commission des Questions économiques avec 
des représentants de la commission des Questions sociales, 
qui s'est tenue le 23 janvier (cf. AS/EC (7) 23); ainsi 
que de la réunion de la commission des Questions sociales 
qui s'est tenue dans la matinée du 21 janvier, en présence 
du Groupe de Travail.

Il suggère que le document .'.S/Soc (7) 21 serve de 
base de discussion à la commission des Questions économiques, 
et atr.ire l'attention des membres de la Commission sur lès 
amendements qu'il a proposé d'apporter à ce document (cf. 
AS/Soc (7) 21,* Amendements).

/



Il propose eue la question du Conseil économique et 
social soit traitée à part(cf. AS/Soc (?) 2^);

Il est-décidé que la Commission examinera la question 
du projet de Charoe sociale sur la base de l'Annexe II au 
document AS/Soc (7) 21.

La Commission adopte la Partie I de ce texte (Annexe II 
au Doc. AS/Soc (7) 21) avec les amendements suivants :
Paragraphe 2, ligne 5 :

Remplacer les mots "eux-mêmes définie en fonction des" 
par les mots "reflétant eux-mêmes les valeurs".

Paragraphe 9, liane 1 :
Après le mot "considèrent", ajouter le mot "chacune". 

Paragraphe 10, ligne 2 :
Après le mot "incombe", ajouter les mots "à chacune". 

Paragraphe 11*, ligne 1 :
Remplacer les mots "considèrent que", par les mots 

"réaffirment le principe selon lequel".
Paragraphe 12, ligne, 11 :

Avant les mots "leur législation et pratique s-ocialês", 
insérer les mots "leur politique économique et".
Paragraphe 12, rage 11 :

Remplacer la dernière phrase par le texte suivant :
" Les Hautes Parties Contractantes prendront pour but 
d'établir dos normes européennes plus élevées quc-lc3 
normes on vigueur sur un plan international plus vaste ,

m. FEPEHSPIEL retire son amendement au paragraphe 1$.
/Réf. : AS/Soc (7) 21, Amendements/

/



La Commission adopte la partie il du texte avec les 
amendements suivants :

. /Article 1
Paragraphe 1 : ' ,

Supprimer les mots "dan3 l'exercice do ce droit".
Remplacer les nets "doit avoir la possibilité" par les mots 

"a le droit et devrait avoir la possibilité".
Paragraphe 2 :

Supprimer les mots "En vue d'assurer l'exercice de ce droit 
et les remplacer par les;mots "A'cette fin".
Paragraphe 2 (b) :

Supprimer les mots "s'efforceront dans la mesure possible 
et souhaitable de fixer", et les remplacer par le mot "fixeront".

K. PELL.-JIG fait observer que la suppression de la mention 
du "droit au travail" ne doit pas être interprétée comme un 
refus de la Commission de reconnaître ce droit.

M. BENVENUTI fait observer que les différences existant 
dans la'structure économique des Etats membres entraîneront 
naturellement des divergences dans l'interprétation de 
l'article 1 .

Article 2
Paragraphe 1, ligne 7 :

Remplacer les mets "s'efforceront d'assurer la réalisa
tion progressive de ces conditions" par les mots "prendront 
les'mesures nécessaires pour assurer ces conditions".

aux lignes 10 et il 
amendements) est retiré.

Supprimer les mots "dans tou3 les cas ".

L'amendement de H. Federspiel 
du paragraphe 1 (Doc.AS/Soc (y)* 21,
Paragraphe 2 (c) :

/
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Article 3

Paragraphe 1 . lime 1 :
Supprimer les mots " En vue de garantir ce droit". 

Paragraphe 1 . lime 2 :
Remplacer 

mot "prendront".
les mots "s'efforceront de prendre" par le

Article ^
Remplacer le texte de cct article par le texte suivant :
" Les Hautes parties Contractantes reconnaissent le droit 
de grève et maintiendront les procédures nécessaires à 
la solution des conflits du travail".

Article 5

Liane 1 :
Supprimer les mots "En vue de garantir l'exercice do 

ce droit".
/ . .

L i g n e _ 2  :

Remplacer le mot "ou" par les mots "et/ou".

Article 6
Texte conforme au texte du Doc. nS/Soc (7) 21.

Article 7
Modifier le texte de la façon suivante :
" Les Hautes Parties Contractantes :

(a) créeront des conditions telles que les produits et 
biens de première nécessité soient fournis en quan 
tité suffisante et. à des prix accessibles :

(b) développeront, dans le cadre...".
/. - * /  *
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Jj3. pp
l'article 7,

position

paraora: '-71- 1

Supprimer les mots "En vue d'assurer le plein exercice

Rédiger le paragraphe de la façon suivante .:
" Enfin, Elles prendrons les mesures nécessaires en 
vue dlassurer la prose et ion des prestations sociales 
contre les conséquences d'une dépréciation de leur 
monnaie".

Article 9

Ligne 1 :
Supprimer les mots "En vue de garantir la jouissance 

de ce droit.
(d) :

Rédiger cet alinéa ce la façon suivante :
" à établir dos services et installations médicaux 
de nature à assurer à soute personne une aide médicale
effic

Paragraphe 1

ce en cas de maladie".
Article 10

Rédiger ce paragraphe de la façon suivante :
" En vue' d'assurer la protection économique et 
sociale de la vie familiale, les Hautes Parties
Conl 7ctanses lavonserent ci protégeront la
famille en tant-eue cellule de la société". 

Paragraphe 2 :
L'amendement de H. Federsniel est retiré : le texte

ou paragraphe 2 i.S/Scc. (7) 21.

Paragraphe 1. lin-:
Arsicle 11

Remplacer les mots "s'efforceront de prendre" par 
le mot "prendront".

' . ./<



Article 12

Rédiger cet article de la façon suivante :
" 1. Les Hantes Parties Contractantes créèrent ou 
maintiendront, directement on en collaboration avec 
les autorités locales et les organisations privées 
qualifiées, des services sociaux pour l'assistance 
et l'orientation de l'individu dans la société indus
trielle.
2. Elles s'engagent à assurer gratuitement les 
services de consultation juridique et d'assistance 

__ judiciaire aux personnes qui en ont besoin".

Article 15
Paragraphe 1 :

Rédiger ce paragraphe de la façon suivante :
" Les Hautes Parties Contractantes s'enoagent à rendre 
l'enseignement primaire., obligatoire et gratuit".

Paragraphe 2. liane 1 :

Remplacer les mots "elles s'efforceront de prendre" par 
les mots "elles prendront".
Paragraphe 2 (a) :

Après les mots "jusqu'à l'Êge de 18 ans", insérer les 
mots "au moins".
Paragraphe 2 (c).ligne 2 :

- ' Supprimer les mots "ceux qui ont les aptitudes nécessair

La Commission adopte les Parties III et IV du document 
.nS/Soc (7) 21 sans amendement, BADINI C0NFAL0NIE3I déclarant 
que le fait que la Commission ne se soit pas prononcée sur les 
points techniques contenus dans la Charte ne signifie pas 
nécessairement qu'elle soit d'accord sur ces points

La Commission entend les observations formulées par 
HN. SCHEYBXELS, KULAKOb'SKI, GROS et F/.KO.



La Commission décide d'a 
AS/Soc (y) 21 dans sa forrco rév 
d'ensemble au Doc. Lop- et char; 
Rapporteur, de rédiger un Expos

OpOCr 1 'Annexe
se e coru'.c un
6 H. K/aLBITZnn,
des Motifs sur

II au.Doc. 
endettent 
en sa qualité 
.ce sujet.

de

La Commission césirne éralomer.t
President, K..L3ITZER, Eapi:ortou

FEDERSPIEL,
, CERULLI-IRELLI

pour la représenter* lors do la discussion de cette 
question à la prochaine réunion des Compassions de 
Liaison O.E.C.E./Conseil do l'Europe, et lors do toute
discussion de ladite question avec le Comité 
gouvernemental.

social
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PARTIE I

EXPOSE DES MOTIFS

Histcriaue

Le 1$ septembre 1$55; lu commission des Questions 
économiques, réunie à Paris, recevait de la commission des 
Questions sociales le projet de Charte sociale européenne et 
de Conseil économique et social européen, pour avis sur les 
parties III et IV relatives à la création d'un Conseil écono
mique et social européen.

Le Conseil économique et social envisagé ayant été lié 
au projet de Charte sociale, le Président de la commission 
devait solliciter l'extension de son mandat aux parties I et 

II du projet, c'est-à-dire à la Charte sociale preprement dite; 
une décision à cet effet fut prise par la Commission Permanente 
à.sa réunion du 26 seotembre.

A la suite d'une discussion en commissien du projet de 
Charte sociale européenne et de Conseil économique et social' 
européen (dcc. ij.03), tenue le 1^ octobre à Strasbourg, le 
Président, dans une lettre au Président de l'Assemblée (doc.^Oy) 
demanda l'ajournement à la session suivante du débat que l'As
semblée devait consacrer à cette question. Ce débat eut néan-

- 1. r-
moins lieu comme prévu, mais sous réserve cu'il serait consi
déré comme un débat en première lecture. Aucun vote n'cst donc
intervenu sur le document h03 pendant la deuxième partie de la



7^me'session de l'Assemblée, en octobre 1955* L'Ass^z ^
o .* . T . ^i-coositionssa Directive n° 79; renvoya en commission les deux *

en chargeant la commission des"Questions économiques -a con,.̂ .s
sion dos Questions sociales do réexaminer.en cellabob--'*^cn
propositions de cette dernière et de nommer des ycpb^scn^anus
pour procéder, conjointement avec les représentants
commissions compétentes, à un échange de vues avec_1  ̂Comité
social gouvernemental en vue de l'adoption par l'Asscnaléo d'une

recommandation au cours de sa Sème session.
Un calendrier provisoire de -es futurs contacts enure la 

Commission des Questions économiques et la commission des Ques
tions sociales était approuvé le 26 octobre lors d'une réunion 
commune, les présidents ayant également proposé à cctrc occasion 
aue le Secrétariat élabore, à la lumière du débat de l'Assemblée, 
un texte susceptible d'aider les deux commissions à trouver un

compromis.
Le Secrétariat prépara donc un projet révisé de Chs^

t̂e

sociale, en tenant compte des opinions exprimées au cours
deuxième partie de la septième session. Ce projet (AS/S^c

(7)2-

,̂-2.'-'33"̂'fut soumis aux deux commissions, à titre de document de "̂* '* *
à l'occasion de leurs réunions de janvier l$5o a raris.

' n *r**Cc;P p Il 6 T.""*'

la forme d'une Charte révisée, mais ne contiens; aucune p'f̂ *̂  
tion tendant à la création d'un Conseil économique et sec 

La Charte sociale a été examinée par la commissiez 

-Questions économiques lors de sa réunion du 2q. janvier à 

' - ./

C-3-

c ̂



à laquelle des nombres de la commission des Questions 
sociales avaient été invités à participer.

Rendant compte de la réunion tenue la veille au 
matin entre le Groupe do travail de la commission chargé de ,
la Charte sociale et les membres de la commission des Ques
tions sociales, et de la rdpnion de la commission des Ques
tions sociales tenue l'après-midi du mémo jour avec la parti

cipation du Groupe de travail, le Président a attiré l'at-
tentien do la commission sur la dec isicn prise par la
commissien des Questions sociales (par 10 voix contre y)
retenir le document ip33 comme base de scs travaux. Cette
décision impliquait le maintien de la préposition tendant 
à la création d'un Conseil économique et social européen.

La commission des Questions economiques avait, à sa 
précédente réunion, exprimé sa préférence pour la rédaction 
d'un exposé dos principes que l'Assemblée voudrait voir 
incorporés à un projet de convention, en laissant au Comité 
social l'élaboration effective de la convention. La Commis
sion dans son ensemble était toujours favorable à cette 
procédure. A ce propos, nous renvoyons à l'historique de la 
Charte sociale contenu dans le document AS/EC (Q) 21 pré
pare par le Secrétariat à la demande du Président et rap
porteur de la commission en vue d'exposer lep considérations 
générales susceptibles de guider les travaux de la concussion

ctarij donné la déter-
stions sociales de P-'ésenter
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un projet de Charte à l(-.Asscmblée, et le fait qu'un projet dé

taillé avait déjà été soumis à l'Assemblée et discuté par elle, 
la commission devait convenir do considérer le projet révisé de 
Charte sociale contenu dans le document AS/Soc (7) 21'comme une 
base de travail utile pour ses délibérations ultérieures. Cela 
impliquait la décision d'omettre teute référence au Conseil éco

nomique et social.1 ^
.La commission a donc examiné article par article, le 

orojet de Charte révisé préparé par le Secrétariat, en y?appor
tant un certain nombre d'amendements; elle a finalement décidé 
de l'adopter et de le présenter, sous sa forme modifiée, à la 
commission des Questions sociales à titre d'amendement global 
au document 0̂3 (1). La commission a également décidé de faire 
sien le projet de recommandation contenu dans le document 
AS/Soc (?) 21 et de le transmettre en son nom propre à la commis
sion des- Questions sociales. Ce projet de recommandation se trouve 
<3!ans la-tpartie II du présent* rapport. "

ü*e texte de l'amendement global proposé par la commission 
au document 0̂3 figure dans la partie III du présent rapport".

(l) Pour le détail des amendements au Doc. AS/Soc (7) 21 adoptés 
par la commission, il est renvoyé aux documents AS/Soc (7) 

-'21, Amendements, et AS/EC (7) FY 11.



Une analyse plus détaillée des modifications apportées au d̂ r-̂  
ment Pa.r l'amendement global de la commission est donnée 
dans la partie IV du présent rapport. Les paragraphes oui 
vent ont pour objet d'exposer les modifications d'ordre 

les plus importantes, et les raisons qui rat amené la commission 
à les préconiser.

CHARTE SOCIALE
D'une manière générale, la commission des Questions éco

nomiques a voulu donner à la Charte sociale plus de chances de 
devenir l'important instrument du progrès social européen que 
l'Assemblée entend en faire, en éliminant du projet antérieur 
ce qui lui a paru foncièrement incompatible avec les prin
cipes* généraux de politique économique qui prévalent dans le 
cadre de l'O.E.C.E.. Ce faisant, la commission s'est inspirée

semblée , dont T tendance

projet on dise ÛSsien. Les

ar les deux reprcsentants

Affair es soci.ales d*Irlan

-t-il semblé, O Ure écarc-ee
?nà la légère puisque c'est l'action gouvernementale qui;

dernier ressort, doit donner à la Charte force et vie. Le
fait que les attaques AJLienc-entre du document L-Op son^ i-*-

-Irî'T'édo tous les bancs de l'Assemblée doit aussi être cens-'
 ̂ '/'ip corvnccomme un avertissement très clair; une Charte soci^-^

celle cu'a oronosce la commission des Questions sociales 
* ' ' * ./.



"saurait rallier, au sein des parlements nationaux, l'appui né

cessaire à sa ratification. Les critiques de l'Assemblée ont été 
particulièrement sévères et générales à l'égard de la proposi
tion tondant à créer un Conseil économique et social comme ins
trument de la mise"en oeuvre de la Charte.

Grosso modo, les principaux changements apportés an 
document î03 par l'amendement global présenté par la commis
sion des Questions économiques concernent : ' -

(i) Le mode de présentation des droits inscrits dans 
la Charte sociale;

(ii) La portée des engagements formels;
(iii) Les recommandations relatives à des mesures écono

miques spécifiques comme moyens d'atteindre tel ou tel objectif 
de politique sociale; et

(iv) Le système de mise en oeuvre.
Le pivot autour duquel tourne toute la Charte sociale 

est constitué par les "droits" qu'elle stipule : c'est sur la 
portée de ces "droits" et sur leurs incidences économiques et 
politiques qu'on la jugera, à la fois comme l'expression d'as
pirations sociales et comme corps pratique de doctrine gouver
nementale dans le domaine social. Rien d'étennant, dès 1ers, 
qu'une.bonne partie des critiques de l'Assemblée ait porté sur 
la conception des droits sociaux qui imprègne l'ensemble du 
document iiO).

/



.Un examen critique de ce document révèle une très grande 

confusion quant aux divers "droits" qui y son^ proclames; cer
tains découlent d'obligations reconnues.et exécutoires déjà 
assumées par l'Etat, alors que dfautres ne repondent nullement; 
à vrai dire, à la définition juridique communément admise d'un 
droit. Parmi ceux-ci, on trouve des desiderata sociaux qui pa
raissent suffisamment mûrs peur être incorporés à la législation, 

mais-aussi bien d'autres qui sont manifestement en désaccord avec 
la pensée politique d'aujourd'hui, et d'autres encore dont la - 
nature ne permet tout simplement.pas d'en faire l'objet de dis
positions législatives. .. -. .

Dans le document 1̂.03, tous les articles énonçant.des - 
"droits'' ont la même structure : ils commencent par une déclara
tion concernant les aspects subjectifs d'un "droit" #t énumèrent 
ensuite les conditions objectives nécessaires pour assurer . 
l'exercice de ce droit. Les droits sont ainsi définis car les 
moyens propres à les mettre en oeuvre. Réciproquement^ les 
obligations sont, énoncées sous forme de mesures précises. Aussi 
bien dans la sélection des "droits" que dans la définition des. 
moyens de les réaliser, il faut de toute évidence procéder avec 
une grande, circonspection. D'une manière générale, il semble eue 
ce serait susciter de vains espoirs - et provoquer de ce fait des 
désillusions - que de proclamer comme "droit" ce qui est par natur

un idéal et ne peut raisonnablement ûtre exprimé eue sous ferme
/

de déclaration.
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clairement eue nossibl-

;rc énoncés
: CCUX GCS desidera oa sociaux qui.peuvent

ëalisoc s cus forme Ĝ abdications liant

taircs. La ccîomis sion des Questions écc-

.ésire pas seulement r ctenir dans la Charte ceo élè-
ire, nais elle a r.Crm tenté de.le--renforcer, convaincue
l'élément essentiel de la Charte corne instrument
social véritab*̂ c, Lo.ns cet esprit, elle a'décidé

d*amender systématiquement le projet révisé de Charte sociale 
dent elle était saisie, en prévoyant une obligation juridique 
effective partout où était employé le libellé plus prudent 
"s'efforcera de

nt se *Cu*-csento s cherca--<iqusment

Char te retenue par IL a ccmmissi
- * * ' ' Voici donc cco 
mie du dispositif de ô 
étant la plus arororriée.

Le terme "droit" est emnlcvé dans le ti u j. tù ^e ch
article, et là seulement. On exprime ainsi le caractère solennel 
des dispositions qui suivent sans étendre leur caractère juri
dique au-delà de ce oui est explicitement prévu dans le tente 
de l'article. La première partie du texte.d'un article affirme - 
la.reconnaissance par les signataires d'un principe ou d'un 
objectif de politique sociale relatif nu droit visé. Suit uns 
description dos mesures que les gouvernements signataires sien- 

rcnurc ISOUr O.SSUrcr 1.C YOGlisCtiOG d.C CC nO'iU'üicc O'Ugagent à

de cet ob
ticle, en

ique sociale. ans coc/ato e do l'ar
à définir les Obligatiens sous forme



de mesures sociales précises, et à éviter toute référence à des 
mesures économiques générales eu spécifiques qui conduiraient 
ou seraient nécessaires à la réalisation d'une politique sociale 
donnée.

Les dangers inhérents à la méthode utilisée dans le 
document 1̂ .03 - recommander aux gouvernements ou les obliger à 
suivre une politique économique spécifique, comme moyen d'at
teindre des objectifs sociaux donnés - ont été exposés dans le 
document Jq07 et, à nouveau, dans le document AS/EC (7) 21. La
raison pour laquelle il y a lieu-d'éviter cette procédure est,

o'en bref, la suivante.: de par sa nature même, la politique 
économique est soumise aux fluctuations constantes des contro
verses politiques et il ne semble pas que la Charte, destinée à 
servir de cadre permanent à la politique sociale européenne, 
doive exprimer en pareilles matières une préférence qui risque
rait d'être bientôt dépassée. Ces controverses proviennent en 
partie de philosophies politiques divergentes qu'il convient de 
laisser se départager par les voies démocratiques normales/ En 
l'état actuel de la collaboration européenne en matière de poli
tique sociale, il paraît indispensable d'éviter une méthode par 
trop doctrinaire si l'on veut que la Charte soit ratifiée par 
la majorité des pays membres. Les controverses découlent d'au
tre part du fait que la théorie économique est elle-même sujette 
à interprétation et ne cesse d'évoluer. Par ailleurs, l'état 
d'avancement des économies et dos institutions pclitiou.es des



pays auxquels s'appliquerait la Charte est très variable et 
évolue aussi constamment; non seulement les points de départ 

sont-ils différents, mais la gamme des mesures économiques pos
sibles varie également de pays à pays et d'une époque à l'autre 

Si importantes que puissent être ces modifications des 
principes fondamentaux de la Charte, le projet révisé de la 
commission devra être jugé essentiellement sur les changements 
matériels qu'il apporte aux propositions initiales de la com
mission des Questions sociales.

A cet égard, la commission s'est efforcée de modifier 
les propositions do la commission dos Questions sociales de 
manière à rendre la Charte acceptable aux parlements nationaux 
tout en lui conservant son caractère progressiste. 11 lui a 
fallu pour cela remanier quelque pou le préambule du dcc.uCp, 
rebaptisé "Principes et objectifs de politique sociale" dans 
l'actuel projet révise, -et écarter des dispositions contro- 
orsées ou prématurées comme celles concernant la participa

tion aux bénéfices et la retraite à soixante-cinq ans. On 
trouvera dans la partie TV du présent rapport, une comparaison 
plus détaillée des deux textes de ce point de vue.

La commission ne s'est pas jugée compétente pour entrer 
dans les détails de la politique sociale, sauf dans la mesure 
où celle-ci comportait des conséquences economiques.

'/ *



LE CONSEIL ECONOMIQUE BT SOCIAL

Comme nous l'avons rappelé plus haut, la grande majcrit 
des membres do l'Assemblée qui ont pris part au débat en pre
mière lecture sur le document ij.03 se sont accordés pour rejeter
l'idée He la création d'un Conseil ccanonique et social
péen comme instrument de la mise en oeuvre de la Charte
sa part, la commission des Questions éconcniquc s a, par
fois, été unanime à défendre'ce peint de vue; elle propose donc 
que la'qucstion du'Consoil économique et social soit dissociée 
de celle de la Charte sociale.

La thèse de la commission se fonde essentiellement sur 
deux'arguments,*!'un positif et l'autre négatif. Sur le plan 
positif, la commission estime que 1a mise en oeuvre de la Ckart 
incombe nécessairement aux gouvernements et que le contrôle en 
devrait être assuré, par principe, dans le cadre strict dos
ofganes existants du Conseil de l'Europe. Sur le plan négatif,

<1 ,
>as etc convainoue de la necess a*un
eu sccial, quc ce soit pour've iller à la mi
rte ou pour assurer une associ

 ̂.
ation dus

ati ons d'cmploycurs, de travailicurs et
ons non. gouvernemcntales auj'i uravaux du
. Elle éorouv e mûmc les craint es les olus

sérieuses au sujet de l'institution d'un Conseil économique et 
social suivant le. schéma suggéré dans le document en
raison du caractère corporatif do sa structure. Les vues de la



commission sur cet aspect do la question ont été exposées en dé
tail dans la lettre précitée, de son President au président de 
l'Assemblée (doc. ij.0y); il.n'y.,a donc pas lieu de les développer 
ici.

Le principal argument sur lequel se fonde la commission 
Dour rejeter le Conseil économique et social comme instrument de 
la mise en oeuvre de la Charte sociale est cclui-ci : cette mé- 
dode représenterait, en pratique, un abandon de la compétence 

de l'Assemblée dans le domaine social au profit d'un organe sur 
lequel, de par la nature même do sa composition, 1 'Assemblée 
n'exercerait qu'une influence minime.

La commission croit fermement que le Conseil de l'Europe 
représente le meilleur forum pour activer la réalisation oe normes 
plus élevées de bien-être social et le renforcement oc l'intégra
tion sociale en Europe et qu'en assumant lui-même la responsabi
lité de contrôler la mise en oeuvre de la Charte sociale curope- 
nne, le Conseil y gagnerait un prestige considérable. Au:o j.eux 
de la commission, une décision contraire compromettrait sérieu
sement la considération dont jouit le Conseil de i'Europe d^ns 
l'opinion publique. Elle priverait, en particulier, l'^ssc^iée

d'un important moyen de rallier à scs activités 1 *intérêt eu
n -s . Y OSt? OU 0 U u r 0 COU—Happui des classes laborieuses. La ĉ r:j-isb±̂ ü

vaincue que les organes existants du Conseil dj l'^uii^u - - ^s 
Semblée Consultative et le Comité des ministres, assisté son

Comité social -.pourraient p a r f a i t e m e n t

repolir 1 a fonction neu

ve.Ile que représente le contrôle de la mise en oeuvre de la Charte.
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. .En conséquence, la commission a accueilli favorablement 
et approuvé à l'unanimité les principes de mise en oeuvre énon
cés dans le projct.-dont elle était saisie, aux termes duquel 

les gouvernements soumettraient au Conseil de l'Europe dos rap
ports annuels qui seraient examinés par le Comité social et 
l'Assemblée. La commission présente donc comme siennes ces pro
positions, non amendées, en remplacement ces parties III et IV: 
du document Ù03.

Il ne faut pas inférer des critiques formulées à l'en
contre du Conseil économique et social projeté que la commission 
se refuse à discuter des questions en jeu. '

Il y a lieu de noter, à ce propos, que l'Assemblée elle- 
même n'a jamais discuté de l'opportunité do lier le projet de 
Charte sociale à la proposition tondant à créer un Conseil éco
nomique et'social. A- vrai dire, petto question n'a pas non plus 
été examinée à fond en commission. L'incorporation dans la 
Charte sociale de dispositions relatives an Conseil économique 
et social a été proposée par le Groupe de travail chargé par la 
commission des Questions sociales d'élaborer la Charte, et ap
prouvée - en juin 1$$5 seulement - an cours d'une réunion 
commune du Groupe de travail avec la sous-commission mixte pour 
le Conseil économique et social. Bien que la commission des 
Questions sociales se soit ensuite ralliée à l'idée d'associer 
les-deux propositions et qu'elle maintienne ce point de vue, 
la commission dos Questions économiques n'a pas donne son accord.

/



Le débat ultérieur à 1'Assemblée a révélé, sans contestation 
possible^ que l'Assemblée dans son ensemble n'etait pas favo

rable au projet de création d'un Conseil occnemique et social, 
soit comme instrument de la mise en couvre de la Charte - point 
qui nous occupe ici - soit aux autres fins envisagées.

La commission désire en outre rappeler que lorsque 
^'Assemblée a adopté en 1$$2, le principe de la création d'un 
Conseil économique et social, elle entendait faire de cet or
gane l'un des liens qui uniraient le Conseil de l'Europe à une 

Communauté politique européenne (cf. Résolution 26, 1$53).
Etant donné.l'échec ultérieur de ce projet, il semblerait né
cessaire que l'Assemblcc reprenne 1'examen de la question à 
la lumière des circonstances présentes.

Association des organisations d'employeurs, 
de travailleurs et d'autres organisations 

non gouvernementales
cLa commission tient à exprimer son adhésion complète

au point de vue exprimé par MA Dehousso dans son expose des 
motifs, contenu dans le-..doeument à03, selon lequel il convien
drait de s'efforcer d'associer, plus étroitement cos organisa
tions aux travaux du Conseil de l'Europe. Elle estime en effet 
que cette très importante question mérite d'étre examinée à fond 
par l'Assemblée Consultative et par le Comité dos Ministres. Vu 
l'urgence qui s'y attache et'étant donné qu'elle a été liée on fait 
à la question de la Charte sociale par la préposition tendant à 
la création d'un Conseil économiouo et social, la commission
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entend proposer.que l'Assemblée la discute en mène temps eue la 
Charte sociale. Au cours do la première partie de la 8èmc ses
sion de l'Assemblée, la commission proposera donc qu'une Confé
rence économique et sociale réunissant des organisations, tant 
nationales qu'internationales, représentant les employeurs, les 
travailleurs, les consommateurs et d'autres groupes profession
nels, se tionno régulièrement afin de discuter des problèmes 
économiques et sociaux européens. Aux yeux de la commission, 
une telle Conférence répondrait à l'objectif fondamental do la 
commission des Questions sociales sans soulever les difficu 
d'ordre institutionnel mentionnées plus haut. Les vues préli
minaires de la commission sur cette question sont exposées dans 
un projet de recommandation distinct dont le texte figure dans 
la partie II du présent rapport.

Observations finales sur la procédure
La commission tient enfin à souligner que le projet de 

Charte qui résultera de la collaboration suivie des commissions 
dos Questions économiques et des Questions sociales et, en 
dernier ressort, du débat et du vote à l'Assemblée, devrait, à 
son sens, être transmis au Comité des Ministres et à sen Comité 
social en tant qu'expose complet et détaille des vues de l'As
semblée. Après sa révision éventuelle par le Comité des Minis
tres et son Comité social, le texte définitif devrait être 
dûmeno renvoyé à l'Assemblée, peur avis.

h-*



La commission tient également à exprimer l'espoir qu'un
échange de vues sur la Charte socialo aura lieu le plus tôt pos
sible, et de t-outo façon avant eue la question no rc'vicnno on discus 
sion devant l'Assemblée, entre les représentants des commissions
compétentes de l'Assemblée et le Comité social du Comité des 
Ministres, en application du paragraphe 3 ée la Directive 7°. La 
commission a désigné KM. Foderspiel, Cerulli-Irclli et Kalbitzer 
pour la représenter à une telle réunion avec le Comité social.



PARTIE II

PROJET DE RECOMMANDATION 
relatif à une Charte sociale européenne 

L'Assemblée,
Considérant que la Convention européenne des Droits de 

l'Homme a établi une garantie Internationale pour la sauvegarde, 
dans les Etats membres du Conseil de l'Europe, des principaux 
droits civils et politiques proclamés dans la Déclaration Univer
selle des Droits de l'Homme du 10 décembre 1$48,

Considérant qu'il est souhaitable de conclure un nouvel 
instrument destiné à favoriser ou à assurer l'exercice des droits 
économiques et sociaux énoncés dans ladite Déclaration,

Tenant compte du projet de Pacte relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels, élaboré par la commission des 
Droits de l'Homme des Nations Unies,

Rappelant son Avis N° 5 (1953); par lequel elle se 
déclarait, en faveur de la conclusion d'une Charte sociale 
européenne qui fixerait les objectifs sociaux ces Etats membres 
et guiderait l'action future du Conseil de l'Europe dans le 
domaine social,

Prenant acte du fait que le Comité des Kinistres a apprcuv 
la proposition tendant à conclure cette Charte sociale et en a 
confié la préparation au Comité social gouvernemental.

Ayant examiné le rapport de sa commission des Questions 
sociales,



APPROUVE le projet .de. Charte sociale ci-annexé et
RECOMMANDE au Comité des Ministres :
1. de transmettre ce projet au Comité social gouvernemen

tal, en enjoignant à ce dernier de s'inspirer des voeux de 
l'Assemblée qui s'y trouvent exposes ;

2. de soumettre en temps utile à l'Assemblée, pour avis, 
le projet ce Charte sociale élaboré par le Comité social ;

3. d'inviter l'Organisation internationale du Travail à 
convoquer par la suite une Conférence tripartite européenne, 
composée de délégués des Etats membres du Conseil de l'Europe,
à l'effet d'examiner le projet de Charte sociale ëlaccré par le 
Comité social, ainsi que l'Avis de l'Assemblée y relatif, et de 
soumettre au Conseil de l'Euroce un rarccrt sur la question*

/



PROJET DE RECOMMANDATION
tendant à la convocation 

d'une Conférence éccnomioue et sociale

L'Assemblée,

Considérant qu'il est souhaitable d'associer 
plus étroitement aux travaux du Conseil de l'Europe,les orga
nisations nationales et internationales représentant les employeurs 
les travailleurs et les autres secteurs de la collectivité,

Considérant que le Conseil serait aidé dans 
l'exercice do ses fonctions en recevant l'avis desdites orga
nisations sur les propositions de caractère* économique et 
social soumises-à l'examen de-l'un ou-de l'autre de ses organes,

Recommande an Comité des Ministres de donner des 
instructions au Secrétaire Général et de voter les crédits 
nécessaires en vue de la convocation d'une Conférence économique 
et sociale organisée selon les principes suivants :
1. La Conférence est convoquée par le Conseil de 
l'Europe et se réunit annuellement dans ses locaux.
2, Le Comité dos Ministres et l'Assemblée peuvent,
'un ou l'autre, soumettre à la Conférence, aux fins de discus**'
ion; des projets de caractère économique eu S O C ial :mis à l'ét
par le Conseil. La Conférence donne son avis sur ces projets,
.eouol est commun! que au Comité des Ministres et à 1 'Assemblée

3. (a) Les organisations nationales sont représentéesnpar membres, représentant pour un tiers les employeurs, 
pour un tiers les travailleurs et pour le dernier tiers les 
autre.s secteurs de la collectivité.

</.
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(b) Les 33 sièges attribués à chacune des trois caté
gories sus-visées sont répartis par nationalité à raison de :

Islande, Luxembourg, Sarre .............  1 siège
AuLt''* Belgique, Danemark, Grèce, Irlande,

? Norvège, Pays-Bas, Suède, Turquie ..... 2 sièges
France, Italie, République Fédérale 
d'Allemagne, Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du N o r d .........  3 sièges.

(c) Les représentants des employeurs et des travail
leurs sont désignés par leurs gouvernements respectifs, selon 
Une procédure fixée par ceux-ci, sur des listes qui leur sont 
présentées par les organisations nationales qualifiées d'em
ployeurs et de travailleurs. Ces listes doivent comporter un 
nombre de candidats au moins double du nombre de représentants 
à désigner.- .

(d) Les représentants des autres secteurs de la collec
tivité sont désignés par leurs gouvernements respectais, sej.cn 
une procédure fixée par ces derniers. Ils sont choisis parmi 
les experts gouvernementaux, les représentants des consonma^cUi-b, 
des activités économiques indépendantes et des activités sccj.dcS 
et culturelles.

Sont invitées en outre à la Conférence aellas oigo- 
Tisations internationales non-gouvernementaleq compétentes ^^ns 
le domaine économique et social qui pourront être désignées ^ar 
le-Comité des Ministres et le Bureau de l'Assemblée.
5. La première session de la Conférence sera ccn^^^v-e
de manière À se tenir entre la première et la seccnae ^^ti-s 
de la $ème Session ordinaire de l'Assemblée en 1$57-

o O
O



PARTIE III

 ̂- PRO JET REVISE DE CHARTE SOCIALE EUROPEENNE *
*' * ' présenté à titre d'amendement global au
-^Projet de Charte Sociale contenu dans le document 403

PARTIE I : PRINCIPES ET OBJECTIFS DE POLITIQUE SOCIALE
- L'objet de la présente Charte est l'amélioration

progressive du bien-être des ressortissants des Hautes Parties 
Contractantes par l'augmentation continue du niveau de vie et 
la répartition équitable des ressources aussi bien que des 
charges, afin d'assurer la dignité de l'homme, affirmée par la 
Convention européenne des Droits de l'Homme.

A cette fin, les Hautes Parties Contractantes procla
ment ici leur résolution de tendre vers les objectifs de poli
tique sociale définis ci-après.
1. . Conscientes du fait que le niveau de vie dépend avant
tout des conditions économiques, les Hautes Parties Contrac
tantes/ s'efforceront d'assurer le développement régulier de la 
production et des échanges entre Elles, un niveau élevé et 
stable de l'emploi, la juste répartition des ressources et des 
charges,'ainsi que la stabilité de leurs économies.
21 Les Hautes Parties Contractantes considèrent la politi
que économique non comme une fin en soi, mais comme le moyen 
d'atteindre des objectifs sociaux, reflétant eux-mêmes les va
leurs spirituelles et morales qui constituent le patrimoine 
commun des peuples d'Europe.



3. Elles ne sauraient recourir, dans l'application de leur
politique économique et sociale, à ^es moyens portant atteinte à 
la dignité de"l'homme. La. politique sociale des gouvernements 
européens doit avoir pour fin suprême la personne humaine et 
plus précisément de donner à l'homme la possibilité d'exercer 

pleinement.toutes, ses facultés. ' —  -
4. Les'Hautes Parties Contractantes reconnaissent que la 
famille présente, pour la société, une importance sociale et 
morale fondamentale. Elles considèrent comme un de leurs objectifs 
et une de leurs responsabilités de créer ou de maintenir des 
conditions permettant de protéger la famille et de faciliter 
l'accomplissement des devoirs familiaux. Elles s'efforceront de 
prendre toutes mesures propres à assurer l'adaptation de. 
l'individu et de la famille aux conditions de la vie sociale et 
économique moderne.
5. Les Hautes Parties Contractantes, tout en encourageant-' 
l'individu et la famille à s'acquitter pleinement de leurs 
obligations envers les enfants, acceptent la responsabilité de 
prendre des mesures en vue de protéger la santé et le bien-être 
de tous les enfants et adolescents, abstraction faite de la 
situation familiale. Elles reconnaissent que la maternité doit 
être protégée, quel que soit le statut marital de la mère.
6. Les Hautes Barti-es Contractantes tiennent pour un devoir 
découlant des principes les plus élémentaires de solidarité de 
venir en aide aux éléments les plus défavorisés de la population.



discriminations fondées sur le sexe, la race, la couleur, la 
langue, la religion, la fortune, la nationalité, l'origine 
nationale ou sociale, les opinions politiques ou toutes autres 
opinions.
8. Les Hautes Parties Contractantes s'efforceront d'assu
rer à tous les groupes et secteurs de leurs populations le 
plein bénéfice des mesures prévues dans la présente Charte.
9. Les Hautes Parties Contractantes se considèrent cha
cune comme responsables de l'expansion économique de leurs 
régions métropolitaines sous-développées. Elles s'estiment 
tenues de développer celles-ci par tous les moyens dont elles 
disposent.
10. Les Hautes Parties Contractantes reconnaissent qu'il 
leur incombe à chacune d'assurer le développement économique 
et social des territoires placés sous leur juridiction, en 
collaboration avec les populations autochtones et, le cas 
échéant, avec les organisations internationales qualifiées.
11. Les Hautes Parties Contractantes réaffirment le prin
cipe selon lequel la politique sociale doit être élaborée et 
mise en oeuvre avec la libre participation des intéressés, dans 
le cadre des collectivités locales et des organisations privées 
y compris les organisations d'employeurs, de travailleurs et
de consommateurs.
12. Les Hautes Parties Contractantes reconnaissent que le 
bien-être et la prospérité de chacune d'entre Elles dépendent

7* Les H a u t e s  P a r t i e s  C o n t r a c t a n t e s  c o n d a m n e n t  t o u t e s



du bien-être et de la prospérité de toutes. Bien que la prépa 
ration et la mise en oeuvre de la politique sociale relevent 
essentiellement des autorités nationales, régionales ou loca
les, Elles estiment, en conséquence, que sa pleine réalisation 
dépend, et dépendra de plus en plus, d'une coopération plus e- 
troite'entre Elles, susceptible de garantir les droits sociaux 
et économiques non seulement sur le plan national, mais sur le 
plan européen. A cette fin, Elles s'efforceront, au moyen 
de consultations communes, d'harmoniser progressivement leur 
politique économique et leurs législations et pratiques socia
les et de faire en sorte que les droits sociaux et économiques 
énoncés dans la présente Charte soient applicables, sur le 
territoire de chacune d'Elles, aux ressortissants de toutes. 
Les Hautes Parties Contractantes prendront pour but d'établir 
des normes européennes plus élevées que les normes en vigueur 
sur un plan international plus vaste.
13. Les Hautes Parties Contractantes reconnaissent que la
jouissance effective par tous des avantages exposés dans la 
présente Charte dépend non seulement de l'action des autorités 
publiques pour garantir les droits de l'individu, mais aussi 
de l'action de l'individu dans l'accomplissement de ses de
voirs envers autrui et envers la"collectivité à laquelle il
appartien



1̂. :i : DROITS ECONOMIQUES ET SOCIAUX

Article T
Droit au travail 1 )

— * Dt̂ s r̂-j-'t—es C'on^ractd
toui^ personne a le droit et devrait 
de gagner- sa vis rar un travail lier
2. A cette fin.; les Hautes Fart

(a) Reconnaîtront corne l'un ce 
et resyamabilité,c^ la réali

ntes reconnaissent que 
avoir la possibilité 
ornent accepté, 
ies Contractantes : 
leurs principaux objectifs 
sation et le maintien d'un

niveau élevé et stable de l'emploi productif, .grâce 
à une politique permettant d'assurer des possibilités 
d'emploi suffisantes.

(b) Fixeront en matière d'emploi des objectifs nationaux; 
prépareront ces budgets nationaux de la main-d'oeuvre 
et établiront des programmes de développement à long 
terme, y compris des programmes de travaux publics 
susceptibles d'être adaptés aux fluctuations de la 
situation de l'-molct.

(l) Voir l'article 1er du Doc. 403.
Voir l'article 6 du projet de Faste de la comr 
Droits de l'Homme ces Nations Unies.

ssion des



3 Les  H a u t e s  P a r t i e s  C o n t r a c t a n t e s  s ' e n s a ; Hit :
(a) à établir ou à maintenir le droio au travail Honore de

toute restriction, à l'exception de cell qu'impose la
nécessité d'assurer les qualifications '-L^mqjes neces-
saires dans certaines professions, et des restrictions 
ayant*uniquement peur but la protection des enfants, des 
adolescents et des femmes contre les risq-^g inhérents à 
certains emplois déterminés ;

(b) à protéger de faqcn efficace le droit pour les salariés 
de choisir en route liberté les emplois disponibles ;

(c) à établir outà maintenir des services --
l'emploi, soit généraux, soit spécialisés .

(d) à promouvoir l'orientation et la formation urofessionnelles

Article 2

Droit à des conditions de travail justes et stables

1 . Les Hautes Parties Contractantes reconnaissent que les
conditions de travail doivent être de nature à permettre au tra
vailleur de trouver une satisfaction dans son travail, à dévelop
per sa personnalité, à protéger sa santé et à lui procurer, ainsi 
qu'à sa famille, une vie indépendante et décente. Dans les limites 
de leurs pouvoirs constitutionnels et de leurs procédures nationa
les, les Hautes Parties Contractante. prendront les mesuras néces
saires pour assurer ces conditions, notamment rrâce 1 des

(l) Voir l'article 2 du Doc. 403.
Voir l'article 7 du orolet de Pacte de .-r.-r-.n-i ssion des



mesures destinées à assurer a tous les travailleurs un salaire 

équitable, y compris iun* salaire minimum garanti et un salaire 
hebdomadaire garanti, des possibilités raisonnables d'avancement, 
ainsi que des heures et des moyens de loisirs suffisants.

2 . Elles s'engagent à assurer à tous les travailleurs :
(a) des conditions de sécurité et d'hygiène, définies par des 

lois ou règlements et garanties par une inspection du tra
vail effective ;

(b) une protection contre les licenciements arbitraires, y 
compris l'interdiction de licenciement en cas de maternité 
de service militaire, et dans des cas similaires ;

(c) l'observation de délais de préavis .;
(d) l'institution d'un système de fixation d'un salaire mini

mum dans tous les domaines non visés par les règlements ou 
par des accords collectifs ;

(e) une rémunération égaie pour un travail de valeur égale, 
notamment entre travailleurs masculins et féminins ;

(f) une duree hebdomadaire du travail raisonnable, qui devra 
être progressivement limitée à quarante heures, sous ré
serve des aménagements indispensables dans certaines pro
fessions, les heures supplémentaires donnant droit à une 
majoration spéciale ;

(g) un congé payé annuel d'au moins quinze jours, ainsi que 
des périodes de repos hebdomadaires garanties.



Droit des enfants, des 
une protection spéciale

adolescents et des femrr.es à 
dans le domaine de l'empïcT ( 1 )

1. Les Hautez Parties Contractantes prendront toutes mesures
propres à protéger les enfants, les adolescents et les femmes 
contre les risques physiques et moraux de leur travail, ainsi qu 
permettre aux femmes d'accomplir leurs devoirs de mère de famill

2. Les Hautes Parties Contractantes s'engagent à prendre t,
tes mesures nécessaires afin que :

(a) l'utilisation de la main-d'oeuvre enfantine au-dessous 
l'âge de 14 ans, ainsi que le fait d'employer des adole 
cents et des femmes à des travaux de nature à compromet 
leur santé et a mettre en danger leur vie ou leur moral 
soient réprimés par le droit pénal ^

(b) les mineurs de moins de 16 ans qui sont soumis à l'ins
truction obligatoire ne puissent être employés que dans 
la mesure où leur travail ne les prive pas de cette ins 

truction ;
(c) la durée Journalière du travail des mineurs de moins de 

ans puisse correspondre aux exigences de leur développer 
et plus particulièrement aux besoins de leur formation 
professionnelle ;

(l) Voir les articles p et 14 (c) du Doc. 403.
Voir l'article 10 du projet de Pacte de la commission des



(d) les congés payés annuels de la-main-d'oeuvre adolescent 
aient une durée minimum de trois semaines ;

(e) la femme en couches puisse bénéficier, avant et après 
l'accouchement, de congés payés.d'une durée totale de 
douze semaines au minimum.

Article 4 
Droit de grève

Les Hautes Parties. Contractantes reconnaissent le droit 
de grève et maintiendront les procédures nécessaires à la so
lution des conflits de travail.

Article 5
Droit des travailleurs'd'être'consultés en ce oui 

concerne la gestion de l'entreprise (2)
Les Hautes Parties Contractantes s'engagent à encoura

ger l'établissement ou le maintien d'organes de consultation 
paritaire et/ou à prendre d'autres mesures propres à assurer 
aux travailleurs la possibilité de donner leur avis en ce qui 
concerne la gestion générale de l'entreprise.

(1) Voir l'article 6 du Doc. 40p.
(2) Voir l'article 4 du Doc. 403.



A r t i c l e  6
Droit de former des syndicats ainsi 

que de s'y affilier (ï)

' Les Hautes Parties Contractantes reconnaissent le droit 
des travailleurs de former des'syndicats locaux, nationaux ou 
internationaux, ainsi que de s'affilier à des syndicats de 
leur choix, pour la protection de leurs intérêts économiques 
et sociaux, sous la seule réserve des limitations prévues au 
deuxième paragraphe de l'Article 11 de la Convention Européenne 
de Sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés fondamen
tales.

Article 7
Droit à une vie décente, et notamment 
à une nourriture,- nés.vêtements et un 

logement suffisants (2)
Les Hautes Parties Contractantes '

(a) créeront des conditions telles que les produits et 
biens de première nécessité soient fournis en quantité 
suffisante et à des prix accessibles;

(b) développeront, dans le cadre d'une politique concertée 
de l'urbanisme et de l'habitat rural, la construction 
de logements en quantité suffisante et à des prix abor
dables, présentant de bonnes conditions d'hygiène et
de confort.

(1) Voir l'article 7 du Doc.403. Voir l'article 8 du projet de 
Pacte de la commission des Droits de l'Homme des Nations 
Unies.

(2) Voir l'article 10 du Doc.403 et les articles 11 et 12 du 
projet de Pacte de la commission ces Droits de l'Homme des 
Nations Unies.



A r t i c l e  8
-Droit à la sécurité sociale (l)

1. . Les Hautes Parties Contractantes s'engagent à porter 
leurs régimes de sécurité sociale à un niveau satisfaisant, en 
se fondant sur les normes définies dans un Code européen de 
Sécurité sociale pour les catégories suivantes de prestations: 
soins médicaux, indemnités de maladie, prestations en cas de 
chômage/' prestations de vieillesse, prestations en cas d'acci
dents de travail et de maladies professionnelles, prestations 
aux familles, prestations de maternité, prestations d'invali
dité et prestations aux survivants.
2. Elles reconnaissent en outre le principe de l'applica
tion de la sécurité sociale et de l'assistance sociale et mé
dicale sur le territoire d'une Partie aux ressortissants des 
autres Parties, défini dans les Accords intérimaires euro
péens de Sécurité sociale et dans la Convention européenne 
d'assistance sociale et médicale.
3. Enfin, Elles prendront les mesures nécessaires en vue 
d'assurer la protection des prestations sociales contre les 
conséquences d'une dépréciation de leur monnaie.(2)

(1) Voir l'article 11 du Doc.403 et l'article $ du projet de 
Pacte de la commission des Droits de l'Homme des Nations

(2) Voir l'article 13 du Doc. 403.



Droit de bénéficier des moyens propres à assurer à chacun un 
' ' " bon état de santé (lf*

Les Hautes Parties Contractantes s'engagent à prendre 
toutes mesures propres:

(a) à assurer la diminution de la mortalité infantile et 
. le développement sain de l'enfant aux points de vue
physique, intellectuel et moral ;

(b) à améliorer l'alimentation, le logement, l'assainisse
ment, l'éducation sanitaire, les loisirs, ainsi que

' tous autres facteurs de l'hygiène du milieu ;
(c) à prévenir les maladies épidémiques,endémiques et 

autres ;
(d) à établir des. services et installations médicaux de 

nature à assurer à toute personne une aide médicale 
efficace en cas de maladie.

Article 10
Droits relatifs à la famille (2)

1. En vue d'assurer la protection économique et sociale de 
la vie familiale, les Hautes Parties Contractantes favorise
ront et protégeront la famille en tant que cellule de la so
ciété.

(1) Voir l'article 12 du Doc.403 - Voir l'article 13 du projet 
de Pacte de la commission des Droits de l'Homme des Nations Unies.

(2) Voir l'article 14 du Doc. 403 - Voir l'article 10 (3 ) du projet de Pacte de la commission des Droits de l'Homme des 
Nations Unies.

A r t i c l e  9



2. Elles s'engagent à assurer ou à fournir les services et
avantages suivants :

(a) mesures d'éducation des jeunes gens en vue du mariage ;
(b) prêts à intérêt réduit pour la fondation de foyers ;
(c) attribution prioritaire de logements.aux familles et aux 

personnes désirant se marier, et abattements de loyer
- pour les familles nombreuses à faibles revenus ;

(d) allocations aux familles dont le soutien est appelé au 
service militaire ;

(e) abattements fiscaux proportionnels à l'importance de la 
famille ;

(f) organisation de services d'aide familiale.

Article 11
Droits relatifs à la mère et à l'enfant (l)

1. Les-Hautes -ParVlug prvndrpat^tcp.tbé - ---
mesures nécessaires pour la protection efficace de la mère
et de l'enfant, notamment par la création ou le maintien d'ins
titutions appropriées.

2. Elles s'engagent, pour la protection.de la mère :
(a) à fournir l'assistance, économique et autre, nécessaire, 

pendant une période de temps raisonnable avant et après 
l'accouchement, dans tous les cas non pris en charge par
la sécurité sociale ou d'autres institutions ;

(l) Voir les articles 14 et 15 du Doc. 403 - Voir l'article 10 du projet de Pacte de la commission des Droits de l'Homme des 
Nations Unies.



(b) à instituer, directement ou en collaboration avec les or
ganisations privées compétentes, un nombre suffisant de 
centres d'assistance maternelle et de consultations des 
nourrissons.

3* Elles s'engagent, pour la protection de l'enfant :
(a) à créer ou à maintenir des organes spécialisés chargés de 

s'occuper de l'enfance délaissée ;
(b) à faire en sorte que tout mineur soit pourvu d'un tuteur 

et"à fixer par la loi les conditions de tutelle ;
(c) à fournir des services spécialisés pour les enfants sans 

foyer, pour les enfants et adolescents physiquement ou 
mentalement diminués, ainsi que pour la jeunesse délin
quante.

Article 12 
Services sociaux

1, Les Hautes Parties Contractantes créeront ou maintien
dront, directement ou en collaboration avec les autorités loca
les et les organisations privées qualifiées, des services 
sociaux pour l'assistance et l'orientation de l'individu dans 
la société industrielle.
2. Elles s'engagent à assurer gratuitement les services 
de consultation juridique et d'assistance judiciaire aux 
personnes qui en ont besoin.
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U.'"-;- Article 13
Droit à l'éducation (l)

1. les Hautes Parties Contractantes s'engagent à rendre 
l'enseignement primaire obligatoire et gratuit.
2. Elles prendront progressivement les mesures nécessai
res afin de :

(à)"généraliser l'enseignement secondaire sous ses diffé
rentes formes, y compris la formation technique et 
professionnelle, jusqu'à l'âge de 18 ans au moins et 
le rendre progressivement gratuit ;

(b) assurer une éducation de base aux personnes qui n'ont 
pas reçu d'instruction primaire ou qui ne l'auraient 
pas reçue jusqu'à son terme ;

(c) rendre l'enseignement supérieur et universitaire acces
sible à tous.

(l) Voir l'article 17 au Doc. 403.
Voir l'article 14 du projet de Pacte de la commission des 
Droits de l'Homme des Nations Unies.
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PARTIE III : MISE EN OEUVRE DE LA CHARTE (̂ )

Article 14

1. Les Hautes Parties Contractantes conviennent ce l'établis
sement d'un programme en vue d'assurer la mise en oeuvre progres
sive de la Charte et l'extension de son bénéfice à tous les grou 
pes et secteurs de la population.

2. Ce programme sera élaboré par le Comité Social du Conseil 
de l'Europe et soumis pour avis à l'Assemblée Consultative.

3. Sur la base des propositions du Comité Social et de l'avis 
de l'Assemblée Consultative, le Comité des Ministres approuvera
le programme de mise en oeuvre et le transmettra, pour exécution, 
aux Hautes Parties Contractantes. Le programme sera en même 
temps communiqué pour information à l'Assemblée Consultative,

Article 15

1. Les Hautes Parties Contractantes s'engagent à fournir
au Secrétaire Général du Conseil de l'Europe des rapports annuels 
indiquant de quelle façon et dans quelle mesure le programme de 
mise en oeuvre est réalisé sur leurs territoires respectifs ;

(l) Voir Partie IV du Doc. 403 - Voir les articles 17 - 24 du 
projet de Pacte de la commission des Droits de l'Homme des Nations Unies.



0'.

toutefois, lorsque des rapports sur la mise en oeuvre de certains
-  ' . . .  * (' -

droits auront été adressés à d'autres organisations internationa
les, le Secrétaire Général se fera communiquer par ces dernières 
les renseignements nécessaires.

2; ' Les rapports et renseignements visés au paragraphe précé
dent seront soumis par le Secrétaire Général au Comité Social du 
Conseil de l'Europe, qui établira alors son propre rapport en in
diquant si les progrès réalisés dans la mise en oeuvre de la 
Charte sont satisfaisants et en formulant, le cas échéant, des 
recommandations en vue de rendre plus efficace cette mise en oeuvre.

Article 16

Les rapports et renseignements visés au paragraphe 1 et 
les rapports du Comité Social visés au paragraphe 2 de l'article 
précédent seront soumis pour avis à l'Assemblée Consultative. 
Celle-ci les examinera selon telle procédure qu'elle fixera et 
pourra adresser au Comité des Ministres des recommandations con
cernant la mise en oeuvre de la Charte.

Article 17

1. Les rapports du Comité Social visés au paragraphe 2 de
l'article 15 et toutes recommandations adressées par l'Assemblée 
Consultative en vertu des dispositions de l'article 16 seront



examinés par le Comité des Ministres, qui décidera des suites à 
leur donner.

2. Les décisions du Comité des Ministres seront communiquées
à l'Assemblée Consultative.



(7 )  2 -

PAHTÏE IV IMPOSITIONS FINALES

Article l8 (1)

Aucune disposition de la présente Charte ne peut être 
interprétée comme impliquant des limitations ou des dérogations 
à des droits économiques ou sociaux ou à d'autres droits de l'homme 
garantis par la législation d'une Haute Partie Contractante ou 
par les accords internationaux auxquels Elle est partie.

Article 19 (2)

En cas de guerre eu de danger public menaçant la vie de 
la nation, chaque Haute Partie Contractante peut prendre les mesu
res dérogeant aux obligations prévues par la présente Charte dans 
les strictes limites où la situation l'exige et à la condition que 
ces mesures ne soient pas en contradiction avec les autres obliga
tions découlant du droit international.

Toute Haute Partie Contractante qui exerce ce droit de 
dérogation tient le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe in
formé des mesures prises et des motifs qui les ont inspirées. Celui- 
ci doit être informé de la date à laquelle ces mesures ont -cessé 
d'être en vigueur.

(1) Voir article 44 du Doc. 40p.
(2) Voir article 4$ du Doc. 403. ....  - -
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Article 20

Toute Haute Partie Contractante peut proposer des amende

ments à la présente Charte par communication adressée au Secrétaire 
Général du Conseil de l'Europe. Le Secrétaire Général transmettra 
aux Hautes Parties Contractantes les amendements ainsi proposés, 
qui seront examinés par les représentants des Hauces Parties Côntrac- 
tantes au Comité Social du Conseil de l'Europe. Tout amendement 
approuvé sera transmis à tous.les Gouvernements signataires et 
entrera en vigueur dès que les Hautes Parties Contractantes auront 
informé le Secrétaire Général de leur acceptation.

Article 21

Une Haute Partie Contractante ne peut dénoncer la présente 
Charte qu'après l'expiration d'un délai de cinq ans a partir de la 
date dRentrée en vigueur de la Charte à son égard et moyennant un 
préavis de six mois, donné par une notification adressée au Secré
taire Général du Conseil de l'Europe, qui en informe les Hautes 
Parties Contractantes.

Toute Haute Partie Contractante, ayant ratifié la présente 
Charte, qui, dans le délai prévu au premier alinéa du présent ar
ticle, n'aura pas fait usage de la faculté de dénonciation prévue 
par le présent article, sera liée pour une nouvelle période de 
cinq ans et, par la suite, pourra dénoncer la présente Charte à 
l'expiration de chaque nouvelle période de cinq ans.
(l) Voir l'article 46 du Doc. 4C3.



Haute Partie Contractante qui t d *etre
il de l'Europe cessera d'être Partie à. la présente

Charte.

CO (1)

La présente Charte est ouverte à la signature des Centres 
du Conseil de l'Europe. Elle sera ratifiée. Les instruments de rati
fication seront déposes près le Eecrétaire Général du Conseil de 1' Europe.

La présente Charte entrera en vigueur après le dépôt de 
cinq instruments de ratification.

Pour tout signataire qui la ratifiera ultérieures
la Charte entrera en visueur (dès le déoôt de 1 'instrument de r.

Le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe notifiera 
à tous les Membres du Conseil l'entrée en vigueur de 
la présente Charte, les nous des Hautes Parties Contractantes qui 
l'auront ratifiée, ainsi que le dépôt de tout instrument de rati
fication intervenu ultérieurement.

Article 23^^

Les versions française et anglaise du texte de la présen
te Charte font également foi.

Voir l'article 47 du Doc. 403. 
2) Voir l'article 43 du D
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PARTIE IV

Comparaison entre le projet de Charte sociale (doc. 403) 
et l'amendement global présenté par la commission des 

Questions économiques

Dans cette comparaison entre le projet de Charte 
proposé par la commission des Questions sociales et l'amende
ment global présenté par la commission des Questions économi
ques, nous prendrons pour point de départ le texte antérieur 
(doc. 403). Les principales modifications de principe ayant 
déjà été analysées dans la partie I du présent rapport, le 
commentaire qui suit se limitera strictement aux changements 
importants de fond ou de contenu. Les modifications de forme 
seront signalées, mais non commentées.

Te 826/FL-BT/RB.



PROJET DE CHARTE SOCIALE 
EUROPEENNE 
(Doc. ^03)

Partie I : Préambule

1. L'objectif de la présente 
Charte est l'amélioration cons
tante du bion-otre des ressor
tissants dos Hautes Parties 
Contractantes par l'augmenta
tion continue du niveau de vie 
et la répartition équitable 
des ressources auoei bien que 
dos charges, afin d'assurer 
la dignité de l'homme, affir
mée par la Convention europé
enne des Droits de l'Homme.

2. Conscientes du fait eue 
le niveau de vie dépend des 
conditions économiques et plus 
particulièrement dos ressources 
disponibles, les Hautes Parties 
Contractantes veilleront à 
porter à un niveau suffisant la 
production, les investissements st les échanges. Elles prati
queront une politique économi
que, monétaire et fiscale 
susceptible d'assurer le plein emploi, la juste répartition 

t'onnrnjrcen et des charges

PROJET REVISE DH CHARTE SOCIALE COMMENTAIRES
PRESENTE A TITRE D'AMENDEMENT 
GLOBAL AU PROJET DE CHARTE 
SOCIALE CONTENU DANS LE DOC.^03

Partie I : Principes et objectifs 
de politique sociale

L'objet de la présente Char
te est l'amélioration progressive 
du bien-être des ressortissants 
des Hautes parties Contractantes 
par l'augmentation continue du 
niveau de vie et la répartition 
équitable des ressources aussi 
bien que des charges, afin d'as
surer la dignité de l'homme, 
affirmée par la Convention euro
péenne des Droits de l'Homme.

A cette fin, les Hautes 
Parties Contractantes proclamant 
ici leur résolution de tendre 
vers les objectifs de politique 
sociale définis ci-après.
1. Conscientes du fait que le 
niveau do vio dépend avant tout 
des! conditions économiques, les 
Hautes Parties Contractantes 
s'efforceront d'assurer le 
développement régulier de la 
production et do3 échanges entre 
Elles, un niveau élevé et stable 
de l'emploi, la juste réparti
tion dos ressources et des 
charges, ainsi que la stabilité 
do leurs économies.

Le paragraphe introductif 
du projet révisé reproduit lo 
texte du paragraphe 1 du doc. 
).].03, avec des changements de 
forme minimes.

On a ajouté une deuxième 
phrase afin de faire ressortir 
que l'application des paragra
phes suivants do la partie I 
constitue une obligation 
morale pour les gouvernements.

Le paragraphe 1 du projet 
révisé C3t une version rcmaniéo 
et condensée du paragraphe 2 du 
doc. !q03 ; il vise à plus de 
clarté et de concision sans 
toucher sensiblement au fond.

Lc3 mots "et plus parti
culièrement des ressources 
disponibles" ont été supprimés 
pour cause de double emploi.

Les mots "porter à un 
niveau suffisant", qui étaient 
ambigus, ont été remplacés par 
les -pots "assurer le développement



ainsi que la stabilité du 
pouvoir d'achat do la 
monnaie.

. Les Hautes Parties Con?* 
racbantes considèrent la 

politique économique non 
commo une fin en soi mais 
comme le moyen d'atteindre 
dos objectifs sociaux, eux- 
mèmes definis en fonction 
des valeurs spirituelles et 
morales qui constituent le 
patrimoine commun des peu
ples d'Europe.

2. Les Hautes Parties Contrac
tantes considèrent la politique 
économique non comme une fin en 
soi,jmais comme le moyen d'at
teindre des objectifs sociaux, 
reflétant eux-mêmes les valeurs 
spirituelles et morales qui cons 
tituent le patrimoine commun des 
peuples d'Europe.

régulier de ...".
Dans l'énumération "la 

production, tes investissements 
et les échanges", le terme 
médian, juge déplacé dans le 
nouveau contexte, a été supprimé.

Les mots "Elles pratiqueront 
une politique économique, moné
taire et fiscale susceptible 
de ..." ont été supprimés, 
n'étant pas à leur place dans 
une déclaration d'objectifs de . 
politique sociale.

A l'expression "la stabili
té du pouvoir d'achat de la 
monnaie" a été préférée l'expres
sion "la stabilité de leurs éco
nomies", jugée plus générale et 
plus adéquate. On a de môme 
préféré l'expression "un niveau 
élevé et stable do l'emploi" au 
terme populaire et plus contro
versé de "plein emploi".
Identique, sauf une modification 
do forme : les mois "eux-mêmes 
définis en fonction des", dont 
la signification ne paraissait 
pas claire, ont été remplacés 
par les mots : "reflétant eux- 
mêmes".



En particulier, elles ne 
sauraient recourir, dans 
l'application do leur poli
tique économique et sociale, 
à dos moyens portant attein
te à la dignité de l'homme 
et à l'intégrité de la 
famille. La politique socia
le des gouvernements europé
ens doit avoir pour fin 
suprême la personne humaine 
et plus précisément de don
ner à l'homme la possibilité 
d'exercer pleinement toutes 
ses facultés dans le respect 
de ses devoirs envers autrui 
et envers les collectivites 
dont il fait partie.

3. Elles ne sauraient recou- Le paragraphe 3 du projet
rir, dans-l'application de leur révisé est une version condensée 
politique économique et sociale,du paragraphe ^ du doc. ^03. Il 
à des moyens portant atteinte n'y est pas fait mention de la
à la dignité de l'homme. La 
politique sociale des gouver
nements européens doit ave.tr 
pour fin suprême la personne 
humaine et plus précisément 
do donner à l'homme la possi
bilité d'exercer pleinement 
toutes ses facultés.

if. Les Hautes Parties Con
tractantes reconnaissent que 
la famille présente, pour la 
société, une importance socia
le et morale fondamentale.
Elles considèrent comme un de 
leurs objectifs et une de leurs 
responsabilités de créer ou de 
maintenir des conditions per
mettant de protéger la famille 
et de faciliter l'accomplisse
ment dc3 devoirs familiaux. 
Elles s 'efforceront de orendre 
toutes mesures propres à assu
rer l'adaptation de l'individu 
et do la famille aux conditions 
de la vie sociale et économique 
moderne.

famille, à laquelle il a paru 
préférable do consacrer un para
graphe distinct (voir ci-dessous 
le paragraphe du projet révisé).

En outre, la référence aux 
devoirs de l'individu a été sup
primée du paragraphe )) du doc.
1)03 et quelque peu développée dans 
un paragraphe final distinct (voir 
ci--dessou3 le paragraphe 13 du 
projet révisé), où elle est for
mulée en tant que principe général 
complémentaire de l'action des 
autorités publiques.

Le paragraphe du projet 
révisé expose de façon plus détail
lée que le paragraphe i)_ du doc. 0̂3 
les objectifs généraux des gouver
nements en ce qui concerne la ! 
famille. Il convient en particulier 
de noter que les gouvernements s'ef 
forceront d'assurer i'adaptation de 
l'individu et de la famille aux 
conditions do la vie sociale et 
économique moderne. Il fa^t voir là 
une extension notable do la portée 
de la Charte, marquant que l'on 
reconnaît 3a gravité des problèmes 
posés par les transformations rapi
des de la société duos aux modiflca 
tiens technologiques et structurel
les dans les méthodes de production 
et de distribution.



5. Les Hautes Parties Contrac
tantes, tout; en encourageant 
l'individu et la famille à 
s'acquitter pleinement de leurs 
obligations envers les enfants, 
acceptent la responsabilité de 
prendre des mesures en vue de 
protéger la santé et le bien- 
être de tous les enfants et 
adolescents, abstraction faite 
de la situation familiale.
Elles reconnaissent que la 
maternité doit être protégée, 
quel que soit le statut marital 
de la mère.

Le paragraphe 5 du projet 
révisé énonce le principe de 
l'égalité de traitement des enfants, 
abstraction faite de la situation 
familiale (principe repris do 1a 
partie II, article l(, du doc. if.03); 
et Introduit celui de la protection 
de la maternité, quelque soit le 
statut marital de la mère.

lp. Les Hautes Parties Contrac-(Voir observations ci-dessus en 
tantes reconnaissent que la regard du paragraphe 3 du projet
jouissance effective par tous des révisé), 
avantages exposés dans la présen
te Charte dépend non seulement de 
l'action dos autorités publiques 
pour garantir les droits de l'in
dividu, -nais aussi de l'action de 
l'individu dans l'accomplissement 
de ses devoirs envers autrui et 
envers la collectivité à laquelle 
il appartient.

. La mise en oeuvre do 
otte politique ne peut 

s'effectuer par conséquent 
qu'avec la libre participa
tion des intéressés dans le 
cadro des collectivités tant 
locales que professionnelles 
dont l'action do l'Etat doit 
promouvoir, coordonner ot 
compléter l'activité.

11. Les Hautes Parties Contrac
tantes réaffirment le principe 
selon lequel la politique socia
le doit Être élaborée et mise 
en oeuvre avec la libre parti
cipation des intéressés, dans 
le cadro des collectivités 
locales et des organisations 
privées, y compris les orga
nisations d'ohplr/curn, de tra
vailleurs et de consommateurs.

n'cssenti 
du doc. 0̂3 a 
-paragraphe 11 
Une modifient! 
apportée à la 
fin de la phra 
de l'Etat doit 
nor et complet 
été supprimée 
effet à la foi 
trop précise p

cl du paragraphe 3 
été incorporé au 
du projet révisé, 
on de forme a été 
première ligne. La 
se - "dont l'action 
promouvoir, coordoi 
or l'activité" - a 
; ollo a paru en 
s trop générale et 
our' décrire le



La première condition pour 
ittclndro ccn objectifs consiste 
i assurer 1'exercice du droit au 
travail. Le maintien du plein 
emploi dans tous les pays euro
péens doit être le souci constant 
!cs Hautes Parties Contractantes.

Le travail ne saurait cepen- 
tant fournir à lui seul sa propre 
justification. Los Hautes Parties 
Contractantes reconnaissent comme 
inc des conditions essentielles du 
iévoloppement do la personne humain 
.a participation dos travailleurs 
Lux. fruits de leur travail ci notam 
tant aux bénéfices de l'entreprise 
;ui les emploie.



caractère complexe, extrêmement 
varié et sauvent historique de 
ces rapports.

L'expression "collectivités 
professionnelles" a été remplacée 
par l'expression "organisations 
privées", à laquelle ont été 
ajoutés les mots ."y compris les 
organisations d'employeurs, de 
travailleurs et de consommateurs", 
d'une part pour plus de clarté, 
et d'autre part pour souligner 
l'importance de ces dernières*or
ganisations.

Le paragraphe a été transféré 
plus près de la fin do la partie I 
on a estimé en effet qu'il serait 
mieux à sa place parmi les disposi 
tions finales traitant de question 
générales telles que la collabora
tion entre les gouvernements, etc.

On a supprimé ces deux para
graphes, qui ne paraissaient pas 
s'accorder avec les autres para
graphes de cotte partie do la 
Charte du fait qu'ils visaient 
directement un "droit". Celui-ci 
- le droit au travail - est traité 
avec les autres dre! ts dans la 
partie II du projet révisé, où 
il occupe naturellement la pre
mière place.



8. Les Hautes Parties Con- 6. Les Hautes Parties Contrac- 
tractantos tiennent pour un tantes tiennent pour un devoir 
devoir découlant des plus clé-découlant des principes les plus 
montairos principes de solida-élémentaires de solidarité de 
rite d'organiser l'aide aux venir en aide aux éléments les 
éléments lc3 plus défavorisés plus défavorisés de la population, 
de la population.

5. Les Hautes Parties Con
tractantes condamnent toutes 
discriminations fondées sur 
le sexe, la race, la couleur, 
la langue, la religion, la 
fortune, l'origine nationale 
ou sociale, les opinions 
politiques ou toutes autres 
opinions.

10. Elles se refusent de 
meme à tirer profit de3 
conditions de vie des peuples 
placés sous leur dépendance 
politique ou économique.
Elles reconnaissent que la 
responsabilité d'assurer le 
développement économique et 
social des territoires pla
cés sous leur juridiction 
leur Incombe, en collabora
tion avoc les populations 
autochtones et, le cas 
échéant, aavcc les organisa
tions internationales Quali
fiées.

7. Los Hautes Parties Contrac
tantes condamnent toutes discri
minations fondées sur le sexe, 
la race, la couleur, la langue, 
la religion, la fortune, la 
nationalité, l'origine nationale 
ou sociale, les opinions politi
ques ou toutes autres opinions.

10. Les Hautes Parties Contrac
tantes reconnaissent qu'il leur 
incombe à chacune d'assurer le 
développement économique et 
social des territoires placés 
sous leur juridiction, en col
laboration avoc les populations 
autochtones et, le cas échéant, 
avec les organisations inter
nationales qualifiées.

Identique, sauf uno modifica
tion de forme d'importance secon
daire.

Identique, sauf que les mots 
"la nationalité" ont été insérés 
après les mots "la fortune".'

La première phrase du paragra
phe 10 du doc. 403, jugéo super
flue dans ce contexte, a été 
supprimée.

Les mots "à chacune" ont ôté 
ajoutés après le mot "incombe", 
afin de préciser qu'il ne s'agit 
pus d'une responsabilité collec
tive.



11. Elles se considèrent 
aussi comme collectivement 
responsables de l'expansion 
économique de leurs régions 
sous-développées. Elles 
3'estiment tenues de parti
ciper au développement de 
celles-ci par tous les moyens 
dont elles disposent.

9* Les Hautes parties Contrac
tantes se considèrent chacune 
comme responsables de l'expan
sion économique de leurs ré
gions métropolitaines sous- 
développées. Elles s'estiment 
tenues de développer celles-ci 
par tous les moyens dont elles 
disposent.

Le paragraphe 11 du doc. ^03 
établissait une responsabilité 
collective. Cela a paru empiéter 
trop radicalement sur les droits 
souverains des gouvernements. En 
introduisant le mot "chacune", 
on a clairement établi qu'aucun 
empiètement de ce gonro n'est 
envisagé.

Il convient de noter qu'un 
élément de responsabilité collec
tive européenne, formulé toute
fois en termes plus généraux et 
orienté vers l'avenir, a été 
introduit au paragraphe 12 de la 
partie I de l'amendement global.

L'ordre dos paragraphes 10 et 
11 du doc. i(.03 a été inversé ; 
il a paru en effet plus normal 
de mentionner d'abord les terri
toires métropolitains.

VJ1

12. Les Hautes Parties 
Contractantes considèrent 
comme une application des 
principes démocratioues la 
création d'institutions 
propres à assurer la parti
cipation dos organisations 
représentatives des emplo
yeurs, des travailleurs et 
dos consommateurs à l'éla
boration de la politique 
économique à tous les stades 
ot dans chaque secteur.

La substance du paragraphe 12 
du doc. 1)03 a été amalgamée en 
partie avec colle du paragraphe 
5 du mémo document ot incorporée 
au paragraphe 11 du projet révisé. 
On n'a pas retenu l'idée do la 
création d'organisations de 
travailleurs, d'employeurs et de 
consommateurs. Cet amendement est 
motivé par le sentiment quo les 
opinions semblent partagées sur 
l'opportunité d'une responsabi
lité gouvernementale en cette 
matière.

Il y a lieu d'observer que le 
paragraphe 11 du projet révisé 
étend la compétence des organi
sations intéressées, à la



1$. Bien que la préparation 
et la mise en oeuvre de cotte 
politique relèvent essentiel
lement des collectivités 
nationales ou locales, son 
succès dépend et dépendra de 
plus en plus d'une organisa
tion internationale et d'une 
mise en commun des ressources 
et des expériences toujours 
plus poussées, réduisant 
chaque jour davantage les 
frontières de toute nature 
qui font obstacle à la libre 
circulation des hommes et 
des biens et notamment de la 
main-d'oeuvre et des capitaux
lit.. Los Hautes Parties 
Contractantes en conséquence 
développeront leur coopéra
tion en matière sociale et 
économique et notamment 
harmoniseront leurs légis
lations et leurs pratiques 
sociales, au niveau des 
normes les plus élevées.

12. Les Hautes Parties Contrac
tantes reconnaissent que le 
bien-être et la prospérité de 
chacune d'entre Elles dépendent 
du bien-être et de la prospérité 
de toutes. Bien que la prépara
tion et la mise en oeuvre de la 
politique sociale relèvent essen
tiellement des autorités nationa
les, régionales ou locales, Elles 
estiment, en conséquence, que sa 
pleine réalisation dépend, et 
dépendra de plus en plus, d'une 
coopération plus étroite entre 
Elles, susceptible de garantir 
les droits sociaux et économi
ques non seulement sur le plan 
national, mais sur le élan 
européen. A cette fin, Elles 
s'efforceront, au moyen de 
consultations communes, d'harmo- 
niser progressivement leur poli
tique économique et leurs légis
lations et pratiques sociales et 
de faire en sorte que lc3 droits 
sociaux et économiques énoncés 
dans la présente Charte soient 
applicables, sur le territoire 
de chacune d'Elles, aux ressor
tissants do toutes. Les Hautes 
Parties Contractantes prendront 
pour but d'établir des normes 
européennes plus élevées que les 
normes on vigueur sur un plan 
international plus vaste.

"mise en oeuvre", et non plus 
seulement à 1'"élaboration" de 
la politique sociale.

Les paragraphes 13 et 1^ du 
doc. ont été amalgamés,
avec dos modifications impor
tantes.

La première phrase du para- . 
graphe 12 du projet révisé est 
nouvelle. En formulant clairement 
l'idée fondamentale de l'inter
dépendance, elle met l'accent 
sur la collaboration. La 
deuxième phrase du paragraphe 
12 reprend, dans une forme très 
condensée, la substance du para
graphe 13 du doc. ^03.

Les troisième et quatrième 
phrases du paragraphe 12 repro
duisent sous une forme plu3 
claire et plus concrète la 
substance de l'articlo 1^ du 
doc. ii.03*

C\



15* Les Hautes Parties Contrac
tantes, résolues de mettre ces 
principes en application, recon
naissent les droits énumérés à la 
partie II do la présonte Charte. 
En vue do garantir l'exercice de 
cos droits, Elles conviennent 
d'instituer un Conseil Economi
que et Social Européen et de 
prendro ou autoriser à prendre 
toute mesure reconnue nécessai
re, soit à l'échelle internatio
nale, notamment au moyen do 
conventions internationales du 
travail, soit à l'échelle 
européenne, nationale, locale 
ou professionnelle.

Le paragraphe 15 du'doc. i)03 
a été supprimé.

La première phrase traduisait 
une conception des "droits" 
sociaux jugée inacceptable par 
la commission des Questions éco
nomiques. Les raisons en ont été 
exposées en détail dans la partie 
I du présent rapport.

La deuxième phrase concernait 
le Conseil économique et social 
européen, que la commission 
propose d'abandonner en tant 
qu'instrument de la mise on 
oeuvre do la Charte. Pour les 
raisons qui ont animé la com
mission, voir l'Exposé des 
motifs figurant dans la partie 
I du présent rapport.

Le paragraphe C du projet 
révisé n'a pas d'équivalent 
dans le doc. i)03. Il introduit 
le principe de la non-discrimi
nation entre I03 différents 
groupes et secteurs do la popu
lation, principe dont on a cru 
devoir affirmer le caractère 
fondamental en matière do 
politique sociale.

C. Les Hautes Parties Contrac
tantes s'efforceront d'assurer à 
tous les groupes et secteurs de 
leurs populations le plein béné
fice des mesures prévues dans la 
présente Charte.

-O



3rtle II:
itro A: Droits relatifs 

au travail*

Article 1
Toute personno a droit au 
ravail. Dans 1 'exercice de 
o droit elle doit avoir la 
ossi.bilité de gagner sa vio 
ai- un travail librement ac
coté.
Des Hautes Parties Contrac- 
antos s'eng.agcnt notamment 
veiller au maintien du vo- 

umc d'investissements néces 
aires au plein emploi on Eu 
ope et à pallier les insuf- 
isancos éventuelles par des 
nvestissomonts publics, à 
ider, susciter ou créer los 
ctivités economiques nou- 
ellcs, susceptibles entre 
utres de ne substituer aux 
ctivités en voie de dispa- 
'.ition, à assurer la réa- 
iaptatiop ot le reclassement 
ie la maln-d'ocuvrc eu chô- 
isqo.

Partie II: Droits économiques
et sociaux

Article 1.
Droit_au travail

1. Des Hautes Parties Contracter 
tes reconnaissent que toute per
sonne a le droit et devrait avoir 
la possibilité de gagner sa vie 
par un travail librement accepté.
2. A ccttc fin, les Hautes Parties 
Contractantes :
(a) Hoconnaitrontcommc l'un do leurs 
principaux objectifs er responsabilit
tés, la réalisation et le maintien 
d'un niveau élevé et stable de l'em
ploi producti, grâce à une politi
que permettant d'assurer dos possi
bilités d'emploi suffisantes.
(b) Fixeront en matière d'emploi 
dos objectifs nationaux; prépare
ront dc3 budgets nationaux de la 
maln-d'ocuvrc ot établiront des 
programmes de développement à long 
terme y y compris dos programmes
do travaux nubiles susceptibles 
d'ûtre adaptés aux fluctuations ^e 
la. situation de l'emploi.

On a remanié le premier alinéa 
de l'article 1er du doc. 0̂3 sans 
modifier sensiblement s on contenu, 
quoique l'emploi du terme "droit" 
ait été limité nu titre.
Le para. 2 (a) du projet révisé < 
reprend l'obligation do maintenir 
un niveau élevé et stable de l'em
ploi (expression qu'on a préférée 
à celle de "plein emploi"), mais 
omet la référence aux investisse
ments, qui a paru donner une image 
par trop simplifiée des moyens né
cessaires à la réalisation d'un ni
veau élevé ot stable de l'emploi.
Le paragraphe 2 (b) du projet révl 
introduit des obligations précises 
en ce qui concerne les ob'actifs en 
matière d'emploi, les budgets do la 
maln-d'ocuvrc, les bénéfices, los 
programmes do<iévolopoomont à long 
terme et les travaux publics, com
me moyens propres à contrôler et à 
influoncor la situation de l'emploi 
Cos obligations sembleraient cou
vrir - en tormos olus précis - l'ci 
gavement, contenu dans le 2èmc ali
néa do l'art.1er du docJj.Oé, "d'ai
der, susciter ou créer" dos "active 
tés économiques nouvelles", sans 
aller jusqu'A les "substituer aux



3* I s Hautes Parties Contrac
tantes s'engagent:
<(a) 3 établir ou à maintenir 
le <1, oit au travail libre de 
toute restriction, à l'excep
tion de celles qu'impose la 
nécessité d'assurer les quali
fications techniques nécessai
res dans certaines professions 
et des restrictions ayant uni
quement pour but la protection 
de3 enfants, des adolescents et 
des femmes contre les risques 
.inhérents à certains emplois dé
terminés ;
(b) à protéger de façon efficace le droit pour les salariés de 
choisir en toute liberté les em
plois disponibles;
(c) à établir ou à maintenir des 
services gratuits de l'emploi, 
soit généraux, soit spécialisés:
(d) à promouvoir l'orientation et 
la formation professionnelles.

activités en voie de disparition", 
ce qui pourrait entraîner des me
sures détaillées et de grande por
tée en matière de planification 
centrale et d'intervention gouver
nementale. On a supprimé la dis
position de l'article 1er du doc. 0̂3 
tendant à "assurer la réadaptation 
et le reclassement de la main-d'oeuvre 
en chômage".

Le paragraphe 3 du projet révisé 
apporte plus de précisions en déve
loppant les obligations concernant 
(a) l'absence de restrictions au 
droit au travail - élément nouveau 
du projet révisé; (b) le droit le 
choisir en toute liberté les emplois 
disponibles; (c) les services de 
L'emploi - autre élément nouveau du 
projet révisé - et (d) l'orientation 
et la formation professionnelles, 
disposition reprise de l'article 2 
(fl du doc. J;03.

VOMD

Artic'e 2

Toute personne adroit 
des conditions do travai 
stes et stablos.
Los Hautes Parties Con- 
'a.ctantcs s'engagent à pre 
luvolr les mesures propres 
assurer progressivement 
chaque personne dan3 son 
*avall :

Article 2
Droit a des conditions de travail 

- justes et:; tables
1. Les Hautes Parties Contractan-

roconnnissont que les conditions 
doivent être de naturo 

à permettre au travailleur do trou
v e r  une satisfaction dans son tra
vail, à développer sa personnalité 
à protéger sa santé et à lui pro

tos ______
de travail

curer,
\?lc in d é r"

ains.L qu' 
ndanto

à sa famille, une 
et décente. Dans

Le titre de l'article 2 du projet 
révisé correspond au premier ali
néa de l'article 2 lu doc.ii.03-

Le para. 1 du projet révisé con
tient - on premier lieu, une recon
naissance générale des principaux 
objectifs des politiques gouverne
mentales on matière do conditions 
de travail, et, en second lieu,



) la sécurité et l'hygiè-

) une rémunération
- correspondant à la na
ture du travail et aux 
capacités profession
nelles,
- égale uour un travail 
do valeur égale,
- lui assurant, à elle 
et à sa famille, une 
existence décente garan
tie en particulier car:
l'institution d'un sa

laire minimum,
la fixation des salai

res sur la base de ce 
salaire minimum,
la variabilité des sa

laires en fonction du 
coût do la vie, périodi
quement 6 value, et do la 
prospérité économique,

) l'observation de delais 
préavis raisonnables dans 
cas de cessation de 1 'ém
oi,
t) la limitation progrossl- 
dc la durée hebdomadaire 

. travail à quarante heures, 
PS réserves dos aménage- 
ntu indispensables dans 
rtaincs professions, les 
ares supplémentaires dou- 
nt droit à une majoration 
féciale.

les limites do leurs pouvoirs 
constitutionnels et de leurs 
procédures nationales, les 
Hautes Parties Contractantes 
prendront les mesures néces
saires pour assurer ces con
ditions, notamment grâce à 
tous les travailleurs un sa
laire équitable, v compris un 
salaire minimum garanti et un 
salaire hebdomadaire garanti, 
des possibilités raisonnables 
d'avancement, ainsi que des 
heures et des moyens de loisirs 
suffisants.
2. Elles Rengagent à assurer 
à tous les travailleurs :
(a) des conditions de sécurité 
et d'hygiène, détîntes par des 
lois ou règlements et garanties 
par une inspection du travail 
effective;
(b) une protection centre les 
licenciements arbitraires, y 
compris l'interdiction de li
cenciement on cas de maternité, 
de services militaires, et dans 
des cas similaires;
(c) Inobservation de délais de
préavlsgr . !

( l
(d) l'institution d'un système 
de fixation d'un salaire mini
mum dans tous les domaines non 
visés par les règlements ou 
par des accords collectifs ;



l'engagement, de la part des gou
vernements, d'assurer ces conditions 
par de3/mesures appropriées "dans les 
limite^ de leurs pouvoirs constitutionr 
nels et de leurs procédures nationales'
Le para. 2 du projet révisé fixe les 

obligations précises dos gouvernements ] 
en ce qui concerne les conditions de 
travail. Ces obligations comprennent 
toutes celles énumérées à. l'article 2 
du doc. ^dont plusieurs ont été
remaniées dans un souci de précision) 
sous réserve des exceptions suivantes : 
La première disposition du para, (b) 
de l'article 2 du doc. J)03 - une rému
nération "correspondant à la nature du 
travail et aux capacités professionnel
les" - a été supprimée parce qu'elle 
introduisait dos éléments d'évaluation 
extrêmement difficiles à appliquer.

La dernière disposition du mémo pa
ragraphe - "la variabilité des salaires 
en fonction du coût de la vie, pério
diquement évalué, et de la prospérité 
économique" a été 6 gaiement supprimée; 
non seulement parce que sa portée était 
trop grande, mais parce que la question 
fait l'objet de controverses entre les 
doux parties du marché du travail.
Le para, (h) do l'article 2 du doc.hO 

concernant la retraite à ( 5 ans n'a pa 
non plus ^te retenu. On a supprimé cett< 
disposition essentiellement pour deux 
motifs: d'une part, n  a semblé peu in
diqué de fixer un chiffre étant donné
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(e) un côngé payé annuel 
d'au moins quinze jours ,
(f) l'orientation et la 
formation professionnelles,
(g) les possibilités d'une 
promotion professionnelle,
(h) laretraitc à 65 ans at 
plus, assuréo par une pen
sion permettant une vie dé-r 
conte.

Los Hautes Parties Con
tractantes s'engagent à 
prendre les mesures néces
saires pour assurer l'appli
cation des normes prévues au 
présent article dons les 
contrats individuels et col
lectifs du travail.

(e) une rémunération égale 
pour un travail de valeur éga
le, notamment entre travail
leurs masculins et féminins;
(f) une durée Hebdomadaire du 
travail raisonnable, qui devra 
être progressivement limitée à quarante/heures, sous réserve 
des aménagements indispensables 
dans certaines professions, les 
heures supplémentaires donnant 
droit à une majoration spéciale
(g) un congé payé annuel d'au moins quinze jours, ainsi que 
des périodes de repos hebdo
madaires garanties.

qu'en cette matière les politiques 
tendent pour plusieurs raisons, à 
varier considérablement d'un pays 
à l'autre; d'autre part, la ten
dance actuelle paraît favorable à 
une limite d'Sge supérieure.

Il convient de noter que la dis
position relative à "une existence 
décente" contenue dans le para.(b) 
de l'article 2 du doc.^0 3, et le 
para, (g) du même article, relatif 
aux "possibilités de promotion", 
ont été incorporés au para.l de 
l'art. 2 du projet révisé. Le pa
ra. (f) de l'article 2 du doc.q03 
concernant "1'orientation et la 
formation professionnelles", a été 
transféré à l'article 1, para.3 (d) 
du projet révisé.
Enfin, once qui concerne la limi

tation progressive de la durée heb
domadaire du travail A quarante 
heures, on a déplacé l'accent en 
insistant, pour le moment, sur "une 
durée hebdomadaire du travail rai
sonnable"; il parait en effet préma 
turé do chercher à lancer une cam
pagne on faveur do l'adoption on 
Europe d'une norme commune à cot 
egard.
La dernière phrase de l'article 2 

du doc. b03 a été supprimée parce 
qu'elle impliquait une intervention 
gouvernementale excessive sur le ma 
ché du travail.
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Article 5 Article 3
Droit des enfants, des adoleacenta!ït dos femmes 
à une protection spéciale 
dans le domaine de l'emploi

Les enfants et les ado
lescents ont droit à une pro
tection spéciale dans le do
maine de l'emploi.

En vue d'assurer cotte pro
tection, les Hautes Parties 
Contractantes s'engagent no
tamment à prendre toutes me
sures nécessaires afin que:
(a) l'utilisation de la main- 
d'oeuvre enfantine au-dessous 
de l'Age de li). ans ainsi que 
le faitd 'employer de3 ado
lescents à dos travaux de na
ture à compromettre leur san
té et à mettre en danger leur 
vie ou leur moralité, soient 
réprimés par le droit pénal.
(b) les mineurs 
et ceux qui, 
cot -Age. 
truction 
puissent être 
dans 
vail
te Instruction.
(c) la durée 
travail des 
no dépasse

1. Les Hautes Parties Contrac
tantes prendront toutes mesures 
propres à protéger les enfants 
les adolescents et les femmes 
contre les risques physiques et 
moraux de leur travail, ainsi 
qu'à permettre aux femmes d'ac
complir leurs devoirs de mère 
do famille.
2. Le3 Hautes Parties Contrat 
tantes s'engagentà prendre tou- 
tes mesures necessaires afin 
que :
(a) l'utilisation de la main- d'ocuvre enfantine au-dessous 
do l'Age de 1^ ans, ainsi que 
le fait d'employer des adoles
cents et des femmes à des tra
vaux de nature à compromettre 
leur santé et à mettre en dan
ger; leur vie ou leur moralité, 
soient réprimés par le code 
pénal;

de moins do lé 
soumis à 1 'ins- 

obligatoire no puis- 
employés que dans la 
leur travail ne les 
de cette instruction;

durée journalière du

de lé ans 
ayant atteint 

sont soumis à l'ina- 
obligatoirc, ne

employés que 
la mesure où leur tra- 
nc les prlvo pas de cet-

jou 
mineurs

nalière 
de lé

du
ans

pas six heure

(b) les mineurs ans qui sont 
truction 
sont être 
mesure où 
prive pas
(c) la

La seule modification def ond im
portante réside dons le fait quo les 
dispositions de l'art.3 du doc. ^03 
ont été rendues applicables aux fem
mes aussi bien qu'aux enfants et aux 
adolescents. '

Le para. 1 de l'art. 3 du projet 
révisé définit l'objectif général: 
protéger ces catégories de personnes 
contre les risques physiques et mo
raux de leur travail, et permettre 
aux femmes d'accomplir leurs devoirs 
de mère de famille.
Les obligations formelles énumérées 

au para. 2 de l'art.3 du projet révi
sé reproduisent avec do légères modi
fications les points (a) à (d) de 
l'art.3 du doc. i.)0 3.

Le para, (a) et l'alinéa (a) du pa
ra. 2 sont identiques.

Dans l'alinéa (b) du para.2, on a 
supprimé la référence aux mineurs de 
plus de seize ans encore soumis à 
1'instruction obligatoire.

Dans l'alinéa (c) du para. 2 la disposition concernant la limitation 
à 6 heures de In durée journalière 
du travail dos mineurs do lé ans a 
été remplacée par un libellé plus 
général.
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(d) les congés payés annuels 
do la main-d'oeuvre adoles
cente aient une durée minimum 
de trois semaines.

travail des mineurs de moins 
de l6 ans puisse correspondre 
aux exigences de leur dévelop
pement et plus particulièrement 
aux besoins de leur formation 
professionnelle ;
(d) les congés payés annuels de la main-d'oeuvra adolescente 
aient une durée minimum de trois 
semaines;

Le para . (d) et l'alinéa (d) du 
para. 2 sont identiques.

L'alinéa (e) du para. 2 a été re
pris de l'article li) (c) du doc.lj.0 3? 
et modifié de façon à permettre plus 
de souplesse dans son application.

(e) la femme on couches puisse 
bénéficier avant et après l'ac
couchement, de congés payés d'une 
durée totale de druze semaines 
au minimum.

Article h. Article ^
Droit des travailleurs d'être 
consultés eh cê qui concerné" 
la gestion de l'entreprise*

Toute personne a le droit 
do participer à la gestion de 
son travail dans la mesure de 
scs facultés et aux fruits de 
son travail dans la mesure de 
sa contribution.
Les dispositions que los 

Hautes Parties Contractantes 
prendront en vue d'assurer 
l'exercice de ce droit com
prennent notamment la créa
tion d'organes do co-gestion 
permettant aux travailleurs 
do participer à la vie, à la 
gestion et aux bénéfices de 
l'entreprise.

Les Hautes Parties Contractan 
tes s'engagent à encourager l'é 
tabllsscment ou le maintien d' 
organes de consultation pari
taires ot/ou à prendre d'autres 
mesures propres à assurer aux 
travailleurs la possibilité de 
donner leur- avis en ce qui con
cerne la goa tion générale do 
l'entreprise.

Les dispositions de très grande por- 
-tée de l'article ij. du doc. ^03 ont été 
ramenées à l'engagement d'assurer aux 
travailleurs la possibilité de donner 
leur avis en ce qui concerne la gostio! 
générale de 1 'entreprise. Los vues do 
la commission sur les dispositions prO' 
posées par la commission dos Questions 
sociales ont été développées dans le 
doc. 407 et dnn3 l'AS/EC (7 ) 21.



Article 5
Los Hautos Partios Contrac

tantes s'engagent à veiller à la 
stricto application des mo3urés 
prises en vertu do3 article 2, 5 
et !)., en particulier grâce à l'ins
titution d' une inspection et d'une 
juridiction paritaire du Travail.

Article 6 Article
Droit de grève

La disposition prévoyant l'insti
tution d'une inspection et d'une ju
ridiction paritaire du travail char
gées de veiller à la mise en oeuvre 
des articles 2 , 5 et h, ne figure pas 
sous forme d'un article distinct dans 
le projet révisé, des dispositions à 
cet effet avant *té introduites à pro
pos de diverses obligations chaque 
fois que cette forme do contrôle,pa
raissait appropriée (voir par exemple 
l'article 2 , para. 2 (a), du projet 
révisé).

Tout travailleur a le droit de 
faire la grève.
Los Hautes Parties Contrac

tantes 3'cngagont à prendre les 
Mesures législatives necessai
res pour réglementer les con
ditions et l'exercice de ce 
droit et ou particulier insti
tuer une procédure do concilia
tion et mettre à la disposition 
des parties une procédure d'ar
bitrage pour prévenir les con
flits du travail ou leur appor
ter une solution rapide.

Les Hautes Parties Contrac- On a conservé l'essentiel de l'arti- 
tantes reconnaissent le droit cle 6 du doc.hO^, tout en en conden- 
do grève et maintiendront les sant fortement le libellé, 
procédures nécessaires à la solution ^03 conflits do tra
vail.
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Article 7 Article 6
Droit de former des syndi 
cats ainsi"guode s'y 

affilier
Toute personne a le droit 

déformer avec d'autres des 
syndicats locaux, nationaux 
et internationaux ainsi que 
de s'affilier à dos syndicats 
do non choix.
Los Hautes Parties Contrac

tantes s 'engagent à assurer 
1 'exercice de ce droit, fondé 
sur le libre consentement, 
compte tenu des conditions pré
vues au deuxième paragraphe de 
l'article 1 1 de la Convention 
européenne de Sauvegarde des 
Droits do l'homme et des Liber
tés fondamentales.!)

Los Hautes Parties Contractan
tes reconnaissent le droit des 
travailleurs de former des syn
dicats locaux, nationaux ou in
ternationaux, ainsi que de s'af
filier à des syndicats de leur 
choix, pour la protection de 
leurs intérêts économiques et 
sociaux, sous la seule réserve 
des limitations prévues au deu
xième para, de l'article 1 1 do 
la Convention européenne de 
Sauvegarde des Droits de l'Hom
me et des Libertés fondamenta-

1)

1 ) Le para.2 do l'article 1 1 est rédigé comme suit : 
"L'exercice do cos droits ne peut faire l'objet d'autres res
trictions que celles qui, prévues par la loi, constituent 
des mesures nécessaires, dans une société démocratique, à 
insécurité nationale, à la 3Ûroté publique, à la défense de 
l'ordre et à la prévention du crime, à la protection de la 
santé ou de la morale, ou à la protection des droits et li
bertés d'autrui. Le présent article n'interdit pas que des. 
restrictions légitimes soient imposées à l'exercice de ces 
droits par les membres des forces armées, de la police ou 
de l'adminl3tration de l'Etat."

On a conservé l'essentiel de l'ar ticle y du doc. i}.0 3, sous la forme d'une reconnaissance par les gouver 
nements.



Article 8

En vue de permettre à tout 
travailleur d'accéder progressivement à la propriété 
de biens mobiliers ou immobi
liers notamment do son propre 
logement, les Hautes Parties 
Contractantes s'engagent à 
protéger l'épargne et à créer 
les conditions susceptibles 
de l'encourager, en particu
lier par l'organisation du 
crédit.

Article 9
Toute personne a droit à la 

protection des intérêts moraux 
et matériels résultant d'un 
travail scientifique, littérai
re ou artistique, dont clic est 
l'auteur.

Titre B
Droits s la subsistance 

.et a"la sécurité sociale
Article 10

T̂ utc personne a droit à une
Article 7

^  ̂ une vie décente,
—̂ rx^D"a"ûnc nourriture

existence décente et plus par- ^^r^^gp^nënts_ct_ 
tt cul 1er ornent à une nourriture 
un vêtement et; un logement sull ' -
sants. ge3 Hautes

tantes -
^tie

un logement 

Parties Contrac

Outre ccl hu< prévues aux ar
1 , 2 'et 1 1 de la présente par
de la Chart les mesures que

Cet article a été supprimé, car 
on a estimé que les mesures propo
sées ne seraient pas acceptées par 
les gouvernements sous forme d'obli
gations. La protection et l'encou
ragement do l'épargne, considérés 
comme un principe de politique so
ciale, découleraient des déclaration 
faites par les gouvernements dan3 
la partie I et notamment aux arti
cles 1 et 2 du projet révisé. .

Cet article a été supprimé, no pa
raissant pas à sa place dans la 
Charte sociale. Le droit mentionné 
est sauvegardé par d'autres conven
tions et il s'agit d'un sujet très 
complexe.

Comme tous les autros droits, ce 
dr^it C3t énoncé dans le titro.
On a supprimé le deuxième alinéa 
do l'article 10 du doc. ii0 3, qui 
renvoyait à d'autres articles.



t Hautes Parties Contrac
tées s'engagent à prendre 
vue d'assurer l'exercice 
ce droit comportent les 
tpositions necessaires 
tr:
assurer sur le marché une 

ro suffisante de produits 
de biens de première né- 
tsité à des prix accessi- 
s.
promouvoir, dans le ca- 

: d'une politique concertée 
l'urbanisme et do i'habi-
rural, la construction 
logements on quantité suf- 
inntc et à dos prix abor- 
lec, présentant de bonnes 
iditions d'hygiène et de 
tfort.

Article 1 1

outc personne a droit à la unité sociale, garantie 
' un système d'assurances 
laïcs ou do tout autre fa- 
t, contre la diminution ou. 
porto de scs moyens d 'exis- 
tcc du fait do la maladie, 
l'invalidité, du veuvage, 
chômage, de la vieillesse, 
do toutes autres causes in- 
)cndantos do sa volonté.
,on mesures que les Hautes 
'tics Contractantes s'onga- 
it à prendre pour assurer 
plein exercice de ce droit

(a) créeront des conditions tel
les que les produits et biens de 
première nécessité soient four
nis en quantité suffisante et
à des prix accessibles;
(b) développeront, dans la ca
dre d'une politique concertée 
de l'urbanisme et de l'habitat 
rural, la construction de lo
gements en quantité suffisante 
et à des prix abordables, pré
sentant de bonnes conditions 
d'hygiène et de confort.

Le para, (a) de l'art.10 du 
doc. q03 a été remanié de façon 
à éviter toute référence à une 
intervention directe des gouver
nements dans le mécanisme du 
marché.

Le para, (b) de l'art. 10 du 
doc. h.03 a ^té maintenu tel quel.

Article 8
Droit à la securité sociale

1. Les Hautes Parties Contrac- 
tantess 'engagent à porter leurs 
régimes desécurité sociale à 
un niveau satisfaisant, en se 
fondant sur les normes définies 
dans 'un Code européen de sécuri- - 
té sociale pour les catégories 
suivantes de prestations : 
soins médicaux, indemnités de 
maladie, prestations en cas de 
chômage, prestations de vieilles
se, prestations en cas d'accidents 
de travail et de maladies profes
sionnelles , prestations aux fa
milles, prestations do maternité

On a considérablement remanié 
l'article 1 1 du doc. î]0 3, sans 
modifier très sensiblement le 
champ des prestations do sécurité sociale.

L'article B du projet révisé no 
contient aucune disposition re
liant les programmes gouvernemen
taux à l'initiative des individus, 
des collectivités locales, etc.
En outre, les normes du Code européen de sécurité sociale sont 
considérées ccirtmo étant en arnli- 
cation, car on est en droit

o



soit on complétant dnna ce 
domaine l'Initiative des in
dividus, dos collectivités lo
cales et professionnelles et 
des organisations qualifiées^ 
soit en prenant ellcs-mômss 
ces initiatives, seront défi- 
nios dans un Code européen de 
sécurité sociale, qui sera 
établi dans le plus bref dé
lai possible.

Ces mesures garantiront notamment les prestations rela
tives aux soins médicaux, 
chirurgicaux, d'obstétrique 
et d'hôpital, les prestations 
en cas de maternité, le3 allo
cations familiales, les pres
tations en cas de chômage ou 
incapacité de travail tempo
raire ou définitive, les pen
sions do retraite.

Article 12

Toute personne doit pou
voir bénéficier des moyens 
propres a lui assurer un bon 
état de santé.

Los mosuros que les Hautes 
Parties Contractantes s'en
gagent à prendre pour garan
tir la jouissance de ce droit,

prestations d'invalidité et 
prestations aux survivants.
2. Elles reconnaissent en outre le principe de Inapplication 
de la sécurité sociale et de 
l'assistance sociale et médicale 
sur le territoire d'une Partie 
aux ressortissants des autres 
Parties, défini dans les Accords 
Intérimaires européens de Sécu
rité sociale dans la Convention 
européenne d'assistance sociale 
et médicale

d'escompter que le Code sera ra
tifié avant l'entrée en vigueur de 
la Charte sociale.
Le projet révisé énonce le prin

cipe de l'application de la sécurité 
sociale sur le territoire d'uno Par
tie aux ressortissants des autres 
Parties.

oCO

Article 9
Droit do bénéficier des moyens 
propres a assurer a chacun un 

: bon état de santé
Los Hautes Parties Contractan

tes s'engagent à prendre toutes 
mesures propres :
(a) A assurer la diminution de 
la mortalité infantile et le dé
veloppement sain de l'enfant aux 
points de vue physique, intellectuel et moral;

L'article  ̂ du projet révisé ne 
reproduit pas la mention faite au 
deuxième alinéa do l'art. 12 du doc. 
ij.0 3, des ressources et initiatives 
privées, individuelles ou collecti
ves.

On a supprimé la deuxième partie 
du paragraphe (a) de l'art. 12 du



ns lc3 cas oû les ressoür- 
s et initiatives privééo, dividuelles ou collectives, nt Insuffisantes, visent à surer notamment:

(b) à améliorer l'alimentation, 
le logement, l'assainissement, 
l'éducation sanitaire, les loi
sirs, ainsi que tous autres 
facteurs de l'hygiène du milieu;

1 la diminution de la mor- (c) à prévenir les maladies épi- iité infantile, le dé^elop- démiques, endémiques et autres; 
ment sain de l'enfant au
-Int de vue physique et moral,(d) à établir des services et 
aide aux enfants déficiens, installations médicaux de nature 
'andonnés ou en détresse et à assurer à toute personne une 
L rééducation des enfants ina-aide medicale efficace en cas de Lptcs; maladie.
)) l'amélioration de l'ali- 
sntation, du logement, de 
éducation, des loisirs, ain- 

1 que do tous autres facteurs 
: l'hygiène du milieu;
:) la prévention et letraite- 
:nt des maladies épidémiques, 
identiques et autres, ainsi que 
t lutte contre ces maladies;
l) l'établissement de services 
; d'installations medicaux do 
iturc à assurer à toute person- 
3 une nido médicale efficace < 
i cas do maladie;
;) la gratuité complète dos 
tins et dos traitements de pro- 
ière nécessité.

double emploi dès lors qu'on insérait le mot "intellectuel' en
tre les mots "physique" et moral 
dans la première partie du même 
paragraphe; celle-ci se trouve ain 
si reproduite avec cette seule ad
dition. En outre, le nrejet révisé 
prévoit à l'art.1 1 , 3 (c); des ser vices spécialisés pour les enfants 
sans foyer et pour les enfants 
diminués.

Au para, (b) du projet révisé, 
"l'assainissement" et "Ijéducatior 
sanitaire" ont été ajoutés à la 11  
te des facteurs de l'hygiène du ml 
lieu.

Au para, (c) du projet révisé, ( 
a supprimé les mots "traitement" t 
"lutte", qui sont couverts par le 
para, (d) du meme article

Le para, (d) du projet révisé e 
identique. Le paru, (o) de l'art 
du doc. <'t-03 a été supprimé, cette 
disposition étant englobée aux ye 
de la commission par l'art. 8 ,1 , 
projet révisé.



Les Hautes Parties Contrac
tes s'engagent à protéger 
épargne et les prestations 
clalc3 contre les conséquen- 
s des fluctuations monctai-

Article 13

3 . Enfin, Elles prendront les 
mesures nécessaire en vue d'as 
surer la protection des pres
tations sociales contre les 
conséquences d'une dépréciation 
de leur monnaie.

Article 8
Le para. 3 do l'article 8 du 

projet révisé englobe en partie 
la substance de l'article 13 du 
doc. ^0 3, à savoir la protection 
des prestations sociales contro 
les conséquences d'une déprécia
tion monétaire, mais il écarte, 
comme peu réalisto sur le plan 
pratique, l'idée de protéger l'é
pargne contre la dépréciation.

tro C: Droits relatifs à la 
famille et a l'cnt'an 
ce

Article l!) Article 10
Droits relatifs à la famille

Toute personne, à partir de 
Age nubile, a le droit de 
aider une famille.
La famille a droit à la plus 
<rgc protection.

1. En vue 'assurer la protec
tion économique et sociale do la 
vio familiale, les Hautes Parties 
Contractantes favoriseront et p r o 
tégeront la famille en tant que 
cellule do la société.

Les mesures que les Hautes 
oitio3 Contractantes s'enga 
)nt à prendre pour protéger 
'intégrité do la famille 
importent :

2. ; Elles s'engagent a assurer ou 
à fournir les services et avan
tages suivants :
(a) mesures d'éducation des jeunes gens en vue du mariage;

l'attribution d'alloca- 
<onn proportionnelles au nom- 
ru dos enfants,
1) une rémunération complémcn- 
^ire, afin do permettre à la 
ire de rester au foyer- .

(b) prêts à interet réduit pour 
la fondation de foyers;
(c) attribution prioritaire de lo
gements aux familles et aux per
sonnes désirant se marier, et

L'article lii du doc. !'03 a subi de profondes modifications. C'est 
ainsi que le droit de fonder une 
famille, énoncé au premier alinéa, 
a été omis étant donné qu'il est 
garanti par la Convention européen
ne dos Droits de l'Homme.

La* disposition* du deuxième ali
néa de l'art, lit du doc. ii03 a été 
renforcée dans le para. 1 de l'art. 
10 du projet r'visé qui stipule 
que les gouvernements "favoriseront 
et protégeront la famille en tant 
que cellule de la société".

Le para, (a) de l'article 1 ^ du 
doc.h03 n'a pc.3 été repris dnn3 1'; 
tlclc 10 du projot révisé, mais
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:) une protection spéciale 
; la mère pendant une période 
! temps raisonnable avant et 
<rés la naissance de l'cn- 
int, donnant droit notamment 
un conge payé qui ne sera 
LS inférieur à six semaines 
'unt et six semaines apres 
accouchement, à la conser-, 
Ltlon do son emploi, aux 
*ins médicaux, pour elle et 
>nr l'enfant, et à une prime 
allaitement.

abattements de loyer pour les 
familles nombreuses à faibles 
revenus;
(d) allocations aux familles dont le soutien est appelé au service 
militaire;
(e) abattements fiscaux propor
tionnels à l'importance de la fa
mille;
(f) organisation de services d'aide familiale.

sa substance est couverte par la 
référence aux prestations fami
liales faite à l'article 0, para
graphe 1 , ainsi que par la dispo
sition du para. 2 (e) prévoyant 
des abattements fiscaux propor
tionnels à l'importance de la fa
mille.

De même, les dispositions du pa
ragraphe (c) de l'article l!-]. du 
doc.hOé relatives à la "protection 
spéciale" accordée à la mère à 
l'occasion do l'accouchement, ont 
été transférées à l'article 2 (e) 
du projet révisé en ce qui concer
ne la durée du congé de maternité, 
qui a paru relever plutôt du "Droit ... à une protection spé
ciale dan3 le domaine de l'emploi'^ 
à l'article 2 , 2 (b) du projet 
révisé en ce qui concerne la pro
tection contre les licenciements 
arbitraires en cas de maternité, qui 
a paru relever plutôt du "Droit 
à dos conditions do travail justes 
et stables"; et à l'article 1 1 ,
2 (a) du projet révisé en ce qui 
concerne l'assistance économique 
et autre à fournir aux mèrc3 et 
aux femmes enceintes, qui a paru 
relever plutôt des "Droits rela
tifs à T a mère et à l'enfant".

Le para, (b) de l'article 1 ^ du 
doc.b03 a été supprimé; on a es
timé en effet que ce texte expri
mait une politique particulière à 
l'égard de la matn-d'ocuvre fémi
nine et qu'il n'était pas possible 
de formuler à cet égard une règle 
générale applicable à tous les



Article 1_̂

Le s onf anbs et adolcs-
cent- c ont 1c droit:

) (te bé néflctcr de lo
ni-n vo.yanc o sociale et de
1 'i n rue tion nécessaires
lear bi cn-otrc ainsi

nu T icr.r développement
inor L ̂ lu tell actuel et

j.n-,ie , conformément
.'.UX , ' i

'J L sro citions des ar-
cl en 12 ol 17 de la pré

r-;ni- par tic de la Charte
/ r  ̂ ^Ôtr c prr-iépés c m -
tr J. 'cxnlolbnhlon l-nir;
1 n t vn val 1, conformement
.-my apo yîLjcirj le l'ar-
t.icl.u  ̂ le in nrenente

\'l,ic: do la Charte.

Article 11
Droits relatifs à la mère et 

a"l*cnfant*
1 . Les Hautes Parties Contrac
tantes prendront toutes mesures 
nécessaires pour la protection 
efficace de la mère et de l'en
fant, notamment par la création 
ou maintien d'institutions
appropriées. 
22. Mlles s'en^apent, pour la 
protection de la mère :
-(a) à fournir l'assistance, éco- .nomique et autre, nécessaire, 

aidant une période de temps rai
sonnaille avant et après l'accou 
chôment, dans tous les cas non pris eu charge par Insécurité so 
claie ou d'autres institutions;
(b) à instituer, directement ou 
en collaboration avec les



pays et à toutes les époques. D'ailleurs 
l'article 3 , 1 du projet révisé prévoit 
une protection spéciale des üemrncs dans 
leur travail, afin de leur permettre 
d'accomplir leurs devoirs de mère de 
famille.

Il y a lieu do noter que, parmi les 
mesures que les gouvernements s'enva
sent à prendre aux termes du para . 2 
de l'article 1 0 , en vue de favoriser 
et de protéger la vie familiale, sent 
énumér'cs diverses catégories de me
sures sociales qui ne fleuraient pas 
dans le projet de Charte do la Commis
sion des Questions sociales.

L'article 15; qui renvoie essentiel
lement à d'autres dispositions do la 
Partie II du docJ)03, n'a pas d'équi
valent direct dans le projet révisé.

Comme il a été indiqué ci-dessus dans 
le commentaire relatif à l'article 10  
du projet révisé, cet article, en nar- 
tio nouveau, prévoit une assistance 
économique et autre aux m'res et aux 
femme? enceintes ainsi que dns rentres 
do consultât'ons dos nourrissons (pa
ragraphes 2 (a) et (b), et é^nnee au
paragraphe 3 des obligations relatives 
à la protection do l'enfant quj sont 
plus précises et pi us larves nue viiC" 
qui fi purent dans le doc.<'0 3.
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organisations privées compétentes 
, un nombre suffisant do centres 
d'assistance maternelle et de 
consultations des nourrissons.
5. Elles s 'engagent, pour la protection de l'cnianc :
(a) à créer ou à maintenir des organes spécialisés chargés de s'oc
cuper de l'enfance délaissée ;
(b) à faire en sorte que tout mineur 
soit pourvu d'un tuteur et à fixer 
par la loi les conditions de tutelle;
(c) à fournir des services spécialisés pour les enfants sans foyer, pour 
les enfants et adolescents physique
ment ou mentalement diminués, ainsi 
que pour la jeunesse délinquante.

Article l6

Les Hautes Parties Contrac
tantes s'engagent à prendre 
les mesures doiprçtection né
cessaires en faveur de l'enfant 
né hors mariage et à loi re
connaître les mêmes droit d'as
sistance sociale qu'aux entants 
légitimes. <- Article 12 . 

Services sociaux
1. Los Hautes Parties Contractan
tes créeront ou maintiendront, di
rectement ou en collaboration avec 
les autorités locales et les orga
nisations privées uunlifléos, des 
services sociaux pour l'assistance 
et l'orientation de l'individu dans 
la société industrielle.

Ce principe est posé à l'article 
5 de la partie I du projet révisé.

Cet article,qui n'a pas,d'équivalent dans le projet antérieur, 
prévoit des services sociaux et dc3 
services de consultation juridique 
et d'assistance judiciaire pour lev 
personnes qui en ont besoin.



2. Elles s'engagent à assurer gra 
tuitcMent les services de consulta 
tion juridique et d'assistance ju
diciaire aux personnes qui en ont 
besoin.



:TM5 D : Droits relatifs au
développement culturel de la personne humaine
Article 17

Toute personne a droit à 
éducation.
Cette éducation doit se fon- 
r sur le respect dos valeurs 
traditions, dont s'inspire 
esprit européen.
Les Hautes Parties Contrai
ntes s'engagent à prendre 
s mesures necessaires afin de:
) rendre l'enseignement pri- 
ire obligatoire et le dispen- 
r à tous gratuitement;
) généraliser l'enseignement 
conduire, sous ses différentes 
rrnes, y compris la formation 
chnique et professionnelle, 
L'qu'a l'âge de 18 ans et le 
ndre progressivement gratuit.
) encourager l'éducation de 

dans toute la mesure du 3sibic; pnnn iQs personnes qui 
ent pas reçu d'instruction 
imairo ou qui ne l'auraient 
3 reçue jusqu'à son terme;
) rendre l'enseignement su- riour et universitaire accc 3le à tous ceux qui ont les 
L'itudcs nécessaires.

Article 13 
Droit à l'éducation

1. Les Hautes Parties Contrac
tantes s'engagent à rendre l'en
seignement primaire obligatoire 
et gratuit.
2. Elles prendront progressi
vement les mesures nécessaires 
afin de :
(a) généraliser l'enseignement secondaire sous ses différentes 
formes, y compris la formation 
technique et professionnelle, 
jusqu'à l'âge de 18 ans au moins 
et le rendre progressivement 
gratuit;
(b) assurer une éducation de 
ha3e aux personnes qui n'ont pas 
reçu d'instruction primaire ou 
qui ne l'auraient pas reçue jus
qu'à son terme;
(c) rendre l'enseignement supé
rieur et universitaire accessible 
à tous.

L'article 13 du projet révisé 
reproduit la substance de l'ar
ticle 1 7 du doc. i{.03, en apportant de légères modifications 
aux paragraphes essentiels (a 
à d) et en supprimant les deux premiers alinéas.

C'est ainsi que le paragraphe 
1 de l'article 13 correspond au 
paragraphe (a) de l'article 1 7  
du doc. L0 3, en maintenant l'en
gagement de rendre l'enseignement ^ 
primaire obligatoire et gratuit. ^

Les dispositions des paragraphe: 
b)à d) de l'article 1 7 du doc.^03 
qui se trouvent reproduites aux 
paragraphes 2 a), 2 h) et 2 c) 
de l'article 13 du projet révisé, 
ont été atténuées, en tant qu'en- 
gagements, par l'affirmation du 
principe selon lequel cos mesures 
seront introduites progressivement.
Au paragraphe 2 (a) do l'arti

cle 13 du projet révisé, qui cor
respond au paragraphe (b) de l'ar 
ticle 1 7 du doc. ])0 3, les mots 
"au moins" ont été ajoutés, fai
sant do l'âge limite do 10 ans un âge minimum.

Le paragraphe 2 (b) do l'articl- 
13 du projet révisé est identique 
dans sa substance, au paragraphe
(c) do l'at-iiclc 17 du doc.1)0 3-



Article l8
Dans l'exercice des attribu
ons et l'accomplissement des 
voirs qui leur incombent en ma- 
ère d'éducation, les Hantes 
rties Contractantes s'engagent 
respecter et à faciliter l'o- 
rcicc do la liberté des parents 
ns la faqon d'assurer cette 
ucation à lours enfants con- 
rmement à lours convictions 
ligiouscs et philosophiques,
Ion 1 rs dispositions de l'ar- 
cle 2 du Protocole addition- 
1 à la Convention de Sauvc- 
rdo des Droits de l'Homme et 
n Libortés fondamentales.(1 )

) L'articlo 2 dn Protocole est rédigé comme suit : 'Nul ne 
ut se voir refuser le droit à 1'instruction. L'Etat, dans 
exercice des fonctions on'il assumera dans le domaine de 
éducation et de l'enseignement, respectera le droit de" Dû
nts -l'assurer cçtt.  M u..tien et cet ensol,.,nemf,nt'co„fermé.nt a leurs convictions religieuses et philosophique^"



Au paragraphe 2 (c) do l'arti
cle 13 du projet révisé, qui 
correspond au paragraphe fd) de 
l'article 1 7 du doc. q0 3; le 
membre de phrase "ceux qui ont 
les aptitudes nécessaires", jugé, 
restrictif et superflu, a été sup
primé^'

Cet article a été supprimé car 
on a constaté que son contenu était 
couvert,en substance,par la Conven
tion Européenne des Droits do 
l'Homme. ,



Article 19
Toute personne a le droit de articiper à la vio culturelle 
t do bénéficier du progrès scion- 
ifique et do ses applications.
Les Hautes Parties Contractan- os s'engagent à respecter la 
îberté indispensable à la reebor- 
bo scientifique et aux activités réatrices.
Les Hautes Parties Contractan- cs s'engagent également à prendre 
os mesures propres à assurer le 
ayonnemont et le développement 
o la science et de la culture.



Cet article a été également 
supprimé, no paraissant pas 
à sa place dans une Charte 
sociale.



PARTIE III : Conseil Economique
et Social Européen

(Articles 20 à 33 Inclus)

PARTIE IV : Mise en oeuvre do 
la Charte

Article 3)'
Los Hautes Parties Contractantes s'engagent :

(a) à conférer au Conseil Economique et Social Européen 
ainsi qu'à la Commission Euro
péenne des Droits le l'Homme 
les attributions nécessaires à 
l'accomplissement dos tâches 
prévues à la présente partie 
de la Charte;
(h) à présenter au Conseil des rapports annuels relatifs aux 
progrès accomplis en vue d'as
surer le respect des droits 
et l'exécution des obUgations 
reconnus dans la Charte;

PARTIE III: Mise en oeuvre 
délia Charte

Aucune comparaison n'ost pos
sible, la Commission ayant aban
donné l'idée d'assurer la mise en 
oeuvre de la Charte, au moyen 
d'un Conseil économique et social.

On trouvera, dans l'Exposé des motifs contenu dans la partie I 
du présent rapport, les raisons 
qui ont conduit la Commission à 
abandonner cotte idée on faveur 
d'un système de contrôle de la 
mise en oeuvre de la Charte pré
voyant que les organes du Conseil 
do l'Europe examineront périodi
quement des rapports présentes par 
les gouvernements.

Article
1. Les Hautes Parties Contrac
tantes conviennent de l'établis
sement d'un programme on vue 
d'assurer la mise on oeuvre pro
gressive do la Charte et l'ex
tension do son bénéfice à tons 
les groupes et socrcurs de la po
pulation.
2. Ce programme sera élaboré par le Comité Social du Conseil 
de l'Europe et soumis pour avis à l'Assemblée Consultative.

La partie IV du doc. ii03 et la 
partie III du projet révisé, qui 
concernent toutes deux lu mise en 
oeuvre de la Charte, ont été pla
cées ici en regard l'une de l'autr 
afin de faciliter la comparaison. 
En raison des grandes divergences 
entre les d^ux systèmes, il. a paru inutile d'effectuer une com
paraison détaillée.

3 . Sur la base des propositions 
du Comité Social et de 1-avis de 
l'Assemblée Consultative, le 
Comité des Ministres approuvera 
le programme de mise en oeuvre



(c) à fournir an Conseil sur la 
demande de son Greffier tout 
renseignement supplémentaire à 
ce sujet.

Los rapports visés au para
graphe (h) du présent article 
seront présentés selon les éta
pes prévues par un programme 
arrêté par le Conseil après con
sultation des gouvernements des 
Hautes Parties Contractantes et 
avec l'approbation du Comité des 
Ministres. Ces rapports dovront 
faire connaître les éléments de 
fait ot les difficultés de tous 
ordres qui ont empoché les Etats 
intéressés do s'acquitter plei
nement des obligations prévues 
dans la Charte.

Le Greffier du Conseil adressera une copie des documents 
on question à chacun des gouver
nements des Hautes Parties Con
tractantes.

Article 35
Des arrangements seront conclus avec les organismes Inter

nationaux ou européens qualifiés 
dans le domaine économique, so
cial et culturel, pour permettre 
an Conseil ainsi qu'à la Commis
sion européenne des Droits do 
l'Homme d'accomplir les tâches 
qui leur sont confiées dans la 
présente Charte.

et le transmettra, pour exécution, 
aux Hautes Parties Contractantes.
Le programme sera en même temps 
communiqué pour information à l'Assemblée Consultative.

Article 15
1. Los Hautes Parties Contractantes s'engagent à fournir au Secré
taire Général du Conseil de l'Eu
rope des rapports annuels Indiquant de quelle façon et dans quelle me
sure le programme do mise en oeuvre 
e3t réalisé sur leurs territoires 
respectifs; toutefois, lorsque des 
rapports sur la mise en rouvre de 
certains droits auront été adressés 
à d'autres organisations interna
tionales, le Secrétaire Général se 
fera communiquer par ccs dernicros 
les renseignements nécessaires.



Article 56

Lo Conseil peut porter devant 
la Commission européenne des 
Droits de l'Homme toute question so rapportant au respect des 
droits et à l'accomplissement 
des obligations reconnus dans la 
Charte, réserve faite de l'évent 
tualité où cotte question forait 
déjà l'objet d'une plainte dé
posée an Bureau International du 
Travail conformément à l'article 
26 do la Constitution de l'Orga
nisation Internationale du Tra
vail.

Article 37
Dans le cas visé à l'article 

précédent, la Commission europé
enne des Droits do l'Homme invi
tera le gouvernement de l'Etat 
directement intéressé à lui pré
senter toutes observations néces
saires.

La Commission procédera à une enquête selon les règles de pro
cédure qu'elle fixera on vue de 
l'accomplissement de la técbc qui 
lui a été confiée dans la présente 
Charte.

La Commission pourra solliciter Idavls des organismes européens 
ou internationaux visés à l'arti
cle 3 5 .
Après avoir terminé son enquête, 

la Commission rédigera un rapport 
qu'elle transmettra au Conseil. 
Celui-ci, sur la hase de ce rapport, déterminera les mesures pro
pres à assurer la mise on oeuvre
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de la Charte et l'accomplisse
ment dos obligations qui en ré
sultent pour le gouvernement 
directement intéressé.

Article 58
Le Conseil pourra, sur avis favorable de l'Assemblée Consultative,

(a) adresser dos recommanda
tions au Comité des Ministres 
du Conseil de l'Europe, éven
tuellement rédigées à l'inten
tion du gouvernement directe
ment intéressé;
(b) convoquer, on accord avec 
le Comité des Ministres du 
Conseil de l'Europe, dos confé
rences de3 gouvernements parties 
à la présente Charte, auxquel
les participeront Ion organis
mes intergouvemementaux qualifiés dmns le domaine social, 
économique ou culturel.

Article 39
Chaquie année, le Conseil présente tA l'Assemblée Consulta

tive dvu Conseil do l'Europe un 
rappor t, sur les progrès acco.n-

2. Los rapports et renseignements visés au paragraphe précédent seront 
soumis par le Secrétaire Général au 
Comité Social du Conseil de l'Eu
rope, qui établira alors son propre 
rapport en indiquant si les progrès 
réalises dans la mise en oeuvre de 
1a Charte sont satisfaisants et en 
formulant, le cas échéant, des re
commandations en vue de rendre plus 
efficace cotte mise en oeuvre.

Article lé

Article 17
1* Les rapports du Comité Social visés au paragraphe 2 de l'article 
1 *) et toutes recommandations adres
sées par l'Assemblée Consultative

Les rapports et renseignements visés au paragraphe 1 et les rapports 
du Comité Social visés au paragraphe 
2 do l'article précédent seront sou
mis pour avis à l'Assemblée Consul
tative. Celle-ci les examinera scion 
telle procédure qu'elle fixera et 
pourra adresser au Comité des Minis
tres des recommandations concernant 
la mise on oeuvre do la Charte.
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lis en vue d'assurer la miso on 
-ouvre do la présente Charte.

ARTli-i V : Dispositions finales

Article })0
Los mesures que les Hautes 
artj.es Contractantes se sont 
ngagées à prendre en vertu do3 
icposltlons do la Partie II do 
a présente Charte pourront 
tro prises, do façon progres- 
1"<^ suivant le programme ar- 
6té par le Conseil Economique 
t Social Européen prévu uu 
éuxième alinéa de l'article 3!).

Article ],1
les Hautes Parties Contrac- 
antos reconnaissent que l'oxcr- 
ico des droits reconnus dans 
cite Charte no peut être soumis 
a'à dos limitations.établies par 
a loi dans la seule mesure corn-; 
aflblo avec la nature do ces ! 
roits et on vue de favoriser 
<! bien-être général dans une 
oci.été démocratique.

Article )]p
L'exercice des droits recon- 

us dans la présento Charte doit 
tro assuré sans distinction au- 
uuo, fondée notamment sur le 
exe, la race, la couleur, la

on vortu des dispositions do l'ar
ticle 16 seront examinés par le 
Comité des Ministres, qui décidora 
dos suites à leur donner.
2. Los décisions du Comité dos Ministres seront communiquées à 
l'Assemblée Consultative.

PARTIE IV : Dispositions finales PARTIE IV : Dispositions 
finales.

Cet articlo, qui est fonction . 
do la création du Cons,cil éco
nomique et social, n'a pas 
d'équivalent dans le projet révisé. 'eh)

L'article )}.2 n'a pas été 
reproduit, car il a paru suf
fisant et plus indiqué d'é
noncer le principe de la non-' 
discrimination dans la Patu;^, I (voir par. '''Ho,

Supprimé



langue, la religion, la fortune, 
l'origine nationale ou sociale, 
les opinions politiques ou tou
tes autres opinions.

Article b.3
Aucune disposition de 3a pré

sente. Charte ne peut être inter
prétée comme impliquant pour un 
Etat, une collectivité ou on 
individu, un droit do se livrer 
à une activité ou d'accomplir 
un acte visant à la destruction 
dos droits reconnus dans la Charte 
ou u des limitations plus umples 
que cellos prévues dans la Charte.

Article î]it
Il ne peut être admis aucune restriction ou dérogation aux 

droits sociaux, économiques et 
culturels de l'homme, reconnus eu en vigueur dans chacun des 
Etats Parties à la présente 
Charte en vertu de lois, de 
conventions internationales, do 
réglements ou de coutumes, sous 
prétexte que la Charte ne les 
reconnaît pas ou les reconnaît 
à un moindre degré.

Article i_t_5
En cas de guerre ou de danger public menaçant la vie de la 

nation, chaque Haute Partie Con
tractante peut prendre les me
sures dérogeant aux obligations 
prévues par la présente Charte 
dans les strictes limites où la 
situation l'exige et à la condi
tion que ces mesures ne soient

Art.iclo 18
Aucune disposition de la présente Charte ne peut être inter

prétée comme impliquant des 
limitations ou des dérogations 
à des droits économiques ou so
ciaux ou à d'autres droits de 
l'homme garantis par la législa
tion d'une Haute Partie Contractante ou par les accords inter
nationaux auxquels Elle est 
partie.

Article iq
En cas de guerre ou de danger 

public menaçant la vie de la na
tion, chaque Haute Partie Con
tractante peut prendre les mesu
res dérogeant aux obligations 
prévues par la présente Charte 
dans les strictes limites où la 
situation l'exige et à la condi
tion que ces mesures ne soient

Supprimé

Nouvelle rédaction, ne tou chant pas sensiblement au 
fond.

Rédaction identique, para
graphes numérotés 1 et 2 .



pas on contradiction avec les 
autres obligations découlant du 
droit international.
Touto Haute Partie Contrac

tante qui exerce ce droit de 
dérogation tient le Secrétaire 
Général du Conseil de l'Europe 
informé dos mesures prises et des motifs qui les ont inspi
rées. Celui-ci doit être informé de la date à laquelle ces 
mesures ont cessé d'être on 
vigueur.

Article }),6
Une Haute Partie Contractante ne peut dénoncer 1 a présente 

Charte qu'après l'expiration 
d'un délai do cinq ans à partir 
de la date d'entréo en vigueur

pas en contradiction avec lps 
autres obligations découlant 
du droit international.

Toute Haute Partie Contrac
tante qui exerce ce droit de 
dérogation tient le Secrétaire 
Général du Conseil de l'Europe 
informé des mesures prises et 
des motifs qui les ont inspi
rées. Celui-ci doit être informé de la date à laquelle ces 
mesures ont cessé d'Ôtre en 
vigueur.

Article 20
Toute Haute Partie Contrac

tante peut proposer des amende
ments à la présente Charte par 
communication adressée au Secré
taire Général du Conseil do 
l'Europe. Le Secrétaire Général 
transmettra aux Hautes Parties 
Contractantes les amendements 
ainsi proposés, qui seront exa
minés par les représentants des 
Hautes Parties Contractantes 
an Comité Social du Conseil de 
l'Europe. Tout amendement ap
prouvé sera transmis à tous les 
Gouvernements signataires et 
entrera en vigueur dès que les 
Hautes Parties Contractantes 
auront informé le Secrétaire 
Général de leur acceptation.

Article 21
Une Haute Partie Contractante 

ne peut dénoncer la présente Charte qu'après l'expiration 
d'un délai do cinq ans à partir 
de la date d'entrée en vigueur

Cet article, qui n'a pas d'équivalent dans le doc. a trait aux amendements de 
Charte.



de la Charte à son égard et moyennant un préavis de six mois, 
donné par une notification adres
sée au Secrétaire Général du 
Conseil do l'Europe, qui en informe les Hautes Partios Contrac
tantes.

Toute Haute Partie Contractante, ayant ratifié la présente Charte, 
qui, dans le délai prévu au pre
mier alinéa du présent article, 
n'aura pas fait usage do la fa
culté de dénonciation prévue par 
le présent article, sera liée 
pour une nouvelle période de cinq 
ans et, par la suite, pourra dé
noncer la présente Charte à l'ex
piration do chaque nouvelle pério
de; do cinq ans.
Toute Haute Tartie Contractante 

qui cesserait d'être Membre du 
Conseil de l'Europe cessera d'être 
Partie à la présente Charte.

Article !)7
La présente Charte est ouverte à la signature des Membres du 

Conseil de l'Europe. Elle sera 
ratifiée. Los ratifications seront 
déposées près le Secrétaire Géné
ral du Conseil de l'Europe.

La présente Charte entrera en vigueur après le dépèt de dix 
instruments de ratification.
Tour tout signataire qui la 

ratifiera ultérieurement, la Char
te entrera en vigueur dès le dé-
pèt de l'instrument de ratification.

de la Charte à son égard et moyennant un préavis de six mois, 
donné par une notification adres
sée au Secrétaire Général du 
Conseil do l'Europe, qui en in
forme les Hautes partios Contrac
tantes.

Toute Haute Partie Contractante, 
ayant ratifié la présente Charte, 
qui, dans le délai prévu au pre
mier alinéa du présent article, 
n'aura pas fait usage de la fa
culté do dénonciation prevue par 
le présent article, sera liée pour 
une nouvelle période de cinq ans 
et, par la suite, pourra dénoncer 
la présente Charte à l'expiration 
de chaque nouvelle période de cinq ans.
Toute Haute Partie Contractante 

qui cesserait d'être Membre du 
Conseil de l'Europe cessera d'être 
Partie à la présente Charte.

Article 22
La présente Charte est ouverte à la signature dos Membres du Con

seil de l'Europe. Elle sera rati
fiée. Les instruments de ratifica
tion seront déposés près le Secré
taire Général du Conseil de l'Eu
rope.

La présente Charte entrera en vigueur après le dépôt de cinq 
instruments de ratification.

Pour tout signataire qui la ra
tifiera ultérieurement,la Charte 
entrera on vigueur dès le dépêt

r\jen

Le paragraphe 1 do l'arti
cle 22 du projet révisé, qui 
correspond au premier para
graphe de l'article j.(.y du 
doc. ne contient qu'une
légère modification de forme.
Le paragraphe 2 de l'article 
22 du projet révisé, par ail
leurs identique au deuxième 
paragraphe do l'article i)7 
du doc. i)0 3, ramène do 10 à 

5 le nombre de ratifications requis.



Le Secrétaire Général du Con- 
eil de l'Europe notifiera à tous 
os Membres du Conseil de l'Eu- 
opo l'ontréo en vigueur do la 
résonte Charte, les noms des 
autes rarties Contractantes qui 
'auront ratifiée, ainsi que le 
épét de tout instrument do rati- 
ication intervenu ultérieurement.

Article ^8
Les versions française et an- 
laiso du texte de la présente 
hartc font également foi.

de l'instrument de ratification.
Le Secrétaire Général du 

Conseil de l'Europe notifiera à 
tous les Membres du Conseil,l'entrée en vigueur de la présente 
Charte, les noms dos Hautes Par
ties Contractantes qui l'auront 
ratifiée, ainsi que le dépét de 
tout instrument de ratification 
intervenu ultérieurement.

Article 23
Les versions française et 

anglaise du texte de la présente 
Charte font également foi.

Le paragraphe 3 do l'article 
22 du projet révisé est iden
tique au troisième paragraphe 
do l'article du doc. ).)0 3.

Identique



Section II

Travaux de la Commission des affaires générales 
(juillet/août 1956)
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^CHARTE SOCIALE ET CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIALE

Rapport préparatoire

relatif à un avant-projet de recommandation 
portant établissement d'une

Convention européenne des droits sociaux et économiques
soumis par

M. L. TONCIC, Rapporteur



vn

A. Exo ose dos motifs

Le rao:

le 20 avril 135b e

erreur S ( G G à le Ccmm 'SsicG et l^s
ivanres 
6 ea pa

coafc
lacue lie :

la Directive êf, aicpccc

!! -.'Assemblée renvoie à la commission des Affaires Gère 
raies, en consultation avec la commission des Questions social: 
et la commission des Questions économiques, le projet de Charr.. 
sociale (Doc. 453) avec 1 'amendement de IL Bichet à ce projet, 
en vue d'un réexamen, notamment en ce qui concerne la question 
de la mise en oeuvre de la Charte et le projet de Conseil 
Economioue et Social Eurocëen".

2. L'objet de ce raoocrt n'es* do: nas ne mx
discussion le orincipe meme de la Charte sociale eu:

;re en

(a) En effet, le 23 septembre 1953, l'Assemblée a a 
l'Avis N° 5, dont le paragraphe 2 approuve 
boration d'une Charte sociale eurcréenne et

TY**i'npi'r'P
" d O r l U  définir''

les objectifs sociaux des Etats membres du Conseil de l'u,urop< 
et servir de guide à toute action future du Conseil dans le
domaine social".

(b) En mai 1954, le Comité des Ministres a déclaré qu'il 
s'efforcera d'élaborer une telle Charte.

3. En octobre 1955, la commission des Questions sociales
soumet à l'Assemblée un projet de Charte sociale européenne et 
de Conseil économique et social européen : Doc. 40p. La re
connaissance des droits et les aspects institutionnels font 
partie du texte même de la Convention.

LfAssemblëe renvoie la question à l'étude de la 
des Questions sociales en < 

commission des Questions économiques.
commission des Questions sociales en consultation avec la

En avril 1955, la commission des Questl
présente à nouveau à l'Assemblée un projet de Charte sociale 
européenne et propose la convocation d'une conférence économi
que et sociale européenne : Doc. 483. La convocation de cette, 
conférence n'est pas proposée par le texte même de la Conven
tion, mais au moyen d'une recommandation de l'Assemblée Consul
tative au Comité des Ministres.

L'Assemblée renvoie la question compte tenu de l'amen-
oc. 4oo, amendement 1 , à l'étudedement de M. Bichet _______ ____________________

la commission des Affaires Générales en consultation avec la 
commission des Questions sociales et avec la commission des 
Questions économiques.

/



5. T ,= commission Si
choix du Dec. 433 et i '"enGCnenO G- i'i* .3
ces ceux possioilurcs, ie rap-poreei en

. c h e t .  En o l u s  de

6. Le
commission

projet eue le rapporteur présente aujourd'hui 
appelle les remarques d'ordre général suivants

in

(a) Il devient urgent et nécessaire de S: 
d'accord sur le problème de la Charte social 
de l'Assemblée lui portent préjudice.

netrr' eniir.

que; 
G es

(b) Il s'agit ici d'une présentation nouvelle de la 
compte tenu de l'expérience acquise au long des travaux 
diverses commissions compétentes. Ceci permet à la commission 
de ne plus s'engager dans les innombrables discussions qui onu 
déjà eu lieu mais de s'en tenir à l'essentiel même.

(c) C'est la première fois que l'Assemblée mettra en appli
cation sa Résolution 88 relative aux Commissaires eurooeens.

(d) Le rapporteur a été guidé tout au long de son étude par
un souci de clarté, de concision et de briève' consecuenu

7* En ce qui concerne la Partie II, le rapporteur propose
à la commission de se mettre en premier lieu d'accord sur les 
articles les plus difficiles, savoir les articles 1 , 2, 4, 3. 
et 6 . 1 1 sera loisible ensuite de passer à l'examen des autres 
articles.

La présentation de.la Parcie II du Doc. 488 "Droits 
sociaux et économiques" a été modifiée. S'inspirant d'une part 
du dernier paragraphe de la Partie I qui définit la portée ju
ridique de l'engagement des Hautes Parties Contractantes et, 
d'autre part, de l'article 2, paragraphe 1 du projet de Pacte 
relatif aux droits sociaux, économiques et culturels adopté par 
la commission des Droits de l'Homme des Nations Unies, le rappor
teur a placé en tête de la Partie II un nouveau paragraphe d'où 
découle ipsc-facto la reconnaissance des droits énonces aux 
articles suivants, énoncé suivi ces mesures que les Hautes Parties 
Contractantes s'engagent à prendre en vue d'assurer l'exercice 
de ces droits.

Chaque titre d'article, donc chaque droit, fait partie 
du paragraphe de tête de la Partie 11.

Vr. droit n'a pas besoin
istant déjà à plusieurs
autes Parties Contrac-
s Parties Contractartes

*/*



à,
constitutifs du droit on ouestion.

9. A part les retouches de pure l'orne rendues n^cessa^r^
par la nouvelle présentation, i a L de signaler que 1
modi fications suivantes du Dec. 4o8.

(a) A propos de l'Article 4, le rapporteur laisse à 
la^commission le choix entre la rédaction inspirée par 
le Doc. 403 et celle inspirée oar le Doc. 48: Il s'ag:
là d'une différence eue le rapporteur croit bon de sou
ligner tout en ne prenant pas lui-même position avant 
que la commission lui en donne le mandat.

(b) Il en est de même à propos de l'Article 5.

(a) En ce qui concerne les aspects institutionnels 
(Partie III), le rapporteur propose un nouveau texte qui porte 
institution :

10.

(i) d'un Commissaire européen aux Affaires sociales et 
économiques : organe d'impulsion ;

(ii) d'une Chambre sociale et économique européenne : 
organe consultatif de 60 membres (l) à la propre 
disposition, outre celle de l'Assemblée, du Commis
saire qu'elle aide dans sa tâche. La possibilité 
que la Chambre a de se prononcer sur l'activité
du Commissaire à la majorité des deux tiers lui est 
nécessaire peur qu'elle ait une liberté complète 
de jugement.

(b) La Partie IV "Lise en oeuvre" du Doc. 483 est pré
sentée sors une forme nouvelle compte très largement tenu de 
l'amendement ce M. Bichet, qu'elle reprend presque intégrale
ment.

11. L'articulation du système est la suivante : le Comité
des Ministres sera saisi des recommandations du Commissaire 
avec l'avis que la Chambre aura donné à ce dernier. Le binôme 
Commissaire et Chambre est donc le moyen que l'Assemblée se 
proposerait d'instituer pour être l'élément moteur des program
mes sociaux et économiques du Conseil de l'Europe et veiller à 
leur application en associant étroitement dans cette entreprise, 
outre les milieux parlementaires et gouvernementaux, tous les 
secteurs de la collectivité. ./.
(1) Le rapporteur a juge préférable ce proposer une composition 

moins grande que celle prévue précédemment pour le Conseil 
économicue et social ou la Conférence économique et sociale.



12. Le rapporteur a 
eue l'entrée en vigueur 
une procédure particulière 
tation. Il s'est iasoir

ru bon de su^ger
63 p6,l"*tj.€S 1 1 1  e
6 0.6 de 5
en cela du souci
ux Hantes Partie
recèdent adocté '

u-

*- (Cf. article pS)
IV sera soumise à 
iclaraticns c'accep
te laisser une plus

que le lui suggérait le précédent adopté pour la Convention 
européenne des Droits de l'Homme.

13. Enfin, le rapporteur estime nécessaire que le Comité 
des Ministres procède, ces à présent, à la nomination d'une 
personnalité qui pourrait être appelée Représentant spécial et 
qui aurait pour tâche essentielle d'apporter un sein particuli: 
et continu à la conclusion rapide de la Convention européenne
des droits sociaux et économiques (Cf. 
introductif).

projet de reccmman:

B. Projet de recommandation
aine des d:relatif a une Convention euro

SCCl;

L'Assemblée,

Considérant que la Convention européenne
L établi une 
Etats membres du

'oits de
inter- 

Consejl
garantiel'Homme et des Libertés fondamentales ; 

nationale pour la sauvegarde, dans les 
de l'Europe; des principaux droits civils et politiques proclamé; 
dans la Déclaration universelle des Droits de l'Homme du 10 dé
cembre 1943 :

Considérant qu'il est souhaitable de conclure un.nouvel 
instrument destiné à favoriser ou à assure: 
économiques et sociaux énoncés dans ladite 
dans le projet de Pacte relatif aux droits 
et culturels, élaboré par la Commission ces 
des Nations Unies ;

Rappelant son Avis n° 5 (l$53), pa: - .__
rait en faveur de la conclusion d'une Charte sociale européenne qui 
fixerait les objectifs sociaux des Etats membres et guiderait l'ac
tion future du Conseil de l'Europe dans le domaine social ;

Prenant acte du fait que le Comité des Ministres a approuvé 
la.proposition tendant à conclure cette Charte sociale et en a 
confié la préparation au Comité Social gouvernemental ;

l'exercice des droits
Déclarât;--, ainsi que
économie. sociaux
Droits oc 1 'Homme

lequel elle se décla-

/



Ayant pris acte de la demande du Comité des idinisn
nt qu'une réunion jointe ait lieu l c -  qti.LiLt j- -
uvernemental et les commissions conoét^rtes d^ "*!-s
, en vue d'examiner la Convention européenne des dr
et économiques ;

Formulant le voeu que cette réunion puisse avoir lieu 
dans un proche avenir ;

tentes
Après étude de la part de ses confissions cor.pé-

APPROWE le projet de Convention européenne des droits 
sociaux et économiques ci-annexé et

RECOMMANDE au Comité des Ministres :

1. d'approuver le projet de Convention européenne des 
droits sociaux et économiques ci-joint ;

2. de procéder, en attendant l'entrée en vigueur de la 
Convention ainsi projetée, à une coordination ccn 
nue entre les gouvernements membres d'une part, e 
organisations internationales intéressées d'autre part, 
coordination dont serait chargé un représentant spécial 
nommé sans délai par le Comité ces Ministres.

C. Frojet de Convention européenne des droits 
sociaux ec éccnomicues

Les Gouvernements signataires, membres du Conseil de 
l'Europe,

Considérant que

Sont convenus de ce qui suit :

V .

Ct 
Ut
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FARTIÏ

PRINCIPES E' Œ POLITIQUE SOCI

L'objet de la présente Converti 0:1 cb
progressive ou cien-etre oes ressortissants des nautes r a m e s  
Contractantes par l'augmentation continue du niveau de vie et 
la répartition équitable des ressources aussi bien que des 
charges, afin d'assurer la dignité de l'homme, affirmée par 
la Convention européenne des Droits de l'Homme.

A cette fin, les Hautes Parties Contractantes pro
clament ici leur résolution de tendre vers les objectifs de 
politique sociale définis ci-après.

1. Conscientes du fait que le niveau de vie dépend avant 
tout des conditions économiques, les Hautes Parties Contrac
tantes s'efforceront d'assurer le développement régulier de la 
production et des échanges entre Elles, le plein emploi, la 
juste répartition des ressources et des charges, ainsi que la 
stabilité de leurs économies.

2. Les Hautes Parties Contractantes considèrent la poli
tique économique non comme une fin en soi, mais comme le moyen 
d'atteindre des objectifs sociaux, reflétant eux-mêmes les 
valeurs spirituelles et morales qui constituent le patrimoine 
commun,des peuples d'Europe.

3. * Elles ne sauraient recourir, dans l'application de 
leur politique économique et sociale, à des moyens portant 
atteinte,à la dignité de l'homme et à l'intégrité de la fa
mille. La politique sociale des gouvernements européens doit 
avoir pour fin suprême la personne humaine et plus précisément 
de donner à l'homme la possibilité d'exercer pleinement toutes 
ses facultés*

Les Hautes Parties Contractantes rec 
présente, pour la société, une inpor

4.
famille
morale fondamentale. Elles considèrent comme 
jectifs et une de leurs responsabilités de c 
tenir des conditions permettant de protéger 

l'accomplissement des devoirs fani 
de prendre toutes mesures propres

faciliter 
forceront 
tation de

onnae 
tance 
un d

la f. 
liaux

l'individu et de la famille aux co;

ssenc 
social

6 J-6UU3
ou de rr. 
mille e 
. Elles 
urer 1 ' 
ons de

ue la 
e et 
ob-

t.'de
s'ef-

vie sociale et éconcmicue moderne
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5. Les Hautes Parties Contractantes, tout en encour
l'individu et la famille à s'acquitter pleinement de 1 er 

ons envers Iss acccctcrt 's. "'̂ '̂Spcrsat-̂ l̂ ct
des mesures en vue de protéger la santé et le bien-être 
les enfants et adolescents et 3 'assurer leur éducation,

'ageanc
rs or.li
de Caen
d" tous
a o strac
t 0ue 1 ,

maternité doit être protégée, quel que soi' 
la mère.

i statut marital

c. La première condition pour atteindre ces objectifs ccnsis 
à assurer l'exercice du droit au travail. Le maintien du plein en 
-jùoi dans tous les pays européens doit être 1 ? souci constant des 
..autes Parties Contractantes.

7. Le travail ne saurait cependant f
propre justification. Les Hautes Parties Contracta

1  seul sa 
es reconnais-

nt comme une des conditions essentielles du développement de la 
personne humaine la participation dos travailleurs aux fruits de. 
leur travail et notamment à la gestion et aux bénéfices Je l'entra
prise qui les emploie.

8. Les Hautes Parties Contr
découlant des plus élémentaires
l'aide aux éléments les olus dëf

)UP . uevoir 
'organis:

9. Les Hautes Parties Contractantes condamnent toutes dis
criminations fondées sur le sexe, la race, la couleur, la langue, 
la religion, la fortune, la nationalité, l'origine nationale ou 
sociale, les opinions politiques ou toutes autres opinions.

). Les Hautes Parties Contractantes s'efforceront d'assurer 
à tous les groupes et secteurs de leurs populations le plein 
bénéfice de. mesures prévues dans la présente i nvention.

T ' . Les 
,'nne colle

utes Parties Contractantes se considèrent chacune 
.'ment responsables de l'expansion économique ce leu 

régions métropolitaines sous-développées. Elles s'estiment tenues 
Je développer celles-ci par tous les moyens dent elles disposent.

1 2 . - Elles se refusent de même à tirer profit des conditions 
de vie des peuples places sous leur dépendance politique ou 
économique. Elles reconnaissent eue la responsabilité d'assurer 
le développement économique et social des territoires places 
scus leur juridiction leur incombe, en collaboration avec les 
populations autochtones et, le cas échéant, avec les organisa
tions internationales qualifiées,

/



13. les Hautes Parties Contractantes consicèr
application des principes démocratiques la créati 
tiens propres à assurer la pariieipatien ces or.pa 
représentatives des employeurs, ces travailleurs 
soæxateurs i l'élaboration de la politique eccnom 
les stades et dans chaque secteur.

14. Les Hautes Parties Contractantes reconnaissent eue la
jouissance effective par tous des avantages exposes dans la 
présente Convention dépend non seulement de l'action des auto
rités publiques pour garantir les droits de l'individu, nais 
aussi de l'action de l'individu dans l'accomplissement ce ses 
devoirs envers autrui et envers la collectivité à laquelle il 
appartient.

15. Les Hautes Parties Contractantes reconnaissent que le 
bien-être et la prospérité de chacune d'entre Elles dépendent 
du bien-être et de la prospérité de soutes. Bien que la pré 
ration et la mise en oeuvre de la politique sociale relèven 
essentiellement des autorités nationales, régionales ou loc 
Elles assirent, en conséquence, que sa pleine réalisation d . 
et dépendra de plus en plus, d'une coopération plus étroite 
entre Elles, susceptible ce garantir les droits sociaux et éco
nomiques non seulement sur le plan national, nais sur le plan 
européen. A cette fin, Elles s'efforceront, au 
sultâtions communes, d'harreniser progressive: 
tiques économiques et leurs législations et p: 
et de faire en sorte que les droits sociaux: e!

territoi: cnacur.e a

moyen ce ccn-
y3ut leUT S poli-'9tiqueS sociales
économieU€' S

1 icables, sur le
r-ts ce uO

Les Hautes Parties Contractantes prendrons pour but 
d'établir des normes européennes plus élevées que les normes 
en vigueur sur un plan international plus vaste.

/



DROITS SOCIAUX ET ECONOMIQUES

Les Hautes Parties Contractantes reconnaissent les 
droits énoncés aux articles suivants et s'engagent à agir 
tant par leurs efforts propres que par la coopération entre 
Elles, en vue d'assurer progressivement le plein exercice 
de ces droits par l'adoption ou la promotion des mesures 
définies aux articles suivants à propos de chacun de ces 
droits :

Article 1 : le droit au travail

1. ... En vue d'assurer I'exercice--de ce droit, les Hautes
Parties Contractantes -- .... ---..

(a) reconnaissent que toute personne doit avoir la pos
sibilité de gagner sa vie par un-travail librement 
^ c c e p ̂ o ,

(b) reconnaissent comme l'un de leurs principaux objectifs 
et responsabilités, la réalisation et le maintien d'un 
niveau élevé et stable de l'emploi productif, grâce
à une politique permettant d'assurer des possibilités 
d'emploi suffisantes ;

(c) fixeront en matière d'emploi des objectifs nationaux, 
prépareront des budgets nationaux de la main-d'oeuvre 
et établiront des programmes de développement à long 
terme, y compris des prc r-ammes de travaux publics 
susct tibles d'être adaptés aux fluctuations de la 
situa Ion ce l'emploi ;

(d) s'engagent :

--- - ..(i). à-établir-ou-à maintenir le-droit-au travail li
bre- de t.ute-restriction (l), à 1 '-exception de 
celles qu'impose la nécessité d'assurer les

*/*

(l) Il appartiendra au Comité Social gouvernemental d'examiner 
si ce texte peut exclure le régime de syndicat unique 
("closed shop").
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qualifications techniques nécessaires dans certaines 

but la protection des enfants, des adolescents et ce:
fermes contre les risques inhérents 
détermines ;

certains énonças

(il) à protéger, de façon efficace, le droit pour las sala
riés de choisir en toute liberté les emplois disponi
bles ;

(iii) à établir ou à maintenir des services gratuits de l'em
ploi, soit généraux, soit spécialisés ;

(iv) à promouvoir l'orientation et la formation profes
sionnelles.

1 .
Ccntrac

(a)

(b)

( c )

(d)

( e )

( f )

Article 2 : le droit à des conditions de travail

En vue d'assurer l'exercice de ce droit, les Hautes Parties 
tantes s'engagent à procurer à tous les travailleurs :

des conditions de sécurité et d'hygiène, définies par des 
lois ou règlements et garanties par une inspection du tra
vail effective ;

une protection contre les licenciements arbitraires, y 
compris l'interdiction de licenciement en cas de maternité, 
de service militaire, et dans des cas similaires ;

l'observation de délais de préavis ;

l'institution d'un système de fixation d'un salaire minimum 
dans tous les domaines non visés par les règlements ou par 
des accords collectifs ;

une rémunération égaie pour un travail de valeur égale, 
notamment entre travailleurs masculins.et 
réserve d'ajustements éventuels résultant

ïémanons, sous
es variations

du coût de la vie dans diffe:____________

une durée hebdomadaire du travail raisonnable, qui devra 
être progressivement limitée à quarante heures, sous réserve 
des aménagements indispensables dans certaines professions,
les heures supplémentaires donnant droit majoration
spéciale ;



(s)

(h)

2.

un congé payé-annuel d'au moins quinze 
des périodes de repos hebdomadaire par;

ainsijours, 
noies

la possibilité de retraite à 65 ans au plus, 
par une pension permettant une vio décente.

Les Hautes Parties Contractantes s'enragent à veiller
;u para-

inspection et d'une juridicoi

:ÛSurcs prise s verru
cr v.rd'ce à 1 'instiruY.ic
n du travail.

! une

Article 3 : le croit des enfants, des adolescents et ci
fermes à un U* s'ceciaia aars acraar^
ce l'emploi

1. En vue d'assurer l'exercice de ce droit, les Hautes
Parties Contractantes s'enragent à prendre coûtes mesures 
nécessaires afin que : - - - - ..

1*utilisation de la nain
de l'Êge de 14 ans, ains
adolescents et ces fermas,
COmprcmettre leur santé -
ou leur moralité, scient réprimés par le droit pë

(b) les mineurs de moins de 16 ans qui sont soumis à 
l'instruction obligatoire ne puissent dore erplcy 
que dans la mesure où leur travail ns les prive p 
ce cette instruction :

(c) la durée journalière du travail dos mineurs de moins 
de 16 ans puisse correspondre aux exigences do leur 
développement et plus particulièrement aux besoins 
de leur formation professionnelle :

(d) les congés payés annuels de la main-d'oeuvre adolescen
te aient une durée minimum de trois semaines ;

(e) la femme en couches puisse bénéficier avant e'
l'accouchement des congés payes d't 
douze semaines au minimum.

:u.rée totale ce

/

o. 
f )

t-
'<
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s'entaoent à veiller2. Les Hautes Parties Contractante ___________
à la stricte application des mesures prises en verti 
graphe precedent; en particulier grâce à 1 'institution d'une 
inspection du travail.

Article 4 : le droit des travailleurs d'dtre consultés
en ce oui concerne j.a gestion en 1

En vue d'assurer l'exercice de ce droit; les Hautes 
Parties Contractantes :

s'engagent à établir ou à maintenir des organes de 
, jgestion'et /"ou c prendre d'autres mesures permettant aux 
travailleurs de participer progressivement à la vie et à la 
gestion générale de l'entreprise ;

/7;variance

s'engagent à encourager l'établissement ou le maintien
u'-itaires et/cu à prendre d'autres 

mesures propres à assurer aux travailleurs la possibilité 
ce donner leur avis en ce qui concerne la gestion générale

d'organes ce consultation 
mesures propres ; 
ce donner leur ai 
de l'entreprise/,

Article 5 : le droit de grève

En vue d'assurer l'exercice de ce droit; les Hautes 
Parties Contractantes :

s'engagent à prendre toutes les mesures législatives
nécessaires pour réglementer les conditions de ce croit, et, 
en. particulier; instituer une procédure de conciliation et 
mettre à la disposition des parties une procedure d'arbitrage 
pour prévenir les conflits du travail ou leur apporter une 
solution rapide;

/variante :

s'engagent à assurer les procédures nécessaires à la 
solution des conflits du travail/.

Article 6 : le croit de former des syndicats ainsi 
eue de s'y affilier

En vue d'assurer l'exercice de ce droit; les Hautes 
Parties Contractantes s'engagent à accorder toute possibilité

(/J



aux travailleurs de forcer des syndicats Iccaux. nationaux ou 
internationaux^ ainsi que de s'affilier à des syndicats de 
leur choix, pour la protection de leurs interets économiques 
et sociaux, sous la seule réserve des limitations prévues au 
deuxième paragraphe de l'article 1 1 de la Convention euro
péenne de Sauvegarde des Droits de l'Homme et dos Libertés 
fondamentales (l).

Article 7 : le droit à une vie décente

En vue c'assurer ou de promouvoir l'exercice de ce 
droit, les Hautes Parties Contractantes s'engagent

(a) à créer des conditions telles que les produits et tiens 
de première nécessité, et notamment en ce oui concerne 
la nourriture et le vêtement,-soient- fournis en quanti
té suffisante- et à des prix accessibles ;

(b) à développer, dans le cadre d'une politique concertée 
de 1 'urbanisme et de l'habitat rural, la construction 
de logements en quantité suffisante et à des prix 
abordables, présentant de bonnes conditions d'hygiène 
et de confort.

Article 8 : Le droit à la sécurité sociale

En vue d'assurer l'exercice ce ce droit, les Hautes 
Parties Contractantes :

1 . s'engagent à porter leurs régimes oc sécurité sociale 
à un niveau satisfaisant, en se fendant sur les normes défi
nies dans un Code européen de Sécurité sociale pour les caté
gories suivantes de prestations : soins médicaux, indemnités

*/.

(1) Le paragraphe 2 de.l'article 11 est rédigé comme suit :

"L'exercice de ces droits ne peut faire l'objet d'autres 
restrictions que celles qui, prévues par la loi, consti
tuent des mesures nécessaires, dans une société démocrati
que, à la sécurité nationale, à la sûreté publique, à la 
défense de l'ordre et à la prévention du crime, à la pro
tection de la santé eu de la morale, ou à la protection 
des droits et libertés d'autrui. Le présent article n'in
terdit pas que des restrictions légitimes scient imposées 
à l'exercice de ces droits par les' membres des forces ar
mées, de la police ou de l'administration de l'Etat''.



de naladie, prestations en cas a'accidonts.de travail et de 
maladies professionnelles, prestations aux familles, prestations 
cî,G n'̂ r'st̂ td.ĉ 'S et- cisinr**
vivants ;

2. reconnaissent en outre le principe de l'application de
la sécurité sociale es de l'assistance sociale et médicale sur 
le territoire d'une Partie aux ressortissants des autres Parties, 
défini dans les Accords intérimaires européens de Sécurité so
ciale et dans la Convention européenne d'assistance sociale et 
médicale ;

3 . prendront les mesures nécessaires en vue d'assurer la
protection des prestations sociales contre les conséquences d'une 
dépréciation de leur monnaie.

*ens troo^-'

Parties
propres

Article 9 : le droit de bénéficier d______
à assurer à chacun"un bon ITtat de santé

En vue d'assurer l'exercice de ce droit, les Hautes 
Contractantes s'enoaoent.à crendre toutes mesures

(a) à assurer la diminution de la mortalité infantile 
et le développement sain de l'enfant aux points do 
vue physique, intellectuel et moral ;

(b) à améliorer.llalimentatlon, le logement, l'assainis
sement, l'éducation sanitaire, les loisirs, ainsi que 
tous autres facteurs de l'hygiène du milieu ;

(c) à prévenir les maladies épidémiques, endémiques et
autres ; ' - .. --<

(d) à établir des services et installations medicaux de. 
nature à assurer à toute personne une aide efficace 
en cas de maladie.

Article 10 : le droit de la famille une rrotccticn
sociale et économique

En vue d'assurer l'exercice de ce (s) droit (s), le; 
Hautes Parties Contractantes s'engagent

(a) à favoriser et à protéger la famille en tant que 
cellule fondamentale de la société ;

/



(b) à fournir ou à encourager 1 'octroi des services et

(i) l'attribution d'allocations 
nombre des enfants ;

roc

(ii) mesures d'éducation ces jeunes gens en vue du

(iii) prêts à intérêts réduits pour la fondation de 
foyers ;

(iv) attribution prioritaire de logements aux famille 
et aux personnes désirant se marier, et abatte
ments ce loyer pour les familles nombreuses à 
faibles revenus ;

(v) allocations aux familles dont le soutien est 
appelé au service militaire ;

(vi) abattements fiscaux proportionnels à l'impcrtanc 
de la famille :

(vii) organisation de services d'aide familiale*

Article 11 : le droit de la mère et de l'enfant à une 
protection sociale et éconcmicue

En vue d'assurer l'exercice de ce droit, les Hautes 
Parties Contractantes s'engagent :

(a) pour la protection de la mère :

(i) à fournir l'as<- . économique et autre,
nécessaire peu. . période de temps raison
nable avant et o.rds l'accouchement, dans tous 
les cas non pris en charge par la sécurité so
ciale eu d'autres institutions ;

(ii) à instituer, directement ou en. collaboration avec 
les organisations privées compétentes, un nombre 
suffisant ce centres.d'assistance maternelle et 
de consultation des nourrissons.

(b) pour la protection de l'enfant :

(i) à créer ou à maintenir des organes spécialisés 
chargés de s'occuper de l'enfance délaissée ;

/



(iii)

(ii) à faire en sorte que tout mineur soit pourvu d'un 
tuteur et à fixer nar la loi les conditions ce tu-Vu"!'

à fournir des services spécialisés pour les enfants 
sans foyer, pour les enfants et adolescents physique
ment ou mentalement diminués, ainsi que pour la 
jeunesse dëlinouante. :

Article 12 : le droit à l'assistance 
sociales et culturelles

à l'orientation

En vue d'assurer l'exercice de ce droit, les Hautes farcies 
Contractantes s'engagent

- (a) à promouvoir ou à maintenir directement ou en collas
avec les autorités locales et les organisations prit 
qualifiées, des services sociaux peur l'assistance e 
l'orientation ce l'individu dans la société industrielle ;

(b) à assurer gratuitement les services de consultation
juridique et d'assistance judiciaire aux personnes qui 
en ont besoin.

Article 13 : le droit à l'éducation

En vue d'assûrer l'exercice de* ce drôityies Hautes 
Contractantes : ..........

1 . s'engagent à rendre -l'enseignement primaire obligatoire
et gratuit ;

prendront progressivement les mesures nécessaires afin2.
de

(a)

le rendre progressivement gratuit ;

(b) assurer une éducation de base aux personnes qui n'c-ni 
pas reçu d'instruction primaire ou qui ne l'auraient
pas reçue jusqu'à son terne ;

( c ) rendre l'enseignement supérieur et universitai: 
accessible à tous ;

3 . respecteront le droit des parente d'assurer cette éducac: 
et cet enseignement conformément à. leurs convictions religieuses 
et philosophiques.

.on



PARTIE' J.Il

-i),

II mtitué dans le u Conseil d
u.uocosri oux j-.ii^xuGS sociales c

européenne oui
un Commissaire 
et une Chambre social 
chargés ce l'impulsion à donner à la 
.sociaux et économiques du Conseil de l'Europe, et notarr.me 
l'application ce la Convention européenne ces droits soci 
ot éconoitiouss.

Article 15

Le Ccnriss î m po c; +* nommé uar le Comité des ministres
^position ce blée Consultative, après consultât
Chambre.

xrt icle 16
T.r- curee ces renouions eu Commis; aire est trie

Article 17

Dans les limites ce sa compétence définie 
le Commissaire adresse des recommandations au Cerf 
très avec l'avis eue la Chambre lui a donné.

Article 18

. l'article 1 
'é ces Hinis-

(a) Le Commissaire
de sa compétence.

ucut se seisir ce toute ouesticr releveu*

(b) Le Commissaire reçoit des Hautes Parties Contractantes 
des rapports et toute l'assistance nécessaire sur les que 
relevant de sa compétence.

O
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Article 19

La Chambre est composée de 60 membres représentant pour
un tiers les emplcyc un s, pour un oiers les travailleurs et pour
un tiers les autres S Gcteurs ce la col lectivité.

Article 20

Les 20 sièges attribués à chacune 
répartis car nationalité à raison ce :

r:,- g CO.OêpOrieS

Islande, Luxembourg, Sarre^', Autriche, 
Belgique, Danemark, Grèce, Irlande, 
Norvège, Pays-Bas, Suède, Turquie :

France, République fédérale d'Allemagne, 
Italie, Royaume-Uni :

1 sièg5^

2 sièges

Article 21

(a) Les représentants des employeurs et des travailleurs
sent désignés par leurs gouvernements respectif neion une
procédure fixée par ceux-ci, sur des listes qui leur sens pré
sentées par les organisations nationales qualifiées d'employeurs 
et de travailleurs. Ces listes doivent comporter un nombre 
candidats au moins double du nombre ce représentants à dési

(b) Les* représentants des autres secteurs de la collectivité 
sont désignés par leurs gouvernements respectifs, selon une pro
cédure fixée par ces derniers. Ils sont choisis 'parmi les ex
perts gouvernementaux, les représentants des consommateurs, des 
activités économiques indépendantes et des activités sociales 
et culturelles.

Article 22

(a) La Chambre est renouvelée tous les trois ans.

(b) La Chambre se réunit au moins une fois par an.

Article 23

Les membres de la Chambre ns sont liés par aucun mandat 
eu instruction.

(l) Cette participation n'est envisagéëc que dans l'état
Ccnsei 1 do l'Buro'

cr.uc

'.Pi 
O,



Article 24

(a) L'har/ibuc e su  uui cu ^ a a o  c d a b c u a ? it  s. .X
elle assiste le Commissaire.

(b) La Chambre a le droit d'initiative envers le Commissaire 
et répond à toute demande d'avis du Commissaire.

(c) La Chambre se prononce sur l'activité du Commise 
à la majorité des ceux tiers. Elle adresse dos reconnu: 
au Commissaire à la majorité absolue ce ses (31 - ̂ -- 7

Article 23

(a) L'Assemblée Consultative contrôle l'activité ce la 
Cnambre et ou Commissaire conc elle recoin regul—er^uen^ c^ 
rapports.

(b) L'Assemblée Consultative peut demander à la Chancre 
avis sur toute question relevant de la compétence de cette 
dernière.

Article 2*U

(a)
Secrétariat Général du Conseil de i'Eurooe.

(b) Les dépenses relatives au Commissaire et à la Char.:
à la charge du Conseil de l'E

U. 
p)
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MISE EN 0EUV31 *̂ r L- CO''"''*BN*'TON

'le 27
Les Hautes Part:(a)

1 'établissement 3 'un programme en vue 
oeuvre de la Convention u-ar stores.

es Contractantes corvierrenn

(b)
aux Affaires s

ra élabore par le 
économiques,

Comsssi:
urcuos-

Cbantre sociale et écorc"*ico^. ^t arreté 0^^ le
Ministres ou Conseil de l'^u'^oe, sur ^vî^ ^  1
Consultative.

article 23

senter au Commissaire et à la Cher 
relatifs aux progrès accomplis dar 
prévu à l'article précédent.

e de? rapports annuels
1 'exécution du crcxram

i3.it et 
les ZJtat 
aations.

rapports vront faire connaît les
diffi'cul t'ës ce uej.s croies eue urai
tarasses d a s'acquitter icleinemert d

.3 U'r?

rurs ccii-

Ils pourront, le cas échéant, reprendre tout eu partie

s o u m i s  2_ntér^eur"'rc*t à l'Organisation 
Travail sur ces points identiques.

Article 29

internationale du

(a) Le Commissaire -'tU
demande de la Chantre, S c
tant au resoect des droies. _ _  ̂ U .L
tiens reconnus dans la Convention, r 
tualité où cette question ferait l'e 
au Bureau International du Travail r-r. 
de la Constitution de l'Ci

sa propre inii 
de toute eues

éserve 
b je

ccr.forv.énen 
inisaticn Internat!

en? oe 
uo o a

d'une

(b) Le Commissaire peut, de sa propre init

ment intéressés à lui présenter t
:u. les g:

 ̂-4 U ,
2̂ ̂ tr
rva

piai 
à 1

; eu a

ï'ëvâu-'
VO ÇOpO;

L 1 p.

.A

(i)



 ̂̂  1

(c)
demande

Commissaire peut, ce 
la Chambre, sollicite

oeen eu internationaux
éccnomicue et culturel.

ualifies

sa propre initiative ou
r. i

missaire
au Ccui

tenu des rappo *̂*ts O'evus à l'arti cle  ̂c  ̂r, le Ccm-
sur avis de la CnEJ.f.bre, adresser ces *r- r ccmmanda-
ces Ministres rt *- Q ! n 1 y a lieu, l 'in s o m e n

i 1 b U.resteront intéressé afin d'otte nir de celui
l'execution des.obligations qui résult--'' 
Convention.

)Our oui

Article pi

Le*Commissaire oréser-te régulier i <
sultative un rapport complet sur les progrès accomplis 
d'assurer la mise en oeuvre de la orésonte Convention.

Article 32

scci - 1
Des accords seront conclus ave: 

tionaux ou européens qualifiés dans les

. tâches qui lui incombent 
r de l'assistance technic*. 
de lui orâter.

économe-
b b-

saire d̂ acc-emplir 1
vent-ion et de dispe
s seraient en resur

propes
CU6 CSS
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DISPOSITIONS ?:
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Article 3p

ce 1
<̂ .Ab U J 0 et

X OU 1 d 'autr
^Un\enU-i.CX :*-U purUY

ogaticns à ces croîts ëce 
cits de 1 'bonne garantis

par la législation d'une Hau*
axcucls .'.lie es

-'-Xi O rr̂ 'jT'̂ .-jrrinYC 
iart*̂ e,

.rticle

.(a)
T?

vention dans les strictes Unités où la situation 1 'crise e

En cas de ciuori' "* ou do danaer oublie xoraçart la vie de
n, chaque Haute Partie Ce:rtracuante neuu prendre 1 o e
dérogeant aux ccliaaticr.s rrëvues car la rrë-sente Ccn-

à la condition-eue ces ne
les autres obligations cécculaniavec

( b )

ont cessé d'être en vigueur.

rci-uu.e Contractante eaa exerce ce oro —u oe
Sec-rëtaare Général du conseil ee i'.-U.rcp-
prises ou des *"'CC*'V2 qui les ont inspirées.
nfcrrr.e do la date à la-ruelle ces mesures

Article 35

Toute Haute 
dements à la présent

u Conseil de l'Europe. Le
rn.tes les arerocrors.:

;u Conseil de

gouvernements signataires et entrera en vigueur dès que les 
Hautes Parties Contractantes auront informé le Secrétaire Gene
ral de leur acceptation.

.rtie Contractante
Conve ntion oar ce

il de l'Euro
Ut-t-S Parties Cent

examinés nar

Article

(a) Une Haute Partie Contractante ne

d'un délai de cino ans à partir de la cat
T!r*

lr—

ai 
ai



de la Convention à son égard et moyenne 
donné par une notification adressée au 
Conseil ce l'Europe, qui on informe les

t un préavis de stu 
ecrétaire Général d\ 
Hautes Farcies Conta

Oj.Si

c-

(b) Toute Haute Partie Cent
Convention qui, dans le délai p 
article, n'aura pas fait usage 
vue par le présent article, sar
de cinq ans et, par la suite, p 
tien en ce qui la concerne à 1'

ractanto ayant ratifié la présente 
révu au premier alinéa du présent 
do la faculté ce dénonciation pré- 
a liée pour une nouvelle période 
curra dénoncer la présenteConven- 
expiration de chaque nouvelle

période ce cinq ans.

(c) Toute Haute Partie Contractante qui cesserait c'otre Mem
bre du Conseil do l'Europe cessera d'étre partie à la présente 
Convention.

Article p7

La présente Convention est ouverte à la signature dos Mem
bres du Conseil de l'Europe. Elle sera ratifiée. Les instruments 
de ratification seront déposés près le Secrétaire Général du 
Conseil de l'Europe.

La présente Convention entrera en vigueur après le depot 
do huit instruments ce ratification.

Pour tout signataire qui la ratifiera ultérieurement, la 
Convention entrera en vigueur dès le dépôt de l'instrument de 
ratification.'

Le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe notifiera à 
tous les Membres du Ccnseil l'entrée on vigueur de la présente 

nventicn, les noms ces Hautes Parties Contractantes qui l'au- 
.Hnt ratifiée, ainsi que le dépôt de tout instrument ce ratifica
tion intervenu ultérieurement.

Article p3

(a) Les Parties 111 et IV ce la présente Convention no lie
ront que celles des Hautes Parties Contractantes qui auront décla
ré les accepter, et lorsque cinq déclarations au reins auront été 
faites à cet effet.

(b) Les déclarations visées au paragraphe 1er du pré 
cle pourront -être faites à tout moment et seront déposée 
Secrétariat Général du Ccnseil ce l'Europe, qui on infer: 
autres Hautes Partie? Contractantes.

ne arti- 
près le 
ra les



O
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Paris, le 20 juillet 1056
AS/AG \Cj 11 
Amendement No. 1

ASSEMBLEE CONSULTATIVE

COMMISSION DES AFFAIRES GENITAL 
Quatrième réunion

S

CHARTE SOCIALE BI CONSEIL ECONOMIQUE

Amendement 
proposé par 

M. TONCIC, Rapporteur.

Page 5 (Texte de la Recommandation) 

Paragranh3 2 lire:

"2 . de orocéder sans délai à la nomination d'un
tant Spécial du Ccnsei 1 de Lour-ope en vue de 1 '11 tt ̂ a co
de la Convention ainsi -T'Oje u€6* A cet re fin, - 6 *D -C. C
sentant serait chargé cf-une coordina tien centinv.te n g* *j
gouvernements membres d'une narr eo les organisa en 3
internationales d'autre part i!

3.556





Paris, le 20 juillet 1$5^ Restricted 
AS/^G (o) 1 1  
Amendement Ko.

ASSEMBLÉE CONSULTATIVE
2

COMMISSION DES AFFAIRES GE,:- 
Quatrième réunion

CHARTE SOCIALE El H L  ECONOMIQUE E l  SOCIAL

Amendement 
proposé par 

M. TONCIC, Rapporteur.

Page 21. Article 2Q, paragraphe (c) lire:

.(c) Dans le cadre d'une consultation réciproque 
organismes européens ou internationaux qualifiés d 
domaines social, économique et culturel, notamment 
et l'O.E.C.E., le Commissaire peut, pour sa pari, 
l'avis de ces organismes.

avec le 
ans le^ 
l'O.I. 

scllici

557
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Paris, le 21 juillet 1956 Restricted
AS/AG (8) Amendement

ASSEMBLEE CONSULTATIVE

COMMISSION DBS AFFAIRES GENERALES 

Quatrième Réunion

CHARTE SOCIALE ET CONSEIL ECONOMIQUE SOG1AJ

Nouvelle rédaction de la rartie IIi 

proposée par M. TONCIC, Rapporteur.

B. 558
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PARTIE III

DU COMMISSAIRE BT DE LA CHAABR

Article 2 (1)

Il est institué dans le cadre du Conseil de 
un Commissaire européen aux Affaires sociales et une 
sociale européenne.

l'Europe

Article 3

(a) Le Commissaire est chargé de l'impulsion à donner à la 
réalisation de la politique sociale du Conseil de l'Europe, 
et notamment à l'application de la présente Convention euro
péenne des droits sociaux et économiques . -

(b) Il est nommé par le Comité des Ministres sur proposition 
de l'Assemblce Consultative.

(c) La durée de son mandat est triennale.

Article h

(a) le Commissaire peut se saisir de toute question relevant 
de sa compétence.

.(b) Il reçoit des Hau 
tance nécessaire dans

tes Parties Contractantes toute 
l'exercice de ses fonctions.

1*3.SSÎS—

Article 5

Le Commissaire sonnet pour avis à 
ative les projets de recommandation qu'il 
es Ministres.

l'Asse*
adresse

iée Consul- 
an Comité

(1) Selon la proposition du Rapporte 
. Commission, la Partie II forme u 

(Article 1er).

3.CC61^*tC3 *0 
33U.1 E U  ciEiuc
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Article 5

(a) La Chancre est chargée,..à. titre.consultatif,, de l 'impul
sion à donner à la réalisation de la politique social 
du Conseil de l'Lurcpe, et notamment à l'application 
présente Convention des droits, sociaux et économiques.

(b) La Chancre est composée de 60 membres représentant pour un 
tiers les employeurs, peur un tiers les travailleurs eu 
pour un tiers les antres secteurs de la collectivité.

(c) Bile est convoquée par l'Assemblée Consultative au moins 
une fois par an.

Article 7

Les 20 sièges attribués à chacune des categories 
sont répartis par nationalité à raison de :

(l'- Islande, Luxembourg, Sarre Autricne,
Belgique, Danemark, Grèce, Irlande,
Norvège, Pays-Bas, Suède, Turquie : 1 siège

- France, 
Italie,

République fédérale d'Allemagne, 
Royaume-Uni : . 2 sièges

Article 8

(a) Les représentants des employeurs et des travailleurs
sont désignés par leurs gouvernements respectifs, selon une 
procédure fixée par ceux-ci, sur des listes qui leur sont pré
sentées par les organisations nationales qualifiées d'employeurs 
et de travailleurs. Ces listes doivent comporter un nombre de 
candidats au moins double du nombre de représentants à désigner.

(b) Les représentants des autres secteurs de

gouverner :ntaux, les représentants des cor 
activités économiques indépendantes et des activités 
et culturelles.

la collée -u *-
selon une pre-
parmi les üt **̂
rama t e su-s, CSS

social-;

./<
(1) Ce 
du Stat

OS rticipaticn n 'est envisagéla que dons
la Sarre dans le cadre du Conseil de

l'état a 
1 'Europe

(!)
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(c) La Chambre est renouvelée

(d) Les membres de la Chambre
ou instruction.

tous les trois ansj

no sent lies par aucun mandat

ARTICLE 9

(a) La Chantre est un organe technique délibérant et à 
voix consultative;

(b) Elle est à la disposition de 1'Assemble consultative.

ARTICLE 10

(a) L'Assembl 
toute que 
notamment 
au Comité

ée consultative saisit pour avis 
stion relevant de la compétence 
en ce qui concerne les projets 
des ministres que lui soumet le

la Chambre d 
de cette dern 
de recommanda 
Commissaire;

.(b) A ces demandes, la Chambre 
la majorité simple.

'éoond oar des adonté:

ARTICLE 11

(a) La Chambre peut de sa propre initiative prendra des réso
lutions à l'attention de ï'Assemblée consultative, par 
lesquelles elle lui signale les incidences politiques, 
sociales, économiques et culturelles des questions sont elle: 
sont toutes deux saisies;

(b) Elle peut également, à la 
l'adoption d6 l'Assemblée 
recommandation au Comité

riajci*'2. s 5.DsolLuû , proposer à
consultative des projets de

des Ministres.

/
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ARTICLE 12

(a) Le Commissaire peut consulter directement la Chambre sur 
les aspects techniques de l'activité qu'il exerce.

(b) La Chambre peut, de sa propre initiative, demande 
Commissaire des éclaircissements sur les aspects 
d6 l'activité do ce dernier.

ARTICLE 15

Le Commissaire et la Chambre soumettent leur activi 
contrôle de l'Assemblée consultative au moyen de rapport 
annuels.

ru

ARTICLE lh

(b)

variât 

Les déï

Ta Chambre sont
Conseil de l'Eu

ives au Commiss
seil ce l'ïurco

rar le Secré-

à la Chambre sont
<rt- ̂
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élis 
o *c

M. Tomic, Rapporteur, introduit son rapport préparais 
relatif à un avant-projet de reco;cmandetion portant et: 
sement d'une Convention européenne des droits sociaux 
économiques.

/Référence : AS/AG (3) ll7

La Commission procède à une discussion générale.

La Commission décide de procéder à une première délibé
ration du texte présenté par le Rapporteur, de le ren
voya? ensuite pour consultation aux Commissions des Ques
tions sociales et économiques et de procéder à une 
délibération pour adoption definitive lors de sa 
chaîne réunion de septembre, à la lumière des avis 
les deux Commissions consultées auront déposés.

La Commission examine le texte chapitre pur chapitre.

Projet de recommandation introductif 
Le Rapporteur présente un amendement paragraphe 2.

/Référence : AS/AG (8) 11, Amendement N" 1/
/

po 
"(.1 

en



165

Partie I :

La Commission décide de 
tées de transformer la 
jectifs'de la politique

^reposer 
Partie I,,
,SOüi3-e

aux deux 
intitulée 
en Préam*

Commissions c onsul- 
"Princines et ob-
' T 1 ̂

Partie II :

La Commission décide d'invit 
réexaminer la rédaction des 
ciaux et économiques, afin ^ 
pourrait réellement être mis 
Elle charge le Rapporteur :

er les Commissions consultées à 
articles relatifs aux droits so- 
e s'assurer que chacun d'eux 
en vigueur par les pays membres

(i) d'indiquer à titre d'exemple quelques-uns des articles 
qui, selon son avis, ne correspondent pas à cette condi
tion ;

(ii) d'attirer l'attention des deux Commissions consultées sur 
le danger, du point de vue des perspectives de ratifica
tion, de donner trop de précisions de valeur secondaire 
dans le texte des articles.

Partie III :

La Commission, après avoir examiné le texte proposé par le 
Rapporteur, l'invite à lui soumettre une nouvelle rédaction 
tenant compte des objections soulevées.

Le Rapporteur présente une nouvelle rédaction de la Partie III.

/Référence : AS/AG (8) 11, Amendement*!?"

La Commission, après avoir modifié certains articles, établit 
une nouvelle rédaction de la Partie III.

Partie IV :

Le Rapporteur introduit un amendement à l'article 2$.

/Référence : AS/AG (8) 11, Amendement N° g7

La Commission, après avoir modifié certains articles en fonc
tions de la nouvelle rédaction de la Partie III, établit une 
nouvelle rédaction de la Partie IV.

La Commission décide d'inviter les deux Commissions consultées 
à revoir tout particulièrement les relations à établir entre
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les institutions proposées et le Sureau International d 
Travail.

Partie-V :

Le Rapporteur propose l'adjonction dans cette Partie d' 
nouvel article inspiré de l'article 63 de la Convention 
de sauvegarde dos Droits de l'Homme et des Libertés fort 
damentales.-

La Commission, après avoir modifié certains articles, 
établit une nouvelle rédaction de la Partie V.

La Commission, à la fin de la première délibération, 
décide d'adresser.le rapport ainsi modifié, pour consul 
tation, aux deux Commissions précitées eu les priant de 
lui transmettre leurs avis,avant sa réunion.du.13 au_l6 
septembre, daté fixée pour une nouvelle délibération et" 
T''adoption définitive du texte.



167

Strasbourg, le 6 août 195$
---o/
Or.

*\ ;

ASSEMBLEE CONSULTATIVE

COMMISSION DES AFFAIRES GENERAL!

Cinauième réunion

CHARTE SOCIAL! ci*' CCN^ JLi O.

Projet appert

pris en considération par la commission des Affaires Ce: 
relatif à un avant-projet de recommandation

ircits sociaux et

----- -̂3

Convention européenne des

soumis par

M. L. T0NC1C, Rapporteur.

ccncnacuos.

A 0
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I N T R 0 D U 0 T i 0

1 .
1956,

Au cours des séances qu'elle 
la commission des Affaires G

a tenues les 20 et 21 
énérales, sur raoort 

M. Toncic, a procédé a 1 'établissement du texte ci-atre;
La commission s'est tr.matée saisie de cette question en te 
de la Directive 8$ du 20 avril 1956 p:

juillet

Lr laonelle

"L'Assemblée, renvoie à a commission des Affaires G--., 
en consultation avec la commission des Questions sociales 
commission des Questions économiques, le projet de Charte 
sociale (Doc. uS5) avec l'amendement de H. Bichet à ce pre 
en vue d'un réexamen, notamment en ce qui concerne la quos 
de la mise en oeuvre de la Charte et le projet de Conseil 
miquo et Social Européen".

on
ono-

2. L'objet de ce rapport n'est donc pas de mettre 
le principe même do la Charte sociale européenne et 
tutions à créer.

en discussion 
dos insti-

(a) Eh effet, le 2) septembre 1553, l'Assemblée a adopté 
l'Avis n°5, dont le paragraphe 2 approuve le principe do l'éla
boration d'une Charte sociale européenne qui "devrait définir " 
les objectifs sociaux des Etats membres du Conseil do l'Europe 
et servir de guide à toute action future du Conseil dans le
domaine social"

Eh mai 1554, 13 Comité des Ministres a déclaré .'il
s'efforcera d'élaborer une telle Charte (Dec. 2$o, para.4.5).

(b) Quant au Conseil Economique et Social, l'Assemblée 
demandait sa création le 1"? janvier 1553 par sa Résolution 2- 
portant avis sur le projet de Communauté politique : "Il mur 
créé un Conseil Economique et Social chargé d'une fonction 
consultative qui représentera les 13 Etats membres du Consei!

Une telle institution devait établir
latee.

de l'Europe
entre l'Europe des lp et l'Europe politique à 6 
Indépendamment do- ce lien, la commission des Que 
a estimé, en avril 1955 (Doc. hOq, para.2,p.l6), 
de la Charte Sociale européenne impliquait la création 
organe à compétence sociale et économique".

lion

eue
ans soci 

"l'éîa*.
d ' un
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Du point de vue colitiquo 
3c2, 32p) la commission des Af 
qait également en faveur de la 
nomique et Social tarce eu'il p 
très forte en faveur de l'unif

3- Detuis,!'évolution de la 
grandes étapes suivantes :

, on 11 et i°3b (Doc.
faires Genira1es se nronon-
cné̂ tion d'un Conseil Ec.c-
ourr-ait !! ̂xerne r une ac*r ion
ication éconoraicue et sOCiale".
question a été marquée par les

(a) En octobre 1953; 1- commission des Questions sociale 
soumet à l'Assemblée un projet do Charte sociale européenne 0 
do Conseil Economique et Social européen : Doc. b.03. Le 
statut de cet organe fait partie du texte mCme de la Converti

(b) Après un renvoi de la question,la commission des 
Questions sociales,en consultation avec la commission des 
.estions économiques, présente en avril l$p6 à l'Assemblée 

un projet de Charte sociale européenne et propose la convccat 
d'une conférence économique et sociale européenne : Doc. 40S . 
La convocation de cette conférence n'est pas prévue par la 
texte même de la Convention, mais au moyen d'une recommandait! 
do l'Assemblée Consultative au Comité dus ministres.. L'objqc 
poursuivi par la convocation do cotte conférence était d'asjso 
plus étroitement les associations patronales et syndicales et 
d'autres organisations non-gouvernementales aux travaux du j 
Conseil de l'Europe, mais non do les faire participer à la 
en oeuvre de la Charte Sociale.

(c) L'Assemblée,s'étant refusée d'entériner ce projet à 
la suite du dépôt par H. Bichet et plusieurs de ses collègues 
d'un amendement (Doc. hG8, Amena. N°l) demandant notamment j

envisager à nouveau la création un Cons< économe
Social, renvoie tout< 
Générales (Directive

la ouestion à commission OS nlî
 ̂b

n°d9 voir ci-dessus).

La commission dos ^ffair^s Générales, tenan 
l'écart existant entre les conceptions des Docs. 
la nécessité, sur proposition de son rapporteur, 
une solution susceptible de rallier une majorité 
à l'Assemblée.

comot 
-13 ci
ae orevoir 
substantiel!

5. Le projet ci-après appelle les remarquas d'ordre général 
suivantes :

(a) Il devient urgent et nécessaire de se mettre enfin 
d'accord sur le problème do la Charte sociale : les ater
moiements de l'nssemblée lui portent préjudice.

(0) Il s'agit ici d'une présentation 
question compte tenu do l'expérience acqui 
travaux des diverses commissions compétent 
à la commission de ne plus s'engager dans 
discussions qui ont déjà eu lieu mais do s

nouvelle 
se au Ion 
03 C-c-

innon

la

bl 
1 ! n

S
t

on.

ion

on
T3if
cier

s

a sen
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(c) C'est la première fois que l'Assemblée mettra en 
application sa Résolution 88 relative aux Commissaires euro
péens.

(d) La commission a été guidée tout au long de son étude 
par un souci de clarté, de concision et de brièveté.

6. La commission a, en outre, décidé de ne pas conclure car 
un vote l'examen de ce rapport mais d'attendre pour cela les avis 
des commissions des Questions sociales et des Questions écono
miques. L'examen de ce rapport a donc eu pour objectif de 
tracer les grandes lignes politiques selon lesquelles les commis 
sions compétentes doivent fournir des indications spécifiques
et précises.

7. Eh conséquence, apres une première délibération sur le 
rapport préparatoire de M. Toncic relatif à un avant-projet 
de recommandation portant établissement d'une Convention euro
péenne des droits sociaux et économiques, la commission dos 
Affaires Générales décide d'adresser pour consultation ce rap
port tel qu'il a été modifié par elle aux deux commissions 
désignées par la Directive 8$, en leur demandant de lui faire 
parvenir leurs avis avant le lp septembre, pour lui permettre 
de procéder à une nouvelle délibération et de prendre une déci
sion finale au cours de sa prochaine réunion.

/* /' *
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RELATIF
A. FROJET DE RECOMMANDATION 
A UNE CONVENTION EUROPEENNE DES DROITS

SOCIAUX —T E':ONOXIQL'ES

/"Remarques :

Les considérants de ce projet sont repris du texte 
établi par le Doc. 488 avec de légères modifications. Il a 
en outre été estimé nécessaire que le Comité des Ministres 
procède, dès à présent, à la nomination d'une personnalité 
qui pourrait être appelée Représentant spécial et qui aurait 
pour tâche essentielle d'apporter un soin particulier et 
continu à la conclusion rapide de la Convention européenne 
des droits sociaux et économiques.

Les fonctions de ce représentant lui permettront 
notamment d'entrer en rapport avec le B.Ï.T. et d'organiser 
en commun avec cet organisme toute la collaboration possible 
et souhaitable en vue de favoriser rapidement l'entrée en 
vigueur de cette Convention._/

/
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A. PROJET DE RECOMMANDATION 
RELATIF A UNE CONVENTION EUROPEENNE DES DROITS 

SOCIAUX ET ECONOMIQUES

l'Assemblée,

' Considérant que la Convention européenne des Droits de 
l'Homme et des Libertés fondamentales a établi une garantie 
internationale pour la sauvegarde, dans les Etats membres du 
Conseil de l'Europe, des principaux droits civils et politiques 
proclamés dans la Déclaration universelle des Droits de l'Homme 
du 10 décembre 1$48 ;

Considérant qu'il est souhaitable de conclure un nouvel 
instrument destiné à favoriser ou à assurer l'exercice des 
droits économiques et sociaux énoncés dans ladite Déclaration, 
ainsi que dans le projet de Pacte relatif aux droits économique 
sociaux et culturels, élaboré par la Commission des Droits de 
l'Homme des Nations Unies ;

Rappelant son Avis n° 5 (1953); par lequel elle se 
déclarait en faveur de la conclusion d'une Charte sociale eu
ropéenne qui fixerait les objectifs sociaux des Etats membres 
et guiderait l'action future du Conseil de l'Europe dans le 
domaine social ;

Prenant acte du fait que 
approuvé la proposition tendant < 
et en a confié la préparation au

le Comité des Ministre 
, conclure cette Charte 
Comité Social gouverne i :

Ayant pris acte de la demande du Comité des Mi 
proposant qu'une réunion jointe ait lieu entre le Comj 
gouvernemental et les commissions compétentes -de l'Ass 
en vue d'examiner la Convention européenne des droits 
et économiques ;

ni ;s

Formulant le voeu que cette réunion puisse avoir lieu 
dans un proche avenir ;

Après étude de la part de ses commissions compétentes ;

APPROUVE le projet de Convention européenne des droits 
sociaux et économiques ci-annexë et

RECOMMANDE au Comité des Ministres :

1. d'approuver le projet de Convention européenne des
droits sociaux et économiques ci-joint ;
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2. de procéder sans, délai à la nomination d'un Reprise
tant Spécial du.Conseil ce l'Europe en vue de l'élaboration 
de la Convention ainsi projetée. A cette fin, 1 
serait chargé d'une coordination continue entre 
ments membres d'une part et les organisations in 
d'autre part.

et- 
W 
(1)
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B. PROJET DE CONYEi 
DES DROITS SOCIAUX , 0̂

Les gouvernements signataires, membres du Conseil de 
l'Europe,

Considérant que .....  ,

Sont convenus de ce qui suit :

./



PREAMBULE

PRINCIPES ET OBJECTIFS DE CEI'

/"Remarques :
1. Ce texte qui reproduit intégralement celui de la Partie I
du Doc. 488 devrait, de l'avis de la commission, prendre la for
me d'un préambule à la Convention et. ne pas en faire partie inté
grante. Le sens de cette partie est sujet à caution: est-ce un 
engagement ou une affirmation de principes ? Dans le premier cas, 
les Parties Contractantes pourraient se refuser à l'adoption de 
ce texte. Dans le second cas, il s'agit de l'expression, de.l'idée 
directrice, et alors la forme de préambule est tout indiquée.

Même dana le cas où ces dispositions s'appliquent à un 
pays où le stanaard de vie et l'organisation sociale atteignent 
un niveau élevé, cette Convention multilatérale a une valeur poli
tique réelle pour l'organisation sociale de l'Europe unie.^

2. Pas d'observations à propos des paragraphes de cette par
tie, sauf :

a) premier alinéa : Il a été jugé préférable de 
semble de ce projet : "Convention européenne des 
et économiques". Cette dénomination se justifie 
dérations suivantes :

dénommer 1 'en
droits sociaux 
par les consi-

(i) Elle tient compte des définitions acceptées pour un texte 
sujet à la ratification de plusieurs.pays.

(ii) Elle met encore plus en évidence le lien qu'a ce projet 
avec la Convention de sauvegarde des Droits de- l.'Homme 
et des Libertés fondamentales.

Pour conserver l'effet psychologique que le me ' Cha:
sociale" a déjà remporté auprès de l'opinion publique, il a paru
nécessaire d'ajouter apres la première mention : "Convention 
européenne des droits sociaux et économiques",l'expression "ci 
Charte sociale". Ceci répond d'ailleurs aux voeux des organi
sations des travailleurs qui souhaitent vivement avoir "leur 
charte".

b) paragraphe 1 : Il y aurait intérêt d'ajouter 
paragraphe la mention "et la stabilité monétair 
contre l'inflation est une des conditions dont

i

tepena
de ce
1 . - 4- JO .

le niveau
ce vie.

/
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PREAMBULE

PRINCIPES ET OBJECTIFS DE POLITIQUE SOCIALE

L'objet de la présente Convention, dite Charte 
est l'amélioration progressive du bien-être des ressert

Lie,
Lnos

mtation continuedes Hautes Parties Contractantes par _________  ___
du niveau de vie et la répartition équitable des ressou;__
aussi bien que des charges, afin d'assurer la dignité de ï'hom 
me, affirmée par la Convention européenne des Droits de l'Homme

A cette fin, les Hautes Parties Contractantes procla
ment ici leur résolution de tendre vers les objectifs de poli
tique sociale définis ci-après.

1. Conscientes du fait que le niveau de vie dépend avant
tout des conditions économiques, les Hautes Parties Contrac
tantes s'efforceront d'assurer le développement régulier de 1; 
production et des échanges entre Elles, le plein emploi, la 
juste répartition des ressources et des charges, ainsi que la 
stabilité de leurs économies.

2 . Les Hautes Parties Contractantes considère ne la p <
tique economique non comme une fin en soi, mais comme le mo; 
d'atteindre des objectifs sociaux, reflétant eux-mêmes les 
valeurs spirituelles et morales qui constituent le patrimoiï 
commun des peuples d'Europe,

3. Elles ne sauraient recourir, dans l'application de 
leur politique économique et sociale, à des moyens portant 
atteinte à la dignité de l'homme et à l'intégrité de la fa 
mille. La politique sociale des gouvernements.européens do 
avoir pour fin suprême la personne humaine et plus précité 
de donner à l'homme la possibilité d'exercer pleinement t; 
ses facultés.

4. Les Hautes Parties Contractantes reconnaissent tu: 
famille présente, pour la société, une importance sociale 
morale fondamentale. H.les considèrent comme un de leur ob
jectifs et une de leurs responsabilités de créer ou de main
tenir des conditions permettant de protéger la famille et -h

des devoirs familiaux. Elles s

ons de la

faciliter l 'accomplissent
forceront ce prendre toutes mesures propres a 
tation de l'individu et de la famille aux condit 

t économioue moderne.vie sociale

./<
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Il y aurait lieu en outre 
la nécessité de la protection de

à ce sujet (^d'affirner 
1 'épargne._y

(1) Voir Partie I, Article 1, H, 3.
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5. Les Hautes Parties Contractantes, tout en encourageant 
l'individu et la famille à s'acquitter pleinement de leurs 
obligations envers les enfants, acceptent la responsabilité 
de prendre des mesures en vue de protéger la santé et le 
bien-être de tous les enfants et adolescents et d'assurer 
leur éducation, abstraction faite de la situation familiale. 
Elles reconnaissent que la maternité doit être protégée, quel 
eue soit le statut marital de la mère.

6. La première condition pour atteindre ces objectifs 
consiste à assurer l'exercice du droit au travail. Le main
tien du plein emploi dans tous les pays européens doit être 
le souci constant des Hautes Parties Contractantes.

7. Le travail ne saurait cependant fournir à lui seul sa 
propre justification. Les Hautes Parties Contractantes re
connaissent comme une des conditions essentielles du déve
loppement de la personne humaine la participation des travail
leurs aux fruits de leur travail et notamment à la gestion et 
aux bénéfices de l'entreprise qui les emploie.

8. Les Hautes Parties Contractantes tiennent pour un de
voir découlant des plus élémentaires principes de solidarité 
d'organiser l'aide aux éléments les plus défavorisés de la 
population.

9. Les Hautes Parties 
criminations fondées sur 
langue, la religion, la f 
nationale ou sociale, les 
opinions.

Contractantes condamnent toutes dis- 
le sexe, la race, la couleur, la 
crtune, la nationalité, l'origine 
opinions politiques ou toutes autres

10. Las Hautes Parties Contractantes s'efforceront d'assu
rer à tous les groupes et secteurs de leurs populations le 
plein bénéfice ces mesures prévues dans la présente Convention

11. . Les Hautes Parties Contrac
comme collectivement responsables 
de leurs régions métropolitaines 
timent tenues de développer celle 
elles disposent.

tantes se considèrent chacune 
de l'expansion économique 

sous-développées. Elles s'es 
s-ci par tous les moyens dont

12. Elles se refusent de même à tirer 
de vie des peuples placés sous leur dépe 
économique. Elles reconnaissent que la 
rer le développement économique et socia 
placés sous leur juridiction leur incomb 
avec les populations autochtones et, le 
organisations internationales qualifiées

profit ces conditions 
ncance politique ou 
responsabilité d'assu-

e, en collaboration 
cas échéant, avec les

/
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'.'.me une13. Les Hautes Parties Contractantes considèrent -,... ....
application des principes démocratiques la création d'ins
titutions propres à assurer la participation des orgar.isatio 
représentatives des employeurs, des travailleurs et des 
mateurs à l'élaboration de la politique économique à to

cons. 
s le.

stades et dans se;

14. Les Hautes Parties Contractantes reconnaissent eue la
exposés dans la 
IL * E.c*cion ôûs 
de l'individu.

jouissance effective par tous des avantages 
présente Convention dépend non seulement de 
autorités publiques pour garantir les droite 
mais aussi de l'action de l'individu dans l'accomplissement 
de ses devoirs envers autrui et envers la collectivité à la
quelle il appartient.

15. Les Hautes Parties Contractantes reconnaissent que le 
bien-être et la prospérité de chacune d'entre Elles dépendent 
du bien-être et de la prospérité de toutes. Bien que la pré
paration et la mise en oeuvre de la politique sociale relèvent 
essentiellement des autorités nationales, régionales ou loca
les, Elles estiment, en conséquence, que sa pleine réalisation 
dépend, et dépendra de plus en plus, d'une coopération plus 
étroite entre Elles, susceptible de garantir les droits so
ciaux et économiques non seulement sur le plan national, mais 
sur le plan européen. A cette fin, Elles s'efforceront, au 
moyen de consultations communes, d'harmoniser progressivement 
leurs politiques économiques et leurs législations et pratique 
sociales et de faire en sorte que les droits sociaux et écono
miques énoncés dans la présente Convention soient applicables, 
sur le territoire de chacune d'Elles, aux ressortissants de 
toutes.

Les Hautes Parties Contractantes prendront 
d'établir des normes européennes plus élevées que 
en vigueur sur un olan international plus

)our
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PARTIE I

DROITS SOCIAUX ET ECONOMIQUES

/"Remarques d'ensemble :

1. En général la. commission demande que soient réexaminées
avec attention les dispositions auxquelles devraient souscrire 
les Hautes Parties Contractantes, de telle façon qu'elles puis
sent en assurer l'entrée en vigueur. A titre d'exemple il y a 
lieu de se reporter à l'Article 1er, point A (c). Il faut aussi 
préciser que cette Convention trace un cadre et qu'elle sera 
appliquée progressivement,par étapes (voir notamment Partie III, 
Article 13).

2. La commission estime en outre qu'il faudrait éviter autant
que possible de préciser les mesures relatives à chacun des droits 
par des dispositions trop strictes et détaillées. A titre d'exem
ple il y a lieu de se reporter sous l'article 1er nu point A, 1 (c), 
(h) et au point C.

3. La commission a abordé cette étude sous l'angle politique,
ne se jugeant aucunement compétente de modifier un texte dont les 
termes sont repris tans leur presque totalité du Doc. 43S.

4. Apres avoir fait de la Partie I du Doc.483 le
du texte présent, la commission a pris comme Partie I 
de la Partie II du Doc. 488 : "Droits économiques et 
Elle a cependant interverti les termes "économiques" 
ce qui à son avis correspond mieux à la portée d'une 
sociale"^/

Preamou 
le con 

sociaux" 
et "scci'

U
!!J

/
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DROITS

PARTIE I

^ U U j j T - ' J A  IL i  i L ' ^ ^ i ' j J i ' i . L - t - J i L O
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ARTICLE 1er

^"Remarques :

La commission a adopté une nouvelle présentation. Cette 
partie forme un seul et même article (Article 1er), l'énoncé de 
chaque droit (A, 3^ C, D, eue.) faisant partie intégrante 
du paragraphe de tête de l'article 1er. En cela, la commission 
s'est inspirée d'une part du paragraphe 1$ du préambule (notam
ment celui du Doc. 4u3) qui a trait à la portée juridicue de 
l'engagement des Hautes Parties Contractantes et, d'autre part, 
de l'article 2, paragraphe 1, du projet de Pacte relatif aux 
droits sociaux, économiques et culturels adopté par la commission 
des Droits de l'Homme des Nations Unies.

De cette nouvelle disposition découle, ipso-facto, la 
reconnaissance oes droits énoncés à la suite, énoncé suivi des 
mesures que les Hautes Parties Contractantes s'engagent à prendre 
en vue d'assurer l'exercice de ces droits.

La commission s'est trouvée d'accord avec le rapporteur 
pour juger inutile de définir chacun des droits énoncés^ C'est 
parce qu'ils existent qu'ils sont reconnus. De plus, ils sont 
définis à plusieurs titres dans les diverses législations natio
nales, voire les constitutions nationales et c'est pour l'instant 
là-dessus qu'il faut se'baser. Rechercher une définition commune 
est une entreprise vouée à l'échec ainsi que l'expérience l'a 
démontré. D'ailleurs les mesures que les Hautes Parties Contrac
tantes s'engagent à prendre apportent par elles-mêmes les éléments 
constitutifs de chacun des droits considérés.

Il est à remarquer enfin que les dispositions de l'arti
cle 5 du Doc. 488 ont été affectées aux rubriques qu'elles con
cernaient, ceci pour ne pas rompre la succession des droits re
connus dans l'article 1er, A, B, C, D, etc. 7

/
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ARTICLE 1er

Les Hautes Parties Contractantes reconnaissent le
droits suivants et s'engagent à agir tanc par leurs efforcs
propres que par la coopération entre Elles en vue d 'assurer
progressivement le plein exercice de ces droits, no
par l'adoption ou 1a promotion des mesures définies & proues
de chacun de ces droits :

/* / *

'O 
c! 
(T) 
cl 
M
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/""Remarques : ali

Ce texte me 
moins impérative, 
disposition semtl 
paraissent pouvoi

A. DROIT AU TRAVAIL

néa (c)

riterait d'être révisé et rédigé 
De la façon dont elle est formu 

e dépasser politiquement les otli 
r être assumées par les parties.

d'une façon 
1 *

/

/

rt- 
ru
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LE'DROIT AU'TRAVAIL

En vue d'assurer l'exercice de ce droit, les Hautes 
Parties Contractantes

(a) reconnaissent que toute personne doit avoir la pos
sibilité de gagner sa vie par un travail librement 
accepte ;

(b) reconnaissent comme l'un de leurs principaux objectif 
et responsabilités, la réalisation et le maintien d'u 
niveau élevé et stable de l'emploi productif, grâce
à une politique permettant d'assurer des possibilités 
d'emoloi suffisantes :

(c) fixeront en matière d'emploi des objectifs nationaux, 
prépareront des budgets nationaux de la main-d'oeuvre 
et établiront ces programmes de développement à long 
terme, y compris des programmes de travaux publics 
susceptibles d'être adaptés aux fluctuations de la 
situation de l'emploi ;

(d) s'engagent

à maintenir le droit au travail ii-(i) à établir o* 
bre de tonte restriction, à l'exception de celle 
cu'impose la nécessité d'assurer les oualificati 
techniques nécessaires dans certaines profession 
et des restrictions ayant uniquement pour 
protection des enfants, des adolescents eu de: 
femmes contre les risques inhérents à certain: 
emplois déterminés ;

(ii) à protéger, de façon efficace, le d:
salariés de choisir 
disponibles ;

toute liberté les emplois

(iii)à établir ou 
de l'emploi.

à maintenir des services gratuits 
soit généraux

(iv) à promouvoir l'orientatii 
fessionnelles.

:n

, soit 

et la

spécialisés 

formation or
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B. - LE DROIT A DES CONDITIONS DE TRAVAIL JUSTES ET 'A3LES

/^Remarques :

Ce texte doit être révisé, notamment aux alinéas suivants :

1 (b) - les termes de ce texte devraient être choisis dans un 
sens modéré. D'ailleurs il-y a d'autres cas de licenciements 
que ceux définis par ce texte.

1 (d) - malgré la nécessité de parvenir à un tel résulta 
 ̂contraindre les Hautes Parties Contractantes à s'y engag 
'peut paraître excessif. Il y a lieu de rédiger cette dispo
sition dans une forme plus souple.

1 (e) - il serait plus judicieux de ne pas consacrer dans le 
texte les zones de salaires, éléments de la conjoncture éco
nomique que l'on s'efforce de voir disparaître. Cette réserve 
pourrait être exprimée d'une autre façon._/

* / *

cr
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B. LE DROIT A DES CONDITIONS DE TRA

1. En vue d'assurer l'exercice de ce croit, les Hautes Par
ties Contractantes s'envasent à procurer à tous les travailleurs

. (a) des conditions de sécurité et d'hygiène, 
des lois ou règlements ;

deianies par

(b) une protection contre les licenciements arbitraires, y 
compris l'interdiction de licenciement en cas de mater
nité, de service militaire, et dans des cas similaires ;

(c) l'observation de délais de préavis ;

(d) l'institution d'un système de fixation d'un salaire mi
nimum dans tous les domaines non visés par les règlements 
ou par des accords collectifs ;

(e) une rémunération égale pour un travail de valeur 
notamment entre travailleurs masculins et féminin 
réserve d'ajustements éventuels résultant des var: 
du coût de la vie dans différentes zones ;

ons

(f) une durée hebdomadaire du travail raisonnable, oui devra 
être progressivement limitée à quarante heures, sous ré
serve des aménagements indispensables dans certaines pro
fessions, les heures supplémentaires donnant droit à une 
majoration spéciale ;

(g) un congé payé annuel d'au moins quinze jours, ainsi que 
des périodes de repos hebdomadaire garanties ;

(h) la possibilité de retraite à 65 -ns au plus, assurée 
par une pension permettant une vie décente.

2. Les Hautes Parties Contractantes s 
à la stricte application des mesures pri 
graphe précédent, en particulier grâce à 
inspection et d'une juridiction paritair

à ve
es en vertu d 
l'insoitution 
du -Travail.
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..C LE-DRCIT DES ENFANTS, DES ADOLESCENTS
A UNE ^nOT-CTTON SruCIALE DANS D^ DOMAINE

nemaroues

La commission se demande s'il est utile de donner des 
détails aussi précis (14 ans, 16 ans, trois semaines, douze 
semaines). Sans contester ie bien-fondé de telles normes, la 
commission tient essentiellement à présenter aux Hautes Parties 
Contractantes un texte qui puisse être accepté et par la suite 
ratifié. La précision des détails,telle que ce texte en donne, 
risque de compromettre le but final._y

/
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C . -:-.-LE DROIT DES ENFANTS, DES ADOLESCENTS ET DES ..'....-O
A UNE-PROrLCTlOH SPECIALE DANS L- DCA )E L'-^r-OI

1. En vue d'assurer l'exercice de 
Parties Contractantes s'enragent à pr̂  
cessaires afin eue :

ce droit, les Hautes 
>ndre toutes mesures né-

(a) l'utilisation de la main-d'oeuvre enfantine au-dessous 
de l'âge de 14 ans, ainsi que le* fait d'employer des 
adolescents et des femmes a des travaux de nature à 
compromettre leur santé et à mettre'en danger leur vie 
ou leur moralité, soient réprimés par le droit pénal ;

(b) les mineurs de moins de lo ans qui sont soumis à l'ins
truction obligatoire ne puissent être employés que dans 
la mesure où leur travail ne les prive pas de cette ins 
truction ;

(c) la durée journalière du travail des mineurs de moins de 
lo ans puisse correspondre aux exigences de leur déve
loppement et plus particulièrement aux besoins de leur 
formation professionnelle ;

(d) les congés payés annuels de la main-d' 
aient une durée minimum de trois semai

oeuvre 
nés ;

adolescent

(e) la femme en couches puisse bénéficier 
l'accouchement des congés payés d'une

avant
curée

et aurès 
totale de

douze semaines au minimum.

2. Les Hautes Parties Contractantes s'engag 
à la stricte application des mesures prises en 
graphe précédent, en particulier grâce à l'inst 
inspection du travail.

ent à veill 

itution d'u

/
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D. LE DROIT DIS TRAVAILLEURS A PARTE:
A-LA GESTION DE tr**

/"Remarques :

Le Rapporteur avait place la commission devant le ; 
suivant : au lieu des dispositions inspirées de celles étal 
par l'article 4 du Doc. 403, ou bien des dispositions pré*." 
par l'article 4:du Doc. 488, la commission a préfér' 
aux idées exprimées dans le Doc.403, tout en sugcër 
daction plus souple. Il s'agit en effet d'abord de 
imposer la cogestion à certains Etats qui ne l'ont 
duite, et ensuite de ne pas obliger d'autres Etats 
à des mesures en deçà de celles cu'ils ont prises s 
national. Le choix de la commission a aussi été dicté par 
souci de prendre comme exemple les standards les plus élev^ 
existant en ce domaine._/

;r.01X

Où s
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D. ij." DnOI 
A

D. S

En vue d'assu 
Parties Contractante

rer 
s :

l'exercice de ce droit, s Hautes

S'engagent à maintenir 
prendre les mesures permettan 
progressivement à la vie et à 
prise.

des organes de cogestion on à 
aux travailleurs de participer 
la gestion générale de l'entre-

/'
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E..,:. LE DROIT DE GREVE

/"Remarques :

Là encore la commission avait à choisir entre deux di
rections : celle inspirée de l'article 6 du Doc. 403 et celle 
inspirée de l'article 6 du Doc. 488. Cette deuxième direction 
semble en tout cas être en retrait par rapport aux dispositions 
en vigueur dans certains pays. Deux points ont été soulignés 
par la commission : il n'est pas de son domaine de se prononcer 
our ou contre l'arbitrage volontaire ou imposé ; il y a notam- 
nt des fonctionnaires qui n'ont pas le droit de faire grève. 

Dans ces conditions, et sans prendre actuellement position,la 
commission soumet à l'avis des commissions consultées les ré
dactions assez souples des deux textes suivants. Ces deux va-^ 
riantes répondent l'une aux idées du Doc. 403, l'autre à celles 
du Doc. 488. La commission demande à ces commissions de laire 
un choix et de lui proposer un seul texte._/

v.
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r." '.01

Variante 1 :

En vue d'assurer l'exercice ce ce droit, les Hautes 
Parties Contractantes :

s'engagent à prendre au besoin les mesures nécessaires 
pour réglementer les conditions de ce droit, en parti
culier en offrant des facilités, si les parties les 
désirent, pour la recherche de la solution des conflits 
du travail.

Variante 2 :

Les Hautes Parties Contractantes :

s'engagent à 
solution des

favoriser les procédures nécassa 
conflits du travail.

/
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t' Lj DROIT DI FORCER D 
AINSI CUS DE S'Y .

 ̂r, s



195

F LF DROIT D. 
.AB-.'SÏ- O FR DES 3Y 

*S ' Y" A'FEIL
EDICAT3
1ER

En vue d'assurer 1' 
Parties Contractantes s'en

xercice de ce 
a-enc à accor

croit, les"Hautes—  
er toute possibilité

aux travailleurs de 
ou internationaux, 
leur choix, pour la 
et sociaux, sous la 
deuxième paragraphe 
de Sauvegarde des D 
taies (1 ).

iorr.ier oes syndicats 1
ainsi eue d-3 s 'affilier
protection de leurs in
seule réserve des limi
de l'article 1 1 de la ;

roits ce l'Homme -et des

eaux, nationaux 

érêts écenomioues
ations prevues au 
onvention Européen 
Libertés _fondamen-

(1) Le paragraphe 2 de l'article 11 est rédigé comme suit

"L'exercice de ces droits ne peut faire 
d'autres restrictions que celles oui, prévues par la loi. 
constituent des mesures nécessaires, dans une société 
démocratique, à la sécurité nationale, à la sûreté publi
que, à la défense de l'ordre et à la prévention du crime, 
à la protection de la santé ou de la ti 
tection des droits et libertés d'autrui, 
ticle n'interdit pas que des restrictions légitimes soien 
imposées à l'exercice de ces droits par les membres des 
forces armées, de la nolice ou de l'administration de 

'-l'Etat".

re 1 ôb j'? 0
'évues pa *r- a
LS Une s 0C j été
. la sÛre te
;vention du cr.
*ale; ou à 1

Le pré sen 4-
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G T LE-DROIT.A UNE-VIE-DECENTE

/"Remarques : .

1 . ' La commission voudrait voir modifiée la rédaction de
ce texte; l'expression "vie décente" est quelque peu imprécise; 
il s'agit en fait d'un niveau de vie convenable.

2. En outre, la commission estime, qu'il est question de
l'affirmation d'une orientation à suivre, plutôt que celle d'un 
droit réel. Il y aurait lieu alors de faire figurer cette 
disposition dans le Préambule. Dans ce cas le texte devrait 
-re renforcé, car il s'agit en fait de la nécessité d'une 

rémunération suffisante : ceci devrait être affirmé avec ncttet

V.
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G . LE DROIT A UNE VIE DECENTE

droit,
En vue d'assurer ou de promouvoir 
les Hautes Parties Contractantes s

'exercice

(a)

(b)

à créer des conditions telles eue les produit 
biens de première nécessité, et notamment en 
concerne la nourriture et le vêtenenu, soient 
nis en quantité suffisante et à des prix acce

à développer, dans le cadre d'une politique c 
de l'urbanisme et de l'habitat rural, la cons 
de logements en quantité suffisante et à des 
abordables, présentant de bonnes conditions d 
et de confort.

;

-J*

/

TJ 
<-h 
o
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H.' LE DROIT A LA SECURITE SOCIALE

/"RRern.arou.es

La commission suggère d'ajouter à la fin du § 

"ainsi que la protection de l 'épargne".
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H SOCj.r̂ i.-

En 'vûë'*d'assurer'l'exercice-de 
Parties Contractantes :

le

1 .
à

s-*en^ament--____ porter leurs.régimes.de sé
un niveau satisfaisant,-en se fendant sur les ce:

dans un Ccd eurcoeen ae :̂ -L ut
seins

sociale cur les
;és de

;rav il -* r] eusuivantes de prestations 
ladie, prestations en cas d'accidents de 
professionnelles, prestations aux familles, prestations de 
maternité, prestations d'invalidité et prestations aux sur
vivants ;

2. reconnaissent en outre le principe de l'application
de la sécurité sociale et de l'assistance sociale et médical 
sur le territoire d'une Partie aux ressortissants des autres 
Parties, défini dans les Accords intérimaires européens de 
Sécurité sociale et dans 
sociale et médicale :

la Convention européenne d'assis ;an

3. prendront les mesures nécessaires en vu d'assi ^er a
protection des prestations sociales contre les conséquences 
d'une dépréciation ce leur monnaie.

. A
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1 . L E D R O I T D E  B E E E F I C :1E R D E S 'M O Y 'E T S P R O P R E .
A  AiS 3U R ER ---A - CH.-ïO U R - 'L q -* ' Pr; 'E-TA-T " E A H T E

J . L E D R O I T D E  L.- F 'AH  11-lu EL A U N E  ? El; QT E C T IO N
- S O C iA L E  E i '  1ICO :un iïj.<yUE

K . . . L E D R O I T D E  L f M E R E E T D:E L ' E N N T  A U N E
P R C T E C T 10N S 0C I A 1 E T E C O N C

/"Remarques d'ensemble :

Il s'agit dans ces trois textes de l'application du prin
cipe de la responsabilité collective en matière de santé et 
l'assistance. Or, les dispositions présentes semblent réserver à 
l'Etat toute activité en ce domaine.

La commission souhaiterait un nouvel examen de ce 
daction en vue de faire une place prépondérante aux organ 
privés, étant entendu que le rôle de l'Etat doit être d'a 
et d'encourager ces organismes et d'intervenir en cas de 
Dans cet ordre d'idées, il y a lieu de tenir compte du point de 
vue de ceux qui, ne voulant pas s'adresser à des organisations- 
privées, peuvent le faire auprès de celles de l'Etat. 7

I* LE DROIT DE BENEFICIER DES MOYENS PROPRES 
A ASSURER A CHACUN UN BON ET.-',T DE SANTE

1 , /"Remarques :

La commission redoute que l'expression "hygiène du milieu" 
ne puisse prêter à confusion. 7

/
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I. LE DROIT DE BENEFICIER DES MOYENS PROPRES
A ASSURER 'HAC UN UN BON ETAT DE SAM-.NTE'

J. LE DROIT DE LA FAMILLE A UNE PROTECTION 
SOCIALE ET ECONOMIQUE

K. LE DROIT DE LA MERE ET DE L'ENFANT A UNE 
PROTECTION SOCIALE ET ECONOMIQUE

I. LE DROIT DE BENEFICIER DBS MOYENS PROPRES 
A ASSURER A CHACUN UN BON ETAT DE SANTE

En vue d'assurer l'exercice de ce droit, les Hautes 
Parties Contractantes s'engagent à prendre toutes mesures 
propres :

(a) à assurer la diminution de la mortalité infantile
et le développement sain de l'enfant aux points de vue 
physique, intellectuel et moral ;

(b) à améliorer 
l'éducation 
facteurs de

l'alimentation, le logement, l'assainissement, 
sanitaire, les loisirs, ainsi que tous autres 
l'hygiène du milieu ;

(c) à prévenir les maladies épidémiques, endémiques et autre;

à établir des installations et 
à assurer à toute personne une 
maladie.

services médicaux de 
aide efficace en cas

nature
ce
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J. LE DROIT DE LA FAMILLE A UNE PROTECTION
SOCIALE

/^Remarques

(b)
familiales,
d'enfants"
d'enfants".

(i) : En raison des 
il faut écrire "allô 
et non "allocations

divers systèmes d'allocations 
cations tenant compte du nombre 
proportionnelles au nombre

(b) (ii) : 
^chargé d'une telle 
'pourrait être revu 
reuse.

La commission se demande si l'Etat doit être 
tâche. En outre le libellé de cette phrase 
afin d'éviter toute interprétation malencon-

(b) (vi) : Cette phrase paraît trop catégorique
tient pas compte des divers systèmes nationaux existants 
conséquent, au lieu di "abattements fiscaux proportionne 
l'importance de la famille", il y aurait lieu de lire 
monts fiscaux relatifs à l'importance de la famille".__/

, et ne 
. Par
1 s à 
"abatte-

t,

/
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J. LE DROIT DE 'AMILL5 A UNE P30TECTK

Parties
En vue d'assurer l'exercice 
Contractantes s'engagent

de ce(s) droit(s),

(a) à favoriser et à protéger la 
fondamentale de la société ;

famille en tant que cell'.

(b) à fournir ou à encourager l'octroi des services et ava 
tages suivants :

(i) l'attribution d'allocations 
des enfants ;

tenant compte du ne

(ii) mesures d'éducation des jeunes gens en vue du 
mariage ;

(iii) prêts à intérêts réduits pour la fondation de 
foyers ;

(iv) attribution prioritaire de logements aux famille 
et aux personnes désirant se marier, et abautome 
de loyer pour les familles nombreuses à faibles 
revenus ;

(v) allocations aux familles dont le soutien est app 
au service militaire ;

(vi) abattements fiscaux relatifs à l'importance de 1 
famille ;

(vii) organisation de services d'aide familiale.

/* / *
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K. LETR.OITDI
PROTECTION SOCIALE

/"Remarques :

(a) (i)
pas lieu à'ajoute 
faveur des cas so, 
afin d'éliminer le

notamment à propos de l'alinéa (ii) de (a), il y 
lieu de tenir compte des différences entre les systèmes 
tants au Royaume-Uni et sur le continent._7

La commission s'est demandée s'il .. 
er à ce texte des dispositions particu 
ociaux difficiles (notamment ces fille 
les conditions du recours à l'avcrteme

'"Ul* 
6 3 -

<?

aurait
exis-

/

(D<
rf
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K. LE DHOI
'--pROï

DE L 
CTION SCC1AI <̂**<̂r*

En vue d'assurer l'exercice de ce droit, les Hautes 
Parties Contractantes s'enragent :

(a) pour la protection de la mère :

(i) à fournir l'assistance économique et autre, néces
saire pendant une période de temps raisonnable av 
et après l'accouchement, dans tous les cas non pr 
en charge par la sécurité sociale ou d'autres ins 
tutiens ;

(ii) à instituer, directement ou en collaboration avec
les organisations privées compétentes, un nombre suf
fisant de centras d'assistance maternelle et de con
sultation des nourrissons.

(b) pour la protection de l'enfant :

(i) à créer ou à maintenir des organes spécialisés chargés 
de s'occuper de l'enfance délaissée ;

(ii) à faire en sorte que tout mineur soit pourvu d'un
tuteur et À fixer par la loi les conditions de tutelle ;

(iii) à fournir des service 
sans foyer, pour les 
ment ou mentalement c 
jeunesse délinquante.

s spécialisés pour les enf 
enfants et adolescents phy 
iminués, ainsi que pour la

nts
ioue-

/

d- 
)-*- 
P
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L. LE 1—* / _/- J. J—/
500-InLES Zi* -CüLi'U?!

/Taercarcu.es

Si dans (a) l'expression "orientation ce 1 'individu
tustriello" concerne l'orie: ;ion oroies-dans la société in: 

sionnelle (idée couverte par le point A (iv) ) considérée 
sur le plan éducatif, une telle disposition devrait figurer 
sous le point.M : le droit à l'éducation. Dans le cas con
traire, afin d'éviter une confusion, il y aurait lieu de no
tifier la rédaction de cette expression. /

/* / *
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L. LE DROIT A L'ASSISTANCE ET A L'ORIENTATION 
SOCIALES ET CULTURELLES

En vue d'assurer l'exercice de ce droit, les -Haures 
Parties Contractantes s'engagent

(a) à promouvoir ou à maintenir directement ou en collabora 
tion avec les autorités locales et les organisations pr 
vées qualifiées, des services sociaux pour 1 'assistance 
et l'orientation de l'individu dans la société indus
trielle ;

(b) à assurer gratuitement les services de consultation ju
ridique et d'assistance judiciaire aux personnes qui en 
ont besoin.
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M,_ LE DROIT A L'EDUCATION

/^Remarque :

Voir Remarque à propos au point L._/

/
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M. LE DROIT A L'EDUCATION

En vue d'assurer l'exercice de ce droit, les Hautes
Parties Contractantes :

1 . s'engagent à rendre l'enseignement primaire obligatoire
et gratuit ;

2 . prendront progressivement les mesures nécessaires
afin de :

(a) généraliser l'enseignement secondaire sous ses diffé
rentes formes, y compris la formation technique et pro
fessionnelle, jusqu'à l'âge de 18 ans au moins, et
le rendre progressivement gratuit ;

(b) assurer une éducation de base aux personnes qui n'ont 
pas reçu d'instruction primaire ou qui ne l'auraient 
pas reçue jusqu'à son terme ;

(c) rendre l'enseignement supérieur et universitaire 
accessible à tous ;

3 . respecteront le droit des parents d'assuré 
éducation et cet enseignement conformément à leurs 
religieuses et philosophiques.

4-
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PARTIE II

DU COMMISSAIRE ET DE LA CHAMBRE

/"Remarques d'ensemble :

En ce qui concerne les aspects institutionnels la Com
mission propose l'institution :

(i) d'un Commissaire européen aux Affaires sociales, organe 
d'impulsion responsable devant le Comité des Ministres.

(ii) d'une Chambre sociale européenne : organe consultatif 
de 60 membres à la disposition de l'Assemblée^/
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PARTIE II '

DU COMMISSAIRE ET DE LA

/.
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ARTICLE 2

/"Remarques :

1. Par souci de'définir avec précision le domaine de la
compétence du Commissaire, il a été jugé préférable de dénommer 
ce dernier "Commissaire européen aux Affaires sociales" et non 
"Commissaire européen aux Affaires sociales et économiques".
Il est apparu alors que, pour être logique, il faudrait créer 
une "Chambre sociale européenne" et non une "Chambre sociale 
et économique européenne". La commission serait intéressée de 
connaître l'opinion des commissions compétentes sur ce dernier 
point.

2. L'institution d'un Commissaire répond :

(a) au désir exprimé par l'Assemblée Consultative dans sa 
Résolution 88, demandant la nomination de Commissaires 
européens "on vue d'exercer une Impulsion constante 
de caractère politique en faveur de l'unification de 
l'Europe" ;

3

(b) aux intentions exprimées par la commission des Questions 
sociales à la commission des Affaires Générales (Doc. 
AS/Soc (8) l). Dans ce document la commission des Ques
tions sociales souligne notamment qu'un Commissaire eu
ropéen agirait utilement auprès des différents gouver
nements en vue d'éliminer les difficultés de tout or
dre que ceux-ci rencontreraient pour appliquer les dis
positions de la Charte Sociale ;

(c) à l'argument suivant : la mise en oeuvre de la Charte 
incombant aux gouvernements, ceux-ci seraient peu dis
posés à en confier le contrôle à un organe qui ne serait 
pas responsable devant eux.

L'institution de la Chambre telle qu'elle est prévue 
répond :

(a) à la nécessité déjà reconnue par les deux commissions 
consultées, d'instituer un organe associant aux activi
tés du Conseil de l'Europe les associations patronales 
et syndicales et les organisations non-gouvernementales ;

(b) au désir exprimé par la commission des Questions sociales 
(voir Doc. Â03, article 21) qu'un organe ainsi composé

orienter et à faciliterpuisse contribuer a préparer, 
les mesures d'intégration ou de coopération 
maine social et économique européen.

dan le
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ARTICLE 2

Il est institué dans le cadre du Conseil de l'Europe 
un Commissaire européen aux Affaires sociales et une Chambre 
sociale européenne.

/
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(ç) a la crainte formulée de part et d'autre qu'un tel 
organe puisse empiéter sur les prérogatives de 
l'Assemblée.-

y a lieu d'ajouter que la commission a choisi le 
terme "Chambre" :

(a) parce qu'il est nouveau : ne suscitant aucune compa
raison avec des organes existants ou projetés ;

(b) parce qu'il s'applique parfaitement à un organe spécia
lisé, consultatif ;

(c) parce qu'il ne rejette en rien la fonction d'étude, d'ap
préciation et de surveillance de la politique sociale 
européenne qu'un tel organe est appelé à promouvoir.7



ARTICLES 5. b

/"Remarques :

Politiquement, pour des raisons d'efficacité, le Commis
saire doit jouir de toute la liberté possible pour mener à bien 
le mandat qu'il aura à remplir auprès du Comité des Ministres de 
gouvernements. Ces dispositions répondent pleinement à celles 
énoncées par la Résolution 88 et à l'expérience acquise par 
M. Pierre Schneiter, Représentant Spécial du Conseil de l'Europe 
pour les Réfugiés nationaux et les excédents de population^/
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ARTICLE 5

(a) Le Commissaire 
réalisation de 
et notamment à 
européenne des

est chargé de l'impulsion à donner à la 
la politique sociale du Conseil de l'Europe, 
l'application de la présente Convention 
droits sociaux et économiques.

,(b) il est nommé par le Comité des Ministres sur proposition 
de l'Assemblée Consultative.

(c) La durée de son mandat est de trois ans.

ARTICLE ii

(a) Le Commissaire peut se saisir de toute question relevant 
de sa compétence.

(b) Il reçoit des Hautes Parties Contractantes toute l'assis
tance nécessaire dans l'exercice de ses fonctions.

/
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ARTICLE 5

/"Remarques :
fa) En plus des rapports que le Commissaire aura avec 

le Comité des Ministres, il peut aussi rechercher 
un appui auprès de l'Assemblée. A cet effet il 
pourrait, tout comme le font les commissions, sou
mettre à son vote des projets de recommandation, 
qui une fois adoptés, deviendront des recommanda
tions de l'Assemblée au Comité des Ministres. Ainsi 
sa position sera renforcée lorsqu'il la défendra 
devant les ministres.y

/
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ARTICL

(a) Le Commissaire peut soumettre à l'Assemblée Consultative 
des projets de recommandation.

(b) Il a la faculté de s'adresser à l'Assemblée Consultative 
chaque fois qu'il en fait la demande.

(c) Il fournit à l'Assemblée Consultative les explications 
nébessaires sur son activité chaque fois que celle-ci 
en exprime le voeu.

/
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ARTICLE 6

/"Remarques :

1 . La compétence de la Chambre est la meme que celle du
Commissaire avec la différence essentielle de l'ëtre à titre 
consultatif. r

2. Sa composition a été réduite par rapport à celle qui 
avait été prévue pour le Conseil Economique et Social européen 
et pour la Conférence économique et sociale européenne. Cette 
réduction se justifie par le souci d'éviter de placer auprès 
de l'Assemblée Consultative un corps délibérant de 99 membres.

3* La Chambre est convoquée par l'Assemblée au moins une
fois par an pour sa session statutaire, en outre, elle peut 
se réunir quand elle veut/7

r*'

S*

./



ARTICLE'6

(a) La Chambre est chargée, à titre consultatif, de l'impul
sion à donner à la réalisation de la politique sociale 
du Conseil de l'Europe, et notamment à l'application
de la présente Convention des droits sociaux et écono
miques.

(b) Elle est composée de 60 membres représentant pour un 
tiers les employeurs, pour un tiers les travailleurs et 
pour un tiers les autres secteurs de la collectivité.

(c) Elle est convoquée par l'Assemblée Consultative au moins 
une fois par an ; elle peut d'autre part se réunir sur 
convocation de son Président.
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ARTICLES 7. 8, 9

/"Remarques d'ensemble :

1. La Chambre est placée aux cotés de l'Assemblée pour
lui apporter une assistance spécialisée en vue de la mise 
en oeuvre de la politique sociale du Conseil de l'Europe.

De cette façon l'Assemblée Consultative conserve 
elle seule toutes ses prérogatives d'organe parlementaire sans 

/-les dédoubler en quoique se soit en faveur de la Chambre.

L'Assemblée, dans son propre intérêt, s'adressera à 
la Chambre pour y chercher un appui et des avis spécialisés. 
Entre autres questions, l'Assemblée lui soumettra pour avis les 
projets de recommandation du Commissaire ainsi que les rapports 
qu'il reçoit des Etats membres et qui sont communiqués à l'As
semblée (voir article 1 ^).

3. Une large initiative doit être laissée à la Chambre à
l'égard de l'Assemblée pour la saisir de toute question de sa 
compétence. Elle peut de même, tout comme le fout les com
missions, soumettre à l'Assemblée des projets de recommandation

A la disposition de l'Assemblée, la Chambre est essen
tiellement compétente pour les affaires traitées par le Commis
saire. Il est plus que certain, parce que nécessaire, que ces 
deux organes travailleront en étroite liaison. La Chambre pour- 
i*ait ainsi demander au Commissaire de venir devant elle.

Bien qu'étant d'accord sur l'utilité d'une telle colla
boration entre la Chambre et le Commissaire, la commission des 
Affaires Générales a rejeté un texte qui, pour des questions tr 
spécifiques, prévoyait des rapports directs entre la Chambre 
et le Commissaire. Elle a en effet préféré ne pas réglementer 
par des dispositions statutaires les rapports entre ces deux or 
ganes, leur donnant ainsi la possibilité de trouver des procé
dures "ad hoc"jJ7
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ARTICLE^

La.Chambre est un organe 
de l'Assemblée Consultative.

délibérant,à la disposition

ARTICLE 8

(a) L'Assemblée Consultative saisit pour avis la Chambre 
de toute question relevant de la compétence de cette dernière, 
notamment en ce qui concerne les projets de recommandation 
que lui soumet le Commissaire.

(b) A ces demandes, la Chambre répond par des avis adoptés 
à la majorité simple.

ARTICLE 9

(a) La Chambre peut de sa propre initiative prendre des 
résolutions à l'attention de l'Assemblée Consultative, par 
lesquelles elle lui signale les incidences politiques, socia
les, économiques et culturelles des questions de sa compétence.

(b) Elle peut également, à la majorité absolue, proposer 
à l'adoption de l'Assemblée Consultative des projets de recom
mandation au Comité des Ministres.

*/.
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ARTICLES 10, 11

/"Remarques d'ensemble :
A part les modifications portant sur le nombre des 

membres de la Chambre, et la représentation de l'Autriche, 
ces dispositions sont reprises du Doc. L.03 (articles 23 à 
27)_J



224

ARTICLE 10

Les 20 sièges attribués à chacune des catégories sont 
répartis par nationalité à raison de. :

- Islande, Luxembourg, Sarre (l), Autriche,
Belgique, Danemark, Grèce, Irlande,
Norvège, Pays-Bas, Suède, Turquie : 1 siège

- France, République Fédérale d'Allemagne,
Italie, Royaume-Uni : 2 sièges

ARTICLE 11

(a) Les représentants des employeurs et des travailleurs 
sont désignés par leurs gouvernements respectifs, selon une 
procédure fixée par ceux-ci, sur des listes qui leur sont 
présentées par les organisations nationales qualifiées d'em
ployeurs et de travailleurs. Ces listes doivent comporter
un nombre de candidats au moins double du nombre de représen
tants à désigner.

(b) Les représentants des autres secteurs de la collecti
vité sont désignés par leurs gouvernements respectifs, selon 
une procédure fixée par ces derniers. Ils sont choisis parmi 
les experts gouvernementaux, les représentants des consomma
teurs, des activités économiques indépendantes et des activi
tés sociales et culturelles.

(c) La Chambre est renouvelée tous les trois ans.
(d) Les membres de la Chambre ne sont liés par aucun 

mandat ou instruction.

(1) Cette participation n'est envisagée que dans l'état actuel 
du Statut de la Sarre dans le cadre du Conseil de l'Europe
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ARTICLE.12

(a) Le Commissaire est assisté par le Secrétariat Général 
du Conseil de l'Europe.

(b) La Chambre est assistée par le Greffe de l'Assemblée 
Consultative.

(c) Les dépenses relatives au Commissaire et à la Chambre 
sont à la charge du Conseil de l'Europe.

. A
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MISE EN OEUVRE DE LA CONVENTION 
ARTICLES 13, 14, 15 et 16

PARTIE III

/"Remarques :
1. La mise en oeuvre de la Convention incombe aux gou
vernements. L'expérience déjà acquise par le Conseil de l'Eu
rope (voir Doc. 404, projet de résolution tendant à la dési

gnation de Commissaires européens) prouve que la surveillance
une mise en oeuvre de cette sorte ne peut être efficacement 

exercée par des organes intergouvernementaux : indépendant des 
gouvernements particuliers, le rôle du Commissaire répond à 
cette nécessité.

Puisqu'il est responsable devant le Comité des Ministres, 
les gouvernements seraient disposés à confier au Commissaire 
ayec moins d'appréhension un rôle de surveillance, qu'ils n'en 
auraient à l'égard d'un Conseil économique et social par exemple.
2. Il ne faut pas, par avance', définir les méthodes qu'em
ploiera le Commissaire pour s'acquitter de cette tâche. Il doit 
être libre de les choisir et, le cas échéant, de se créer les 
outils nécessaires.
3. Il est entendu que l'Assemblée Consultative jouera en 
cette matière le rôle statutaire qui est le sien en tous do-

^-maines^ De cette faqon, la Chambre pourra à ses côtés, ainsi 
'ie la Partie II le précise, participer à une telle fonction.

Il a semblé nécessaire d'indiquer certains cas précis 
où l'Assemblée interviendra : programmes élaborés par le Com
missaire en vue d'une mise en oeuvre par étapes, rapports des 
Hautes Parties Contractantes, rapport du Commissaire à l'Assemblée.
4. La rédaction de cette Partie reprend presque intégrale
ment l'amendement de M. Bichet^/

/-/ *
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MISE EN OEUVRE DE LA CONVENTION 
ARTICLES 13; 14, 15 et 16

PARTIE III

Article 13
(a) " Les Hautes Parties Contractantes conviennent de l'é
tablissement d'un programme én vue d'assurer la mise en oeuvre 
de la Convention par étapes.
(b) Ce programme sera élaboré par le Commissaire européen 
aux Affaires sociales et arrêté par le Comité des Ministres du 
Conseil de l'Europe sur avis de l'Assemblée Consultative.

Article 14
Les Hautes Parties Contractantes s'engagent à présen

ter au Commissaire et à l'Assemblée Consultative des rapports 
annuels relatifs aux progrès accomplis dans l'exécution du pro
gramme prévu à l'article précédent.

Ces rapports devront également faire connaître les 
éléments de fait et les difficultés de tous ordres qui auraient 
empêché les Etats intéressés de s'acquitter pleinement de leurs 
obligations.

Ils pourront, le cas échéant, reprendre tout ou partie 
des rapports que les mêmes Hautes Parties Contractantes auraient 
soumis antérieurement à l'Organisation Internationale du 
Travail sur des points identiques.

Article 15
Compte tenu des rapports prévus à l'article 14, le 

Commissaire peut adresser des recommandations au Comité des Mi
nistres et, s'il y a lieu, à l'intention d'un gouvernement direc 
tement intéressé afin d'obtenir de celui-ci l'exécution des 
obligations qui résultent pour lui de la présente Convention.

Article 16
Le Commissaire présente régulièrement à l'Assemblée 

Consultative un rapport complet sur les progrès accomplis en 
vue d'assurer la mise en oeuvre de la présente Convention.

/
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ARTICLES 17 et 18

/"Remarques : - — -..
Ces articles posent la question des relations avec les 

organisations internationales qualifiées. La Commission, à 
ce sujet, souligne l'importance des relations avec le B.I.T. ; 
tout en ne voulant lier en rien le Commissaire, suivant en 
cela le principe adopté pour la Partie II et pour la Partie 
III, elle voudrait orienter son activité avec précision. 
L'alinéa (c) tente de répondre à ce souci en affirmant le 
principe de base d'une consultation réciproque, avec initia
tive des deux côtés. La Commission s'adresse à la compétence 
"es Commissions consultées en vue de la rédaction d'un texte 

us précis, si toutefois elles le jugent utile, à condition 
qu'un tel texte ne lierait pas, par avance, le Commissaire 
et le B.I.T. par la création de nouveaux organes^/
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ARTICLE 17

(a) Le.Commissaire peut se saisir de toute question se 
rapportant au respect des droits et à l'accomplissement des 
obligations reconnus dans la Convention, réserve faite de 
l'éventualité où cette question ferait l'objet d'une plainte 
déposée au Bureau International du Travail conformément à 
l'article 26 de la Constitution de l'Organisation Interna
tionale du Travail.
(b) Le Commissaire peut inviter le ou les gouvernements 
directement intéressés à lui présenter toutes observations 
nécessaires.
(c) Dans le cadre d'une consultation réciproque avec les 
organismes européens ou internationaux qualifiés dans les do
maines social, économique et culturel, notamment l'O.I.T. et 
l'O.E.C.E., le Commissaire peut, pour sa part, solliciter 
l'avis de ces organismes.

ARTICLE 18
Des accords seront conclus par le Conseil de l'Europe 

avec les organismes internationaux ou européens qualifiés 
dans les domaines social, économique et culturel, notamment 
l'O.I.T. et l'O.E.C.E., pour permettre au Commissaire d'accom
plir les tâches qui lui incombent à propos de la Convention 
et de disposer de l'assistance technique que ces organismes 
seraient en mesure de lui prêter.
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PARTIE .IV..

DISPOSITIONS FINALES

/"Remarqués :
Le texte est repris du Doc. 488. Les modifications 

seront mentionnées à propos de chacun des articles^/

-A
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PARTIE IV

DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 19

Aucune disposition de la présente Convention ne peut 
impliquer des limitations ou des dérogations à des droits 
économiques ou sociaux ou à d'autres droits de l'homme garantis 
par la législation d'une Haute Partie Contractante ou par les 
accords internationaux auxquels Elle est partie.

*
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ARTICLE 20

/"Remarques :
Alinéa (c) in fine : addition de l'expression : 

"il en informera les Hautes Parties Contractantes"./

+/.
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ARTICLE- 20

(a) En cas de guerre ou de danger public menaçant la vie de 
la nation, chaque Haute Partie Contractante peut prendre les 
mesures dérogeant aux obligations prévues par la présente Con
vention dans les strictes limites où la situation l'exige et
à la condition que ces mesures ne soient pas en contradiction 
avec les autres obligations découlant du droit international.
(b) Toute Haute Partie Contractante qui exerce ce droit de 
dérogation tient le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe 
informé des mesures prises et des motifs qui les ont inspirées. 
Celui-ci doit être informé de la date à laquelle ces mesures 
ont cessé d'être en vigueur; il en informera les Hautes Parties 
Contractantes.
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ARTICLE 21

/"Remarques :
La deuxième phrase de l'article a été modifiée afin 

que l'Assemblée puisse être en mesure de se prononcer sur tout 
amendement à la présente Convention^/
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ARTICLE '21

Toute' Haute Partie Contractante peut proposer des amen
dements à la présente Convention par communication adressée au 
Secrétaire Général du Conseil de l'Europe. Le Secrétaire Géné
ral transmettra aux Hautes Parties Contractantes les amendements 
ainsi proposés, qui seront examinés par les représentants des 
Hautes Parties Contractantes au Comité des Ministres et soumis 
à l'Assemblée Consultative. Tout amendement approuvé sera 
transmis à tous les gouvernements signataires et entrera en 
vigueur dès que les Hautes Parties Contractantes auront in
formé le Secrétaire Général de leur acceptation.
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ARTICLE 22

/"Remarque :

L'alinéa (3) de l'article 23 correspondant du 
Doc. 488, a été supprimé, en raison de la nouvelle dis
position introduite à l'alinéa (d) de l'article 22j_/

/
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ARTICLE 22

(a) Une Haute Partie Contractante ne peut dénoncer la 
présente Convention en ce qui la concerne qu'après l'expira
tion d'un délai de cinq ans à partir de la date d'entrée en 
vigueur de la Convention à son égard et moyennant un préavis 
de six mois, donné par une notification adressée au Secrétaire 
Général du Conseil de l'Europe, qui en informe les Hautes 
Parties Contractantes.
(b) Toute Haute Partie Contractante ayant ratifié la 
présente Convention qui, dans le délai prévu au premier 
alinéa du présent article, n'aura pas fait usage de la fa
culté de dénonciation prévue par le présent article, sera 
liée pour une nouvelle période de cinq ans et, par la suite, 
pourra dénoncer la présente Convention en ce qui la concerne 
à l*expiration de chaque nouvelle période de cinq ans. -

+/.
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ARTICLE 23

/"Remarques :

1. Conformément au précédent établi par certaines
Conventions du Conseil de l'Europe, la Commission a intro
duit une nouvelle disposition sous (d) permettant à des 
Etats européens non membres d'adhérer à cette Convention.

La Commission a, en effet, estimé qu'il ne faudrait 
pas donner un caractère fermé à cette Convention ainsi que 
cela avait été fait par l'article 23, alinéa 3 du Doc. 488.
2. Dans ce cas là, elle a estimé que non seulement 
'Assemblée, mais encore la Chambre devraient approuver de.

telles adhésions, puisqu'il s'agit, en fait, pour cette der
nière, d'accueillir en son sein des représentants d'autres 
pays.
3. * La Commission n'a pas cru devoir suivre le Rapporteur 
qui suggérait que l'entrée en vigueur des Parties II et III 
puisse être soumise à une procédure particulière de dépôt 
d'acceptation. Elle a estimé que les organes actuellement _  
prévus devraient être acceptables par tous les Etats membres/.

/
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(à) La présente Convention est ouverte à la signature des 
Membres du Conseil de l'Europe. Elle sera ratifiée. Les 
instruments de ratification seront déposés près le Secrétaire 
Général du Conseil de l'Europe.

(b) La présente Convention entrera en vigueur après le 
dépôt de cinq instruments de ratification.

(c) Pour tout signataire qui la ratifiera ultérieurement, 
la Convention entrera en vigueur dès le dépôt de l'instrument 
de ratification.

(d) Tout pays non membre du Conseil de l'Europe pourra 
adhérer à cette Convention dans les conditions fixées par
le Comité des Ministres et approuvées par l'Assemblée Consul
tative et par la Chambre.

(e) Le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe notifiera 
à tous les Membres du Conseil l'entrée en vigueur de la pré
sente Convention, les noms des Hautes Parties Contractantes 
qui l'auront ratifiée, ainsi que le dépôt de tout instrument 
de ratification intervenu ultérieurement.

ARTICLE 25

/
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ARTICLE 2̂

/"Remarque :
Cette disposition est reprise de l'article 63 

de la Convention de sauvegarde des Droits de l'Homme et 
des Libertés fondamentales^^

./
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ARTICLE 2^

(a) Toute Haute Partie Contractante peut, au moment de 
la ratification ou à tout autre moment par la suite, déclarer, 
par notification adressée au Secrétaire Général du Conseil de 
l'Europe, que la présente Convention s'appliquera à tous les 
territoires ou à l'un quelconque des territoires dont elle 
assure les relations internationales.
(b) La Convention s'appliquera au territoire ou aux 
territoires désignés dans la notification à partir du tren
tième jour qui suivra la date à laquelle le Secrétaire Général 
du Conseil de l'Europe aura reçu cette notification qu'il 
communiquera aux Hautes Parties Contractantes.
(c) Dans lesdits territoires, les dispositions de la 
présente Convention seront appliquées en tenant compte des 
nécessités locales.

*/
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La version française et anglaise du texte de la 
présente Convention font également foi.

ARTICLE 25

r*'-

t

T

/+ / +
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Vienne, le 15 septembre 1355 nestrictec. 
AS/Au (5) 16— 0

ASSEMBLÉE. CONSULTATIVE
Or. fr.

coi.inssici' EEF A: 17.- L!-,'..-.-

ic-iien réunion

CHARTE SOCIALE ET C0A3EÏ1 EC0A0A1CUE El SCCIAi'

Amendements présentés par

l'Union mondiale des Organisations Féminines Catholiques 
au sujet du Projet de Charte Sociale Européenne

PARIEE ï - PREAEBULE - article 5

Do l'avis de 1'Union mondiale, il no ressort pas as?-
clairement ce r'e rctanncnt par l'cxprs:
soit le statut marital de la -ère", que la maternité luit str 
protégée, eus la mire soit légitimement mariée ou non,

L'Union tlondiale recommanda donc 
de la façon suivante :

de libeller l'articl 

rcrjrrrg^t
0011

"Les Hautes Parties Contractante: ___________
et la famille à s'acquitter pleinement de leurs ___
tiens envers les enfants, tout en acceptant a titre 
subsidiaire la responsabilité Llr çründre les mesures or 
vu? do protéger la santé et le bisu-dtre de tous les en
fants et adolescents et l'assurer leur éducation,
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sans tenir compte le leur situation familiale. 
Elles reconnaissent que la maternité doir erre 
protégée, eue la mère soit légitimement mariée 
ou non."

PARTIE II - Droits économiques et sociaux

L'Union regrette que dans l'énumération des drci 
sociaux soient passés sous silence les droits suivants :

- Le droit de la veuve à un secours financier ;
- Le droit à une rééducation professionnelle des invalide
- Le droit à une rééducation professionnelle des personne 

qui sont obligées de changer de profession par suite de 
développements dans les domaines industriels et économi 
ques.

Quant à ce dernier 
d'insérer une clause dans 
de la Partie II, qui soit

droit, l'Union rocom 
l'article 1, paragra 
libellée ainsi :

Bnd.6 
hc 3 (d)

"à promouvoir l'orientation et la formation 
professionnelles en général et en particulier 
pour les personne s qui rar s rite des chargerenrs 
dans le domaine indusrriel et économique sont 
obligées de changer de profession".
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Vienne/.le 13 septembre 1?55 r:esu2ric*e: 
A S / A G l "  
Anendem
Or. fr.

ASSEMBLÉE CONSULTATIVE

COMMISSION DBS ATTIRES GEVREAIBS 
Cinquième Réunion

-.CHARTE SOCIALE ET CONSEIL ECONOMIQUE BT SOCIAL

Nouveau projet de recommandation 
présenté par

M. TONCIC, Rapporteur

A 29*3^0
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f.-. ^  * PROJET DE EECOEHAEEATÏONr ' Tn.Tr ri??
O  __: l ̂  M- _;JL — '̂ '*y-i ''-'-.i-

(Cf. AS/AG (c) 16, page 5)

'L'Assemblée, 

Considérant ...

Après étude de la part de ses commissions compétentes ;

Retient le projet de convention européenne des drci 
sociaux et"écdhom'iquë's "préparé par'ses commissions compétent

Recommande au Comité des Ministres :

1. d 'élaborer, eu prenant pour base ce projet, une conven
tion européenne des droits sociaux et économiques ;

2. tte fin

éaliser une coopération étroite a*
1C3.-L63 internationales patronal;
adre de leurs statuts consultarif

organisations

(b) de procéder sans délai à la nomination d'un Représentant 
spécial du Conseil de l'Europe en vue de participer à 
l'élaboration de la convention. A cette fin, le Représenter, 
serait notamment chargé d'une coordination continue entre 
les gouvernements membres d'une part et les organisations 
internationales d'autre part.

(t)
<rh
 

U) 
Üi
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Strasbourg. le 21 septembre 1 9 5 ^ Rcstricy-a
AS/AUl*'7 IV

Or. ar.-l.

& <̂r'T**'i. m y  T y * Y l̂**' A ^T*71 ̂ i"l
* A ô b E A - i b L t : ^  C ^ i N ù U L . i 7 ï  i i v  r.

CCKTISSION DIS o ir-FILIALES

Sixiè-.r.

PROJE? ï a-* J — RIAL

de" la ciucuiène 2? ̂  1 C -7 .1,3 la conrissio
tenue l e s *12, 15 , ' E  u* 15 septembre 1$

au Parlement m trlssisn à Vienne

Etaient présente :

MM. DE IŒNFRON (Président)
EDWARDS (Vice-Président)
ALBRECHT 

. . BETTKL 
BOYÜK

Lerd CRE3HAM 
M M  FLMSREN 
. DE FELICE

VAN 533 G0Ï3 VAN DATEES Mlle KLCKPE 
KM. MARIS KCKHER 

PITTERMANN ' SAXI3R0 
STSrAHSSOK'
-STÜ33KH
WISTRAXD

France
Rcya'une-Uni-
S a r re
I t a l i e
Norvège
Revanne-Uni
Suède
France
Pays-Bas
Pays-Bas
Grèce
R ép .Féd .dnM lenagne
Autriche......
I t a l i e
I s la n d e
A u tr ich en.. 1 D? -

/,

/

 ̂n
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Remplaçants présents :
MM. AKTAS

BENVENUTI
(pour M. Mandalinci) 
(pour M. Badini

Confalonieri)
FMrst VON BISMARCK (pour K. Kiesinaer)

MM, DEVINAT (pour M. Jaquet)
DE LA VALLEE POUSSIN (pour M. Struye) 
ERGIN (pour M. Kirikcglu)
LOlZIDES (pour M. Kallias)
MACBRIDE (pour M. Corish)

Etaient également présents :

Turquie
Italie
Rép.Fed.d'Allemagne
France
Belgique
Turquie
Grèce
Irlande

MM. COURANT/ Vice-Président de la commission
des Questions sociales France

DROULIA (remplaçant de M..Maris) Grèce
GOEDHART (remplaçant de M. Van der Goes

van Naters) Pays-Bas
STRASSER (remplaçant de M. Pittermann) Autriche
TONCIC (remplaçant de M. Sttirgkh) Autriche'

Excusés : *

MM. AMERY Royaume-UniBECKER ............................ Rép.Féd.d'Allemagne
BOHY BelgiqueJAKOBSEN DanemarkMARGUB - Lm:em bourg

Observateurs (pour la discussion de la Charte sociale)
MM. FANO

KULAKOWSKI
KIENZL"

Mlle des GACHONS 
Dr. WOLF

(Bureau International du Travail) 
(Confédération Internationale des Syndicats 
chrétiens)
(Confédération Internationale des Syndicats 
libres)
(Union Mondiale des Organisations féminines 
(catholiques)

I. Mercredi 12 septembre 195o (aurès-midi)

REUNION COMMUNE AVEC LA COMMISSION DES QUESTIONS ECONOMIQUES
Membres de la commission des Questions économiques présents :

. FEDERSPIEL (Président) DanemarkKAPTEIJN (Vice-Président) Pays-BasCZERNETZ AutricheDROULIA GreceERGIN Turquie
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MM. BRKMEN 
JENKÏN3 
JCSEFSSCN 
MACBRIDE 
SUNBSTRKM

noyaune-Uni
Islande
Irlande
Suède

Suppléants présents :
MM. CERULLI-'IRELLI (pour K. Cin-olani) Italie

DE GEER (pour M. Chlin) Suède
LE HODEY (pour M. van Cnuuelaert) Belgique
SELVIK (pour M. Moo) Norvège

Présidence : K. de Mentbcn, Président de la conn 
Affaires Générales.

ission des

t

.1

O** (J)
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3* Charte Sociale

TT, Federspiel, Président de la commis?3on des Questions 
économiques expose cornue suit l'opinion de sa commission 
sur le rapport qui lui a été transmis pour avis par la 
commission des Affaires Générales :

/"Réf. : AS/'.iG (8) lo_7

(î) le contenu du Doc, L.b8, résultat d'un compromis approuvé 
à l'unanimité par les commissions dos Questions sociales 
et des Questions économiques, devrait être rétabli ;

(ii) il n'est pas nécessaire de créer des institutions spé
ciales pour mettre en couvre une Convention que les 
gouvernements, par leur signature, s'engagent à appliquer. 
En outre, de l'avis de la commission dos Questions éccua- 

...  niques,
- un Commissaire européen ne devrait être désigné que 

dans des circonstances tout à fait exceptionnelles, 
ce qui n'est pas le cas en l'occurence ;

- la politique sociale ne pouvant être séparée de la 
politique économique, une Chambre à compétence exclusi
vement sociale est inutile ;

M. Federspicl proposerai! conséquence, que l'Assemblée soit 
uniquement saisie du texte des droits économiques et sociaux 
figurant dans le Dec* 888, la discussion sur le problème do 
la mise en oeuvre étant suspendue,

H. Courant, Vice-Président de la commission dos Questions 
sociales (remplaçant le Président de cette commission) expose 
comme suit l'opinion de sa commission sur le rapport qui lui a 
été transmis pour avis par la commission des Affaires Générales ;

/"Réf. : AS/AG (8) lé _
AS/Scc (8) 9_/

(i) La commission des Questions sociales a approuve le 
nouveau projet de la Partie I relative aux droits écono
miques et sociaux, sous réserve do ce-taines modifications 
contenues dans son Avis écrit ;

(ii) Vu le temps limité dent elle disposait, la commission 
n'a pas été à même do pouvoir exprimer un avis sur les 
Parties II et III du rapport.

/*/ s



251

Le Président remercie les Présidents des doux commissions 
dont l'avis a été sollicité et déclare que in commission dos 
Affaires Générales prendra une décision on cours ds sa prochaine 

. séance.

II. Jeudi l6 septembre l?o6 

II. CHARTE SOCIi.LE

M. Toncic, Rapporteur, présente le rapport relatif à un 
avant-projet de recommandation portant établissement d'une 
Convention européenne des droits sociaux et économiques.

/"Réf. : AS/AC- (8) l6_7

La commission procède à une discussion générale do ce rapport.

La commission procède à l'examen du projet de recommandation 
précédant le projet de Convention européenne.

Le Président propose de remplacer les mots "approuve le 
projet de Convention européenne" par les mots "accepte les principes 
contenus dans le projet do Convention européenne", afin de souli-_ 
gner que l'Assemblée n'approuvera pas chaque mot do ce projet, mais 

< seulement ses grandes lignes, en laissant au. Comité des Minas--^s 
— . le soin d'établir un texte définitif sur la base du. projet do

l'Assemblée.
M, Kulakowski suggère de recommander au Comité des hinisxr^s 

que l'établissement du texte définitif soit confie au Comaissairw 
européen et à la Chambre sociale, qu'il conviendrait, par consé
quent, d'instituer sur-le-champ.

Mlle Klompé s'oppose à toute dissociation du texte de la 
convention et des institutions à créer. Le soin d'étaolir le  ̂
texte relatif à ces deux parties devrait être laissé au Comité 
des Ministres et à ses comités d'experts, qui devront consulter 
les organisations syndicales patronales et ouvrières internota onn--S.

M.Devinât propose de remplacer les mots "approuve le projet 
de Convention européenne" par les mets "retient le projet de 
Convention européenne".

./ *
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La commission délibère.

Il est décidé :

d'inviter M. Toncic, Rapporteur, à soumettre à la 
commission un nouvel avant-projet de recommandation.

M. Toncic, Rapporteur, présente les paragraphes 
révisés du projet de recommandation.

/Réf. : AS/AG (81 16,
Amendement N° 2/

Le Président propose de remplie=r, au para^rapne 
1er, le mot "élaborer" par les mots ire rédiger , de 
remplacer, au paragraphe 2 (a), les mots "de réaliser une 
coopération étroite avec les organiserions syndicales 
internationales patronales et ouvrières, dans le cadre de 
leurs statuts consultatifs " par les mots ue réaliser une 
coopération étroite avec les organisations intergouvernemen 
taies compétentes, avec les organisations syndicales inter
nationales patronales et ouvrières et autres^organisatiens 
compétentes ayant le statut consultatif" , et oe remplacer, 
au paragraphe 2 (b), les mots "en vue de participer a 
l'élaboration" par les mots "en vue de promouvoir 
l'établissement".

La commission délibère.

Il est décidé :
d'inviter le Rapporteur à soumettra, 
un avant-projet de recommandation révise 
de ces amendements.

commission 
à la* lumière

La commission procède à l'examen d^ P  ̂  ̂
Convention européenne, de l'Avis de la ccmm^ 
Questions sociales et de l'Avis donné antéi"3- 
la commission des Questions économiques.

. jB.S/AG (8) 16_ 
' /-S/Soc (8) 9/
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PREAMBULE
Mlle des Gâchons présente l'amendement proposé au 

paragraphe 5 par l'Union Mondiale des Organisations Pémir-;,- 
Catholiques. Elle se déclare prête à renoncer à la premiè̂ '-J'"̂  
partie de l'amendement, à condition que les mots "quel oûe 
soit le statut marital de la mère", figurant à la fin du'uer^ 
graphe, soient remplacés par les mots "que la mère soir 
légitimement mariée ou non".

/Ref. : AS/AG (8) 16, amendement n° i/

M. Devinât propose le libellé suivant : "que la mater
nité doit être protégée en tout cas".

L'amendement de l'Union Mondiale est adopté.

M. Toncic appelle l'attention des membres sur la 
décision de la commission des Questions sociales de s'en 
remettre à la commission des Affaires Générales en ce qui 
concerne la question de la protection de l'épargne.

/Réf. : AS/Scc (8) 9, par. 3 (üij/

La commission décide de ne pas inclure la question ce 
la protection de l'épargne dans le Préambule.

PARTIE I - DROITS SOCIAUX ET ECCNOMIOUES

Article 1er

La commission se range à l'avis de la commission des 
Questions sociales, selon lequel le terme "progressivement" 
devrait être maintenu dans la première partie de l'article 1er, 
mais.supprimé dans le contexte des subdivisions.

/Ref..: AS/Soc (8) 9j par. ^7

Subdivision A

La commission adepte l'amendement proposé par la com
mission des Questions sociales, tendant à rassembler les para
graphes (b) et (c) en un nouveau paragraphe: (t), le paragraphe
(d) devenant le paragraphe (c).

/Réf. : AS/Soc (8) 9, par. 6/

Mlle des Gâchons présente l'amendement proposé par 
l'Union Mondiale des Organisations Féminines Catholiques.
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Elle se déclare prête À renoncer à là première partie de 
l'amendement, mais propose d'ajouter à la fin de l'ancien 
paragraphe (d) (iv) les mots "et la réadaptation profes
sionnelle".

Cet amendement est adopté.

Subdivision B

M. Toncic présente les amendements de la commission 
des Questions sociales aux alinéas (b), (c), (e) et (h) du 
paragraphe 1er.

^Réf. : AS/Soc (8) 9; par. 7/

Ces amendements sont adoptés.

Subdivisions B, C et D

M. Toncic présente l'amendement de la commission des 
Questions sociales tendant à ajouter aux subdivisions 3, C et 
D les mots "pour autant que ces mesures ne soient pas mises 
en application par voie de conventions collectives, ou de 
toute autre manière".

/Réf. : AS/Soc. (3 ) 9 , par.7,_
8 et 9/

Cet amendement est adopté.

Subdivision D

L'amendement de la commission des Questions sociales 
au texte français est adopté.

/^éf. : AS/Soc (8 ) 9 ; par. 27
Subdivision E

M. Toncic présente l'amendement de la commission des 
Questions sociales.

/Réf. : AS/Soc (8 ) 9 ; par. 1Ç7
Le Président suggère de libeller c 

suit : "Les Hautes Parties Contractantes
de grève. Elles s'engagent à favoriser les 
res à la solution des conflits du travail, 
ment acceptées par les parties".

e oaragraphe comme 
reconnaissent le droit
ôrocedures nëcessai- 
procédure-s mutueilo-

L'amendement du Président est adopté
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Subdivision G
La commission adopte peur cette subdivision le tltr*' 

suivant : "Le droit à un niveau de vie convenable", conformé
ment à l'opinion exprimée par la commission des Questions^ 
sociales,

/Hef. : AS/Soc (8) 9; par. lly

M. Kulakovski propose d'inclure dans cette subdiv^sir^ 
sous la forme d'un alinéa (c), les mots "à protéger l'opàr-n^" 
destinés primitivement à figurer dans la subdivision H.* °

M. Nommer propose le texte suivant : "à protéger la 
petite épargne". ' .

La commission adopte ce texte en vue de son inclusion 
dans la subdivision G sous la forme d'un nouvel alinéa (cj.

Subdivision H

M. Toncic propose d'ajouter 
paragraphe 1er, comme le demande la 
sociales, les mots "prestations en 
vieillesse", qui ont été omis.

/Réf. : AS/Soc (8) 9, par. 12/

- Cet amendement est adopté.

M. de Félice propose de libeller.comme suit le para
graphe 3 : "prendront les mesures nécessaires en vue de 
l'adaptation des prestations sociales aux conséquences d'une 
dépréciation de leur monnaie".

Cet amendement est adopté.

Subdivisions I, J et K

au texte français du 
commission des Questions 
cas de chômage et de

La commission adepte le nouveau texte de la première 
phrase des subdivisions I, J et K, proposé par la commission 
des Questions sociales.

/Réf. : AS/Soc (8) 9; par. 1]5/

Subdivision I

La commission adopte l'amendement de la commission 
de-s Questions sociales*au'paragraphe (b).

/Réf. : AS/Soc (8) 9; par. 14/
*/*
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Subdivision J
La commission adopte l'amendement de la 

Questions sociales tendant"a.supprimer l'alinéa 
graphe (b).

commission des 
(ii) du para-

AS/Soc (3) *9, par.157

Subdivision K

Mlle des Gâchons propose d'ajouter au paragraphe (a) 
un alinéa (iii), libellé comme suit : "à protéger d'une façon
spéciale les femmes veuves chargées d'enfants".

M. de la Vallée Poussin pro]; 
"les femmes seules chargées d'enfant le libellé suivant :

L'amendement de l'Union Mondiale est adopté.

PARTIES II et III

M. Mommer, rappelant que la commissi 
sociales n'a proposé aucun amendement à ces

on des Questions 
parties; qui re

flètent la position 
juillet; propose de

adoptée par la commission à sa réunion de 
considérer ce texte comme adopté sans aut

discussion.
M. Fano présente les amendements suivants aux articles 

17 et 18.

Article 17 (a) : Remplacer la fin de la phrase; à
partir des mots "réserve faite de l'éventualité où 
cette question"; par le texte suivant :

"réserve faite
(i) de l'éventualité où cette question ferait l'objet 

d'une plainte auprès du Bureau International du 
Travail et où intervient la procédure prévue aux 
articles 24 et 26 de la Constitution de l'O.I.T. ;

- (ii) des cas réglementés par les dispositions mises en 
vigueur par l'O.I.T. en ce qui concerne la liberté 
syndicale."

Maintenir le paragraphe (b); mais supprimer le para
graphe (c).

/
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Libeller comme suit l'article 18 :

"1. Des accords seront conclus avec des organismes 
internationaux ou européens qualifiés dans les domai
nes économique, social et culturel, notamment l'O.I.T. 
et l'O.E.C.E., en vue de permettre au Commissaire d'ac 
complir les tâches qui lui incombent lors de la mise 
en oeuvre de la Convention, de sorte qu'en vue d'évite 
tout double emploi à ce sujet, ces tâches puissent 
faire l'objet d'une coopération appropriée, notamment 
en ce qui concerne la soumission des rapports annuels 
visés au dernier alinéa de l'article 14, et leur 
examen.

"2. Dans le cadre de ces accords, le Commissaire 
assure la participation de ces organismes à la mise 
en : 'uvre de la Convention."

M. Hommer propose de libeller l'article 18 comme suit

"Des accords seront conclus par le Conseil de l'Euro^^ 
avec des organisations internationales ou. européennes" 
qualifiées dans les domaines social, économique ee 
culturel, notamment l'O.I.T. et l'O.E.C.E., pour 
assurer une coopération étroite avec ces organisation^ 
dans la réalisation de la présente Convention."

L'amendement à l'article 17 proposé par M. Fano 
adopté. ^

L'amendement à l'article 18 proposé par M. Mommer 
est adopté.

Le Président, rappelant 
M. Mommer, invite la commission 
III sous leur forme actuelle.

Il en est ainsi décidé.

M. Toncic, rapporteur, présente l'avant-projet de 
recommandation révisé.

/Ref. : AS/AG (8) 287

M. Kulakouski expose comme suit l'attitude ce la 
Confédération Internationale des Syndicats Chrétiens.

La Confédération est consciente du fait que ce texte 
est plus faible que le texte antérieur contenu dans le

la suggestion antérieure de 
à adopter les Parties H  et

/
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document 403. Etant donné, cependant, qu'il est plus 
que le texte du document 488, que son organisation a 
inacceptable, la Confédération peut l'accepter comme 
do travail. M. Kulakowski ne peut donner l'accord de

positif
jugé
base
son

organisation à 1 'avant-projet de 
le Bureau Exécutif l'ait examiné 
acceptable, cous deux réserves : 
présenter dans un mémorandum ses

recommandation avant que 
Il le juge quant à lui 

son organisation voudra 
vues sur le Commissaire

Sociale leeuropéen et la Chambre 
Comité des Ministres d'un mémorandum sur 
syndicats à l'établissement du texte 
vention par les experts gouvernementaux.

voudra sa 
l'associ 

dodefinitif
1 On

tion des 
la Ccn-

M. BëyUm approuve les dispos 
^utais rejette la proposition tendant

tiens de la Charte, 
créer une Chambre

sociale et à nommer un Commise 
-'voir inviter le Comité des Min 
ment 488. Dans ces conditions.

aire européen. Il préférer 
istres à discuter le docu- 
il s'abstiendra dans le

veto sur le projet de recommandation.

M. Mommer déclare qu'il votera en faveur du projet
de recommandation, avec la réserve suivante : a 
le Commissaire européen ne devra être nomme, et 
Sociale créée, que si tel est le désir des erga 
syndicales ouvrières et patronales.

son avis, 
la Chambra

M. Elmgren déclare qu'il s'abstiendra dans le vote 
sur le projet de recommandation.

M. Aktas exprime son accord sur le texte ou projet de 
recommandation et du projet de convention, dont le Ministère 
du Travail de son pays a déjà entrepris l'examen.

^  La commission procède au vote par appel nominal sur
.1'avant-projet de recommandation.

Pour :

AKTAS (pour M.
BETTIOL
de FELICE
DEVINAT (pour N.
GOEDHART (pour M.
KLOMPE
LOÏZIDES (pour M.
do MENTHON 
NOMMER 
SANTERO 
STÜRGKH
TOHCIC (pour M.
de la VALLEE POUSSIN

Mandalincl)

Jaquct)
van der Coes van Naters) 

Kallias)

Plttermann)
(pour M. Struye)
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Contre :
Néant

Abstentions :
M. ALB3ECÜT Ftlrst von BISMARCK 
M. BOYbM 
Lord CHESHAM 
M. ELNGREN

(pour M. Kiesingcr)

reize voix contr(
OC Y*

cro et ci
xnmandati-rn est aôooté





Section III

Travaux de la Commission des questions sociales 

(janvier/septembre 1956)
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CHARTE SOCIALE EURCPEE'

Acte eu Greffe ce l'Assembl(

Au cours ce la discussion du projet de Charte sociale 
(Doc. 40p) 1ers' de la seconde partie de la septième Session de 
l'Assemblée, la question a été posée de savoir si le document 
eue l'Assemblée soumettrait en temps opportun au Comité des

vait prendre la forme d'un projet de convention ou,
d'un expose des principes que l'Assemblée désiraitsimplement

voir incorporés à une convention. Afin d'aider à clarifier cette 
question, il peut paraître utile de récapituler brièvement (a; _a 
situation actuelle sur le plan de la procédure, (b) les préc'...ncs.

A. j.u^=oicn actuelle en matière de procédure
1954, la Commission Permanente adoptait1. - Le 9 juille

la Directive N° 58, par laquelle elle chargeait la commission des 
Questions sociales de :

"commencer la préparation d'un projet de Charte socr'at.. 
à soumettre au Comité des Ministres et de soumettre 
pour la deuxieme partie de la session ordinaire un 
rapport préliminaire sur cette question."

ar la suite, la Commission Permanente a rendu compte de cotte
décision à l'Assemblée, cul l'a approuvée. (Procès-verbal du 13
septembre 1934, par. 8).

2. Le rapport préliminaire a été dûment soumis à 
l'Assemblée le 22 septembre 1954 (Dec. 312).
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*3. L'Assemblée a renvoyé ce rapport à la commission des 
Questions sociales en chargeant celle-ci de présenter un projeu 
de* Charte sociale pendant la première partie ce la septième 
Session (Procès-verbal du 23 septembre 195^; par. 5 ) (l).

4. La commission des Questions sociales a présenté, en 
octobre 1955; un projet de Charte sociale (Doc. 403).

5* L'Assemblée a alors adopté sa Directive 79, 
renvoyant le projet de Charte sociale à la commission des 
Questions économiques et à la commission des Questions sociales, 
pour examen de tous amendements qui pourraient être proposes.

B. Précédents
Au cours des cinq dernières années, le Conseil de l'Purop 

a élaboré onze conventions et accords distincts. Pour la plupart, 
ces instruments ont été proposés par l'Assemblée et, soit rédiges 
soit remaniés par les experts gouvernementaux.

Dans huit cas, la rédaction a été confiée aux experts.
Ce sont :

Les deux Accords intérimaires de Sécurité sociale
La Convention d'Assistance sociale et médicale
Les deux Conventions en matière de Brevets * .
Les ceux Conventions culturelles
La Convention sur les mutilés de guerre.

(l) Le compte rendu du débat ne correspond pas* exactement au
t également le cas en ce r-<. cncerne-procès-verbal. C'es 

la Réponse de l'Assemblée au rapport supplémentaire du 
Comité des Ministres, adoptée le 24 septembre 195t.
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Dans deux cas, l'Assemblée a établi elle-même un projet 
détaillé, qui a été révisé ultérieurement par les experts. Ce son

La Convention des Droits de l'Homme (Rec. 38 (1999))
La Convention d'Etablissement (Rec. 1 (1951))*
Dans un cas, les experts ont établi un projet qui a été 

révisé ultérieurement par l'Assemblée. Il s'agit du Protocole à 

la Convention des Droits de l'Homme (Rec. 15 (1951))*
Deux autres conventions se trouvent actuellement à un 

stade avancé de préparation. Dans un cas (Règlement pacifique des 
Différends), le texte a été rédigé par les experts et des amende
ments ont été proposés par l'Assemblée (Rec. 79 (1955)) ; dans 
l'autre cas (Extradition), l'Assemblée a proposé un texte détaillé 
(Rec. 66 (1954)), qui est actuellement révisé par les experts.

Il apparaît, d'après ces précédents, qu'il n'existe aucune 
raison ce principe pour déterminer si l'Assemblée doit préparer 
elle-même des projets de conventions ou se borner à des déclara
tions de principe.. Il s'agit plutôt d'une question d'opportunité, 
selon que l'Assemblée désire présenter l'exposé de ses opinions 
en termes généraux ou de façon détaillée. Dans le second cas, la 
forme d'un projet de convention peut paraître plus appropriée.

Dans l'un et l'autre cas, il est bien clair que les 
recommandations de l'Assemblée doivent passer par les experts 
gouvernementaux aux fins ce rédaction ou de remaniement ; ce sont 
en effet les experts qui établissent les textes défini^i^s a 

présenter à la signature des gouvernements.

Cf
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PROJET REVISE DE CHARTE SOCIALE 
Pour le cas où 11 serait décidé que le texte dont l'As

semblée saisira le Comité des Ministres prendra la forme d'un 
projet de convention détaillé, le Secrétariat a préparé un proje 
révisé de Recommandation et de Charte sociale, espérant que ceci 
pourra aider la commission en,vue de trouver une solution accep 
table. Il a été tenu compte, dans la mesure du possible,des 
opinions exprimées au cours de la deuxième partie de la septième 
Session.

Ces projets sont joints en annexes (voir Annexes I et II).
On notera que le projet de création d'un Conseil économi

que et social n'y figure plus.

Des suggestions relatives aux possibilités d'associer les 
organisations non gouvernementales aux activités du Conseil de 
l'Europe sont formulées dans un document séparé.

-Cette procédure a été adoptée pour les raisons suivantes : 
* (l) De cette façon, les divergences d'opinion sur l'oppor

tunité de créer un Conseil économique et social ne feront pas 
obstacle à un accord sur le projet de Charte* sociale lui-même ;

(2) s'il est décidé de recommander la convocation d'une 
conférence économique et sociale ou d'une conférence des organisa
tions non gouvernementales, cette convocation pourra être effectuée 
par décision de l'Assemblée et du Comité des Ministres, sans qu'il 
soit besoin de la ratification des Parlements nationaux, qui sera 
nécessaire (dans la plupart des pays.du moins) pour que la Charte 
sociale puisse entrer en vigueur.
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Quel que soit le texte révisé qui 
ceux commissions, ce texte devra, conform 
ce la Directive K° 79* faire l'objet d'un 
le Comité social gouvernemental avant d'ê 
tien de l'Assemblée.

sera approuvé 
ément au paragr 
échange de vue 

tre soumis à 1 '
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A X E I

PROJE? DE RECOMMANDATION

L'Assemblée,

Considérant que la Convention européenne des Droits de 
l'Homme a établi une garantie internationale pour la sauvegarde, 
dans*les Etats membres du Conseil de l'Europe, des principaux 
droits civils et politiques proclamés dans la Déclaration Univer

selle des Droits de l'Homme du 10 décembre 1948,
Considérant qu'il est souhaitable de conclure un nouvel 

instrument destiné à favoriser ou à assurer l'exercice des droits 
économiques et sociaux énoncés dans ladite Déclaration,

Tenant compte du projet de Pacte relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels, élaboré par la commission des 
Droits de l'Homme des Nations Unies,

Rappelant son Avis N° 5 (1953); par lequel elle se 
déclarait en faveur de la conclusion d'une Charte sociale 
européenne qui fixerait les objectifs sociaux des Etats membres 
et guiderait l'action future du Conseil de l'Europe dans le 
domaine social,

* Prenant acte du fait que le Comité des Ministres a apprcnv 
la proposition tendant a conclure cette Charte sociale*et en a* i
confié la préparation au Comité social gouvernemental,

Ayant examiné le rapport de sa commission des Questions 
sociales,
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APPROUVE le projet de Charte sociale ci-annexé et 

RECOMMANDE au Comité des Ministres :
1. de transmettre ce projet au Comité social gouverneme 

tal, en enjoignant à ce dernier ce s'inspirer des voeux de 
l'Assemblée qui s'y trouvent exposés ;

2. de soumettre en temps utile à l'Assemblée, pour avis 
le projet de Charte sociale élaboré par le Comité social ;

3* d'inviter l'Organisation internationale du Travail à 
convoquer par la suite une Conférence tripartite européenne, 
composée de délégués des Etats membres du Conseil de l'Europe, 
à l'effet d'examiner le projet de Charte sociale élaboré par le 
Comité social, ainsi que l'Avis de l'Assemblée y relatif, et ce 
soumettre au Conseil de l'Europe un rapport sur la question.
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A N N E X E' II

PROJET DE CHARTE SOCIALE EUROPEENNE

PARTIE I

PRINCIPES ET OBJECTIFS DE POLITIQUE SOCIALE

L'objet de la présente Charte est l'amélioration 
progressive du bien-être des ressortissants des Hautes Parties 

Contractantes par l'augmentation continue du niveau de vie et 
la répartition équitable des ressources aussi bien que des charges 
afin d'assurer la dignité de l'homme, affirmée par la Convention 

européenne des Droits de l'Homme. *;
A-.cette fin, les Hautes Parties Contractantes proclament 

ici leur résolution de tendre vers les objectifs de politique 
sociale définis ci-après.
1. Conscientes du fait que le niveau de vie dépend avant tout 
des conditions économiques, les Hautes Parties Contractantes
's'efforceront d'assurer le développement régulier de la production 
et des échanges entre Elles, un niveau éleva et stable de l'emploi 
la juste répartition des ressources et des charges, ain.si que la 

stabilité de leurs économies.
2. Les Hautes Parties Contractantes considèrent la politique 
économique non comme une fin en soi, mais comme le moyen d'attein
dre des objectifs sociaux, eux-mêmes définis en fonction des 
valeurs spirituelles et morales qui constituent le patrimoine 

commun des peuples d'Europe.
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3. 'Elles ne sauraient recourir, dans l'application de leur 
politique économique et sociale, à des moyens portant atteinte à 
la dignité de l'homme. La politique sociale des gouvernements 
européens doit avoir pour fin suprême la personne humaine et 
plus précisément de donner à l'homme la possibilité d'exercer 
pleinement toutes ses facultés.
4. Les Hautes Parties Contractantes reconnaissent que la 
famille présente, pour la société, une importance sociale et 
morale fondamentale. Elles considèrent comme un de leurs objectif 
et une de leurs responsabilités de créer ou de maintenir des 
conditions permettant de protéger la famille et de faciliter 
l'accomplissement ces devoirs familiaux. Elles s'efforceront, de 
prendre toutes mesures propres à assurer l'adaptation de 
l'individu et de la famille aux conditions de la vie sociale et 
économique moderne.
5. Les Hautes Parties Contractantes, tout en encourageant 
l'individu et la famille à s'acquitter pleinement de leurs 
obligations envers les enfants, acceptent la responsabilité de 
prendre des' mesures en vue de protéger la santé et le bien-être 
de tous les enfants et adolescents, abstraction faite de la 
situation familiale. Elles reconnaissent que la maternité doit 
être protégée, quel que soit le statut marital de la mère.
6. Les Hautes Parties Contractantes tiennent pour un devoir 
découlant ces principes les plus élémentaires de solidarisé de 
venir en aide aux éléments les plus défavorisés ce la population.
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7. Les Hautes Parties Contractantes condamnent toutes 
discriminations fondées sur le sexe, la race, la couleur, ïa 
langue, la religien, la fortune, la nationalité, l'origine 
nationale ou sociale, les opinions politiques ou toutes autres 
opinions.
8. - Les Hautes Parties Contractantes s'efforceront d'assurer 
à tous les groupes et secteurs de leurs populations le plein 
bénéfice des mesures prévues dans la présente Charte.
9. Les Hautes Parties Contractantes se considèrent comme 
responsables ce l'expansion économique ce leurs régions métro
politaines sous-développées. Elles s'estiment tenues de développer 
celles-ci par tous les moyens dont elles disposent.-
10 . Les Hautes Parties Contractantes reconnaissent qu'il leur 
incombe d'assurer le développement économique et social des 
territoires placés sous leur juridiction, en collaboration avec 
les populations autochtones et, le cas échéant, avec les organi
sations internationales qualifiées. -
11. . Les Hautes Parties Contractantes considèrent que la 
politique sociale doit être élaborée et mise en oeuvre avec la 
libre participation ces intéressés, dans le cadre des collective-y
tés locales et des organisations privées, y compris les organisa
tions d'employeurs, de travailleurs et de consommateurs.
12 . Les Hautes Parties Contractantes reconnaissent que le 
bien-être et la prospérité de chacune d'entre Elles dépendent
du bien-être et de la prospérité ce toutes. Bien que la prépara-
ion et la mise en oeuvre de la politique sociale relèvent escen-
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/
tiellement des autorités nationales, régionales ou locales, Elle 
estiment, en conséquence, que sa pleine réalisation dépend, et 
dépendra de plus en plus, d'une coopération plus étroite entre 
Elles, susceptible de garantir les droits sociaux et économiques 
non seulement sur le plan national, mais sur le plan européen.
A cette fin, Elles s'efforceront, au moyen de consultations 
communes, d'harmonieer progressivement leurs législations et 
pratiques sociales- et de faire en sorte que les droits sociaux 
et économiques énoncés dans la présente Charte soient applicable 
sur le territoire de chacune d'Elles, aux ressortissants de tout 
Dans la mesure du possible, Elles ccnclueront des conventions 
spéciales en vue d'établir des normes européennes plus élevées 
que les normes en vigueur sur un plan international plus vaste.

1 .̂ Les Hautes Parties Contractantes reconnaissent que la
jouissance effective par tous des avantages exposés dans'la 
présente Charte dépend non seulement de l'action des autorités 
publiques pour garantir les droits de l'individu, mais aussi de 
l'action de l'individu dans l'accomplissement de ses devoirs 
envers autrui et envers la collectivité à laquelle il appartient
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DROITS ECONOMIQUES ET SOCIAUX 

Article 1

( 1 )Droit au travail

1. Les Hautes Parties Contractantes reconnaissent que, dans
*l'exercice de ce droit, toute personne doit avoir la possibilité 

de gagner sa vie par un travail librement accepté.

2+ En vue d'assurer l'exercice de ce droit, les Hautes Par

ties Contractantes :
(a) Reconnaîtront comme l'un de leurs principaux objectifs 

et responsabilités, la réalisation et de maintien d'un 
niveau élevé et stable de l'emploi productif, grâce à une 
politique permettant d'assurer des possibilités d'emploi 
suffisantes,

(b) S'efforceront, dans la mesure possible et souhaitable, de 
fixer en matière d'emploi des objectifs nationaux, de. pré
parer des budgets nationaux de la main-d'oeuvre et d'éta
blir des programmes de développement à long terme, y com
pris des programmes de travaux publics susceptibles d'être 
adaptés aux fluctuations de la situation de l'emploi.

(l) Voir l'article 1er du Doc. 403.
Voir l'article 6 du projet de Pacte de la commission des 
Droits de l'Homme des Nations Unies.

PARTIE II
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3. Les Hautes Parties Contractantes s'engagent :
(a) à établir ou à maintenir le droit au travail libre de 

toute restriction, à l'exception de celles qu'impose la 
nécessité d'assurer les qualifications techniques néces
saires dans certaines professions, et des restrictions 
ayant uniquement pour tut la protection des enfants, des 
adolescents et des femmes contre les risques inhérents à 
certains emplois déterminés ;

(b) à protéger de façon efficace le droit pour les salariés 
de choisir en toute liberté les*emplois disponibles ;

(c) à établir ou à maintenir des services gratuits de 
l'emploi, soit généraux, soit spécialisés ?

(d) à promouvoir l'orientation et la formation professionnelles,

Article 2
Droit à des conditions ce travail justes et stables \(D

1. Les Hautes Parties Contractantes reconnaissent que les
conditions de travail doivent être de nature à permettre au tra
vailleur de trouver une satisfaction dans son travail, à dévelop
per sa personnalité, à protéger sa santé et à lui procurer, ainsi 
qu'à sa famille, une vie indépendante et décente. Dans les limite 
de leurs pouvoirs constitutionnels et de leurs procédures nationa
les, les Hautes Parties Contractantes s'efforceront d'assurer la 
réalisation progressive ce ces concluions, notamment grâce à des

(l) Voir l'article 2 ou Doc. 4Cp.
Voir l'article 7 du projet de Pacte de la commission des 
Droits ce l'Homme ces ^aurons unacs.
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mesures destinées à assurer à tous les travailleurs un salaire 
équitable, y compris un salaire minimum garanti et un salaire: 
hebdomadaire garanti, des possibilités raisonnables d'avancement, 
ainsi que des heures et des moyens de loisirs suffisants.

2. Elles s'engagent à assurer à tous les travailleurs :
(-a) des conditions de sécurité et d'hygiène, définies par des 

lois ou règlements et garanties par une inspection du tra
vail effective ;

(b) une protection contre les licenciements arbitraires, y 
compris l'interdiction de licenciement en cas de maternité, 
de service militaire, et dans des cas similaires ;

(c) l'observation de délais de préavis dans tous les cas ;
(d) l'institution d'un système de fixation d'un salaire mini

mum dans tous les domaines non visés par les règlements ou 
par des accords collectifs :

(e) une rémunération égale pour un travail- de valeur égale, 
notamment entre travailleurs masculins et féminins ;

(^)-une durée hebdomadaire du travail raisonnable, qui devra 
être progressivement limitée à quarante heures, sous ré
serve des aménagements indispensables dans certaines pro
fessions. les heures supplémentaires donnant droit à une 
majoration speciaie ;

(g) un congé payé annuel d'au moins quinze jours, ainsi que 
des Périodes de repos hebdomadaires garanties.
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Droit ces enfants, des adolescents et des femmes-à 
une protection spéciale dans le domaine de l'emploi (i)

1 . * . En vue de garantir ce droit, les Hautes Parties Contractan
tes s'efforceront de prendre toutes mesures propres à protéger les 
enfants, les adolescents et les femmes contre les risques physiques 
et moraux de leur travail, ainsi qu'à permettre aux femmes d'accom
plir leurs devoirs de mère de famille.

Article 3

2. Les Hautes Parties Contractantes s'engagent à prendre tou
tes mesures nécessaires afin que :

(a) l'utilisation de la main-d'oeuvre enfantine au-dessous de 
l'âge de 14 ans, ainsi que le fait d'employer des adoles
cents et des femmes à des travaux de nature à compromettre 
leur santé et à mettre en danger leur vie ou leur moralité, 
soient réprimés par le droit pénal ;

(b) les mineurs de moins ce 16 ans qui sont soumis à l'ins
truction obligatoire ne puissent être employés que dans 
la mesure où leur travail ne les prive pas de cette ins
truction ;

(c) la durée journalière du travail des mineurs de -moins do 16 

ans puisse correspondre aux exigences de leur développement, 
et plus particulièrement aux besoins de leur formation 

professionnelle ;

(l) Voir les articles 3 et 14 (c) du Doc. 403.
Voir l'article 10 du projet de Pacte de la commission des 
Droits de l'Homme des Nations Unies.
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(d) les congés payés annuels de la main-d'oeuvre adolescente 
-- aient une durée minimum de trois semaines ;

.(e) la femme en couches puisse bénéficier, avant et après 
l'accouchement, de congés payés d'une durée totale de 
douze semaines au minimum.

Article 4 
Droit de grève (l)

En vue de garantir ce droit, les Hautes Parties Contrac
tantes prendront Qu'maintiendront les mesures législatives néces
saires pour réglementer les conditions de son exercice. En parti 
culier, elles institueront ou maintiendront des procédures de con 
ciliation et d'arbitrage en vue d'éviter les conflits de travail 
ou de leur apporter une solution rapide.

Article 5
Drdit des travailleurs d'être consultés en ce. qui 
' concerne la gestion dé l'entreprise (27^

En vue de garantir l'exercice de ce droit, lés Hautes'Par 
ties Contractantes s'engagent à encourager l'établissement ou le 
maintien d'organes de consultation paritaire ou à prendre d'autre 
mesures propres à assurer aux travailleurs la possibilité de don
ner leur avis en ce qui concerne la gestion générale de l'entre
prise.,

(1) Voir l'article 6 du Doc. 403.
(2) Voir l'article 4 du Doc. 403.
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* Article 6

Droit de former des syndicats ainsi * 
que de s'y affilier (1 )

Les Hautes Parties Contractantes reconnaissent le droit 
des travailleurs de former des syndicats locaux, nationaux ou in
ternationaux, ainsi que de s'affilier à des syndicats de leur' choix, 
pour la protection de leurs intérêts économiques et sociaux, sous 
la seule réserve des limitations prévues au deuxième paragraphe 
de l'Article 11 de la Convention Européenne de Sauvegarde des 
Droits de l'Homme et des Libertés fondamentales.

Article 7
Droit à une vie décente, et notamment 
a une nourriture, des vêtenients et un 

logement suffisants (2)

En vue de garantir la jouissance de ce droit, les Hautes 
Parties Contractantes s'efforceront notamment :

(a) de promouvoir des conditions telles que le marché soit 
suffisamment approvisionné, à des prix accessibles, en 
produits et biens de première nécessité ;

(b) de promouvoir, dans le cadre d'une politique concertée de 
l'urbanisme et de l'habitat rural, la construction de lo
gements en quantité suffisante et à des prix abordables, 
présentant de bonnes conditions d'hygiène et de confort.

(1) Voir l'article 7 du Doc. 403. Voir l'article 8 du projet ce 
Pacte de la commission des Droits de l'Homme des Nations Unies.

(2) Voir l'article 10 du Doc 403 et les articles 11 et 12 du pro
jet de Pacte de la commission des Droits de l'Homme des Nations 
Unies.
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Article 8

Droit a la sécurité sociale (l)

1 . En vue d'assurer le plein exercice de ce droit, les Hautes 
Parties Contractantes s'engagent à porter leurs régimes de sécuri
té sociale à un niveau satisfaisant, en se fondant sur les normes 
définies dans un Code européen de Sécurité sociale pour les caté
gories suivantes de prestations : soins médicaux, Indemnités de 
maladie, prestations en cas de chômage, prestations de vieillesse, 
prestations en cas d'accidents de travail et de maladies profes
sionnelles, prestations aux familles, prestations de maternité, 
prestations d'invalidité et prestations aux survivants.

2. Elles reconnaissent en outre le principe de l'application 
de la sécurité sociale et de l'assistance sociale et medicale sur 
le territoire d'une Partie aux ressortissants des autres Parties, 
défini dans les Accords intérimaires européens de Sécurité sociale 
et dans la Convention européenne d'assistance sociale et médicale.

3. Enfin, Elles s'efforceront d'assurer la protection des 
prestations sociales contre les conséquences des fluctuations 
monétaires. (2)

(1) Voir l'article 11 du Doc.403 et l'article 9 du projet de Pacte 
de la commission des Droits de l'Homme des Nations Unies.

(2) Voir l'article 13 du Doc. 403.
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Droit de bénéficier des moyens propres à assurer à chacun 
* ! ûrTbon état de santé (TJ

Article 9

En vue de-garantir la jouissance de ce droit, les Hautes 
parties Contractantes s'engagent à prendre toutes mesures propres

(a) à assurer la diminution de la mortalité infantile et le 
développement sain de l'enfant aux points de vue physique 

intellectuel et moral ;
(b) à améliorer l'alimentation, le logement, 1 'assainissement 

l'éducation sanitaire, les loisirs, ainsi que tous autres 
facteurs de l'hygiène du milieu';

(c) à prévenir les maladies épidémiques, endémiques et autres
(d) à établir des*services et installations médicaux de natu

re à assurer à toute personne, quelles que soient scs res 
sources, une aide médicale efficace en cas de maladie.

' Article 10
Droits relatifs à la famille (2)

1. - En vue'd'assurer la protection économique et sociale de
la vie familiale, les Hautes Parties Contractantes s'efforceront 
de prendre progressivement ou de maintenir des mesures propres
à faciliter la fondation de foyers, a alléger les charges écono
miques oes familles avec enïanus et a développer les organismes
d'orientation familiale générale.
(1) Voir l'article 

Pacte de la corn
(2) Voir l'article 

de Pacte de la 
Unies.

12 du Doc. 403 - Voir 
mission des Droits de 
J 4 du Doc. 403 - Voir 
commission des Droits

l'article 13 ou projet d 
l'Homme des Nations Unie 
l'article 10 (3) du proj 
de l'Homme des Nations
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2. Elles s'engagent à assurer ou à fournir les services et
avantages suivants :

(a) mesures d'éducation des jeunes gens en vue du mariage ;
(b) prêts à intérêt réduit pour la fondation de foyers ;
(c) attribution prioritaire de logements aux familles et aux 

. personnes désirant se marier, et abattements de loyer
pour les familles nombreuses à faibles revenus ;

(d) allocations aux familles dont le soutien est appelé au 
service militaire ;

(e) abattements fiscaux proportionnels à l'importance de la 

famille ;
(f) organisation de services d'aide familiale.

Article 11
Droits relatifs à la mère et à l'enfant (l)

1, Les Hautes Parties Contractantes s'efforceront de prendref
toutes mesures nécessaires pour la protection efficace de la mère 
et de l'enfant, notamment par la création ou le maintien d'ins- . 
titutions appropriées.

2. Elles s'engagent, pour la protection de la mère f
(a) à fournir l'assistance, économique et autre, nécessaire,

pendant une période de temps raisonnable avant et après
l'accouchement, dans tous les cas non pris on charge par
la sécurité sociale ou d'autres institutions ;

(l) Voir les articles 14 et 15 du Doc. 40p - Voir l'article 10 du 
projet de Pacte de la commission des Droits de l'Homme des 
Nations Unies.
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(b) à instituer, directement ou en collaboration avec les or
ganisations privées compétentes, un nombre suffisant de 
centres d'assistance maternelle et de consultations des 
nourrissons.

3. Elles s'engagent, pour la protection de l'enfant :
(a) à créer ou à maintenir des organes spécialisés chargés de 

s'occuper de l^enfance délaissée ;
(b) à faire en sorte que tout mineur soit pourvu d'un tuteur 

et a fixer par la loi les conditions de tutelle ;
(c) à fournir des services spécialisés pour les enfants sans 

- foyer, pour les enfants et adolescents physiquement ou
mentalement diminués, ainsi que pour la jeunesse délin
quante. ' .

Article 12 

Services sociaux

1. Les Hautes Parties Contractantes s'efforceront, directe
ment 'ou en collaboration avec les autorités locales et les orga
nisations privées qualifiées, de créer ou de maintenir des servi
ces sociaux adaptés au besoin d'assistance et d'orientation ré
sultant du changement de la condition de l'individu dans la so
ciété industrielle moderne.

2. Elles s'engagent à fournir gratuitement les 
ccssaires de consultation juridique et d'assistance 
personnes qui en ont besoin.

services né- 
judiciaire aux



285

Article 13
Droit à l'éducation (l)

1. En vue de garantir l'exercice de ce droit, les Hautes 
Parties Contractantes s'engagent à prendre toutes mesures neces
saires afin de rendre l'enseignement primaire obligatoire et de 
le dispenser à tous gratuitement.

2. Elles s'efforceront de prendre progressivement les mesures 
nécessaires afin de :

généraliser l'enseignement secondaire sous ses différentes 
formes, y compris la formation technique et professionnelle 
jusqu'à l'âge de 18 ans et le rendre progressivement gra
tuit ;
assurer une éducation de base aux personnes qui n'ont 
pas reçu d'instruction primaire ou qui ne l'auraient pas 
reçue jusqu'à son terme ;
rendre l'enseignement supérieur et universitaire accessi
ble à tous ceux qui ont les aptitudes nécessaires.

(1) Voir l'article 17 du Doc. 403.
Voir l'article 14 du projet de Pacte de la. commission des 
Droits de l'Homme des Nations Unies.

(a)

(b)

(c)
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' MISE EN OEUVRE DE LA CHARTE (l)

Article 14

1. Les Hautes Parties Contractantes conviennent de l'établis 
sement d'un programme en vue d'assurer la mise en oeuvre progres
sive de la Charte et l'extension de son bénéfice à tous les grou
pes et. secteurade la population.

2. ' Ce programme sera élaboré par le Comité Social du Conseil 
de\l'Europe et soumis pour avis à l'Assemblée Consultative.

3. §ur la base des propositions du Comité Social et de l'avi 
dé l'Assemblée Consultative, le Comité des Ministres approuvera 
le programme de mise en oeuvre et le transmettra, pour exécution, 
aux Hautes Parties Contractantes. Le programme sera en même 
temps communiqué pour information à l'Assemblée Consultative,

Article 15

1, Les Hautes Parties Contractantes s'engagent à fournir
au Secrétaire Général du Conseil de l'Europe des rapports annuels 
indiquant de quelle façon et dans quelle mesure le programme de 
mise en oeuvre est réalisé sur leurs territoires respectifs ;

(l) Voir Partie IV du Doc. 403 - Voir les articles 17 - 24 du 
projet de Pacte de la commission des Droits de l'Homme des 
Nations Unies.

P A R T I B III
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toutefois, lorsque des rapports sur la mise en oeuvre de certains 
droits auront été adressés à d'autres organisations internationa
les, le Secrétaire Général se fera communiquer par ces dernières 
les renseignements nécessaires.

2. Les rapports et renseignements visés au paragraphe précé
dent seront soumis par le Secrétaire Général au Comité Social du 
Conseil de l'Europe, qui établira alors son propre rapport on in
diquant si les progrès réalisés dans la mise en oeuvre de la 
Charte sont satisfaisants et en formulant, le cas échéant, des 
recommandations en vue de rendre plus efficace cette mise en oeuvre.

Article 16

Les rapports et renseignements visés au paragraphe 1 et 
lés rapports du Comité Social visés au paragraphe 2 de l'article 
précédent seront soumis pour avis à l'Assemblée Consultative. 
Celle-ci les-examinera selon telle procédure qu'elle fixera et 
pourra adresser au Comité des Ministres des recommandations con
cernant la mise en oeuvre de la pharte.

Article 17

1 , Les rapports du Comité Social visés au paragraphe 2 de
l'article"15 et toutes recommandations adressées par l'Assemblée 

'Consultative en vertu des dispositions de l'article 16 seront
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examines par.le Comité des Ministres, qui décidera des suites à 
leur donner.

2. Les décisions du Comité des Ministres seront communiquées
à l'Assemblée Consultative.
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DISPOSITIONS FINALES 

Article 18 (l)

Aucune disposition de la présente Charte ne peut être 
interprétée comme impliquant des limitations ou des dérogations 
à des droits économiques ou sociaux ou à d'autres droits de l'homme 
garantis par la législation d'une Haute Partie Contractante ou 
par les accords internationaux auxquels Elle est partie.

Article 19 (2)

En cas de guerre ou de danger public menaçant la vie de 
la nation, chaque Haute Partie Contractante peut prendre les mesu
res dérogeant aux obligations prévues par la présente Charte dans 
les strictes limites où la situation l'exige et à la condition que 
ces mesures ne soient pas en contradiction avec les autres obliga-; 
Jions découlant du droit international.

Toute Haute Partie Contractante qui exerce ce droit de 
dérogation tient le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe in
formé des mesures prises et des motifs qui les ont inspirées. Celui 
ci doit être informé de la date à laquelle ces mesures ont cessé 
d'être en vigueur.

(1) Voir article 44 du Doc. 403.
(2) Voir article 45 du Doc. 403.

. - P A R T I E IV
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Toute Haute Partie Contractante peut proposer des amende
ments à la présente Charte par communication adressée au Secrétaire 
Général du Conseil de l'Europe. Le Secrétaire Général transmettra 
aux Hautes Parties Contractantes les amendements ainsi proposés,
-qui seront examinés par les représentants des Hautes Parties Contrac 
tantes au Comité Social du Conseil de l'Europe. Tout amendement 
approuvé sera transmis à tous les Gouvernements signataires et 
ntrera en vigueur dès que les Hautes Parties Contractantes auront 
informé le Secrétaire Général de leur acceptation.

' Article 21

Une Haute Partie Contractante ne peut dénoncer la présente 
Charte qu'après l'expiration d'un délai de cinq ans à partir de la 
date d'entrée en vigueur de la Charte à son égard et moyennant un 
préavis de six mois, donné par une notification adressée au Secré
taire Général du Conseil de l'Europe, qui en informe les Hautes 

Parties Contractantes.
Toute Haute Partie Contractante, ayant ratifié la présente 

Charte, qui, dans le délai prévu au premier alinéa du présent ar
ticle, n'aura pas fait usage de la faculté de dénonciation prévue 
par lé présent article, sera liée pour une nouvelle période de 
cinq ans et, par la suite, pourra dénoncer la présente Charte à 
l'expiration de chaque nouvelle période de cinq ans.
(l) Voir l'article 46 du Doc. 403.

Article 20
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Toute Haute Partie Contractante qui cesserait d'être 
Membre du Conseil de l'Europe cessera d'être Partie à la présente 
Charte.

Article 22 ( 1 )

La présente Charte est ouverte à la signature des Membres
fdu Conseil de l'Europe.- Elle sera ratifiée. Les instruments ce rati

fication seront.déposés près le Secrétaire Général du Conseil de 1' Europe. 

La présente Charte entrera en vigueur après le dépôt de
cinq instruments de ratification.

Pour tout signataire qui la ratifiera ultérieurement, 
la Charte entrera en vigueur dès le depot de l'instrument do ra
tification.

Le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe notifiera 
à tous les Membres du Conseil l'entrée en vigueur de 
la présente Charte, les noms des Hautes Parties Contractantes qui 
l'auront ratifiée, ainsi que le dépôt de tout instrument de rati
fication intervenu ultérieurement.

Article 23^^

Les versions française et anglaise du texte de la présen
te Charte font également foi.

1 ) Voir l'article 47 du Doc. 4üp.
2) Voir l'article UGCt 403.
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Strasbourg, le 23 février 193^ Restricted
AS/Soc (7) ?V 8 
Or. fr.

ASSEMBLÉE CONSULTATIVE

COMMISSION DES QUESTIONS SOCIALES

Quatrième Session

PROJET DE PROCES-VERBAL
de la réunion tenue le mardi 2^ janvier 1 9 5 ^ ; 1 0  heures, 

dans les bureaux du Conseil de lŒurope à Paris, 
55)Avenue Kléber,, léème.

Etaient 'présents :
Membres :
H. HEYMAN, Président 

Melle. BURTON, Vice-Présidente 
MM. MUTTBR, Vice-Président 

DEHOUSSE, Rapporteur 
AHDERSSON .
FEKGTSSOK 
BONDEVIK 

Mme. CRONLEY 
HH. HAEKKBRU?

HONTIKI
RADIUS

Mme. SCRnOr-DLR 
MI. TÜHERXAN 

ViXSEBOXSB 
Mme. UEBER

(Belgique)
(Royaume-Uni)
(France)
(Belgique)
(Suède)
(Suède)
(Norvège)
(Irlande)
(Danemark)
(Italie)
(France)
(Rép. Féd. d'Allemagne) 
(Turquie)
(Pays-Bas)
(Rcp.Féd. d'Allemagne)



2%

La séance est ouverte à 10 heures, sous la présidence de M.HP.llD.]'".

cy CHAPTD S0C1/..L2 LUPOPDIh'DE ET CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL 
ii.UnOPxLü (suite) tcd. AS/So.c (Y) QJ 6 révise).

Le Président communique au Président et aux membres présents 
de la commission des Questions économiques les décisions prises 
la veille par la commission des Questions sociales.

Sur orcucsiticn du Président, il est passé à la discussion 
de la Partie II du Doc. uü3, article par article, à la lumière 
du Doc. AS/Soc (7) -21.

ou
M. Robertson, représentant du Greffe, explique la structure 

Doc. AS/Soc Qf) 21.
Melle Burton se déclare d'accord avec la nouvelle rédaction 

de l'article 1 . Mlle propose que cette rédaction soit adoptée 
en tant qu'amendement à celle de l'article 1 du Doc. iqü3.

Mme. Weber se rallie à la proposition de Melle Burton.'

onu
ce l'absence d'une définition du droit prevu à l'article 1 du 
document en question, il estime que, par conséquent, les termes 
"dans l'exercice de ce droit" doivent être supprimés au paragra
phe 1 de l'article. Il propose un sous-amendement dans ce sens.

H. Mutter déclare s
/T<)/2lOC 2 1, ĉ- sy^tt^e revenant à un changement important de
structure. Il préfère le système de définition et d'affirmation
des droits sociaux prévu dans le Doc. Qop (Partie 1 1 ).

K. Kontini déclare partager l'avis de M. Mutter.
M. Dicolson se déclare défavorable au système prévu dans 

le Doc. QOp. De plus, il conteste la possibilité d'un exercice 
des droits en question. 70-. s en faisant certaines réserves, ? o 
casant notamment, sur
pour chacun de ces articles, il se déclare 
version du Doc. AS/Soc (7) 21.

l'impossibilité de trouver des ''*
'accord quant à la

Sur proposition -du Président, il est procédé " 
la question do savoir si le système de définition suivi' . ^ IC 1 "ir.irjLa
tS/Soc (7) 21 en cc qui concerne l'article 1.

par le système prévu dans le Doc
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affi —
Par 8 voix contra 6. il est décidé de retordre de façon 

native a cette ouestion.
.M. Mutter fait remarquer au Préaident qu'après le vote 

intervenu il n'est plus question d'affirmation de droits 
sociaux et que, par conséquent, il ne peut non plus être 

'.question de l'exercice de'ces droits.
Le Président répond à H. Mutter que le vote a seulement 

porté sur le Doc. nS/Soc (7) 21 considéré comme amendement 
au Doc. 4.03. Il propose que les sous-amendements (notamment 
,celui de H. Fed-orspiel) soient renvoyés à la prochaine réunion, 

tant donné que les membres ne sont pas encore en possession 
u'un texte écrit.

Après une discussion sur la procédure à suivre, à 
laquelle participent Melle Buri.on, MM. Mieolson. Haehkorup,
Mac Priée, Dehousse, Putter et 
nr*"-3i"'ion de Melle Barton, à

sas, il est proceac, sur 
ouestion de 
dans 1'examen

un vote sur la ouestion
savoir si ics sous-amenoements seront comnrif 
du Doc. i;03 amendé.

7 membres se déclarent en faveur d'une réponse
-g. j. u 2. ^ . . , c i . ,

M. Dehousse fait remarquer au Président qu'il n'y a 
pas eu de contre-épreuve en ce qui concerne les membres qui 
sont d'avis contraire.

Après une nouvelle discussion sur l'utilité d'un 
au stade actuel de l'examen, à lacuelle prennent part

er, Dehousse. Baoius. .<itoison. Mac s-ride, haerksru
simentet ;-.ciJ.e carton, re .

*otes à la prochaine réunion 
à un^ discussion gen:

La prouositio:
UC.î re u +

opose ae renvoyer tous 10s
întenantunion or de se 1init^r

le sur les :Docs. J4.03 rt
est adnntce

M. Schevencls, prenant la parole au rom do la Confé
dération Internationale dos Syndicats Libres, déclare que 
cette dernière est fortement opposé** à la rédaction de1 t

J.L du Doc. AS/Sec (7) dl 1 .
M. Mac Bride, appuyé -T'*"- t*<r--* relie Purton, estime qu'il

y aurait intérêt à ce ou.. 1'r.n yv.isss consulter préalablement.0.1 experts, afin do savoir si iveruemonts sont prêtsa ecoopter la version propose 1 .
./
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Le Prcsiqen^, répondant à M. Mac Bride, attire l'attention 
sur la necessiue d'arrêter une procedure en ce qui concerne .

de vues avec le Colite Social. Il s'agit de savoir 
si 1 isscmbj.ee ne doit pas se prononcer avant que cet échange de vues ait lieu.

BL— Bçdersnicl estime qu'il sera nécessaire de nommer une 
sous-conrussion. il explique le sens général des sous-anendement: 
qu'il a proposes :

*t*. '3st indispensable d'établir une distinction entre
"engagements". Seuls ces derniers importent, la * 

oefirition éaant afiairo do théoriciens.
2.. Il faut supprimer dans le nouveau texte toute disposition 
ne contenant pas un engagement précis.
p. Il faut se mettre d'accord sur le texte que l'on soumettra 
aux experts. Le ^exte de l'article 1 du Doc. AS/Soc (7 )21 serait 
utile à cet égard.
à. La commission des Questions économiques est unanimement 
opposée au projet do Conseil économique et social comme organe 
de mise en oeuvre de la Charte. D'ailleurs, il n'y a jamais eu 
de décision de l'Assemblée tondant à lier le Conseil economique 
et social à la Charte Sociale. Par contre, il serait possible 
de reprendre l'idée d'un Conseil économique et social dans une 
proposition séparée que l'on soumettrait aux experts. A ce sujet, 
on oourrait utilement retenir l'idée d'une "remorque" susceptible
d-; - -r) r  n 3* /a
le cas échéant.

"'es deux questions ensemble^ mais aussi d(

Mchtini par't̂ -6 1 'avis de A* i . Tederspiel y selo
il faut distinguer entre "d. 1 m ntion de q droits fî et "
Or, c'est précisérccnt cet 1 6 dis *** *̂ ction qui ressOrt cl
du Doc. ip03. Il 1ui seïtoie qu'on e  ̂-L. en droit de deman'

Federspiel do r ediger à son tour un t ex t.e qui tradu
dis tinction. La m-ïs ̂ Qrt'ja demande paurrait d'aillcurs jui ë
en ce qu1 ccncern qa rédac i^n d 'un COnare-proj et de '
éûOnemieue et soc1 a1 que la cc-rnnis  ̂j cn des Quest ir.ns e-
est restôe en demaura ce ?"osenter , 0le:n que l'AssombD
s & PéscDation 2o, -t nette;  ̂ U derandé la créât on de

H. yedersui el attire 1.L'attention .sur le po1nt 3 -

utagenents

..onstril 
:cnorJ.ques 
'c. dans 
ce Conseil.

Directive 79, relatif -ange de vues avec le Comité ôct;
Si la commission des Questions socfalos ne veut pas y participer, 
la commission des Questions économiques pourrait s'estimer en 
droit de procéder soûle à cet échange de vues.
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européennes, la Confédération Intern; 
Chrétiens a pris nettement position < 
position ou'elle a expliquée dans le 
est soumis à la Commission.

nom de la Confération
'rme les memeres
on des Du.esi'ion3
.c des Syndicats
le Doc S/'Snc(7)21,
S/Soc (7) 2h qu i

DITE DI LIEU DE hé PROCHAINE ÛEUNIOH
Après une discussion à laquelle participent KM.Perçusse 

"résident. Mme. Schroeder et M. Eederspicl, le Président
propose que la Commission se réunisse à nouveau a Paris les 
), $ et 10 mars 1$$6.

Il en est ainsi décidé.
La séance est levée à 12 heures 50<

O
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Strasbourg, le 20 janvier l?5ô
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Note commentant la 
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3)

RATION INT! ICNALE DBS SYNDICATS
CHRETIENS

Note relati
commentant
Consultatif'

ve à la Charte Sociale Européenne, 
la note eu Greffe de l'Assemblée 
e du Conseil de l'Europe (Dcc.AS/Soc (7 ) 21 )

Sans avoir eu la possibilité, en raison de sa 
munication tardive, de se livrer à une analyse détaillée 
document AS/Soc (7) 21, la C.I.5.C. croit devoir, d'ores 
déjà, formuler à son sujet les quelques remarques suivantes

11 ne saurait être possible de considérer ce document 
comme présentant une solution de compromis et l'on peut 
même se demander s'il est pleinement conforme à la 
Directive n° 79 de l'Assemblée, et cela pour deux raisons
a. il semble admettre intégralement, sans qu'elles aient 

fait l'objet d'une discussion et sans qu'elles aient 
été soumises à aucun voue, toutes les objections 
formulées, lors du détar d'octobre dernier, alors 
meme que certaines d'entre elles reposaient manifeste
ment sur une interprétation inexacte des textes :

b. près de la moitié du projet élaboré par la commisse-; 
des Questions sociales de l'Assemblée a été purem 
et simplement éliminée en retenant, de manière as 
arbitraire, les seules interventions qui ont été 
présentées dans un sens défavorable audit projet et 
en tenant pour nulles les autres interventions qui 
l'ont approuvé dans son ensemble, soit sans aucune
reserve, soit avec seulement qi 
détail.

reloues crisiov.es de

Le nouveau projet, sev'èrenieut aniputé, tant en ce oui
ccncerrLe le préamb Gle eue la oefinitien des dr ts, r
sous cePte nouvell6 fc--"'-.P' ce ne plus guère oresenver
o ! inter eux yeux à es *û raveilleurs ces pays en ca uge
Malgré la suppress on ce teûtes les dispositicns a yg.n
fait 1 'objet de cr j - P- U- ues. la mise en ce e cet e
nouvelle Charte es ceo^ncant prevu e ce manière p r orr
sive. Hais, cette nise en oeuvre progres sive - de nieu
CU<3 (3 contrôle de l'aooli cation - sent exclus iv nt
confiés au Comité Sccial, c'est-*a.**ciire aux s eu1s f 0nc '
naires gcuvernementa ux . Le Conseil de 1 'Europe ricqu

M 
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d'apparaître, parmi toutes les organisations intergouveme
mentales existantes, comme la moins soucieuse o'assccier à 
son action, sous une forme'consultative, les organisations 
professionnelles et sociales des divers pays, même sans les 
domaines où celles-ci sont le dus directement intéressées.

4 ) Par conséquent, le nouveau projet mérite surtout le reproche 
d'être nettement technocratique et ne pourra certainement pas
être considéré comme acceptable par les organisations p]
sicnnelles et 
travailleurs.

sociales, notamment par 1< organisas

comot!5) D'autre part, il est permis de redouter, 
possibilités de travail du Comité Social 
nementaux, que la procédure de mise en oeuvre 
ne se caractérise.par. une extrême lenteur.

u*. u c<

6) Nous exprimons le voeu eue, conformément à 1 
n° 79 ce"T'Assemblée, les commissions compët 
à un travail d'amendement du projet discuté 
et non à une élimination de plusieurs des pa 
importantes dudit projet, ce qui en transfer 
talement le caractère. C'est donc, dans le b 
à cet effort d'amélioration du projet, en te 
plus largement possible des critiques réelle 
qu'il a pu susciter, que la C.l.S.C. peur sa 
une ncte de réponse détaillée à l'ensemble d 
formulées.
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7) Sens nous opposer au principe de la convocation 
conférence tripartite pour étudier le projet de 
Sociale Européenne, nous faisons observer que si 
conférence était convc-ouee sous l-ë^lde ce 
Internationale ou Travail, elle 

tiens des travailleur

ri ! n

1-Orvan:
relie

des délég
délégation gouvernementale. Une telle

car
e<conférence soulève de notre

devrait comporter, à côte
et des employeurs Ane

telle composition  ̂C la
deux remsreues :

a. ce sont des délégués des gouverneme
raient presque certainement 
la conférence au sujet d'un
memes gouvernements

s qui cetermine- 
le sens dos décisions de 
document élaboré car ces

un grand nombre de catégories sociales, 
bénéficier de la mise en application de 
par conséquent, sent intéressées au pre: 
contenu, ne seraient pas représentées c'
conférence.

6) Selcn les termes
le orojet n

3e la 
amen

Social, soit soumis à 
l'Assemblée Consultative au

40p,
inscrive  ̂y, nous s' 
après échange de v 
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REPONSE AUX OBJECTIONS FORMULEES CONTRE LE PROJET DE 
CHARTE SOCIALE EUROPEENNE BT LE CONSEIL ECCTCMICUE BT 
SOCIAL EUROPEEN^ (doc. 10$ du. Conseil de l'Europe).

Après avoir exposé brièvement les antécédents du. 
document sous référence et en particulier les prises de posi
tion antérieures de la C.I.S.C., le Secrétariat de la C.I.S.C, 
tient à rencontrer les principales objections formulées contre 
le projet, à la lumière de ce qui vient d'ûtre dit dans la 
première partie de la présente note.

Un assez grand nombre d'objections, de portée très 
variable, ont été formulées par des Membres de l'Assemblée 
Consultative à l'oécasion du débat que celle-ci a consacré* 
le l8 octobre 1955; au projet. Nous nous attachons, dans lés 
lignes qui suivent, à répondre à ces objections avec le maximu 
d'objectivité.

Pour la clarté de l'exposé, ces réponses ont été 
classées en trois chapitres :
- dans le premier, nous commentons les objections portant 
sur le préambule de la Charte et sur la définition des 
droits - parties I et II du projet;

- dans le second, les objections ayant trait au Conseil 
Economique et Social, partie III du projet - et

- dans le troisième, les objections ayant trait à la mise 
en oeuvre de la Charte, parties IV et V du projet.

A. OBJECTIONS RELATIVES AU PREAMBULE BT A LA DEFINITION 
DES DROITS

Nous distinguerons à ce 
objections de portée générale qui 
lieu, d'autre part les objections 
disposition du projet, auxquelles 
paragraphe.

sujet : d'une part les 
seront étudiées en.premier 
relatives à telle ou telle 
sera consacré un second

*/*
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a. OBJECTIONS DE PORTEE GENERALE.
1* La Charte ne saurait comprendre eue des dispositions 

d'ores et déjà dans l'ensemble des pays en
cause.
Cette objection -d'ueee importance fondamentale! a ôté 

formulée le plus explicitement par deux représentants britan
niques : Miss Pitt et M. Nicolson.

Miss Pitt a attiré Inattention sur le cas de la Russie 
soviétique où les réglementations en faveur des travailleurs 
sont *tn*-ès nombreuses et très strictes en théorie, mais assez 
généralement méconnues dans la pratique; elle s'est egalement' 
demandé si des mesures imprudentes ne risqueraient pas de 
miner la confiance des travailleurs dans le Conseil de l'Europe.

- Nicolson a estimé que, si la Charte devait contenir 
certaines dispositions que tel ou tel -sinon l'ensemble- des 
Etats membres n'aurait pas la possibilité d'appliquer immédia
tement, elle serait une oeuvre de visionnaires; cu'ainsi la 
seule oeuvre réaliste consisterait à n'inclure dans la Charte 
aucune disposition qui ne corresponde déjà à un état de fait 
dans tous les pays.en cause. Mlle Klcmré, de son cétc, a souli
gné la nécessité de ne pas éveiller d'espoirs qui pourraient 
être déçus par la suite.

Il y a lieu, nous semble-t-il, de se demander objecti
vement quelle pourrait être la portée pratique et, donc, l'uti
lité réelle d'un document international qui en fait contiendrait 
essentiellement l'affirmation, de la part des gouvernements, 
de leur intention de ne pas reprendre aux travailleurs les 
avantages sociaux dont ils bénéficient déjà. ±1 est même permis 
de s'interroger sur le point de savoir si l'adoption d'uno telle 
"Charte. Sociale" ne comporterait pas plus d'inconvénients 
d'avantages, notamment 
les milieux populaires 
européenne.

l'intérêt que peuvent porter
de nos divers p à la cause de l'union

Il faut avouer qu'en l'état actuel des choses là con
fiance des travailleurs dans le Conseil de l'Europe est,
malheureusement, assez modérée. Et ; 
d'une Charte Sociale mourrait contribuer à modifier zavcratle- 
ment cette relative indifférence dos milieux populaires - 
l'égard de l'idée d'une Europe unie.

y.

<3.
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Mais il serait vain d'en attendre un tel résultat 
si la Charte n'apparaissait que corme un simple répertoire . 
des législations nationales en vigueur. Ce qui nous semble
rait peu réaliato, cc serait de méconnaître la fores d'attrac
tion, sur une fraction non négligeable de l'opinion ocoulaire de 
la plupart des pays d'Europe occidentale, de l'idéologie totali
taire soviétique/ Il ne sera pas possible d'enrayer, puis de 
faire reculer cetts influence néfaste qu'en opposant à.une 
espérance -largement illusoire, certes I rais vivace néan
moins- une autre espérance de mieux-être et de promotion 
sociale dans la liberté.

Si cette préoccupation est reconnue comme valable, 
il en découle que la Charte Sociale européenne doit être à 
la fois la proclamation de certains droits et la définition 
d'une série d'objectifs que les Etats se proposeront d'at
teindre, au-delà de la situation présente, quitte à marquer 
très nettement que ce sera progressivement et par étapes.

2. La portée exacte des engagements souscrits 
Etats est mal definie.

r̂ les

Ont notamment* fait état de cette objection :
M. Corish, Ministre des Affaires sociales d'Irlande, qui a 
estimé que des imprécisions subsistent concernant l'étendue 
de certains droits vises dans le projet de Charte; Hile 
Klompé qui a surtout'formulé*cette remarque- à propos du 
préambule; Miss Pitt, qui a considéré comme trop rigidc_la 
rédaction actuelle de la partie II du projet; et enfin lord 
Layton qui a posé très nettement la question de savoir si, 
compte tenu de sa rédaction actuelle, le projet impliquerait 
'u non des abandons de souveraineté.

Aucune partie du projet de Charte ne saurait erre 
analysée indépendamment des autres parties. Lorsqu'il s'agit, 
notamment, de savoir quelle est la portée exacte des enga
gements par lesquels se traduiront, pour les Etats, les 
droits proclamés en'faveur de leurs ressortissants par la. 
Partie II du projet, il est évident que l'on doit se reporter 
aux autres dispositions de celui-ci et notamment à la partie 
IV, relative-aux modalités de mise en oeuvre de-la Charte.
A ce sujet l'article 3^; en particulier, nous sentie fort 
explicite, puisque son avant-dernier alinéa contient le 
texte suivant :

/
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*Lcs rapports visés an paragraphe (b) du présent article" 
(ce sont ceux que les Etats adresseront annuellement 
pour faire le point des progrès accomplis dans l'exé
cution des obligations découlant de la Charte)
"... seront présentés selon les ctares prévues par un 
programme arrêté par le Conseil, après consultation 
des gouvernements des Hautes Parties Contractantes 
et avec l'accrobation du Comité des Ministres..."

Il résulte indiscutablement de ce texte :

a) que les mesures d'application découlant, à l'intérieur
des pays qui l'auront rstifice. des droits reconnus par la
Charte Sociale n'interviendront que progressivement, les 
étapes--étant fixées par un programme qu'élaborera le Conseil 
économique et social;

b) que les dispositions de ce programme de mise en 
oeuvre progressive de la Charte ne pourront, en fin de compte, 
être arrêtées que moyennant l'accord de tous les gouvernements 
des Etats ayant ramifie la Charte___________ _____________________  5ffet, l'approbation au
Comité des Ministres étant nécessaire pour l'adoption de ce 
programme et la règle de décision du Comité des hinisures 
étant celle de l'unanimité, il est évident que toute disposi
tion que l'un ou l'autre des gouvernements intéressés ne 
croira pas pouvoir accepter devra être retirée du programme.

Si la moindre équivoque pouvait subsister en cette'
matière, l'article ^0 (Partie V du projet) apporterais, 
est possible, une précision supplémentaire puisqu'il dim 
textuellement :

"Les mesures que les Hautes Parties Contractantes 
sont engagées à prendre en vertu des dispositions 
la Partie II de la présente Charte ne courront

s^il

prises de façon progressive suivant le pr^^rarne erriv;
par le Conseil cconoxicuo et social européen*'*

projer
En
de

leur gouvernement

.èss, il est hors de doute,, que le
le n'implicue anco*̂ abandon de sonver
cui est des mesures d'application, le
engagés eue dans 1^ stricte mesure o
cru mouvoir l'accenver*

.A
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3* Les attributions étatiques sont.trop étendues; le 
caractère dirigiste trop accentué.

Cut plus eu noins explicitement formulé cette objecté 
Monsieur le Ministre Corish, Miss Burton et Miss Pitt cuiront 
tout redouté des ingérences dos gouvernements dans des domaine 
qui; à l'intérieur de certains pays, relèvent des contrats 
collectifs du travail; M. Birkelbach qui a surtout exprimé la 
crainte d'une intervention des pouvoirs publics à propos du 
droit de grève,Mlle Klomoé cui a mentionne en particulier le 
caractère trop exclusif dos institutions telles que l'inspec- 
"*îon du travail ou une juridiction paritaire du travail; enfin 

Federspiel qui a surtout critiqué l'aspect dirigiste des 
dispositions prévues à la partie II du projet.

Il est malheureusement évident que, si les pouvoirs 
publics dans les divers pays ne veillent pas eux-mêmes au 
respect d'un certain nombre de normes considérées comme minima 
dans le domaine social, les conditions qui sont faites de ce 
point de vue à un grand nombre de travailleurs demeurent très 
en-deçà de ce qui peut paraître comme indispensable. Sans 
doute serait-il possible d'améliorer, sur tel ou tel point, 
la rédaction de l'un ou de l'autre des alinéas du préambule 
ou des articles de la partie II, afin de préciser avec plus de 
netteté que les mesures d'application peuvent tout aussi bien 
-et peut-être meme de préférence- résulter d'accords collec
tifs conclus entre les organisations d'employeurs et de tra-' 
vailleùrs que de dispositions législatives. Lais il y a lieu, 
malgré tout, de faire sur ce point deux remarques :

au-
a) même dans les pays où une proportion relativement élevée 

de travailleurs*salariés bénéficie des contrats collec
tifs en vigueur, un très grand nombre d'entre eux 
rent exclus de ces avantages, ce cul justifie 
de normes'sociales minima dans la législation 
eux-mêmes;

l'existence 
des Etats

b) il serait erroné de considérer que les droits sociaux
énoncés par la Charte ne doivent concerner que les seuls 
travailleurs'salariés; or, parmi les personnes non sala
riées, dans les divers Etats, une importante fraction ne 
peuvent bénéficier effectivement des garanties considérées 
comme représentant un minimum du point de vue social, que 
si celles-ci découlent des dispositions légales, puisque 
de tels avantages ne peuvent intervenir en leur faveur 
par voie d'accords collectifs.

sur
s
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D'un point de vue plus général, on peut faire observe 
que la notion d'une Charte Sociale que les Etats doivent être 
appelés à ratifier, n'a de portée pratique que pour autant 
qu'est'reconnuc l'obligation, de la part de la puissance pu
blique, de veiller à faire régner la justice et de promouvoir 
le progrès social. Il semble donc bien qu'un minimum de "diri
gisme" de la part des Etats, dans le domaine social, est iné
vitablement lié à l'idée meme d'une Charte Sociale européenne. 
Inversement, s'opposer à toute notion d'intervention des Etats 
dans le domaine social reviendrait à soutenir qu'une Charte So
ciale européenne n'a aucune raison d'être. Ce serait là une cp. 
tion politique susceptible d'être lourde do.conséquences; nous aurons l'occasion d'y revenir.

Los implications éc^nomicucs do la Charte Sociale 
sont de très grand
Deux Représentants ont surtout attiré l'attention 

sur ce point : H. Nicolson, qui a souligné que le facteur 
déterminant du progrès social était la plus ou moins grande 
prospérité économique, et H. Federsoiel qui a, notamment dans 
la lettre à.Monsieur le Président do 1 'Assemblée consultative 
(document Loy),critiqué, entre autres, les dispositions relati
ves au plein emploi et aux moyens de l'atteindre ou de le 
maintenir (volume d'investissement, réadaptation et rsclaSsenen 
de la main-d'oeuvre, etc.). M. Federsoiel a, par ailleurs, 
souligné qu'un "grand nombre de grands principes économiques 
peuvent donner lieu à des controverses", que "nous connaissons 
mal le*fonctionnement complexe du mécanisme économique"... 
et que, d'autre part, le problème du plein emploi et celui de 
la. stabilité du pouvoir d'achat et do la monnaie constituent 
l'un et l'autre des problèmes très complexes, donnant lieu à 
des controverses passionnées et qui, en outre, au cours des 
dernières années ".-.ont été difficilement conciliables,"

Toutes ces observations de M. Federsoiel correspon
dent, cola va sans dire, à des évidences que nul ne saurait 
contester; mais elles correspondent aussi aux manifestations 
de l'évolution économique dont les conséquences peuvent être 
-et se sont effectivement avérées dans le passé- les plus 
douloureuses du point de vue social. Aussi nous paraît-il - 
indispensable au'une Charte Sociale européenne ne les ignore ma

Sans doute est-il opportun d'indiquer ici que la 
Convention internationale du travail sur le "Service de 
l'emploi"' (Convention n° 80 - 3èma session de la Conférence, 
San Francisco 1 $L8) a déjà été ratifiée par 22 Etats dont
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une dizaine font partie du Conseil de l'Europe (parmi lesquels 
notamment, l'Allemagne fédérale, la France, î'Itàlie et la 
Royaume-Uni). Cr, cette Convention contient, entre autres, les 
dispositions suivantes :

"Chaque'Meribre de l'Organisation Internationale du 
Travail^ pour lequel la présente Convention est en 
vigueur, doit entretenir, ou veiller à ce que soit 
entretenu, un service public et gratuit'de.l'emploi,
La tîche essentielle du service de l'emploi doit être 
de réaliser, en coopération, s'il y a lieu, avec 
d'autres organismes publics et privés intéressés, 
la meilleure organisation possible du marché de 
l'emploi comme partie intégrante du-programme r.r,viv
rai tendant à assurer et à maintenir le ricin émulai 
ainsi cu'à développer et à utiliser les ressources 
productives

1 ! moyens à
Cette Convention, particulièrement nette quan"! 

objectif à atteindre, ne fait aucune allusion aux 
mettre en oeuvre pour l'atteindre parce que la constitution de 
l'Organisation Internationale du Travail ne lui permfet pas 
d'aborder des Questions de politique économique Proprement
dite. Hais il n'en saurait être de 
Charte Sociale européenne.

, _ dans le cas de la

Nous croyons pouvoir souligner à'nouveau la prudence 
'nt ont fait preuve les auteurs du projet, en ce qui concerne 

j.a mise en application des mesures correspondant aux obliga- 
'ons découlant de la Charte peur les Etats membres. C'est 

compte tenu de la complexité même des implications économiques 
de certaines dispositions de la Charte, telles que celle-ci, 
que le programme de mise en oeuvre par étapes, sera élaboré, 
après mûre délibération au sein du Conseil économique et 
social, puis au sein des Commissions compétentes de l'Assem
blée Consultative et de l'Assemblée elle^meme, puis enfin,. 
au niveau du Comité des Ministres assiste des Comités d'exrerts

5. -L'uniformité des mesures législatives entre les divers 
- pays risoue de freiner le propres social et économique.

Cette objection/a été principalement formulée par 
H. Feiersriel qui a redouté que la Charte n'entraîne un bou
leversement des traditions des divers pays et souligné que,
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la situation écbnomicue et sociale évoluant constamment ce
cul paraît révolutionnaire aujourd'hui risque d'être dénoté 
demain.

Plusieurs remarques qui ont déjà cto faites à propos 
de telle ou telle des précédentes objections sont egalement 
valables en ce qui concerne celle-ci.

En premier lieu, il va de soi que le programme de 
mise en oeuvre, puisqu'il devra être approuvé par le Comité 
des Ministres ne pourra retenir qu'en vue d'échéances assez 
lointaines des dispositions susceptibles de se traduire (ce 
qui ne pourrait être qu'en raison d'une formulation maladroite) 
par un bouleversement des traditions de l'un ou de l'autre 
des Etats ayant ratifié la Charte.

En second lieu les modalités selon lesquelles les 
normes sociales minime courront être reconnues comme appli
quées dans les divers pays, pourren len être
Enfin, les dispositions

ïort
artie II du projet nï

-tables.

loi du 
pays

pas pouvoir être qualifiées de révod
à la situation d'ores et déjà existante, sinon dans la 
moins dans les faits, à l'invéricur de l'ensemble des 
.en cause. D'ailleurs -nous venons d'y faire allusion dans un 
cas précis et nous aurons encore plusieurs fois l'occasion d 
le souligner dans les lignes qui suivent- une partie non 
négligeable de ces dispositions se trouvent déjà incluses 
dans les Conventions internationales du. travail, dont plusie 
sont ratifiées par la plupart des Etats membres du Conseil 
de l'Europe.

Cela dit, il est sans douve possible d; modifier
sur quelques points, la forme de rédaction de l'un ou d< 
l'autre des paragraphes du préambule ou des articles de l.=.
partie II du projet de manière à les rendre plus aisément 
acceptables par l'ensemble des Etats intéressés, quelle

le uropre. "-mmsoit la diversité do leur loisir.tion soc:
ne manquerons pas de l̂ adroet'jrê ounnd il
étudiant, dans le aaraaraono suiv les
sur telle ou telle disposition pr-deise ou

lieu, en 
.ons morte
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b. . OBJECTIONS RELATIVES A CERTAINS DROITS DBRINIS DAK 
LE PROJET.

1. Participation des travailleurs aux bénéfices de 
ï'entreprise, (point 7 du préambule).

Ce point, qui.a- suscite certaines oppositions, sur
tout en ce qui concerne sa dernière partie, pourrait peut-' 
être être rédige différemment, afin d'aplanir ces oppositions.

Si la participation des travailleurs au frai 
leur travail doit être demandée et ne sentie d'aillcur 
soulever d'objections, il serait peut-être plus pruden 
supprimer la dernière partie de la phrase concernant 1  
cipation aux bénéfices de l'entreprise, qui est une ro 
parmi d'autres, de faire participer les travailleurs a* 
de leur travail. Si cette partie de la phrase devait e 
maintenue, il faudrait préciser les conditions de cett 
'cipation aux bénéfices. Il faut en tous cas tenir coup 
objections soulevées ici, tant à cause de certaines si 
tiens nationales particulières qu'à cause de certaines 
ceptions économiques et sociales.

s pas 
t de

tre

ccn-

2. Territoires d'Outre-mer et régions sous-développées, 
(points 10 et 11 du préambule).

La C.I.S.C. attache une grande importance à ces : 
articles. En ce qui'ccncerne les objections soulevées par 
Monsieur Federspiel, il convient de faire remarquer que, 
placés dans le préambule, ces articles n'entraînent pas un: 
obligation politique et économique stricte, mais une oblige 
tien morale que les Etats signataires doivent reconnaître s 
dont la portée ne peut être 1 
de vue économique même, toute 
nisée dans ces points, sérail 
comportant en lonnue période

économiques, comme celui des Et 
te. L'intérêt économique sertie 
période, le devoir moral.

!a-estinée. D'aiHeurs au point
'olitiquo autre que celle préco-
me politique à courta rue
: graves risques pour les rraas
.utres puissants complexes
ats-Unis et du no^de c o m m i s —
; donc rejoindre ici, on longue

/
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3* Participation des travailleurs,
des conservateurs à l 'élaboration de la roliricne 
cc'onomicue eur^méee. (poinr 12 du rrcarlule).

Concernant ce point la C.I.S.C. attire l'attention 
sur la nécessité d'une interprétation exacte du terre "consom
mateur" qui* ne doit pas se borner à désigner les consommateurs 
industriels, rais doit comprendre aussi les petits consom
mateurs c'est-à-dire les consommateurs individuels.

Le contenu de cet article n'étant pas seuleren 
application des principes démocratiques", rais aussi "un 
expression des réalités sociales", la C.I.S.C. propose d'ajouter 
cette affirmation dans le point 1 2 .

Ce peint s? lirait donc :
"... considèrent corne une application ces urine 
tiques et corme une expression des réalités sociales..." 
Au lieu de parler ce politique économique seulement, 
drait peut-être mieux parler de "politicue économique 
sociale".

H
ii 1 .-

- ' Suppression des entraves à la libre circulation,
(point 1$ du préambule).
Ce principe n'est plus guère contesté en Europe, 

mais il est progressivement réalisé à l'échelle régionale 
(C.E.C.A. - Conseil Nordique - Marché commun préconisé par 1 
Conférence de Messine).

5. Plein-Emolci. (Article 1er du urc.let de Charte).
Monsieur Federspiel indique, à propos du "Mai 

du Volume d'Invistissenents nécessaires au Plein-Emploi 
que ce système peut, dans certains cas, ne pas être le 
Il ne semblerait pourtant pas réaliste, de la part des 
gouvernements, de prétendre pratiquer une politique te 
l'instauration on au maintien'dn Plein-Emploi, sans pc 
une attention constante sur l'évolution du volume* glob 
l'investissement, tant public, que privé. Il va de soi 
-- —  —  - ' —  ̂--- ' plie SCuJ.6; C C *JLT

rieillei
c

cer 
L d:

consiceraticn ni est pas^.a
ie

tir un résultat 
ce même article la s "t- .eu ce rem 

:cnsacrée
ajpr"-<C

cpt.e ce*
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onc alinéa débu
.tes s'engagent i
d'investissemen

:ar les nets

"notamment" que nous soulignons, indique bien que 1 'attention 
que les gcuvernements.s'enga.gent à porter au maintien'du 
volume d'investissements, n'est nullement exclusive d'un 
ensemble d'autres mesures nécessaires à la réalisation ou 
au maintien du olein-emoloi.

6. Variabilité des salaires en fonction du coût de 
la vie. (Article  ̂ b)
Monsieur Birkelbach a suggéré que la variabilité 

des salaires soit liée à l'évolution du revenu national 
lutôt qu'à cell*e du coût de la vie.

L'introduction de cette notion se traduirait effec
tivement par une amélioration du texte, car elle a un carac
tère moins.relatif que celui do "la prospérité économique". 
Mais il semble également opportun de maintenir la mention 
du "risque de hausse du coût ce la vie" afin eue 1^ gouver
nements soient incités à en surveiller la stabilité.

courrait ainsiLe dernier alinéa de 'l'article 2 b
revêtir les trois facteurs : 1 ''évolution du :
la prospérité economique et la hausse du. ccû

Limitation rrc^ressive de la durée hebdomadaire
de travail à hO heures - 
(Article 2 d„ et h.).

uraiü: ci ^ns.

Ces deux dispositions sont groupées pour tenir 
:ompte du fait qu'elles l'ont été par Monsieur Federspiel,
qui a estimé que combinaison oec 
pouvait empêcher "la réalisation

es deux "droits"
"la réalisation d'un troisième objectif 

économique, tel que celui qui consiste, pour les gouver
nements... à fournir des biens ce consommation et un loge
ment à des prix abordables". Monsieur Federspiel a souligné

reurésentaient". .. la clauseeu 'à ses

M

ux ces disposition
la plus lCUUGS d.3
ensieur le Ministr
isposition crévoya:
et ris quait de ra
s eu de contrarier

:nsecuence Charte".

; Harlem a., de 
it la retraite 
.re aux inter 
la icliticue éccr

son cêté
r$ts même ces
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certains Etats; Madame. Gloerfélt -Tarp et Miss Pitt sent 
intervenues dans le même sens; tandis eue Mademoiselle Klompé 
a trouvé trop absolue la disposition relative à la durée 
hebdomadaire du travail.

Il y a lieu de faire observer :
a) il ne faut pas perdre de vue le caractère progressif des 

mesures proposées;
b) loin de s'opposer, la réduction de la durée du travail e< 

l'avancement de l'âge de'la retraite vont parfaitement 
de pair dans le cadre d'une saine politique de produc
tivité et-dans la perspective de nouvelles méthodes de 
production cu'amène progressivement l'introduction de
l'autemation et de l'us; 
aire;

c)

d)

e)

la possibilité d'une durée hebdomadaire de travail supérie 
à iqO heures a été formellement prévue neyennant'une 
rémunération majorée des heures supplémentaires;
la réserve a été incluse'd'anénagements ''indispensables 
à certaines professions", ce qui paraît bien conférer au 
texte la souplesse effectivement nécessaire en pareille .. 
matière;
vu ce qui précède, les mesures proposées n'empêchent 
nullement la réalisation de l'objectif consistant à fourni 
des biens de consommation et un logement à des prix abor
dables, à condition bien entendu qu'on pratique une politi 
que de hauts salaires, rendue possible par une saine p*li- 
tioue de productivité et par l'introduction de l'autcma-

t de l'usage pacificus üetien
L'exemple des Etats-Unis est là peur nous 
suffisamment de pertinence;
l'alinéa h pourrait sans doute'être modifié et 
par les mets "là possibilité d'obtention de la 
63 ans, assurée, dès cet âge...".-Ainsi serait 
la possibilité inverse pour les travailleurs ce

trouver ave;

reuraioe ; 
soulignée

reraient, 
de 65 ans

1 ^

*/<
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P. Limitation à six heures par jour de la durée de tra
vail des jeunes de moins" de 16 ans.(Article 3 c.).
Contrairement à certaines objections formulées, nous 

estimons que cette disposition est juste, et qu'elle doit ûtre 
maintenue.

Participation des travailleurs à 1 s gestion et aux 
profits! (Article 1).
Concernant cet article, la C.I.S.C. croit devoir

certaine mesure, les critiques de Monsieur lederspiel. Il 
tendent à limiter l'alinéa 1 de cet article à aifirmasi
que "toute personne a le droit de participer à la gestion et 
aux fruits de son travail", en supprimant les conditions sups 
flues et scus-entenducs. Dans l'alinéa 2 en pourrait supprima 
la mention de la participation aux bénéfices, qui est sujette 
critique quant A'ses modalités, et la remplacer par la partir 
paticn des travailleurs à la gestion de l'économie nationale 
internationale. La seconde partie de cet alinéa se lirait air 
comme suit :
"... la création d'organes de cogestion permettant aux tra
vailleurs de participer à la vio et à la gestion de 1 'entre
prise, ainsi eue de l'économie nationale et internationale".

P-"
r

U
t s *'

.10. Droit de grève. (Article 6).
Monsieur Federspeil a critiqué cette disposition com

me pouvant être de nature à porter atteinte à d'autres droits 
légitimes.

Il nous semble que c'est précisément 13 lil
m$me du second alinéa de l'article oui doi' 1! C 11*10 *U*
ter la crainte ainsi exprimée. 
Hautes Parties Contractantes s

aliné; eue
nga^ono

législatives nécessaires "... pour réglementer, 
d'exercice de ce

nrendre les ne si
crm.

'Oit," '
cice .u or cil

II
11 *̂ 1(

C--" *'
1̂

en vue de sauvegarder les autre 
faute d'une telle réglementation, 1 
ment risquer.ee porter atteinte.

- i r v ^
--- ' - ' - j
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D'autre part, la C.I.S.C. croit devoir revenir sur sa 
suggestion antérieure, tendant à faire insérer, entre les' 
mots "législatives" et "nécessaires", les mots ou autres 
étant donné qu'il existe des pays où le droit de grève s'exerce 
normalement sans être réglementé par la loi et sans porter pré
judice à d'autres droits et qu'il faut limiter l'intervention 
de l'Etat là où elle n'est pas nécessaire.

1 1.Liberté syndicale. ^Artiele_7^
Miss Burton a formulé dos réserves à propos de cette dis

position qui, à son avis, pourrait provoquer inutilement une 
multiplication des syndicats.

"Nous faisons observer que la Convention internationale du 
travail n° 87, sur la liberté syndicale et la protection du 
droit syndical (31ème session de la Conférence internationale 
du travail - San Francisco 1943) a déjà été ratifiée par une 
dizaine d'Etats membres du Conseil de l'Europe, et notamment per 
la Grande-Bretagne. Cette Convention contient, entre autres, 
les dispositions suivantes :
"Art. 2 - Les travailleurs et les employeurs, sans distinction 
d'aucune sorte, ont le droit, sans autorisation préalable, de 
constituer des organisations de leur choix, ainsi que celui de 
s'affilier à ces organisations, à la seule condition ce se 
conformer aux statuts de ces dernières."

"Art.11 - Tout Membre de l'Organisation Internationale du 
Travail pour lequel la présente Convention est en vigueur, s'en
gage à prendre les mesures nécessaires et appropriées en vue 
d'assurer aux travailleurs et aux employeurs le libre exercice 
du droit syndical".

De même, la Convention n° 98 sur le Droit d'organ 
et de négociation collective (32ème session de la Ccnfé 
Genève 1949) est ratifiée par dix Etats membres du Cens 
l'Europe (dont le Royaume-ùni, la Suède, la Norvège et 
mark) et contient notamment la disposition ci-après :

isation

"Art. 1 - 
tection adéquat 
porter atteinte

Les travailleurs doivent béné 
c contre tous actes de discrim 
à la liberté syndicale en mat.

r ô 'une p
d 'err.p.LCjL.,

Il ne semble p 
du projet do Charte 
delà de ces Converti

s que la disposition fi 
uisse être interprétée 
ns Internationales déjà

oe a
s.
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12. Allocations familiales; allocations permettant à la 
mère de rester au foyer. (Article 14*. a) et b)
Miss Pitt a formulé une réserve à propos de l'octroi 

d'allocations proportionnelles au nombre des enfants en indi
quant que cette disposition relevait du domaine de l'assurance 
sociale.

Mme Gloerfelt-Tarp ainsi que Miss Pitt ont manifesté 
leur désaccord, l'une et l'autre, avec l'octroi d'une alloca
tion tendant à permettre à la mère de rester au foyer. Miss 
Pitt, notamment, a trouvé cette idée un peu démodée, a estimé 
qu'il serait fâcheux de condamner les femmes à végéter à la
maiso'n'et exprimé la crainte 
l'impression que l'Assemblée 
me reste toujours au foyer.

que cette disposition ne donne 
Consultative souhaite eue la fs

Sur le premier point, on 
forme de rédaction de l'article

laire coserver que 
xclut nullement en

tribution d'allocati :ns familiales cuisse être effectuée
14 n'exclut nullement eue l'at-

cans
le cadre d'un régime général de sécurité sociale; cette métho
de est déjà en vigueur dans l'un au moins ces Etats membres
du Conseil de 1 'Europe! la Franco, où 
les atteignent les taux les plus élevé;

1 r- :ations familin-

Quant à la "rémunération complémentaire, afin ce per
mettre à la mère de rester au foyer" la forme oc rédaction de 
le texte français tout au moins, écarte toute idée d'une cblr 
gation que l'on prétendrait imposer aux mères de famille ce 
rester à leur foyer. Il s'agit, par contre, de donner cetce 
possibilité effective à un très grand nombre de mères ce fa
mille de condition modeste qui se trouvent contraintes, par 
suite de l'insuffisance du salaire du mari, de rechercher l'j 
dispensable complément de ressources dans un travail salarié 
extérieur, alors cu'cllos voudraient se consacrer à leurs tâ
ches ménagères et à l'éducation de leurs enfants.

13* Octroi d'un congé en de r̂n̂ -L'O. C — C— ̂ c ^

la rédaction
Sont intervenus ne 

a été trouvé 
Miss Burtc-n, Miss Fitt et 
particulier, a suggéré qu^ 
se être variable selon l'état

'nhnGfiLy ci Ul*-
treo rigid-

U'J '-ü 
 ̂ .1.1'

3. m l

1
ïc san

mandé que les frais occasionnes car la pr< 
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Il y a lieu, à ce sujet, de mentionner l'existence de 
deux conventions internationales du travail.sur la Protection 
de la maternité : la Convention n°3 (première session de la 
conférence - Washington 1919) et la Convention révisée n°193 
(35ème session - Genève 1952). Cette dernière Convention est 
très récente et n'a encore fait l'objet que d'un très petit 
nombre de ratifications; mais la Convention n °3 a été ratifiée 
par plusieurs Etats membres du Conseil de l'Eurcoa et notammen' 
par la République fédérale d'Allemagne, 1: 
l'Italie et le Luxembourg.

France, la Grèce,

Or les dispositions essentielles de cette Convention 
n°3 sont les suivantes : Toute femme - travaillant dans l'in
dustrie ou le commerce - a le droit de quitter son travail 
ix semaines avant la date présumée de l'accouchement et ne 

uoit pas être autorisée à travailler pendant une période de 
six semaines après scs couches. Les indemnités auxquelles elle 
a droit pendant ces deux périodes doivent être suffisantes pour 
assurer son entretien et celui de son enfant dans de bennes 
conditions d'hygiène. Ces indemnités sont financées soit par 
des fonds publics, soit par un système d'assurance.

La Convention révisée de 1952 a légèrement modifié les 
dispositions qui précèdent concernant le croit au congé de 
maternité; elle stipule que la durée de ce congé est ce douze 
semaines au moins, dent six doivent être obligatoirement pris^ 
après l'accouchement.

pouIl est donc sans doute possible d'assouplir quclqu^ 
le texte de l'article 14 alinéa c du projeta Mais il P^^.^ 
difficile d'inclure dans une Charte européenne, élabores en 
1955 ou 1956, des dispositions qui ne seraient pas au -33-rs 
.lentes à celles de la convention conclue en 1919.- ^  P**"*' 
i.al et ratifiée depuis par dix-huit Etats.

14. Généralisation de l'enseignement secondaire^ — 
ou professionnel jusqu'à ld ans (article 179Ù'

- -  * . *Miss ?itt a fait observer que cette disposition^ 
d'entraîner de sérieux bouleversements dans les pays mon'..*--*

Il no semble pas que la rédaction de cet alin-ce 13 ans t-*
z l ' V  —s'interpréter comme une prolongation jusqu'à l'âg __

scolarité obligatoire, nais comme un ensemble do mesur^^^-y-,*^^ 
quelles s'engageront les Etats, tendant à généraliser 
seignement' secondaire, soit une formation tochnique^cu^pn--"--^ 
sicnnclle de de-gré équivalent, jusqu'à cet êye ce lo anc.
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Peut-être, malgré l'observation déjà précédemment for
mulée au sujet de la mise en oeuvre de la Charte "par étapes" 
conviendrait-il d'introduire, dans cet alinéa, une*.légère*mo
dification' de ferme qui en soulignerait plus nettement encerc
le caractère progressif, non seulement - comme c'est déjà le 
cas - quant à l'objectif de la gratuité, mais aussi quant à la 
généralisation jusqu'à l'âge de 18 ans. La rédaction pourrait 
alors devenir celle-ci :

"b) généraliser progressivement on le rendant gratuit, 
l'enseignement secondaire, sous ses différentes formes, y 
compris la formation technique et professionnelle jusqu'à 
l'âgcde 18 ans".

15. Education des Enfants. (Article 18)
Messieurs Jacquot et Silvandre ont présenté à cet arti

cle un amendement tendant à supprimer l'affirmation du principe 
de la liberté des parents dans la façon d'assurer l'éducation* 
de leurs enfants conformément à leurs convictions religieuses 
et philosophiques.

La C.I.S.C. tient à rappeler que la rédaction do cet 
article est conforme au Protocole additionnel à la Convention 
de sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés fondamen
tales.

Le droit essentiel des parents, qui est aussi un droit 
fondamental peur les.enfants, d'assurer l'éducation des enfants 
conformément à leurs convictions, doit être affirmé dans la 
Charte. L'amendement en question nous paraît donc inadmissible

B'. OBJECTIONS RELATIVES AU CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL
Comme nous l'avons fait à propos des objections concer

nant le préambule et la définition des droits, nous répondrons 
successivement, en ce qui concerne le Conseil économique et 
social,d'une part aux objections de fond, c'autre part à des 
objections portant sur quelques peints particuliers.

a. OBJECTIONS DE FOND
1, L'opportunité d'une coordination des points de vue 

entre organisations nen gouvernementales - au soin * 
a'un Conseil économique et social est douteuse

M. Fcdsrspiel 
admettant d'ailleurs

a d
eue

évelccoë 
" ,*ïo

cotte objection tout en 
Conseil de 1'Europe sera
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probablement unanime à reconnaître que l'association des organi
sations internationales non gouvernementales à ses travaux est 
encore insuffisamment développée tt

ieu, devoir faire
dans la Partie 111
e 25, ce ne sont pde Charte et notamment à l'article 25, ce n 

nisations internationales qui seront appelées à proi 
didats aux fonctions de membres du Conseil éconcmiq* 
mais bien des organisations nationales. Il va sans 
organisations internationales devront être associée; 
du Conseil, mats- ce ne pourrait être que par la dés: 
servateurs.

'oser des can-
[U ut u-
dirc que les
aux travaux
rrr'.pT'ien c*ot-

Cela étant, il nous paraît de la plus haute importance 
les arguments favorables ou défavorables à telle ou telle mes* 
envisagée dans le sens de la coouéraaticn economique es sociale

ice do re 
f.e 1 'er.seprésentants particulièrement qualifiés 

des milieux professionnels des divers 
fondée, à nos yeux, sur deux considéra

la première est que dans chaque pays, les 
sur le Gouvernement national, à propos do te 
une meilleure coopération économique européenne, émanent bien 
davantage des milieux professionnels estimant - à tort ou à rai
son - que ladite masure se traduira pour eux par des répercussion 
défavorables, que des milieux qui escomptent des conséquences fa-

cur et en près
et co:npetents

pays. Cetee a
tiens :
s, les pressio

mesure tend:

irendre les déci

jour.

que les instances pol
.sions, puissent se pr
^ il est indispensabl
plus ou moins gran
u la manière la plUS
prec isément, une cor*̂'
arguments des milieux
ora, en effet, toujeu:

qui ont, saunes,
orononcer :u:

valeur ces arguments ocs uns
.on ait lieu, a\

eu ceux ces 
-dus difficile

^revaloir
opposants. Il sera, en eiret, toujours beaucoup 
à des porte-parole de milieux professionnels de ^
des objections sans consistance devant des représentants 
groupements professionnels qu'auprès ce fonctionnaires ou 
gouvernementaux, quelles que puissent êmre 
science de ces derniers ;

'autres
i-a la valeur et la

en second lieu, les organisation: 
plupart des pays, ont le sentiment 
disposent d'une plus large audi- 
mentaux et pcliticucs eue celle 
cc' 
ér

.ne.
r3 -, i

uo les groupements patrons' 
auprès des milieux gouvern 

bénéficient de leur 
social:cté; qu'âinsi certaines décisions d'ordre économique ou 

émanant dés instances politiques, peuvent être infléchi ! ' ; 3
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arguments avancés "sous le manteau" et auxquels, de ce.fait, 
il a été impossible de répondre; à supposer meme qu'une telle 
conviction soit.en.partie erronée, il vaudrait la peine, grâce 
à une institution telle que le Conseil.économique et social, 
d'en éliminer toute apparence meme de fondement.

De toute manière, c'est une confrontation, beaucoup- 
plus qu'une coordination des points do vue, que doit permettre 
le Conseil économique et social. S'il arrive, à propos d'une 
question ou d'une autre, qu'à la suite dos échanges de.vues la 
coordination intervienne au point de permettre l'expression 
d'un avis unanime ou presque unanime, de la part des diverses 
catégories do personnes composant le Conseil, ce ne pourra 
être.que 1 'exception. Pour la plupart des problèmes qui se
ront évoqués, il y a lieu de penser que la conclusion ces déli
bérations devra faire état d'opinions divergentes. Nous aurons 
l'occasion de revenir sur ce point.

2.. Le CA , S .E, risque d'emoiéter sur les orérogativ? i a: S
instances politiques.

Monsieur le Ministre Harlem, IL Nicolson, Lord Laytcn, 
Mlle Klompé sont intervenus en exprimant cos inquiétudes dans 
ce sens. M. Federspiel a estimé qu'une telle institution ris
quait de porter atteinte à la suprématie des Assemblées parle
mentaires; il a même cru discerner une possibilité, pour le 
Conseil économique et social, de contourner le Comité des 
Ministres, ce qui le ferait effectivement bénéficier d'un sta
tut dont l'Assemblée Consultative elle-même ne jouit pas.

Peut-être la forme de rédaction de certains articles 
du projet devrait-elle être rendue plus explicite afin d'écar
ter tout risque d'erreur d'interprétation. Cependant, dans 
le texte actuel, il nous apparaît impossible de découvrir dans 
le Conseil économique et social plus que ce qu'il doit être 
effectivement, c'est-à-dire :
a) un organe consultatif auprès dos ins 
Conseil dé l'Europe (Comité dos Ministre
tative) habilité "... à prêt 
les mesures d'intégration 
entreprend]

uarer, a cr 
u ce cocoéc

cstancos politiques du
Assemblée Consul-bé O

icni<- 4- à:-ion entreorises r-i -
soit

teurs de la vie é< n 4-
L menl.̂

oivors s.

Le caractère consultatif du C.E.S.E. on ce 
coule explicitement de l'alinéa (b) du même art'd

O O -

lant 'eue les recommandations élaborée; ledit Conseil cil-
vent recevoir l'avis 
Conseil do l'Europe.

'avorabl 1 ', semblée eorouajultaticm.
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b) un organe d'étude_________________ éventuellement, d'instruction et d'en
quête auprès de l'Assemblée Consultative européenne, et pour le' 
compte de celle-ci, en ce qui concerne la mise en oeuvre et le 
contrôle de l'aoolication de la Charte Sociale.

Ce second rôle, du C.E.S.E. découle notamment : de l'ar-
ticle 34 qui dispose que le programme d'application par étapes
de la Charte sociale sera élaboré oar le Conseil aores
consultation des gouvernements des Hautes Fartics Contractantes 
et avec l'approbation du Comité dos Ministres; de l'article 38 
qui stipule que les recommandations éventuelles du C.E.S.E.
relatives à l'application ce la Charte Sociale no seront trans
mises que ".....sur avis favorable de l'Assemblée Consultative":
enfin de l'article 39 qui prévoit que ''ch; le Conseil
présente à 1 'Assemblée Consultative du Conseil de l'Eur
rapport sur les progrès ac- 
oeuvre de la'Charte".

cmcii s vue d'assurer la mis;
un
on

Les diverses dispositions rappelées ci-dessu: 
ment du Conseil économioue et social un organisme an
l'Assemblée Consultative, destiné à préparer ses pr
êt suggestions dans le domaine économique et social
rcr,*a propos do ces memes aecisi: :ur T !

des experts qui siégeront en son soin.
au
ce

plus peut-cn faire remarquer qu'un cert 
qui concerne l'élaboration du programme

S'il est stipulé en e 
projet, que ce pregra

Tout 
subsiste en
en oeuvre de la Charte Sociale, 
second alinéa de l'article 3  ̂du 
recevoir l'approbation du Comité des Ministres

'ont
.lia

vrai 
ire c
décès

: à l'écL
s grande
, ur celle

ain deut̂
de mise

fie Cl U
mme ^ J- C

'ait explicitement menti
ee l'Assemblée Consulta' 
à l'esprit général du t: 
qui précèdent. Mais il 
formellement.

de la né( 
ivc. Cette 
xte ccmote 1 
est par

ossité d'un
nécessite 
.cnu des d:

3.
ploi avec d'auprès institution: cej; exis

il n'est pas
avis favorable
M.nblc conforme
:rses citations
.e ce la stipuler

double en-
S c

Cette objection les Ministr;été évoquée par Messieur
Harlem et Ccrish, ainsi que oar HH. Fedcrspiol, Birhel'cach,mnr,1.11C01S'  ̂̂ * lut J. U; "O
uenso très explicite, sous le
Tessier^ datent de inin l$pp* Cette note fxt cormeit

du gr-cup

 ̂̂ X u..lof i'
uC.coues

l'ëi
r.j

 ̂ 1 .-.
que par H. le Sénateur Fernand Dchcusse au sein au groupe ce 
vail réunissant ces membres dos ceux commissions comoeoemes 
l^tsec^olee Consultative et l'ut ensuite vouseo pu cession, bom 
pensons pouvoir attirer l'attention sur le fait qu'aucune réfu
tation n'a été présentée, depuis lors, dos arguments développés 
dans ce document. Pour l'essentiel, ces arguments se ramènent ?
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l'Europe, en vu-; 
" l'boinicn ;

a) aucune autre institution internationale ne se prooose ce
buts aussi ambitieux que ceux qui ont.été assignés au Consul 
de l'Europe, dont les membres, d'après le statut, poursuives 
"... l'adoption d'une action commune dans les domaines éceno 
mique, social, culturel, scientifique, juridique et administ: 
tif De là résulte la nécessité d'un organisme consuit:
tif fonctionnant dans le cadre du Conseil de 
de recueillir, à propos de cette "action commune 
les suggestions éventuelles de l'ensemble des groupements pro
fessionnels et sociaux des divers pays intéressés. Il n'est 
évidemment pas d'autre institution internationale qui puisse 
remplir ce rôle.
b) l'Organisation Internationale du Travail a laquelle il est 
fréquemment fait allusion par certains de ceux qui mettent en 
avant.le risque de double emploi - ne peut être appelée à jouoi 
le rôle qui doit être dévolu au Conseil économique et social 
européen :

- parce que son statut no lui permet en aucune manière 
de promouvoir l'adoption, par les Etats membres, d'une politi
que économique et sociale commune, sa raison d'être résidant 
dans l'élaboration, au plan mondial, de normes minime d 
législation sociale internationale ;

-- d'une

- parce que les Conférences régionales convoquées scus^ 
son égide n'ont pas, en l'état actuel du statut, la possibilité 
d'élaborer des conventions régionales, et qu'en outre la pro-,r--

sociale, entro les pays de l'Europe 
l'Europe de l'Est;

- parce qu'enfin la structure de l'O.I.T. 
pas de faire participer à ses conférences l'ersemc 
des catégories professionnelles et social; 
divers, sont cependant intéressées directe 
de la politique économique et sociale ces Etats. ( 
sujet l'annexe 4 à la présente note : discours eu

-niables, en matière
ntalo et ceux ce

l'O.I.T.
i'erscmbl.e ces gran-
s qui, à ges titres
ment par !évolution

général de la C.I.S.C. à la IpOèmo session du Conseil 
nistration du B.I.T.)

oil c'Ac

c) l'Organisation européenne de coopération 
institution"^ ^gouvernemental ce

_____U .

le fait eue les t: comités.
de travail, qui fonctionnent sous son 
ment composés soit do ministres soit d
nementaux et internationaux, 
caractère technocraticue

Ce

sous*ocmiuOs groupe.
rêver- 

rganiomis d'u.
c fonctionnaires 
do"c -̂ es

que très subsidiairement des peints ce vue des divers nilarvn./ .
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professionnels et sociaux intéressés aux problèmes étudiés; 
la consultation des organisations (meme lorsqu'elles jouissent 
d'un statut "consultatif") est toujours fragmentaire et laissée 
à la discrétion des organismes en cause. La seule exception 
-mais elle concerne un domaine très particulier - est celle de 
l'Agence Européenne de Productivité, dans le cadre do laquelle 
existe un Conseil consultatif de le membres.
d) la Commission économique pour l'Europe dos Nations Unies 
est également une institution de type intergouvememental qui 
groupe les nations européennes de l'Ouest et de l'Est, membres 
de l'O.N.U. et qui se subdivise, elle aussi, en grand nombre 
de comités et sous-ccmités. La consultation des organisations 
professionnelles et sociales y est un peu moins défectueuse 
qu'à l'O.E.C.E-;*, mais toujours fragmentaire et limitée
organisations internationales (peu i 
du statut consultatif "catégorie A"

;s) qui bénéfici
seules
ont

En toute objectivité, il ne nous p: 
possible de considérer que le Conseil écci 
péen, qu'il s'agit de mettre sur pied, puis 
oloi avec aucune autre institution existan

oit conc 
nique et
;se fai 
;c. Il 
j.icc ce

soulignent d'ailleurs volontiers l'extrême utilit
mien

:.C.A. et aux seuls sect

mettre à part le Comité consultatif triparti 
du Charbon et de l'Acier, dont les membre
compétence de ce Comité consultatif est évi:

:t scci 
'e doubl
convieri ̂ lit

al
o ce 
U^^UtC

six pays membres de la C.! 
dans le marché commun.

e,
t  JL

OUÏ

1 -nnïios 
s englobes

! *empressons
social européenU ̂

Ces remarques étant faites, nous nous 
ter que,, bien entendu, le Conseil économique 
devra coopérer étroitement, pour tous les aspects techniques d̂  
sa tâche propre, avec les autres institutions internationales 
spécialisées, tant, au plan mondial qu'au plan européen. Cette 
nécessité n'a d'ailleurs pas échappé aux auteurs du projet, 
ainsi qu'en témoignent notamment les art. 2 1, 35; ÿo, 37 et 33 
du projet.

L'article 21 dit notamment dans' son dernier alinéa 
"pour permettre au Conseil do remplir scs fonctions, les =

.ericoiau;
:les et

nements des Etats participants le tiennent 
formé de leurs activités économiques, soci
sur le plan européen et mondial, plus particulièrement cens le 
cadre des organisations internat* ** "

iulturelles 
1

laies j-i
Ouant aux articles 35; ^6, ;,7 ^t 3o,

dans le paragraphe c de la pré;

/
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b. .. OBJECTIONS RELATIVES AQUELQUES POINTS PARTICULIERS 
1 . La ccmpcs_ition qu'il est envisage ce donner au

C.E.S.E. la valeur ce
siens.

Messi cols: recersoiel crmui1 é UC s criti
ques à propos de la composition du Conseil économique et social 
telle que l'a prévue la Partie III, et notamment les articles 
23 à 26 du projet. Le premier a estimé que la représentation 
des experts - seuls véritablement compétents à sas yeux - 
était insuffisante; le second a déclaré que l'importance ce la 
représentation attribuée aux divers groupes d'intérêts serait

:es représentants 
travailleurs il

forcé".ont arbitraire et qu'entre le groupe c
des employeurs et celui des roprésoritants de
y aurait une lutte pour obtenir une majorité
sième tiers des membres du Conseil.

soin troi-

A ces ob.je
a).que la mission 

prement parler, de prendre 
des avis ou des oroocsitic

il est nécessaire de répor
Cut C.n.S.j—. ne ^̂ j. a pro
cès decisions, nais ce formuler
à l'attention ĉ

tiaues assemblée Consultative et Comil
astarces pcn-- 
nistros - qui.

seules, en gardent la prérogative 
et la "minorité", réunies à

oo'oinsi jerate"
propos 
nt cuoc

!  -un te 
de si,

nciunni
libération du Conseil n'au.ro: 
elles-mêmes; au contraire ce sent les motifs sur lesquels re
poseront les avis favorables eu défavorables des diverses ca
tégories de groupements, à propos d'une mesure quelconque, qui 
revêtiront la plus grande importance, puisque c'est sur eux, 
en partie du moins, que sera ensuite fondée la décision de 
l'organe politique compétent ;

b) compte tenu do la ra-i.
mal que la propc u-ion d !
n 'a été orevue au sein C'
tions qui seront aupelé
siéger au sein da C* H #S. ̂
part *experts ur la
Conseil ne manquer 
apres étude et avi

ports ne 
Conseil :
nropeser Ces rop 
soosent elles a 

compétence desquels 1:
d'au*

UI

'able do 1
Comité des Ministres sera saisi d

;moiee

plus 
rt le
Ls-lrS_^

Cens
.tien

il e 
clevé

et nor- 
e evée* 

sa
peur 13.

du

rit c
Conseil économique 
parat^on immédiate 
au'interviendren'

et
e t

;
xcor

cial. c 'es t a ec
0 irecta d e cooisien des Ministres
S route la nosv '  où ceia s'ave^e^a r
e

le

e -
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2. La création d'un Conseil économique et social européen ris- 
..-que de se traduire par de trop lourdes incidences budgéoaires
Cet argument n'a été évoqué, à notre connaissance, que par H. 

Ministre Corish et, sous forme d'une simple allusion, par M, Birkelba
Nous ne pensons pas devoir nous attarder à y répondre longuement, 

car cet argument ne nous sentie pas avoir de rapport avec le fond de 
la question : d'aucuns, sans doute, peuvent estimer superflue - et même 
néfaste - la création d'un Conseil économique et social, nais leur 
argumentation serait bien fragile si elle ne devait reposer que sur cet 
^spect financier du problème; si, à l'inverse, la mise sur pied du 
onseil est reconnue- non seulement comme utile,mais corme nécessaire - 

tant du point de-vue économique et social que ou point de vue politique- 
1ers, les considérations budgétaires ne sauraient constituer un obsta

cle déterminant, pas plus que ce n'a été le cas lors do la création de 
toutes les autres institutions internationales.

S'il devait en aller différemment, les répercussions d'ordre 
psychologique risqueraient d'être assez défavorables, notamment dans les 
milieux populaires do nos divers pays où l'on no peut ignorer, - alors 
même que leur nécessité ne serait pas mise en doute - l'ampleur dos 
budgets nationaux consacrés aux dépenses d'armement.

3* Le rejet de la C.E.D., a privé de toute base oclitèone le 
projet de Conseil econoniouo et social. "

Cette objection a été formulée avec une grande netteté par 
M. Federspiel, Nous essayons d'y répondre non moins nettement.

Le seul fondement politique de la création d'un Conseil économi
que et social européen dans le cadre du Conseil de l'Europe serait-il 
' 'aiment l'éventualité ou la non éventualité de création d'une Communau
té politique à Six, au sein de laquelle aurait été décidée la mise sur 
pied d'un tel Conseil Consultatif ? Une telle conception signifierais 
que les :Etats ayant décidé de ne pas faire partie de ladite communauté 
politique, ne verraient d'intérêt à créer un Conseil économique et so
cial "à quinze" que dans la perspective d'être ainsi mieux informés de 
ce qui se passera au sein de la communauté. Nous ne pensons pas, en 
ce qui nous concerne, qu'une telle interprétation doive être retenue.

Dès lors, le fondement politique du preje 
économique et social ne peut plus être que celui 
non, est-il ou non opportun et souhaitable d'aso
et les organisations paysannes, à l'action tenue.
eu^COeenne ? C'est 1 Ça, nCUS SG''ûtjC--0-il, 1 "/ G
-G * G 3 3, laCUelle il devrait- dtrG avoirte GGO rta.'Cn
corne dans l'autre, aura les plus importantes a r

G
Cr*

o aq h- la r

U' ( -1 1

(ùh
-*



328

c. OBJECTIONS RELATIVES A LA MISE EN OEUYR 
CHARTE

1. La mise en couvre progressive ce la Charte ris- 
aue ce soulever ces difficultés. "

M. Nicolscn a souligné que, s'il était possible d'appli
quer progressivement un programme, il n'en allait pas do même 
des principes; M. Federsoiel a fait des réserves également 
quant à cette mise en application par étapes et a souligné 
l'impossibilité d'une distinction entre les engagements moraux 
et les.engagements juridiques qui découleraient de la Charte.

Il nous semble évident en effet, que dans la mesura où. 
le projet de Charte contient l'exposé d'un certain nombre de 
principes - et c'est le cas notamment, de la partie I oui en 
ferme le préambule - les Etats qui la ratifieront, déclareront 
par là même adhérer à ses principes et cela d'une manière nul
lement progressive, mais définitive.

Par contre, dans la mesure où la Charte doit signifier, 
de la part des Etats participants, plus qu'une simple décla
ration d'intention, mais l'affirmation d'une volonté ce mise 
en application d'un certain nombre de mesures découlant ces 
principes précédemment énoncés, alors intervient la notion 
d'un programme de mise en oeuvre progressive et par étapes.

Cette progressivité, dont l'application est marquée 
très explicitement par l'article 34 alinéa 2 et par l'article 
40 du projet, on voit mal quelle difficulté elle pourrait sou
lever. ..........

Il est bien certain, en effet, qu'une partie au moins 
des mesures concrètes énumérées dans la partie II du projet 
pourra être immédiatement mise en application par l'ensemble 
des Etats, qui auront ratifié la Charte, puisqu'elle corres
pond - fort heureusement d'ailleurs - à un état de fait. 11 
en serait ainsi par exemple (cotte énumération n'ayant rien d; 
limitatif) pour les dispositions du projet relatives à la sé
curité et à l'hygiène; à la formation professionnelle, aux pce 
sibilités de oromotion professionnelle, à la non admission au
travail des 
dicale etc.

!e moins do qa .t: à la liberté syn-

D'ailleurs, si nombreuses eu nt été le
adressées à telle ou telle cos mesures 
du projet, un bon nombre d'entre elles n 
objection, ce oui tend bien à démontrer que, celles-là, au

. " . *  . n '  ' !! . - ______  ___

'ont motivé aux

moins, sont considéré; priori com e  aoclicablos sa'.US ôif-
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Etant donné, 
étapes ultérieures

d'autre part, que le "contenu" de chacune c 
dans le sens de la mise en oeuvre do la Cha 

sera précisé par un programme, qui - nous l'avons déjà soulign 
devra recevoir.l'approbation eu Comité des Ministres, ost-a-
<3ire ce tous les gouvernements dos pays membres du Conseil d; 
rope, il me semble que les Etats ayant ratifié la Charte seron 
à l'abri de toute surprise quant à la progressivité de son appli
cation ils ne se trouveront engag îs au-delà n s
auront cru pouvoir accepter préalablomen ^.

Peut-être, 
formellement que

néanmoins, serait-il 
le programme ce mise 

ra être lui-même élaboré en plusieurs 
mentaire pourrait, dans ce cas,
phrase de l'alinéa 2 de l'article 34, et serai 
"Ce programme sera révisé tous les cinq ans, selon 1;

opportun de spécifier plus 
on couvre de la 
temps. Une phra 

la
libellé

jroc pour 
surolé-

;S -L:
ains:

ours
2. Les ccssibilités ihésion la Char<

être limitées aux os au ;oil
Cette remarque formulée par Mlle Klompé mérite, certes, 

retenir l'attention, car un tel argument ne pourrais que reçu 
lir notre approbation.

Néanmoins, en raison des modalités prévues dans le pT 3 rrrlcrs ca-n f*. mii UC*!'- ^pour la mise en oeuvre, et qui se traduisent rai
nant, confié à divers organes du Conseil do l'Eurco. . 
Consultative, Comité des Ministres, Commission Buropés 
Droits de l'Homme, nous apercevons mal, comment pourraient 
à la Charte des Etats non représentés à Strasbourg.

rpûsû en oenvne lu Chante ponnnait -Ctne confié'
à la Commission d *i.ous sociU—cs oc j.
Consultative

Monsieur le Ministre Corish et M. Nicclscn ont formulé 
cette suggestion. Elle sembla découler do la conception selon 
laquelle il n'y a pas de motif valable d'associer à l'élaboration 
du pre^r^mm^ c^oan^ d — ̂ ĉ  1*
Charte, rasim? organisations professionnelles t- S
secs; selon laquelle , c *aut^e 1- 'association dos mêmes orga
nisatiens à l'oeuvre o< e coopératicn c r'-m.-'p l.'n f s a '^0
éccncnicue et social ne réneno u'̂ o '*''n!ccss'tc et ne enesen —
te cu'un faible interet.

/'
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4. Coopération avec les organisations internationales
La C.I.S.C. attache une importance particulière aux 

articles 35; 3c ; 37 et 38 qui mettent sur pied un dispositif 
de coordination et de consultation avec les organisations in
ternationales compétentes. Il va sans dire que le Bureau In
ternational du Travail se trouve en tête de ces organisations. 
Il serait sans doute opportun de revoir ces articles, afin d'y 
réserver une place spéciale à une collaboration particuliè
rement étroite, en quelque sorte organique, qui doit s'instau
rer entre le C.B.S.E. et le 3.1.T.

Par ailleurs, dans les articles 35 et 3? le C.I.S.C. 
interprète l'expression "Organismes européens ou internatio
naux", comme comprenant aussi tien les organisations inter
gouvemementales que non gouvernementales, parmi lesquelles 
les organisations syndicales internationales.

En ce qui concerne l'article 38, la C.I.S.C. rappelle 
que, dans son esprit, l'exclusion des organisations interna
tionales non gouvernementales ces conférences prévues au point 
b) de cet article, suppose que les organiserions intéressées 
auront reçu un statut consultatif satisfaisant au soin du
C.E.S.E. même. C'est sous réserve de cette interprétation 
que la C.I.S.C. exprime son accord pour l'article 18 dans sa 
rédaction actuelle.

+ C
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AS/Soc (7 ) 26
Or. fr.

ASSEMBLEE CONSULTATIVE
COMMISSION DES QUESTIONS SOCIALES

Strasbourg^ le 2ia février 1956

Quatrième Session

- CHARTE SOCIALE EUROPEENNE BT 
CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL EUROPEEN

Note complémentaire de la Confédération 
-Internationale des Syndicats Chrétiens 
concernant le.document A3/Scc (7 ) 21 du 

Conseil de l'Eurone

Document aNinfùrration

6.039

1 . Dans son doc. ih/qc, la C.I.S.C. a indiqué or 
les raisons qui l'obligent à. rejeter le doc, A3/S 
21 comme nouveau projet de Charte Sociale Eurcpée: 
à remplacer le projet contenu dans le doc. L.03. B 
sion de cette note. In C.I.S.C. a fait savoir c 
continuera à considérer le . doc. lop comme texte 
qui. conformément à la pirectiv 
doit .-̂T-T-rn

iève: 
ce. 
r.ne 
n oc
elle

(?)
,occin<.rX--.-

Ccnsultaciv-
n° 7Q

erres amendement, souri
La note de la

de la commission des Questions 3.
( 7 )

a m  
+ C. a À 
claies

cuveauU. / à i:j.
erses

cors
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-II-. Pour démontrer/ tout ce que contient et tout ce que 
suppose lé projet dû doc.AS/Soc. (7) 21, il faudrait le 
soumettre à ühe analyse article par article. Cette analyse 
s'avérera sans doute indispensable, 1ers de la prochaine 
réunion de la commission des Questions sociales, vu la 
décision de cette commission d'admettre le document en 
question comme amendement au doc. L03. La C.I.S.C.,tout 
en rejetant l'ensemble du nouveau projet, désirerait 
pouvoir présenter alors son point de vue sur certains 
des amendements proposés, considérés séparément et isolés 
du contexte général du doc. AS/Soc. (7) 21,

III. D'ores et déjà la C.I.S.C. estime devoir souligner 
qu'elle ne peut accepter les deux caractéristiques 
principales du document en cause, à savoir :

A) l'alignement des dispositions de la Charte sur
les législations sociales acouellemeno en vigueur 
dans les pays membres du Conseil de l'Europe par 
la suppression d'un grand nombre de dispositions 
concrètes du doc. Û03y telles que le^ croie au 
travail, le plein-emploi, la co-gesuion, pour ne 
citer que les plus importantes.A bien des égards 
ces changements font de la Charre une consécration 
de l'immobilisme social en nurcoe, alors qu'ello 

' était destinée originairement à promouvoir le
progrès social et que c'est en raison de ce carac
tère qu'elle a obtenu l'appui des organisations 
syndicales;

B) la suppression, pure et simple^ du Conseil 
Economique et Social Européen, auquel la C.I.S.C. 
attache une importance^primordiale, aussi bien 
en tant cu'ergane de 7̂  oeuvre de la/Oharte

^— - qu***instrument -es promotions d'unequ'.en uani 
-politique européenn 
et social.

s dans lo demain occnomioue

IV. Enfin, à la lumière des 
des Questions sociales et 
Conseil de l'Europe, la C. 
-omarcues suivantes :
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A) Le fait que le projet contenu dans le doc, ij.03
-doit être considéré corme le texte de base, n'impli 
que nullement qu'il soit parfait et c'est pourquoi 
il importe de l'amender. La C.I.S.C. ne se refuse 
pas à priori à des solutions de compromis, 
c'est-à-dire tenant compte des différents avis 
opposés. Le dcc. AS/Soc. (?) 21 ne peut être
considéré comme une 
quasi exclusivement 
en présence; :

proposition, car il reprend, 
une seule des deux thèses

B) le projet de Pacte relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels (Nations Unies) reconnaît 
tout un ensemble de droits subjectifs, que se 
refuse de reconnaître expressément le projet 
contenu dans le doc. AS/Scc (7) 21. C'est notamment 
le cas pour le droit de travail (art. 6 du projet 
de Pacte), le droit à des conditions de travail 
justes et favorables (art. ?), le droit à la 
sécurité sociale (art. -$), le droit à un niveau 
de vie suffisant (art. 12), le droit à l'éducation 
(art. 1^), etc... La mention de ces droits unique
ment dans le titre des articles de la Charte ne 
peut être considérée comme leur reconnaissance 
explicite et donnerai^ à la Charte un caractère 
plus restrictif que le projet de Pacte des Nations 
Unies;

C) la C.I.S.C. , comme en témoignent tous ses docu
ments concernant cette question, n'entend nullement 
ignorer les répercussions économiques des dispo
sitions de la Charte. Elle tient seulement à les 
placer dans leur véritable perspective;

D) l'argument que la Charte ne 
dispositions acceptables po 
membres du Conseil de l'Eure 
déré comme valable. Il condu 
ble arbitraire gcuvernem.enta 
principe du régime parlement 
et, en dernière instance, le 
doivent prendre à cet égard

ur tous
pe no p
i t en e
1
aire^ 1
s Pari-
leun s r

.uenîr eu€ r< n:
les gOUYe
U U <$tre cans
f e t a un v é r

u-sse
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E) l'élaboration et la mise en oeuvre de la Charte ne 
peuvent être, confiés aux seules instances gouverne
mentales. Sous peine de s'acheminer vers le triom
phe de la technocratie et de l'arbitraire en Europe, 
les parlementaires et les forces économico-sociales 
doivent y participer. C'est pour cette même raison 
que les trois premières méthodes d'association des 
organisations syndicales d'employeurs et de travail
leurs et d'autres organisations non gouvernementales 
aux activités du Conseil do l'Europe, exposés dans 
*le doc. AS/Scc, (?) 2k, sont nettement insuffisantes. 
Seule la quatrième méthode (Conseil Economique et 
Social)._peut donner satisfaction.

La C.I.S.C. souhaite les travaux sur la Charte So
ciale Européenne et le Conseil Economique et Social 
Européen soient poursuivis en conformité avec la Direc
tive n° 7$ de l'Assemblée. Elle se range toutefois*à 
l'avis de ceux des membres de la commission des Questions 
sociales qui estiment que l'absence de tout accord entre 
cette commission et la commission des Questions économicus 
exclut automatiquement l'application du point 3 13 cette 
Directive. Dans cette hypothèse, la C.I.S.C, demande eue 
l'Assemblée Consultative du Conseil de l'Europe soit appe
lée, lors de sa Sème session, à se prononcer sur le fend 
du projet de Charte Sociale Européenne et de Conseil 
Economique et Social Européen.
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trastcura, le mars 195&

ASSEMBLÉE CONSULTATIVE

D-̂ S CU.ii'J*ECLC SOC.-AL.iS
Cincuio^e Session

C ; o c i A

sur
oréu

Observations du rapporteur^ r< Hevr
le projet rëv î S 6 ce Cbaroe socle le e
ente à t^tre d'arlendereno global au
ar la cc-mæission ces iuostlcr^ o oOCD

-0̂

(AS/EC (7) 24)

(Tableau syncp'd 
sociale (Dec. b 
AS/EC (7) 24).

rue comparant le projet ce Cha: 
'3 ) avec 1 'amendèrent giclai (l

S O 7



Les Hautes Parties Contractantes 
prendront pour but d'établir dos 
normes européennes plus élevées 
que les normes on vigueur sur un 
plan international plus vaste.

[/* Hautes Parties Con-résolues do mettre * * l'ï'lncipos en application,
'^connaissent les droits énumé- !'s s la Partie II de la pré
sente Charte. Mn vue de ^aran- 
lr l'exercice do ces droits, 

tlios conviennent d'instituer 
*n Conseil hconomiquc et Social 
'.'U'onenn et de prendre ou auto
riser u prendre toute mesure 
reconnue nécessaire, soit à 
l'échelle internationale, no
tamment au moyen de conventions 
internationales du travail,soit 
r l'échelle européenne, natio
nale, locale ou professionnelle.

, 0. Lc3 Hautes parties Contrac
tantes s'efforceront d'assurer 
à tous les groupes et scctoursdo 
leurs populations le plein béné
fice dos mesures prévues dans la 
présente Charte.



Le paragraphe on question no trouve 
supprimé dana le texte amende. La 
décision à prendre par la Commis
sion à ce sujet dépend d'une part 
de la décision qu'elle prendrait 
en ce qui concerne la création d'un 
Conseil Economique et Social Muro- 
péon et, d'autre part, do la déci
sion à prendre on ce qui concerne 
le système de définitions des droits 
sociaux, economiques et culturels 
et la reconnaissance de ceux-ci.
11_semble nécessaire q!?e la Comrnïn-
slon puisse so prononcer sur en 
d e m i e r si ! j e t r ! va n t d c omrnonc ( n' 
l'examen de la isir!.l̂  ̂ LI_ îu_projet;.
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j?,. Bien que la préparation et 
la mine en oeuvre de cette poli
tique relèvent essentiellement 
des collectivites nationales ou 
locales, son succès dépend et dé
pendra do plus en plus d'une or
ganisation internationale et d'u
ne mise en commun dos ressources 
et des expériences toujours plus 
poussées, réduisant chaque jour 
davantage, les frontières de tou
te nature qui !'ont obstacle a la 
libre circulation des hommes et 
dos biens et notamment do Iq 
maIn-d'oeuvre et dos capitaux.
Ut. Les Hautes Parties Contrac
tantes en conséquence développe
ront leur coopération en matière 
sociale et économique et notam
ment harmoniseront leurs légis
lations et leurs pratiques soci
ales, au niveau des normes les 
pins élevées.

Les auteurs de l'amendement sem
ble méconnaître que le paragraphe 
12 ancien ne fait qu'exprimer une 
"considération" et ne comporte au
cune obligation de la part des 
Etats signataires* En résumé, il 
semble qu'aucune raison valable 
milite eu faveur d'une modifica
tion si profonde du texte en ques
tion.

12. Les Hautes Parties Con- Le Ilapportcur ao trouve en accord 
tractantos reconnaissent que le avec la rédaction du par. 12 de bien-être et la prospérité de l'amendement qui globalement tend 
chacune d'entre Elles dépon- à comprimer les paragraphes 13 et 
dent du bien-être et do la près- l!(. anciens dans un seul paragra- 
périté do toutes. Bien que la pho. 
préparation et la mise en oeuvre 
de la politique soclaie relèvent 
essentiellement des autorités 
nationales, régionales ou lo
cales, EL ica estiment, en con
séquence, que sa pleine réali
sation dépend, et dépendra de 
plus en plus, d'une coopération 
plus étroite entre Elles, sus
ceptible de garantir les droits 
sociaux et économiques non seu
lement sur le pian national,mai s 
sur le plan européen. A cette 
fin. Elles s'efforceront, au 
moyen de consultations communes, 
d'harmoniser progressivement 
leur politique économique et 
leurs législations et pratiques 
sociales et do faire en sorte 
que les droits sociaux et éco
nomiques énoncés dans la présen
te Charte soient applicables, 
sur le territoire do chacune 
d'Eli es, aux ressortissants do 
toutes.



a*

10. Elles sc refusent de môme 
a tirer profit des conditions de 
vie don peuples pinces sous 
tour dôpondnnco politique ou é- 
conomlquo. Hiles reconnaissent 
que !n responsabilité d'assurer 
le développement economique et 
social des territoires places 
sous leur juridiction leur incombe, on collaboration avec les 
populations autochtones et, le 
cas échéant, avec les organisa
tions internationales qualifiées.
11. Mlles ac considèrent aussi 
comme collectivement responsa
bles do 1 'expansion économique
do leurs régions s^us-développxu. 
hiles s'estiment tenues de par
ticiper au développement de 
celles-ci par tous les moyens 
uont (;!lcs di^po^nnt.
12. L.os hautes Parties Con
tractantes considèrent comme 
une application des principes - 
démocratiques la création d'itr- 
! !tut loua propres à assurer la 
participation des organisations représentative.; derï employeurs, 
dos travailleurs et des consom
mateurs a l'rl.aborntion do la 
politique économique à tons les 
stades et dans chaque secteur.

10. Les Hautes Parties Contrac
tantes reconnaissent qu'il leur 
incombe à chacune d'assurer le dé
veloppèrent economique et social 
des territoires placés sous leur 
juridiction, en collaboration 
avec les populations autochtones 
et, le cas échéant, avec les or
ganisations internationales qua
lifiées.

9. Los Hautes Parties Contrac
tantes se considèrent chacune 
comme responsables do l'expansion 
économique do leurs réglons mé
tropolitaines sous-développées. 
Mlles s'estiment tenues do déve
lopper celles-ci par tous les 
moyens dont elles disposent.

Tout en étant d'accord avec la 
proposition d'intervertir l'ordre 
dos deux paragraphes 10 et 11, le 
Rapporteur estime toutefois de
voir s'opposer à la suppression 
du terme "collectivement" au pa
ragraphe 11 (ancien), les travaux 
élaborés par l'Asscmbléo dans ce 
domaine laissant entrevoir plu
tôt l'idée d'une responsabilité 
collective.
En revanche, la rédaction amendée 
du paragraphe 10 (ancien) n'ap
pelle pas do commentaire de la 
part du Rapporteur.

Le texte amendé ($11) tend à 
substituer le texte du paragra
phe 5 ancien à celui du paragraphe 12, avec certaines modifi
cations. Etant donné qu'il s'a
git dans le par. 12 d'un déve
loppement do l'idée de la démo
cratie économique et sociale, 
enveloppement qui a déjà été 
réalisé dans plusieurs pays mem
bres au moyen de la création 
d'institutions et d'organes pa
ritaires, le Rapporteur se pormol 
d'attirer l'attention de la Com
mission sur l'importance do l'a
mendement proposé.
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6. La première condition pour 
atteindre ce?; objectif?; concilie 
à assurer i'exercice du droit au 
travnïf. Le maintien du plein 
emploi dan?; tous Ica pays euro
péen?; doit être le couct constant 
des Haute;; Tartina Contractaid,cs.
Y. Le travnjl ne saurait cepen
dant- fo;n*nir à lui seul sa propre 
justification. Les Hautes Parties 
Contractantes reconnaissent comme 
une des conditions essentielles 
du développement de la personne 
humaine la participation dos tra
vailleurs aux fruits de leur 
travail et notamment aux béné
fices de l'entreprise qui les 
emploie.

R. Les Hautes Parties Contrac
tantes tiennent pour un devoir dé
coulant des plus élémentaires priti- 
clpes de solidarité d'organiser 
l'aide aux cléments les plus dé
favorisés de la population.

6+ Les Hautes Parties Con
tractantes tiennent pour un 
devoir découlant des princi
pes les plus élémentaires de 
solidarité do venir en aide 
aux éléments les plus défa
vorisés de la population.

Par contre, le Rapporteur s'onposc 
à la suppression pure et simple 
dos paragraphes 6 et 7, qu'il con
viendrait do maintenir* sous une 
forme Codifiée, en concordance a- 
voc In nouvelle composition do la 
Partie I.
Mn ce qui concerne le maintien du 
terme "droit au travail", il con
viendrait d'attendre la décision 
à prendre à ce sujet lors de l'exa
men do l'article I do la Partie 11 
de la Charte (voir ci-dessous Par
tie II, sous-article II.
Le Rapporteur propose qu'à la fin 
du paragraphe 7, la phrase commen
çant par le terme "et notamment." 
soit supprimée.
Le Rapporteur propose que les pa
ragraphes 6 et 7 gardent alors 
leur numérotation actuelle.
Lors d'une de scs discussions 
précédentes, la Commission a été 
d'avis que le terme "organiser 
l'aide aux éléments ... etc" était 
préférable au terme "venir en 
aide aux éléments... etc".

q. Los Hautes Parties Contrac
tantes condamnent toutes discri
minations fondées sur le sexe, 
ta race, la couleur, la langue,
U* l'olifjdn, la fnrtuno, l'origi
ne nationale ou sociale, les opi
nions politiques ou toutes autres 
'P*nions.

7- Los Hautes Parties Con
tractantes condamnent toutes 
discriminations fondées sur 
le sexe, la rare, la couleur, 
la langue, la religion, la 
fortune, la nationalité, l'o
rigine nationale ou sociale, 
les opinions politiques ou 
toutes autres opinions.

Conformément nu texte amendé, ce 
paragraphe pourrait i nc turc le 
terme "nationalité" comme le texte 
amendé le propose.
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!,'t mine en oeuvre do cette 
politique ne peut s'effectuer par 
ormeo-qnent qu'avec la libre par
tie !p;-t ion den Intéressés dans le 
cadre don collocfivltcn tant lo- 
catcr, que p{'ofessionnelles dont 
t 'action do l'!:!tat doit promou
voir. coordonner et comploter 
1'activité.

5- Les Hautes Parties Contrac
tantes, tout on encourageant l'in
dividu et la famille à s'acquitter 
pleinement do leurs obligations 
envers les enfants, acceptent la 
responsabilité do prendre des me
sures on vue do protéger la santé 
et le blon-ütro de tous les en
fants et adolescents, abstraction 
faite do la situation familiale. 
Hiles reconnaissent que la mater
nité doit être protégée, quel que 
soit le statut marital de la more.
13- Los Hautes Parties Contrac
tantes reconnaissent que la jouis
sance effective par tous des avan
tages exposés dans la présente 
Charte dépend non seulement de 
l'action dos autorités publiques 
pour garantir les droits de l'indi
vidu, mais aussi do l'action do 
l'individu dans l'accomplissement 
de ses devoirs envers autrui et 
envers la collectivité à laquelle 
il appartient.
11. Los Hautes Parties Contrac
tantes réaffirment le principe sc
ion lequel la politique sociale 
doit être élaborée et mise en oeu
vre avec la libre participation 
dos Intéressés, dans le cadre des 
collectivités locales et dos orga
nisations l'avivées, y compris les 
organisations d'emplovsurs, do tua valllours et do conaommatours.

Bien qu'il s'agisse do deux idées 
différentes, le Happorteur n'a 
par; d'objections à cc que le pa- 
rsgraphe 3 (ancien' soit reporté 
vers la fin du texte pour être 
amalgame avec le paragraphe 12 
ancien (voir ci-dessous sous pa
ragraphe 12).
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Les Haut:ori Parties Contrac
tantes considèrent la politique 
;conoHilquo non comme une fin 
n soi mais comme le moyen d'at- 
oindre dos objectifs sociaux, 
ux-momes definis on fonction 
es valeurs spirituelles et mo
ules qui constituent le patri- 
oino commun dos peuples d'Eu- 
opo.
. En particulier, elles ne 
auraient recourir, dans 1'ur
tication de leur politique 6- 
onomiquo et sociale, à des 
oyons portant atteinte a la 
ifqiit.è de l'homme et à l'in- q-.rit,' dQ Ya famille, ha po
litique sociale des ^ouverne- 
ents européens doit avoir pour 
in suprême la personne humaine 
f plus précisément do donner 
l'homme la possibilité d'exer- 

or pleinement toutes scs faculté 
aïs le respect de scs devoirs, 
uvors autrui et envers les col- 
cctlvités dent il. fait partie.

2. Les Hautes Parties Contrac*- 
tantes considèrent la politique 
économique non comme une fin on 
soi, mais comme le moyen d'at
teindre des objectifs sociaux, 
reflétant eux-mômes les valeurs 
spirituelles et morales qui cons
tituent le patrimoine commun des 
peuples d'Europe.

3* Elles no sauraient recou
rir, dans l'application de leur 
politique économique et sociale, 
a des movons portant atteinte à 
la dignité do l'homme, ha poli
tique sociale dos ^ouvernemenis 
européens doit avoir pour fin 
suprême la personne humaine et 
plus précisément do donner à 1' 
homme la possibilité d'exercer 
pleinement toutes scs facultés.

ij* Les Hantes Parties Contrac
tantes reconnaissent que la fa
mille présente, pour la société, 
uns importance sociale ot morale 
fondamentale. Elles considèrent 
comme un do leurs objectifs et 
une do leurs responsabilités de 
créer ou do maintenir des condi
tions permettant de protéger la 
famille et do faciliter l'accom
plissement des devoirs familiaux 
Elles s'efforceront de prendre 
toutes mesures propres à assurer 
l'adaptation do l'individu et de 
la famille aux conditions do la 
v^o sociale et économique moder
ne.



La Rapporteur donne sa préfé
rence à la rédaction actuelle du 
paragraphe 3* notamment en co qui 
concerne la fin do la phrase.

Le Rapporteur n'a pas d'objec
tions à ce que la fin du para
graphe (devenu paragraphe 3 ) y 
à partir du terme "facultés", 
soit reportée à la fin de la 
Partie I sous forme d'un para
graphe séparé comme le propose 
l'amendement.(voir § 1 3 hu texte 
amendé)
En revanche, le terme "intégri
té do la famille" pourrait être 
maintenu.
Le Rapporteur est disposé d'ac
cepter les nouveaux paragraphes 
L et 3 pourraient fleurer
après le paragraphe ij.



DOC. j,Oé

mK/tMnur.t-i

1. f,'ob ject i f Ce la présente 
Charte rat l'amélioration cons
tante <iu ^ton-être Ces ressor
tissants Ces ilantca lartlcs 
Contractantes par l'aufaitcnta- 
t. Ion cont l tnje (ht niveau Ce vie 
, t la répartition équitable 
don ressources aussi bien que 

chargea, afin C'assurer la 
Cip.nlf' Ce l'homme, affirmée 
,,.,r la Convention européenne 

proita Ce l'ÜO".mo.

P. Cotise ientea Ctt fait que 
le niveau Ce vie CépctiC Ces con
ditions é c o n o m i q n c s  et plus par
ticuliérement des
U 1 aponie! -a, 1

res
Haut

sources 
ta Parties

Contractantes veilleront a por- 
é un niveau suffisant la 

p.-èduction, les Investissements 
les. échangea. Mien p r a t l -  t. une ]iol t tique ''consu

laire et fiscale sus- 
d'asauror le plcutcm- 
ht'.l.e répartition des

p-seroni
rna, mon' 
(n:)d,l<'!<
plotl<;.'.SO)'i'S'-a ce <-e

:;l,ab.!l!tr(an:
c h a t

! charpna ainsi 
tut tiouvoir d'a-

df: ].-) monnaie

DOC. Af./pc (Y*t 2h 
P/tHTHi T

PlliNClPbO ]
POi.iTfQ'lH

iT OhJKCTlDS DR 
lîOC l ADR

D'objet Ce la présente Char
te ost l'amélioration progressive 
du bien-être Ces ressortissants 
des Hautes Parties Contractantes 
par l'augmentation continue du ni 
veau Ce vie et la répartition é- 
quitablc dos ressources aussi 
bien que Ces charges afin C as
surer la Cifpi't" ec 1 'homme, af
firmée par la Convention curo- u - Droits Co l'Homme. 
"'"""A .'nr-
tjes Contractantes nroclament
.1 l^nr résolution Co tendonnbie.-t.tfs Co nolitique 
vers ci-anr'-s.sociale Ce! a.t"

-, ^1 ,-ntos (lu fait eue le I- Conscorn' ,,̂ ,nt toutniveau Co vre prs
(les conC'- Contractantes n'cHautes Paî t " '  a'vrlnn-Haulforceront poment ré}pilT"i' 
nt des écban.r.o.
nivnau éicv 
P'

s'ef-
d'assurer le Cévclop-

Co la production 
entre Hiles, un

;t sta 
t-épnr

l.o Ce l'om- tOU dos- < . niais répart.Ltou unsid.o), la j nharr.os, ainsi-nssource.' u- , poürs écono
me la s Dim,'que 1 
mies.

pb sjirvat.lons de ?'!.!!!'!YUAN

Le terme "nréambu1e"a été surprime on tGto du texte amende.
En effet, co terme pourrait être 
réservé comme titre d'une in
troduction qui devrait précéder 
le texte actuel de la Charte et 
qui serait établie à un stade 
ultérieur.

ho Ha.nportour n'a pas d'objec
tion à l'alinéa 2 ainsi qu'au 
numérotage proposé pour le t-̂ x- 
tc amendé.
ho paragraphe 2 devient donc 
paragraphe 1.

he Rapporteur ost d'avis que la 
rédaction amerid-c du paragraphe 
2 ne présente pas une améliora
tion du texte actuel. De toute 
façon, il lui semble qu'aucune 
raison Impérieuse milita en la
veur do la suppression du ter
me "plein emploi", celui-ci 
faisant partie des objectifs 
vises déjà antérieurement, non 
seulement par don recommanda
tions de l'Assemblée, mais ega
lement par des toxtea do 1 'Organisation !ntcruat.l(*uale du 
Iraxail, notamment par Df.-- 
ctaxation de fnlladclphlo (art
1 1! (-Ù).



T i t re A
Droits relatifs au travail 

Article 1

Toute personne a droit au tra
vail. Dans l'exercice de ce droit 
elle doit avoir la possibilité de 
gagner sa vie par un travail libre
ment accepté.

Los Hautes Parties Contractan
tes s'engagent notamment à veiller 
au maintien du volume d'investisse 
monts nécessaires au plein emploi 
en Europe et à pallier les insuf- i 
finances éventuelles par des in
vestissements publics, à aider, 
susciter ou créer les activités 
économiques nouvelles, suscepti
bles entre autres de sc substi
tuer aux activités en voie de dis
parition, a assurer la réadapta
tion et le reclassement de la main 
d'oeuvre en chômage.

D R O I T S  E C O N O M IQ U ES E T  S O C I A U X

*-

Article 1 
Droit au travail

1. Les Hautes Parties Contra*- 
ctantes reconnaissent que toute 
personne a le droit et devrait 
avoir la possibilité de gagner 
sa vie par un travail librement 
accepté.
2. A cotte fin, les Hautes Par
ties Contractantes :
(a) Reconnaîtront comme l'un de 

leurs principaux objectifs 
et responsabilités, la réa
lisation et le maintien 
d'un niveau élevé et stable 
de l'emploi productif, grâ
ce à une politique permet
tant d'as3urer des possibi
lités d'emploi suffisantes.

(b) Fixeront en matière d'em
ploi des objectifs natio
naux; prépareront de3

Observations générales
1. Il conviendrait que, préala
blement à l'examen de chacun des 
articles de la Partie II, la Com
mission puisse se prononcer sur la 
question de savoir sous quelle for
me les droits sociaux, économiques 
et culturels dont traitent ces ar
ticles seront définis et reconnus, 
et qu'elle puisse faire un choix
de principe entre les systèmes ap
pliqués aux deux textes qu'elle au
ra & examiner.2. Il est bien entendu que l'accep
tation par le Rapporteur de certains 
article du texte amendé n'implique 
aucun préjudice de sa part en ce qui 
concerne cette question préalable.

A noter que le droit au travail fi
gure également au § 6 de la Partie I 
du Doc. 403. Le Rapporteur est oppo
sé à ce que ce droit ne figure pas 
dans le texte même de l'article 1, 
étant donné qu'il s'agit d'un droit 
qui a été reconnu dans plusieurs dé
clarations existantes, notamment 
dans le projet de pacte de droits 
économiques, sociaux et culturels 
établi par la commission des Droits 
dé l'Homme des Nations Unies. De 
plus, la reconnaissance explicite, 
dans l'article 4 du texte amendé, du 
droit de grève, devrait comporter, 
en bonne logique, celle du droit au 
travail.

orteur se demande pourquoi le 
plein emploi" se trouve suppri 

mé dans le texte amendéfvoir à ce su
jet ci-dessus Partjc I, para.2).

Le Rapp 
terme '



budgets nationaux de la main- 
d'oeuvre et établiront des programmes de développement & long 
terme, y compris des programmes 
de travaux publics susceptibles 
d'Ctre adaptés aux fluctuations 
de la situation de l'emploi.

De plus, il ne semble pas que le 
texte amendé du § 2 (a et b) de 
l'amendement apporte des ameliora
tions au texte actuel.

. Les Hautes Parties Contractantes En ce qui concerne le paragraphe .3 de l'amendement, le Rapporteur 
est disposé à accepter les disposi
tions supplémentaires que le texte 
comporte par rapport au texte actuel 
On notera que la disposition du para 

3 (d) figurait déjà au § f de d'assurer les qualifications tcch- ^article 2 (actuel). Il semble 
niques nécessaires dans certaines utile, en effet,'de le reporter à 
professions, et des restrictions l'article 1 
ayant uniquement pour but la pro; 
tection des enfants, des adoles
cents et des femmes contre les 
risques inhérents à certains em
plois déterminés ;

(b) à protéger de façon efficace le 
droit pour les salariés de choisir 
en toute liberté les emplois dis
ponibles;

(c) à établir ou à maintenir des servi
ces gratuits de l'emploi, soit gé
néraux, soit spécialisés ;

(d) à promouvoir l'orientation et la 
formation professionnelles.

s'engagent :
(a) à établir ou à maintenir le 

droit au travail libre de toute 
restriction, à l'exception de 
celles qu'impose la nécessité



. Article 2
Droit

foute personne a droit à des 
conditions de travail justes et 
stables.

Les Hautes Parties Contrac
tantes s'engagent à promouvoir 
les mesures propres à assurer 
irogressivement à chaque per
sonne dans son travail :
a) la sécurité et l'hygiène,
b) une rémunération

- correspondant à la nature 
du travail et aux capacités 
professionnelles,

- égale pour un travail de 
valeur égale,

- lui assurant, à elle et à 
sa famille, une existence 
décente garantie en parti
culier par :
l'institution d'un salai
re minimum,
la fixation des salaires 
sur 1a base de ce salaire 
minimum,
la variabilité des salai
res en fonction du coût 
de la vie,périodiquement 
évalué, et do la prospé
rité économique,

Article 2
à des conditions de travail justes et stables
1. Les Hautes Parties Contractan
tes reconnaissent que les condi
tions de travail doivent etre de 
nature à permettre au travailleur 
de trouver une satisfaction dans 
son travail,à développer sa per
sonnalité, à protéger sa santé et 
à lui procurer, ainsi qu'à sa fa
mille, une vie indépendante et 
décente. Dans les limites de leurs 
pouvoirs constitutionnels et de 
leurs procédures nationales, les 
Hautes Parties Contractantes preni- 
dront les mesures nécessaires pour 
assurer ces conditions,notamment 
grâce à des mesures destinées à as
surer à tous les travailleurs un 
salaire équitable,y compris un sa
laire minimum garanti et un salaire 
hebdomadaire garanti,des possibi
lités raisonnables d'avancement, 
ainsi que des heures et des moyens 
de loisirs suffisants.
2. Elles s'engagent à assurer à 
tous les travailleurs :
(a) des conditions de sécurité et 

d'hygiène,définies par des lois 
ou règlements et garanties par 
une inspection du travail ef
fective;

(b) une' protection contre les li
cenciements arbitraires,y com
pris l'interdiction de licen
ciement on cas de maternité,
de service militaire,et dans des cas similaires;

(c) l'observation de délais de préavis;

En ce qui concerne la définition 
du droit en question, on se réfère 
aux observations précédentes (voir 
ci-dessus lin Partie I et Partie 
II observations générales).

Le Rapporteur est disposé à 
accepter la première phrase du 
§ 1 de l'amendement.

En ce qui concerne la deuxième 
phrase de ce meme paragraphe, dont 
la rédaction française paraît assez 
défectueuse, il se demande quelles 
sont les raisons pour lesquelles on 
s'est écarté du système do l'ancien 
texte, notamment quant au § b de 
celui-ci,qui se trouve en pleine 
concordance avec les textes établis 
dans ce domaine par l'O.I.T.

Le § 2 (b) de l'amendement,qui 
ne 3e trouve pas à l'ancien texte, 
est accepté par le Rapporteur. En re
vanche,il se demande pour quelles 
raisons l'amendement ne comporte pas 
une disposition concernant la ques
tion de la retraite,comme celle du 
§ h de l'ancien texte, ceci d'autant 
plus que cette question forme l'ob
jet de plusieurs textes établis par - 
l'O.I.T.

Enfin,en ce qui concerne le der
nier alinéa de l'article 2 (ancien), 
qui a été supprimé au texte amendé, 
il semble que cet alinéa pourrait 
etre maintenu après avoir été amendé 
de façon telle qu'au terme "prendre" 
soit substitué le terme "promouvoir",: 
qui figure également au deuxième ali-\ 
néa de l'article.

UJ
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c) l'observation de délais de 
préavis raisonnables dans le 
ca3 de cessation de l'emploi,

d) la limitation progressive de 
la duree hebdomadaire du tra
vail à quarante heures, sous 
réserves des aménagements in
dispensables dans certaines 
professions, les heures supplé
mentaires donnant droit à une 
majoration spéciale,

(e) un congé payé annuel d'au 
moins quinze jours,

(f) l'orientation et la formation 
professionnelles,

(g) les possibilités d'une promo
tion professionnelle,

(h) la retraite à 65 ans au plus,
, assurée par une pension per

mettant une vie décente.

(d) l'institution d'un système de 
fixation d'un salaire minimum 
dans tous les domaines non visés 
par les règlements ou par des 
accords collectifs ;

(e) une rémunération égale pour un 
travail de valeur égale, notam
ment entre travailleurs masculins 
et féminins;

(f) une durée hebdomadaire du travail
. raisonnable, qui devra être progres
sivement limitée à quarante heu
res, sous réserve des amépagements 
indispensables dans certaines pro
fessions, les heures supplémentai
res donnant droit à une majoration 
spéciale ;

(g) un congé payé annuel d'au moins quinze 
jours, ainsi que des périodes de 
repos hebdomadaire garanties.

CT̂

Les Hautes Parties Contractantes 
s'engagent à prendre les mesures né
cessaires pour assurer l'applica
tion des normes prévues au présent 
article dans les contrats individuels 
et collectifs du travail. i

Article 3 Article- ^
Droit des enfants, des adolescents et 
des femmes à une protection spéciale"- dans le domaine de 1'emploi

Les enfants et les adolescents '
crut droit à une protection spéciale 1. Les Hautes Parties Contractantes Le Rapporteur est disposé
cans le domaine de l'emploi. prendront toutes mesures propres à accepter le texte amendé,



En vue d'assurer cette pro
tection, les Hautes Parties 
Contractantes s'engagent notam
ment à prendre toutes mesures 
necessaires afin que :
a)

protéger les enfants, les ado
lescents et les femmes contre 
les risques physiques et mo
raux de leur travail, ainsi 
qu'à permettre aux femmes d'ac
complir leurs devoirs de mère 
de famille.l'utilisation de la main- 

d'oeuvre enfantine au-dessous de l'âge de 14 ans ain- 2. Les Hautes Parties Contrac- 
si que le fait d'employer des tantes s'engagent à prendre tou- 
adolcsccnts à des travaux de tes mesures necessaires afin que:

étant donné que celui-ci tend non, 
seulement à la protection des en- ' 
fants et adolescents, mais également 
à celle des femmes dans le travail.
Le para. 2 (e) du texte amendé sem
ble, en effet, mieux à sa place sous 
la rubrique des droits relatifs au 
travail que sous celle des droits 
relatifs à la famille, où il sc trou
ve dans l'ancien texte (art.14 c).

b)

c)

d)

nature a compromettre leur san 
té et à mettre en danger leur* 
vie ou leur moralité, soient 
réprimés par le droit pénal,
les mineurs de 16 ans et ceux 
qui, ayant atteint cet âge, 
sont soumis à l'instruction 
obligatoire, ne puissent ctre 
employés que dans la mesure 
où leur travail ne les prive 
pas de cette instruction.
la durée, journalière du travail 
des mineurs de 16 ans ne dé
passe pas six heures,
les congés payés annuels de la 
maln-d'oeuvre adolescente aient 
une durée minimum de trois se
maines.

(a) l'utilisation de la maln- 
d'oeuvre enfantine au-des
sous do l'âge de 14 ans, 
ainsi que le fait d'employer 
des adolescents et des fem
mes à des travaux de nature 
à compromettre leur santé et 
à mettre en danger leur vie 
ou leur moralité, soient ré
primés par le droit pénal;

(b) les mineurs de moins de 16 
ans qui sont soumis à l'ins- ' 
tructicn obligatoire ne puis
sent ctre employés que dans
la mesure où leur travail ne 
les prive pas de cette ins
truction ;

(c) la durée journalière du travail 
des mineurs de moins de 16 ans 
puisse correspondre aux exigen
ces de leur développement et 
plus particulièrement aux be
soins de leur formation profes
sionnelle ;

(d) les congés payes annuels de la 
main-d'oeuvre adolescente aient 
une durée minimum de trois se
maines ;

(c) la femme on couches puisse bénéficier 
avant et après l'accouchement, de
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congés payés d'une durée totale 
de douze semaines au minimum.

Article 4 .. . Article 5
Toute personne a le droit de Droit des travailleurs d'être *

participer à la gestion de son consultés en ce qui concerne"
travail ^ans i^ mesure de ses "la gestion de l'entreprise Incultes et nux fruits de son :
Lra'-'ail dans la mesure de sa con- Les Hautes Parties Contractan- 
tributicn.  ̂ tes s'engagent à encourager 1 'éta

lés dispositions que les Hau- <bllssement ou le maintien d'erga- 
tes Tartios Contractantes pren- nés de consultation paritaires et/ 
drertt en vue d'assurer l'exer- bu à prendre d'autres mesures pre- 
clcu de ce droit comprennent no- près à assurer aux travailleurs la 
tammsnt la création d'organes possibilité de donner leur avis en
le ca-gestion permettant aux ce qui concerne la gestion générale
travailleurs de participer à la de l'entreprise, 
vie, à IR gestion et aux bénéfi
ces de l'entreprise.

Article ' 5Les Hautes Parties Contractantes 
s'engagent a veiller à la stricte 
application des mesures prises en 
vertu des articles 2, 3 et 4, en 
particulier grâce à l'institution 
d"une inspection et d'une juri
diction paritaire du Travail.

ne Rapporteur est disposé à 
lonner un avis favorable sur le 
texte amendé.

Le Rapporteur s'oppose à la 
suppression de l'article 5* Il 
est vrai que l'inspection du tra
vail figure déjà à l'article(2 §a) 
du texte amendé, mais il convient 
de noter que l'action d'une telle 
inspection ne porte pas uniquement 
sur le domaine de la sécurité et. 
de l'hygiène.

Ar t icle 6 Article 4
Tout travailleur a le droit de faire grève.
Los Hautes Partie- Contractantes
s'engagent à prendre 1 
gislatives nécessaires 
mentor les conditions

es mesures lé^ 
pour réglc- 

ct l'exercicece droit et on
,C "!Uf'rparticulier insti- conciliation

Droit de grève
Les Hautes Parties Contractan

tes reconnaissent le droit de g^è 
ve et maintiendront les procédure 
nécessaires à la solution des conflits de travail.

^es modifications à apporter a- 
texte de l'article ne semblent pas 
être une amélioration de celui-ci. 
Toutefois, le Rapporteur est prêt 
- à accepter l'amendement, sous con- 
s dation qu'au terme "maintiendront" 

soit substitué le terme "assure
ront".
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et mettre à la disposition des 
parties une procédure d'arbitra
ge pour prévenir les conflits du
travail ou leur apporter une so- ;
lution rapide.

fO.. 4 )/<To/7 / ^
Article 7 Article 6

Droit de former des syndicats
Toute personne a le droit de ainsi que de s'y affilier

former avec d'autres des syndi
cats locaux, nationaux et inter- Les Hautes Parties Contractantes 
nationaux ainsi que de s'affi- reconnaissent le droit des travail- 
lier à des syndicats de son leurs de former des syndicats locaux,
choix. nationaux ou internationaux, ainsi Le Rapporteur est disposé à

que de s'affilier à des syndicats de accepter le texte amendé.
Les Hautes Parties Contractan- leur choix, pour la protection de 

tes s'engagent à assurer l'exer- leurs interets économiques et sociaux, 
cicc de .ce droit, fondé sur le sous la seule réserve des limitations 
libre consentement, compte tenu prévues au deuxieme para, de l'Art.11 
des conditions prévues au deuxiè- de la Convention Européenne de Sau- 
me para, de l'art.11 de la Con- vegarde des Droits de l'Homme et des 
vention européenne de Sauvegarde Libertés fondamentales. 1) 
des Droits de l'homme et des Li
bertés fondamentales, l)

l) Le para.2 de l'article 11 est rédigé comme suit :
"L'exercice de ces droits ne peut faire l'objet d'autres restrictions 
que celles qui, prévues par la.loi, constituent des mesures néces
saires, dans une société démocratique, à la sécurité nationale, à la 
sûreté publique, à la défense de l'ordre et à la prévention du crime, 
à la protection de la santé on de la morale, ou à la protection des 
droits et libertés d'autrui. Le présent article n'interdit pas que 
dc3 restrictions légitimes soient imposées à l'exercice de ces droits 
par les membres des forces armées, de la police ou de l'administra
tion de l'Etat."



Article 8

En vue de permettre à tout tra- 
aillcur d'accéder progressivement 
. la propriété de biens mobiliers ou 
.mmobUicrs notamment de son propre 
ogement, les Hautes Parties Contrac- 
-antes s'engagent à protéger l'épar
gne et à créer les conditions suscep
tibles de l'encourager, en particu
lier par l'organisation du crédit.

Avant de connaître les raisons qui 
militent en faveur de la suppression 
du texte, le Rapporteur propose que 
celui-ci soit maintenu.

Article 9
Toute personne a droit à la protec

tion des intérêts moraux et matériels 
résultant d'un travail scientifique, 
littéraire ou artistique, dont elle 
rst l'auteur.

T i t r e  B

La suppression de cet article ne 
rencontre pas d'objection majeure de 
la part du Rapporteur, la matière en 
question faisant déjà l'objet d'autres 
Conventions, notamment de celles de 
Berne et de 1'UNESCO.

Droits à la subsistance et 
à la sécurité sociale

Article 10
Toute personne a droit à une 

existence décente et plus particulièrement à une nourriture,*-'n vOtement et un logement suffi-sauts.
Out,rc celles prévues aux art.1* 2 et 11 de la présente partie 

Hc la Charte, les mesures que les fautes Parties Contractantes s'en- 
Kagont à prendre en vue d'assurer 
l'exercice de ce droit comportent 
1'-̂  dispositions.nécessaires pour: 
RJ assurer sur le marché une offre 

suffisante 'do produits et de. 
tiens oc prsmie^o nécessité à

Article 7
Droit A une vie décente, 

c t no tammont à une nourriture, 
des vêtements et un logement suffisants
:Lcs Hautes Parties Contractantes :
(a)

(b)

créeront des conditions tel
les que les produits et biens 
de première nécessité soient 
fournis en quantité suffisan
te et à des prix accessibles; développeront, dans le cadre d'une politioue concertée de

Le Rapporteur n'est pas opposé à 
ce que le texte de l'article 10 soit 
remanié conformément à l'amendement.

l'urbanisme et dé'l'habitat
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')) promouvoir, dans le cadre 
d'une politique concertée de 
l'urbanisme et de 1-'habitat 
rural, la construction de lo
gements en quantité suffisante 
et à des prix abordables, pré
sentant de bonnes conditions 
d'hygiène et de confort.

Article 11
Toute personne a droit à la 

sécurité sociale, garantie par 
un système d'assurances socia
les ou de toute autre façon, 
contre la diminution ou la perte 
de scs moyens d'existence du fait 
de la maladie, de l'invalidité, 
du veuvage, du chômage, de la 
vieillesse, ou de toutes autres 
causes indépendantes de sa vo- 
ionte.

Los mesures que les Hautes 
Parties Contractantes s'engagent 
à prendre pour assurer le plein 
exercice de ce droit, soit en 
empiétant dans ce domaine l'ini
tiative des individus, des col
lectivités locales et profession
nelles et des organisations qua
lifiées, soit en prenant cllcs- 
memes ccs initiatives, seront dé
finies dans un Code européen de 
Sécurité sociale, qui sera éta
bli dans le plus bref délai possible.uos mesures garantiront notam
ment les prestations relatives 
aux soins médicaux, chirurgicaux, 
d'obstétrique et d'hôpital, les 
prestations en cas do maternité,
i.r. allocations familiales, les

.ruraa, la construction de loge
ments en quantité suffisante et 
à des prix abordables, présentant 
de bonnes conditions d'hygiène et 
de confort.

Arti c l e  8
Droit à la securité sociale

1. Los Hautes Parties Contractantes 
s 'engagent à porter leurs régimes de 
sécurité sociale à un niveau satis
faisant, en se fondant sur les normes 
définies dans un Code européen de 
Sécurité sociale pour les catégories 
suivantes de prestations: soins médi
caux, indemnités de maladie, presta
tions en cas de chômage, prestations 
de vieillesse, prestations en cas 
d'accidents de travail et de maladies 
professionnelles, prestations aux 
familles, prestations de maternité, 
prestations d'invalidité et prestations

Le Rapporteur est prêt à ac
cepter l'amendement, celui-ci 
paraissant en effet apporter 
une amélioration à l'ancien 
texte de l'article.

aux survivants.
Elles reconnaissent en outre le 

principe de l'application de la sécurité 
sociale et de l'assistance sociale et 
médicale sur le territoire d'une Par
tie aux ressortissants des autres Par
ties, défini dans les Accords intérimai
res européens de Sécurité sociale et 
dans la Convention européenne d'assistan
ce sociale et médicale.l)

l) Alinéa 3 - Voir ci-dessus sous art.13 
du Doc. 403

. I
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prestations en cas de chômage ou 
incapacité.de travail temporaire 
ou définitive,, les pensions de re
traite.

Article 12
Toute personne doit pouvoir 

bénéficier dos moyens propres à 
lui assurer un bon état de san
té.

Los mesures que Ica Hautes Par
ties Contractantes s'engagent à 
prendre pour garantir la jouis
sance de ce droit, dans les cas où 
les ressources et initiatives pri
vées, individuelles ou collectives 
sont insuffisantes, visent à assu
rer notamment :

A r t i c l e  9
Droit de béréficior des moyens 
propres a assurer à chacun un 
bon état de santé

Le3 n à u t e s  Par t i e s  C o n t r a c 
tantes s ' e n g a g e n t  à prendre tou* 
tes m e s u r e s  p r o p r e s  :
aù à a s s u r e r  la d i m i n u t i o n  de 1 &  

m o r t a l i t é  i n f a n t i l e  et le dé- 
' v o l o p o e m e n t  sa i n  de l ' e n f a n t 

a u x  p o i n t s  de vue physique, 
intell e c t u e l  et moral;

Tout en préférant la rédaction an
cienne,. le Rapporteur n'a pourtant 
pas d'objections majeures à pré
senter contre l'amendement.
En cas de maintien de l'ancien tex
te, il devrait y être apporté le3 
modifications suivantes :
1) à la fin du deuxième alinéa du . 

texte anglais : substituer au 
terme Tnclude" les termes "trend 
tn ensure".

2) au paragraphe cl, supprimer le 
terme^"et le traitement".

a) la diminution de la mortalité 
infantile, le développement 
sain de l'enfant au point de 
vuo physique et moral, l'aide 
aux enfants déficients, aban
donnes ou en détresse et la ré
éducation des enfants inadaptés

b) l'amélioration de l'alimentation, du logement, de l'édu
cation, dos loisirs, ainsi 
que de tous autres facteurs de 
l'hygiène du milieu;

c) .la prévention ot le traitemont
des maladies épidémiques, en
démiques et autres, ainsi que 
la lutte contre ccs maladies;

d) l'établissement de services et 
d'installations médicaux de na
ture à assurer à toute personne

b) à améliorer l'alimentation, 1^ logement, l'assainissement,l'é
ducation sanitaire, les loisirs, 
ainsi que tous autres facteurs 
de l'hygiène du milieu;

cl à prévenir les maladies épidé- 
' miques, endémiques et autres;
d) à établir des services et ins

tallations médicaux de nature à 
assurer à toute personoe une 
aide médicale efficace en cas 
de maladie.



une aide médicale efficace en 
cas de maladie;

o) la gratuité complète des soins 
et des traitements de première nécessité.

Article 15
Les Hautes Parties Contractan

tes 3 'engagent à protéger l'épar
gne et les prestations sociales 
contre les conséquences des fluc
tuations monétaires.

Article P
5* Enfin, Elles prendront les 
mesuras nécessaires en vue d'as
surer la protection des presta
tions sociales contre les consé
quences d'une dépréciation de 
leur monnaie.

Le Rapporteur est d'accord avec 
la suppression de l'article 1 3 * 
de façon telle que la partie cot 
cornant les nrestationséociales ^
serait reportée à l'article 11, 01
conformément au texte amendé de 
cet article.



).'ro*tn relatifs à la famille 
et A 1'enfance

Article li).

Toute personne, à partir de 
l'ûg.c nubile, a le droit de 
fonder un.; f'-mtêlle.

La famille a droit à la plus 
large protection.

Les mesures que les Hautes 
Parties Contractantes s'enga
gent à prendre pour protéger 
l'intégrité de la famille com
portent :
a) l ' a t t r i b u t i o n  d ' allocations 

p r o p o r t i o n n e l l e s  au nombre 
des enfants,

b) une rémunéi-ation c o m p l é m e n 
taire, afin de permettre à 
la mère de rester au foyer,

c) une p r o t e c t i o n  spéciale de 
la mèr e  pendant une période 
de temps raisonnable avant 
et après lu n a i s s a n c e  do 
l'enfant, donnant droit no- 
tummont à un congé payé qui 
ne se r a  pa3 inférieur à six 
s e maines avant et six s e m a i 
nes après l'accouchement, à 
la c o n s e r v a t i o n  de son emploi 
aux soins médicaux, pour elle 
et pour l'enfant, et à une 
prime d'allaitement.

Article 10
Droits relatifs à la fa

mille
1. En vue d'assurer la protection 
économique et sociale de la vie 
familiale, les Hautes Parties Con
tractantes favoriseront et proté
geront la famille en tant que 
cellule de la société.
2. Elles s'engagent à assurer ou 
à fournir les sorvices et avanta
ges suivants :
(a) mesures d'éducation des jeunes 

gens en vue du mariage ;
(b) prêts à intérêt réduit pour la 

fondation de foyers ;
(c) attribution prioritaire de lo

gements aux familles et aux 
personnes désirant so marier, 
et abattements do loyer pour 
les familles nombreuses à 
faibles revenus ;

(d) allocations aux familles dont 
le soutien est appelé au ser
vice militaire ;

(e) abattements fiscaux proportion
nels à l'importance de la fa
mille ;

(f) organisation do services d'ai- 
, de familiale.

Le Rapporteur est prêt à accep
ter le texte amendé (articles 
10 .et 11 nouveaux), à condition 
qu'il y soit ajouté une disposition 
concernant l'attribution 
d'allocations proportionnelles 
au nombre des enfants (cf. par. 
a de l'ancien texte).
On notera que l'idée exprimée 
à la disposition du par. h de 
l'article 11), se retrouve par
tiellement à la fin du premier 
alinéa de l'article  ̂du texte 
amendé.
En ce qui concerne le par.c 
de l'ancien article, on se ré
fère à l'observation faite ci- 
dessus sous l'article (an
cien) .
Enfin, il convient d'ajouter 
le terme "fondamentale' après 
le mot "cellule" au premier 
alinéa do l'article 10 du tex
te amendé pour le mettre en 
conformité avec le par. ^ du 
texte amendé do la Partie I du 
projet do Charto.



Article 15

Les enfanta et adolescents 
ont le droit :
a) de bénéficier de la prévo

yance sociale et de l'ins
truction nécessaires à leur 
bien-être ainsi qu'a leur 
développement moral, intel
lectuel et physique, confor
mement aux dispositions des 
articles 12 et 1? de la pré
sente partie de la Charte,

b) d'être protégés contre l'ex
ploitation dans le travail, 
conformément aux dispositions 
de l'article 3 de la présen
te partie de la Charte.

Article 11
Droits relatifs à la mère 

et à l'enfant
1. Les Hautes Parties Contrac- Le Rapporteur est d'accord avec tantes prendront toutes mesures la suppression de l'article 1 5 . 
nécessaires pour la protection
efficace de la mère et de l'en
fant, notamment par la création 
ou le maintien d'institutions 
appropriées.
2. Elles s'engagent, pour la 
protection de la mère :
(a) à fournir l'assistance, 

économique et autre, né
cessaire, pendant une pé
riode de temps raisonnable 
avant et après l'accouche
ment, dans tous les cas non 
pris en charge par la sécu
rité sociale ou d'autres 
institutions ;

(b) à instituer, directement ou 
en collaboration avec les 
organisations privées com
pétentes, un nombre suffi
sant de centres d'assistan
ce maternelle et de consul
tations des nourrissons.

3 . Elles s'engagent, pour la 
protection de l'enfant :
(a) à créer ou à maintenir des 

organes spécialisés chargés 
de s'occuper de l'enfance 
délaissée ;

(b) à faire en sorte que tout 
mineur soit pourvu d'un tu
teur et à fixer par la loi



Article l6
Les Hautes Parties Contrac

tantes s'engagent à prendre les 
mesures de protection nécessai
res en faveur de l'enfant né 
'tors mariage et à lui reconnaî
tre les mômes droits d'assistance 
sociale qu'aux enfants légitimes.

les conditions de tutelle ;(c) à fournir des services spé
cialisés pour les enfants 
sans foyer, pour les enfants 
et adolescents physiquement 
ou mentalement diminués, 
ainsi que pour la jeunesse 
délinquante.

Le Rapporteur n'a pas d'objec
tion contre la suppression de 
l'article l6, étant donné que 
l'idée de celui-ci se trouve 
déjà exprimée à la fin du par . 5 
du texte amendé de la Partie I 
du projet de Charte.

Article 12 o\
Services sociaux

1. Les Hautes Parties Contractàn- Le Rapporteur est prôt à accep
tes créeront ou maintiendront,di- ter ce nouvel article, 
rectement ou en collaboration
avec les autorités locales et les 
organisations privées qualifiées, 
des services sociaux pour l'assis
tance et l'orientation de l'indi-. 
vidU;dans la société industrielle.
2. Elles s'engagent à assurer gra
tuitement les services de consul
tation juridique et d'assistance 
judiciaire aux personnes qui en 
ont besoin.



T i t r a  D

Droits relatifs au développe
ment culturel do la pcrsonno 

humaine
Article 17

Toute personne a droit à 1' 
l'éducation.

Cette éducation doit se fon
der sur le respect des valeurs 
et traditions, dont s'inspire 
l'esprit européen.

Les Hautes Parties Contrac
tantes s'engagent à prendre 
les mesures nécessaires afin de:
a) rendre l'enseignement primai

re obligatoire et le dispen
ser à tous gratuitement,

b) généraliser l'enseignement 
secondaire, sous scs différen
tes formes, y compris la for
mation technique et profes
sionnelle, jusqu'à l'âge de 
l8 an3 et le rendre progres
sivement gratuit,

c) encourager l'éducation de ba
se dans toute la mesure du 
possible pour les personnes 
qui n'ont pa3 reçu d'instruc
tion primaire ou qui no l'au
raient pas reçue jusqu'à 3on 
terme,d) rendre l'enseignement supé
rieur et universitaire

Article 15 
Droit à l'éducation

1. Les Hautes Parties Contractan
tes s'engagent à rendre l'enseigne
ment primaire obligatoire et gra
tuit.
2. Elles prendront progressive
ment les mesures nécessaires afin de :
(a) généraliser l'enseignement se

condaire sous ses différentes 
formes, y compris la formation 
technique et professionnelle, 
jusqu'à l'âge de 1 8 ans au 
moins et le rendre progressi
vement gratuit ;

(b) assurer une éducation de base 
aux personnes qui n'ont pas 
reçu d'instruction primaire 
ou qui ne l'auraient pas re
çue jusqu'à son terme ;

(c) rendre 1'enseignement supé-
' rieur et universitaire acces

sible à tous.

Le Rapporteur est d'accord 
avec les rédactions propo
sées à l'amendement, à con
dition toutefois que l'arti 
clc 18 (ancien) soit ;



accessible à tous ceux qui 
ont les aptitudes nécessai- 

, res.
Article 18

. Dans l'exercice des attribu
tions et.l'accomplissement dés 
devoirs qui leur incombent en 
matière d'éducation, les Hautes 
Parties Contractantes s'engagent 
à respecter et à faciliter 
l'exercice de la liberté des pa
rents dans la façon d'assurer 
cette éducation à leurs enfants 
conformément à leurs convic
tions religieuses et philosophi
ques, selon les dispositions de 
l'article 2 du Protocole addi
tionnel à la Convention de Sau
vegarde des Droits de l'Homme 
et des Libertés fondamentales.(l)

maintenu dans le texte, 
étant donné que cet art'i? 
cle, d'après sos termes 
mêmes, fait partie inté^ 
grante de l'exercice! 
des droits reconnus à: 
l'article 17.

CO

(1) L'article 2 du Protocole est rédigé comme suit : "Nul ne peut 
3e voir refuser le droit à*l'instruction. L'Etat, dans l'exercice 
Les fonctions qu'il assumera dans le domaine de l'éducation et de 
l'enseignement, respectera le droic des parents d'assurer cette 
éducation et cet enseignement conformément à leurs convictions 
religieuses et philosophiques".



Article 19
Toute personne a le droit d 

participer à la vie culturelle 
et de bénéficier du progrès 
scientifique et de ses appli
cations.

Les Hautes Parties Contrac
tantes s'engagent à respecter 
la liberté indispensable à la 
recherche scientifique et aux 
activités créatrices.

Les Hautes Parties Contrac
tantes s'engagent également à 
prendre les mesures propres à 
assurer le rayonnement et le 
développement de la science 
et de la culture.



Le Rapporteur n'a pas d'oh- 
jection a la suppression de l'article 19.



1

1,6 '
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PROJET DE CHARTE SOCIAL IHS* ! n

Article 1er
Toute personne a droit au 
travail.

Le o r o i L  eu c r a v a n  n 
expressément rsccnn 
uorvcrurors eu .".?.-'m.i.ie..co-11111 ie 
l'C.1.1. : cependant, la Déclara- 
tien de rhiladelphie_(1Q44) lïI (a)

"crnaaï*- ;lirati< T '0.1 ;
ce eccnaer ia mise en oeuvre
programmes propres à réaliser la 
"plénitude de 1'emploi".

Dans l'exercice ce ce droit, La Déclaration de Philad elirtie
elle doit—savoir la possibi- ilùjpi reconnaît l'oblig
lita de gagner sa vie per un T. de seconder la nlim'r (tL
travail librement aocetté. oeuvre ce programmes pua p-;

réaliser "l'emploi des travailler; 
à des occupations où. ils aient la 
satisfaction de donner toute la 
mesure de leur habileté et de 
leurs connaissances et de contri
buer le mieux au bien-etre commun'

Les Hautes Parties Contrac
tantes s'enga; net ment
à veiller au maintien du 
volume d'investissements 
nécessaires au plein emploi 
en Europe et à pallier les 
insuffisances éventuelles 
par des investissements 
publics, à aider, susciter 
ou créer les activités 
economiques nouvelles, 
susceptibles entre autres 
choses de se substituer aux 
activités en voie de dispa
rition, à assurer la réadap 
tatlon et le reclassement 
de la main-d'oeuvre ou 
chômage.

le de i r. Constituai
y * --J un
< est :: la "iuiee ccs.entre le

)éclaraticn de Philadelphie (unie)
Obligation pour 11 : U.r. U

seconder la mise en oeuvre de 
programmes propres à réaliser 
la plénitude de l'emploi.
Convention sur le chômage, 191

P Y
o'établir un systèr

/Dligaticn 
: de bureaux

publics de placement gratuit placé 
scus le contrôle d'une autorité 
centrale.
Convention er--cee ce
ï'emoioi, 19--*- '-ù eau : Ccliva- 
ticn a'entretenir un service 
public et gratuit de l'emploi, 
comme partie intégrante du pro
gramme national tendant à assurer 
et à maintenir le olein em.olci, /< / *
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Article 1er ce sCrv_Lcc? devan. u npr e organise
selcn la.'S ricdoT1tes ëncncëes
dons la b cUvêuui0n. (qui fixe
noteuuen -̂ certair.3 0rin.cipes"'"*"
prepres à assur r 1*'ef ficacltë
du recruu event eu Q b placement;y cenpriu: des resb.r es appropriæs
peur ICCi 1lier ga neb i 1ieë pre-
fessionnelle, eu *3res crit de
a*bCbeilli r eu d:a a 1yser toutes
les infom arieng aont cn dispose
s^r la si uuat^o du niarchë- de
l'eu.ploi ainsi ct*. d ̂aider àl'.ipaoore t'(jT) ^e elans bOObbLiX
et econcrieues) *
Recc -î -tien u:*rn 1e service de

Cy) concernait
l'euoioi, les infor- 
le nârchd de l'ouplci.

iseianeraent ccnner
le mobilité

le ncin-ô'oeuvre.
nücoi.uanôaticn sur le service de 
—'cwi.oi. lire (r f— ,) ccr.cemant 
nomment les fonctions à 'un. 
service ce l'euoloi.

p relies ! c r c. a ni set ion nationale), Tir-,- .e- pp) ernanu 1es
de 1borg a r

ies aravaux ou
rouion Q-un

i b-

programo ce travaux s'équipèrent

l'ev.-oloi'.
e ia situation ce

ij..ub-ib u'
p .- p p* *- ' g ,J a d C V t i e S  e a r  la
Coâ .a-brence Intomauici-ale ou-i^ ̂ -
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Article le^

i

Résolution concernant le ne intien 
eu rloin"cmloi rsnasnr In üoried
ce recon
.icn o 1-industrie (1945;.
résolution concernent la lutte 
ccnrre le c'r.dmage (1 9 p?).

clause de l'article 1er parle de 
la réadaptation eu du reclassercni 
de la nain-ù'oeuvre en clonage.
m ,- peut; SG r e p orter

texte suivons :
Adaptation et réadaptation desri )C-

— G ta g-uG* —iaGj.g.G*a.
t C  mot codes permettant aux inval: 
des d'obtenir et de conserver un 
eurlol convenable.

1 C'rte oersenne e croit à Le Préantrio
c e mettions ce travail

stes et stables* générale e ur
rer ces cono
humaines et '

Orensa: .on a
'̂C CGC'"

o*inst-au*-
uiaVOll

La Déclaration ce Philadelphie lu
) ; (b) proclame que le but 

central ce toute politique natio
nale et internationale doit être 
la garantie, pour tous les êtres 
humains, du droit de poursuivre 
leur progrès matériel dans la 
liberté et la dignité, dans 1a. 
sécurité économique et avec des 
chances égales.

"es Hautes rarties 
cntractantes s'engagent

ICrCU.OU.YOlr l e s  UeSU.res

personne dans son travail

L. U-U—
rr-YY c

e indique eue le
CO CCS mesures exposées à
cio 2 dc^t geo orc"ress***,*e

à cous. On peut obaer
VGY; G. Cm
i n a t r u r e u  
le princi

erara, eue certains 
menés ce 1*0.1.T. rroclcnenl*1*'"'*'**'"'̂ r- ,m *1 *C.,*el'lé'̂ Q.n t**''r*̂t"
entre les nationaux et les 
illeurs étrangers en'ce qui 

^sriitions e*emlei
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Article 2 '
(a)- la sécurité et 1 'hygiène.

(b) une rémunération 
-correspondant à la nature 
du travail et aux capaci
tés professionnelles

- lui assurant, à elle et à 
sa famille, une existence 
décente.

Préambule ce la Constitution 
de l'O.l.T. : Nécessité de 
la protection du travailleur 
centre les maladies générales 
ou professionnelles et les 
accidents résultant du travail.

Déclaration de Philadelphie 
I II' (g ) : L'O.l.T. est tenue de 
veiller à la protection adéquate 
de la vie et de la santé des 
travailleurs dans toutes les 
occupations.
Convention sur l'inspection du 
travail 19^7 U-i" 31) : Prescrip
tions pour l'etablissement d'un . 
système d'inspection du travail 
dans les établissements indus-. 
triels, cette inspection étant 
chargée notamment d'assurer 
l'application des dispositions 
légales relatives,, entre outres, 
à la sécurité et à la santé des 
travailleurs /voir en particulier 
l'article 13 concernant les pou
voirs des inspecteurs du travail/. 
Cette Convention est complétée 
par la Recommandation 8l de la 
meme année, portant le meme titre.
Ce principe général est implici
tement contenu non seulement dans 
le Préambule de la Constitution 
de l'O.l.T. et dans differentes 
parties de la Déclaration de 
Philadelphie, mais aussi dans un 
grand nombre d'instruments de 
l'O.l.T. relatifs à la rémunéra
tion.
Le Préambule de la Constitution 
de l'O.l.T. reconnais la néces
sité "d'un*"salaire assurant des 
conditions d.'existence convena
bles".
Ce principe est aussi implicite
ment contenu dans les différents 
instruments de l'O.l.T. mention
nés ci-dessous, relatifs à

/
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Article 2 l'existence d'un salaire minimum,
aux normes permettant de le fixer, 
etc-, (l)

Convention sur les méthodes ce 
: - ' < fixation des salaires minima, 1928,

- Obligation d''instituer ou 
de conserver des méthodes permettant 
de fixer des taux minima do salaires 
dans certaines industries (ou parties 
d'industries) où il n'existe pas de 

-- . régime efficace pour la fixation des
salaires et où lés salaires sont 

' - exceptionnellement bas. Cette
* . ... Convention comporte aussi des

dispositions prévoyant la consulta
tion dos employeurs et des travail
leurs, ainsi que leur participation 
au fonctionnement du système, le 
contrôle de l'application des taux 
minime de salaires et le droit pour 
les travailleurs de recouvrer les 
sommes qui leur sont dues s'ils 
ont reçu des salaires inferieurs 
aux taux minima applicables*

(l) Par exemple, la Recommandation 
sur les méthodes de fixation des 
salaires minima, Ï920 (N*' pOj observe 
notamment que l'organisme de fixa
tion des salaires devrait, dans tous 
les cas, tenir compte de la néces
sité d'assurer aux travailleurs un 
"niveau de vie convenable". Une 
disposition similaire est contenue 
dans ".--'article 1 de la Recommanda
tion survies méthodes de fixation 

salaires minina (agriculture), 
19Ù- ; l'article 2 de cette
meme*recommandation cite, parmi les 
facteurs qui devraient être pris en 
considération pour la fixation ées 
taux minima de salaires, le "coût 
de la vie" et le niveau général 
des salaires pour dos travaux de 
qualité comparable et dans d'autres 
occupations de la région où les 
travailleurs sont suffisamment 
organisés.

/
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Article 2 _ ' ' Cette Convention est complétée
* '* par la Recommandation 30 de la

même année, portant le meme titre, 
relative à la structure et au 
fonctionnement Ces organismes de

.. *. / fixation des salaires, aux mesures
à prendre pour garantir le paie
ment des taux rinima ce salaires/ 
à certains facteurs à prendre en 

' - . considération pour leur fixation
et aux modalites de leur révision.
Convention sur les clauses de 
travail (centrons publics;, 19^9 
(]̂  94 )  ̂ ^'article 5 12) stipule 
que des mesures appropriées seront 
prises, soit par des retenues sur 
les paiements dus aux termes du 
contrat, soit de toute autre 
manière, en vue de permettre aux 
travailleurs intéressés d'obtenir 
les salaires auxquels ils ont 
droit.
Convention sur la nrctection ou 
salaire, iyo$ 9bÿ concernant
le paiement, la saisie, la cecsioi 
et la limitation dos salaires, etc. 
Cette Convention est complétée per 
la Recommandation N" Sp de la meme 
année, portant le' meme"'titre.

(c) Inobservation de délais 
de préavis raisonnables dans 
_ cas de cessation de 

Hemploi.

En dehors de certaines dispositions 
ce la Convention sur le contrat 
d'engagement dos marins. Ip2o

22)"relativca a la cessation 
du contrat, les Conventions et 
Recommandations en vigueur de 
l'O.I.T. ne contiennent aucune 
disposition concernant expressémeut 
la cessation de l'emploi. Cepen
dant,
tenue
rence

lors de sa 33cme session 
à Genève en.1950, la Confé- 
internationalo eu Travail a

chargé
vue oc lu inscription de la q
tien à l'ordre du Jour d'une
future session, une étude su

t Cs.' J. ch
cernent la cessât
oc travail j.nôivt

en r-ats
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Article 2
(d) la limitation pro
gressive de la durée 
hebdomadaire du travail 
à î O heures, sous réserve 
des aménagements.indispen 
sables dans certaines 
professions, les heures 
supplémentaires donnant 
droit à une majoration 
spéciale.

Le Préambule de la Constitution de 
1 '0.1 .T. reconnaît la nécessité de 
la réglementation des heures de tra
vail, y compris la fixation d'une 
durée maximum de.la journée et de 
la semaine de travail.
Convention sur la semaine de Quarante 
heures 1955 (N" L?) : Le3 Etats rasi- 
fiant cette Convention se déclarent 
en faveur du principe do la semaine 
de quarante heures et des mesures 
appropriées pour arriver à cette fin 
et ils s'engagent à appliquer ce 
principe conformément aux disposi 
do détail des conventions distinc 
ou'ils ont ratifiées.
Cette Convention générale a été pré
cédée et suivie d'un certain nomars 
do Conventions*de l'O.I.T. fixant la 
durée maximum du travail hebdomadai** 
re pour dos catégories particulières 
d'emploi. Ces Conventions reconnais
sent généralement la nécessité de 
certaines dérogations dans des cir
constances spéciales et d'une rému
nération majorée pour les heures sup
plémentaires (généralement fixées 
à 125 % au moins du taux normal).
Recommandation sur le chémaoc (jeunes 
Kcns) 1931 tu*' hy) Annexe article 1.5 ' 
'"Des efforts pour favoriser le rem
ploi au moyen do la réduction de la 
durée normale du travail devraient 
être poursuivis tout particulière
ment à l'égard des catégories d'em
plois occupés par de jeunes travail" 
leurs".

(c) un congé payé 
annuel d'au moins 
15 jours. -

T t
La Déclaration de Philadelphie 
reconnaît l'obligation pour i'0,1 . 
do s'efforcer do mettre en oeuvre 
dos moyens adéquats de récréation 
et de culture (III (i)). Le plus 
récent instrument adopté par l'C.l.T 
en matière de congés payés est la 
Recommandation concernant les concép

.L'eiù ..ZÉi; RUi prcccni:
</.

/ payes

et 
.-h
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un congé pays annuel minimum de
'... . gaux semaines de travail pour

' .. - douze nois de service (avec une
période plus longue pour les 
travailleurs de moins de 18 ans). 
Elle suggère aussi notamment des' 
modalités d'application de ces 
dispositions (applicables à tou- 

-- .. tes les personnes employées, à
' .. . . Inexécution des gens de mer,-, des

travailleurs agricoles et des 
personnes employées dans les cn- 

- treprises ou établissements dan3
lesquels seuls les membres de la 
famille de l'employeur sent occu- 

- "7* pés).
Cette Recommandation a été pré
cédée par l'adoption d'un certain 
nombre d'autres instruments de

. ' l'O.I.T. concernant les congés.:
, ' annuels payés.

(f) l'oriontation ot la Préambule do la Constitution de
formation professionnelles. 1'0.1.Il : Nécessite organiser

''l'enseignement professionnel et 
tcchniouc et autres mesures ana- 

' 1 logées".
Déclaration de Philadelphie : 
Obligation pour l'O.I.T. de veiller 
notamment à la mise en oeuvre de

g ....  . _ .. possibilités de formation en vue
. * ' - .....  d'assurer l'emploi des travailleurs

à des occupations où ils aient la 
- . - satisfaction de donner toute la
. mesure de leur habileté cm do leurs

- . connaissances (III (c)), et do pro-
- - ' mouvoir "la garantie do chances

. ' ' égales dans le domaine éducatif et
professionnel' (III (j)).

Article 2

Pour la réalisation de ces objec
tifs généraux, l'O.I.T, a adopté 
un certain nombre d'instruments 
dont certains concernent l'orien
tation professionnelle et d'autres
la foi"'natIon prefes?icnnellC)
existc en o un c ai n nOmibrcd ̂ î istreui:CliDT qui trait ĉ1. t a la
fol3 LAe 1'cricn D a u à.0n at d 0 la
forr-a icn
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(g) les possibilités 
d'uno promotion profes
sionnelle.

Article 2

*

(h) la retraite à 65 ans 
au plus, assurée par uno 
pension permettant une 
vie décente.

La Déclaration do Philadelphie III 
(1) reconnaît pour 1'0.1.Tl 1*'obli- 
gation do promouvoir "la garantie 
do chances égales dans le demaino 
^educatif ot*7profcssionncl"/ cf. 
aussi III (b) : obligation pour 
l'O.I.T. de favoriser l'emploi dos 
travailleurs à des occupations où 
ils aient la satisfaction do donner 
toute la mesure do leur habilote et 
de leurs connaissances.
Les mesures prises par l'O.I.T. pour 
la réalisation de ces objectifs se 
reflètent dans les instruments con
cernant dos questions particulières 
tcllos que l'organisation de la for
mation professionnelle, ainsi eue 
dans certains aspects de l'action 
de l'O.I.T. pour la prévention de la 
discrimination dans l'emploi et l'oc- 
-cupation'(question qui doit Ctro 
inscrite à l'ordre du jour de la 
Conférence de 1357).
Constitution do l'O.I.T. (préambule) 
Nécessité de "pensions de vieillesse"
Déclaration de Philadelphie 111 (f) ; 
Obligation pour l'O.I.T.de 
mettre en ocuvrc"l'extension des me
sures de sécurité sociale en vue d'as 
suror un revenu do base à tous ceux 
qui ont besoin d'une telle protection
Convention sur l'assuranoc-
yieillcs'so (industrie__ou e ̂ ) 1953
*('N̂ 35/1 "Obligation ac prévoir"" 
dos régimes d'assurance-vieillesse 
pour les personnes visées par la Con
vention, dans des conditions au moins 
équivalentes à celles prévues dans la 
Convention. L'égc- d'admission à la 
pension ainsi prévue no pourra dépas
ser 65 ans. La Convention a trait 
également à dos questions telles que 
dévaluation, la suspension ou la 
déchéanco des pensions, l'exonération 
de l'obligation do cotiser et

/
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! l'administration du régime d'as
surance. -.

.. * ' '. Convention concernant la norme
minimum de la sécurité sociale 
1952 (î  10277
Les membres pour lesquels la 
partie V est on vigueur s'enga
gent à garantir 1'attribution do 
prestations de vieillesse^ con
formément aux dispositions de la 
Convention^ à un âge qui ne devra 
pas dépasser 6$ ans ou à un âge 
supérieur fixé eu égard à la ca
pacité de travail de personnes 

' ' âgées dans le pays dont il s'agi
La Convention contient une parti 
spécialement consacrée aux normes 
à appliquer pour les paiements 
périodiques.

. ' Recommandation sur l'assurance
invalieité-vbillossc-décès, 1953 

: (îU .0.5) concernant les principes
* .généraux propres à promouvoir,

entro autres^ 1 'assuronsc-vlcii- 
lessc. L'âge d'admission à pen-

: ....  ,- . sion devrait autant que possible
Ctrc ramené à 60 ans. La pension 
de vieillesse devrait être suffi-- 

- . . .. santé pour couvrir les besoins
: essentiels de l'existence et être

fixée en tenant dûment compte du 
coût de la vie.
Recommandation sur la garantie des 
moyens d'existence. 19ûd é'7)

-- concernant les principes généraux
..- - à appliquer pour le développement

- * --des régimes do garantie des moyens

Article 2

d ' e x i s t e n c e L ' c!ge- min iri'Lua ' au eue
l e  b é n o f i c o do S p ro s ta t i e n s de
v i o i l l e s s e on G C trc nvoqu é
d e v r a i .C.a Cul' c f a 6 à 6s ans eour
l e s  ho :omc-s c*û a 60  ans peur 1j. os
femmes au p 1n s j-L-a rd . L ' â g e do l a
r c t r a i uO Ip-*U U 0 ur o  ava iico p eu r
c c r t a i nos p cr  s 0 nos qu i  aur ai ont
O'^O O'Ocupoc s 0.0 dant G U' 0 pr. es
années à (5 c s Ur a vaux n c n i b l os  ̂.u -J L
insalubres (annexo, par. 12).

' ' ./.

0
<rt-
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Article 2

?

Résolution concernent l'ûac de la 
retraite, adoptée à la 1ère Confé
rence régionale européenne do l'O.I.T. 
(Genève, janvier-février 1$55)-
Cetto Résolution suggère un certain 
nombre de principesdirccteurs, y 
compris les suivants : ,
(a) tout travailleur qui a accompli 
une vie complète de travail devrait 
pouvoir prendre sa retraite et.se 
reposer* en touchant une pension suf
fisante;
(b) lo mentant des pensions devrait 
suivre la même évolution quo 1 e ni
veau général du coût de la vio;
(c) l'ûgo minimum d'admission à la 
pension devrait, d'une manière géné
rale, Ûtro fixé entre 60 et 65 ans 
(pour les femmes, cet $gc devrait 
être de 5 a^s inférieur à celui cui
sera fixé peur les hommes, et des 
pensions devraient ûtre accordées à 
un dgc inférieur lorsqu'il s'agit do 
professions de caractère insalubre 
ou pénible).

Los Hautes Parties 
Contractantes s'engagent 
à prendre les mesures 
nécessaires pour assurer 
l'application des normes 
prévues au présent arti
cle dans les contrats 
individuels et collectifs 
du travail.

Les Conventions et Recommandations 
de l'O.I.T. ne contiennent pas de 
dispositions générales relatives aux 
contrats individuels de travail.
Un grand nombro des instruments de 
l'O.I.T. en rapport avec l'article 2 
du projet de Charte sociale européenne 
contiennent des dispositions d'appli
cation, mais, on pareil cas, lo soin 
de régler la question est toujours 
laissé à la législation nationale, 
aux consentions collectives ou a
d'autres méthodes. Par exemple, 1 
ticlc 2 de la Convention sur l'ée 
de rémunération. loCl (i'Û̂ lOO) pr 
que chaque Membre devra assurer 1 
pllcation à tous les travailleurs 
principe de l'égalité do rémunéra 
et ajoute quo ce principe pourra 
appliqué au moyen soit de la légi 
lation nationale, soit de tout sy 
de fixation do la rémunération et

et:
i o

/.
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Article 2. — ou pcconnu par la législation, soit
' ' - de conventions collectives passées

... ' , ' ontre employeurs et. travailleurs,
 ̂ - ' . ' - soit d'une combinaison do cos di-

vers moyens. Do mémo, la Heccmman- 
dation sur les congés payes de 195h. 
(N'* 9c) prévoit diverses méthodes 
d'application do ses dispositions; 
elle suggère une action publique 
ou privée, soit par voie législa
tive, soit par voie d'organismes 
officiels de fixation dos salaires, 
soit par voie do conventions collec
tives ou de sentences arbitrales, 
soit toute autre manière conforme à 
la pratique nationale, selon la mé
thode qui paraîtra appropriée on 
raison des conditions nationales.(1 )

(1) La Convention sur les clauses de 
travail (contrats publics 1ÇL9 (N"9L) 
ne vise pas Te type de contrat de 
travail auquel se réfère l'article 2 
du projet do Charte sociale; on peut 
cependant noter que cette Convention 
prévoit, entre autres dispositions, 
l'inclusion dans les contrats publics 
auxquels elle s'applique do clauses 
garantissant aux travailleurs inté
ressés des salaires, une durée du 
travail et d'autres conditions de tra-. 
vail qui ne soient pas moins favora
bles que colles établies par les mé
thodes mentionnées dans la Convention. 
Pn outre, bon nombre des conclusions 
dos commissions d'industrie et autres 
commissions similaires sont destinées 
à être mises en application au moyen 
do conventions collectives ou de con
trats individuels de travail.
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Los enfants et les ado
lescents ont droit à une 
protection spéciale dans 
lo domaine de l'enfance.

Article 3

En vue d'assurer cotte 
" protection,—les Hautes - 

Parties Contractantes 
. s'engagent notamment à 
prendre toutes-mcsurcs 
.necessaires afin eue :

a) l'utilisation de la 
main-d'ccuvrc enfantine 
au-dessous de l'dgc de lii 
ans, ainsi que le fait 
d'employer des adolescents 
à dos travaux do nature à 
compromettre leur santé et 
à mettre on danger leur 
vie ou leur moralité,soient 
réprimés par le.droit pé
nal;

.. b) les.mineurs de 16 ans 
1 et ceux qui, ayant atteint 

cet êgc, sont soumis à 
l'instruction obligatoire 
ne puissent être employés 
cuo dans la mesure où leur 

.. travail no les prive pas 
de cette instruction.

Préambule' de la Constitution de 
l'O.I.T. : '
Nécessité d'améliorer les conditions 
do travail en assurant, entre autres 
choses, "la protection dos enfants 
ot des adolescents".
Déclaration de Philadelphie III (h) :
Obligation pour l'O.I.T. de seconder 
la mise en oeuvré do programmes pour 
la"protection de l'enfance".
Les questions auxquelles se rappor
tent les articles 5 a.) ot b) do la 
Charte sociale (c'est-à-dire êgo 
minimum d'admission au travail, 
protection contre les travaux dan
gereux ot protection de la scolarité) 
sont traitées dans divers instru
ments de l'O.I.T.

(a) Age minimum d'admission au 
travail
Convention
(indusarioT

;ur l'Rtre minimumyipm* 5) révisée
en 1937 39f

Les enfants de moins de 1$ ans ne 
peuvent être employés ou travailler 
dans les établissements industriels 
(sauf dans les entreprises de carac
tère strictement familial).(1 )
Un fge supérieur devra être fixé si 
l'emploi est dangereux pour la vie, 
la santé ou la moralité.
Recommandation sur le chômage (jeunes 
gens), 1935 (N" -Li.5) 
litige manimum de fin de scolarité 
obligatoire et l'êgo minimum d'ad
mission au travail devraient être 
fixés à 1 $ ans an moins.

(1) L'êge prévu par la Convention 
initiale de 1919 était de"lL. ans.
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* Article 5
. (c) La durco journalière 
du travail des mineurs 
de 16 ans ne dopasse pas 
6 heures.

Les Conventions et Recommandations 
actuelles de l'O.I.T. ne contiennent 
aucune disposition fixant expressé
ment une durée journalière maximum, 
du travail pour tous les jeunes tra
vailleurs, bien que les instruments 
de l'O.I.T. concernant des questions 
telles quo l'dgc minimum d'admission 
au travail et le travail de nuit des 
adolescents se rattachent à ce pro
blème. Toutefois^ Ta Convention sur 
l'dgc minimum (travaux non indus
triels), révisée en 1937(N'*'60). Ar
ticle 3 (2) stipule qu'aucun enfant 
*̂ ge de moins do lij. ans ne pourra être 
occupé à des travaux légers pendant 
plus de deux heures par jour dans un 
emploi non industriel ni consacrer 
à l'école et. aux travaux légers plus 
de sept heures par jour; l'Article 3 
(3) de cette Convention stipule en 
outre quo la législation nationale . 
déterminera le nombre quotidien 
d'heures pendant lesquelles les en
fants Rgés de plus de lij. ans pourront 
être occupés à des travaux légers 
dans un emploi non industriel.
D'autre part, la Résolution concer
nant la protection des enfants et dos 
jeunes travailleurs (adoptée en 1945 
par la Conférence internationale du 
travail) précise qu'il conviendrait 
d'établir une réglementation stricte 
do là durée quotidienne et hebdoma
daire du travail des enfants et jeunes 
gens (on tenant compte de la diffé
rence des besoins existant dans les 
différents groupes d'dge) et qu'il 
faudrait s'efforcer de réduire, dans 
la mesure où cela serait réalisable, 
à 0̂ heures par semaine au maximum 
la durée du travail des jeunes gens 
et des enfants qui ne fréquentent pas 
l'école.

Recommandation sur les connus ra^cs.
1954 (N" 937 "
Les travailleurs 4gés do moins do 15 
ans devraient bénéficier d'un congé 
annuel payé minimum d'une durée

-A
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Résolution concernant la pro
tection des enfants, et des 
jeunes travailleurs, adoptée 
par la. Conférence interna- 
tionalc du travail cn'l$ij.$.
Cotte résolution recommande 
notamment aux Etats membres do 
se donner pour objectif d'élever 
graduellement l'égo minimum d'ad
mission au travail jusqu'à 16 
ans et énonce certains principes 
pour la fixation de cet âge (y 
compris le principe selon lequel 
l'emploi ne devrait pas porter . 
préjudice à l'assiduité à l'é
cole et devrait garantir à 
l'enfant le temps qui lui est 
nécessaire pour l'étude, la ré
création et le repos). Éllo 
propose également des mesures 
pour la protection des enfants 
et des jeunes travailleurs contre: 
certains risques particuliers et 
formule des recommandations con
cernant l'interdiction du travail 
do nuit. (1 )

(1) Cette résolution est un texte 
détaillé qui englobe notamment les 
points suivants : protection sociale 
générale des enfants et des adolcs-. 
cents (entretien, protection sani
taire et socialo); accès à l'édu
cation (enseignement général et 
orientation professionnelle, ensei
gnement technique et professionnel. ' 
aide matérielle, apprentissage et 
formation dans les entreprises); 
admission.à l'emploi (fixation de 
l'Ëgc minimum, autorisation d'emploi 
ou do travail, placement des adoles
cents, affiliation aux régimes d'as
surances sociales ou de sécurité 
socialo); protection des jeunes tra
vailleurs (durée du travail, travail 
do nuit, repos et conges, sécurité 
et hygiène du travail, transport des 
charges, salaires, logement et entre
tien alimentaire, méthodes do surveil 
lance, droit d'association); et admi
nistration de la.politique do protec
tion.
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Articlo 3

Article h.
Toute personno a le droit do 
participer à la gestion de 
son travail dans la mesure de 
ses facultés et aux fruits de 
son travail dans la mesure 
de sa contribution.
Les dispositions que les Hau
tes Parties'Contractantes 
prendront en vue d'assurer 
l'exercice de ce droit com
prennent notamment la créa
tion d'organes de cogestion 
'permettant aux travailleurs 
de participer à la vie, à la 
gestion et aux bénéfices de 
l'entreprise.

supérieure à doux semaines de 
travail pour douze mois de ser
vice.

Los Conventions et Recommandations 
do l'O.I.T, no contiennent aucune 
disposition reconnaissant "lo 
droit de participer à la gestion 
de son travail dans la mesure do 
scs facultés" ou "au fruit de son 
travail dans la mesure de sa con
tribution"; clics no prévoient pas 
non plus la création d'organes 
de cogestion.
Toutefois, l'O.I.T. s'est occupée 
(surtout depuis la fin de la der
nière guerre) du problème général 
de la coopération entre employeurs 
et travailleurs au sein do l'en
treprise, ou dos divers aspects de 
ce problème, et en pourrait men
tionner à ce propos :
(l) La Déclaration de Philadelphie 
qui reconnaît 1 'obligation pour' 
l'O.I.T. de chercher à réaliser la 
coopération des employeurs et do la 
main-d'oeuvre pour 1 'amélioration 
de l'organisation de la production,' 
ainsi que la collaboration des tra
vailleurs et des employeurs à l'éla
boration et à l'application de la 
politique sociale et économique 
(III (e)). et l'obligation pour 
l'O.I.T. de favoriser la possibilité 
pour tous d'une participation équita
ble aux fruits du progrès en matière 
de salaires, de durée du travail et 
autres conditions de travail (III 
(d)). -
(2) La Recomn;
consultation . — nt L? -L
sur la nlar :c

r-llaboraticn 
mnriso. 1 2

( 9h), qui recommande des mesure
Ty <mes. 
suH
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Article h. - employeurs et travailleurs
pour les questions d'intérêt 
commun n'entrant pas dans le 

* . - cadre des procédures do négo-
-. * . ' _ , ciation collective ou ne fai- -

sont pas normalement l'objet 
d'autres procédures de déter
mination des conditions d'em
ploi.

- ($) La Résolution concernant la
- ... consultation et la collaoora-
- ' tion entre employeurs et tra-

'' < veilleurs sur le plan de 1 'en
treprise, adoptée à la $5eme

' ------ . ' ,, , * session de la Conférence inter-
- ' nationale du travail (juin 1 $52).

1



Les Hautes Parties Contractant- INSPECTION DU TRAVAIL 
tes s'envasent .? veiller à la
stricte application de<? mesures (a' Inspection du travail en ŝ r 
prises en vertu de*= articles 2,* ral

Article 5 ' * . ...

Convention sur du tra

taire du travail..
vail, lÔF.7"Tn° Rll *:
Obligation pour les Etats rentres 
d'avoir un système d'inspection du 
travail dans les établissements 
industriels et (sauf déclaration 
formelle du Membre cui ratifie la 
Convention'), dans les établisse
ments commerciaux.
La Convention expose notamment le 
fonctionnement du svstème et les 
pouvoirs des inspecteurs du tra
vail (1 ).
RÊconmandatjon sur l'inspection du 
travail, 1Q23 (n̂ ' 20)
concernant les principes généraux 
1 appliquer pour l'organisation 
d'un svstème d'inspection du trava 
(portée de l'inspection, fonctions 
et pouvoirs des inspecteurs, orga
nisation de l'inspection et rapport 
des inspecteurs'.
Recommandation sur l'inspection du

la Recommandation n" 20 portant le 
mêmë"titre/, concernant notamment

(l) Cette Convention autorise PP 
Etat à exempter de l'auclicatiPP

Convention n° 8l et
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Article 5

Article 6

Tout travailleur a 
de faire grève.

la mission préventive des ser
vices d'inspection du travail, 
les rapports annuels sur l'ins
pection, ainsi que la collabo
ration entre les employeurs 
et les travailleurs en ce qui 
concerne la santé et la sécu
rité.

(b)'Inspection dans des contextes 
particuliers.-
Outre les instruments de l'O.I.T. 
mentionnés ci-dee.us, il exis
te diverses dispositions ayant 
trait à l'inspection du travail 
dans un grand nombre de contex
tes particuliers.
JURIDICTION Dü TRAVAIL
Il n'exista pas de Conventions 
et Recommandations de l'O.I.T. 
concernant les juridictions du 
travail.
A sa vingt-cinquième session 
(1$39); la Conférence inter
nationale du travail avait 
adopté une Résolution invitant 
le Conseil d'administration à 
inscrire à l'ordre du jour d'une 
future session une question con
cernant les tribunaux spéciaux 
pour l'application de la législaA 
tion du travail et le fonctionne
ment rapide et satisfaisant de 
ces tribunaux.

le droit Les Conventions et Recommanda
tions actuelles de l'O.I.T. ne 
prévoient pas la reconnaissance 
du droit de greva.

/-/ *
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Article 6

)

La partie Iil de la Recorcmanda-
tien sur la conciiiacion 6 tj 1  ̂5. *
bitrage volontaire. (n°^2?
stipule Gu'"aucune disposition 
de cette recommandation ne 
pourra être interprétée comme 
limitant d'une manière quel
conque le droit de grève". Toute
fois, cette prescription a été 
adoptée*dans le but "de souli
gner le caractère purement facul
tatif des procédures préconisées" 
dans la recommandation. (1 )
La Commission de la liberté Syn
dicale du Conseil d'administra
tion de l'O.I.T. a adopté des 
conclusions en plusieurs occa
sions où elle était saisie de 
plaintes pour viciation des 
droits syndicaux du fait de res
trictions au droit de grève.
Tout en reconnaissant qu'elle 
n'était pas tenue d'examiner 
dans quelle mesure le droit de 
grève en général devait être 
considéré comme un droit syndi
cal, la Commission a néanmoins 
souligné que le droit de grève 
est généralement reconnu aux 
travailleurs et à leurs organi
sations comme partie intégrante 
de leur droit de défendre l6urs 
intérêts professionnels collectifs. 
Dans d'autres cas où la grève 
avait été interdite dans les 
services essentiels, la Commission 
a recommandé au Conseil d'admi
nistration d'appeler l'attention 
des gouvernements intéressés sur 
l'importance qu'elle attachait - 
lorsque la grève étaio interdite

/ (1) Vcii compte rendu dos travaux 
(3̂ -ème Session de la Conférence 
inrernatfcnaie^Gu ora vai11 pTï^'7- 7

/* / *
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Article 6

Les Hautes Parties Contrac
tantes s'engagent à prendre 
les mesures législatives 
nécessaires.pour réglementer 
les conditions et l'exercice 

) de-ce droit et en particulier 
*' instituer une procédure de 

conciliation et mettre a la 
disposition des parties une 
procédure d'arbitrage pour 
prévenir les conflits du tra- 

- vail ou leur apporter une 
solution rapide.

Article 7

Toute personne a le droit de 
former avec d'autres dos syn
dicats locaux, nationaux et 

-< internationaux ainsi que de 
s'affilier à des syndicats de 
son choix.
Les Hautes Parties:Contractan
tes s'engagent à assurer 
l'exercice de ce droit, fondé 
sur le libre consentement, 
compte tenu des conditions 
prévues au deuxième paragra
phe de l'article 11 de la 
Convention européenne do Sau
vegarde.des Droits do l'Homme 
et dos Libertés fondamentales.

dans des services essentiels - 
à ce que soient assurées des 
garanties adéquates, sauvegar
dant pleinement les intérêts 
des travailleurs ainsi privés 
d'un moyen essentiel de défen
dre leurs intérêts profession
nels.

Recommandation sur le concilia
tion et l'arbitra,ce volontaire s. 
1951 (n° 52). concernant notamment 
l'etablissement et l'organisa
tion d'une procédure de conci
liation volontaire et les effets 
des accords passés en applica
tion de cetto procédure.
Au cours de la procédure de ccn-
ciliation ou d'arbitrage engagée
avec*le cors entament do toutes

^los parties Cü s. celles-
ci devraient être encouragées à 
s'abstenir de grèves et de lock- 
outs.

Préambule de la Constitution de 
l'O.I.T. : ***
Nécessité de 1 '"affirmation du 
principe de la liberté syndicale".
Déclaration de Philadelphie_l(b) :
"La Liberté d'expression et 
d'association est une condition 
indispensable d'un progrès sou
tenu". De même Ilï ĉ) :"Obli
gation pour l'O.l.T. de seconder 
la mise en oeuvre de programmes 
tendant entre autres choses à 
"la reconnaissance effective du 
droit de négociation collective".

/* / *
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Article 7 Ccnv.ntion sur la liberté syn
dicale et la protection du droit 

- ' . syndical, lÿhb (n° b?) :
. .. . Obligation do donner effet aux

- ' dispositions do la Convention 
qui comportent, entre autres;

_ 1  ̂ droit pour tous les travail
leurs de constituer des orga
nisations do leur choix sans 
autorisation préalable; le 
droit pour ces organisations 
d'élaborer leurs statuts et

'y ' . ; - " ' ....  règlements administratifs,
' y " *...  d'élire librement leurs repré-

"...  sentants, d'organiser leur
gestion et leurs activités et 
de formuler leur programme 
d'action; et le droit pour ces 
organisations de constituer des

. . ' fédérations et des confédérations
- ainsi que de s'aifilier à des 
organisations internationales 
de travailleurs et d'employeurs.
En outre, l'article h stipule 
que les organisations de travail
leurs et d'employeurs ne sont 
pas sujettes 1 dissolution ou à 
suspension par voie administra
tive et l'article 11 oblige les 
Etats ayant ratifié la Conven
tion à assurer aux travailleurs

..... et aux employeurs le libre
exercice du droit syndical.
Convention sur le droit d'orga
nisation et de négociation

- - collective. 19h9 (nbyd)
concernant la protection 
adéquate des travailleurs contre 
tous actes de discrimination 
tendant i. porter atteinte à la 
liberté syndicale en matière 
d'emploi et dos organisations do 
travailleurs et d'employeurs 
contre tous actes d'ingérence 
des unes à l'égard des autres,

</.
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ticle 7

\!

4

Dos dispositions prévoient 
également l'institution d'orga
nismes appropriés pour assurer 
le respect du droit-d'organisa
tion défini dans la 'Convention 
et l'adoption do mesures appro
priées pour promouvoir le déve
loppement et l'utilisation les 
plus larges de procédures de 
négociation volontaire entre 
les employeurs et les travail
leurs en vue de conclure dos 
Conventions collectives réglant 
les conditions d'emploi.
Convention sur le droit d'asso
ciation ^agriculture), 1921 (n°ll):
Obligation d'assurer à toutes 
l^s personnes occupées dans l'agri
culture "les mémos drcics d'asso
ciation et do coalition qu'aux 
travailleurs ce l'industrie".
Recommandation sur les conven
tions collectives, 1991 (n^qï)
recommandant l'établissement 
de systèmes.?,daptés aux circons
tances propres à chaque pays 
pour la négociation collective.
La Recommandation contiens éga
lement des dispositions concer
nant la définition, les effets, 
l'extension et l'interprétation 
des Conventions collectives ainsi 
que le contrôle dç leur appli
cation.
En ce qui concerne la note r,la- 
tivo à l'article 7 du projet de 
Charte sociale, il y a lieu 
d'observer que -
(i) l'articlc_9 (1 ) de la Con
vention sur la lioerté syndicale 
et protection du croie syndical, 
19iièt b?)
dispose que la mesure dans la
quelle les garanties prévues 
par la Convention s'appliqueront 
aux forces armées et a la police
sera déterminée par la législation 
nationale;
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Article 7 (ii) 1'article S de la Conven
tion sur le droit d'organisation 
et de négociation collectives 
19^9 (n" 9b) *
.comporte une disposition similai
re à celle de l'article 9 (1)

. ' ' de 'a Convention b7, et l'arti-
**-- * cle 6 de la Convention stipule

qu'elle ne traito pas de la situa
tion des fonctionnaires publies 
^t ne pourra , en aucune manière, 
ctro interprétée comme portant 
préjudice à leurs droits eu à 
leur statut,

-Article"8
En vue de permettre à tout 
travailleur d'accéder progrès 
sivement à la propriété do 
biens mobiliers ou immobir 
liers, notamment de son 
propre logement,les Hautes 
Parties Contractantes s'en
gagent à protéger l'épargne 
et à orécr les conditions 
susceptibles de l'encourager 
en particulier par l'orga
nisation du crédit.

Il n'existe pas do Conventions 
et Recommandations do l'O.I.T. 
ayant trait à l'objet propre
ment dit de l'article 8. Toute
fois, la Recommandation sur le 
chômage (agriculture), 1921 \n°ll/
préconise notamment, peur com
battre le chômage parmi les 
travailleurs agricoles de pren
dre des mesures en vue d'en
courager la formation de coopé
ratives d'ouvriers agricoles 
pour le travail do la terre 
et pour l'achat ou l'affermage 
dos terrains, et de prendre 
dans ce but des mesures peur 
étendre le crédit aaricole.
.En outre, l'article 17 do la 
Convention* sur la politique 
sociale (territoires non motre- 
pclitcinsl, 1917 (n^ b2)
préconise d'encourager Tes 
formes d'épargne qui résultent 
d'un acte spontané dos épargnants 
et du prendre dos mesures on vue 
de la protection dos salariés ci 
des producteurs indépendants 
centre l'usure, en particulier 
par une action visant à la ré
duction dos taux d'intérét sur

/.
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Article 7 (ii) l'article 5 3e le Conven
tion sur le droit d'errant cation 
et do négociation collectives. . 
191-9 (n"'9ël
comporte uno disposition similai
re à celle de l'article c il) 
de 'a Convention R7, et l'arti
cle 6 do la Convention coipulo 
qu'elle no traite pas de la situa
tion des fonctionnaires publies 
i.t ne pourra , en aucune manière,

- * 5tro interprétée comme portant
préjudice à leurs droits eu à 
leur statut.

-Article"8
En vue de permettre à tout 
travailleur d'accéder progrès 
sivement à la propriété de 
biens mobiliers eu immobir 
liers, notamment de son 
propre logement,les Hautes 
Parties Contractantes s'en
gagent à protéger l'épargne 
et à orécr les conditions 
susceptibles ce l'encourager 
en particulier par l'orga
nisation du crédit.

Il n'existe pas de Conventions 
et Recommandations de l'O.I.T. 
ayant trait à l'objet propre
ment dit d'- l'article 8. Toute
fois, la Recommandation sur le 
chômaao (agriculture). Ty21 \n°ll)
préconise notamment, pour com
battre le chômage parmi les 
travailleurs agricoles d<- pren
dre des mesures en vue d'en
courager la formation,do coopé
ratives d'ouvriers agricoles 
pour le travail do la terre - 
et pour l'achat ou l'affermage 
des terrains, et de prendre 
dans ce but des mesures peur 
étendro le crédit acricole.
:En outre, l'article 17 de la 
Convention sur la politique 
sociale (territoires non métro
politains). I9u? (n° 821
préconise d'encourager les 
formes d'épargne qui résultent 
d'un acte spontané des épargnants 
et de prendre des mesures u*. vue 
do la protection des salariés et 
dos producteurs indépendants 
contre l'usure, on particulier 
par uno action visant à la ré
duction dos taux d'intérêt sur

/
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Article 8 les prêts, par le contrôle 
des operations des bailleurs 
de fonds et par 'l'encourage
ment de systèmes do prêts, 
à des fins appropriées, au 
moyen d'organisations coopé
ratives de crédit ou au moyen 
d'institutions placées sous 
le contrôle do l'autorité com
petente. Une disposition simi
laire est contenue dans le 
paragraphe L9 de la Recommen
dation sur la protection des 
travailleurs migrants (pays et 
territoires insuffisam ent déve
loppés)! (n° 100; (1)
En ce qui concerne l'accession 
des travailleurs à la proprié
té de biens mobiliers ou 
immobiliers, notamment ce leur 
propre logement, on peut citer 
un certain nombre de Résolutions 
adoptées par dos Conférences 
et réunions do l'O.Ï.T. Par 
exemple :
(a) Résolution concernent la 
construction de logements (1ère 
Conférence régionale européenne 
de l'O.Ï.T., janvier-février 
1955)) particulièrement le point 
11 concernant le financement 
des programmes de logements.
(b) Résolution sur le logement 
des travailleurs (terne session 
de le Commission d'experts en 
matière de politique sociale

(1) Le problème de l'Organisa
tion du Crédit dans le s-régions 
rurales et urbaines et celui de

b - - la satisfaction des besoins des
travailleurs en matière do loge
ment ont souvent été traités par
des méthodes coopératives, et, de 

* . ce point oc vue (celui de .i.a coo
pération), ces problèmes ont été 
constamment étudiés par l'O.Ï.T.
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Article 8 'dans les tecitoires non métro
politains, 1953);-concernant 
l'accession des travailleurs-à 

. . la propriété do leur logement.
(c) Résolution-do la Commission

t' do l'industrie charbonnière
' . (2èmc session, 19d?) concernant

les problèmes generaux du loge- 
.. .* , mont des populations minières...

. ' La partie III, notamment, a
... ' r trait à l'accession des mineurs

à la propriété individuelle.
(d) Résolution do la Commission 
du Bâtiment, du Génie civil et 
dos travaux oublies (J?èwo

* ' ; session, l$çl) concernant les
programmes nationaux do logements. 
La Résolution cite, parmi les 
problèmes retenant l'attention 
do la Commission, "le dévelop
pement des facilités permettant 
l'accession à la petite proprié
té'"-.

Article 9 .
Toute personne a droit à la 
protection des intérêts 
moraux et matériels résultant 
d'un travail scientifique, 
littéraire ou artistiquo 
dont elle est l'auteur.

Lors de sa llOème session 
(janvier 1950); le Conseil 
d'administration a autorisé le 
3.1.T. à sc mettre en rapport 
avec l'Union de Berne on vue, 
notamment, de réaffirmer l'in
térêt que porte l'O.I.T. à la 
question des droits des exécu
tants. L'O.I.T. a poursuivi 
T'étude de cette question en 
consultation avec l'Union dG 
Berne et les autres organisa
tions intéressées, et olle 
participe actuellement aux 
travaux préparatoires en vue 
de l'adoption éventuelle d'une 
Convention sur la protection 
des artistes exécutants, des 
fabricants d'enregistrements 
phonographicues et des organisa
tions de radiodiffusion.
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Article 10
Toute personne a droit à une La Déclaration de Philadelphie 
existence décente et plus par-' proclame l'coiigation pour 
ticulièrcment à une nourriture, l'O.I.T. de seconder la mise 
un vêtement et un logement suf- en oeuvre de programmes propres 
fisants. . ' .. à réaliser "l'élévation des ni-

' - veaux de vie" (III a) et Mun
- niveau adéquat d'alimentation 
et de logement" (III i). Voir 
aussi I d) : "La lutte contre 
le besoin doit être menée avec, 
une inlassable énergie au sein 
de chaque nation et par un ef
fort international continu et 
concerté et II a) :
droit pour tous les êtres hu- 

 ̂ mains de poursuivre leur pro
grès matériel dans la liberté 
et la dignité, dans la sécuri
té économique et avec des chan
ces égales.

Outre celles prévues aux arti
cles 1er, 2 et 11 de la pré- ' ' -
sente, partie de la Charte, les 
mesures que les Hautes Parties 
Contractantes s'engagent à 
prendre en vue d'assurer l'e
xercice de ce droit comportent 
les dispositions nécessaires 
pour :

a) assurer sur le marché une 
offre suffisante de pro
duits et.de biens de pre

mière nécessité à des 
prix accessibles,

b) promouvoir, dans le cadre 
d'une politique concertée 
de l'urbanisme et de l'ha
bitat rural, la construc
tion de logements en quan
tité suffisante et à des 
prix abordables, présen
tant de bonnes conditions 
d'hygiène et de confort.

Un grand nombre des instruments
en rapport avec le premier pai** a
graphe de l'article 10 prévoien
-1. SL fourni ture de logements conv
nac'les. On peut citer égal ornent-
en ce qui concerne l'articlc 10
(b) , les instruments suivants :

1) La Recommandation sur l'uti 
lisaticn des loisirs. .92.'
Le titre.III, relatif a la poli 
tique de l'habitation, suggère 
multioiication d'habitations
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'Article 10 saines et à bon marché remplis
sant les conditions essentielles 
de salubrité et de*confort, soit 
dans des cités-jardins, soit 
dans des agglomérations urbaines.
2) La Résolution concernant la 
construction do logements (adop- 
tee à la première Conférence ré
gionale européenne de l'O.I.T., 
janvier-février 1953). Cette ré
solution a trait à un certain 
nombre do principes fondamentaux 
concernant la construction de 
logements, le iinancement des 
programmes de logements et l'a
baissement du coût du logement.

et 3) Un certain nombre de Résolu
tions adoptées par les commis
sions ^'industrie et autres com- 

. missions de l'O.I.T., par exem
ple :

i) La Résolution concernant 
les problèmes generaux du_,,lo_oej - 
l^^^tLrr^-pbpulations minières, 
TTjJÉmTssiuh de l'industrie char
bonnière).

ii) ma Résolution concernant 
la fourniture de logements oer- 
,^,^i.,pj"ï^nr les travailleurs do 
l"ind # tQe du pétrole (Commis- 
sion du pctrole, 1$?0).

iii) La Résolution concernan 
les orccra^ ;S nationaux de lo.tc-
monts
génie
blics

iC*ômmission eu batiment, da 
'civil et des travaux pn-
I95I)*

Article 11
Toute personne a droit à la sé
curité sociale, garantie par un 
système d'assurances sociales 
ou de toute autre façon, contre 
la diminution ou la perte de ses 
moyens d'existence-du fait delà 
maladie, de l'invalidité, du 
veuvage, du chômage, de la 
vieillesse, ou de toutes autres

Le "r^s^.bule de la Constitut 
l'n YlT. reconnait*la. née

s ît i  O f ^ t é g e r  1. travail!
contre les maladies generale 
professionnelles et les acci 
dents résultant du travail, 
d'instituer des pensions de 
vieillesse et d'invalidité c 
défendre les interets des

ion
es- 
eur 
s ou

t de

crh
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causes indépendantes de sa vo
lonté.
Les' mesures que les Hantes

- Parties Contractantes s'enga
gent à prendre pour assurer le

- plein exercice de ce droit,
- soit en complétant dans ce do
maine l'initiative des indivi
dus, des collectivités locales 
et professionnelles et des or
ganisations qualifiées, soit 
en prenant elles-mêmes ces i- 
nitiatives, seront définies 
dans un Code européen de Sécu
rité sociale, qui sera établi

. dans le plus bref' délai pos
sible. a
Ces mesures garantiront notam
ment les prestations relatives 
aux soins'médicaux, chirurgi
caux, d'obstétrique et d'hopi-

* tal, les'prestations en cas de 
maternité, les allocations fa
miliales, les prestations en 
cas do'chômage ou incapacité 
de travail temporaire ou défi
nitive, les pensions de re
traite.

Article 11
travailleurs occupés à l'é
tranger.
"La Déclaration de Philadel
phie reconnaît pour l'O.I.T. 
l'obligation de seconder la 
mise en oeuvre de programmes 
propres à réaliser "l'exten
sion des mesures de.sécurité 
sociale en vue d'assurer un 
revenu de base à tous ceux 
qui ont besoin d'une telle 
protection ainsi que des 
soins médicaux complets" 
(Illf) et à garantir "la 
crotection de la maternité" 
llllh).
Avant la seconde guerre mon
diale, l'O.I.T-t a adopté un 
certain nombre d'instruments 
traitant chacun d'une tranche 
particulière dos assurances 
sociales. Depuis la guerre, 
s'efforçant do traduire la 
conception nouvelle et plue 
large de la sécurité sociale 
apparue dans la période d'a
près-guerre, elle a adopté 
certains instruments de ca
ractère beaucoup plus géné
ral. C'est pourquoi il con
vient maintenant d'attacher* 
une importance particulière 
aux textes suivants :

(a) La Convention concernant 
la norme minimum de'la sécuri 
té sociale. 1952*llD'*Tc?Yl 
qui fixe une norme minimum 
pour l'ensemble-du domaine de 
la sécurité sociale.
(b) La Recommandation sur la
garantie dos moyens d'sxis- 
tencc. oa la"
Recommandation sur les soins 
më d 1 o a un, 1 gils ' ( p * 1x9 ;, qui J 
dans leur ensemble, traitons
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Article 11 toute la matière des Conventions et Recommandations
d'avant-guerre d'une façon 
plus cohérente et plu; com
plète qu'il n'avait cto pos- 

. ____ o.. siblo de le faire auparavant.
Article 12

Toute personne doit pouvoir 
bénéficier des moyens propres 
à lui assurer un bon état de 
santé.

Le préambule de la Constitu
tion de l'O.I.T, reconnaît ïa 
nécessité de protéger les 
travailleurs contre les mala
dies générales 'ou profession
nelles et les accidents résul
tant du travail. En outre, la 
Déclaration do Philadelphie 
proclame l'obligation pour 
l'O.I.T. de seconder la mise 
en oeuvre de programmes pro
pres à réaliser une protection 
adéquate de la santé des tra
vailleurs dans toutes les. oe- 
\cupations (III,g) et l'exten
sion des mesures.de"sécurité 
sociale en vue d'assurer des 
soins médicaux complets 
(Ill,f).
Certains des instruments adop
tés par l'O.I.T. en vue d'at
teindre ces objectifs ont etc 
déjà mentionnés.à propos de 
l'article 11 du projet de 
Charte sociale, ainsi que (du 
point de vue de l'hygiène du 
travail) à propos de l'article 
2 (a).

Cependant, à certains égards, 
les mesures en matière do san
té envisagées à l'article 12 
ent une portée plus étendue 
que colles visées aux articles 
11 et 2 (a): l'analyse ci-des
sous ccncerne donc plus parti
culièrement les mesures énumé
rées au deuxième uaragrarhe d- 
1'article 12.

./
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Les mesures que les Hautes 
Parties Contractantes s'enga
gent à prendre pour garantir 
la jouissance de ce droit, 
dans les cas -où les ressources 
et initiatives privées, indivi 
duelles ou collectives, sont 
insuffisantes, visent à assure: 
notamment :

a), la diminution de la morta 
lité infantile, le déve-r 
loppement sain de l'enfan 
au point de vue physique 
et.moral, l'aide aux en
fants déficients, aban
donnés ou en détresse et 
la rééducation des enfant 
inadaptés.

Article 12

b) L'amélioration de l'ali
mentation, du logement, 
de l'éducation, des loi
sirs ainsi que de tous 
autres facteurs de l'hy
giène du milieu.

Le préambule do la Constitu
tion do l'O.I.T. reconnaît la 
nécessité-de protéger les en
fants et les adolescents, et 
la Déclaration de Philadelphie 
proclame l'obligation pour 
l'O.I.T. de seconder la^mise 
en oeuvre de programmes pro
pres 0 réaliser "le bien-être 
de l'enfant".
Dans la mesure où le dévelop
pement sain de l'enfant au 
point de vue physique et mo
ral implique la réglementa
tion de l'emploi des enfants 
et des adolescents, cette 
question a été traitée en 
rapport avec l'article 5 du 
projet de Charte sociale. On 
peut citer en outre la Réso
lution concernant la protec- 
tion des enfants et des jeu
nes travailleurs (adoptée à 
la session de de la
Conférence Internationale du 
travail), dent la Partie II 
(b) énumère les services et 
facilites minimum indispen
sables à la sauvegarde de la 
santé et du bien-être des 
enfants et adolescents.

La Déclaration de Philadel
phie proclame l'obligation 
pour l'O.I.T. de seconder la 
mise on oeuvre de programmes 
propres à réaliser un niveau 
adéquat d'alimentation, de 
logement et de moyens de ré
création.
Certains des instruments a- 
dootés à cet égard par 
1!0.I.T. se trouvent men
tionnés ci-dessus à propos 
de l'article 10 de la Charte 
sociale, ainsi que (du point 
de vue des possibilités de



loisirs résultant de la limita 
tion do la durée du travail et 
de l'institution des congés 
, ' ' ' 'opos do l'article 2

En co qui concerne les loisirs 
on peut citer également les - 
textes suivants :

a) La Convention sur le repos 
hebdomadaire (industrie), 1921

li ), qui dispose que tout 
le personnel occupé dans tout 
établissement industriel, pu
blic ou privé, ou dans ses . 
dépendances devra (sous réser
ve des exceptions prévues dans 
la Convention) jouir, au cours 
de chaque période de sept 
jours, d'un repos comprenant 
au minimum 2^ heures consécu
tives.
b) ha Recommandation sur le 
reocs hebdomadaire (commerce) 
1921 (r̂  ïd), qui recommande 
pour le personnel des établis
sements commerciaux un repos- ' 
comprenant an minimum 2^ heu
res consécutives au cours de' 
chaque période de sept jours 
(sous réserve des exceptions 
prévues dans la Recommanda
tion).
c) La Recommandation sur l'u
tilisation des-loisirs. 1921 
(h^ 21), qui contient des 
propositions tendant au déve
loppement des facilités don
nées aux travailleurs pour 
l'utilisation de.leurs loi-
Lsirs.
d) La Recommandation sur les 
travailleurs migrants (révi
sée) TpaQ, ( QdH dont le 
paragraphe il a trait à l'ad
mission dos migrants et de 
leurs familles au bénéfice
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Article 12 des mesures relatives aux loi-
. sirs et au bien-etre.

e) La Résolution concernant
. l'ut'iiisation des congés payés, 
adoptée par la Conférence in
ternationale du travail en l$ijit 
Cette Résolution contient des 
suggestions tendant à aider les 
travailleurs à bénéficier plei 
nement de leurs congés payés an 
nuels.
f) Deux rapports de la Commis
sion consultative des loisirs 
de l'O.I.T. ^adoptés en ±$49 
au cours de la première ses
sion de la commission); qui 
concernent respectivement les 
principes dont devrait s'ins
pirer l'organisation des loi
sirs des travailleurs et l'u
tilisation des loisirs des 
jeunes travailleurs.

Article 15
Les Hautes Parties Contractan
tes s'engagent à protéger l'é
pargne et les prestations so
ciales contre les conséquences 
des fluctuations monétaires.

Il n'existe pas de Convention 
ou Recommandation de l'O.I.T. 
traitant de l'objet meme de 
l'article 13; cependant, 
l'O.I.T. a promis son entière 
collaboration avec tous les 
organismes internationaux qui 
s'occupent des mesures propres 
à éviter des fluctuations éco
nomiques graves (Déclaration de 
Philadelphie, IV).
La protection de l'épargne a 
déjà été mentionnée à propos de 
l'article 8 de la Charte socia
le. En ce qui concerne la pro
tection des prestations socia
les en général, on peut mention 
ner les textes suivants :
a) La Convention concernant la 
norme minimum"de la sécurité 
sociale. 1952 102), dont
les articles 6^ (10) et 66 (8) .
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Article 15 prévoient que "les montants
des paiements périodiques on

** ' ' cours attribues pour la vieil-
; . lesse, pour les accidents du

-- - -- - .......  travail et les maladies pre-
*. * * ' ' ' fessionnclles (à l'exception

- de ceux qui couvrent l'incapa
cité de travail), pour l'inva-- 
lidité et pour le décès du 
soutien do famille.seront révi
sés à la suite de variations .

- ' sensibles du niveau général
des gains qui résultent de 

. - variations sensibles du coût
*' de la vie".

b) Une Résolution concernant 
la politique économique à sui
vre rour la réalisation d'ob
jectifs sociaux (adoptée par 
la Conférence internationale

- - . du travail en l$!pip).
c) Des conclusions concernant 
l'hygiène nublique et l'assu- '

' rance-moladie en ternes de cri
se économique (adoptée en 1933 
par un Comité mixte d'experts 

' d'hygicno et d'assurance-mala
die de la Société des Nations 

! et de l'O.I.T.).
d) Dos conclusions concernant 
l'investissement des fonds des 
institutions d'assurance so
ciale, (adoptées en 1938 par 
une réunion d'experts en matiè
re d'investissement des fonds 
des. institutions d'assurance 
sociale)*

Article 1^

Toute personne, à partir de 
l'âge nubile, a le droit de 
fonder une famille.

La famille a droit à la plus 
large protection.
Les mesures que les Hautes -
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Parties Contractantes s'enga
gent à prendre pour protéger 
l'intégrité de.la famille com
portent :

a) l'attribution d'alloca
tions proportionnelles au 
nombre des enfants,

Article lh.

b) une rémunération complet 
mentaire, afin de permet
tre à la mère de rester 
au foyer,

c) une protection spéciale 
de la mère pendant une 
période de temps raison-'

' naole avant et après la 
naissance de l'enfant,' 
donnant droit notamment 
à un congé payé qui ne 
sera pas inférieur à six 
semainos avant et six se- 

. .. maines après l' accouche- ' 
ment, à la conservation

La question des allocations' 
pour enfants est traitée dans 
certains des instruments de 
l'O.I.T. mentionnés à propos 
de l'article 11 (droit à la 
sécurité sociale), par exem
ple :
(1) La Convention sur la norme 
minimum de la sécurité sociale,
1952 ( 102 ). Partie V11
(prestations aux famil1es).
(2) La Hccornmandation sun la
garantie (es c noyons a'existen-
ce. 1911 57) parag0n -mhe b,
et annexe; Paragraphe 2P (en-
traficn des enfants).
On peut égaiemeat citer :

(3) La Pésolutian conc0?*-'in m "}i
la proteC rien des enfants 0 0-
des jeun s travailleur c (adop-
tée par 1a Gonférence 1noerna-
tionale du trcvail en 19L5). .
partie 11 A (Entretienj

1. La Déclaration de Phila- 
delrhie reconnaît l'obligation 
pour j.'0.1.T. de seconder la 
mise en oeuvre de la ''protec
tion de la maternité*' (III
(h)).
2. Convention. sur la rrotec-'
tien do la mat ermite. 1319

en Ï952 liP105)
La Convention révisée de 1992

/
-
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'Article
de son' emploi, aux soins médi
caux, pour elle et pour l'en
fant, et à une prime d'allaite
ment.

prévoit.notamment un congé de 
maternité de 12 semaines au 
moins, dont une période de 
congé obligatoire pris après 
l'accouchement dont la durée 
ne peut être inferieure à six 
semaines. D'autres disposi
tions concernent l'octroi de 
prestations en espèces et de 
prestations médicales pendant 
le congé de maternité ainsi 
que la protection de l'em
ploi de 1'intéressée pendant 
cette meme période.!)
La Convention révisée de 1952 
est complétée par la Recomman
dation sur la urctectjon de la 
maternité. 1952 (N° 95), qui 
fixe des normes plus élevées 
que celles prévues par la Con
vention en ce qui concerne le 
congé de maternité, les pres
tations de maternité, les dis
positions en faveur des mères 
qui allaitent et des nourris
sons, la protection de l'em
ploi et la protection de la 
santé des femmes pendant la 
période de maternité.
3< Convention concernant la 
norme minimum de la sécurité 
sociale. 1952 102), dont
la partie VIII traite des 

' : prestations de maternité.
i

1) A l'origine, la Convention 
de 1$1$ n'était pas applicable 
aux femmes employées dans l'a
griculture; d'où la Recommanda
tion sur la protection do la 
maternité (aariculrure). 1921 

12), qui recommande l'ap
plication de la Conve n t i o n . 5 
(1919) aux femmes employées 
dans des entreprises-agricoles^
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Article lh.

Article 15
Les enfants et adolescents 
ont le droit :

a) de bénéficier de la pré
voyance sociale et de 

- l'instruction nécessaire 
à leur bien-être ainsi 
qu'à leur développement 
moral, intellectuel et 

s physique, conformément 
aux dispositions des ar 
ticles 12 et 1? de la 
présente partie de la 
Charte,

b) d'être protégés contre 
l'exploitation dans le 
travail, conformément 
aux dispositions de l'a 
-tiolc 3 de la présente 
partie de la Charte,

L-* Recommandation sur la 
garantie des moyens d'exis
tence, 19Lù. (N° c7), annexe, 
paragraphe 10 (Maternité).

La Déclaration de Philadel
phie reconnaît l'obligation 
pour l'O.I.T. de seconder la 
mise en oeuvre de programmes 
propres à réaliser la protec
tion de l'enfant (illh), un 
niveau adéquat do moyens de 
récréation et de culture 
(Illi), et la garantie de 
chances égales dans le do
maine éducatif et profession
nel (Illj).

Le préambule de la Constitu
tion de l'O.I.T. reconnaît Là 
nécessité d'améliorer les 

r- conditions de travail, en as
surant notamment "la protec
tion des enfants et des ado
lescents".

/ *
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Article ,1&. -
Les Hautes Parties Contrac
tantes s'engagent à prendre 
los mesures de protection 
nécessaires en faveur de 
l'enfant né hors mariage et 
à lui reconnaître lGs mûmes 
droits d'assistance socialo 
qu'aux enfants légitimes.

Le crcambulc do la Constitu
tion de l'C.I.T. fait état do 
la nécessité d'assurer "la 
protection des enfants", et la 
Déclaration de Philadelphie 
enjoint à l'C.I.T. de seconder 
la mise en oouvro de programmes 
propres à réaliser "la protec
tion do 1'enfance" (III (h)).
Los instrùmtntccodoptés par l'C.I.T. 
pour la réalisation de ces 
objectifs n'opèrent auounc 
discrimination entre enfants 
légitimes et enfant illégi
times.
Do plus, certains instruments 
définissent expressément le 
terme "enfants* comme compre
nant les enfants illégitimes.
C'est le cas des textes suivants :
1) Convention sur, la protection 
de le maternité (iplp) fn" 5) : 
le terme ^enfants" désigne tout
enfant, légitime ou non.
2) Convention sur la protection 
de la maternité (reurisée), 10p2 
(n° 1051 :
le terme Infant" désigne tout 
enfant, qu'il soit né d'un '
mariage ou non.
3) Résolution concernant la pro
tection des enfants et des jeunes 
travailleurs (adoptée par la
Conférenoo internationale du 
travail en 19^p); dont lo premier 
paragraphe parle des enfants pans 
distinction de condition de famille.

Article 1? **
Touto personne a droit à 
l'éducation. . La Déclaration do Philadelphie 

reconnaît 1 'ob 1 i gation pour 1 '*0.1 
de seconder la mise on oeuvre de
programmas propres à réaliser
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A-firia (a) la mise on couvre de pos.i-
' bilités de foration permet-

tant l'emploi des travailleurs 
.. * . . ' * . - .à des occupations où ils

puissont donner toute la mesure 
de leui? habileté et do leurs 
connaissances et contribuer le 
mieux au bien-ôtro commun (III,

. . b)..
(b) la garantie de chances éga
las dans le' domaine éducatif
(III, j).

Cotte éducation doit se.fonder 
sur le respect des valeurs et 
traditions, dont s'inspire l'es
prit européen.
Les Hautes Parties Contractan
tes s'engagent à prendre les 
mesures nécessaires afin do :

a) rendre l'enseignement pri
maire obligatoire et le dispen
ser à tous gratuitement,
b) généraliser l'enseignement 

secondaire, sous scs différentes 
fermes, y compris la formation 
technique et professionnelle, 
jusqu'à l'âge de l8 ans et le 
rendre-progressivement gratuit,
- c) encourager l'éducation do, 
base dans toute la mesure du' 
possible pour les personnes qui 
n'ont pas reçu dInstruction 
primaire eu qui ne l'auraient 
pas reçue jusqu'à son terme,

d) rendre l'enseignement supé
rieur ot universitaire accessible 
à tous ceux qui ont les aptitu
des nécessaires.

Certaines des Conventions et 
Recommandations de l'O.I.T. 
relatives à l'admission au tra
vail dos enfants et des adoles
cents traitent, directement ou 
indirectement, de la protection 
do la scolarité, de l'âge de 
fin de scolarité obligatoire et 
d'autres questions connexes.(1) 
C'est ainsi que la Recommanda
tion sur le chômage (jeunes 
sens), 1^55 (N" h5) suggère la 
scolarité coiigatciro jusqu'à 
15 ans au moins, ainsi que divers 
principes concernant les cours 
complémentaires pour jeunes , 
chômeurs ayant dépassé l'âge de 
scolarité obligatoire.

(l) Plusieurs de ces instruments 
sont énumérés à propos de 1'arti
cle 3 (a) et (b) de la Charte 
sociale.
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Article 17 ' On peut citer le Résolution
concernant la protection des 
enfants et des jeunes travail
leurs (adoptée par la Conféren- 
cc internationale du travail en 

' ' * 1$^5), dont le titre III traite
de 1 'accès à l'éducation et, 
notamment, de questions telles 
que l'enseignement général 
gratuit, la fréquentation sco- 

- : lairo obligatoire, les moyens
de garantie, la jouissance cffcc- 

' . , tive d'unG éducation convenable,
l'enseignement technique et pro
fessionnel,l'aide matérielle 
pour la fréquentation scolaire 
et 1'apprentissage et la forma
tion dans les entreprises.
En outre, la Conférence inter
nationale du travail a adopté, 
en l$pO,'unc Résolution conccr- 

* nantie généralisation de l'ins
truction obligatoire et la créa
tion d'un enseignement peur les 
adultes, par laquelle elle émet 
le vécu que l'O.I.T. prenne 
toutes mesures appropriées peur 
favoriser l'éducation des tra
vailleurs on vue de leur permet- 

' ' - tro de participer de manière
- -. plus efficace aux divers meuvo-

....ments ouvriers et do bien s'acquit
'/ _ .ter de leurs fonctions syndicales 

- et connexes; réaffirme l'intérêt 
que l'O.I.T. ne cesse de porter 
à l'instruction obligatoire gra
tuite pour tous les enfants; mot 

. - l'accent sur l'intérêt que porte
l'O.I.T. au développement, partout 
où cela est nécessaire, d'un cn- 

' - - saignement primaire pour les
adultes portant sur des questions 
civiques, sociales et économiques; 
et émet le voeu que les Nations 
Unies, l'UNEiCO t,t l'O.I.T, colla
borent peur aider les gouverne
ments à établir des programmes 
destinés à atteindre les buts 
indiqués ci-dessus.

./
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Bans l'cxercico des attribu
tions et l'accomplissement 
dos devoirs qui leur incombent 
en matière d'éducation, les 
Hautes Parties Contractantes 
s'engagent à respecter et à 
facilitor l'exercice de la 
liberté des parents dans la 
façon.d'assurer cette éduca
tion à leurs enfants conformé
ment à leurs convictions reli
gieuses et philosophiques, 
selon les dispositions de 
l'article 2 du Protocole addi
tionnel à la Convention do 
Sauvegarde des Droits de 
l'Hoomo et dos Libertés fon
damentales.

Article l8 . !
En ce qui conccrno le refus 
do moyens d'enseignement pour 
des motifs ayant trait aux con
victions religieuses ou philo
sophiques, on' peut observer 
que :
(1) la Déclaration do Philadel
phie reconnaît le droit pour tous 
les êtres humains, quelle que 
soit leur croyance, de peursui- ' 
vre jour progrès matériel et 
leur développement spirituel 
dans la liberté et la dignité, 
dans la sécurité économique et 
avec dos chances égales (lia),
et l'obligation pour l'O.I.T. 
de promouvoir la garantie do 
chances égales dans le domaino 
éducatif (III, j).

(2) En.outre, le premior para
graphe de la Résolution concer
nant la protection des enfants 
et des jeunes travailleurs 
(adoptée par la Conférence in
ternationale du travail en 1%5) 
stipule que les gouvernements . 
doivent accoptcr la pleinores- 
ponsabilité d'assurer l'instruc
tion et l'éducation do tous les 
enfants et adolescents, sans . 
distinction de croyanco.

Article 19
Toute personne a le droit dĉ  
participer à la vie culturelle 
et de bénéficier du progrès 
scientifique et de scs appli** 
cations.
* t*

La Déclaration do Philadelphie 
reconnaît l'obligation pour 
l'O.I.T. de seconder la mise en 
coure de programmes propres à 
réalisor dos moyens adéquats de 
culture (III i) et de promouvoir 
la possibilité pour tous d'une 
participation cquitablo aux fruits 
du progrès on matière de salaires 
et do gains, de durée du travail 
et autres conditions de travail.- 
( III  6).

-O J.
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Article 19
Los Hautes Parties Contractan
tes s'engagent à respecter la 
liberté Indispensable à la 
recherche scientifique et aux 
activités oréatrices.

Les Hautes Parties Contractan
tes s'engagent également à 
prendre les mesures propres à 
assurer le rayonnement et le 
développement de la scicnco 
et de la culture.
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Cir.qui me Session

PROJET DE PR0 ? ES-VERSAL
des séances tenues le vendredi 9 ruer s 19̂ 0, & 
10 heures et. 10. heures ê'0, dans les bureaux de 
Paris du Conseil de l'Europe. $$.Avenue Kléber.

avaient présents : 
Kcnbres :

r.. HEYKAK, Président (Belgique )
Ale 5URT0X ( Ro*"au.ie -U:ai)
ri-'l * DEHOUSSE. Rarocrteur (Belrioue )

AKDERSSCX (Suède)
REKGES50U (Suède) —

Kno..CR0W1EY (Irlande)t/ *. hiEKKERU? (Danemark )k'OXTIXI (Italie)
KOUTET (France)
.SCHROEDER (Rép.Féd. d'Allemagne)

i-ùie..TLAEAR^ (Turquie)
èé-i., 1 UiiuRKAN (Turquie)

VIXSEEOXSE ( Pa*/s-3as )i'b'.e..XE5ER (Rep.Féd.d''Allemagne)

26.091
/.



Sucoléants :
Ah. cciTO'E (do M. CANEVARi) 

FLETCHER-CCCélE (de nelle 
HOFLB3(de H. EVE")
LAU'GO (de B. RADIUS)

Observateurs :
MM. LU GOURDE R 

STRESSER
Etaient excusés':

ME. BCNDEVIX 
FENS
VAN KAUVEK3.ERGH 
XIRN
LUCIFERO
M4N0USSIS

(Italie)
FIT?) (noyaume-Uni)

(Rép.Fcd.dhéller:agn 
(France)

(Autriche)
(Autriche)

(Norvège)
(Pays-Bas)
(Luxembourg)
(Sarre)
(Italie)
(Grèce)
(Royaume-Uni)
(France)
(Grèce)
(Islande)

MnLLISH 
MUT1ER. 
SAVOPOULOS 
STEFAN3S0N

Assistaient également à la réunion en qualité d'observateurs

MB. FAHO
BLICKENSTAFF
KULAKCWSKI

ZUUIC

Melle des GACHONS 

Melle SWAGEMAKERS

Organisation Internationale du Travail
Organisation des Nations Unies
Confédération Internationale des 
Syndicats Chrétiens
Fédération Mondiale des Anciens 
Combattants
Union Mondiale des Organisations 
Féminines Catholiques
Union Mondiale des Organisations 
Féminines Catholiques.
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-resiàsni

/-é ( 7 )  cj 3 revi

pr^j^us de vero-ai aermere réunion
;cn*i

p-:éf. : AS/Scc (?) PV 7_ 
A3/3oc (y) PV Ô/

±-.1 ;̂0"SPIL ECCDOmlQUE ET SOCIAL

/Âéf. : A3/Scc (?) 31/
Le Président introdui

conoenano ses observations sur les 
sociale proposes nar la commission
(coc. A3/.EC (y) Ly).

document AS/'Scc (7 } 31 
amendements à La Charte 
des Questions éconcmioues

social ser: 
bien dmd.-'c

Deux questions se posent : le Conseil économique et 
era-t-il l'organe de contrôle de la Crart

- i
.'rarte sociale, ou

séparément les deux projets de Charte
inique et social ? Le Président

_____ -- - examen du texte de la Charte sociale.
gira d'examiner le Chapitre ÏII (Conseil économique

_______ * membres de la Commission auront à se prononcer
it sur le Conseil économique et social, soit sur la Conférence 

ir la commission des Questions économiques.

le e e de Cons
s e de ccr.nonc
i 1 'agira d

cia1 ); des riei

Le ^
sociales a e

Président répond que seule la commission des Questions 
chargée de présenter un rapport à l'Assemblée.

Il est décidé do procéder à l'examen du projet de Charte 
sociale, ooint car point.

v .
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( m i n c i r a s  et r.b.'S;

r. *.ni ion
objections quont 
du nouveau texte.

élèvent dos 
au nara.l

Sur ororcsit; '.rpar la com-tission des questions tconomiqucs es 
terres "plein emploi" étant toutefois an intenu.

;n propose? 
ad op té e ,  l e

Le para. 2 du texte proposé par la comission des 
Questions économiques est adopté.

Sur proposition du Prési: p a r a .
texte les ne 6 U Sd 1 'ine .egri ve de la

la digx-té de 11ho:--'rpq.cs''

h du te te preposé par
doues C;st adop "é
sition dp r j eruo

o au no "*V nouveau

"et d'assurer leur éducation" sort insérés après Iss mots 
"enfants et adolescents".

Le para . 6 (ancien tenue) est maintenu.
Le para. 7 (ancien texte) est également maintenu, 

le terne "a la gestion et" étant inséré, sur proposition de
M. Haekkerup, après le mot "notamment".

La Commission retient le para. 8 (ancien texte) et 
le para. 7- proposé par la commission des Questions économiques 
et qui devient para. 9.

La r é d a c t i o n  du p a r a .  3 p r oposée  p a r  l a  commission des 
Questions économiques e s t  adoptée  et  d e v i e n t  p a r a .  10.

Au para. $ proposé par la commission des Questions 
économiques une discussion s'engage sur la nécessité de 
considérer les Hautes Parties Contractantes comme "collec
tivement" responsables de l'expansion économique de leurs 
régions métropolitaines sous-développées.

'H. Dehousse demande que le texte proposé par la 
commission des Questions sociales, contenant le terme 
"collectivement", soit maintenu. ÎLÎ. d'.ntini. Tümerhan,
Hnutet et lire. Schroeder partagent le point de vue de
N. Dehousse. /*/*
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ccar

co.

i-1. Haekkoruo est e 'avis que le texte proposé par la
issicn ces Questions economiques est meilleur.
Il est décédé, far 10 voix centre c, eue le rame

iSC*JïVô*.---lQQ r'.re r; . U . ' . . ' .  Le para. $ prep r̂é par la
CCmmission
l'insertion

éc*
liée

adopté avec 
no orra. 11.

Le para. 10 (ancien texte) est.retenu et devient oaro.12. 
Dans le texte anglais de ce paragraphe, sur proposition de 
r. Haekkerun, 1s uct "native'' sera remplacé par le net "local".

Le oara.12 (ancien texte) est étalement retenu et devient
p^a. A ?.'

Le para. lp proposé par la commission ces Questions é c o n o 
miques est adopte et devient para. IL.

Le para. 12 proposé par la commission des Questions écono
miques est adopté et devient rare. 15.

' PARTIE II
(Droits economiques es sociaux)

Article 1er
Une discussion sur le terme "droit au travail" contenu 

dans 1'article lcr a lieu.
Mme, L'eber. Pelle Burtcn, IDE Haekkeruo. Benrtsscn et 

Eletcher-Ccohe sono eu faveur du texte proposé par la commission 
des Questions économiques, qui se limite à "reconnaître" pour 
toute personne le droit au travail, au lieu d'affirmer catégori
quement que toute personne "a droit" au travail, lùs estiment. - 
qu'aucun pays européen, dans l'état actuel des choses, ne peut 
"garantir" le droit au travail.

M. Montini ne voit pas une grande différence entre les 
textes proposés par les deux Commissions ; il préfère cependant 
le texte de la commission des Questions sociales, parce qu'il 
s'agit ici d'établir véritablement des droits.

M. Perçusse attire l'attention sur l'article 53 la 
Charte des Lavions Unies datant de lyL-p. Cet article parle déjà 
de plein emploi. Il cite également l'article 6 (2) du projet de 
Pacte des Nations Unies relatif aux droits économiques et sociaux 
stipulant que les Etats doivent assurer un plein emploi productif
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Il rappelle miDin 
devoirs de 1'homme

H. HaeDhorao 
dont on discute s: 
Déclaration Driver

eue la Déclaration ar.mri 
parla, elle aussi, do
no voudrait ors que la 
limise à uni sinplo déc 
sella des Dations Unies.

j r, D des droits
oit au travail
'O'rOl-n. sociale

laration coure la

H. rioutet appuie le texte de la commission des 
sociales. En effet, le droit au travail est une colin 
de la part de l'Etat. C'est pour cela d'ailleurs que

'restions
tien

Etats prévoient des indemnités.pour les chineurs et pour 
les travailleurs qui, pour une raison eu pour une autre, ne 
peuvent pas travailler. En maintenant le texte de la C o m i s 
sion des Questions sociales, on obligerait entre autre les 
pays qui ont un système do securité sociale insuffisant à 
s'aligner sur les systèmes an vigueur dans les pays plus 
évolués dans ce domaine,

La Commission passe au vote sur la phrase "Toute 
personne a le droit au travail" qui est rejetée par 10 voix 
contre 6.

L'article 1er est donc adopté dans la récactinn 
proposée car la Commission des questions économiques.

Sur proposition de m. Haekkeruo, une note sera 
ajoutée au para. 3 de cet article, précisant qu'il appar-... 
tiendra au Comité Social gouvernemental d'examiner si le 
texte du para. 3 (a) de l'article peut exclure le régime 
de "closed shop" (syndicat unique).

M. Kulakcxski, observateur de la Confédération.Inter
nationale des Syndicats Chrétiens (C.I.S.C.), déclare que, . 
de l'avis de son organisation, les modifications et les 
amputations apportées à la Charte sociale la rendent vide 
de toute signification. Dans ces conditions, il se demande 
s'il est vraiment utile pour les syndicalistes d'assister 
aux travaux de la Commission.

M. Dehousse affirme que la Charte sociale, telle...
qu'elle est en train d'être conçue, aura le monde des tra
vailleurs contre elle. Il déclare qu'en conséquence il 
s'abstiendra dorénavant dans tout vote.
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A r t i c l e

nors ce
commission des ? *1 ; c.s l'araicl

- A lu ï'in de 1'alinéa (a) aroutar ian de
ii* -- as -rrévcaant des ajaû taaeaaa aveu'ua.-S
dans las rémunérations, résultant des varrv.z-'snz au audr ae â
vie aans c.aiieau'i-uas zarus.

Cet amendement est adnaté.

- A l'alinéa (f\ *.'U.r/i -  ̂  ̂ — pose de suopriiaer la
phrase selon laquelle j_f' duvee laddoraadaare au travaux. aooruzv
être "progressivement limitée à euarante heures".

Cet agencement est rejeté 
tiens (?-H..Keynan et Dehousso).

alinéa (g), M. HaeA

car o voix contre 1 et 2 abster

- A 1'
rave annuel de trois

ruo avai l ^ id é e  d^un co.izaé
au areu "ou au moins eu:

Un vote a lieu à ce sujet membres se prononcent cour
maintien du texte actuel contre c et 2 ab 
Dehousse)..

L'amendement de H.

sb-tentiens (!

rii<!.'-.UAtru*UU tt .p u
M. Haekkerun déclare eue d'.ailleurs sa

cas dû être consi comme une proposition canenaement.
Il est proc^sé d'ajouter l'alinéa (h) de l'ancien texte 

Lprès l'alinéa (g).
La Commission se déclare en faveur de 
L'article 2, ainsi amendé, est adopte.

cette addition;

Article 5
En ce qui concerne l'article $ proposé par la commission 

des Questions économiques, H. Haekkeruu propose de substituer 
le terme "mères" au terme "femmes'' au para. 1 concernant le dre 
à une protection spéciale.

Melle Burton, ainsi que plusieurs autres membres, se pron 
cent centre cet amendement et M. Haekkeruu le retire.
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Article L.

L'article ï proposé par la cr 
nomiques est adepte eu dévient arti

Article 5
L'article 3 (ancien r:-;-:te) es t mainemnu.

Article 6
En ce qui concerne l'article A (Droit do grève) qui est 

adopté dans la rédaction proposée par la commission des Questions 
économiques après une légère modification de forme ce devient 
-ticle 6, H. Ifmerkan attire l'attention de la Commission sur 

a*importance de la procédure d'arbitrage comme moyen d'éviter 
les grèves et leurs graves conséquences sociales et économiques.

La séance, suspendre à 12 heures 20, est reprise à 
1Q heures $0.

Article 7
L'article c proposé 

économiques esc approuvé

Article S
S'engage sur l'article b (ancien texte) 
s Questions économiques a demandé la

Melle Burcan. h. Haebberuo et h. fletcher-Ccoke se 
prononcent, pour la suppression de l'article en question. — ..

M. Kulahomski, observateur de la Confédération Interna
tionale des Syndicats Chrétiens, se prononce contre la 
suppression de l'article.

Le Président propose, dans un esprit de conciliation, 
de substituer le terme "encourager l'épargne" à celui 'de 
"protéger l'épargne".

Un vote a lieu à ce sujet. 6 membres se prononcent 
peur la suppression, 1 contre et 2 s'abstiennent (MM. Heyman 
et Dehousse).

Une discussion 
dont la commission de 
répression.

par la commission des Questions 
et deviens article y.
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T ! r ic n
L'r.rti i

nie
L/- i

Article 9
l'article 8 proposé par la ccrtuission des Questions écono

miques esc adopté et devient article p-

Article 10
11 en est do reine nour l'article y prorogé par la commission 

des Questions économiques, qui devient article 10.

Article 11
L'article 10 

niques devient a
- le mot "fo: 

au para. 1 ;

oroposé par la commission des Qu 
ticle 11 avec les modifications
lamentai" est inséré arrès le no

estions SCO: 

t "cellule"

- les trois premières lignes du para. 2 sent modifiées en 
tenant compte d'une observation de molle Suaaemaners, représen
tante de l'Union mondiale des Organisations Féminines Catholiques, 
selon laquelle ce n'est pas à l'Etat seul qu'il incombe de 
s'occuper des mesures d'éducation des jeunes gens eu vue du 
mariage ;

- l'alinéa (a) de l'ancien toute est maintenu (attribution 
d'allocations proportionnelles au nombre d'enfants) et, par 
conséquent, les alinéas (a) à (f) du texte proposé par la 
commission des Questions économiques deviennent (b) à (g).

Article 12
L'article 11 proposé par la commission des Questions écono

miques est adopté et devient article 12.
En ce qui concerne la protection spéciale de la mère avant

et après,l'accouchement 3le congé de maternité ne devrait
6 se;au lien de ccn: ister en
m. fUmoruan voudrait voir préciser que

pas être inférieur à 12 semaines, 
aines avant et 6 semaines après
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l'accouchement. En rant que prn ticien, il a en effet eu
constater que, dans les cas a -q naissances av^na '..anum,
oeaucoup d'eaplayea ,nîm e S c c 'nié eue le ccnSé recru
acres l'accauchârea r, sarcr t ainsi la rarrri ru c^rrr
aueruel l'intéressée asra i'r dû arasa créer vana 1' .arceau h

Articles 1? e * lia
et 13 urceosis p*.la ccru.issicn les 
sont adoptés et d^a'ienr.ena resaecti- 
R:..

Article 15
L'article l8 (ancien texte) devient article lp et est 

modifié conformément aux dispositions de l'article 2 du 
Protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des Droits 
de l'Homme et des Libérais fondamentales.

L'article 1$ (ancien texte) est supprime.

Les articles 12 
Questions economiques 
vexent articles 15 et

PARTIES III LT IV
(Conseil économique et social européen et 

mise en oeuvre de la Charte)'
Le Président expose les différences entre les dispositions 

du doc. i{.0$ et les propositions do la commission des Questions 
économiques, qui visent : (1) à charger le Comité Social
gouvernemental de la mise en oeuvre de la Charte ; (2) à
convoquer une conférence économique et sociale qui aurait 
d'autres fonctions.

La première différence vient du fait que la commission 
des Questions économiques ne donne pas de pouvoirs statutaires 
à la Conférence qu'elle propose, nais prévoit que l'Assemblée 
aurait la possibilité de la consulter à août moment.

La seconde différence vient du fait que la Conférence 
ênvisagée par la commission des Questions économiques sera 
instituée par recommandation de.l'Assemblée et résolution du 
Comité des Ministre-s, et non par la Charte sociale elle-même. 
Ainsi,il n'y aurait pas besoin de ratification de la part 
des parlements nationaux. A son avis, il est à craindre que 
si le Conseil économique et social reste partie intégrante 
de la Charte, celle-ci ne pourra être ratifiée par les pays
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le. .''éoublicus 1  ̂tAil;;— ; le novaunc-Uni.

A la dtuando du 
crinciptlcs peur les: 
a cru ouu:'rtun ce m

.0 G.
 ̂ 1 .:. 
162 22 .ialan

' axnllcvm les rsisene 
"s Cuastim^
CCXuS'2-Aes .2.1213 J.

document AOq , ! A,2- r cil 2. - - .2 qre 22 2̂2-2 A. ' ' -narnenm na s
étaient en u -Q - ; y ? ̂ r.*'i raa Yra 2 - - .ù la irr '2r. r 2U22'f la Quart
ainsi elle a Q q-' :Q 2 -2 .r c 2-2 a a a d2'2. -t i 22 . Social
L.CX'.-tXé.A'XE---al !a i a1 a* s a Y a d i e -,1'2. ave 2 002212.23 an

S càale 3 sur a ne 2 Ssité 2 !aS S1ciar plu s cirai te ***
ment les organ î p --ian2 np la j Y12 at a2 d2*2.aaill eurs aux travaux
du Conseil d2 i'Ea-* - a ; Y':i a a11Y C t'.Ya 2 2̂i ra 1a.'una 22 2 2Heure
formule sera la. la. C<222Y eau n d ̂ a. Canf ; C2 2 C 2,nar.21 que et
sociale sans nnuv2*- r- statU 2c j_ . C6c i pa ma-.la Être réalisé
sans nécessi a-..b ̂ r da rr-.il fiea eIrY ra r iC 3 a aa=le22ents mut ionarx
en même temp s ̂ la rat h.1'i ca alan da i_a Cha rta 6lle-même serait
facilitée et aC C éfi2 oo2

H. Dehouss e se déclare très déçu par le tour pris par la
discussion. Les mutilations qui axa 6té apportées au texte ou
avait proposé à la Ccumissi ^n en tant eue Enpporte ur pour le
Conseil cc-onomiq'. 
action en désave.

u- social 1; raicnen'
'éternité. 11 se

intenter 
: oblivé

' il

ne
présen

ter sa démission de rapporteur de la Commission et suggère de 
choisir un nouveau Rapporteur parmi les représentants de la zone 
tempérée froide.

Le Président rappelle 
une suspension do séance de 
membres de la Commission de

'importance du problè 
quinze minutes afin d 
se concerter.

et propose 
permettre aux

Après une courte suspension, A. Xulakomski, observateur de 
la Confédération Internationale des Syndicats Cnrs tiens, déclare 
être convaincu que la commission des Questions économiques se 
trouve dans l'erreur si elle pense qu'avec l'institution d'une 
Conférence à la place d'un Conseil économique et social on 
associerait effectivement les forces syndicales aux-travaux du 
Conseil de l'Europe.

M. Haekkerun exprime l'opinion que le Conseil* économique et 
social ne pourra être accepté par plusieurs gouvernements. Par 
ailleurs, il estime ne pas pouvoir s'associer à la proposition 
de la commission des Questions économiques, la Conférence proposée 
par celle-ci lui semblant à la fois pire et plus faible que le 
Conseil économique et social. Il pense donc qu'il serait opportun 
d'inviter 1'Organisation Internationale du Travail à organiser 
une conférence tripartite et de profiter du mécanisme international 
déjà existant peur la mise en oeuvre de la

H/ Bengtsson appuie la proposition du
Charte.
K. Haekkerup.
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i*. Denous i!..
l'ait o'Lr i Y"'*.--*".!!', Y? S 1Y :u c
ner que L

iY YYnniYSlYYl

' !n 'm "r-.
- t

CommiSSim
écon-micue

1--

L'artiol; i.L 7-t
tiens Y-.A. i'.*q ". m. et Jsh'uss 

Le Président constate
i é

: (- s i.
Conseil économique es se. 
commission des Questions

M. Haekkoruo nrooo:

M. Dehousse

au Comité d
no coiféren
1'Accord en
Invernatie n -
se estime 0̂.

1 or.-.oesé er. son tir.es par la

la Commission prépare un-:

le Conseil de l'-urcpe et

su .kkerne devrait il
lui-mâme un projet de recomandation lorsq: 
sera discuté au sein ce l'Asseo.blé̂ .

le orroj-s-sce

amie.
commission des questioi 
deviennent respective:';-:

l . Y o . '  U...,-----?------- .

articles 1?7 lo

proposé pir 1:
oy.

L'article ''.'mission questions
économiques est adossé avec une léaère modification de forme 
et deviens.article 20.

Les articles 19 à 2*
des Questions économiques 
tivoment articles 21 à 2p.

u vente propose par la commission 
ne aiootés et deviennent resoec-

Vote sur l'ensemble du projet
La Commission YYY û sur 1'ensemble du proje

sociale : 6 membres 5 e pirenoncent en sa faveur,
et 8 s'abstiennent.

M. Dehousse soutierit que les o abstentions
pas de déclarer cu'une ma irrité te soit nanifest
du projet de Charte S Ycis:1e.

H. Haekkerup es t ds; l'avis contraire.

t de Charte' 
0 contre,

ne permettent 
ée en faveur

./
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Le vot-; s u r  I r  ur"' , isr îs haa'-aa s ' c i u l r  s su r i t ?  té. t  ?,r a a p e l  
n . a n i n a l . Le r é s u l e a u  . e s  : o y;*ru su sa f a v e u r ,  .'- 'a"à;a a ' . asr e  e*
9 abssensi-'ne.

Le Président prap-sa de 
le nauanau Tre-xae ce la Carrée 
adaptas par la Carrai ssiun er 
la veille de la Ser ai'aa , afin 
dernière dais avant sa souris

il. Lrutet des.anse si,' 1-' 
Charte sociale au sain ih la 
tous les anendenenss su'an v*

a:.

i-'i. Haekk-j rua sxpains 1' axis
la Carr-.issi-n ns p-U rra pas cens
au texte déià a.— * :L-iS.n.'-' aux
se réfère h'.' Lhutet, ils n*u rmr.
avant l'.èseenblée.

Le Frdsid-nt a 
Rapporteur en re.npl

anse à la Crrsan. ssj.rn d 
errent de h. Dshouspe-

un nouveau

hue, bris 
candidaaure de

SS'"-! nr^CSSSnt 1?.
Sée nar la Caranissisn.

La séance est levée à 18 heures

rt'
L
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,§trasbcurg, le 30 août I$E6 Rcstricted
^S/'dCC Ĉ7 ^
Or. fr.

ASSEMBLÉE CONSULTATïVE

:Cl-i'ilSSIië DBS CUBST10DS SOCIAÎ

ueuxièr.e Session

SOCl.'.L.j ABICIBANBI

CiRSDIL BCCEOAIiUB BD SLi:R,L BUKGrBB"

Prc.'ct d-avis
6 S pnostiens sociales
or:.mission les Affaires rén

président le ïa ccmmiss

Le Doc. i-.3/.,C- (S)
aes Question:

venant à la place 
tr-e 1'assentiment

Pl --L LJ V.C, soumis pou:
par la commission
'0 C Â'122ndaticn et -
0012UX et é-cc-.or.l
12 e Ce coeo'io eoc

avis à la conni 
les Affaires Osa 
n arajet de convention

:.rcoe'
CO'*.-niSSî.Cla.

A 2A,05o /

(f'. 
ûi
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Proiet de recommandation

1. Les paragraphes 1 et 2 du dispositif prêtent à confuse:
du fait qu'au premier paragraphe il est demandé au Comité des 
Ministres d'ao-'orouver le projet de Charte, et qu'au deuxième 
paragraphe il est question de l'élaboration ultérieurs de ce 
projet. Un des moyens d'éviter cet inconvénient serait de fai: 
porter le ceraereohe 1 sur une annrobaticn do orincioe de la
part du Comité ces Kir.istros. Ce paragraphe pourrait être reoiqe
dans les termes suivants "d'approuver le principe d'une Conven
tien européenne des crcifs sociaux et économiques dent le projet
0SL? ^i-joint"/"

sociales se réfèro
Générales du 18 et. jf
notamment des nogeo
d'entamer avec 1 '0.

'un Hepréscntan
ion des lue silo:

des Affaire,
) ï) + 00110/3 LSj
u'il serait nti'

2. En ce qui concerne la désignation
spécial du Conseil de l'Europe, la commi:

son avis à la commi:
IQtb (Doc. -iS/Soc (6)_1). Conpt
i., il y aurait lieu' de prévoir pour le 

Commissaire la possibilité d'assurer une coopération avec cet 
organisme qui s'opérera, ultérieurement dans le cadre de la 
mise en couvre de la charte (articles et ï8 do 1 'actuel 
projet) et dont il sera question à la fin du présent avis.

Ceci étant, le paragraphe 2 pourrait mer uar
la phrase suivants : "et notamment d'organiser toute consulta-
tien necessaire avec o 
entre cette organisation et

en vertu cos accc-ras passes 
le Conseil de l'Europe".

oicu de Convention européenne
GO; urons soc: eu econooicnes

Préarfoule

-L +
(an

pour ce qui 
cicnno nartie I

nrincn u un
)Su oc savoir si le tcni 
iu Dec.LSb) est une a.f: 
.oe:*mt. il oonvien

rrci'obulo
:-n ce

premier sens Cet:
sOu C

c recense rosscrv orau.leurs
t o n UL-n.-.i .linéa.

//r
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2. Ces, disrositio
cu'affirmati
à savoir les rrinciros
sociale de s ütats nonb
raisons, il est mores
suivent lacuelle ces c

ns renaissent indispensables en 
ctère européen de la Char 
et objectifs conreuns de 

ras du Conseil de Id.dureri '

ciale,
a reli'

de la Charte
isposirions lorru 

rors< en réservant le terr
.U J-C

1 *

-bulc" aux
considérants du 
figurer a- j- ,ST

rrojûL. de mccmanaavion s 
dû 1'instrument définitif.

oui carrai

(voi
.'idée de compr dans le textc du prianh
ito fanancior c coja era rotonue au Do-
'a. 2, Ferais 1 do oc document). La rédacti on
cour accco.cr a la domande ce la cenuissien. p
économiques.

pour ce qui concerne la protection ce l'éparg: 
voir ci-desscus sub. H.

/./ #

c!- 
n
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Remarques sur les divers droits

A. .Le droit eu travail.
il est propo: les modifications suivan

tes

)< m  paragraphe (p) : substituer ternes "fixer
prépareront', 
ie fixer", "de

Albert" l.̂ setaoiircr.t
/up*.  ̂ ..t.

"s'efforceront

au paragraphe (d) 
les ternes "s'engager*

que la 
venant

L'action préconisée dans c<

en ce oui concerne ixa* orecrus natio
naux, dans la -5 (I53C) de l'Asserbléo

en ce qui onc
Rcc. 63 (1enta) de 1 '0.

en ce cul r'onc
la Rc c , 73 de ï'o,/I . T ̂

A Le droit à des conditions de travail

Il est Brousse d'aoeerter les modifie: ns suivan
tes :

paragraphe 1 : rétabllr, à
ce droit" les teruss
rt. 2). Le paragraphe 1 se à
aragrapbes distincts 1 et 2.

hioilû 2.
s0 civiseraii. e

S terne s ^exorc
U texte LA.

an COUS éqv.oni a

Cette modification paraît indispensable étant 
eue le texte actuel ne contient aucune disposition re 
u droit à une rémunération éouitacle. ni ; ce qui c
;S autres points prévus audit paragraphe eu Doc. Ace. 

Le nouveau texte serait alors rédigé
"'O'iCe de C3 droit 1i-jéJ \U*- d^assure*^ 1

Hautes Parties Contractantes
/
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1, reconnaissent que les conditions de travail doivent 
être de nature V  permettre an travailleur de trouver 
une satisfaction dans son travail, à développer sa 
personnalité, à protéger sa santé et à lui procurer, 
ainsi qu'à sa famille, une vie indépendante et décente;

2,

 ̂*

ticnnols et de leurs prc 
nécessaires cour assurer

s assurer 
v compris

cos mesures cestineos 
un salaire équitable, 
garanti et un salaire 
bilités raisonnables d'avancement,

urs pouvoir s ccnst
nationales les nés*
citions, no
à tous les travail
un salaire ninirv.v

3 ces oc

dc.smoye as ce loisir
engagent à assurer à
suivrait ici le texte
inéa b : il est propo
. projet scunis pour a

suffisants;
ous les travailleurs 
soumis pour avis).

propose ae maintenir ii

terme
st propos é d'aj cutor en r
blés", ce renne ayant tté
çaise du texto original

texte le 
dans la

alinéa d : il est proposé de maintenir le 
ci étant en conformité avec les Conventions du Travail 
N° 26 et

texto , celai-
s du

y y *
alinéa e.: le texte en question,
nins", est en conformité avec les normes adoptées pa.
l'O.I.T. Toutefois il n'y a pas d'objection à suppri:
le reste du texte.

C, Le droit des enfants, des adolescents et des femmes à une
protection spéciale dans le dora: l'oroloi.

Paragraphe 1
Les dispositions détaillées relatives à l'ago et 

délais prévus sent conformes aux normes établies à c 
aux conventions et recommendations correspondantes d 
Dans certains 
(A consulter à

s, ils restent me on doci UuS.
e sujet 1 'Analyse ccuoiraei ne .id.m.ur̂ .n̂ au

n'est pas cesoin de souligner ' QUC
tes dans la Chart ocialc euroct-irne

Doc. ,43/Scc (y;
3 os nsn'̂ 'cs .?tab* 
devraient au moins être égales à colles 
tiens du Travail, à l'échelon mondial.

olies aux Convoi

S.

/
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D. Le droit des travailleurs à participer à la gestion
i ̂ onui'
Le choix fait per la commission des Affaires Géné

rales ne rencontre cas d'objections majeures do la oart de 
la
concerne 1

;ion",ii est bon de oréciser

commission des Questions sociales. Toutefois, en ce cul 
ictif dont les rédacteurs se sont inspires, en", retenir des organes d<: ccge

oue ce motif est on conformité
Lvec les termes de l'article î  

!. La..droit de grève.

ies dispositions finale:

La commission morte son choix, sur la variante 1.

F. LLe droit de former des syndicats ainsi eue de s'v affi
lier.

Il est proposé, on conformité avec 1 ' 
uvail 87, d'insérer, après ies terne; 

":t aux employeur:"
du
les ternes t!

convention
travailleurs",

Le droit a une vi 
1 aecent*' so: usa can

'-cr comm ;<rc
Les termes une vie 
documents de meme o 
Facto relatif aux droits économiques et scci 
Nations Unies; art. 7  ̂ b (ii) : "une exister 
décente". (A comparer aussi le par. 1 de lia 
du Dec. ij.S8). La disposition se rapporte éga

des
aux des 
ce 
rt

aux p)6rscnnes
Ceci n'empoche
pour remplacer
INexpression "

qui n'onr pas ce romuneranen 1 1 : 
pas que la commission est, d'a 
Iiexpression "une vio décente' 
un niveau de vie convenable".

2
rient
'crd
car

2. ni iL-e s
Doc. qdd; ± 
(Doc. Ù03), 

' t ^

as (a) et (b); repris textuellement

au arc 
v^o

eussions, de maintenir 
rubricue dos droits et

c de
'agit d'un dr

5 ni 
*

lout partie, au premier prcj< 
d'un ensemble de dispositions réactiva 

une existence décents, notamment au pet 
do nourriture, de logement 
nts. Etant donné qu'il 

reconnu sous cette forme, à l'artii 
Su. pacte des Nations Unies, la ccmmiss

la classificati 
non pas an préambule.

1 1 du. pr'Cjet
ion des ducs
Icmis dis-
or sois 1 r.
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Par scuci de concision et de réalisme. les dispositions en 
question ont été modifiées au Dec. 488, de façon 'telle 
qu'elles se rapportent à l'orientation économique qui, comme 
c'est le cas pour ce qui concerne une-grande partie dos 
autres droits sociaux et économiques, on conditionnent 
l'exercice. Il y aurait lieu de respecter cette décision qui 
milite aussi en faveur de l'exoressicn "le droit à un niveau
de vie convenable .

H, Le.
1.

droit à la Sécurité sociale.

1' épa rgne en n r a l 1 --
p r o i e t (D0c. 4o 3 f 511
ca use de 1a d i f f i c u l L 6 P
r é a l i s e r Une *o y*0j-u6etion
A f f a i re  s Genira1cS sa j.S
du Doc. 4 8. n â PU u
di SPC c i t é c du D0c Le3

disposition relative à la protection de 
Unirai figurait à l'article 13 du premier 

été supprimée aU Doc. 488 à

2 . D'autre part, le Doc. 4-03 contenait, dan<1 on 2.4't̂ C-l6 s
position relative à la nrot
épargnes ou or-.-vaj.llr.uo-1 On
de ce gcnre no saurait ütre

GG OGS 67
siticn Ct 
texte relatif a* oro u 6.

notera qu'une dispo- 
à sa place dans un 

à la Sécurité sociale. La commis
sion des 'Questions sociales ne voit toutefois pas d'ebj 
tien à reprendre.l'idée de l'ancien article 8 du Doc. L 
Dans ces conditions il y aurait lieu d'ajouter au peint 
un alinéa (c) 'conçu en ces termes :

"(c) à protéger l'épargne".

3. II convient de souligne r ou
r epris par le texte Iranç.ai
devrait être révisé en cor.f
du Doc. 485, Ceci  ̂canid, il
1; âpre és ce mal:
en cas de chémage Gu CG V i 3

Le drcit de cercdacier c e c
un oen ^eac de sant-'-

Le drci t de la  f a n i ï l c à un b DIM

' dans le paragr 
;Ssion "rrestatl

aSSm*'er 2 criGü'j

/

CO 
O, fl 

Dp
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Le droit de la mère et de l'enfant à une protection 
sociale et économique.
P.omarcucs d'onsomblc;

La comi ssion
36 du docun

S. oar la cornai
;e' range aux observations formulées 

a la page 30 du document soumis peur avis. Les précisions
commission des Affaires Générales eut déjà 

fait 1 'objet de délibérations au sein do la commission des 
Questions sociales. Elles ont été consignées dans les dis
positions de l'article 1 2 < alinéa 2 du premier projet de 
Charte (Doc. L03) ainsi que de l'article 1$ du Doc. ÀES. 
ha commission trccose donc do modifier

a) le ooint I de la façon suivante
En "uc de ... . s'enaan-^a
vec les auteyétés locales
naiifiées, à prendre tout

directement ou -,n collaboration
os organ: mens orav. r."

b, les points J 
do __ _ s'.-

do la façon suivante :
'En vue ce .... s'enragent, directement ou en collaboration 
avec les autorités locales et les
qualifiées"

organisations pr:

Foins
^̂ ̂ S 10 j , -1 ̂ ̂  ̂ 1. .̂ e
du t e x t e  ont  i t '

i que le resteu milieu ainsi
repris textuellement du projet do 

Pacte d&r-s Dations Unies (art. ïp, par. 2, alinéa (b)) 
Néanmoins-Il y aurait lieu d'écrire "ainsi que tous 
autres facteurs d'hygiène".

Point J
Les observations faitesJtu_in.il.t i. ci -h ci u . , JrvJU.m

- et (b, vi)
faire sous (b. ii ) no saurait rencontrer 1'assenai-

de la cornriission, cono*G

lo *Ts-gm b-'.'if 10 es. par
ait rcuccnt
.n t e tenu d''

ur*'*'isions figurant au début de cet alinea et dbancré
rt. des modifications à aonert-er à l'articl

<2-1 ,5 vise c :ous les remarouo; A. t
En fait, les mesures en question fen*
enac social de Dlusi -:urs pay s euro
urs à lbalinoa b (ii) du foint J,1
ui.Oai mourrait tre substitu à 1 '

encens 
ter

xnrossi
terne *'cri<

es oneoucacion .
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Point K
En ce qui concerne les remarquas sors (a), (i), il 
convient de noter que cette disposition no fait pas 
do distinction entre la fonce variée et la fillc-uèro. 
Voir aussi la dernidre phrase au paragraphe 5 du préau- 
bule. La couuissicn serait toutefois d'accord pour 
ajouter sors (a) un nouvel alinéa (iii) qui a*ôncnce- 
rait ainsi :

écossairos en faveur des 
'éliuiner les conditions

(iii) à pr a.ndrc les uesurcs
cas sociau K Gif ficils s afin
du recours à 1'avorec

t à Idassi -i üt à l!Q-rU,orientation sociales et
CUlSUmll^S

Ce 11
UC c, LS Q i
Cl ene d6 1 ! r.d
de 1a farsl11 e

1 'indus tr ia
brûl ant s d 1 !
pr ograune SCci:<—! à Ssenblé
CGns acr G un

La cQru
Jr? est-ine U ti:
"or ient at ior-H

de i  ̂a iiné a (G

Cette disposition, reprise de l'ancien article 13 du 
tulé "services sociaux"^ so rocourte au pro
portion sociale et culturelle de l'individu et 
aux conditions résultant de la uécanisaticn et 
lisaticn, un des problème les plus aigus ^o 
éooouc actuelle, faisant ou raie d'ailleurs du

ter Ce
par conse^ucno, a 
la Charte.

; ]
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Parties II et 111

Observations vénérais

1, Les o-artie il V C 111 so r a m e r 0;art à la aise en
OGunr 3 de la Conve itio n. Ln oc vio 111 V.*'er-te sur la orocé-
dure, -,m o i s eue 1a n t-rois 11 raive do s crnancs dent se
servi r s le Ce use il Q 1! ;-j,roue nevT' as^ U rer la benne rarche
d<r. Q,r tt e oroc édvrc Û . fy it , i1l ' m . ï C c 'une procédure d'un
carac r- ie ̂ Jre scuu u ± -iV ocre icu.1 en. oenc. aucun précédent
n*cxi S te s a m i les C Viris CS c Conseil ce l'hurepo. L'erga
niset 1 1''n de c ^ttc S*oc cour3 ÛS t le cous 3, on grande partie,
do la ousrov erse U i Un C -un o0occision le sysvère du Dec,
kOp ot celui eu D" C î.11 s î i  ̂ oronio r projet s'inspire
de la ecessi -r - ! rc nntsc r ce rte orocé crro au moyen d'une
struc turc ncu voile le S 3 Cond Sc ccntcn *- des organes exis
tares u Cens .11. P y 3, teues s raisons te croire eue cette
ccntr C- "terse courre tr3 SUnsib 1renne ili'aiblle par une bonn-
ccror m s i c n de 10 no tUi'O 'U 0 dc la m i 'ion d'être de la pro
céder en eue svican

2. par souci de cr.r.tr:
diffieultés, la corrismcr

... t L'b'..̂ o -art, a aplanir 
raciales a casé J o _y

par cens-écrans, devoir e'ouaruler un sets sur les parties II 
et III sers la ferre d'un eroosé des aaarcts techniques de

ni oeuvret ' m e  Cou.sntic.n c<- c-mte serre. Cet exnosé
sera suivi d'rn certain nenbre de 
rédaction des vertes s'v référant.

inclusions relatives à la

'3 .-tien.s d3 1̂ 0.1 .c
ainsi ru 'au Js tNatien Uni3 S (a:
0 3uv'rc de 1a Clia
QUc r-!*00 or"s *

ère d'raplicavian du per 
articles iy - Id de ce vr 

a Sociale découle d'vu 
r les Ocuvern.renés a*erv

tin 0 uvre des on'
tiOUticn d3 1 * 0n"'-3t Ge ?a33 d ai
Oj t t , la Oi s-3 en

soUaisei.Cn *0 3ri
ananas.

systeuo esc pr évu car 1-é Code Nu repion de Sécurité Sociale.
Les rsnverts. vis;s à 1'-article Il du nrc j.v souris peur avis
devront"faire mare ae s arcaros acccnolis vers de IG-tolicr.-
tien ce la tua rte. Il G ninnctjro ut il dio errrner ai, et cane
quelle rr saura. les lé ;-l--* -G* 'ns so prco-livas sociales (centra
tiers collecti -r.s pars part sort an cerf arrêté
avec la lettre et'l'e carat ce ta Convenoi an. b'axrrrn de cos
rapport s loruc T'lier -no r^ènoio al de la ré se an oeuvre d'un.-
Ccu.q.i. icn soc laie à l'îcniicn îiitoinniii oral.

</.
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adopté par l'O.I.T. démontre que leur mise' en oeuvre est loin
ol

h. En es qui concerne les Conventions on Travail, le sysu

a 1 P affaire des Gouverne ms enarmes
fait,l!examen c i ceux

leur an.
Comité

CctulCUl,—
primo, contrôle et enquête technioo--juridicue par un C 
d'Bxpcrts indépendants; secundo, procédure do conciliation,

'entraide s'inspirant des conclusions du CornSUIT l'.rd^imoulsicn 1 u
et se déroulent 
participation direc 
des syndicats cuvri 
caractère 
particuli 
Conseil d'Adninistration, 
tien ces Conventions) off

î .ase triparsite, 
o.U'S rocms^n^aruS s 
s et patronaux. Il a

uro postule 
ivers oraan 

Comité et Commission

st-a-ai: .vec

cosmique c.e coure prcc 
r dent l'O.I.T. par ses

gouvernements ou 
sans cire eue le 

'-élu sue
(3.1,T., 
l'anolica-

1 .0 (

a *1 ! esu evidc 
oese coin

at qu.'o 
t d'un

Or, il 
 ̂-.aropc ne ai:
rable des r 
tronc au Conseil do 
les moyens et les disponibilité

1'  ̂c m
ICQ'-.--

1; le Conseil d( 
Quant à IdAss;

:enu du caractère technique et ou 
crts eue les Gcuverna^*-^"n ^t ^rooo i i

,n.uS paru, 
n oc 1̂*

d'ira
le

. I' L llSe OU!
enui 
1

l'instar ce l^O.i.T.,
à ce ou

ivait été pi 
:ettc hypothèî 
'cnctionnaire 
i la réalisait

C ces r-Pp0  ̂es g!cpp0yaûv e aU C0 i t g0 g
V*j au Doc re s m?e3 de leUr i'im*0rc acministéricls cha r ae
cn de la harte dans

volume consiaè
ipants soumet-
ci cepassenait
n t s T,
a csraotériser
et axamsn soir

s de pr 
s leurs

nanu jures, 
êe que rau.'rS

6 .étant à 
Charte, 
tibles 
nés tec 
d'otre 
sien do 
tien c' 
comniss 
à savoi 
Chantre

0601 
la ba 
devra 
d'assuj
V*rVoU''-'

a crus 
se de 
it cc

 ̂31:

il s*
parti 

nsister
en suit eue 1Si sol
es 11 sü'lll de 1'
en la créât!on ô e
truchement d'un c s.

huel
conditions suscep-

-r.̂rtrîr d'orgj.rvain non
qv.es ui
S
un Ccn 
ion de 
r la d 
sccia

3on. v 
tiens 
seil 
s nf'f 
'̂ signle GY

bonne marche, des procédures dont il vient 
ans son premier projet (DcCt pOp) 1 - commis
se : 

écencn 
aire^ 
a tic 
roué

avait
njné ̂-j-n
uc Ou social, 
'sales nréve: 
Ccmnissaii"

(té a .ce suje t
Le or ojet ac tu
t une autre so

tou

!

f. vans ses grinces lia

le système classique de mise 
à savoir, primo, le contrôle 
secundo, la consultation des

C'̂/uU'.
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 ̂ hOlL '̂.u_bii
nets qui caractérisent 
; dos Conventions sccia 
instance indépendante c  ̂
professionnels intéressés
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en vue d'aplanir par une conciliation et une entraide mutuel
le les difficultés soulevées par le contrôle. En ce qui 
concerne le Commissaire chargé, au non du Conseil de l'Europe 
de l'organisation do la procéder 
Charte, il disposera de l'autcri
contrôle soit entouré de garanties suffisantes d'impartia
lité. D'autre part, la Chambre sociale européenne permettra 
d'associer les reorésentants cos secteurs intéressés de la 
collectivité à cette nrccédure, conformément à l'exemplo do 
l'O.I.T.

de mise on oeuvre de la 
autorité nécessaire pour eue ce 
aranties suffisante

pormott 
avec
sieurs ralï

Si la dési un Ĉ 'Unissaira euro;
aire pour assuror la mise en oouvre de la
e, cette OO 2ienatien s'impose d'autant pl'
tra de *'eaer les bases pour une coopérât!
'0.1.T."Une telle cccpération se justifie

13. Cp.ppte
eu*elle 
étroite 
sur rlu-

D' bord i1 c
)UCae empgoi ou 1a
se0-er,G i t d 'entr r6
.ens sont C 0nvsr̂ t S
airen4- c ns d0 1'C T +
me ine de g !imol,c e
r à ce cuJ u 1'anp1
; /s 0c (?) 32). E0 n
ri0d 0ne3 sr;u.mis pa:
.ns b aUC0'up de Cas3L*nncig mei",téà 1'0
h a e4-bé Visee au tr
t s0Umi s pcnr aVis
mite d'Expeipt s gnG
ugues armées d'ébUG
cetbe crga n sat 0n
iss nee t *une p . Xp
Pra 4- iou6s sCCI 1es
raj.i à I,i,c d' *n00r

c r 1 e grave danger de
de la Charte sociale
fag a eue ses cisposi-

m r celle s des
a la suite 
=n grande pu 
., plus particulier
ces coralliens du travail (à ccr.sul- 

'vsc ccmcarativo fleurant r-i
*- q ^st g *t*,'.**i_'.*p

'es mu
oir que les rapports 

lemcnus participants portent
:S rein"*s qnuiis .U.iC-rL<U-.L-

alinéa do l'article l.p du pre-
)!<oi*'tr'''' uart, il e sa J.Ĝ b̂; que le
ndants de l'C.I m Cilarmé denuis de
r et d*examiner les ramorts soumis

;quis, ds U.dlO 000-
s législations

u-es d.; l'O.I.T..
substantielle au Conseil

de l'Eurcp̂ c 1ers de l'examen do 
lui seront soumis*

rameras oericoiou

Pcur tvgaer c l'e me n de S r?n ocr c S , d, part e
faut r e onne 1 n des cc n i t 'int c m taaicn. i1
cmbl c néc es sa ire , Par éq nt c.'ne i- 3.rc césure de m
n ocuvr de la cnar e puis S 0 s rsr aV p- 0 1 a uartici g

r tain3 c n 3 eP oori'i ce s d 1 '0 . 1 . If parmi le sou
o trouV Cile 1 Co mité d'Exn - rt s gn n il 1 eu 0'
es se rvice s s pec a 1 ses du * i t Cjaorg és a e préparer 1g'
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participation a ét 
Européen de Sécuri 
faisant entrer le 
cuit de la mise en

1 PP 1 i c t i on Ues
é n r u 0 Ui  i s. en CG
t é  ̂ S OC i a l G 1 Tm inu 1 C
Ce n i u- G d' P v-m- T' A S G ̂ .E

o GUv r n C0 i

Conventions, une n
concerne le Ce

10. Dans l'hypotnu  ̂ bien entendu, où il serait possi
ble d'obtenir l'accord nécessaire de l'O.I.T., In procédure 
de mise en oeuvre pourrait sopérer comme suit :

.) Soumission dos rapports périodiques au. Commis
saire et à l'Assemblée, celle-ci les transmettan 
à la Chambre.

b) Transmission ce ces rap arts au P.I.T. aux fins 
d'Experts,ou à un sous-

comte constitua en commun acccro entre le Conseil 
do l'Europe et l'O.I.T. i-.prê l'examen de ces
l'usage du Commissaire et de. l'Assemblée, celle-ci
_i.tu U j . ^ i i A m i . a o L . u - a . ^ . u  m j^'.d A G i . V  .

c) En possession de c<es études, la Commissaire eu 
l'Assamblée, celle-ci an étroite collaboration
eaace p;

mm, partacip 
nr-e à la mise en oeuvra de la Convention.

d) Le Commissaire pourra agir notamment par des
recommandations adressées au Comité des ministres

11. Conformément c
trouvera an fin du' or.
-l'article 18 du projet 
arrangements à r 
l'Europe avec 1'
inDcrtanve mccuoo eenm23'A.ej.'*'e cm

n A nive ccn
s c n

CjGu eon si e
noier u CG
Ï.T. II G 2
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re.r"iGenen

mse en oeuvre ee le
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danger d'un doubla 
également de la on

entra
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vec l'C.l!

cn'sn tr.:.cric 
T. pourrait ré

- ̂ A' i*' ;
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cite organisationarticles 24 et 2o de la Constitution de 
ainsi qu'on vertu de ses dispositions relatives à la liberal 
syndicale. Cette procédure, cont l'application a été limitée 
jusqu'ici à des en 
distinguée de cell 
pour ce qui concerne 
bese ce rarpeu 
À titre conpli 
avis contient
procédure de plainte, ou'il conviendrait de nocif1er légère-n-céii
EVÎS

r. à le

ca S ey*tr n
11 e ?'1-0 Vuo à

n6 1 ! cpplio a
p ri00 1eues r;
t a r6 , l'art i

n s cn P araar a*
1 Sit'j3 an 'il"c c:
d 'u n ano rdorc

a s . ci'V i*' 1it dire netteuon
clé 22 la Constitution
dos Convenions sur la
a o r te le n-rlsent aviŝ
7_CU P'rc jet serais pour
(a) un r C

j. 0adroit no
ornsrtu fi

Conclusions (U

Article 2
La ccnnisslcn des Questions scc n'̂ i,.' a s

d'objection à la nouvelle ternlnclogie exolicuée auié
"remarques" du projet scumas pour avis.

Article i
Compte tenu dos diope-sitîons de l'article 1 5^conviendrait peut-être d'ajouter que le Conrissol

couvoir d'adresser des reconuandatiens an Ccaite à e a
Ministres.

Article 15
Les r ccnn.andati ons vi s 0' s à C e. ar ticle s3 3.Up-

Ucr tent à la nha s e final e d3 ga s e 0.3 0 en vre, à sa -.3 r
1e ca s où le Qen.11ssaire eu le s tr s inst anc.cs 3 .on 3.et t c
n ! --nr aient n. r ssa a ion 3i 1i0- s n 3r̂ j-os in c0r 0as 0
senÜ C CUC i' r , rtic le 15 düV rai p 1 r  3 ni r Gar censée en u aprip rirticles *1j-f e t 10 QU i é Z'3 no r t n 3 r rc cisénc G a  ̂1
nrc c é c tr oie et OC co 1il i aj-uiGn . C -ci d' 3Ht'-r,t -3.lu
cUC 1 'crporle nce -acquiso n r 1 0 a .r non tre ou 10 s s
d li tige son t g s rare U- 0u !Cil 3 n on arr - r 3 un 3
con Cé liaoicn den 3 il anf pu - Cen s î r n. ;r- *L es élcn -0n ts a s :
r 00 ro - ' " - n m o 1 gn Concis s 0 i p, 0. 1 0A s nt*1 /. 3 en n tu de
1'article l6

(1) n-us sortons mi'
ucnniqui on rien,

ets
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Article 17

paragraphe (a)
Sn se référant au par. 11 ces 'observations générales",

la commission propose ce le comploter et 
façon suivante :

ie le modifier de la

"réserve faite
. (i) de l'éventualité où cette, cuestio

l'objet d'une plainte auprès du Bureau 
International ou Travail et où intervient 
la procédure prévue aux articles 2À et 26 

--de la Constitution de l'O.I.T.;
(ii) des cas réglementés par les dispositions 

mises en vigueur par l'O.I.T. en ce qui 
concerne la liberté syndicale".

Paragraphe (c) :

Di
Ce paragraphe devient inutile :
rticle l8 se suffit à eilo-meme

.reposée

Article 1 8

- En conclusion des 'observations générales , il est
proposé de compléter et de préciser cet article en le 
g3ont de la façon suivante :

1. "Des accords seront ccnclv 
internationaux ou européc 
domaines social, économie 
avec l'O.I.T. et l'O.E.C. 
au Commissaire d'accomplir les tfehes qui lui 
incombent lors de la mise en oeuvre de la Conven
tion, de sorte qu'en vue d'éviter tout double 
emploi à ce sujet cas t$ches puissent faire l'obje*

avec O 6 S orgsmsnos
, euaiif i d s dans les
et cuirnre 1 notamme
, en vue de permettr

d'une coopération appropriée, 
concerne.la. soumission des ra 
au dernier alinéa de 1'

en ce cui

examen!t
rtacic lu, .eur

2. Dans le cadrC do CGS 0. c cores
la particira c c ̂ erga
oeuvre de la Convenu ion.

use en

/. / ^
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Partie
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Strasbourg, le 10 1956 Restricted
AS/Scc (3) RV 2 
Or. fr.

/s- CONSULTATIVE

CODudlSi DBS XBBSD3

RRCJ DI Pr.'.A.rc-Virr.
6tUC6S uCCeues le r..- j*-créai a S3'CVCViarc 1P̂  ̂ . - Ae, a

et De jeudi 6 seû "eabrc E.V"0 A i heurC3 pO,Uc*,RQ bureaux uc Paris du^C cnccil de L'Europqa Avenue Paie3i: r

B"-pj nrésente
!TA CrURlAi". 'Ace-?ré?.ident (France)

1TRKL131.CB, Vice-Président (Rtp.Féi.d'AllurAsare,?
lire CR1'*'.'LTT (Irlande)
OA B1GLL (Sarrê

RRDTN (Turauîs)
BauB (RépUéd-d'Allerâpre)
PEB3 (Pays-Bas)
PArPAGALU (Turcnic)

Dire Florence HORSrhcAA (Ro-anrr-Uni)
OA P01TBB (Belgique)

Hü'HalHI (Italie)
.'iOc'ûT (France)

One SLalBB (Royaume-Uni)
111. 3iri.SS-.B (Autriche)

VIPSHPCXSB (Pays-Bas)rpÀe (Alp.Bti.cAillervoue;
IA AILLAT (Rnrplaçant du Dr.11A.'.-j_;aa.',.') (.Royaume-uni)

A UC
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HBYKAN, President (Belgique)
mimmSOn '(Suède)
BFUGTSSCF (Suède)
BONDEYIK (Ncrvè-e)
CAKEYAPI (Italie)
HABKKBHUP (Danemark)
IGiLENB'-.GA (France)
van KAUVE1T5EFGH
LUCIFERO d'APRIGLlANO (Italie)
LUGIAYE3 ... (Autriche)
SAYOPOULOS (Grèce)
STEFAESSCN (Islande)
YEROCCSTOFOULOS (Grèce)

étaient éaalenant à la réunion ,c c jf-. --6 ,3! nos

BLICKFFSIAFF Organisation des Dations Un
FADO Organisation Internationale 

du Travail
FULAKOFSKI Confédération International 

des Syndicats Chrétiens
SCHFYFFFLS Confédération International 

des Syndicats Libres
ZUNIC Fédération mondiale des 

Anciens Combattants
Union Mondiale ces Organisa 
Féminines Catholiques

/* / *
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rrc
La séance

c.en̂ , en
rst ouverte à 16 heures, par h 
:sence du President HEYHA" qui

COURANT, Vice- 
est naïade.

)u aC
L'ordre du icur est accoté.

/nef. : AS/Soc (3) OJ 2J7

2. PH0CL3-7EP1
réunion te: 

sièue du Conseil de l'Eurcoe est accoté.
suc le 18 avril 19:6

dr AS/'Scc. (3) ?7 1/

CO;  ̂- l

Le Président ouvre La discussion sur
no: a vis de
f é par la ccmrcisY ̂ loncic, Rappr

-bô Ccraaissien sur ±c 
sien des Affaires Gë:

( S )

aroie

M. Tcncic présente le Doc. AS/AG ($) l6
rapport de la commission des Affaires 
d'une Convention européenne

'établissement
s croies sociaux

Le Président propose de profiter de la présence de N. Tcncic 
pour lui peser des questions de caractère général, puis - afin de 
permettre aux membres d'étudier le projet d'avis rédigé par le 
Président Heyman à 1'intention de la commission des Affaires Géné
rales (cf. AS/Scc (ë) 6) - de suspendre la séance pour la reprendre
le lendemain a p neunes 30,

Il en est ainsi décidé,
Plusieurs questions ce caractère général sa: 

h, Tcncic par lié. Birkelbach. neufet- Mo^+r^u
f'St s é a n c e  6St  J.6Y6'3  ̂ 1/i 15.

La sé; 
par h. 51PVL; 
s'atsenter.

r.ce est rouverte le lendemain
i*'b.r3LG.6yj.Y

/
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e Président orcocse de orendre corne dccunen'
les Docs. u.oo, .-.S/AG (o) lo et AS/'Scc (b) o.

travail

La Commission dé eide de oovxoxeer l'exaven du D
en partant du Préavbul ë ̂ e, ae renv oyer a un stade ulté
discussion du orolet de reccvvandaticn.

no. rens. Vixsetoxse. "lors narc.en'i.nen .Weber
se déclarent d'accorc avec la suggestion de la cortnission des 
Affaires Générales, selon laquelle le texte concernant les 
principes et objectifs de politique sociale devraient prendre 
la forme d'un Préambule à la Convention et ne pa s en faire 
-sortie intégrante.

Vr
spécifier dans le prcct 
de forme et non de fom

dési re toutefois
gît 1A d'un chan

voir
rêvant

E-0 unisse c u

En ce oui cc x c
;tule O'di r" ! soi
see à l'étU de
Quant à la s u a
s d'i neerpo rcp

prononce donc en faveur de cette

i -i:ée de cc;sprvnire dans le texte
stabilité/ financière. celle-ci

0.mission :;.et G.vsiioné iccxcxia

le ?r
de l'épargne (donc il est Q u e s t i o n  6;

la commission des .affaires 
taubuàe l'iota de la protection 

.levant à l'article 1er H),
toute décision à ce sujet est laissée à la commission dos 
Affaires Générales.

La discussion est ouverte sur la présentation de 
j'article 1er.

cet égaro par 
eue les Itats

M. Toncic commente la suggestion qui a été faite à.
la commission de s Affaires Générales. Il avnvs

les vains. D'autre part, la ccvai; 
a essayé d'éviter que le-conten 
de déclaration. Doux possibilr't 
vents : mettre ivvtdiacavent en 
- si leur systeve social est asset avancé ou bien 
propres si vexent vers la reconnaissance te ce s traita

t xe pas ôtre enclins A a
textae ive ce trop leur... Assic.x des -fia eues donc

U de ceo axxcc-iO reste A
€ a 50 XXuxo'xext eux rauo

ieucur les cao i e c axone

; r

. i s

tient à ce qu'il soit précisé 
là d'une reconnaissance des a: 
lotion.

'*'wnn
i 'il s'nnit 

l'arvu-
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Le Président sc déclare d'accord avec la présentation de
là comission ds affaires Générales, dion que la nouvelle nunerc 
dation des articles s'écarte de l'exenole de la Convention euro
péenne ces .̂rents 1'

II en est ce nêne pour tous qes neutres de la Ccrreissicn.
La Comission passe alors à 1'examen de 1'artic 1 e 1er.

point car teint.
ctressicn. tans la rud. Stresser approuve l'idée de 

en oeuvre dos croire spécifiés à l'article 1er ; il préposé 
néanmoins que le net ''progressivenent" scia supprimé dans 1̂ 
contenue des subdivisions de cor articl

Il s'ensuit une discussion à laquelle prennent part lj
Président 
aération Inrerraticéra1 
vateur de la Confié

nais (observateur de la Conf'é-
cats Litres)etKulancvsui (obsér

ié des tvndicats Chrétiens),

] ̂ -

ératicn n̂terrati
éclare que. tcurv
nquiète pas du fa
1 ne s'août ras 1
ratifierais Couve

reconnus, il 
sera progressive. 11

.été de ratifier la Convertie 
à suivre le progrès social.

a que les droits soient 
it que leur .aise en oeuvre 
à c.s netreu les frets dans

nais bien do les inciter

passe
La Corari1 !exarer
Dare Fie.

1 c-, tretosin.on masser et
subdivision A (rroit nu travail).

:iOtj .a.̂ rsrrurr f*rro- 
cette subdivision, les paragraphes 
en un seul paragraphe.

pose .une nouvelle rédaction ce 
(b) et (c) devraient être réuni:

Il en i décidé.
lua Commission

Droit à des ccnditic
linéa. b : Le terne "

casse a o ; cusnacn la subdivision 1

ainsi

travail justes et stables).
eue" est substitué ou terne cor.ori.' .

Alinéa
anglai;
vul-_mm
biens t

car lair
.e no t "raisc-erableeM

le terre français au 
est a-'muté à t

le texte

énéUUsl-,'C

l'en ce cso  ̂

coré.rlesicr
. - , - ' - < - 1 - 0  . . .*c

Alinéa s 
tenir o 
valeur

: ra
ravaél de

/



Alinéa h s rot: 'vie décent*;'' r e m m a c e s  nar
niveau de vie ccnver.abl

un

Quant à 1'alinea f. une disc.\ussicn s Ci.̂ 6 S 'J I*'
la nécessite '1er eue la durée tecdouadaire du travail 
est de Quarante heures. Particionnr à cette discussion le
-résidenr. *1icrso
Eulakcrsxi (C.i.S.C.).

Sur crcrosition de
pas apporter dès raaint.

rens, il est décidé de ne 
dificaticus à l'alinéa f,

nais
sera

oc urereser
exannee car ir-ss

s amence:nen 
' 'A

icrsdue ia ur.ar ;oci al.
unclé-e Consultative.

i Sur proposition du Président, et courte tenu
du fait que, d'une part, dans un certain neutre d'Etats feutres 
les mesures visées aux alinéas (a) à (h) sont réalistes par 
vote de convenions collectives su eue, d'ancre part, les 
Représentants de ces Etats ont déjà fait preuve d'une cer
taine réticence à l'égard d'une disposition qui ns sentie

nu'à ceo r.*'A?.ure.K ou ourues car 1' autoritése rapporter qu'a ces mesures crises eu grenu 
publique, la Commission estime nécessaire de compléter 1 
texte en v a'entant le neutre de u-trase suivant ;

pour autans que ces mesures ne scieur pas rases 
en application car voie de conventions collectivesML'.ti

..ïlCé
à 1 5  tu

ro aurre reniera 
est suspendue à là jeunes et est reprise 

a la subdivision CLa Comission passe à l'examen é _______
(Le droit des enfants, des adolescents et ces fcures à un 
protection spéciale dans le domaine do l'emploi).

En réponse aux observations de la commission de: 
Affaires Générales, la Comission exprime l'avis qu'il faux 
maintenir les dispositions détaillée
aux delais prévus dans cetre subdivisée:

rlarices a 1
celles-ci étant

conformes aux normes établies à c- 
et recommandations correspondante:

rulet dans les ccnvenricr

0- sicn décicc en cuire ce ccrgierer cens
division :

ce. — oè

7.c Co-
f*'*'-,-, 1 mx a

// *
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H. Willey estime ne pas pouvoir accepter 
celui-ci traiiant d'organes de co-gestion et ncn
consultation, il se propose de soulever c-: 
l'Assemblée Consultative.

d'organes de 
ouesticn devant

En vue ce la faire concorder o  1 - - ;xte anglais, la
Commission rédige comme suit cette subdivisiez

s'en à établir ou à maintenir ces organes de
co-gesricn, eue... .

Il est également décidé de compléter cette subdivision 
avec la--mène disposition que celle qui a été ajoutée aux subdi
visions B et C.

aroit
La Commission passe à l'examen de la subdivision 

de grève).
(Le

K. Icncic exprime une préférence pour la variante j pro
posée car la commission des Affaires Générales dans le Doc.- 
AS/AG '(8) le.

sa part. préfère la variante 11, n:
y soit apporté. tendant à reconna

le croie ce grave.
M. Schevenels (C.I.S.L.) déclare que les syndicats libres 

ne sauraient accepter la variante I selon laquelle l'xtat devrait 
réglementer les conditions du croit de grève. 11 se déclare 
d'accord avec la proposition de H. Willey.

M. Mcutet, tenant compte du fait qu'aucun gouvernement ne 
peut renoncer à essayer d'empêcher une grève en favorisant les 
procédures d'arbitrage, se déclare en faveur de la variante II 
combinée avec la variante I.

M. Kulakoi-rski (C.I.S.C.) est favorable à 
accepte toutefois la variante II, à cor.litic:- nue l̂ acceptotio?!

de le. procedure ddarbitrage soit facultative.

lercen
d.ur proposition ou 

t le texte suivant r
!1

sicenu. la ccnnissicn

Les Hautes Part ies Contractanies tout en reconnaissent
le droit de grèv - ieraarent a autoriser les rrecédures
nécessaires à la sO'iutien des c cr.flits eu tr**. * aij. *<.'.̂'. ̂ 0̂ 1**
lenert acceptées Oar les partie s".



Après avoir accoté la rédaction actuelle de la subdivi
sion F , la Commission passe à l'examen de la subdivision G 
iLe droit à une vie. décente).

Conformément aux observations de la commission des 
Affaires Générales, la Commission décide de remplacer les termes 
"une vie décente" par "un niveau de vie convenable".

La Commission passe à l'examen de la subdivision H 
Le droit à la Sécurité sociale).

En ce qui concerne la suggestion de la commission des 
Affaires Générales relative à la protection de l'épargne, il 
convient de noter que le Doc. contient, dans son article 8,
une disposition concernant la protection du patrimoine et des 
épargnes du travailleur.

Une disposition de ce genre n'étant toutefois pas à sa 
place dans un texte relatif au droit à la Sécurité sociale, 
il y aurait peut-être lieu de l'ajouter sous la subdivision G.
La Commission estime devoir laisser la décision à ce sujet à la 
commission des Affaires Générales.

Enfin, il convient de souligner que le texte français 
du Doc. L.83, repris par le texte français du projet soumis pour 
avis, devrait être révisé en conformité avec le texte anglais 
du Doc. Jg88. Ceci étant, il faut insérer dans le paragraphe 1, 
après "indemnités de maladie", l'expression "prestations en. cas 
de chômage et de vieillesse".

La Commission passe à l'examen des subdivisions I, J 
et K.(Le droit de bénéficier des moyens crcpres à assurer à 
chacun un bon état ce santé ; Le droit de la famille à une 
protection sociale et économique ; Le droit de la mère et de 
l'enfant à une protection sociale et économique).

Sur proposition du Président, la Commission se range à 
l'avis formulé par la commission des Affaires Générales à la 
page 36 du Doc. AS/AG (S) l6.

En conséquence, les modifications suivantes sont apporté
(s) Le début de 3a subdivision I est ainsi libellé :
" en "Ou de .... s'enragent,directement ou en collabora
tion avec les autorités locales et les organisations 
privées qualifiées, à prendre toutes mesures propres.."
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(b) 
!)

des subdivisions J et K est sinsi libelle
en vue de .... s'envolent directement eu an collaocraticn 
avec les autorités locale; 
enalifiées..".

Pur trcocsiticn du
Mondiale 
décide d<

es sranuasavions ler.m
1*alinéa (ii)

Melle Suanenakers (observateur ce l'Union 
; Catnoliques), la Commission

es mesures d'éducation
aes jeunes gens en vue eu

La oommssicn, en
des Affaires Générales re 
propose de'lui substituer 
d'hygiène". Toutefois, le choix entre ces 
laissé à la décision ce la commission des

réponse à une observation de la '0)
ative aux terrcs "hygiène du rilieu".
ceux ce '' airsi eue tous autres facteu

ceux expressions es 
Affaires Générales.

La Commission aocrcuve
VISIONS

ns discussion la rédaction des 
nar j.a ccnmssior a Ai

les e ̂ pi'ccède e
de Cl'm.rte c;CC-laie

'À "'1 ) j ;n b

proposées par j.a corn cission aes rsiaires 
ite à 1'encrer dos Parties 11 et III du n

cnretieru t ceia considéra cors
reclure que 
Affaires Go: 
no soit que 
un 
il cur son organisation ce voir eue toute question ecc-
noricre a eue exclue ce 1 
le texte actuel donne un 
tible de prcvccuer en

nce o.e ciste enamore. -aigre tout., 
r aux travailleurs et est suscc; 

eux un renouveau de confiance à 1'egard du
Conseil J.

a rb
ne couraient relever que c 
posée par la Comission de 
tance dans le domine éccn
Oi'r-̂i-.niSoc <-ic.-<.

Générales as.
consista a sa

n 1

se acausa
re cf-r.sid
un cor.*S' ' 0

' Ce
'mris ati
cersoi

nouvel est
un reneut

? r ) ce:
e *'a cerp
s Afinire
.crique . n e

ucir as. c 1
cr eus1 i é'
ulus c
*Crr.r.

ccrd e
uc scs m c -

-oir rots au s ics sprisera 
,a faible le Doc. uoS.
rue accootable, bien oubli

roc eue les affaire
m T

occsaie

-et.

aies ru ayant aucune corps- 
te élus d*intérêt tour son

:crrfSsion c-. .s .-ri: 
-lus fort que la 
-'Pii, Ccsntssfcr a 
n'oirs de l'Assex': 
:u'un rôle consul

À ld̂ Ŝt*'t-V'
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h. hcntini, après a.?cir déclara ; 
soutenu l'idao d'un Conseil éconcmioue e

'il a toujours
social . estirse

pouvoir accerte propositions ce ic. cctemissacn ces
Affaires ueneranes, le comprends lui naissant heureux.
Il lui semble évident eue, si un Commissaire est nommé, il

institué un organe pouvant coopérer
r,n Comité

doit ou
avec lui. S'il faut cnclsir entre une Cnanore oi 
gouvernemental, il oréfère nettement la Chambre.
ne devrait pas lui être confié 
pas, selon lui, plus préparée 
de l'Europe lui-même. Avec 1'
Conseil de l'Europe attirera ' 
et E. Kcntini est convaincu

sociales, il perse que la Cj 
unification ce toutes les activité 
une réduction des frais.

ne neuc. a
sur le Ccriuissaire et 

Dana Florence
rr la

ergan 1 s
pair ce trava il
nstituti an a*
ers lui le no
ae U  è re lusio n
cîicses. COmJ-e

-U
.  . h . 7 .̂ m . . -

ressent égale
1rs vour raie

opinion.

l'heure aevue 1
hancre.

ou nonot

eue

Conseil
'-availleur. 
; éconc- 
.e social.
'C.E.C.E,,

x questions
'ar consécuen

rik-' 4 1'-- '

Eorstrnah craint
la Chambre ne fasse double emploi avec 
était maintenue comme partie intégrante

eue i-institution ce 
le 5.1.T.; si la Chambre 
de la Charte, des diffi

cultés pourraient surgir quant aux ratifications.
be rresicent,parlant a titr 

l'idée de la Grambre. A son avis, 1 
la liaison entre l'Assemblée Consul

hhWilley se prononce contre l'institution de la Chambr 
surtout apres avoir entendu les déclarations des représentants
grand'intérêt à urne Chambre telle que celle proposée par la 
commission des Affaires Générales, D'autre part, il :
d'accord avec la nomi 
pourrait ultérieureme 
necessaire.

nation d'un Ccnnissair 
nt conclure si une CAa r ! in

et social, esc étc 
Queétions sociales

s avoir 
reieie

/.

a i
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Il semble donc eue le Conseil de l'Eu: 
tutions européennes, nêAe faibles.

veuille uns d'insti-

fav-mable au Comissa.ire et à la Chancre,
A. Kulakcvskl (C.I.3.C.), après s'Gtre déclaré d'accord 

avec ce qui a été dit par -la", hentini, Toncic, ? 
exprime l'avis eue, sans l'a; 
espece de paternalisme europ
se révéler, puant au 3.1.T., les syndicats désirent la collabora' 
la plus étroite possible entre cette organisation et le Conseil de 
l'nurcre.

hstcr.ce d'
an dans le
les synd ̂ c
a cette or

ns et Vixseboxse,
e, le danger d'un
oclal pourrait
nt la collaborât!
. et 1e Conseil de

M. c*utee, e -
c-out-Êtr o r-o ncture6
les ratific t'ic s dec QirC de c .r'Cer ia C
no nacion ' Un dc ce

; il serait préférable d'obtenir avant tout 
la Charte et de voir ensuite s'il est r.aees- 
.récre. Il est d'accord en ce qui concerne la 
ssaire.

Le Président, constatant la diversité des opinions exprimées, 
demande aux rentres de la Comission s'rlc jurent préfémol..- de 
voter sur le texte ce la Comission des Affaires Générales on ne 
faire connaître à cette Comission le diversité des opinions 
crises.

F m s regrette que la ccmission des Cuesti^ns sociales 
ne soit pas à rire de donner un avis clair et net à la Comission 
des Affaires Générales. Il se demande quelle sera 1'attitude 
qu'adoptera cotte dernière à sa réunion de Vienne.

Le Président pense que la Comission devrait se liniter à 
donner son avis sur la Partie I soutenant et de renvoyer à une 
date ultérieure une discussion plus approfondie sur le côte ins
titutionnel de la Charte.

Consultative.
s i é.a. cou.*,iis sien
en-- — -.-j  ̂1 son projet

r c '"1 e faire save

orciet de Charte à l'Assemblée

Affaires Générales eu'
oo'*r..*issicn J A s Cm- :icc.s sociales
ml 1 .Cm

accord n'est
^-a

nnu au sein d
f'.h'on ce o.

Idlssenblée.

pco^ôi OC '._c'*C'lh-
Ail̂ aircs l'bc.'.'.ic..-. 
réunion fur s: et 
du Ccmisccirc c

!

C'U^bCUU - - n -o--

'C.ULCO OC
i lu Âou
* r Cjn'rr

'cr^Ctuiur cc 
ce in ère rente

// *
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Dehousse e 
Générales, 
à l'Assenb 
actuelle q 
des Affair 
libre de o

Tcncic, apres avoir déclaré 
H. de henvhcn, Président de 
auraient désiré préserver le 
ée au noie d'octobre prochai 
elles seront les décisions p 
s Générales : pour sa part, 
endre les decisions qu'elle

que M. 
la ce 
proje 

n, ne 
rises 
il est 
jugera

le Présider 
nr";issicn des 
- de Charte
par la corrci 
ire qu'elle 
appropriées

sociale
l'heure
ssion
est

S

3ur proposition du Président, i1 
Cor'iniissicn son s.vis sur 1?. Fs.r 
Charte. En ce qui concerne les Parties 1 
bernera à déclarer ne pas être à même de 
les limites de-temps à sa disposition.

est décidé que la 
ie 1 du projet de 
et 111, elle se 

se prononcer dans

ip u-5.

c
O

c

cr
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Paris, le 6 septembre 1956 Restricted
AS/Soc (8) 9 
Or. fr.

ASSEMBLEE CONSULTATIVE

COMMISSION DES QUESTIONS SOCIALES 
Deuxième Session

CHARTE SOCIALE EUROPEENNE 
BT

CONSEIL ECONOMIQUE HT SOCIAL EUROPEEN

AVIS
ae la commission des Questions sociales 

établi a l'intention de la commission des Affaires Générales.

 ̂ Le Doc. aS/AG (8) l6, soumis pour avis à la 
commission des Questions sociales par la commission des 
Affaires Generales comporte un projet de recommandation et 
un projet de convention européenne des droits sociaux et 
economiques. Cette dénomination, venant à la place de 
celle de charte sociale européenne, rencontre l'assentiment de la commission.

3 565 ./
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2. PROJE? DE RECOKy.-ùlDATIOE
La discussion du projet de recommandation a 

été renvoyée.

3. rm 5AP3ULE
(i) La commission des Questions sociales se prononce 

en faveur de l'avis exprimé par la commission des Affaires 
Générales selon lequel le texte de la Partie I du Doc. ij.88 
devrait être dénommé Préambule,

(ii) L'idée de c'i'pî n'.rc dans. le. texte, du.Préambule la 
stabilité financière"a été laissée à l'étude de la commission 
des Questions économiques.

(iii) En ce qui concerne la protection de l'épargne, 
la commission a estimé préférable de laisser toute décision 
à la commission des Affaires Générales.

PARTIE I: DROITS SOCIAUX ET ECONOMIQUES
Quant à la question de._la...prés.entat!cn de la 

Partie I, la commission se déclare d'accord avec les 
propositions avancées par la commission des Affaires 
Générales.
5. ARTICLE Ier ...

Le nouveau texte présenté par la commission des 
'Affaires Générales en ce qui concerne le début de l'article 
Ier rencontre l'assentiment de la commission.

Pour ce qui est du terme '"progressivement" 
la commission a exprimé l'avis qu'il devrait rester dans lq. 
première partie de l'article Ier et être supprimé dans le 
contexte des subdivisions.
6. A. LE DROIT AU TRAVAIL

La commission propose une nouvelle rédaction de cette 
subdivision. Les paragraphes (b) et (c) devraient être 
rassemblés en un seul paragraphe. De cette façon, il y 
aurait un seul paragraphe (b) ainsi conçu:

"reconnaissent comme l'un de leurs principaux 
objectifs et responsabilités, la réalisation et le 
maintien d'un niveau élévé et stable de l'emploi
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"productif, grâce à une politique permettant 
d'assurer des possibilités d'emploi suffisantes, 
telles-que par exemple, la fixation en matière 
d'emploi des objectifs nationaux, la préparation 
des budgets nationaux de la main-d'oeuvre et 
l'établissement des programmes de développement 
à long terme, y compris des programmes de travaux 
publics susceptibles d'être adaptés aux fluctuations 
de la situation de l'emploi.

Le point (d) devient le point (c).

7. 3. LE DROIT A DES CONDITIONS DE TRAVAIL JUSTES ET
STABLES
alinéa b: il est proposé de substituer aux termes

"y compris" les termes "ainsi que".
alinéa c: pour mettre le texte français en

concordance avec le texte anglais, on ajoutera le mot 
"raisonnables" à la fin de cet alinéa.

alinéa d: la commission décide de maintenir le
texte initial, celui-ci étant en conformité avec les 
Conventions du Travail No 26 et

alinéa e: la commission exprime l'avis de limiter
cet alinea à l'expression "une rémunération égale pour un 
travail de valeur égale. On supprime le reste de la phrase 
à partir du terme notamment.

alinéa h: la commission propose de remplacer lé
terme "vie décente" par celui-ci de "un niveau de vie 
convenable".

Compte tenu du fait que, dans un certain nombre 
d'Etats membres, les mesures visées aux alinéas (a) à (h) 
sont réalisées par la voie des conventions collectives, 
et que les représentants appartenant aux Etats en question 
ont déjà fait preuve d'une certaine réticence à 
l'égard d'une disposition qui ne semble- se rapporter qu'à 
des mesures prises ou promues par l'autorité publique, 
la commission estime nécessaire de compléter le texte en 
question en y ajoutant les termes

"pour autant que ces mesures ne soient pas 
mises en application par voie de conventions 
collectives, ou de toute autre manière".

/
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8. C. LE DROIT DES ENFANTS. DIS ADOLESCENTS ET DES 
FEMMES A UNE PROTECTION SPECIALE DANS LE 
DOMAINE DE L'EMPLOI
La commission est d'avis qu'il faut maintenir 

les dispositions détaillées relatives à l'age et aux 
délais prévus dans cette subdivision, celles-ci étant 
conformes aux normes établies à ce sujet aux conventions 
et recommandations correspondantes du B.1.1.

Il est proposé de compléter cette subdivision avec 
la meme disposition que celle dont il vient d'être question 
à la subdivision B.

9* D* LE DROIT DES TRAVAILLEURS A PARTICIPER A LA 
GESTION DE L'ENTREPRISE
Pour la mettre en conformité avec le texte anglais, 

cette subdivision doit être lue comme suit:
"s'engagent à établir ou à maintenir des organes 
de cogestion etc...... "

Pour cette subdivision il est également proposé 
de la compléter avec la meme disposition que celle dont 
il a été question à la subdivision B.

10. E.. LE DROIT DE GREVE
La commission s'est prononcée en faveur de la 
variante de la commission des Affaires Générales 
comme suit:
"Les Hautes Parties Contractantes^s'engagent à 
favoriser les procédures nécessaires a la— 
solution des conflits du travail mutuellement 
acceptées par les parties".

11. G. LE DROIT A UNE VIE DECENTE
Conformément aux observations ae la commission 

des Affaires Générales la commission a décide de remplacer 
l'expression "une vie décente" par l'expression "un niveau 
de vie convenable".

deuxième
modifiée

12. H. LE DROIT A LA SECURITE SOCIALE
nn ce qui concerne la suggestion de la commission 

des Affaires Générales relative à la protection de l'épargne, 
il convient de noter que le Doc. L.03 contient, dans son



Section IV

Travaux de l'Assemblée Consultative 
(avril/octobre 1 9 5 6 )
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C O N F E D E R A I I O N  ! N ' i E R N A T i O N A L E  D E S  S Y N D i C A T S  C H U

148, RUE DE LA LOi 
BRUXELLES - BELG!OUETELErHCN'ï: 33U7 S5 - 33.37.P?

ÎELEvRÂ H.O'.'Â:
: X Lu ' -L cU !

B r u x e l l e s ,  l e  IC u -rr i l  I f  ci

K3 70/56
L i *Ai'3 G AD f f  "JF. "DUC ' " - * *

LE CCESEIL ECCNOL'iriJE ET SOCIAL lUECl-EEh.h
N ote

p r é s e n t é e  p a r  l a  C o n f é d é r a t i o n  I n t e r n a t i o n a l e s  doc Syndic  car c 
C h r é t i e n s  à l a  p r c n i è i c  p a r t i e  de l a  h u i t i è n e  . s e s s i o n  do 
l 'A ss ea ib lëo  Consul t a t i i ' e  du C o n s e i l  de l 'E u r o p e ,
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par

d*un p a r e i l t e n r e  p a r
c-pe r i s q u e  ô
ies . r s  années l e s  o rga
l a  1 . S^C. , oni appo

:rcmslé^
p ro lon ger.

'e r -su lta ti- .-e

a ic -a les  c-.nretre:r-:
1  ^Europe

coopération vigoureuse et attentive. Il est à craindre eus Iss organi
sations européennes aiiiliées h la C.I.S.C. ne se détournent du Conseil 
de l'Europe. Ainsi,lu pénétration de l'idée européenne parai les m  
laborieuses pourrait Ûtrc compromise sérieusement, et cette psnéti 
tion est pourtant indispensable à l'aboutissement des objectifs du 
Conseil de l'Europe.



457

ASSEMBLÉE CONSULTATIVE
DU

CONSEIL DE LEUROPE

HUITIÈME SESSION
7^ dprtf

ORDINAIRE
Doc. 488

Charte sociale européenne etConférence économique et sociale européenne *

PROJETS DE RECOMMANDATION 
ET RAPPORTS

présentes,
CM n om  de fa co m m ission  des Q uestions sociofes  
p a r  M M . H E Y M ^N  et H ^ E E E E R L T , rapporteurs

TABLE DES MATIÈRES P*gtA. Projet de recommandation relatif à uneCharte sociale européenne.................... 1B. Projet de Charte sociale européenne. . . 3C. Rapport de M. Heyman sur la Chartesociale européenne...............................  15D. Projet de recommandation relatif à uneConférence économique et sociale européenne .................................................... 24E. Rapport de M. Haekkerup sur une Conférence économique et sociale européenne. 25

A^ <Pr#/et J e  recomrrMiTMlatioM 
re la t ( /*a  u n e  CA ar te  soctofe e u r o p é e n n e s

L'Assemblée,
Considérant que la Convention euro

péenne des Droits de l'Homme et des Libertés fondamentales a établi une garantie interna-
1. Voir Doc. 403 (Projet de recommandation), Doc. 407 

(Communication), Doc. 430 (Projet de directive) et Directive 79.
2. Adoptés par la commission à l'unanimité.
MEMBRES DE LA COMMISSION : M. Hcynnin (Président);MM* Burton, M. Mutter (Vice-Présidents ; MM. Andcrsson, Bengtsson, BondeoBr, Canevari, M'"' (rondcy, MM. De- housse, Eoen, fen s , Haekkerup, van Kauvenbergh, Kim, Lucifero, Manoussis, Mellish, Montini, Moutet, MM* Pitt, 

MM. Radius, Savopoulos, M°̂ * Schroeder (Suppléant ; 
M. BMel&acA), M. Stefansson, M"** Tlabar, MM. Pün^er- 
/fan, Vixseboxse, M*̂ * Weber (^upp^éant .* M. Ho/!cr).

N .  B .  L E S  N O M S D E S  R E P R É S E N T A N T S  Q U !  O N T  P R I S  
P A R T  AU V O T E  S O N T  I N D I Q U É S  E N  I T A L I Q U E .

3. Voir 10* séance, 20 avril 1956 (adoption du projet de directive contenu dans l'amendement n° 1) et Directive 89.
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tiona!e pour la sauvegarde, dans les États membres du Conseil de l'Europe, des principaux droits civils et politiques proclamés dans la 
Déclaration universelle des Droits de l'Homme du 10 décembre 1948;

Considérant qu'il est souhaitable de 
conclure un nouvel instrument destiné à favo
riser ou à assurer l'exercice des droits écono
miques et sociaux énoncés dans ladite Déclara
tion, ainsi que dans le projet de Pacte relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels, élaboré par la Commission des Droits de l'Hom
me des Xations Unies;

Rappelant son Avis n° 5 (1953), par lequel elle se déclarait en faveur de la conclusion d'une Charte sociale européenne qui fixerait les objectifs sociaux des États membres et 
guiderait l'action future du Conseil de l'Europe 
dans le domaine social;

; Prenant acte du fait que le Comité desMinistres a approuvé la proposition tendant à 
conclure cette Charte sociale et en a confié la préparation au Comité Social gouvernemental :

Ayant pris acte de la demande du Comité des Ministres proposant qu'une réunion , jointe ait lieu entre le Comité Social gouver
nemental et les commissions compétentes de jl'Assemblée, en vue d'examiner la Charte jsociale; !

Formulant le vœu que cette réunion j puisse avoir lieu dans un proche avenir, les
! représentants du Comité Social n'ayant pu )
j participer à une telle réunion avant l'ouverture t

de la 8  ̂ Session de l'Assemblée: {
Ayant examiné le rapport de sa com- ^

mission des Questions sociales, ^
Approuve le projet de Charte sociale 'ci-annexé; et
Recommande au Comité des Ministres : ^

1. de transmettre ce projet au Comité ;Social gouvernemental en enjoignant à ce dernier de s'inspirer des vœux de l'Assemblée qui s'y trouvent exposés;
2. de soumettre en temps utile à l'Assemblée, pour avis, le projet de Charte sociale 
élaboré par le Comité Social.
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B. P r o / e t
C A ar t c  socfafe e u r o p é e n n e

^am̂ cnd^c par  /a coyytnrits**on dca ^aeatioaa aocia/ca P f?tara JPJ6̂

Les Gouvernements signataires, mem
bres du Conseil de l'Europe,Considérant que...,

Sont convenus de ce qui suit :
PARTIE I

P rin cip e*  et oh /ecfi/a  de p o é tiq u e  soc ia /e

L'objet de la présente Charte est 
l'amélioration progressive du bien-être des 
ressortissants des Hautes Parties Contractantes 
par l'augmentation continue du niveau de vie et la répartition équitable des ressources aussi 
bien que des charges, afin d'assurer la dignité de l'homme, affirmée par la Convention euro
péenne des Droits de l'Homme.

A cette fin, les Hautes Parties Contrac- j tantes proclament ici leur résolution de tendreI vers les objectifs de politique sociale définis
} ci-après.

1. Conscientes du fait que le niveau de vie dépend avant tout des conditions économiques, les Hautes Parties Contractantes s'efforceront 
d'assurer le développement régulier de la production et des échanges entre Elles, le plein 
emploi, la juste répartition des ressources et des charges, ainsi que la stabilité de leurs économies.
2. Les Hautes Parties Contractantes con
sidèrent la politique économique non comme une

} fin en soi, mais comme le moyen d'atteindre des objectifs sociaux, reflétant eux-mêmes les ! valeurs spirituelles et morales qui constituent 
le patrimoine commun des peuples d'Europe.
3. Elles ne sauraient recourir, dans l'appli
cation de leur politique économique et sociale, à 
des moyens portant atteinte à la dignité de l'homme et à l'intégrité de la famille. La politique sociale des gouvernements européens doit avoir pour fin suprême la personne humaine et 
plus précisément de donner à l'homme la possibilité d'exercer pleinement toutes ses facultés.

I 4. Les Hautes PartiesContractantesrecon-! naissent que la famille présente, pour la société, une importance sociale et morale fondamen- ! taie. Elles considèrent comme un de leurs 
objectifs et une de leurs responsabilités de 
créer ou de maintenir des conditions permettant



d6o

de prot.ége r la fam ille et de face'iier 1daccom-
plis se m ent des de\*(lir? lam iliaux. Elles s 'd tcr -
ceront de prendre toutes mcsui <-s P- opres à
assurer Lardaptatio:n de b individu et ce la
famille a ux conditic:ns de la vie sociale e t écono-
mique :moderne.
5. Le s Hautes Contra étant 53, tout
en en cour;ageant b'individu et 1a fa!mille à
s 'accuit ttT picinem en t de leurs cbbRations
envers V̂ enfants, acceptent  la respouhabilité
de pren H des mes urée en vue d<r preu:éger la
santé et L- bien-être de tous les en fonts et ado-
lesccnts et d'assurer  leur éducation,  abst ract ion 
faite de la si tuation familiale. Elles reconnais
sent que la materni té doit être protégée, quel 
que soit le s ta tu t  mar i tal  de la mère.
6. La première condition pour at teindre  
ces objectifs consiste à assurer l 'exercice du 
droit au travail .  Le maint ien du plein emploi 
dans tous les pays européens doit être le souci 
constant  des Hautes  Part ies  Contractantes.
7. Le travai l  ne saurai t  cependant  fournir 
à lui seul sa propre justification. Les Hantes  
Part ies Contractantes reconnaissent comme une 
des conditions essentielles du développement 
de la personne humaine la part icipat ion ces 
travai l leurs aux fruits de leur travai l  et n o t a m 
ment à la gestion et aux bénéfices de l ' en t re
prise qui. les emploie.
S. Les Hautes  Parties Cont ractantes  Tien
nent pour un devoir découlant  des plu^ élémen
taires principes de solidarité d'organiser l'aide 
aux éléments les plus défavorises de la po pu
lation. :
9. Les Hautes  Part ies Cont rac tantes  con
damnent  toutes discriminations fondées sur le
sexe, la rac m la couleur, 1a langue, la ren!gmn,
la fortune, .!a nationali té, l 'origine nati 'cria le eu
sociale, les unions pohtù.pues ou tout es autres
opinions
10. Les H au tes Parties Contractantes  $' H7or-
ceront c u::er à tous le s groupes cl sec teurs
de leur:- b 0}-u la tiens le plein béné fi ce des
mesures p,v ues dans la présente Cl) arts
i l . Le^ i i a u t c > t  ̂r Li L b Ccn tract an!-ss se
conndèr ' lacune comm;C colléeti\'ena e o ' rcs-
pensable s de i'expansiüTi é c o n o rm q u c de leurs
régions inét ru-politaines so n.^-développées. Elles
s'estirn e: mes de dév e 1 o p p e r ce! h^s-ci jjar
tous lê . :mojre;ns dont elles disposent.
12. E!b.?s se refusent d e même à tir or r  ̂r '. * u t
des cond ni:  ̂ de vie des peuples placés sous



461

leur dépendance politique ou économique. Elles 
reconnaissent que la responsabilité d'assurer le 
développement économ'qne et social des territoires placés sous leur juridiction leur incombe, 
en collaboration avec 1er population-, autoch
tones et, le cas échéant, avec les organisations 
internationales qualifiées.
13. Les Hautes Parties Contractantes con
sidèrent comme une application des principes 
démocratiques la création d'institutions propres 
à assurer la participation des organisations 
représentatives des employeurs, des travailleurs 
et des consommateurs à l'élaboration de la politique économique à tous les stades et dans 
chaque secteur.
14. Les Hautes Parties Contractantes recon
naissent que la jouissance effective par tous 
des avantages exposés dans la présente Charte 
dépend non seulement de l'action des auto
rités publiques pour garantir les droits de l'in
dividu, mais aussi de faction de l'individu dans l'accomplissement de scs devoirs envers 
autrui et envers la collectivité à h qud k  il 
appartient.
15. Les Hautes Parties Contractantes re
connaissent que le bien-être et la pro-périté de chacunc d'entre Elles déoer-dent du bien-être 
et de la prospérité de toutes. Sien que la préparation et la mise en œuvre de la politique sociale 
relèvent essentiellement des autorités natio
nales, régionales ou locales, Elles estiment, en 
conséquence, que sa pleine réalisation dépend, 
et dépendra de plus en plus, d'une coopération plus étroite entre Elles, su = eentible de garantir les droits sociaux et économiques non seulement 
sur )c plan national, mais sur*!e plan européen. A cotte fin, Elles s'efforceront, au moyen de 
consultations communes, dliarmonircr progres
sivement leurs politiques economiques,et leurs 
législations et pratiques sociales et de faire en 
sorte que les droits sociaux et économiques 
énoncés dans la présente Charte soient appli
cables, sur le territoire de chacune d'EHcs, aux 
ressortissants de toutes.Les Hautes Parties Contractantes pren
dront pour but d'établir des normes européennes plus élevées que les normes en vigueur sur un 
plan international plus vaste.
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PA R U E H
Drcif.fr cf

À R T i C L E
Drofï JM f/WJil

1. Les Hautes Parties Contractantes rc- 
connjibucnf que toute personne a le droit et 
devrait avoir ia possibilité de gagner sa vie par 
un travai! librement accepté.
2. A cette fin, les Hautes Parties Contrac
tantes :

(n) Reconnaîtront comme l'un de leurs 
principaux objectifs et responsabilités, la réalisation et le maintien d'un niveau élevé et stable 
de l'emploi productif, grâce à une politique per
mettant d'assurer des possibilités d'emploi 
suffisantes ;

(6) Fixèrent en matière d'emploi des 
objectifs nationaux; prépareront des budgets 
nationaux de la main-d'œuvre et établiront dé
programmés de développement à long terme, 
y compris des programmes de travaux publics 
susceptibles d'e-tre adaptés aux flnctuntions de 
la situation de l'emploi.
3. Les Hautes Parties Contractantes 
gagrn6 .*(a) à étabhr ou à maintenir le droit an 
travail libre de toute restriction à l'exception 
de celles qu'impose la nécessité d'assurer les 
qualifications techniques nécessaires dans cer
taines professions, et des ^str ic t ions  ayant uni
quement pour but la protection-des enfams, des 
adolescents et des femmes contre les risque: inhérents à certains emplois déterminés;

(A) à protéger de façon fihrace le droit 
pour les salariés de choisir en toute liberté les 
emplois disponibles:(c) à établir ou à maintenir des services 
gratuits de l'emploi, soit généraux, soit spécia
lisés; (<f) à promouvoir l'orientation et la 
formation professionnelles.

A R T I C L E  2
Droff à Mes* condfzm.ns du Ircu'ai/ ax'fus ef
1. Les Hautes Parties Contractantes rc-

que les conditions de travail doivent 
être de nature à permettre au trava:!Jeur de

1. H appartiendra au Comité Social eju'.er.iencntr! 
d'exaruiner si ce texto peu! exclura le rccvne syncncai unique (c:<3?fd 3/iorq.
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t rouver  une satisfaction dans son travail ,  à 
développer sa personnalité,  à protéger sa santé 
c t à l u i p r o c u r e r ,  ams: qu'c sa famille, une vic 
independrnte  et décente. Dans les luaims de 
leurs pouvoirs cojisti tutionnels et de ienrs p r o 
cédures nat ionales,  les Hantes  Part ies Cont rac
tantes prend ront  les mesures nécessaires pour  
assurer ccs conditions. no tam m en t  par  des 
mesures destinées à assurer à tous tes t ravai l leurs 
un salaire équitable,  y compris un salaire mini 
mum  garant i  et un salaire hebdomadaire garanti ,  
des possibilités raisonnables d 'avancement ,  ainsi 
que des heures et des moyens de loisir; 
suffisants.
2. EUes.s-'emstigt-nf à a s s u r e r a  tous les
t r a v a i l l e u r s :

0 ) des conditio ns de sécurité
d'hygièn c, d<é Unies r-ar des lois ou règlement
garanties pa r u r i c mspecti'on du tra\ai! et
tivc ;

(0 une p r'.'tectP'ri c o n t r a D^lieen
monts r rbiti ancs. y com<mis i'i: itcrdimi.;.
liccncion : e n t en cas de IImternit é, de sem
militaire , et o a i m des cas :nniibd- es :

C; ]!C,b?.;<r vaticn<. ie délai.s de pré a
i'.'nrti'lotion a' u n sy s t è m e d e n

t ien d'un salaire minimum dans tous les domai
nes non visés par  des règlements ou par  des
accor<ds  c o l l e c t i f s

(c)  u n e r é t -. inné? a t i e n  é g a l e  p o u r U Utrava il d e  v a l e u r é e a i e , ; t o t a m n m n t  e n t r e t l a 
v a i l l e u r s  m a c L j H ns" e t  H- m i n i n s .  s o u s  rés*: r v e
d ' a ju ^^ t e m e n t s  ê v e. n Jl u c l s ' r é s u l t a n t  d e s  e s r a 
t i e n s d u  c o û t  d e h \ * i e d a i m d i u é r c n t ' - s z o j r e s :

( / )  u n e  d u r é e h f l . : a O ! i r a u ? i r r  c e  *ra v a i !
r a i s o n n a b l e ,  q u i d.: ra ê t r e  p r c - r r e ^ r r e m ' U t
l i m i t é e  a c u a r a r .tj h e u r e s ,  s o u s  r é s e r v e ÜCS
amén a g e m e n t s  i n d : s p e n s ; â b i e s  d a n s  c e r t a m e s
professions, les heures supplémentaires dormant 
droit  à une majora t ion  spéciale:

un conué pavé annuel d ' a ^ m o : ins
quinze jour s, ain si qtce de s périodes ce rcj
hehdoni:adai "PCf;*ranti es :

(A) ü p é i  ̂: c u té de retrai te  à 65 arm au
plus, ns sure e n a r une peu sio-n p-ermettaut t,me
vie décente

A ni ICLK 3
dc.ï jdo:.' ff de.s /e/u *.ir S

<? u r r nrr-tmr-.-u
du /<r douar i a c t

Les l ia Pa*-tics Contractai; tes
prendre ut t eûtes rao-: urss propres à pro-Cjge.̂ *
ïescr .O:::ts, ies o.d. i ... eutS ' :t les femmes cou tre



les risques physiques et moraux de leur travail, 
ainsi qu'à permettre aux femmes d'accomplir leurs devoirs de mère de famille.
2. Les Hautes Parties Contractantes Pc,i-
gjgenf à prendre toutes mesures nécessaires 
afin que :

(a) l'utilisation de la main-d'œuvre 
enfantine au-dessous de Page de 14 ans, ainsi 
que le fait d'employer des adolescents et des 
femmes à des travaux de nature à compromettre 
leur santé et à mettre en danger leur vie eu leur 
moralité, soient réprimés par le droit pénal;

(ù) les mineurs de moins de 16 ans qui 
sont soumis à l'instruction obligatoire ne puissent être employés que dans la mesure où leur 
travail ne les prive pas de cette instruction;(c) la duree journalière du travail des 
mineurs de moins de 16 ?rs puisse correspondre 
aux exigences de iear développement et plus 
particulièrement aux besoins de leur formation 
profcssiû'i-neHe ;(d) les congés payés annuels do la main- 
d'œuvre adolesc.-ntc aient une duree minimum de tron semaines;

(c) la femme en couches puisse bénéficier avant et après l'accouchement de congé.; 
payés d'une durée totale de douze semaines an minimum.

A R T I C L E  4

Drcu'f de;; frmxinicur.'; d'é?re comrùrs 
en cg çuf cc/merne /a ge.';7mn de f'emrrprâse

Les HauLes Parties Contractantes s'en
gagent à encourager l'établissement ou le main
tien d'organes de consultation paritaires et/ou 
à prendre d'autres mesures propres à assurer 
aux travailleurs la possibilité de donner leur 
Avis en ce qui concerne la gestion générale de 
l'entreprise.

A R T I C L E  5

Les Hautes Parties Contractantes s'en
gagent à veiller à la stricte application des mesu
res prises en vertu des articles 2, 3 et 4, en parti
culier grâce à l'institution d'une inspection et 
d'une juridiction paritaire du travail.

ARTICLE 6 
B n n t  grève

Les Hautes Parties Contractantes re
connaissent le droit de grève et assumeront les



procédures nécessaires à la solution des conflits 
de travai l .

A R T I C L E  7
Droff &  Lvrxrr oAj m/.udfcu*^

(jL'e de c'y a/jrlier
Les Hautes  Part ies Cont ractantes  rc- 

ccuum^scnf le droit des t ravai l leurs de forn. tr  
des syndicats locaux, nat ionaux ou in te r 
nat ionaux,  ainsi que de s ' a l l i e r  h des syndicats 
de leur choix, pour la protect ion de leurs in t é
rêts économiques et sociaux, sous la seule 
réserve des limitations prévues au deuxième 
paragraphe  de l 'article i l  de la Convention 
européenne de sauvegarde des Droits de 
l 'Hom m e et des Libertés- fondamentales  h

A R T I C L E  8
jDrr;l d z/?;e tua ddeexfr,

Tiohrmmcnt ù une Ttourndura, 
léfc.-uc.uLs et un écccmerL ra/yc/.'.ntc
Les Hautes  Part ies Cont rac tantes  :
(a) créeront des conditions telles que 

les produite et bien-, de première nécessité scient 
fournis en quant ité  suffisante et à des prix 
accessibles :

(5) üévèloppcrent,  dans le cadre d'ur.c 
poli tique concertée de 1 urbanisme et de bhabi- 
t a t  rural,  la constructif:  de logements en cuan-  
t i té sufficanta et à des prix abordables, présen
t an t  de bonnes r-ondinons d'hygiène et  de 
confort. :

A R T I C L E  9
Droif d 7a. ^acnr/'fa sociale

1. Les Hautes  Part ies Cont rac tantes  s'en-
à porter  leurs régimes d? sécurité sociale 

à un niveau satisfaisant,  en se fondant  sur les 
normes définies dans un Code européen de 
Sécurité sociale pour les catégories suivantes de 
prestat ions : soins médicaux,  indemni tés ce 
maladie, prestat ions en cas d'accidents, de tra-

1 . Le paragraphe 2 do l'article 11 est rêcbgc can.me suit :
a L'excroicc de ces droits ne peut faire l'objet d'autres restoiebons que cr 'iv  qui, p-ré\*-JtS p-3r !a hc, constituent 

des iccsu^* nécesïair'u. de..s une soe:eij d = uio-êi clique, 
à ta sécurité unitrave, à la sûreté pubüq'ie, à la défense 
de l'e-rdre et à la prévention du crime, ù ta protection de la 
santé ou de la iiujrtUc, eu ù in protection des droite et libertés d'autrui. Le présent ait'clc n'ir.terdit pas que 
des restrictions légitimes foient iuipùsé'.s à. Poxercr::* de 
ces droits par les ùiembr- s d-s L ices nrnxes, de la police 
ou de l'administration de l'Ltat. J
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vai! et de maladies. pro!essionne!hi<, pres tat ions 
aux familles, prcftrtic-ns de materni té,  pr es ta 
tions d ' invalidité et p* cotations aux surviv ants.
2. Elles en outre ie principe
de ] ' apphcat ion de ia sécurité sociale et de 
l 'assistance sociale et médicale r ur le terri toire 
d 'une Part ie  aux ressort issants des aut res Par- 
ties, défini dans les Accords ir^térimaires euro
péens de Sécurité sociale et dans ia Convention 
européenne d'Assistance sociale et médicale.

3. Enfin, EHes prendront  les mesures 
nécessaires en vue d'assurer  ta protect ion des 
prestat ions sociales contre tes conséquences 
d 'une dépréciation de leur monnaie.

A R T I C L E  1 0
Droff de de.? propre.?

d assurer à cancan un de ^au^e
Les l i an tes  Part ies Cont rac tantes  .s'en- 

gngeuf à prendre toutes mesures propres :
(a) à assurer !a diminution de la m or ta 

lité infantile et le dévc!ôppt.ment sain de 
l'en fa ni. aux points de vue physique,  i n tc 'h . t u -1  
et moral;

(/d à amélioré'- l 'alimcntmtion, le loge
ment ,  l ' assainissement,  l ' éducat ion sanitaire,  
les loisirs, ainsi que tous autres facteurs de 
r h ) g i è u -  du milieu;

(c) à prévenir  les maladies épidémiques,  
endémiques et aut res ;

(d) à établir  des services et instalictions 
medicaux de na ture  à assurer à toute  personne 
une aide médicale efficace en c a s d c  maladie.

A R T I C L E  i l
Drofn? reLL/d d du /ucAAe

1. En vue d'assurer  la protection écono
mique et  sociale de 1a vie familiale, les Hantes  
Part ies Contractantes  favoriseront et p r o t é 
geront la famille en t a n t  que celiule fondam en
tale de la société.
2. EHes 3'cngugcni à fournir ou à encou
rager l 'octroi des services et avantages  smvants  :

(n) a t t r ibut ion  d'allocations prop or 
tionnelles au nombre des enfants:

(5) mesures d 'éducation des jeunes 
gens en vue du mariage;

(r) prêts à intérêts réduits pour  la 
fondation de foyers;
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(d) at t r ibut ion prioritaire de logements 
aux farndlcs et aux j.-ersoniies dési rant  se marier,  
et ab-attcmer.ts de loyer peur les familles n o m 
breuses à faibles i-evcnus;

(c) abucations aux faraudes c e n t  le 
soutien est ap p d é  au ser\ ice mili taire;

(/) aba t tem ent s  fiscaux propor tionnels 
ù l ' importance de la fandl'.e;

($) organisation de services d 'aide fami
liale.

A R T I C L E  12
Drof^  d Li mère d f'en/un^

1. Les Hautes  P o l i e s  Cont rac tantes p r e n 
dront  toutes  mesures nécessaires pour  la pro
tect ion efficace do ia mère et de l ' enfant ,  n o t a m 
ment  par  la création ou le main tien d ' i n s t i t u 
tions appropriées.
2. Elles .s'ennogr.ny pour ia protect ion de 
H m è r e :

(a) à fournir P assistance, économie ue 
et autre,  nécessaire pendant, une période de 
temps  raisonnas.-!:.' ava n t  et après l'accoucl-e- 
ment ,  dans tous h s  cas non pris en charge nar  
la securité sociale ou d'aut res  ins ti tut ions ;

(é) à instituer,  di rectement ou en col la
borat ion avec les organisations privées c o m p é 
tentes,  un nombre suffisant de centres d 'assis 
tance maternelle et de consul tat ion des no ur 
rissons.
3. Elles 6'kngupe.uh pour la protect ion de
l ' e n f a n t :

(u) à créer ou à mainteni r  des organes 
spécialisés chargés de s 'occuper de l ' enfance 
délaissée;

ii faire en sorte que to u t  mineur soit 
pourvu d 'un  tu teur  et à fixer par  'a loi les condi- 
t i o n s d o t u t e ü e ;

(c) à fournir des services spécialisés 
pour les enfants sans foyer, pour  les enfants et 
adolescents phys iquement  ou menta lement  d imi
nués, ainsi que pour la jeunesse dél inquante.

A i r r i c f . n  t 3

tSercfcos soemn.r
1. Les Hautes  Part ies Cont rac tantes  ciée-
ront  ou m:' înticudr('ut,o:r<.-ctcment ou en colla
bore' .ion avec les autorités locales et ics organi
sations privées qualifiées, des services sociaux 
pour  l ' assistance (-! l 'or ientat ion de l ' individu 
dans la société indus!mule.
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2. Eues à assurer gratu i tement
les services de comukat io: :  juridique et d'assis
tance judiciaire aux personnes qui en ont besoin.

A R T I C L E  14 
Drok ù féduc.cU'on

1. Les Hautes  Part ies Cont ractantes  -s'en
gagent à rendre renseignement  primaire obli
gatoire et gratLUt.
2. Oies  prendront  progressivement les 
mesures nécessaires afin de :

(a) généraliser renseignement  secon
daire sous ses didérentes formes, y compris la 
format ion technique et professionnelle, jusqu 'à  
l'âge de 18 ans au moins et le rendre progressi
vement  gra tu i t ;

(5) assurer une éducation de base aux 
personnes qui n ' ont  pas reçu d' ins truct ion pr i 
maire ou qui ne l ' auraient  pas reçue ju-.qu'à son 
terme;

(c) rendre l 'enseignement supéri '-ur et 
universitaire accessible à tous.

ARTICLE 15 
CAcàr de l'éducnko??

Dans l'exercice des fonctions qu'elles 
assumeront  dans le domaine de l ' édn mti cu  et de 
l ' enseignement,  les Hautes Part ies Cont rac
tan tes  respecteront  le droit  des p a r e : d  assurer 
cette éducation et cet enseignement conformé
ment  à leurs convictions religieuses et philo
sophiques.

P A R T I E  H I
Mlhe ea œorre de J;?

A R T I C L E  16
1. Les Hautes  Part ies Cont rac tantes  con
viennent  de l ' établ issement d 'un  piogramroc en 
vue d'assurer  la mise en œuvre progressive de 
la Charte,  et l ' extension de son bénéfice à tous 
les groupes et  secteurs de la population.

2. Ce programme
Comité Social du Censé: 
pour avis à l 'Assemblée

sera élaboré par  le 
1 de l 'Europe et. soumis 
' Consultative.

3. Sur la base des proposit ions du Comhé
Social et de l 'avis de l 'Assemblée Consultative,
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ic Comité des Ministres approuvera Je- pro
gramme de mise en couvre et le t ransmet t ra ,  
pour exécution. aux Hautes  Part ies Cont rac
tantes.  Le progr amme sera en mtm? mu rs  
communurim- pour information à i A s m u L i t e  
Consultative.

A R T I C L E  17
1. Les Hautes  Part ies Cont rac tantes  s ' en
gagent à fournir au Secrétaire Générai du Con
seil de l 'Europe des rappor ts  annuels in diquant  
de quelle façon et dans quelle mesure le pro
gramme de mise en œuvre  est réalisé sur leurs 
terri toires respectifs; toutefois,  lorsque des r a p 
ports sur la mise eu œuvre  de certains droi ts 
auront  été adressés à d 'aut res  organisations 
internationales,  le Secrétaire Général se fera 
communiquer  par  ces der rières  les renseigne
ments nécessaires.
2 . Les iar.po rts et renseignements visés
au pa:ragrap m écèdent, seront soumis par le
Secret aire G éné ra^ au Comité Social do Corme;!
de l 'Ei irepm qui e t ahoir a alors son propre tanner  ten ind iquant si les progrès réoLsis dans H mis ?
en œu v r e d e : la Ch c r t c s o n t s r t i H a ' s a u t s e t c n
for mu'Lut ,  le en s e . locamp des reeommar.do.11o-n?
en vu de rendre plus eilim.ee cerne mise en
œuvre.

A R T I C L E  13
Les rapp crm et rems-

au pa: '?grap.,;ê i et ) ,i.r rapports  eu u c m v e
Social visés r!U p ara gmm u one d ? i  :rC..!s rr :*
cèdent seront sou.mis pour a\ : s A
Consul tativc. Ccli e-ci 1er examinera s-loi- mile
procédure qu' HH nxe ra 'e t p o u iT oadm o m r  ma
Comité des \ <*m : m:istre s ('eu, r ecc-m mandat 'ans
concernant  la mis:e en œun i e. dL i a  Charte.

A R T I C L E  1 9

1. Les rapports  du Comité Social visés au
paragraphe  2 de l ' article 17 et tontes recom
mandat ions adrorn'ee par PAssemblée Ccr.sul-
tat ivc ien ver tu d- ŝ d ispositions de 1' artiehe jS
seront exam més par H Comité des Ministres,
qui déc idera des suites, à leur dormer.

q Les décisions du Comité des M.inP'rcs
seront cornu .uniquées à l 'Assemblée Consulta-
tivc.
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P A R U E  IV
AHT!CLU 20

Aucune disposition de H présen
Charte ne peut  impliquer 1imitations ou d
dérogations à des droits économiques ou sociaux 
ou à d 'aut res  droits de Phn'umc. garantis par la 
législation d une Haute  Part ie  Cont ractante ou 
par  !es accords in terna t ionaux auxquels Elle 
est partie.

A n e  LE 21

1. En cas de guerre ou de danger public
menaçan t  ia vie de !a nat ion,  chaque Hau te  
Part ie Contractante peut  prendre les mesures 
dérogeant  aux obligations prévues par la pré
sente Charte dans les strictes limites où la s i tua
tion l'exige et à !a condition nue ces mesures ne 
soient pas en contmdict ion avec les autres obli
gations découlant  du droit  internat ional .

2. To: i t ' H c ^ e P r r t i c Cont rac tant c qui
exerce ce dr u i t d c d é rogation tient lôOCCvé'
Général du C o n f i  d„ ] rx , ro pc informé des
mesures pris es et des m oh fs q: ri tes 'ont insphTes.
Celui-ci doit c t r e i n f l a d a t a à i m p oc d e
ces mes ures on tcc s^T d ètf e e n v i gueur.

AmnoLE 2 l*)
Toute Ha u te  Pmt ic Co ntrac tant ;o ne. ut

pt cposer des annenceniontr  à. la présente rte
f a r com munitxition adrest éü au Sec réta:ire
(A-néra! du Coit.rci! de i 'Eur optx Le Sec ré ta ire
G. -néral t ransn mettra aux H;rut "es Part ie s C-::n-
t rac tantes  les a mendements a in Si pi'OpGSce, (pji
seront examinés par les représentants  des Hau- 
tes Part ies Contractantes  au Comité Social du 
Conseil de l 'Europe.  Tout  amendement  approuvé 
sera t ransmis  à tous les gouvernements  signa
taires et entr-.-'a en \ugur-ar dès que !cs Hautes  
Part ies Cont rac tantes  auront  informé le bccré- 
taire Général  do P u r  acceptation.

1. Une Hau te  Part ie Cont rac tante  ne peut
dénonce: la préf ente Charte en ce qi.ui la concerne
qu'apres l ' expirat ion d 'un  déiai de cinq ans à
par t i r  de !ta date d 'ent rée cr.Tt igU'; u r de la Charte
à s o n é a r rrd et moyennant  un p:é a \ i s  de six
mois, donné par une notification adressée an 
Secrétaire Généra! du Co nsol ide  l 'Europe,  qui 
en informe les Hautes  par ties  Contractantes .



0 Toute Haute  Part ie Cor;. t ractante avan t
r a . ia prés ente Charte qui , dans le demi
p riî \'U au pr<umier alinéa <lu p-é<o;H a:C..'!e,n ' ruira pas fait m;age de ia fa eu !té de d ln  n. .'.-.-
t!0 n prévue paiHc pr é sen t a i 'tici e, sera ii 'c ptmr
un c no u \eb e  }.é rioue de cinq ans et, jiar ia suit-.
p,eorra dénonce r 'a présente utc en ce qui !a
concerne à i ' cxpirat icn de chaque nouce.de 
période Je cinq ans.
3. Toute Haute  Part ie Contractante qui
cesserait  d'être Membre du Conseil de PEuroise 
cessera d 'être Part ie à ia présente Charte.

t A n T I C L H  24
La présente Charte est ouver te à !a 

s ignature des fdembres du Conseil de l 'Europe.  
Ei!e sera ratifiée. Les ins truments de ratification 
seront  déposés près !e Secrétaire Général  du 
Conseil de i 'Eurcpe.

La présente Charte entrera en vigueur 
après H dépôt de cimr ins t ruments  de ra ! i d 
éation.

Pour  tout  signataire qui ia ratifiera 
ui tér ieurement ,  ia Cfiarte ent rera en vigueur dès 
ic dépôt  do l ' ins t rument  de ratification.

Le Secret aire Gén éral du Conseil do
{'Europe notifiera à tous ! s Membres du Cuuseii
i'c!:Lréc en viuaeu r de ia pné son te Charte,  Le
noms des Hautes Part ies Contractantes  qui
l ' au ront  ratifiée, ainsi que le dépôt de tout
i n s t r u m e n t d e  rat i fi cation intervenu u ' té i iea-
renient.

ARTICLE 25
Les versions française èt anglaise du 

texte de ia présente Chatte font également foi.

C. R a p p o r t  ofu jlf. JfTcxuvtnn

I. fnlroJrictfjr*
Le 9 juiliet 1954, ia Commission P e r m a 

nente a adopté !a Directive 58, par  iaqueh-i 
eiie chargeai t  ia commission des Questions 
sociales de :

K commence; la préparat ion d 'un projet  
de char te sociaie à soumet tre au Comité des 
Ministres et de soumet tre nour fa deuxième 
part ie Je ia session ordinaire de l 'Asscmidée un 
rrqipoit  préiiminaire sur cette question r.



Conformément à cette directive, la 
commission des Questions sociales a entrepris 
)a préparat ion d'un projet  de charte sociale 
et a présenté un rapport  préliminaire à l 'Assem
blée en septembre 1954 (Doc. 312). L'Assemblée 
chargea alors la commission de poursuivre son 
travai l  et de présenter un projet  de charte lors 
de la septième Session (procès-verbal du 
23 septembre 1954, paragraphe 5b

Ceci ayant  été fait, la commission a 
soumis à l 'Assemblée, en octobre 1955, un projet  
détaillé compor tant  :

1. un préambule définissant les pr inci 
pes généraux sur lesqueL la Charte est fondée;

2. une série d'art icles contenant  les 
obligations juridiques en mue de la mise en 
vigueur de ces principes;

3. un projet  tendant  à la création d 'un  
Conseil Economique et Social Européen,  chargé 
de la K mise en œuvre ce la Charte v

Ce projet  de Charte étai t  contenu dans 
le rappor t  de la commission du 29 octobre 1555 
(Doc. 403; et sera dénommé ci-après c projet  
d'octobre

Lorsque ce rappor t  a été examiné par  
l 'Assemblée en octobre 1555, un certain nombre 
de critiques furent  exprimées à son égard, 
no ta m m en t  par  des membre^ ce la commission 
des Questions économiques, deux-ci, en fait, 
avaient  demandé l ' ajournement du débat ,  
é tan t  donné qu'ils n 'avaient  pas eu assez de 
temps  pour  considérer les aspects économiques 
du proje t  de charte (Doc. 407).

L'Assemblée a adopté alors sa Direc
tive 79, renvoyant  le projet  de Charte sociale à 
la commission des Questions "sociales et à la 
commission des Questions économiques pour  
réexaminer,  en collaboration, les proposit ions 
d 'amendement  et. nommer  des représentants  
pour  procéder, conjointement avec les repré
sentants  d 'aut res  commissions compétentes,  à 
un échange de vues avec le Comité Social gou
vernemental  en vue de l ' adoption par l 'Assem
blée d 'une recommandat ion au cours de sa 
huit ième Session.

Les deux commissions ont  poursuivi  
leur t ravai l  sur le projet  de Charte pe n dan t  
l ' intersession.

La commission des Questions écono
miques avai t  exprimé sa préférence pour la 
rédaction d 'un exposé des principes que l 'Assem
blée voudra i t  voir incorporés dans un projet  de 
convention,  en laissant au Comité Social gou
vernemental  l ' élaborat ion effective de l à  conven
tion.
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Néanmoins,  !a dé termination de la 
commission des Questions sociales de présenter  
un projet  de Charte à l 'Assemblée et le fait, 
qu 'un  projet  détaillé avai t  déjà été soumis à 
l 'Assemblée et discuté par elle, ne fùt-ce qu 'en 
première lecture, a amené la commission des 
Questions économiques à accepter  l ' idée d ' un  
projet  détaillé. Elle a donc examiné,  article par  
article, un projet  de Charte révisé, en y a p p o r 
t an t  un certain nombre d 'amendem en ts ;  elle a 
finalement décidé de l ' adopter  et de le présenter,  
sous sa forme modifiée (Doc. A5/EC (7) 24) 
à la commission des Questions sociales à 
t i tre d ' am endem en t  global au projet  d 'octobre 
(Doc. 403).

Dans ce texte,  la commission des Ques
tions économiques a proposé la suppression des 
parties du projet d'octobre concernant  la c réa
tion d 'un Conseil Economique et Social. Eue a 
proposé, à la p l a c e :

! U ) que la nmse: en œuvre de la Charte
$oit<conRcc au Corn ite nociai couvemei nentai ;
et

(6) qu 'une Cmiférenca économemue et
socia O d i s t i n c t c sc i t corivaques  periomq u uni en t.
pour discuter les J;inmrentes questions ccono-
miqu o? et sociales in téressant le Con ici! de
l 'Eur ope.

On t rouvera des explications supplé
mentaires à ce sujet dans le pa ragraphe  4 
ci-après.

La commission des Questions sociales 
s'est réunie à Paris, le 9 mars 1953, et a accepté 
à la majori té la p lupar t  des modifications p r o 
posées par la commission des Questions écono
miques, y compris la disjonction de la Charte 
sociale du Conseil Economique et Social.

L e s p a r t i e s 2 ,  3, 4 c t 5 d e c e c n n p i t r e  
ont  pour  objet  d 'exposer les modifications 
d 'ordre généra! qui ont été appor tées  au pro jet  
d 'octobre (Doc. 403).

2. I th? Cécr(e
(Prirm îpt?j? aï ûl/;mû'/ u de p :-,um '0

La par ti-j 1 du projet d eC h<- r t e d s m eu: e
une dé cl arat ion de pri nripes et d ' o b j e c t i f s de
politique; social e, ce qui se tr OU'. c mmintc;nant
mis eu !umièi e da:i s ne ti-re. Eû;3 shnspirc UûS
mêmes principu*s et tra ite des mê e s q u ^ t ions
que le p:' û j c t d ' o c t o bre . /m3;

D'une m a n ière généra l e . ia commis sion
des Qucs.tiens so <: i n ie?, e n  a c e s -plan t a  i o n œjo-
rite la p lupar t des a rmen de me nts 1mopC'és p-ar
la c-om.ni i - s i -a n des Qu estions ér c:rcn.iqm- r . n
voulu do n n e r à l a  Cl o^ocia! e o-U- s d c c h a n c e s



de rallier, au sein dus par lements  nat ionaux,  
l ' appui nécessaire à sa ratification.

Plusieurs modifications ont été app or 
tées, 'selon les suggestions de la commission des 
Questions économiques, au paragraphe  1. dans 
un but, de concision et sans toucher sensiblement 
au fond. Ln particulier,  à l 'expression a la s tab i 
lité du pouvoir  d 'achat  de la monnaie )>, la com
mission a préféré l 'expression :  ̂ la stabili té de 
leurs économies :q jugée plus générale et plus 
adéquate.  Contre l 'avis de la commission des 
Questions économiques,  toutefois,  on a décidé 
de mainteni r  le terme « plein emploi i? h celui-ci 
faisant  pa i t ie  des objectifs \ isés  déjà a n t é 
r ieurement,  non seulement par  des r e com m an
dat ions de l 'Assemblée, mais également par  des 
textes de l 'Organisat ion In terna t ionale  du T r a 
vail, no ta m m en t  par  la Déclarat ion de Phi la 
delphie. Les paragraphes  6 et 7 de l ' ancien 
texte,  visant  di rectement  le droi t  au travai l ,  
et la par t icipat ion des travai l leurs aux fruits 
de leur t ravai l ,  ont  été maintenus  contre l 'avis 
de la commission des Questions économiques: de

!' idéc de h  p a r m p a t; .n des t ravaidc urs
à ta ge;stion de 1 entreprise qa i les em ploie a été
insérée dans !c tex te  du par aoraphe 7.

Au p a r a ^ a p h u  IL. b:idée de la rmp o n *
sabiüté coh ectdve des h an tes n a r 11 es contr ac-
tantes à l'é;^ard de i ' exparisicm e c o n omique de
leurs régions métropoli taines sous-développéei 
a été maintenue.  Cela, selon l'avis de la com 
mission des Questions économiques, paraissai t  
empiéter  t rop radicalement  sur les droits souve
rains des gouvernements.-Contre cet argument,  
il a paru à la commission des Questions sociales 
qu' il  ent ra i t  dans le cadre d'une poli t ique euro
péenne commune de parier  d 'enor t  coliectif. Il 
est évident  que chaque pays est responsable 
pour ses régions sous-développées : ceci n ' em pê 
che que déjà le Conseil de l 'Europe (Plan de 
Strasbourg) et l'O. E. .C. E. (Pian Yaaoni/  ont  
reconnu que la question des régions sous-déve
loppées est d ' impor tance  collective. Il s 'agi t  
donc d 'accepter  l ' idée de la responsabil i té 
collective dans un sens moral et dans un esprit  
de solidarité européenne.

3. PcrCie //  de hi CAcrfa
(Dro^s éconovnguc.s .soemmr;
La partie 11 du projet de Charte,  con te

n an t  les obligations juridiques que les parties
1. 1.3 communion des Q ueitiom  éccLC-rniqueF 2.va:t 

proposé de remplacer cc terme par l'expresnoa : t un 
niveau élevé et stable de l'err.plci. *
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cort r a c t a n t e s a ' s u ni eront d;ms D denta i re
soc ial, demeure le te:ote priée ipa! p o u r i ' a p p h -
cat ion effective de la Charte.

Crama or; do , ies ! ni Uvaux chan-- -
ments apportés à e t t o c a r t i o de !a Charte per
['a:u en de ment r̂iohal, présentf- p?m la c o m m 
S1011 des Quest.ions économhc-<U"? et PCCCp'é.
pre squ'en bloc. par la majori té dr̂  itacemmhC-i.n
de? Questions s ooialcs, conccr;mm t :
(i) le mode de présentat ion des droits inscrit? 
dans ia Charte sociale;
(n) ia portée des engagements formels;
(in) les recommandat ions  relatives à des mesu
res économiques spécifiques comme moyen? 
d 'a t te ind re  tel ou tel objectif de poétique  
sociaic.

C'est sur la portée des ( ' d ro i t s »  que la 
Charte stipule, sur leurs incidences économi-iue? 
et poli tiques, que ia plus g r r r d c  part ie des 
critiques de la commission des Que?tiens écono
miques eut  été portées.

Dans le projet d 'octobre (Doc. -LÛ3 ', 
tous les articles énonçant  des ( (dro i t s»  avaient  
ia même structure : iis commençaient  par ut.t 
déclarat ion concernant. les aspects surdon if? 
d 'un ( (d ro i t»  et énnr.éruient  ensuivi le? coxdi- 
t iens objectives nécessaires pour arborer ! 'exer 
cice de ce droit. Les droits étaient ainsi d tua i s  
par  les moyens propres à ies met t re  en mnvre. 
Réciproquement,  ies obligations étaient énon
cées sous forme de mesures précises.

La commission des Questions : 'mnc- 
uuques o. proposé une modiheat ien  qui a ém 
acceptée à ia majori té par  ia commission des 
Questions sociales. EHe a estimé que c je droit 
au travai l  » (et ies autres H droits R sociaux de 
caractère similaire) pourra ient  être reconnus 
comme daur /a morm ou droffi? rm'x-
r e ^ , m a i s n o n c o n i m e d r o ; t ? & . o : . ? , D ^ c n ^ ; m * f -  

Si le ( (droi t  au t r a v a i l »  étai t  nu. droi t  
dans ic sens juridique,  il pourra i t  être rendu 
juridiquentent  exécutoire, mais chacun sait  (pue 
tel n 'est  pas ie cas en réalité. Il serait donc 
fallacieux de déclarer (( toute  personne a droit, 
au t ravai l  » dans une conventL-n internat ionale 
co mpor t ant  des obligations juridiques pour !co 
gouvernements  signataires, même si une tche 
affirmation se trouve dans la Déclarat ion un i 
verselle des Droits de l ' H om m e et dans des 
documents  similaires qui ne cons ti tuent  pas des 
engagements  juridiques.

D 'une manière générale, il a semblé 
que ce serait  susciter de vains espoirs — et pro
voquer de ce fait des désiHusmns — que de 
proclamer  comme K droit  » ce qui est par  na tu re



^76

un idéal et ne peu t  Tainm
exprimé q u e :mm; forme do dé Vmat i 0:1.

En rêva riche, il a p mu in dispens aide
de détir: i r a i s Virement, qui: pOSSU le ceux. , . *. i
desidc'a ta so mmex qui peux- eut ét rc éno mie. s
de leçon raidi stc sous f o r m a t i'oblig ahons  ii a r: t
l e sgou v ernen .crum signataires.

Voici do ne comment sc pré s e n t e s ehé-
matique ment le disposatil QC la Ch arte, a o rcs
les modiheat i ons suggérées ma r i a  commis sien
des Que stions éccn om iq u cse t accep t é e s p a r la
majorité des me mbres de la comnnissiou des
Questions sociales.

Le terme K droit  H est employé dans le 
t i t re de chaque article, et là seulement.  On 
exprime ainsi le caractère solennel des dispo
sitions qui suivent sans étendre leur caractère 
juridique au-delà de ce qui est explici tement 
prévu dans le tex te  de l 'article. La première 
partie du tex te d 'un article ainrme généralement  
la reconnaissance par les signataires d 'un pr in
cipe ou d'un objectif de poli tique sociale relatif 
au droit  visé. Suit une description des mc-ures 
que les gouvernements signa* aires s 'engagent 
à prendre pour assurer la réalisation de ce pr in
cipe ou de cet objectif de politique sod-rd-e. Dans 
cette partie de l'article. on s'csi. artaciic à 
définir les obligations sous forme de mesures 
sociétés précises, et à éviter toute référence à des 
mesures économiques générales ou spécifiques 
qui conduiraient ou seraient nécessaires à la 
réalisation d'une politique sociale donnée.

Les raisons pour  lesquelles on a décide 
d 'évi ter  la méthode utilisée dans le projet  
d 'octobre — recommander  aux gouvernements  
r*u les obliger à suivre une poht iqve économique 
spécifique, comme moyen d 'a t te indre  des objec
tifs sociaux donnes — sont, en bref, les sui
v a n t e s :

De par  sa nature même, la poüt ique  
cconomiqoe est soumise aux f luctuations cons
tan tes  des controverses poliiiqucs, et il ne semble 
pas que la Charte,  destinée à servir de cadre 
permanent  à la poli tique sociale européenne,  
doive exprimer,  en pareille matière,  une préfé
rence qui r isquerai t  d'être bientôt  dépassée.

En deuxième lieu, e n !  état  actuel d e l à  
collaboration en matière de poli tique sociale, il 
paraî t  indispensable d'édi ter  une méthode par 
trop doctrinaire si l 'on veut  que la Charte soit 
ratifiée par la majori té des pays membres.

Par ailleurs, l ' é ta t  d 'avancement  des 
économies et des inst i tut ions poli tiques des pays 
auxquels s 'appliquerai t  la Charte est irès 
variable et évolue aussi cons tamment ;  nor. seu
lement les points de départ  sont différents, mais



la grnmni-e des me sures économieA Q  Possibles
vari eégn !cment  de pays à pays et d'une époque
à làautre

A, l 'art icle 0 ( 2 ' i a d n ' U c -itmn concer-
nant  !a retrai te à 65 ans a été retenue par  la 
commissi(;n des Questions sociales. contre l 'avis 
de la commission des Questions économiques 
qui en demandai t  l 'abolit ion pour deux motifs : 
d 'une par t,  parce qu'il semblai t  peu indiqué 
de fixer un chiiïre, é tan t  donné qu 'en cet te 
matière les poli tiques tendent  à varier considé
rablement  d ' un  pays à l ' aut re;  d 'aut re  par t ,  
parce que la tendance actuelle paraî t  favorable 
à une limite d'âge supérieure.

Les articles 8, S et 19 du projet  d 'oc to
bre (Doc. 403) ont été supprimés.  Le premier,  
visant  la protect ion de l 'épargne du travai l leur  
et l 'accession progressive de celui-ci à la pro
priété de biens mobiliers et immobiliers,  a été 
suppr imé en raison du fait que les mesures 
proposées ne seraient pas acceptées par  les gou
vernements sous forme d'obligations. Le deuxiè
me, t r a i ta n t  de la protection des intérêts, moraux 
et matériels résu l tan t  d 'un travail  scicntihquc,  
l i t téraire ou art ist ique,  a été supprimé,  la 
irmtièim en quest ion faisant déjà l 'objet d 'aut res  
conventions,  no ta m m en t  de celle de Berne ?t de 
l 'URESCO. Le troisième, concernant  le droi t  
de par ticiper  à la vie culturelle et de bénéhoier 
du progrès scicutiuquc,  a été supprimé, n - 
para issant  pas à sa place dans une Charte de 
caractère social.

4 . .Per^e f/jf 06 (m tirfe
(d /Lo œnvrt? de Lf L'Am-fd ncrmJf)

Le projet  de Charte sociale préparé 
l ' année dernière par  la commission des Questions 
sociales (projet  d'octobre) proposai t  qu 'u n  
Conseil Economioue et Social soit créé dans le 
cadre du Conseil de l 'Europe et qu'il soit chargé 
du contrôle de la mise en oeuvre de la Charte.

L' idée de créer un Conseil Économique  
et Social ava i t  été acceptée par  l 'Assemblée dès 
le mois Je janvier  3 953, lorsqu'elle avai t  adopté 
sa Résolut ion 26 expr i mant  un avis sur le projet  
de convention pour  la création d'une Comm u
nauté  Polit ique Européenne élaboré par  l 'As
semblée nd Aoc.

La commission des Questions écono
miques s'est, prononcée cent re la création d 'un  
Conseil Economique et Socml Européen.  Elle 
a précisé que la Résolut ion 26, de janvier  1953,
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t rah'ai t  de ^di ! t tmentes méth odes d 'établir deslien:cent re IcCo nsci idc l E m (pe c t la Corn mu-
na ulLé Poh tique orop-cl - c ; t o utefrus , comm e hu
Com:mun:u té c; î quost;mn n avai t jamais etc
créé- e. la ?\CS')lu t i on2G n'av,a i t r 1.. s a c r a ! s r* u
d'ét:re. En phus, l a c o m m L A m i n G pas <- u Cf: é
que leCcn.mi lÉcumomiq ue et Soch il Â a i t i ' r . r a a *n i ' n i Capg ror-rE p o u r ! a n d - e en couvre d-a  ! ..Chairte.

Cette thèse se fondait  sur deux argu
ments,  l 'un positif et l ' au tre  négatif. Sur le 
pdan ymsitif, la c-immission a été d'avis que la 
mise en œuvre  de !a Charte incombe nécessai
rement aux gouvernements  et que le contrôle 
en devra i t  être assuré, par  principe, dans le 
cadre str ict  des organes exis tants  du Conseil 
de l 'Europe.  Sur le plan négatif,  la commission 
n'a pas été convaincue de la nécessité d 'un 
Conseil Economique et Social, que ce soit 
pour veiller à la mise eu œuvre  de la Charte ou 
po uras . s u rer  u n e a s s o c i a t i c n  plus étroits- U?s 
organisations d'employeurs,  de t ravai l leurs m 
d 'aut res  organisa dons non-gouvernemen talcs 
aux t r av au x  du Conseddc l 'Europe,  é tan t domm 
que ces objectifs peuvent  être a t te in ts  par 
d 'aut res  movens.

Elle a même éprouvé les craintes Es 
plus sérieuses an sujet de l' instituticus E un  
Conseil Economique  et Social suivant  le sEiéma 
suggéré dans le Document 403, en raison du 
caractère corporat if  de sa s tructure.  D'après  !a 
commission des Questions économiques,  la 
présence du Conseil Economique  et Social 
signifierait,  en prat ique,  un abandon de la 
compétence de l 'Assemblée dans le domaine 
sccial au profit d 'un  organe sur lequel, de par 
la na tu re  même de sa composit ion,  l 'Assemblée 
n 'exercerai t  qu 'une  influence minime.

En as suman t  lui-même ha responsa
bilité de contrôler  la mise en œuvre  de la Cbarte 
sociaie européenne,  le Conseil y gagnerait  un 
prestige considérable. Une décision contraire 
aura i t  compromis sérieusement la considération 
don! joui t  le Conseil de l 'Europe  dans l 'opinion 
publique.  Elle aurai t  privé, en particulier,  
l 'Assemblée d 'un  im por t ant  moyen de rallier à 
ses activités l ' intérêt  et l ' appui  des classes labo
rieuses. La commission des Questions économi
ques étai t  en outre convaincue que les organes 
existants du Conseil de l 'Europe  —  l 'Assemblée 
Consul tat ive et le Comité des Ministres, assisté 
de son Comité Social — pourraient  par fai 
tement  remplir  la fonction nouvelle que repré
sente le contrède de la mise en œuvre  de la 
Charte.
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La mrvérité' des me
mi ss:cn des Omj„tion s sociales a partage cet avis.

En co:n s e q uencc. les min-Ares de m ue
en oeuvre de lu Chart c énoncé.^d ms la partie IV
d u projet  d 'oc (Mme sent t o n <bés et sont rem-
placés par  d(u principes nouveaux aux termes 
desquels les gouvernements conviennent  qu 'u n  
programme en vue d'assurer  la mise en couvre 
de la Charte sera élaboré par  le Comité Sociri 
gouvernemental  et sourds  à l 'Assemblée pour 
avis.

Sur la base ces proposit ions du Comité 
Social et de l 'avis de l 'Assemblée Consultative,  
le Comité des Ministres approuvera  le pro
gramme de mise en œuvre et le t r ansmet t ra ,  
pour exécution,  aux hautes parties co n t r ac 
tantes .  Le programme sera en meme temps  
communiqué  pour information,  à l 'Assemblée 
Consultative.

En outre, les gouvernements so u m e t
t ront  au Conseil de l 'Europe des rappor ts  
annuels qui seront examinés par le Comité 
S c i a i  et par  L^ prÇ,-n.\A
par  la commission des Questions économiques 
et accepté par  la majorité Je  la commission des 
Questions sociales rend donc pr inc ipa lement  
responsable de la mise en œuvre de la Charte 
le Comité Social gouvernemental :  en même 
temps  l 'Assemblée sem pleinement iufcmnét 
et aura le droit  d 'cxpiimer  son avis à tout  
moment .

5. .Ferons f F  c?e fa
(DApoAAors /î/mdes)

Les dispositions finales comprennent  
les dispositions d'usage dans les conventions 
internat ionales similaire:. Le seul point à noter  
est que le nombre  de ratifications exigées pr\nr 
la mise en vigueur de la Charte a été rédui t  de 
dix (dans le projet  d'octobre) à cinq.

Ce r appor t  a été adopté à l 'unanimi té 
par  la commission des Questions sociales, p lu
sieurs membres réservant  toutefois 'eu: posi
tion à l ' égard de certains points.

jYofc peroommuh' du rgg'porfsur ;
Je  crois avoir fait fidèlement r a p p o r t  

sur les décisions prises par la rnapmité de la 
commission des Questions sociales, comme



c'étai t  mon devoir de rapporteur .  Certains 
membres ont  toutefois déclaré se réserver )c 
droit de déposer devant  l 'Assemblée des amsn- 
dements à certains articles adoptés par  la 
majorité.

D. do
à Ccrns/cremco
et

L'Assemblée,
Considérant qu'il est souhaitable d 'asso

cier plus ét roi tement aux t r avau x  du Conseil 
de l 'Europe les organisations nat ionales et 
internationales représentant  les employeurs et 
les travai l leurs ;

Consddérant que le Conseil serait  aidé 
dans l 'exercice de ses fonctions en recevant  
1 avis desdites organisations sur les proposit ions 
de caractère économique et social soumises à 
l ' examen de ses organes,

Recommande au Comité des Ministres 
d ' inviter  l 'Organisation Internat ionale du T r a 
vail à collaborer avec le Conseil de l 'Europe 
en vue de convoquer  une Conférence économique 
et sociale européenne tr ipart i te et de voter les 
crédits nécessaires en vue de la concocat ion 
de cette Conférence, qui serait organisée selon 
les orincipes suivants  :
1. La Conférence . sc t iendrai t  sous les
auspices conjoints du Conseil de l 'Europe et de 
l 'Organisat ion Internat ionale,  du Travail  et se 
réuni rai t  dans les locaux du Conseil de l 'Europe.

2. La Conférence sc composerait, de repr é
sentants des gouvernements,  des employeurs et 
des t ravai l leurs des Éta ts  membres du Conseil 
de l 'Europe.
3. Seraient en outre invitées, à envoyer 
des observateurs  à la Conférence telles organi
sations in te ina jicna les  ncn-gcuveri ierneatalcs,  
compétentes  dans le domaine économique et 
social, qui pourraient  être désignées par  le 
Comité des Ministres, le Bureau de l 'Assemblée 
et !e Conseil d 'Adminis t ra t ion  de 10 .  I. T.
4. Le Comité des Ministres, l 'Assemblée 
Consultat ive du Conseil de l 'Europe et le Conseil 
d 'Adminis t ra t ion  de l'O. I. T. devraient  pouvoir  
soumett re à la Conférence, aux fins de discu* smn, 
des projets do caractère économique ou social 
mis à l ' étude pa r  le Conseil ou par  {'Organisa-
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tien. La Conférence donnerai t  son avis sur ces 
projets,  lequel serait communiqué au Comité 
(Ls ?\îinistrcs, à l 'Assemblée et au Ccns-b! 
d 'Adruinistrat ion.

E. R nppcrt du? Af.
focLifc o^^ropeenne

Le projet  de Charte sociale soumis à 
l 'Assemblée par  la commission des Questions 
sociales en octobre 1955 (Doc. 403, ci-après 
dénommé « proje t  d'octobre Q contenait  une 
proposit ion,  ten dan t  à la création d'un Conseil 
Eco no m i.q u e_,e t Socirl Européen,  accompagnée 
d 'un  expe-sé desl i totifs de M. Debcusse.

Cette proposit ion t rouvai t  son origine 
dans la Résolut ion 28 de l 'Assemblée, du 17 j a n 
vier 1953, relative an projet de trai té in s t i tuant  
une Communauté  Politique Européenne qui était 
alors élaboré par  l 'Assemblée ud /roc. La p a r 
tie H de cette résolution consacrée aux ques
tions d'associat ion et. de liaison ent re le Ccnseil 
de l 'Europe et la Communauté  Politique,  pro
posait  la création d 'un Conseil Economique et 
Social doté d 'une fonction consul tat ive et repré
sentant  les quinze Eta t s  membres du Conseil de 
l 'Europe.  En mai 1953, l 'Assemblée chargcs.it 
la commission des Questions sociales et la 
commission des Questions économiques d ô!?.- 
horer un projet  de recommandat ion  er. vue d? 
la création d 'un tel organisme (Renvois 23 et 28).

Les deux commissions ins t i tuèrent  une 
sous-commission mixte à laquelle elles confiè
rent  cet+e tâche. Pour  diverses raisons qu'il n 'es t 
pas nécessaire d 'exposer  ici, les t r a v a u x  de cette 
sous-commission mixte ne devaient  guère p r o 
gresser avan t  l 'été de 1955. Dans l ' intervalle,  
la co m m is i o n  des Questions sociales ava i t  reçu 
le m a n d a t  de préparer  un proje t  de Charte 
sociale et. avai t  const i tué un groupe de travai l  
en vue d'élaborer  un premier  projet .  Ce groupe 
de travai l  jugea opportun d' inscrire dans le 
projet  ce Charte sociale des dispositions p ré 
voyan t  la création d 'un  Conseil Economique et 
Social qui aurai t  pour  mission de cor.trcder 
l ' applicat ion de la Charte. En conséquence,  le 
groupe de travail  t int  en juin 1955, avec la sous- 
commbsion  mixte pour  le Couse:! Economique  
et Social, une réunion au cours de laquelle 
ces proposit ions furent adoptées.  Elles furent  
ensuite soumises aux deux comm:n ions ,  un 
septembre 1955.

La commission des Questions cocitler.
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approuva ce? proposit ions à sa réunion du 
10 septembre 1955, mais la commission ds-s 
Ques t ionséconomiques ,  r é u r d c n e u f j o u r s r l o s  
tard,  ne s'estima pas en mesure de le fade sans 
avoir procédé à une ncu'm-Üo étude du problème.

Le texte approu- .épor la commission des 
Questions sociales fut alors soumis à l 'Assem
blée, en octobre 1955 {Dec. 403;. et celle-ci lu: 
consacra un débat  en première lecture, le 
18 octobre. Par  la suite, la question devait être 
renvoyée aux deux commissions peur corrmlé- 
nient d 'étude,  à la lumière de la discussion 
intervenue (Directive 79).

Lorsqu'elle se réunit  en janvier 1956, 
la commission des Questions économiques 
estima qu'il n ' é t a i t  pas souhaitable d'ir
d a n s l a ChaiU e social c des d.isoosi mous tend a rit
à la crcafi;m d 'un Con ici l ' É c e t
Social : les n : o biles qui l'a lent ont été
résum és cbd C S S u s d a ns m ra p p o i ^ C * r -
rnan. biais la comnrdssioi : A A plus loin ct
exprima ses dmu t e s s o r l ' o P I , ' O r t u ü cité même de
créer un Co nse il E c ono m:A j e  et Social. 1
rappela que 1er:>qucl . x S S C I n i Sans sa Ri::so-
ludion 2d de 1953, avair adopté ie principe de la 
création d 'un  Conseil Econcm que et Social, 
elle en tendai t  faire de cet organe bon des liens 
qui uni raient  le Conseil de l 'Eurcuv à la Commu- 
n a u t é P o u t i q u e  Européenne;  étant  donné héchec 
ul térieur de ce projet,  la. commission jugeai t  
necessaire que l 'Assemblée reprit  i ' exrmen de 
la question à la lumière des circonstances 
présentes. ----

La commission des Questions écono
miques exprimait  par  aibeurs son adhésion com 
plète au point de vue développé par 31. Dehousse 
dans son exuosé des motus  du projet d'octobre,  
selon lequel il conviendrai t  Je s'efforcer d'asso
cier plus é t ro i tement  les organisations d em
ployeurs, de travai l leurs et les autres organi
sations non-gouvernementales aux t r avaux du 
Conseil de l 'Eurooo,  et elle formulait 1 opinion 
que cette très importante  quesuor. méri tai t  
d 'et re examinée à fond par  l 'Assemblée et par  
le Coinité des Mirdstres. La commission: propo
sait ensuite qu 'une  Conférence économique et 
sociale, qui réuni rai t  des organisations, t a n t  
nat ionales qu' internat ionales , représentent  les 
employeurs,  les travai l leurs,  les consommateurs  
et d 'aut res  groupes p.ioAssicnncis, se t int  régu
lièrement afin de discuter des problèmes éco
nomiques et sociaux européens. Aux yeux de îa 
commission,  une telle conférence r e p e r d r a i t  
à l 'objectif  fondamental  de la comrmssmn ces 
Questions sociales sans soulever les J imcul tos
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d'orc!re insti tut bu vml que cemportera i t la
créât ion d 'un Cu.-uscii Eccnorn iquc et Soc ici
cornrne troisièm-.' o: gane du Cou , U  de l 'Euro n e
doté de pouvoir;- s! atutaires.

La com,O U : uion des Qu estions scci.?.
a examiné ces vu es à sa rcumon du 9 mars lu lu
et a décidé, par un \o t c  mai cri'k-irc, d e n e p ! d S
reccrn mander  à l'dYS>trmb!éc la création d' un
ConsiLl Eco no mi qme et Social. La commission
a est imc que la né-cessité de créer un ncu\ cl
orgar :c de coopér s t ion internat ic n?de en Eurc- pe
n avai t  pas été cla èramena ctabi ie, qu 'une  te de
créât ion ccmport ait un grave da nger de double
emploi et qu'elle n 'ava i t  guère de chances d 'être 
ratifiée par les par lements na t ionaux.

Toutefois, la commission a été unanime 
à reconnaître l 'oppor tunité d ' ins t i tuer  une pro
cédure qui permette  au Conseil de l 'Europe 
de recueillir l 'avis des représentants  qualifiés 
des employeurs et des travailleurs sur scs acti-
vit és en matière ce onomi CUC et scci aie; eue a
éga lemcnt admis y*.dd in i u-ar 1 ' : U, ci U nh'sn ̂  -y .. ̂   ̂^poi nt  d'associer ces grmq -< c c. d'une ananière ou
d'u ne autre,  aux ac tivités du Conseil et d'ontc-
nir au ta nt  que pm;sibb- leur appui pour  scs
projets economique s et socu aux. L ne lui a
cer- endant  pas paru ncccs i d e c r é e r d e n o u -
vea ux organes dottis de ])OUs'üirs s ta tutaircs,
dont  certains viendraient  concurrencer ceux de 
l 'Assemblée elle-même ou empiéter  sur eux.

La commission a ensuite examiné la 
proposit ion de la commission des Questions 
économiques te ndan t  à ce que le Conseil de 
l 'Europe convoque une Conférence économique 
et sociale annuelle qui réunirai t  des organisa
tions. t a n t  nat ionales qu' in ternat ionales ,  repré
sentant  les employeurs,  les travai l leurs,  les 
consommateurs  et d 'aut res  groupes profes
sionnels. Tout  en par tageant  pleinement les 
préoccupations qui inspiraient cette proposit ion,  
la commission a craint  que. la procédure envi
sagée ne fût quelque peu complexe et ne r isquât  
de faire double emploi avec les conférences t r i 
p a r t i e s  de représentants  des gouvernements ,
ces employeurs et dt*i tra\*aiLcurs qui sont
convoquées par l 'Orge; dsatioji  Internat ionale
du Travail .

L'accord' conclu le 23 novembre 1951
entre le Conseil de i 'Eu ropc et l'O. L T. envi-
sage la possibüil.ë que le Conseil de i 'E urope
veuille convoquer des conférences européennes 
d 'un caractère t r ipar t i  et prévoit  que, dans ce 
cas, le Comité d^s Ministres proposera au Con
seil d 'Adminis t ra î ion de l'O. I. T. de ccrr.oq ucr 
une telle conférence. La commission a vu  dans
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cette disposition une possibilit i d i r i so u d r e l c
pi'U'i m n e c c n t e n e e i ait saisie.

La consultât ion des cm^ rs et des
trava. iueurs et leur association 4 Lt . ̂ activités
éccncuniques et soda iss do Cons:d i d e l 'Europe
p o u - oient s'effectuer dans le cad:m d ' u ne confé-
rencc t r ipar t i te  ccn\ oquée par FO. 1. T. à E
dema .ode du Conseil. s i l 'O .  1. T. <couse:otait à lefaire à des conditions acueptablcs pour les deux
organ isations. Il v a lieu de no ter ou 'aucune
disposition de Facco rd conclu avec i 'o .  ï. T.
n o b u ge celle-ci à coirvoquer par cilles réunicïis
à la demande du ConssM: c'est au Consei! d 'Admi-
nistrat ion qu' il  appar t ient de pro;n d re i .me déci-
sion sur toute dernan de qui lui serait adressée.
Ecanimoins, é t an t  dpmné les exccllen tes rela-
tions qu 'en t reuennen t les deux orgarusatiens,
il par ait vraiscmblab le nue le Comseil d 'Admi-
r istro tien accéderait à une demande raison-
noble de cet ordre. H convion t de reir.v-r.
d 'aul i e par t ,  que rieni iFcmnecke le Ce mité dm
Minis<très Ic'^qnd' adresse sa don .onde à
F O . I T., dé formuler lesprcpos i i m u s c [u u j a g e
oppc-r tunes au suiet de l 'organ isatic n do la
réunir m, et le Comité des bfmi:: t r e j n'est  lié
en aucune façon si ses propesit iorm ne sont pas
accepllée$ par  le Conseil d 'Administ rat ion .  En
d a u t r es termes,  l e s r conditions c ans Fnsqucllês
se tien^drait une teiie réunion t r ipar t i te devraient
faire i 'objet  do négoci,ations entre le Comité des
'finis! res et le Conseil d 'Administ :mtion , aucune
(Es de ux parties n'éta n t j . i é e e n q q ici nue ce soit
au cas où les ncg(montions sc i e\ofieraient
infruc tueuses. (Ce p-oint a été prec .bC at.n
c a p a i sci* les craintes., exprimées par certains,
que le Conseil ne perdît  tout  contrôle sur l 'orga
nisation de la réunion s'il invi tai t  1 0 . 1 .  T. à ia 
convoquer.)

Dans ces conditions, !a commission des 
Questions sociales a estimé que le meilleur 
moyen de consulter les employeurs et les t r a 
vailleurs et de les associer aux t r avau x  du 
Conseil de l 'Europe serait  que le Comité des 
Ministres invi tâ t  FO. I. T. à convoquer une 
conférence régionale européenne d 'un  caractère 
t r ipart i ,  limitée aux représentants  des É ta t s  
membres du Conseil de l 'Europe.  Cette confé
rence serait convoquée par  FO. 1. T., confor
mément  aux  termes de l 'accord,  mais se t ien
drait. sous les auspices conjoints ces deux orga
nisations, é ta n t  donné que Fun de ses objectifs 
est précisément d'associer de façon plus directe 
les employeurs et les t ravai l leurs aux t r avaux  
du Conseil. Pour  la meme raison, la conférence 
devrai t  oc tenir à S t rasbourg  —  -ou, s: Fcn devait
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e a t e r . u - M a s  d u u n  n a t u r e : , —u t  à !*uras*
h o u r ^ e t ( i C e n é v .

î. <.rp T,r j S ' ; < j  u. n d u -
r c p e c t ! - - é:..-:'.*,--d d é. ! . " - T t - . :  . L i .  T .
d e v r a i e n ; O ' . o u i c d r e . r d i p r r q e t e r iU' .^-.n d a t i o n

' 1 . *̂ ^ i . ' U r e c a j O n r ,  < i u i s d-éf .ui -
é - a b h d ' u n e -  m u n n e c e u : (t. L a qrn.-s-
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arrêté par  h  Comité des Ministres du Conseil de 
l 'Europe,  sur avis de l 'Assemblée Consultative.

Ar.TICLE 35
Les Hautes  Part ies Cont ractantes  s 'en

gagent  à présenter  au Conseil Economique et 
Social Européen des rapports  annuels relatifs 
aux progrès accomplis dans l ' exécution du 
programme prévu à l 'article précédent.

Ces rappor ts  devront faire connaî tre 
les éléments de fait et les difficultés de tous 
ordres qui auraient  empêché les Eta t s  intéressés 
de s ' acqui t te r  pleinement '  de leurs obligations.

Ils pourront ,  le cas échéant,  reprendre  
tout  ou par tie des rapports  que les mêmes 
Hautes Part ies Cont rac tâmes  auraient  soumis
antéri rarement ; à !' Organisation Intelmat.hn a 'o
du Tr ava i l s u r d'i: t 'Oiutsiuer-nu u es.

ARTICLE 36
LcCor-sci 1 peut  se saisir d a t e mte ques-

B o n s e rappor t a n t au respect, d es d:mets et à
l'acco;m r s e m ent des obligations rece;.mus, dans
la C ha .rte, réser' vc faite de l ' évcnt uaht; i où cette
cuest i on forait déj à l 'objet  d'une p h i nte dépo-
sé^ au Bureau Internat iona!  du Travail  confor
mément  à l 'article 26 de la Cons ti tut ion de 
l 'Organisation Internat ionale du Travail .

H peu t  invi ter h  ou les gouvernements  
d i rectement  intéressés à lui présenter  toutes 
observations nécessaires.

Il peut  solliciter l 'avis des organismes 
européens ou in terna t ionaux qualifiés dans les 
domaines économique,  social et culturel.

ARTICLE 37
Le Conseil peut,  sur avis favorable de 

l 'Assemblée Consultat ive pris sur r appor t  spé
cial du Conseil, adresser des recommandat ions 
au Comité des Ministres, à l ' intent ion du gou
vernement  di rectement intéressé, ahn  d'ob!en:r  
de celui-ci l ' exécution des obligations qui résul
ten t  pour lui de la présente Charte.

ARTICLE 3S
Chaque année, h  Conseil pr ésente à

l 'A s s - nblée Consul tat ive du Conseil de lKurojto
un rr.p port  généra! sur le r p.rogiès aec( -mplisen
v u e d ' . assurer la mise en œu\  re de la présente



TnrrcEX,
MoriTixi, Fuvs

üRo

A n T i C ! . ? : 3 9

Des accords scrcu^t conclus avec les 
organismes in ternat ionaux ou européens quo- 
lihés dans les domaines économique,  social et 
cuiture!, no tam ment  l'O. 1. T. et l'O. E. C. E., 
pour permet t re au Conseil d 'accomplir  les tècbos 
qui lui sont confiées dans la présente par tie de 
!a Charte et de disposer de l 'assistance techni
que que ces organismes seraient en mesure de 
lui prêter.

IL jPrq/<?6 de d i r e c t e
L'Assemblée renvoie à la commission 

des Affaires Générales le projet  de Charte sociale 
avec l ' amendement  .... en vue d 'un  rc- 
examen,  no ta m m en t  en ce qui concerne la ques
tion de la mise en œuvre  de la Charte et le projet  
du Conseil Economique et Social Européen.

Riemer
JAQUET, MoLTEH, DE l'dEXTHO ,̂ 
, B ony , DE FÉLICK, RADIUS
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ASSEMBLÉE CONSULTATIVE
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HuiTtÈME SE$sr&:< ORDtKAZRE
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Charte sociale européenne et Conférence économique et sociale européenne

AMENDEMENT * A L'AMENDEMENT NN 1
p r o r r t j  c c

cf^ fi* CJ3 ^H5?ctîor:^
pr^semSj per  Jr?. 
et plMsitmn Je ce?

Rédiger ie projet de directive contenu dans l'amendement n-' 1 comme suit :K L'Assemblée renvoie ie projet de Charte sociale ainsi que le projet d'amendement présenté par M. Bichet à la commission des Afiaires Générales pour examen et rapport, en consultation avec la commission des Questions sociales et la commission des Questions économiques. B

EDWARDS, ELMGREÜ, KAPTEUX,  CzERXETI,  METZGEH, 
JAKOBSEX, VA^. REMOORTEL, JoKES,  BKOUGHTOK, PoPPLEWELL, 

LE BAIL

1. Voir 10* séance, 20 av: 
dem?nt après njodi^caticn) 1056 (ndop:ion de i'am en-





4938. C h a r t e  soc i a l e  e n r o p c e r m e  
et Con/erence eco::oynignc 

e t  soc ia le  e u r o p é e n n e
fDÎNCMMÎon Jt* /)ro;et CA.irtc s^cfaf^ caroj^Jcnnc 

#?t Jc^ prc/t?ts r^coyam^yiJat^rt  
pr@3C7:(cs pe r  %a comrrtfs^foy: 

i3<fC.
AL LE PRÉSIDENT. — L'ordiC do jour appelle la discussion du projet rte rcccrrman- dation relatif à une Charte sociale européenne et du projet de recommandation relatif à une Conférence économique sociale européenne.
Je vais donner la parole à M. Heyman, Président et rapporteur de la commission des Questions sociales, sur L projet de Charte sociale européenne.
AI. EDWARDS (J?oyaum. -̂Unf) (Traduction). — Je voudrais souiever un point d'ordre, Monsieur le Président, sur lequel je vous serais reconnaissant de nous donner votre avis. On a distribué un amendement et un projet de directive, présentés par AI. Bichet et plusieurs de scs collègues. Bien que ce document soit daté du 19 avril, il n'a été, en fait, distribué qu'aujour- d'hui à la Rn de la matinée. Lorsque j'ai retiré mes documents en arrivant ce matin, cet amendement ne se trouvait pas dans mon casier. Ainsi, beaucoup de Représentants, comme moi-même, n'ont eu connaissance de ce document qu'un peu avant quinze heures cet après-midi. Ce document n'est pas simple; il est même très complexe et difficile à comprendre à la première lecture.Je vous demande, Monsieur le Président, si, dans ces conditions, il serait vraiment raisonnable de convier l'Assemblée à en discuter cet après-midi.. Je voudrais dire, non seulement à vous, Alonsieur le Président, mais aussi à AI. Bichet que, sans vouloir du tout faire de l'obstruction, nous attachons une extrême importance à ce que les documents nous soient communiqués suffisamment à l'avance pour que nous ayons le temps de les lire et d'y réfléchir. Ce serait gravement desservir les intérêts de l'Assemblée que de discuter de questions dont nous n'avons pas même eu le temps de prendre connaissance. Je vous demande donc de vous prononcer à ce sujet.
M. LE PRÉSIDENT. — Alonsieur Edwards, la question que vous posez se trouve réglée par l'article 29 de notre Règlement, dont le deuxième alinéa est ainsi rédigé :

Les amendements doivent avoir trait effectivement au texte qu'ils visent à modifier. Le Président est juge de leur recevabilité. Les amendements ne s'appliquent qu'au dispositif; ils doivent être signés de leur auteur et, sauf s'ils sont présentés en cours de débat, déposés sur le Bureau en temps utile pour en permettre l'impression et la distribution avant leur discussion, n
Dans ces conditions je pourrais, pour répondre à votre requête, ou bien suspendre la séance quelques minutes...
M. HEYMAN (Befgfyuc). — Ce n'est pas nécessaire.

AI. LE PRÉSIDENT. — ...afin que vous ayez le temps, vous et vos collègues, de prendre connaissance du texte qui vous est soumis — dans ce cas, je vous prierais de demander une suspension de la séance aussi brève que possible — ou bien me voir obligé de recourir à un artifice de procédure.En effet, AL Bichet pourrait parfaitement reprendre en séance son amendement et m'en saisir immédiatement. Dans ce cas, ce texte serait considéré comme un amendement déposé en séance et sa recevabilité ne serait plus discutable.Désirez-vous véritablement que la séance soit suspendue?
AL EDWARDS (Traduction). — Si AL Bichet voulait bien déclarer qu'il sc contentera de la discussion de son amendement, sans qu'il soit procédé à un vote, je serais parfaitement satisfait. Si, au contraire, AI. Bichet ne pouvait accepter cette proposition, je vous suggérerais respectueusement, Alonsieur le Président, de suspendre la séance pendant une demi-heure, afin que nous ayons le temps de lire et d'étudier le document.
AL LE PRÉSIDENT. — La parole est à AI. Bichet.
AL BICHET (France). — Je ne vois pas d'inconvénient à une suspension de séance d une demi-heure, mais il m'est très difficile de retirer mon texte, dont j'entends parler dans !a discussion générale pour ne pas avoir à le défendre ultérieurement.
AL LE PRÉSIDENT. — Alonsieur Edwards, ne croyez-vous pas qu'une suspension de séance d'un quart d'heure suffirait?
AL HEYAIAN. — Je demande la parole.
AI. LE PRÉSIDENT. — La parole est à AI. le Président de la commission.
AL HEYAIAN. — Je demande à ?J. Edwards s'il est absolument nécessaire de suspendre la séance. En effet, il serait très utile, me semble- t-il, que nous entendions les différentes opinions, après quoi, puisque AL Bichet demande lui-même le renvoi, nous pourrions prendre une décision sans perdre de temps. En considération du grand nombre d'orateurs inscrits dans ce débat sur la Charte sociale, je préférerais que nous commencions la discussion, que nous entendions les divers orateurs et que nous prenions une décision définitive en dernière analyse.
M. LE PRÉSIDENT. — La parole est h
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M. BICHET. — La proposition de M. le Pré- ! sident de la commission est sage. Si je suis bien : informé, en effet, une dizaine d'orateurs sont ! inscrits. Pendant leur intervention, ceux de nos ! collègues qui n'ont pas encore pris connaissance de mon amendement auront tout loisir de le } faire. Ils disposeront ainsi de plus d'un quart } d'heure sans que nous retardions nos travaux, j
M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à j M. Bohy. )
M. BOHY (Befgfyne). — Je me permets j d'appuyer, à l'égard de mon excellent ami j M. Edwards, la proposition de M. Bichet. jJe ne suis pas hostile à une suspension de la j séance, mais j'estime que cette suspension ne t peut être profitable qu'à la lumière des débats ; \ qui se seront préalablement déroulés. Ainsi  ̂ donc, ce n'est pas préalablement, mais consécutivement au débat, qu'une suspension de la séance, si la nécessité s'en fait sentir, peut avoir une efficacité quelconque.Dans ces conditions, je demande à l'Assemblée d'accepter la proposition de M. Heyman qui demande que le débat s'engage et que l'Assemblée réserve sa décision sur l'éventualité d'une suspension de séance à la 6n dudit débat.
M. LE PRÉSIDENT. — La proposition formulée par M. le Président de la commission des Questions sociales me parait raisonnable.M. Edwards l'accepte-t-il?
M. EDWARDS (ïïopanme-Uni). (Traduction).— Je regrette de devoir insister, mais il s'agit ! ici d'un important principe démocratique. Une ! Assemblée telle que la nôtre ne devrait pas être appelée à discuter d'un document complexe et j important alors qu'un très grand nombre de t  ̂ Représentants n'ont pas eu l'occasion de le lire, i - et que ceux d'entre nous qui font partie de [ groupes politiques n'ont pas eu la possibilité j de consulter leurs groupes. Je dois faire observer j respectueusement à tous ceux qui ont pris part à cette discussion que nous desservirions gravement les intérêts de l'Assemblée en passant outre aux objections de ceux qui ont le sentiment très vif qu'il importe de nous laisser suffisamment de temps pour examiner cette question.Je m'en remets entièrement à vous, Monsieur le Président, et je me rallierai à votre avis. 5i vous me dites que j'ai tort, j'accepterai votre décision.
M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. Bohy.
M. BOHY. — Monsieur le Président, je me range parfaitement aux arguments de M. Ed

wards. C'est simplement sur le moment de la suspension de la séance que nous ne sommes pas d'accord. M. Edwards demande une suspension de séance pour examiner un document. J'ai l'impression que cette étude sera bien plus rapide et plus fructueuse lorsque ce document aura subi, en séance, le feu d'un examen contradictoire.Par conséquent, je demande de nouveau que nous engagions le débat et entendions les orateurs, et si, avant le vote, une suspension de la séance se montre utile, M. Edwards la demandera; nous jugerons alors de l'opportunité de ladite suspension, mais cela se fera au moins à la lumière des arguments qui auront été développés au cours d une discussion préliminaire.
M. LE PRÉSIDENT. — C'est ce qu'a proposé M. le Président de la commission, et je ne pense pas que M. Edwards puisse élever d'objection.La parole est à Dame Florence Horsbrugh.
Dame Florence HORSBRUGH (ïfoyanme- Unf) (Traduction). — Je partage le point de vue de M. Edwards. On nous dit qu'il vaudrait mieux examiner la question après qu'auront été présentés les arguments pour et contre, mais nous estimons, pour notre part, que, n'avant pu étudier le document, nous ne pourrons formuler des arguments dans un sens ou dans l'autre. J'approuve donc M. Edwards. Si nous devons discuter un document et que les diverses tendances doivent s'exprimer en vue de permettre à l'Assemblée de parvenir à une conclusion, il convient assurément que nous disposions d'un délai suffisant pour lire le document et nous faire une idée des divers aspects de la question. — -
M. LE PRÉSIDENT. — Je désirerais que l'Assemblée ne perde pas de temps dans un débat de procédure. La question qui est posée est bien simple : il s'agit de savoir si nous suspendrons la séance pendant un quart d'heure maintenant, ou si nous la suspendrons au terme du débat.Puisque des objections me paraissent formulées avec obstination à l'encontre de la première procédure, je vais appeler l'Assemblée à sc prononcer.Je consulte donc l'Assemblée sur une suspension immédiate de la séance pendant un quart d'heure ou sur une suspension de la séance après que le débat aura été engagé.(L'Agent èfee ge prononce pour fa guspe/icfon 

de fa ?eance.)
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M. LE PRESIDENT. — La séance est suspendue.(Lu séance, .sugpda&ie à J:5 A. ^0, ea/ r^pri^a 
à J5 Aeure^.

M. LE PRÉSIDENT. — La séance estreprise.Aies chers collègues, avant de donner !a parole à ceux qui se sont fait inscrire, je désire attirer votre attention sur l'objet du débat en (ours.L'Assemblée est appelée à délibérer sur le rapport de sa commission, relatif à la Charte sociale européenne et à la Conférence économique et sociale européenne. Sur cc rapport, je ne suis saisi que d'un seul amendement, celui de M. Bichet.Cet amendement comprend trois parties et se termine par une directive générale qui tend au renvoi à la commission des Affaires Générales du rapport de la commission des Questions sociales et de l'amendement lui-même.Je serai donc appelé à mettre d'abord aux voix la directive générale qui comporte le renvoi à la commission des Affaires Générales de 1 ensemble du rapport et de l'amendement.L'Assemblée est-eile bien d'accord sur cette procédure?La parole est à M. FcderspieL
M. FEDERSPIEL (Dnne/??nrA-) (Traduction). — Dois-je comprendre, Monsieur le Président, que vous entendez renvoyer sans débat l'amendement présenté par M. Bichct et ses collègues à la commission des Affaires Générales?
M. LE PRÉSIDENT. — C'est précisément la question que j'avais à poser à l'Assemblée. Celle-ci désire-t-elle renvoyer à sa commission des Affaires Générâtes et le rapport de la commission des Questions sociales et l'amendement de M. Bichet, ou désire-t-elle ouvrir le débat et statuer ensuite sur l'amendement de M. Bichct et, en premier lieu, sur la directive qui conclut çet amendement?La parole est à M. Heyman, Président et rapporteur de la commission des Questions sociales.
M. HEYMAN (BelgbyHe). — Monsieur le Président, j'insiste pour que l'on ouvre le débat sur ces deux questions importantes.La directive de M. Bichct propose le renvoi, pour avis, bien entendu, à la commission des Affaires Générales. Agir ainsi sans que l'on ait entendu les arguments pour et contre me semble inacceptable. De part et d'autre, tout le monde n'a-t-il pas intérêt à entendre l'exposé de ceux qui veulent participer à ce débat? Comme nous

l'avons toujours fait, c'est après être éclairés sur la situation que nous pourrons, en àmc et conscience, prendre une décision.Cela implique, disons-!e, un débat très utile, quoique c'est à notre session d'octobre seulement que nous pourrons prendre une décision définitive.Je reconnais, comme je l'exposerai tout à l'heure, que Tunanimité n'a pas été obtenue à la commission des Questions sociales, mais notre devoir est de faire connaître les arguments pour et contre, comme dans tout débat parlementaire.
M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. Edwards.
M. EDWARDS (.Royaume-Uni) (Traduction). — H me semble que le Président et rapporteur de la commission a parfaitement raisoD, et qu'il convient maintenant d'ouvrir le débat. Je tiens, Monsieur le Président, à vous avertir que je me propose de déposer un autre projet de directive. Ayant pu examiner le document au cours de la suspension de séance que vous avez bien voulu nous accorder, je pense que nous devrions maintenant procéder à la discussion, mais j'espère que vous prendrez en considération mon nouveau projet de directive dès que j'aurai pu vous le communiquer.
M. LE PRÉSIDENT. — Tout est donc clair. Nous allons procéder à la discussion générale et entendre d'abord M. le président Heyman, puis les différents orateurs qui se sont fait inscrire.La discussion se terminera par un vote sur la directive qui conclut l'amendement de M. Bichet, réserve faite de l'amendement que M. Edwards se propose de soumettre à T'Assemblée, tendant à modifier le projet de directive de M. Bichet.La parole est à Rehling.
Mme REHLING (RepuARyue d'Tffa-tnagne). — Allons-nous discuter seulement sur l'amendement ou la discussion va-t-elle s'engager sur la Charte sociale en général?
M. LE PRÉSIDENT. — La discussion por* tera sur l'ensemble.La parole est à M. Heyman, Président de la commission des Questions sociales, rapporteur.
M. HEYMAN (Be/gfgue). — Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs, il serait absolument superflu de ma part de vouloir vous convaincre de l'importance du débat qui s'instaure devant nous cet après-midi, et qui porte sur la Charte sociale européenne et le Conseil Économique et Social Européen. Nul n'ignore les répercussions que ces deux questions vont avoir, tant sur
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notre politique économique européenne que sur notre politique sociale.Pour ce qui concerne la Charte sociale européenne, je vous rappelle les décisions que vous avez prises le 25 octobre de l'année passée. En ma qualité de rapporteur, je me bornerai à vous exposer objectivement l'état actuel de la question, laissant le soin aux orateurs d'exposer leurs vues sur ses différents aspects.Ce n'est pas la première fois que nous discutons du problème de la Charte sociale. Nous nous en occupons depuis plus de deux ans et ce problème a soulevé au sein du Conseil de l'Europe et à l'extérieur un très grand intérêt.Ces derniers jours encore, j'ai pu constater dans la presse de plusieurs pays et dans les avis donnés par les syndicats de travailleurs l'inquictude que fait naître l'idée qu'on ne donnerait pas une solution acceptable aux deux problèmes dont nous débattons.Je ne ferai pas l'historique des séances que nous avons consacrées au problème de la Charte sociale européenne. Je vous rappellerai seulement le projet de recommandation discuté en octobre dernier : ̂ Considérant la Déclaration Universelle des Droits de l'Homme, proclamée par l'Assemblée Générale des Nations Unies le 10 décembre 1948:Considérant que les gouvernements membres du Conseil de l'Europe, en concluant la Convention européenne des Droits de l'Homme et son Protocole additionnel, ont pris des mesures propres à garantir à toute personne relevant de leur juridiction certains droits civils et politiques énoncés dans la Déclaration Universelle;

Rappelant avec satisfaction que le Comité des Ministres a accepté la recommandation de l'Assemblée, qui préconisait a d'élaborer une Charte sociale européenne ayant pour objet de fixer les objectifs sociaux que les Membres s'efforceront d'atteindre et de guider l'action du Conseil dans le domaine social " où la Charte K constituerait le pendant B — j'insiste sur ce mot : K pendant B — <( de la Convention européenne des Droits de l'Homme et des Libertés fondamentales B;Ayant procédé à un nouvel examen des principes qui devaient être incorporés dans la Charte,Recommande au Comité des Ministres d'adopter le projet de Charte sociale européenne ci-anuexé;

Demande l'organisation d'une réunion commune entré les membres du Comité Social et les membres de la commission des Questions sociales de l'Assemblée, en vue d'examiner le projet de Charte sociale européenne avant que le Comité des Ministres ne se prononce définitivement à son sujet. B 
L'idée fondamentale est donc celle-ci : demander, sur le terrain social, ce qui a été réalisé sur le terrain politique par la Convention des Droits de l'Homme.
Terrain politique? Je ne crois pas m'avancer trop en rappelant à l'Assemblée que, pour que les grandes niasses de nos populations s'intéressent aux problèmes du Conseil de l'Europe, pour qu'elles y portent de la sympathie, il est nécessaire qu'à côté de ses droits politiques on leur assure aussi des droits d'ordre social.
Il y a à cela deux raisons : d'une part, parce que c'est raisonnable; d'autre part, parce que nous voulons éviter que certains mouvements; qui actuellement agissent partout dans nos pays d'Europe, puissent convaincre les masses populaires que ce n'est pas de notre côté qu'on doit attendre le salut, mais que celui-ci doit venir de l'autre côté.
Voilà pourquoi nous avons voulu réunir autour de la même table employeurs, travailleurs et représentants des différents gouvernements, pour que, ensemble, ils puissent débattre de leurs intérêts réciproques.
Montrons à nos travailleurs que diriger une usine, cela implique bien des choses : investissements, capitaux, achat de matières premières, etc. Essayons, d'autre part, de convaincre ceux qui ne vivent pas journellement dans ces milieux que la famille des travailleurs a droit à une vie décente.
Ce que nous avons voulu, c'est réaliser sur le terrain social ce que nous avons réalisé sur le terrain politique par la Convention des Droits de l'Homme.
Deuxième point, le Conseil Économique et Social. Je vous dirai tout à l'heure où nous en sommes.
Le Conseil Économique et Social, tel qu'il avait cté prévu, tire ses origines d'un autre document, notamment du projet de traité portant statut de la communauté européenne, c'est-à-dire d'un statut politique.
Il y a trois ou quatre ans, on a voulu réaliser l'entente européenne en créant un statut politique. H ne m'appartient pas de vous expliquer en ce moment, pourquoi cela ne peut être réalisé. Je note seulement que dans l'article 51 du projet de statut, il était prévu que :
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 ̂ Si un Conseil Economique et Social est institué auprès du Conseil de l'Europe, des accords seront conclus pour que le Conseil Economique et Social de la Communauté constitue une section dudit Conseil, délibérant avec lui, mais au besoin consultée séparément. ))H faut constater que la majorité de ceux qui se sont opposés, soit à la commission des Questions économiques, soit à la commission des Questions sociales, à la création d'un Conseil Économique et Social ont précisément fait appel à ce projet de traité pour constater qu'il n'a pas été réalisé et que, par conséquent, tous les articles tombent.Tel n'avait pas été, au mois d'octobre dernier, l'avis du Conseil de l'Europe qui avait maintenu l'obligation d'examiner, comme complément à la Charte sociale, la possibilité de créer un Conseil Economique et Social chargé du contrôle et de l'application de ladite Charte sociale.Par conséquent l'idée initiale est que Charte sociale et Conseil Economique et Social forment un tout, l'un complétant l'autre.Que s'est-il passé en octobre 1955? Je ne vais pas vous donner lecture de tous les comptes rendus des séances qui ont été consacrées à cette question — je résumerai.Vous avez décidé, au mois d'octobre 1955, de renvoyer l'étude de ces problèmes pom avis, notamment à la commission des Questions économiques. Vous avez même suggéré que la commission des Questions économiques et la commission des Questions sociales tiennent des séances communes. C'est ce que nous avons fait à Paris au mois de mars.La commission des Questions économiques a — je dois le reconnaître en toute objectivité — ]élevé, surtout contre la création du Conseil Economique et Social, un certain nombre d'objections qui ont été portées devant la commission des Questions sociales, compétente sur le fond, et qui ont été acceptées par la majorité de ses membres.Cela m'amène à faire une observation sur laquelle tout le monde, je crois, sera d'accord. Nos commissions sont chargées de faire des études préalables et, en dernière analyse, c'est l'Assemblée qui doit décider. Il ne suffit pas de dire : « Cette decision a été prise à la majorité ou à l'unanimité par une commission et, par conséquent, l'affaire est terminée, p Non — pas du tout. Sinon, que ferions-nous ici? Notre Assemblée aurait-elle vraiment un caractère parlementaire si, après l'avis et les rapports des

commissions compétentes, le problème n'etait pas soumis au jugement de ses membres pour que publiquement chacun puisse prendre sa responsabilité?La commission des Questions sociales a donc, comme je viens de vous le rappeler, fait siennes le plus grand nombre des idées qui ont été émises par la commission des Questions économiques. Je puis cependant vous dire que certains points importants qui avaient été préconisés par la commission des Questions sociales ont été maintenus dans le texte qui vous est actuellement proposé. Je n'en signale que trois.Ainsi, par exemple, dans le paragraphe sur les grands principes qui sont à la base de la Charte sociale, la commission des Questions économiques avait supprimé le terme de <t plein emploi v. La commission des Questions sociales a maintenu cette expression.De même deux autres problèmes, celui qui vise à l'exercice du droit au travail et au maintien du plein emploi, et celui qui se rapporte à la participation des travailleurs au fruit de leur travail, ont été maintenus par la commission des Questions sociales contre l'avis de la commission des Questions économiques.Donc, une série de problèmes ont été modifiés profondément.Pour ce qui est du Conseil Economique et Social, je dois vous dire que, malheureusement, notre collègue danois M. Haekkerup, qui était chargé de cette partie du rapport, ne peut assister à la présente session pour des raisons de politique intérieure. Vous pourrez cependant vous faire une opinion en consultant le Document 403 que je vous ai signalé comme étant la base de cette question. C'est que notre honorable Président, M. Dehousse, avait tout d'abord été désigné comme rapporteur du projet de création du Conseil Economique et Social. Mais au mois d'octobre dernier, alors qu'il était sur le point de venir défendre ce projet devant nous, il dut, en sa qualité de Commissaire européen en Sarre, quitter précipitamment Strasbourg, et c'est dans ces conditions que je pris sur moi de défendre — moins bien que lui, certes, mais objectivement — l'avis qu'il devait donner.La commission des Questions sociales ayant rejeté, à la majorité, la création du Conseil Économique et Social, a substitué à M. Dehousse, qui avait démissionné pour cette raison, notre collègue 51. Haekkerup qui ne peut être présent.Je ne crois pas qu'il m'appartienne de me substituer à lui, d'abord par délicatesse, ensuite parce que je n'ai pas, pour le moment, me semble-t-il, l'autorité suffisante pour défendre une
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partie du rapport pour laquelle je n'ai pas été désigné.La difficulté peut cependant être résolue. En effet, la commission des Questions sociales ayant rejeté, à la majorité, le principe même du Conseil Économique et Social, notre collègue M. Bichet vient de déposer un amendement tendant au rétablissement de cet organisme. Ce n'est pas à moi de le défendre; M. Bichet est assez grand garçon pour le faire lui-même. Je n'entrerai donc pas dans le détail de cette question.Dernière observation : vous aurez constaté, mes chers collègues, que les deux rapports sur la Charte sociale et sur ce qui se substitue au Conseil Économique et Social ont été adoptés à l'unanimité. Pourquoi? Tout simplement parce que, comme dans tous nos parlements, quand un rapporteur soumet son rapport à la commission compétente, chacun constate si, oui ou non, ce rapport est le reflet fidèle des positions prises par la commission, chacun réservant évidemment son opinion personnelle. C'est ce que tous les commissaires ont pu constater pour les rapports qui nous occupent. Ces rapports reflètent fidèlement les décisions et les résolutions qui ont été prises, quelles que soient les conceptions personnelles.D'autre part, plusieurs membres ont préféré une Charte sociale incomplète à pas de Charte sociale du tout. Mais nous réservons notre droit. C'est évidemment celui de tous les membres de l'Assemblée, même s'ils ne font pas partie des commissions intéressées — dans la discussion générale, de faire connaître leurs objections et éventuellement, de déposer des amendements.Vous trouverez dans !e rapport présenté par M. Haekkerup, en ce qui concerne le Conseil Économique et Social que la commission des Questions économiques avait demandé de substituer au Conseil Économique et Social une conférence annuelle à organiser par le Conseil de l'Europe pour contrôler l'application de la Charte sociale.

Je dois dire que M. Haekkerup ne l'a pas accepté, ainsi que vous le verrez dans le rapport.Il a proposé, à titre personnel, de substituer au Conseil Économique et Social une conférence tripartite à organiser par le Bureau International du Travail, réunissant les employeurs, les travailleurs et les délégués des gouvernements. Mais je ne saurais vous affirmer ou vous infirmer si les trois parties éventuelles ont, ou bien été consultées, ou ont donné leur avis. !Quoi qu'il en soit, c'est, cette proposition oue )vous trouverez daDs le rapport de M. Haekkerup. !

Monsieur le Président, j'achèverai cette introduction en rappelant au Conseil de l'Europe —* ceci peut avoir un intérêt considérable pour l'avenir, mais que ce n'est pas le moment de le faire maintenant — que nous sommes quelques- uns à estimer qu'il sera nécessaire d'examiner à tète reposée, et avec tous les éléments en main, l'idée de modifier la procédure que nous connaissions jusqu'ici.Que va-t-il se passer? La procedure sera la suivante : on renverra la décision de l'Assemblée au Comité des Ministres qui, d'ailleurs, pour les questions sociales et notamment la Charte sociale s'est déjà réuni à Strasbourg. Renvoi donc au Comité des Ministres qui consulte son Comité Social. Celui-ci a le droit, comme le Comité des Ministres, de changer tout ce qu'il veut ou de proposer, bien entendu, d'autres conceptions.Bien que les Ministres et leurs experts puissent ainsi modifier considérablement les propositions de l'Assemblée, celle-ci dispose de deux autres moyens pour faire valoir ses vues.Avant qu'intervienne la signature effective de la Charte sociale, le Comité des Ministres sura sans doute* amené à la renvoyer pour avL à l'Assemblce. Quoique cette procédure ne soit pas requise aux termes du Statut, elle est devenue pratiquement d'usage. C'est ainsi que la Convention des Droits de l'Homme, les Accords sur la Securité sociale, la Convention d'Assistance sociale et médicale et d'autres accords conclus par le Conseil ont été déjà soumis pour avis à l'Assemblée avant d'être signés.A un stade antérieur, avant l'adoption du texte définitif, des consultations doivent être organisées entre des représentants du comité des experts gouvernementaux et de la commission des Questions sociales de l'Assemblce, pour procéder à l'examen de la tâche accomplie par les experts. De telles réunions mixtes entre membres des commissions de l'Assemblée et de différents comités d'experts ont déjà cté constituées pour examiner de nombreuses conventions et ont un caractère juridique. Il conviendrait d'agir de meme pour le projet de Charte sociale.
En fait, le Comité des Ministres, dans sen rapport supplémentaire d'octobre 1955, a proposé la tenue d'une réunion jointe. Le principe de cette réunion a été accepté par l'Assemblée. Seules des difficultés pratiques en ont retardé la réalisation.Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs, avant de m'asseoir, je me permets de vous soumettre une dernière considération.Je crois qu'il serait dangereux de vouloir
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séparer les deux questions. Quelle que soit la j so!ution que vous adopterez, il faut lier les deux ' affaires. Une Charte sociale, sans un organisme j de contrôle, serait incomplète. I! faut que l'on j puisse vraiment aboutir à l'application pratique ) d'un texte aussi important au point de vue } social. ;Je crois vous avoir exposé objectivement, en [ qualité de rapporteur, 1 état de la question. Je serai vraiment tout ouïe pour entendre les différents orateurs qui s'en sont occupés. Je vous demande avec insistance de ne pas séparer les deux problèmes qui, je le répété, sont d'une grande importance au point de vue économique et s^'ml.

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à J SorlHec^
'f  S^ALLICCI (Traduction de U+*-?hen,.^ - Mutïsicur"**fe Presîd^TTt, Ries chers collègues, la Charte sociale qui est soumise aujourd'hui à notre examen, quoique modifiée après la première ébauche d'octobre dernier et présentée si brillamment par M. Heyman, n'est pas sans quelques défauts.Je me suis imposé une limite de dix minutes pour illustre? les articles !4 et permis oe taire allusion aussi'a quelques autres articles : par exemple l'article 6, dans lequel il est question du droit de grève, devrait être, à mon avis, complété par une Cour qui, par un arbitrage préventif, pourrait éviter des dommages aux tiers et la grève de certaines catégories de travailleurs. Je pense par exemple aux médecins, aux infirmiers, aux pompiers, aux radiotélégraphistes des terrains d'aviation auxquels est conEéc la vie des équipages aériens.Or, un arbitrage, c'est-à-dire une espèce de tribunal avec des commissions paritaires présidées par un magistrat, pourrait éviter certains 

co ^ t i t s .Dans l'article 10, il est aussi question de la tâche confiée aux nations participantes de diminuer la mortalité enfantine, d'améliorer l'alimentation et les conditions de vie des classes travailleuses, de combattre les épidémies.Or, toutes ces tâches ressortent de la compétence de l'O. M. S., de l'Organisation Mondiale de la Santé, et une coordination avec cette institution sera nécessaire dans un proche avenir.
Un autre article que je voudrais mentionner, mais pour m'en réjouir cette fois, est celui qui parle de l'instruction des jeunes gens en vue du mariage. Je suis heureux qu'on ait pris en consi

dération ce problème, qu'on y parle des devoirs qui incombent à ceux qui vont contracter un mariage et qu'on puisse les convaincre de la nécessité de se soumettre à des recherches de caractère biologique, à des examens médicaux, pour éviter des maladies héréditaires jjui pèseraient beaucoup sur leur descendance. 7 ^  (AMais je passe tout de suite aux articles 14 et 15; car un examen approfondi de toute la Charte sociale demanderait certainement plus qu'une heure, et non les dix minutes que je me suis imposées.Il est question dans ces articles de la nécessité d'avoir une école primaire gratuite et d'encourager une instruction secondaire. Cela est très juste; on ne peut plus concevoir, dans la vie d'aujourd'hui, une simple satisfaction des exigences physiques; une vie qui ne soit pas aussi une vie de l'intelligence et de l'esprit n'est plus concevable. Cette lutte contre l'ignorance et contre l'analphabétisme est nécessaire. Mais certaines précautions et une certaine prudence sont aussi nécessaires.Il ne faudrait pas que l'on considère l'instruc
tion comme une carrière administrative; il arrive trop souvent que certains, ayant obtenu un diplôme et même un doctorat, s'imaginent posséder le sésame qui leur ouvre toutes les portes; et ils n'arrivent pratiquement qu'à des situations que leur état primitif aurait pu leur fournir.Par contre il n'y a pas de doute qu'un artisan instruit vaut bien mieux qu'un artisan obéissant exclusivement à son instinct créateur et qu'un agriculture qui connaît le mécanisme de ses machines et les bienfaits des engrais qui sont les plus aptes au terrain qu'il cultive vaut bien mieux qu'un agriculteur ignare.

Nous devons surtout empêcher que cette sorte de suffrage universel de l'instruction aboutisse à une inflation encore plus grave dans les professions libérales : une sélection est nécessaire. Cette sélection a lieu normalement dans le passage des écoles primaires aux écoles secondaires. On parle d'un encouragement aux études universitaires; mais il faudra envisager de faire une sélection avant. Car les professions libérales en Italie, et je crois aussi, par exemple, en France, souffrent de ce phénomène d'inflation : chaque année, les universités sortent des milliers et des milliers de licenciés qui, ne trouvant pas une possibilité de placement dans leur lieu d'origine et même pas dans le lieu de résidence ou de choix, sont obligés de vivre en marge de la vie morale, et parfois même en marge de la vie légale.L'équivalence des titres universitaires pour-
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rait être une tâche importante pour !e Conseil de l'Europe, afin que certaines nations qui ont besoin de médecins ou d'ingénieurs puissent recourir à des médecins ou des ingénieurs dont les études ont été sanctionnés par l'université d'une autre nation: et ]'on pourrait ensuite étendre cette pratique des nations européennes aux nations d'outre-mer.H serait aussi opportun, pour combattre cette inflation, d'ouvrir des nouvelles voies aux activités professionnelles.On s'est plaint à raison du manque de techniciens dans le secteur de cette énergie thermonucléaire que nous envisageons exclusivement dans des buts pacifiques. 11 faut encourager les jeunes à suivre ces études très modernes qui ont aussi l'avantage d'aboutir à des situations 
bien rémunérées.Je voudrais ajouter qu'une instruction secondaire gratuite doit supposer aussi une mécanisation du travail qui diminue la fatigue physique des travailleurs. 11 ne faut pas que les travailleurs considèrent la machine comme leur ennemi, comme cela est arrivé dans le passé, dans mon pays — et cela arrive encore, dans certaines régions. Lorsque la machine aura remplacé le travail inhumain auquel les hommes sont obligés de sc soumettre, nous pourrons parler de la joie du travail, et il ne sera plus nécessaire de parler du pain et de l'épargne gagnés à la sueur de son front.Mais notre tâche est surtout celle de détruire le grand mal de l'analphabétisme sans créer un ma! qui n'est pas moindre : celui de l'inflation dans les professions libérales^Je suis heureux que, dans l'article 15, on souligne le droit des parents à assurer l'éducation de leurs enfants en conformité avec leurs idéaux religieux et philosophiques; car ce n'est pas ici, mes chers collègues, que nous pouvons hisser le drapeau dominicain avec la devise : <( Qui n'est pas avec nous est contre nous, n Ici, nous voulons le respect de routes les doctrines et de toutes les convictions religieuses.

Dans le préambule de la Charte, il est dit que l'amélioration du niveau de vie dépend de l'amélioration des conditions économiques. Fri'niuw oh'cre, p/in&sop/iare. Au. momentoù nous livrons notre bataille contre l'analphabétisme et l'ignorance, il est aussi nécessaire, par l'amélioration de leur niveau de vie, de mettre les classes travailleuses dans la condition de pouvoir résister à la tentation du totalitarisme et de la dictature. Mais en nous battant contre l'analphabétisme, nous nous bat-

trons pour les memes principesctpourles mêmes idéaux; et sans totalitarismes et surtout sans apologies de la dictature, nous créerons de nouveaux alliés qui affirmeront avec nous } notre même foi dans les principes de civilisation I et de démocratie qui sont à la base de la com- ! munauté européenne.
M. LE PRÉSIDENT. — Mes chers collègues, il reste seize orateurs inscrits. Je suis donc dans l'obligation de vous demander de bien vouloir mesurer le temps de vos interventions.La parole est à M. Bichet.
M. BICHET (France). — Monsieur le Prési- { dent, je prends la parole dans la discussion } générale pour justifier l'amendement dont il a été question il y a un instant. Je précise que cet amendement est signé d'un certain nombre de nos collègues représentant plusieurs États membres et appartenant à tous les groupes politiques de cette Assemblée.Je ne trahis pas un secret en indiquant que j'ai repris les travaux de notre Président, M. Dehousse, qui, depuis plus de deux ans s'est fait dans cette Assemblée, et à des titres divers, le champion de la Charte sociale européenne et du Conseil Économique et Social.Je voudrais souligner dès le début l'émotion ! qui s'est emparée des travailleurs en apprenant { le rejet par notre commission des Questions } économiques et notre commission des Questions ! sociales du Conseil Économique et Social.! Un journal belge, Lu Cth?, publiait récemment,  ̂ sous le titre Pay & p'are pour ! dany h? de LFurope, un article où iltraduisait cette émotion. Il indiquait que I l'Europe ne se ferait pas uniquement par des ! hommes politiques ou des fonctionnaires vivant I souvent loin des réalités de la vie, mais que ' l'Europe se ferait par tous les Européens, et. ! ce journal indiquait — je crois qu'il avait ! raison — que l'Europe ne sc ferait pas contre les travailleurs, ni meme sans les travailleurs. 

: C'est peur associer les travailleurs à la' création de l'Europe que la commission des Questions sociales avait prévu dans son premier projet du Charte sociale — je fais allusion au Document 403 — la création d'un organe ; d'impulsion, d'assistance technique et de contrôle, en vue de la mise en œuvre de la Charte. Faute d'autre proposition utile à ce sujet, la commission avait estimé que les fonctions d un tel organe pourraient utilement être remplies par le Conseil Économique et Social Européen, dont l'Assemblée, dans sa Résolution 26, du ; 17 janvier 1953, avait proposé la création.Or, au lieu d'examiner la question préalable
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de la mise en œuvre, les débats qui ont eu Heu à ce sujet se sont uniquement concentrés sur l'opportunité de !a création du Consei! Economique et Social Européen, de telle sorte que la nécessité de créer un organe d'impu!sion et de contrôle en vue de la mise en œuvre de ta Charte a été à peu près complètement perdue de vue. Les débats intervenus tant à l'Assemblée plénière qu'au sein des commissions ont par conséquent altéré la véritable pensée des auteurs du Document 403, dont le désir était d'empêcher qu'en l'absence d'un organe d'impulsion, d'assistance technique et de contrôle les engagements pris par les Etats participants ne soient purement platoniques.Pour se rendre compte du bien-fondé de cette pensée, i! suffit de se rappeler que les engagements en question ne sont en grande partie que des engagements qui demandent à être mis en œuvre par l'élaboration de mesures administratives ou législatives à arrêter ultérieurement.D'autre part, une longue expérience de coopération à l'échelon intergouvememental a démontré que les projets d'intégration européenne risquent de n'avoir pas de suite aussi longtemps que leur élaboration est confiée uniquement aux gouvernements nationaux.L'Assemblée a été formellement de cet avis en adoptant, le 25 octobre 1955, au cours de sa dernière session, la Résolution 88, relative à la désignation de Commissaires européens.Dans l'exposé des motifs du rapport de la commission des Affaires Générales — document 404 — accepté par l'Assemblée, on trouve, en effet, le passage suivant :

« L'expérience a démontré que les méthodes traditionnelles de la coopération intergouvemementale sont insuffisantes pour faire progresser, d'une façon satisfaisante, l'intégration européenne. Il est extrêmement rare qu'aux conférences diplomatiques, aux réunions des comités ministériels intergouvernementaux, les problèmes que pose l'intégration européenne soient présentés et étudiés sous l'angle de l'intérêt commun à long terme que représente l'objectif de l'intégration. Les gouvernements nationaux, soucieux de sauvegarder les intérêts immédiats de leurs pays, sont amenés à se concentrer sur la défense de ces intérêts. Ainsi, le plus souvent, le point de départ des négociations intergouvemementales consiste en une confrontation des points de vue nationaux,

menant rapidement à une impasse, alors qu'il serait de loin préférable que, dès le début, ces négociations se déroulent autour de propositions constructives et précises, connues pour faciliter, dans un esprit européen, l'adaptation des situations nationales existantes à l'état d'intégration à réaliser. a
H ne fait pas de doute que ces considérations, qui, répétons-le, traduisent l'opinion de l'Assemblée Consultative elle-même, s'appliquent en tout premier lieu aux travaux des comités d'experts gouvernementaux, qui ne peuvent agir que sur instructions de leurs gouvernements et dont, par déhnition, le souci primordial consiste à s'accrocher aux thèses nationales dont la défense leur a été expressément confiée.Si jamais le danger d'un échec de la coopération intergouvemementale risque de se manifester, c'est bien au cours de cette entreprise de longue haleine qu'est ia mise en œuvre de la Charte sociale européenne, mise en œuvre qui va demander des efforts de compréhension, de conciliation et d'abnégation dépassant de beaucoup les normes habituelles de la coopération.H est évident, dans ces conditions, que l'organe à créer en vue de la mise en œuvre doit être un organe indépendant des gouvernements nationaux. Il s'ensuit que cet organe ne saurait être, en aucun cas, le comité des experts sociaux, le Comité Social gouvernemental.Non seulement ce comité, composé des porte-parole des gouvernements nationaux, serait un de ces organes dont l'action, dans l'esprit de la Résolution 88, devrait, de par sa nature même, rester insuffisante, mais ce seraient ces mêmes gouvernements qui, par le truchement de leurs porte-parole au sein du Comité Social, seraient appelés à contrôler leur propre action.C'est pourquoi il est mauvais de suivre la commission des Questions sociales qui confie la mise en œuvre de la Charte au Comité Social.Un organe d'impulsion et de contrôle empiéterait-il sur les pouvoirs de contrôle politique qui sont ceux de l'Assemblée Consultative?C'est une thèse qui a été soutenue par certains de nos collègues. C'est encore l'Assemblée elle-même qui nous a donné la réponse en acceptant le rapport* de la commission des Affaires Générales, Document 404, rapport où figure le passage que voici :

a I! est vrai que l'Assemblée Consultative, elle-même, a été créée pour stimuler l'action des gouvernements en vue de la réalisation des buts du Conseil de l'Europe, mais l'expé-
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rience a prouvé que l'action de l'Assemblée, dans les conditions de son fonctionnement actuel, est insuffisante. D'une part, elle ne dispose pas de moyens techniques nécessaires pour préparer, dans tous les domaines de sa compétence, les projets européens étudiés dans leur détail... D'autre part, il lui manque l'élément de permanence indispensable pour obtenir, par une action politique soutenue, l'adoption de ses propositions par les gouvernements, n
C'est l'évidence même que, dans le domaine éminemment technique qu'est celui de la mise en œuvre d'une Charte sociale, l'Assemblée ne dispose pas des éléments d'appréciation et de comparaison nécessaires pour accomplir & elle seule sa tâche d'impulsion et de contrôle. Pour s'en rendre compte, il sufht de jeter un simple coup d'œil sur la documentation que les quinze pays membres viennent de mettre à la disposition du Comité Social en vue de la seule étude des droits au travail figurant aux trois premiers articles de la Charte. Avec les commentaires du Secrétariat Général, cette documentation comporte d'ores et déjà quelques centaines de pages que ni l'Assemblée ni la commission des Questions sociales n'auront sans doute la possibilité d'étudier à loisir.Il résulte de ces constatations que l'Assemblée devrait être la première à demander à être doté; d'un organisme d'assistance technique dans le sens prévu par l'ancien projet de Charte sociale. Au lieu d'empiéter sur sa compétence, la création d'un tel organe contribuerait à renforcer son action. De plus, cette création répondrait à une nécessité qui a été unanimement reconnue dans le cadre de la coopération intergouvemementale à l'échelon universel.
Si l'organe à créer en vue de la mise en œuvre de la Charte doit satisfaire à des exigences techniques, d'autre part il résulte des termes mêmes du rapport — Document 404 — adopté par l'Assemblée, que celle-ci est en droit d'exiger que cet organe ait une action permanente.Ce n'est pas le cas du comité des experts ! sociaux qui, au cours de l'année 1955, n'a siégé j que quelques semaines, ni celui de la Conférence j économique et sociale européenne proposée ! par la commission des Questions économiques ' lors de la discussion du projet de Charte sociale, j A ce propos, il est permis de se demander si = ceux des membres de la commission des Ques- ! tions économiques qui ont voté le projet de j la Résolution 88 et le Document 404 pourraient )

en saine logique s'opposer à ce que la Conférence économique et sociale revête un caractère permanent.Pourquoi, dès lors, ne seraient-ils pas favorables à un projet de Conseil Économique et Social Européen?Ainsi, de deux choses l'une : ou la,question de la mise en œuvre de la Charte doit être soumise à un nouvel examen, et celui-ci, pour être en conformité avec l'importance éminemment politique de la question, doit être conSé à la commission des Affaires Générales, ou bien il ne reste qu'à rétablir le seul texte valablement proposé, à savoir, à la partie III du Document 403, celui qui est relatif au Conseil Économique et Social.Tel est le sens de notre amendement. Bien que les auteurs de cet amendement ne s'estiment pas tenus, dans ces conditions, de proposer des améliorations au projet de Conseil Économique et Social Européen, cette tâche incombant normalement à ceux qui se sont opposés au texte en question, il va sans dire qu'ils sont prêts à envisager de telles améliorations avec un préjugé favorable.A cet égard, i! serait intéressant de tenir compte de l'éventualité d'un accord partiel entre les États membres désireux d'instituer un Conseil Économique et Social Européen. La voie à cet accord pourrait être ouverte par une modification des articles 34, 37 et 38 du Document 403 dans le sens prévu aux termes de la clause de compétence facultative de l'accord européen des Droits de l'Homme, et des articles 4G et 56 de la convention du même nom.
! D'autre part, les auteurs du texte qui nous 
j est soumis ne se seraient pas opposés à ce que, i lors de l'examen de la question de la mise en 
j œuvre par la commission des Affaires Générales,! il soit tenu compte de la possibilité de désigner 
j un collège restreint de Commissaires eurc- } péens ayant pour mission de promouvoir la ! politique d'intégration prévue par la Charte sociale.Ce collège, nommé par le Comité des Ministres sur avis de l'Assemblée et faisant partie d'office du Bureau du Conseil Économique et Social, serait chargé de diriger et d'orienter les travaux de consultation du Conseil.En résumé, il semble que ceux de nos collègues qui se sont opposés à l'ancien projet de Charte sociale figurant au Document 403 n'ont pas procédé à une étude vraiment complète de la matière. Ils semblent avoir perdu de vue le point essentiel, la mise en œuvre de la Charte.Cette controverse est grave. Elle n'est certes pas d'ordre moral, ni d'ordre économioue ou
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social. mais e!!c se situe sur un plan qui est celui où se heurtent de nos jours tes grands courants d'opinions relatifs à l'organisation européenne.Tant d'obstination à éviter que la coopération intergouvemementale des Quinze puisse enfin sortir de l'oruièrc où elle git depuis si longtemps, tant d'acharnement à interdire à l'Assemblée Consultative d'apporter une impulsion bienfaisante, risquent d'être interprétés comme une nouvelle preuve de la persistance de certaines oppositions à l'Europe, et au minimum, comme une manifestation supplémentaire d'académisme.S'agissant d'un domaine tel que celui dont il est question ici, pareille attitude aura, n'en doutons pas, de déplorables répercussions dans les masses populaires. Ce n'est pas seulement l'Europe, c'est en définitive le Conseil de l'Europe comme tel qui en subira le contrecoup. Si l'Assemblée suivait la commission des Questions économiques et la commission des Questions sociales, elle risquerait d'anéantir chez les travailleurs l'idée même de l'Europe.

Si certains de nos collègues en doutaient, je leur conseillerais de relire attentivement le document qui vient d'être adressé le 18 avril à un grand nombre d'entre nous par la Confédération internationale des Syndicats chrétiens et qui traduit la volonté d'à peu près tous les syndicats libres.Puis-je conclure en citant ce que, dans le même esprit, l'article de la Ci?*, auquel je me suis déjà référé au début de cet exposé, et qui, s'adressant à vous, Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs, Représentants de l'Assemblée Consultative, déclarait :
K La Charte sociale et le Conseil Économique et Social constitueraient des liens puissants entre le Conseil de l'Europe et les travailleurs européens. Ceux qui prennent sur eux de briser ces liens avant de les avoir noués doivent être conscients qu'ils se chargent d'une très lourde responsabilité, a

J'espère que l'Assemblée Consultative ne prendra nas r.ette responsabilité
M. LE PRESIDENT. — La parole est à M. Radius.
M. RADIUS (Franc*). -<<- Monsieur le Président, Mesdames; Mesdemoiselles, Messieurs, le nouvel et éminent Président de notre Assemblée, M. Dehoussc, nous a dit lundi qu'elle devrait évoluer de plus en plus dans le sens

A/. F a d / a s
j d'une vraie assemblée parlementaire. Je crois qu'il a exprimé ainsi l'ardent vœu d'une immense majorité d'entre nous.' Ôr, !a tâche d'une assemblée parlementaire ' ne sc borne jamais à trouver quelques prin- ! cipes généraux. Sa tâche, c'est de légiférer, , donc d'adopter des mesures concrètes.! Dans le débat social, auquel nous procédons en ce moment, nous n'avons pas fait preuve jusqu'à présent du désir d'acquérir cet esprit nécessaire à une assemblée qui veut devenir ! un jour une assemblée parlementaire. En effet, ! lorsqu'il s'est agi de se prononcer pour le prin- 
j cipe d'une Charte sociale, l'Assemblée l'a j admis avec beaucoup de facilité, j Les difficultés n'ont commencé que lorsqu'on } a voulu être concret. Nous avons assisté, au j mois d'octobre de l'année passée, à un débat ; que je ne suis sans doute pas le seul à qualifier } de décevant. Il ne faut pas être, je pense, un ! partisan acharné du projet de Charte sociale j et du Conseil Économique et Social Européen j pour désapprouver l'esprit qui a présidé à ! certains arguments avancés contre ces projets. 
! Quelque décevant qu'ait été ce débat, il a abouti à une directive qui permettait tous les espoirs. Le principe d'un nouvel examen de ce ! projet par la commission des Questions sociales et par la commission des Questions économiques,! en liaison avec le comité d'experts sociaux,: était on ne peut plus raisonnable. Mais la Direc-! tive 79 parlait d'amender un projet existant.} Ce projet était celui d'une Charte compor- j tant certains droits et certaines obligations,! de même qu'un projet tendant à créer un Con- I seil Économique et Social Européen, j Or, le Document 488 nous met devant un 
j projet qui diffère tellement du projet antérieur 
j qu'on ne peut plus parler d'un projet amendé, mais qu'on est forcé d'admettre que nous sommes en présence d'un projet entièrement ; nouveau.' Un éminent juriste de cette Assemblée a 
j même déclaré qu'il intenterait une action ! en désaveu de paternité de ce projet. H n'en- ; tendait certes pas faire seulement de l'esprit.} Quelles sont les différences essentielles entre j le projet actuel et celui qui a été renvoyé à la  ̂ commission en octobre dernier? Il suffit d'une simple lecture comparée pour constater qu'elles concernent essentiellement la portée des droits définis dans la Charte et la mise en œuvre de ; celle-ci.Le projet primitif avait ceci de particulier qu'il définissait des droits que les gouverne- ! ments étaient tenus de reconnaître et de mettre ! en œuvre progressivement dans les pays mena*
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bres du Conseil de l'Europe. Une telle Charte pouvait vraiment prétendre innover et servir de guide aux législations internes de ces pays.Dans le nouveau projet, ces droits se voient relégués dans le préambule et perdent ainsi tout caractère d'obligation juridique. H en va ainsi du droit au travail, de l'obligation des gouvernements d'assurer le plein emploi, de protéger l'épargne, pour ne citer que quelques exemples les plus frappants.Bien sûr, on peut prétendre que le droit au travail n'est pas un droit dont la sanction est assurée par les tribunaux. Mais nous sommes, j'en suis certain, assez nombreux dans cette Assemblée à prétendre qu'au-dessus du droit positif il y a encore un droit naturel, et, si tous les Etats européens ont cru de leur devoir d'assurer aux chômeurs une allocation en compensation de leur oisiveté forcée, c'est que ce droit leur apparaissait tout de môme comme quelque chose de réel.Dans cet esprit, je ne fais que rejoindre mon excellent collègue M. Marius Moutet qui a maintes fois souligné cet élément. Mettre dans le titre des articles des droits qu'on estime ne pas pouvoir stipuler dans le texte de ces mômes articles, n'est-ce pas quelque peu curieux? Je crois, Monsieur le Président, que notre Assemblée ne devrait pas verser dans de telles subtilités qui ne nous feront pas gagner beaucoup de prestige auprès de l'opinion publique, et notamment auprès de celle destravailleuse

itiunsieur le Président, si je voulais analyse: toute cette deuxième partie du projet de Charte, je retiendrais sans doute trop longtemps l'attention de l'Assemblée. Mais, vraiment, jt crains qu'il n'y ait trop de dispositions dans le projet actuel qui font apparaître le Conseil de l'Europe comme un organisme pour le moins singulièrement timide.Dans l'article 4, il est question du droit dê  travailleurs d'ètre consultés en ce qui concerne la gestion de l'entreprise; mais dans la plupart de nos pays ils ne sont pas seulement consultés, ils sont aussi étroitement associés à cette gestion au sein des conseils d'entreprises.
Je sais qu'ailleurs, en Grande-Bretagne notamment, cette association, pour réelle qu'elle soit, n'est pas institutionnalisée comme dans nos pays continentaux; mais est-ce une raison pour ranger toute la Charte au niveau d'une telle conception que je n'entends d'ailleurs pas critiquer? Je suis le premier à vouloir chercher une solution de compromis, mais le dernier à

) accepter l'abandon total d'une conception au [ profit d'une a*^! Qu'il me son. permis encore de signaler que,! dans ce nouveau projet, il n'est plus question d'accession des travaiüeurs à la propriété, accession qui pourtant, à l'heure actuelte et dans nos pays européens, n'est plus contestée par personne. Toutes les tendances et toutes les nuances de l'opinion publique, môme de celle qui est taxée de conservatrice, y sont aujourd'hui acquises.
En dehors de la question capitale de la portée des droits définis par la Charte, il y a celle de sa mise en œuvre.On a cru bon de supprimer le projet de Con- ; seil Economique et Social. Vous savez que je : suis un ardent partisan de ce Conseil. Je l'ai i défendu au mois d'octobre, et j'ai avancé des ! arguments qui, jusqu'à présent, n'ont pas encore été réfutés. Je n'v reviens pas, mais je ! ne peux pas m'empêcher de vous exprimer mon j étonnement devant quelques arguments que } j'ai trouvés dans le rapport de M. Haekkerup.! L'éminent rapporteur croit notamment qu'il ; y a des moyens meilleurs que le Conseil Écono- I mique et Social pour associer les forces sociales,! et notamment les travailleurs, à l'action du : Conseil de l'Europe.I J'ai l'impression que cette affirmation va ! à l'encontre des positions prises par les repré- ; sentants qualifiés de ces travailleurs, qui n'ont ! pas cessé de nous demander, j'oserai même ! dire de nous supplier, de créer ce Conseil Econo- ' mique et Social.Je suis extrêmement surpris que l'on n'ait ! pas hésité à prétendre que l'absence du Conseil I Economique et Social donnera à notre Assem- ; blée un appui pins prononcé des travailleurs.En tout cas, les grandes confédérations syndicales internationales nous ont donné des aver- } tissements qui vont exactement à l'encontre : des affirmations du rapporteur. Ces avertissements. en raison de la collaboration vraiment loyale et active qu'apportent au Conseil de i l'Europe ces confédérations, méritent, je pense, d'être pris en considération.

 ̂ Il y a enfin un argument qui est peut-être le plus surprenant de tous : on reproche à ce , Conseil Economique et Social d'avoir un caractère corporatif. Qu'est-ce qu'un régime corpo*! ratif? C'est, de toute évidence un régime cü j une chambre corporative détient le pouvoir politique de légiférer. I! est tout aussi évident ' qu'il n'en était pas question dans notre projet, et, si l'on taxait ce Conseil de corporatif, il faudrait tout naturellement en déduire que la
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France et les Pays-Bas, pour ne citer que ccs deux pays, vivent en ce moment sous un régime corporatif puisqu'ils possèdent des conseils consultatifs nationaux à compétence économique et sociale.Je ne veux pas parler de cette Conférence qu'on nous propose à la place du Conseil Economique et Social. Croyez-vous vraiment qu'il soit logique de prétendre qu'elle servira à obtenir les avis des organisations des travailleurs et des employeurs adressés aux gouvernements, alors que cette Conférence doit être composée pour la moitié des représentants de ces mêmes gouvernements?I! y a enfin le rôle qui doit être réservé au comité d'experts sociaux dans la mise en œuvre de la Charte. Je pense tout le bien possible des experts sociaux, et je ne doute pas qu'ils se mettraient à la tâche avec beaucoup de compétence et de zcle. Permettcz-moi seulement de vous faire.remarquer que ce même Comité Social est charge d'élaborer le programme de la mise en œuvre de la Charte, d'en contrôler l'application par les gouvernements des Etats membres et d'examiner les amendements proposés: tout cela, bien entendu, sans que les intéiesses. les travailleurs en premier Heu, soient associés à toutes ccs procédures.Vraiment, le paternalisme des employeurs est peut-être périmé, mais je regrette de constater que le Conseil de l'Europe est en train d'instaurer le paternalisme du politique, voire même de l'administratif.Monsieur le Président, je vais conclure. Je suis cosignataire de l'amendement de M. Bichet. C'est vous dire que je suis entièrement d'accord avec lui, et j'estime qu'il est bon que la commission des Affaires Générales examine l'ensemble du texte, et non seulement le titre 111, afin que l'étude soit complète.
Des opinions divergentes ont été exprimées dans cette Assemblée pendant le débat sur la Charte sociale et le seront sans doute encore. J'ai été amené à exprimer mon désaccord avec un certain nombre de positions prises, mais j'ai } trop de foi dans notre organisation et trop de ' confiance dans la bonne foi de tous nos collègues pour ne pas croire que nous voulons tous aboutir a une solution qui ne soit ni une échappatoire, ni un recul.Ce ne sont ni des conceptions françaises, britanniques ou Scandinaves, ni des conceptions ) de telle ou telle fraction politique, qui doivent ] prévaloir. C'est une cause au nom de laquelle j nous sommes tous ici, la cause de l'Europe. j

?\ous pouvons la comprendre différemment, mais nous rendons-nous toujours compte qu'eile est irréalisable sans l'appui des larges couches de l'opinion publique composée en grosse majorité de travailleurs? 5i cette conscience présidait davantage à nos débats, nous éviterions peut-être beaucoup de perte de temps et beaucoup de controverses stériles, et nous servirions mien'* cette grande cause de l'Europe.
Al. LiL PRESIDENT. — La parole est à Dame Florence Horsbrucdi

i Uame Morence H OR SB R U G 747712-C'esEpoüF moi un grand 'honneur que de "prendre la parole devant cetf Assemblée dont j'ai le privilège d'être membre j pour la première fois. Je suis particulièrement heureuse de pouvoir intervenir sur la question des services sociaux, que je connais spécialement bien pour m'en être occupée dans mon pays à un poste ministériel.Je tiens tout d'abord à féliciter M. le rapporteur. Je voudrais aussi exprimer notre reconnaissance à ceux qui ont travaillé à cette Charte, car je connais les difficultés d'un telle entreprise. H n'est pas surprenant qu'il en soit ainsi. M n'est pas surprenant que nous trouvions enccre aujourd'hui quantité de questions dont nous pourrions discuter à perte de vue, car, après tout, l'élaboration d'une charte sociale est une œuvre très complexe et très ardue. H faut, en effet, embrasser une foule d'activités humaines. Il faut rechercher les moyens d'aider ou de protéger hommes, femmes et enfants dans une multitude de cas différents.
Voilà qui est déjà malaisé, mais ce n'est pas tout. Une autre question très délicate est celle* ci : dans notre Charte, destinée à décrire la vaste gamme des services sociaux, devons-nous assurer qu'il ne subsiste aucune lacune et que nous avons défini les normes les plus hautes possibles? Je sais que les rédacteurs de la Charte se sont heurtés à une double difficulté : il leur fallait, d'une part, consacrer les réalisations sociales sous une forme plus générale — trop générale aux yeux de certains — et, d'autre part, d'éviter d'être trop précis. Ce problème me parait presque insoluble. Je félicite la commission et son Président de s'y être attaqués vaillamment. A la lecture de la Charte, j'ai eu l'impression que dans un article nous étions passés, à bon droit, sur le plan des généralités, tandis que dans le suivant nous nous montrions trop précis, en définissant les méthodes avec trop de détails. Je ne m'en plains pas; je cite simplement ce cas pour illustrer les difficultés que comporte l'élaboration d'une charte sociale.
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Je ne parierai pas du Conseil Economique et Social. Je suis, je le répète, une nouvelle venue dans cette Assemblée. Je n'ai pas assisté aux réunions de la commission des Questions sociales, mais je puis vous assurer, Monsieur le Président, que j'ai lu très attentivement tout ce qui a été dit et que j'ai étudié les procès- verbaux de ces réunions. Je veux, cet après- midi, traiter du document te! qu'il se présente à nous.Je dois dire tout de suite que, vu dans son ensemble, le présent projet me parait bien préférable au premier que j'ai lu et qui a été présenté à une session antérieure. Lorsqu'on considère le vaste ensemble des services sociaux décrits dans ce projet, il faut bien avouer que, si nous étions absolument certains que ces services existent aujourd'hui dans tous les pays d'Europe, nous serions heureux, satisfaits et fiers de dire : « Voilà notre norme européenne. H Certains peuvent estimer que la Charte devrait aller plus loin dans un sens ou un autre, mais je voudrais adjurer l'Assemblée de garder une certaine pondération et de veiller à ce que, en tout cas, nous fassions des progrès.J'ai parfois l'impression que nous visons trop haut, que nous recherchons trop l'idéal. Nous levons les yeux vers le sommet de la montagne, et nous nous écrions : <( C'est ce point que nous voulons atteindre. " Cela est bel et bien, mais il faut ensuite nous demander : H Comment y arriverons-nous? " Il nous faut trouver le sentier tortueux qui conduit au sommet, atteindre un contrefort, puis voir comment nous pouvons arriver au suivant. Je considère la Charte comme le sommet, le oie, la norme la plus élevée, et je me dis : ̂ Sommes-nous tous certains que nous allons nous mettre en route dans cette direction? a
H ne suffit pas de montrer de l'enthousiasme pour les termes d'une Charte, de voter avec enthousiasme en faveur de certaines de scs dispositions. Je suis convaincue que la mise en œuvre du contenu de cette Charte demandera, dans nombre de pays, des années de dur labeur, de patience et de constante résolution. C'est sur cet aspect de la question que je voudrais, cet après-midi, appeler l'attention de l'Assemblée.J'ai dit que j'approuvais pleinement les dispositions essentielles de la Charte. En fait, la plupart et même, je crois, la totalité des services qu'elle énumère — toutes les prestations de sécurité sociale — existent déjà dans mon pays depuis un certain nombre d'années; c'est

) vrai en tout cas de tous les services énumérés ! au paragraphe 1 de l'article 9.Je voudrais dire aussi quelques mots du paragraphe 2 de cet article, relatif aux accords de réciprocité entre les pays. J'espère que nous ' pourrons continuer à les multiplier. Toute personne qui a droit à l'assistance médicale dans un pays et qui tombe malade dans un , autre pays devrait pouvoir y bénéficier des memes soins. Nous avons déjà conclu des accords de ce genre. Je voudrais qu'ils fussent ! encore plus nombreux.! Peut-être certains Représentants trouveront- i ils singulier de penser que l'on puisse renforcer ! l'union européenne par des réalisations par- I tiellcs de ce genre, mais je ne suis pas du tout ! sûre que ce ne soit pas là la voie fondamentale 
j de l'intégration : s'unir pour se rendre service ! mutuellement.! En ce qui concerne les principales dispositions ! de l'article 9, c'est-à-dire les differentes presta- } tions — allocations familiales, prestations de I maternité, allocations de chômage, pensions j de veuves, pensions de vieillesse, etc. — il me { semble qu'elles constituent une catégorie en soi,; distincte de celle où je placerais les services [ sociaux proprement dits. Pour cette categorie } des prestations sociales, il suffit, me semble-t-il, 
i de déterminer quelles sommes peuvent être } dépensées et. d'instituer l'organisation ou l'ad- [ ministration qui décidera des conditions et des 
j méthodes d'utilisation de ces sommes.
! Je ne parlerai pas aujourd'hui de questions ! financières. Je n'examinerai pas quelle propor- I tion du revenu national doit être consacrée au ' programme social Je veux me reposer un moment des questions financières dont j'ai ! suffisamment discuté lorsque j'étais ministre 
i de l'Education Nationale dans mon pays.J'avais alors toutes les peines du monde à ' déterminer les meilleures façons de dépenser ' le moindre sou qui m'était accordé, et je me ! creusais la tête pour trouver le moyen de ! faire augmenter les crédits alloués à mon ! Ministère. Mais aujourd'hui je ne parlerai pas ! finances.! ? J'en viens maintenant à ce que j'appelle les ' ! services sociaux proprement dits, et je demande à l'Assemblée de mesurer l'immensitc de la tâche que représentent leur création et leur ) administration Jpn a déjà parlé cet après-midi i de l'article 14, qui traite du droit à l'éducation. Je n'entreprendrai pas de parler des détails et des suggestions qui y figurent. Nous nous ; efforçons dans mon pays, avec un certain i succès, d'obtenir que beaucoup de nos garçons j et de nos filles prolongent leurs études jusqu'à



Dr!???;' /lorf.tce7̂ * ythnce

Dame Florence 77or^7ra^/ï j
l'âge de 18 ans. Nos universités sont de plus en ! plus fréquentées. L'article 14 parle de l'enseignement secondaire et de l'enseignement uni- ! versitaire. Permettez-moi de dire en passant j qu'il ne faut pas négliger l'importance d'un bon j et solide enseignement primaire. Nous n'aurons j des techniciens que dans la mesure où nous ;veillerons de plus prés à la qualité de notre jenseignement primaire.Ou'implique ce programme? J'ai quelque expérience en la matière, car je me suis trouvée aux prises avec ce problème préoccupant : comment accroître aussi rapidement que possible le nombre de nos écoles et développer nos universités? Il faut énormément construire, mais les bâtiments ne sauraient suffire. H importe plus encore de disposer d'un personnel qualifié pour recruter et former un grand nombre d'enseignants. Je ne crois pas que l'on puisse se rendre compte, en parcourant rapidement cette Charte, de la somme énorme de travail très fouillé qu'implique sa mise en œuvre. H y a, en l'espèce, le vaste programme de construction, la difficulté de former un personnel suffisant et qualité, et je voudrais souligner à ce propos qu'en développant nos services nous ne devons pas sacrifier la qualité parce que nous sommes pressés et voulons tout faire en meme temps.Lorsque je songe à la construction de bâtiments scolaires et à la formation de milliers et de dizaines de milliers d'enseignants, je me j rappelle aussitôt qu'il nous faut, en même temps, I pour l'application de notre programme social, i édifier des hôpitaux et nous préoccuper du j recrutement d'un plus grand nombre Je méde- j cins, de dentistes et d'infirmières. De même, l'idée de construire des écoles et des hôpitaux nous remet tout de suite en mémoire la nécessité quasi fondamentale d'un programme de construction de logements.

t/e suis pleinement d'accord avec ceux qui I ont dit que la famille est la cellule de base de ! la société, mais j'ai cité ces exemples pour rap- j peler à l'Assemblée l'immensité de la tâche que i nous entreprenons. Nous n'en viendrons à ! bout qu'avec le temps, surtout dans les nom- ! breux pays qui n'ont pas eu, comme nous, la possibilité de réaliser une bonne partie de ce programme au cours des dix dernières années.Il nous faudra de la patience et de la persévérance, et je crois que, dans une large mesure, il conviendra de laisser à chaque nation le soin j de mettre en œuvre ce programme. jJe disais il y a quelques instants que, tout en j

approuvant un certain nombre d'aspects du projet qui nous est soumis, je trouvais que l'on avait parfois trop insisté sur les détails, que l'on s'était montré trop précis. Je ne veux pas abuser de votre patience et me contenterai d'en donner un exemple.Je prends l'article H, qui a trait à la famille. Nous sommes tous d'accord, je pense, pour venir en aide à la famille, pour aider les jeunes mariés à se bâtir un foyer; mais il me paraît regrettable que l'on mentionne dans cette Charte la question des prêts à intérêts réduits pour la fondation des foyers. Que je sois personnellement hostile au principe des prêts en matière de services sociaux importe peu : le point sur lequel je veux attirer l'attention de l'Assemblée, c'est qu'il n'est pas de bonne politique de définir la méthode avec précision. Que l'on facilite la fondation de foyers, fort bien; mais, à mon sens, la définition dans une Charte de méthodes trop précises ne peut que susciter des difficulté^Dans mon pays, nous recourons à déférentes méthodes pour nos services sociaux. Je crois en avoir assez dit pour montrer que nous nous efforçons de maintenir et d'élargir ces services, et que nous nous employons aussi à développer l'enseignement technique, mais nous voulons continuer et faire plus encore. Notre position n'est pas en retrait par rapport à la norme définie dans la Charte, mais nos méthodes sont différentes. C'est là la difficulté que devra affronter tout Gouvernement britannique auquel on demandera d'adhérer pleinement à cette Charte, et je tiens à bien préciser que, selon moi, aucun Gouvernement britannique, de quelque part* politique qu'il se rédame, ne pourra ratifie la Charte dans la forme qu'elle revêt actuellement.Lorsque l'Assemblée sera appelée à voter, je m'abstiendrai — non que je ne sois pas favorable à un progrès substantiel des services sociaux européens, ni que je ne veuille pas voir nos différents pays se consulter mutuellement, collaborer dans ce domaine et élever ainsi au maximum la norme des services sociaux européens, mais simplement pour une question de méthode. Nous sommes très fiers, dans mon pays, de la diversité des méthodes auxquelles nous recourons pour gérer nos affaires.
Nos pouvoirs locaux assument, par exemple, une grande part des responsabilités. Le Gouvernement central ne règle pas tout dans le détail, mais laisse aux collectivités locales la charge d'un grand nombre de services sociaux. H les aide par des instructions, des suggestions et certaines directives quant aux principes
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généraux; il leur accorde des subventions; [ mais il ne s'occupe pas de l'organisation détaillée ! de certains de ces services. C'est ainsi que ; l'attribution prioritaire de logements aux jeunes j mariés — dont il est question dans la Charte — :dépend chez nous des pouvoirs locaux et non du Gouvernement central.Mais il est un point plus grave encore. L'arti- } cle 2 de la Charte traite des salaires, de la durée [ du travail, des congés payés, et l'article 4 de la ' coopération entre la direction et le personnel t des entreprises — qu'il s'agisse de cogestion, j de participation aux bénéfices, ou de tout autre système. Je dois dire à l'Assemblée, que, dans mon pays, ces questions sont réglées par voie de négociations entre les employeurs des différentes industries et les salariés agissant par l'entremise de leurs syndicats. Il en résulte une certaine diversité. Il peut exister des diffé renccs de régime d'une industrie à l'autre, mais nous laissons aux parties intéressées le soin de négocier à ce sujet. Telle est notre tradition, et je ne saurais concevoir qu'un Gouvernement britannique, quel qu'il soit, puisse ou veuilh s'en départir.Cela dit, je voudrais conclure en me rètèrain — si cela ne choque pas trop la logique — au début du texte de la Charte. Avant même l'article premier, dans ce que l'on pourrait appeler le préambule, il est dit que nous devons tendre vers les objectifs de politique sociale définis dans la Charte. Je puis vous assurer, Monsieur le Président, que je suis favorable, comme tout le monde, je crois, dans mon pays, à la réalisation des objectifs de politique sociale définis dans la Charte. J'ai déjà indiqué quelles sont nos réalisations actuelles, j'ai déjà montré que nous nous efforçons de les développer, et je pense que, bien que M. le rapporteur ait dit qu'une Charte sociale sans contrôle n'est que du vent, s'il venait voir dans mon pays comment nous appliquons notre charte sociale, il ne trouverait pas que c'est du vent dans le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.Nous entendons continuer dans cette voie, et j'estime que l'unité d'intention est finalement plus importante qu'une complète uniformité de méthode et de détail. D'autres pays partageront peut-être cet avis pour des motifs différents, et je voudrais lancer à l'Assemblée cet appel : ne sacrifions pas l'unité d'intention à la recherche de l'uniformité. Notre but, en discutant ici des services sociaux, n'cst-il pas de créer une gamme de services sociaux aussi

large et aussi complète que possible, et qui corresponde à la norme la plus clevcc possible?Te! sera, j'en suis convaincue, le but vers lequel tendra mon pays. Cette Charte, qui place devant nos yeux le grand objectif qui doit être notre idéal, permet d'espérer qu'un jour — mais il faudra du temps — nous pourrons, parlant de la norme atteinte dans les services sociaux par les autres pays et le mien, dire avec 
fierté : «. Voilà ^  eurc'éennf*—̂

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à Mme
M°3s WEBER (ÆcpuMnyHip("Traduction ^  i'i"?mandj..li— Monsieur ic rrésruCTiT, )' Messieurs, à lasuite de nombreuses critiques exercées de toutes parts, lors de notre dernière session, centre la Charte sociale et notamment contre le Conseil Economique et Social, notre commission des Questions sociales a reconsidéré le problème. Nous avons élaboré une nouvelle proposition éliminant le Conseil Economique et Social.Je voudrais d'abord faire une remarque de ! principe. Par notre refus, nous ne voulions en aucun cas porter atteinte aux droits des travailleurs. Nous,prétendons être tout aussi favorables ) aux travailleurs — et nous entendons par (t tra- I vailleurs " toutes les couches de la population ! travailleuse — que les partisans du Conseil ! Économique et Social.! Si nous avons refusé le Conseil Économique ; et Social, c'était par égard pour le Conseil de ! l'Europe. Nous estimions qu'en créant un I nouvel organe, nous affaiblirions le Conseil ! de l'Eurc-pe. Nous étions convaincus que l'on ! pourrait parvenir par une autre voie à rendre ; la Charte sociale plus efficace et à établir un ; contrôle. Par notre résolution, nous n'avons pas voulu créer des entraves, mais renforcer ie } Conseil de l'Europe. Toutes les discussions de ; ces derniers jours ont montré-que nous dési- ; rons tous l'Europe unie, que nous la désirons par les voies qui sont praticables. Tant que l'unité politique de l'Europe n'est pas un fait ! accompli, une unité sociale et économique ne 

i devrait être réalisée que par la seule voie possi- 
j ble. Je m'explique : nous sommes amis de } l'Europe, des amis passionnés de l'Europe.! Mais nous avons parmi nous des représentants des travailleurs, nous ne sommes donc jamais sans entendre leurs ccnseils. Les représentants des travailleurs sont toujours présents aux séances de notre commission des Questions sociales, et nous aimons leur demander conseil.

On nous a soumis une nouvelle proposition, un amendement que nous n'avons reçu et
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!u qu'anjourd'hui à midi. Laissez-moi vous ! dire, au nom de beaucoup de mes amis, que nous aimerions examiner minutieusement cet amendement, mais que ce n'est possible ni en un quart d'heure, ni en une heure; car nous travaillons depuis deux ans à la Charte sociale. Nous nous rallions donc à la proposition demandant le renvoi de cet amendement et de la Charte sociale à la commission des Affaires j Générales, ainsi qu'à la commission des Ques- ! tions sociales et à la commission des Questions économiques. Nous voulons être vraiment objectifs. Je dirais même — toutes les femmes sont un peu sentimentales — que la Charte sociale nous tient à cœur. Nous la voulons. Mais nous la voulons telle que nous puissions nous imaginer son application dans tous les pays d'Europe. Nous la voulons telle qu'elle puisse être mise en pratique. C'est là notre désir.En ce qui concerne les parties III et IV, je tiens à dire que nous nous associons à l'amendement. Nous désirons seulement une modification visant — je ne sais pas si telle était l'intention des auteurs — à ce que la commission des Questions sociales et la commission des Questions économiques aient encore une fois la possibilité de discuter la Charte sociale et l'amendement.Quelques mots encore sur les parties I et II de la Charte sociale. Sans entrer dans tous les détails — ce serait impossible — je résume seulement les questions les plus importantes. Auparavant, une courte observation.

La Charte sociale est pour l'Europe aussi importante que la Convention des Droits de l'Homme. Nous ne voulons pas édifier une Europe en proie à la crainte, mais une Europe ! forte, s'appuyant sur des bases économiques j solides, une Europe indépendante sur le plan t social et culturel. On ne doit pas oublier que la structure économique, l'organisation sociale et la situation de politique sociale sont différentes d'un pays à l'autre de l'Europe, et qu'une Charte sociale doit tenir compte de ces divergences et ne pas appliquer partout un seul et même schéma. Ce qui fait la valeur de l'Europe, c'est avant tout la diversité de sa structure économique, sociale et culturelle.Nous devrions éviter autant que possible toutes dispositions normatives. La Charte doit être assez flexible pour permettre un développement progressif, une extension et une adaptation."^Læ-feconnaissance de principe du plein emploi

ne devrait pas impliquer l'obligation d'adopter .teüe ou telle méthode d'action.En Allemagne, il incombe aux employeurs et aux salariés — et non à l'Etat — de garantir les salaires appropriés et de iixer la semaine de 40 heures.
Nous ne souhaitons pas non plus que l'Etat prenne des mesures de dirigisme et de coercition pour assurer le meilleur approvisionnement des consommateurs. C'est une bonne politique économique qui doit s'en charger. Pour garantir la subsistance des nécessiteux, l'aide de l'Etat doit intervenir au moyen de l'assistance publique. Mais les parties contractantes sont-elles en mesure d'assurer la garantie des prestations de la sécurité sociale? Nous en serions heureux, ntais je me permets d'en douter.A notre avis, le paragraphe sur les grèves u'a pas été suffisamment discuté. Il ne devrait pas être applicable aux personnes assumant des obligations spéciales envers la société : soldats, policiers, fonctionnaires. Le droit d'association doit être accordé aux employeurs et ,ajux salariés..JT jhartc sociale entend laisser aux pays contractants le soin de rechercher les méthodes d'application des mesures sociales. Cependant, on pourrait avoir l'impression que la responsabilité propre de la famille, des forces libres du peuple n'est pas suffisamment soulignée. Nous ne désirons pas non plus que l'Etat influence trop fortement les mesures de santé publique. Pour toutes les questions d'assistance à la famille et aux enfants, de conseil aux époux et aux éducateurs, n'oublions pas le principe de, l'appel aux forces libres. Certaines propositior * de la Charte sociale entrent trop dans les détails. On devrait laisser aux parties contractantes le soin de décider de l'assistance à accorder par exemple aux enfants et aux jeunes ménages
Je terminerai en soulignant expressément ceci. Nous souhaitons une Charte sociale. Nous savons que l'intégration politique de l'Europe ne peut être réalisée aussi rapidement qu'il le faudrait. Mais l'intégration dans les autres domaines doit être d'autant plus active. Je pense ici aux domaines économique, social et culturel, le domaine social étant peut-être le , plus important. L'Europe devrait se distinguer en s'assignant un objectif social particulièrement élevé. Elle est dans la bonne voie. Plus notre activité sera grande à poursuivre ce but, plus nous travaillerons au service du bien et de l'unité de l'Europe.
M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. Fens.



A/. Fens 20 cerff J 9 J 6
M. FEXS (PG^s-Fa^). — ^lonsieur le Président, mes chers collègues, tout en étant classé dans cette Assemblée, à tort ou à raison, je l'ignore, comme expert militaire, vous comprendrez mon étonnement à m'ètre vu élu un certain jour, non seulement membre de la commission des Questions sociales, mais encore membre du groupe de travail chargé de l'élaboration de l'avant-projet de Charte sociale européenne.Je vous l'avoue, si j'ai été étonné un instant d'une telle promotion, je dois ajouter tout de suite que mon étonnement n'a pas tardé à se changer en un sentiment de reconnaissance.Reconnaissance d'abord, parce qu'il m'était donné de contribuer à la réalisation de cette nde idée qui tend à sauvegarder les droits de l'homme dans le domaine social et économique, reconnaissance également à cause de la présence de l'honorable Président de notre Assemblée, M. Dehousse, à notre groupe de travail; et c'est toujours avec une grande satisfaction que je me rappelle la collaboration amicale et efficace que nous avons rencontrée de sa part au sein de notre groupe.C'est précisément à cause de la grande application avec laquelle notre groupe de travail a estimé devoir se consacrer à sa tâche que je me crois autorisé à présenter quelques observations et à apporter une contribution modeste à la présente discussion.D'abord, laissez-moi exprimer ma grande déception en constatant qu'à i'hcurc actuelle nous est soumis un projet de Charte sociale vidé d'un des cléments essentiels de sa substance, le Conseil Economique Européen, qui a disparu  ̂ sa"s laisser de trace. ̂ serait manquer de respect à l'esprit démocratique que de contester le droit des Représentants de s'opposer à l'idcc d'un Conseil Economique et Social; seulement, sur la voie qui mène à la iéalisation de ce Conseil, nous rencontrons deux sortes d'adversaires qui se servent chacun d'armes fort différentes, ceux qui y sont opposés pour des raisons de principe et ceux qui y sont opposés pour des raisons d'ordre pratique.fl est loin de mon esprit de m'attaquer aux adversaires de principe. Par contre, j'ai une objection grave à formuler contre ceux qui se sont opposés au projet de Conseil Economique et Social pour des raisons pratiques, c'est-à-dirc pour des raisons qui ne résultent que de certains défauts et insuffisances qu'ils ont estimé devoir signaler dans le projet présenté au mois d'octobre par la commission des Questions sociales.!! me semble que j'ai des raisons de m'adresser à ceux qui appartiennent à cette dernière catégorie, car vous vous rappellerez que ceux-ci

étaient de loin les plus nombreux parmi les adversaires.
Or, ce que je leur reproche, c'est qu'aucun parmi eux n'a présenté le moindre amendement ou contreprojet, ce qui est pourtant d'usage normalement quand on critique un texte pour des raisons qui ne sont pas de principe et de fond.Parmi les raisons invoquées par les adversaires auxquels je m'adresse, nous avons, en tout premier lieu, celles qui se rapportaient aux pouvoirs prevus pour le Conseil Economique et Social, pouvoirs qui, de l'avis de ces critiques, seraient trop étendus. D'autres adversaires du projet se sont opposés au nombre trop élevé des membres du Conseil. Je leur demande alors pourquoi ils n'ont pas fait une proposition tendant à limiter ces pouvoirs et le nombre des membres. C'est pourtant la moindre des choses qu'on puisse faire dans pareil cas dans le cadre du jeu parlementaire. Pour le moment, je me borne à conclure que l'examen du projet a été insuffisant de la part de ces adversaires.A côté de ceux-ci, se sont trouvés d'autres adversaires du Conseil Economique et Social qui ont fondé leur opposition sur la crainte que certains gouvernements ne sauraient trouver des termes pour adhérer à cet organisme.Je me permets de leur faire remarquer que l'inconvénient n'est pas un remède, il y a même un remède qui est devenu à peu près classique dans cette Assemblée, je remède de l'accord partiel. Non seulement une telle solution ne serait pas une nouveauté pour les gouvernements des Etats membres du Conseil de l'Europe, mais encore il existe un précédent extrêmement éloquent, qui figure en toutes lettres dans la Convention des Droits de l'Homme dont, d'après la décision du Comité des Ministres, la Charte sociale devrait être le « pendant v.
Je vous rappelle, Monsieur le Président, qu'aux articles 40 et 50 de cette convention, traitant de l'adhésion facultative à la compétence de la Cour de Justice européenne des Droits de l'Homme, figure l'insertion d une clause facultative de compétence, à laquelle mon Gouvernement a adhéré, qui & permis aux auteurs de la Convention des Droits de l'Homme de résoudre d'u.ic façon efficace l'inconvénient dont je viens de vous parier et dont certains des adversaires du Conseil Economique et Social se sont réclamés pour s'opposer à la création même de cet organisme. Je constate donc de nouveau que leur examen du projet de Conseil Economique et Social a été loin d'étre commet.
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Parmi les adversaires de ce projet, il en est t d'autres qui ont motivé leur opposition en disant que le Consei! Economique et Socia! ! ne saurait être l'organe approprié peur assurer le respect et l'application des obligations résultant de la Charte. A cette fin, ils préféraient ; la création d'une commission spéciale; mai? je j me demande si cela pourrait être une raison de s'opposer à la création d'un Conseil Economique et Social, d'autant plus qu'en termes exprès l'ancien projet, que nous avons examiné en octobre, Document 403, notamment dans son article 32, a prevu que le conseil sera compose de sections.H est évident qu'une Je ces sections serait chargée de l'application de cette Charte sociale.Je constate donc de nouveau que la critique adressée au Conseil Economique et Social Européen est fondée sur un examen incomplet du problème.Mais là où j'ai particulièrement de la peine à comprendre cette critique, c'est quand elle se réclame d'une menace résultant du fait que le Conseil pourrait devenir un organe trop indépendant. Or, vous vous rappelez qu'à l'article 20 du projet il est prévu en termes formels que le Conseil Economique et Social sera constitué dans le cadre du Conseil 'de l'Europe. Franchement, je dois avouer que je ne comprends pas comment il peut être question d'une menace de la part d'un organisme qui, effectivement, est subordonné à l'organisme menacé.

De plus, n'oublie-t-on pas trop que le Conseil Économique et Social serait précisément constitué pour rehausser le prestige du Conseil de l'Europe, notamment auprès des masses populaires? Si nous avons insisté pour sa création, n'était-ce pas en tout premier lieu pour renforcer, dans le domaine social et économique, l'action technique du Conseil de l'Europe, et notamment celle de l'Assemblée?De plus, si l'on craint vraiment que le nouvel organisme ne devienne trop puissant, il ne manquera point de moyens pour porter remède à cet inconvénient. Un de ces moyens consisterait à désigner un Commissaire ou un collège de Commissaires européens, chargé de surveiller et de stimuler la politique d'intégration européenne dans le cadre du Conseil de l'Europe et de ses divers organes.L'idée d'une telle institution n'est point nouvelle non plus. Vous vous souvenez qu'elle a été adoptée par l'Assemblée dans sa Résolution 88 du 26 novembre 1955.A ce sujet, il n'est pas sans intérêt de savoir

que !a commission des Questions sociales a adopté, it y a deux jours, un avis tendant précisément à la désignation d'un Commissaire ou d'un colicgc de Commissaires européens chargé de la mise en œucre de la Charte sociale.Monsieur le Président, cette idée me semble particulièrement intéressante pour ceux qui craignent que le Conseil Economique et Social n'écarte trop son action de celle du Conseil de l'Europe. En fait, le Commissaire européen, désigné par le Comité des Ministres sur recommandation de l'Assemblée, sera tout particulièrement chargé de veiller aux contacts et à la bonne coordination entre le Conseil Economique et Social et les autres organes du Conseil do l'Europe.En tant que représentant spécial du Conseil de l'Europe, il assistera d'office aux délibérations du Conseil Economique et Social, et, si ce n'était pas suffisant pour rassurer les critiques, rien n'empêche que soit réservé d'office un siège au Commissaire européen en tant que membre permanent du Bureau du Conseil Economique et Social.Monsieur le Président, j'ai dit au début de mon exposé que je ne m'attaquerais pas à ceux qui, dans leur opposition au projet de Conseil Economique et Social, se sont inspirés de certaines raisons de principe. Je dois pourtant faire une seule exception pour ceux qui ont déclaré que ce projet nous ramène à l'époque du corporatisme. Vous savez, Monsieur le Président, que lorsqu'à certaines occasions — comme c'est le cas, en l'occurence — on se sert du terme « corporatisme n, c'est pour présenter la marchandise sous une étiquette un peu malodorante.Or, on a pu constater que l'institution du Conseil Economique et S.ocial — la marchandise en question — se trouve réalisée à l'échelon national dans un des pays membres du Conseil de l'Europe. L'expérience a démontré également que, dans les pays qui pratiquent une politique sociale et économique nettement progressiste, cette politique ne saurait plus se concevoir sans l'intermédiaire salutaire d'un Conseil Economique et Social. Je sais de quoi je parle, Monsieur le Président, car un tel organisme existe dans mon pays, les Pays-Bas.
Monsieur le Président, je suis convaincu que, t parmi tous les Représentants à cette Assemblée i qui connaissent les institutions démocratiques j et l'esprit de liberté qui, depuis des siècles, ont été ceux des Pays-Bas, il ne se trouvera personne pour nous accuser, nous Hollandais, de corporatisme, quelle que soit l'étiquette
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sous laquelle cette marchandise puisse être présentée.En concluant, Monsieur le Président, je crois être en droit de constater que les adversaires du projet de Conseil Economique et Social Européen se sont acquittés de façon incomplète de leur tâche. Qu'il me soit permis donc de leur présenter ces quelques suggestions, dans l'espoir de leur faciliter une critique constructive, c'est-à-dire une critique qui pourra donner lieu à la présentation d'amendements de leur part.Pour vous prouver, Monsieur le Président, que, pour ma part, je n'ai pas manqué de me tenir aux usages, je termine en disant que c'est avec une grande satisfaction que j'ai souscrit à l'amendement de Al. Bichet.

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. Lefèvre.
M. LEFÈVRE — Monsieur le^Président, Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs voyons un peu les circonstances dans lesquelles l'idée a surgi au Conseil de l'Europe d'élaborer une Charte sociale.L'Organisation des Nations Unies préparait, d'une part, un pacte sur les droits civils et politiques assez semblable à la Convention européenne des Droits de l'Homme et, d'autre part, un pacte ayant trait aux droits économiques, sociaux et culturels, qui devait lui faire pendant. L'Assemblée a alors chargé la commission des Questions sociales de lui soumettre un projet de Charte sociale.' Cette commission, soucieuse de la mise en œuvre de la Charte, proposa d'y inscrire des dispositions relatives à un Conseil Economique et Social. C'est le 26 octobre qu'un projet de recommandation, qui porte dans nos documents le numéro 403, est soumis à votre Assemblée. Il s'intitule <( Projet de Charte sociale européenne R.La partie II contient, à l'instar du pacte adopté par la Commission des Droits de l'Homme à l'O. N. U. en date du 10 avril 1954, un énoncé des droits économiques et sociaux. Les parties III et IV, par contre, ont trait à la création du Conseil Economique et Social.
Cet organe, jugé indispensable à la mise en œuvre de la Charte, est prévu dans la Charte même. Ce projet, je vous le rappelle, Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs, a été adopté par six voix et huit abstentions. Il a été renvoyé ensuite pour avis à la commission des Questions économiques et réétudié

ensuite par la commission des Questions sociales.Le moins qu'on puisse dire — passez-moi i l'expression — c'est qu'il a été châtré. D'une ! part, en effet, la déclaration des droits a été I transformée en une simple déclaration de prin-j cipe. Il n'est plus question de droits, sauf! dans les têtes de chapitres et dans le préambule, i dépourvu, je le rappelle, de caractère d'obliga- 
i tion juridique.Dans le texte meme, par contre, qui, lui, est ! appelé à recevoir force de loi dans nos divers pays, n'ont subsisté que des déclarations, fort belles sans doute, mais assurément toutes platoniques.L'expérience ne nous a-t-elle pas appris à tous, en effet, qu'un accord sur des principes signifie trop souvent que celui-ci se limite aux principes, mais ne s'étend nullement à leur application?Or ceci est d'autant plus regrettable que vous ne pouvez ignorer que l'un des obstacles majeurs à l'instauration d'un marché commun est précisément la disparité des régimes sociaux, les Etats les plus progressistes craignant d'être handicapés au départ dans une aire où les } hommes et les biens circuleront sans entraves I et où la libre concurrence pourrait être la loi i du marché.} En adoptant une charte réelle, digne pendant de la Convention des Droits de l'Homme — qui n'est pas, je vous le rappelle, une déclaration de principe sur les droits de l'homme — votre Assemblée œuvrera utilement à l'intégration européenne.Est-ce à dire que le texte de la partie II du Document 403 donne toute satisfaction? Certes ! non; de précédents orateurs vous l'ont dit. Aussi ne veux-jc pas m'étendre sur ce point, mais simplement insister pour.que ce soit bien un projet de déclaration de droits sur lequel à une date rapprochée nous aurons a nous prononcer.Sur le Conseil Economique et Social, je veux 

i m'étendre un peu plus longuement en m'enor- I çant cependant de ne pas répéter ce que nies 
j honorables préopinants, notamment M. Forts, I ont dit excellemment. J'ai deux arguments à j soumettre à vos méditations.
! Au cours du débat qui s'est déroulé après } le noble discours de M. Martino, ministre j des Affaires Étrangères d'Italie, l'Assemblée ! a été unamine à déplorer que nous soyons coupés des masses. L'opinion publique ne s'intéresse plus à nous comme en 1950. Feuilletez la plupart des journaux, c'est à peine s'ils con- ; sacrent une brève mention à nos débats.
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Aucun journa! betgc. par exempte, n'a estimé utile de maintenir un correspondant à Strasbourg après les discours prononcés par tes ministres des Affaires Etrangères grec, français et aHemand.Pourquoi cette indifférence? Parce que tes niasses ont l'impression que nos travaux ne tes concernent pas, que ces travaux passent à côté de teur labeur et de teurs soucis, que te socia! nous intéresse infiniment moins que te potitique et l'économique.Cette impression, nous ne t'effacerons pas sans peine. Nous ne t'effacerons certainement pas, au contraire, nous ta renforcerons, en adoptant te projet édutcoré qu'est te Document 488, et tes masses ne feront aucune attention au drapeau européen hissé sur tes bâtiments pubtics, etles rejetteront avec dédain tes brochures tes mieux faites et tes ptus luxueusement éditées, parce qu'ettes sauront qu'ettes n'v trouveront rien qui iéponde à teurs aspirations.Vous avez tous déploré que nous soyons coupés des masses, que nous ne soyons ptus portés par te couraut de t'opinion. Déptorer est bien, dans ta mesure où ce!a dénote une prise de conscience. Mais à quoi sert une prise de conscience si elle n'incite pas à l'action, en l'occurrence te vote d'une Charte qui soit autre chose qu'un trompe-t'œit, une Charte qui traduise notre générosité profonde et qui morde sur l'opinion publique.H est un autre argument que je vous demande de peser. Tous, nous constatons, dans une mesure ptus ou moins targe selon les pays, la crise de la démocratie parlementaire. Avec de bons esprits, je crois que c'est d'une crise d'adaptation qu'il s'agit.Nos constitutions respectives ont été pour ta ptupart étaboréesau printemps du libératisme, ou bien etles se sont inspirées de constitutions rédigées à cette époque; dans tet autre pays tes coutumes constitutionnelles ont été fixées au cours du meme demi-siècte.Depuis lors, le suffrage universel a conquis notre vieux continent. Nos démocraties, politiques à l'origine, sont en outre devenues depuis économiques et sociales. Des syndicats se sont formés dans tous les domaines, celui de l'industrie, celui de l'agriculture, celui du commerce et de l'artisanat. Ils tendent à se constituer en féodalités, d'autant plus que nos vieilles structures ne leur réservent pas de place.
Ils ont une force politique, mais n'ont pas de responsabilités politiques. Tous, nous nous préoccupons de leur action, tout en faisant

! semblant, bien entendu, de t'ignorer. Nous ! tenons compte de ieurs desiderata, mais nous ne voûtons pas t'avouer.A!ors que tant et de si importants probtèmes sont traités en dehors des parlements, nous autres, parlementaires, nous continuons à ; travailler et à agir comme si aucun probtème n'échappait à notre compétence, comme si aucune solution n'intervenait si nous ne l'avions trouvée et librement proposée.; Crise d'adaptation dont it est aisé de faire ' te diagnostic; crise à laquelle, cependant, aucun ! dénouement ne nous a été proposé jusqu'à! présent dans ta tigne de nos traditions démo! cratiques. Mais ici, à Strasbourg, nous n'avons pas de textes anciens, de traditions vénérabtes ! qui puissent nous entraver dans l'effort, d'inté- ! gration des pressure groups sociaux et écono- } miques. Nous prenons te départ à une époque de démocratie potitique, économique et sociale,; notre pouvoir d'invention a te champ libre.' Nous pouvons proposer des structures modernes qui demain, peut-être, serviront d'exempte i aussi sur te ptan nationat. i Ne croyez-vous pas que ta création d'unConseil Économique cl Social, chargé entre ! autres de ta mise en œuvre de ta Charte, seraiti un pas dans ta bonne direction? Cette reconnais-i sance des forces réelles existantes, cette invita- ' tion à collaborer ne pourront-elles empêcher que demain l'Europe ne fasse une crise d'adaptation semblable à celle dont souffrent nos États nationaux?
i J'entends bien d'aucuns m'objecter que: Ton renforcera ainsi l'action des pressure grau*<' au détriment de l'action parlementaire. Soyons ! sérieux. Que ceux-ià ouvrent les yeux! Cette action existe, elle ne doit plus être suscitée  ̂ ou encouragée. Les parlements ta subissent, demain un parlement européen pourrait bien ! ta subir également.C'est ce qu'il faut éviter, et on ne l'évitera i pas en suivant, une potitique d'autruche, en , faisant semblant d'ignorer ceux qui ne nous ignorent pas.; Prévoyons pour ces groupes une demeure j dans t'édifice que nous projetons. Assurons- ; nous teur collaboration bienveittante. Contre ' eux, sans eux, l'Europe ne se fera pas. Ettc se j fera avec eux.
i Y arriverons-nous en nous déchargeant sur te ! B. I. T. de la mise en œuvre de la Charte? LeB. I. T. n'est pas une institution européenne, que je sache. Allons-nous, parlement européen en puissance, nous décharger d'une part notable j de nos responsabilités sur une institution qui [ n*est pas européenne?
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Allons-nous y arriver en nous déchargeant de la mise ca œuvre et du contrôle sur des fonctionnaires gouvernementaux? Mais iis sont subordonnés à ceux que nous leur demanderons de contrôler, et iis sont gênés par des dispositions nationaics qui précisément empêchent la mise en œuvre de ia Charte !
Allons-nous dire que notre Asscmbiée doit sc charger de cette tâche? Mais précisément les grandes organisations sociales ne iui sont pas associées comme telles! Elles resteront donc méfiantes, eiies ne collaboreront sans doute qu'à contre-cœur. Que signifiera alors la Charte?A la réflexion, vous devrez convenir que la création du Conseil Economique et Social s'impose. Ayant écouté avec attention tous les arguments, en ayant trouvé moi-même que vous voudrez bien soupeser avec indulgence, je propose formellement que le projet, Document 403, dans son ensemble, soit renvoyé. A la commission des Questions sociales? A la commission des Questions économiques? !Xon pas!Sans doute je ne veux pas dessaisir la commission des Questions sociales, mais, constatant que la Charte pose également un problème général — je l'ai souligné dans mon exposé — je propose que l'amendement distribué ce matin soit voté, puis que soit repris le projet, Document 403, qui serait ensuite renvoyé pour avis à la commission des Affaires Générales.
M. LE PRÉSIDENT. — Mes chers collègues, pour vous permettre de répondre à l'invitation qui vous a été adressée par M. le président Dehousse, je dois suspendre la séance, qui sera reprise vers 18 h. 45.La c<t susnpndue.

Avance, à 7# A. 7(2, as/
à i<!? A. 00.)

Al. LE PRÉSIDENT. — La séance est reprise.La parole est à AL Hermod Lannung.
Al. Hermo^ (Tra-duction} — voudrais Brièvement, dppwtat^ mon adhésion au projet de Charte sociale dont nous sommes saisis, bien que toutes les dispositions ne m'en paraissent pas tout à fait satisfaisantes. Toutefois, n'ayant jamais été membre ni de la commission des Questions sociales ni de la commission des Questions economiques, j'aimerais présenter quelques observations sur des points de détail.J'aurais aimé que la condamnation contre

[ toute discrimination, qui figure dans la partie 1, ! au paragraphe 9, eût le même libellé que l'article correspondant de notre Convention européenne des Droits de l'Homme et des Libertés fondamentales; cela m'aurait semblé tout à fait naturel. Je considère, toutefois, que nous sommes tous d'accord pour estimer que cet article doit ' être interprété comme ayant la même portée : que l'article équivalent de ladite convention.
A l'article 2, la disposition fixant à 65 ans Page de la retraite a été maintenue contre l'avis i de la commission des Questions Economiques, 

j Je partage l'opinion qu'il ne convient guère de ! fixer un âge déterminé, puisque la tendance i actuelle paraît évoluer vers l'élévation de l'âge de la retraite. Par ailleurs, j'aurais de loin pré- ! féré que le texte original de l'article 8 fut retenu.! I! portait sur la protection de l'épargne ouvrière,! destinée à favoriser l'accession progressive des ! travailleurs à la propriété de leurs biens mobiliers et immobiliers, en particulier de leur propre logement, ce qui est, à mon sens, un élément très important en soi, ainsi qu'un facteur de stabilité sociale.Quant à l'article 3, j'aurais préféré qu -m supprimât le mot M femmes ", étant donné que : les droits des femmes n'appartiennent pas à
i !a même catégorie que ceux des enfants et des ; adolescents. Xombre de femmes Scandinaves ; considèrent que toute mention de leurs droits dans ce contexte n'est plus du tout de mise à ' l'heure actuelle, et je me suis laissé dire que j l'O. I. T. a depuis quelques temps cessé ac le ! faire. J'aurais, par conséquent, préféré voir I supprimer les mesures spéciales de protection 

i pour les femmes mentionnées dans ce paragra- ! phe, et voir transférer à l'article 12 le paragra- j phe 2 (e) de l'article 3.' Je m'accorde à considérer que la protection que l'article 3 cherche à donner aux femmes ; joue contre l'emploi des femmes, et au détriment ! des femmes salariées. Pour plus de détails, je - vous renvoie à la déclaration faite par le Repré- : sentant danois, M ^ Gloerfelt-Tarp, au coursde la discussion sur la Charte sociale en oetc : bre 1955.L'article 6 déclare que les hautes parties ; contractantes reconnaissent le droit de grève et assureront les procédures nécessaires à la : solution des conflits de travail. Cet article recon-! naît le principe du droit de grève, et je suis ' d'accord sur ce point: mais, dans notre société moderne si complexe, ic problème se pose à mon ! avis de savoir si le droit de grève et de JocA* cm/ doit être absolument illimité et inconditionnel. En tout cas, il sera de plus en plus nécessaire j de renforcer les procédures prévues pour ia
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solution de tels conflits, s'ils devaient, dans une situation donnée, entramer de t.rcp grands dommages pour la vie du pays.Dans mon pays, notre Gouvernement social- démocrate a lui-même estimé nécessaire, il y a quelques jours, de déposer et de faire voter un projet de loi rendant la procédure de médiation obligatoire en cas de conflit industrie! généralisé — alors même que cette proposition serait rejetée par les ouvriers. Et il a pris cette initiative en dépit des protestations des syndicats.

J'estime important que l'article 20 déclare expressément qu'aucune disposition de la Charte ne peut impliquer des limitations ou des dérogations à des droits économiques eu sociaux, ou à d'autres droits de l'homme, garantis par la législation d'une haute partie contractante ou par les accords internationaux auxquels elle est partie, et qu'en vertu de l'article 2i toute haute partie contractante exerçant le droit de dérogation doit tenir notre Secrétaire Général informé des mesures prises et des motifs qui les ont inspirées.Je \eux aussi souligner le principe formulé au paragraphe 15 de la partie 1 de la Charte, que les hautes parties contractantes prendront pour but d'établir des normes européennes plus élevées que les normes en vigueur sur un plan international plus vaste — ce qui doit s'appliquer avant tout à celtes des Nations Unies. Ce point offre pour moi un intérêt spécial, car, pendant une partie considérable des quatre derniers mois de l'an passé, je me suis consacré, à la troisième commission des dations Unies, comme représentant de mon pays, à l'examen des projets de pacte des dations Unies, dont l'un doit définir les droits économiques, sociaux et culturels.
Aux Nations Unies, il faut parvenir à harmoniser bien des svstcmes juridiques, des philosophies sociales, des traditions culturelles et des conceptions économiques, avant qu'on puisse définir ces droits, les codifier, et les incorporer dans des documents de portée internationale dont les clauses ont force de loi. Ici, à cette Assemblée de l'Europe, nous nous trouvons dans une situation pius favorable, puisque notre héritage culturel et nos traditions sont dans une large mesure identiques, et que nos philosophies sociales et nos conceptions économiques accusent des divergences beaucoup moins marquées. De même que la convention européenne des droits civiques et politiques est entrée en vigueur avant même que le projet de pacte correspondant des Nations Unies

: leur fût soumis en première lecture, il me semble' tout à fait normal, pour les raisons que je viens de mentionner, que la Charte sociale du Conseil de l'Europe crée un exemple et fraye le chemin . à un pacte universel des droits économiques : et sociaux. C c?t également dans cette pcrspcc-' tivc que nous devons soutenir le projet de ; Charte dont nous sommes saisis.
i M. LE PRESIDENT. — La parole est à ; M. Broughton.t =3j M. BROUCHTON (Traduc-! tien). — J'ai aujourd'hui, pour la première ! fois, l'honneur et le privilège d'assister aux tra-  ̂ vaux de l'Assemblée Consultative du Conseil ! de l'Europe, et je vous sais gré, Monsieur le I Président, de me donner cette occasion d'in- } tervenir.I Je suis particulièrement heureux de pouvoir! apporter ma première contribution aux délibc- i rations de l'Assemblée en participant à ce débat ! sur le projet de Charte sociale européenne, car ! je viens ici à titre de Représentant d'un des 
j pays où les droits de l'homme ont depuis i longtemps été considérés comme un bien pré- I cieux et où l'on considère que !a justice sociale ! présente une importance primordiale.! Je suis membre de ce parti travailliste britannique qui peut s'enorgueillir d'avoir lutté pour la justice sociale et d'avoir fait largement progresser le bien-être social dans mon pays au cours des cinq premières aimées de cet oprès- : guerre, lorsque le gouvernement du Royaume-Uni lui fut confié. I! n'est que juste, à mon sens, d'ajouter qu'aujourdliui les deux principaux ! partis politiques de Grande-Bretagne comprcn nent et apprécient pleinement l'importance de nos services sociaux. 11 n'y a plus désormais de différences fondamentales entre les partis politiques britanniques, mais simplement des différences de degré. Le discours de Dame Florence Horsbrugh et mes propres remarques ont montré que les deux partis de la Chambre des Communes témoignent d'un profond intérêt pour la justice sociale. 11 n'est donc pas surpre- ! riant que tous les Représentants du Royaume- Uni aient étudié avec la plus profonde attention le projet de Charte sociale.La première observation que j'aimerais formuler sur la Charte proposée, c'est qu'elle est manifestement le résultat du labeur utile et ardu fourni par la commission des Questions sociales. Je tiens à rendre hommage au Président et aux Représentants qui ont apporté leur ; concours aux travaux de cette commission.: S'il est indéniable que leurs efforts ont étéj acharnés, je suis cependant obligé de dire tout de
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suite que leur tâche n'est pas encore achevée, et qu'il reste encore davantage à faire. jNombre de Représentants de beaucoup de ; pays ont, je crois, espéré que l'Assemblée donnerait dès maintenant son approbation à !a Charte, afin que les gouvernements puissent d'ores et déjà, ou très prochainement, promulger la législation nécessaire pour mettre en œuvre ses recommandations. Mais je crois qu'il serait j sage de différer un peu cette approbation, pour ! éviter que de graves erreurs soient commises, ; et je fais appel à votre patience. Je crains que, ! si nous nous hâtons d'approuver la Charte } so *Hc européenne dans sa forme actuelte, j no-j nous apercevrons que nous progressons ! moins vite dans l'application de ses propositions. } La commission des Questions sociales ne ' devrait pas se laisser aller à la déception si j l'acceptation de la Charte était légèrement ! différée. Elle a fait tant de bon travail qu'il ; serait dommage de tout gâcher, faute d'en ! poursuivre un peu plus longuement l'examen. [ C'est une tâche difficile et complexe que l'élabo- t ration d'une Charte sociale qui puisse être à la fois acceptable et applicable par toutes les nations intéressées. J'ai le sentiment très profond que, là, nous n'avons pas encore atteint le stade final de nos délibérations. iJe me permets de suggérer qu'à divers égards } les propositions entrent beaucoup trop dans le ! détail et ne laissent pas une latitude suffisante ! aux gouvernements qui doivent, pour leur i application, tenir soigneusement compte des } coutumes établies dans leurs pays respectifs. ' Elle vont trop souvent à l'encontre des cou- i tum ^ établies dans mon pays. Si vous m'auto- ! risez à donner un exemple, j'attirerai l'attention i 
^ 3  l'Assemblée sur cette disposition de l'article j par laquelleK les Hautes Parties Contractantes... s'engagent à assurer à tous les travailleurs,... un ' congé payé annuel d'au moins quinze jours )). !

Je crois exprimer l'opinion de mes collègues ! aussi bien que la mienne en disant qu'en prin- j cipc nous adhérons de tout cœur à cette poli- j tique. Mais dans mon pays, le Gouvernement répugnerait à légiférer en cette matière, : parce qu'au Royaume-Uni les questions de j congés et d'autres questions d'importance vitale t pour les travailleurs, telles que les salaires et i les conditions de travail, sont réglées par j voie de négociations entre les syndicats et les ! employeurs. Si le Gouvernement de Sa Majesté ! devait légiférer sur les questions des congés ; payés, du salaire minimum, et sur toutes les j

modalités des conditions équitables de travail, cela aurait pour effet d'émasculer les syndicats britanniques, et je crains qu'à la longue le perdant soit l'ouvrier britannique. L'histoire de notre mouvement, syndical est une longue histoire. Des coutumes ont été créées, des traditions sc sont enracinées, et le moins qu'on puisse dire c'est que notre système fonctionne à peu près convenablement. Je ne saurais donc souscrire à une telle ingérence dans l'activité des syndicats britanniques.Probablement de nombreux Représentants se rendent compte que, dans sa forme actuelle, le projet de Charte ne pourrait être intégralement appliqué par toutes les nations. Peut-être certains Représentants songent-ils à l'amender après sa ratification par l'Assemblée. Je suggère que les amendements y soient apportés dès maintenant, c'est-à-dire avant que nous ne l'acceptions.Il y a tant de dispositions heureuses dans ce projet de Charte que je n'émettrais un vote négatif qu'à contre cœur. Elle affirme les droits des travailleurs, les droits des femmes et des enfants, le droit de tous à des conditions de vie décentes et à la sécurité sociale; elle est, par conséquent, fondée sur de nobles idéaux, et je ne voudrais pas voter contre elle. Mais comme, d'autre part, elle contient certains articles qu'aucun Gouvernement de mon pays ne pourrait mettre en œuvre, je ne peux pas voter en sa faveur.J'espère que l'Assemblée adoptera la solution du renvoi du projet à la commission des Affaires Générales, afin qu'elle procède à un examen et qu'elle présente un rapport, après avoir pris avis de la commission des Questions sociales et de la commission des Questions économiques.
M. LE PRÉSIDENT. — Mes chers collègues je m'excuse de me trouver dans l'obligation de faire appel à votre compréhension. H est 19 h. 15. Il y a encore huit orateurs inscrits, et je me trouve, après consultation avec M. ie président Dohousse, dans l'impossibilité absolue de renvoyer la suite de ce débat, soit à la séance de ce soir, soit à la séance de demain matin, car déjà les ordres du jour de ces deux séances sont abondamment pourvus.Si nous ne prenons pas quelques mesures de discipline, nous risquons de ne pas pouvoir terminer ce débat, et vous en avez cependant tous souligné l'importance.
Je ne crois pas qu'il serait bon que nous acceptions de ne pas procéder à un vote, et dr ne pas prendre une décision sur la question que nous venons de débattre. Or, il doit être
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très facile d'aboutir à un accord. Comme vous !e savez, vous serez saisis, à la clôture de ce débat, d'un amendement de AL Bichct. Cet amendement comprend une directive, sur laquelle aura lieu le premier vote. EHe tend à renvover et le rapport de la commission des Questions sociales et l'amendement de AI. Richet à la commission des Affaires Générales.AI. Edwards, au début de cette séance, a : fait des réserves sur l'amendement de AI. Bichet, j et je suis saisi maintenant du texte de celui qu'il propose. AI. Edwards demande de rédiger comme suit le projet de directive contenu dans l'amendement de AI. Bichet : j

« L'Assemblée renvoie le projet de la Charte j sociale ainsi que le projet d'amendement présenté i par AL Bichet à la commission des Affaires Générales j pour examen et rapport, en consultation avec la < commission des Questions sociales et la commission ' des Questions économiques, n I
Je me suis entretenu de cet amendement } avec AI. Bichet, et je crois avoir compris que celui-ci se rallie au texte de AI. Edwards.
AL BICHET (France). — J'accepte, en effet, l'amendement de AL Edwards qui est très proche du mien. Cela pourrait permettre de terminer le débat très rapidement et dans un accord à peu près total.
AI. LE PRÉSIDENT. — Dans ces conditions, j puis-je vous proposer de clore la discussion ! générale en demandant aux orateurs qui se i sont inscrits de transformer leurs interventions i dans la discussion générale en explications de j vote? C'est, me semble-t-il, le meilleur moyen 'd'aboutir.La parole est à AL Alontini. !tAI. AIOA^TINI (JtaJie) (Traduction de l'ita- j lien). — Alonsieur le Président, si la liste qui est ! affichée est exacte, je crois que je suis le premier orateur inscrit. J'en profite pour m'associer ' complètement à la proposition que vous avez i faite tout à l'heure. jOn a longuement confronté deux thèses entre j lesquelles il y a une différence qui, à mon avis, touche au fond et n'est pas seulement une i différence de détails. jPeut-être ne sommes-nous même pas d'ac- j cord sur la définition du droit ou des droits dont il s'agit; nous sommes, au contraire, i d'accord sur la procédure par laquelle toute l'étude a été renvoyée à la commission des Affaires Générales en consultation avec les !

commissions des Questions économiques et des Questions sociales.Si j'avais dù développer mon intervention, j'aurais été parmi ceux qui ont soutenu le projet à peu près tel qu'il a été rédigé dans le Document 403.Cependant, pour éviter une discussion au cours de laquelle i! faudrait rentrer dans les détails d'une façon presque microscopique, et qui serait par conséquent très longue, j'accepte volontiers la proposition qui vient d'être faite, et je propose qu'elle soit votée immédiatement.Je renonce aussi — et je crois qu'il est utile d'y renoncer — à l'explication de vote, puisqu'il n'y a à prendre position que sur la procédure.
AL LE PRÉSIDENT. — La parole est à AL Kopf.
AI. KOPF (PépaMt/yae Fédérale d'AJJewagne). (Traduction). — Alonsieur le Président, outre l'amendement soumis par AL Edwards, l'Assemblée est saisie d'un autre amendement, signé par Aime AVeber, Al^e Schroeder et quelques 

autres collègues. Cet amendement tend, comme celui de AL Edwards, à renvoyer le projet de Charte sociale d'abord à la commission des Affaires Générales, puis à la commission des Questions sociales et, en dernier Heu, à la commission des Questions économiques. Comme cet amendement est, en substance, le même que celui de AI. Edwards, je retire, au nom de leurs auteurs, le texte déposé par ApRs Weber et quelques autres Représentants pour me rallier à celui de AI. Edwards.
AI. LE PRÉSIDENT. — Je n'étais pas saisi de cet amendement, mais je vous remercie de votre initiative.La parole est à At"  ̂Schroeder.
ApRe SCHROEDER (FépaôJJ^aeFédéraJe d'AJ- Jcmagne) (Traduction). — Alonsieur le Président, je déplore votre proposition. Je dois vous dire que je m'étais inscrite dès hier après-midi au secrétariat et que je figurais à ce moment-là comme quatrième sur la liste. Or, douze de nos collègues au moins ont déjà parlé, et vous voulez maintenant m'ôter la parole. Je n'avais pas l'intention de faire un long discours. Je désirais simplement soulever quelques questions, ce que j'aurais pu faire en cinq minutes. Dans ces conditions, je déplore que vous refusiez la parole aux six orateurs encore inscrits, d'autant plus que je croyais réellement m'y être prise assez tôt.
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M. LE PRÉSIDENT. — Je m'excuse, Madame, mais j'ai suivi l'ordre des inscriptions sur !a liste qui ligure au dossier du Président et sur laquelle vous occupez le numéro 11. J'ajoute que je vous donnerai la parole avec le plus grand plaisir au cours des explications de vote, si la procédure que j'ai suggérée est acceptée par l'Assemblée.La parole est à M. Federspiel.
M. FEDERSPIEL (DanemarA) (Traduction). — Il serait, à mon avis, fâcheux qu'un vote intervienne maintenant sans que l'une des commissions, qui s'est occupée de cette question depuis fort longtemps, ait pu faire connaître son opinion. Dans le courant de cet après- midi, je m'étais inscrit, en qualité de Président de cette commission, sur une liste qui ne figure malheureusement pas sur la copie qui est devant vous, Monsieur le Président, car je crois pouvoir fournir à l'Assemblée certaines informations d'un caractère purement historique, qui pourraient rendre plus facile la décision de nos collègues sur les propositions qui nous sont soumises. Je vois prie de m'autoriser à le faire et vous promets d'être bref. Je regrette que le rapporteur de notre commission, M. Kalbitzer, ait dû se rendre à Bonn et c'est pourquoi j'interviens à sa place.
M. LE PRÉSIDENT. — M. Moutet m'ademandé la parole; je la lui donne.
M. MOUTET (France). — Je ne vous ai demandé la parole, Monsieur le Président, que pour vous indiquer que j'y renonce. (Frc.s 6'5?t! Très &fen/)
M. LE PRÉSIDENT. — Dans ces conditions, je vais soumettre à la décision de l'Assemblée le texte qui résulte de la fusion des amendements de MM. Bichet et Edwards.La parole est à M. Federspiel.
M. FEDERSPIEL (Traduction). — Malheureusement, l'ensemble de la question n'a pas été développé dans l'exemplaire remis à l'Assemblée, mais je crois pouvoir donner les renseignements d'ordre historique qui aideraient les Représentants à se faire une opinion. Si vous m'y autorisez, je pourrais le faire brièvement. Je regrette que le rapporteur de ma commission ait dû partir pour Bonn; j'ai donc pris sa place.
M. LE PRÉSIDENT. — Quelle était cette 

question?
M. FEDERSPIEL. — J'cstimc qu'il est regrettable que l'Assemblée prenne une décision

! sur un projet rapporte par deux commissions sans avoir eu connaissance de l'opinion d une 
[ de ces commissions.! J'ai demandé la parole aux environs de ! 18 heures; malheureusement, mon nom ne; figure pas sur la liste des orateurs inscrits que vous avez sous les veux.

t
!

)

M. LE PRÉSIDENT. — Je vais essayer de vous donner satisfaction, sans négliger pour autant l'intérêt général.Je demande à l'Assemblée si elle entend prononcer la clôture de la discussion générale après avoir entendu M. Federspiel, au nom de la commission des Questions économiques, puis Mme Schroeder, puis naturellement, M. Heyman, Président et rapporteur de la commission des Questions sociales.M n'y a pas d'opposition?...Il en est ainsi décidé.Nous entendrons donc successivement M. Fc- derspiel, M. Heyman et M^c Schroeder. Après quoi j'appellerai la directive qui nous est soumise, et je donnerai la parole à ceux qui la demanderont pour expliquer leur vote. En tout état de cause, à 19 h. 59 je cmn uiterai l'Assemblée sur la clôture, et je mettrai la directive aux voix.
11 n'y a pas d'opposition?...H en est ainsi décidé.
La parole est à M. Federspiel.
M. FEDERSPIEL (Traduction;. — i'm -je. au début de mon intcrventinn. rendre hmnmn-.' à mon ami et collègue M. H.-vm.üi p,.ur façon dont il a mené sa barque entre ic C!.nr\ hdc de la commission des Quc'th.n^ * enu-amun'.^ rt le Scylla de sa propre commis-mm. p<mr ainmhr au projet actuel. C'était une tùehe !rê  ̂ j.nmue et ardue, où les deux coiuuu^ îon  ̂ un! fai: preuve d'un remarquable sens de Je n'entrerai pas dans les diverg* n. qui ^  sont manifestées. Je crois nue le f'-mhat tin dest bon et que nous scunu arr:*. ?  ̂ .* u u *conclusion acceptable a in nus ma < "rnuu--sion des Questions écrmo?n:q a*" p <r iamission des Questions socùtii' ...Afin d'expliquer p< urq-n'i enarrivés à cette conclu -Oun. Lmt 1- t' v!'ne satisfait aucune d<"* J.'U ' ru. U

est nécessaire de couq 'f- OU: t- ; é*.'d-I; n t *-projet de Charte sccLte.-. A i
blée avait recommanda' au 'de . t '* U- ' 'd ;r * t r.*s
d'inviter les experts sj -U- : U V 'p.. - :r. r - N-rr.f ", : :
à rédiger un projet J" ! J.uri <- ' * ? *; r r
décision ultérieure J : * a. !.. u .
été également souu):^ ' à t t .; i..n.. ?'* a U' *
Questions sociales. \ tU  ̂ la I':** *';** f *
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question d'un Conseil Economique et Social, j qui n'avait à l'origine rien à voir avec le projet ; de Charte sociale, a été soumise à l'Assemblée !lors de l'cchec de la C. E. D. Elle y est restée jcomme un dernier vestige de la Communauté politique. Le Conseil Economique et Social était une partie de la Communauté politique. Vous savez qu'il existe des animaux dont la queue ou d'autres membres repoussent à nouveau lorsqu'on les a coupés. Eh bien, c'est ce qui est arrivé, mais à l'inverse, dans ce cas.Le Conseil Economique et Social est superflu, et n'a pas la moindre fonction. H ne fait désormais plus partie de la Communauté politique, mais s'est trouvé lié à la Charte sociale, en ce sens qu'une sous-commission mixte des commissions des Questions économiques et des Questions sociales s'en est occupée au moment où la commission des Questions sociales étudiait le projet de Charte sociale. A la dernière minute, au cours de la session d'octobre de l'Assemblée, les deux questions ont été jointes dans une sous-commission de la commission des Questions sociales et, tout à coup, le membre superflu de la Communauté politique européenne réapparut sous forme d'organisme de mise en œuvre du projet de Charte socia!e. Il s'agissait d'une improvisation pure et simple. L'ensemble de la question a été repris par la commission des Questions économiques et, après de longues discussions avec la commission des Question? sociales, un avis unanime de la commission des Questions économiques a amené la commission des Questions sociales à renoncer à l'idée de faire figurer un Conseil Economique et Social dans le projet de Charte. J'attribue ce résultat à la sagacité de mon collègue AI. Hey- man.
Ces deux questions ont été disjointes parce qu'elles n'avaient pas le moindre rapport entre elles. Les raisons en ont été longuement développées dans un rapport qui n'a pas été soumis à l'Assemblée, déjà surchargée de papiers et de documents, rapport préparé par mon ami Ai. Kalbitzer, mais dont nous nous sommes abstenus de saisir l'Assemblée parce que le projet de Charte sociale et le rapport présenté par AIAL Heyman et Haekkerup nous donnaient entière satisfaction, encore que nous ne soyons pas d'accord sur tous les points qu'il contient. Permettez-moi de vous expliquer pourquoi cela n'avait pas d'importance et pourquoi nous ne devrions pas, à mon avis, nous arrêter aux détails au cours de ce débat, mais nous concentrer plutôt sur les principes.

Le sort du projet de Charte sociale dont nous avons été saisis ne sera pas déterminé par le vote de cette Assemblée. On propose de transmettre ce projet de Charte sociale, pour étude, aux experts gouvernementaux qui prendront l'avis de la commission des Questions économiques et de la commission des Questions sociales. AI. Heyman m'accordera que c'est bien la procédure prévue.Au stade actuel, nous avons élaboré un document décaissant certains idéaux de politique sociale. Certains d'entre nous pourront être d'accord sur certains de ces idéaux; d'autres pourront avoir une conception différente il se peut que nous désirions rejeter certains de leurs aspects; il n'en reste pas moins que nous sommes en présence d'un document sérieux, fruit de six mois de dur labeur de deux commissions. Or, soudain, nous constatons qu'on a jeté un bâton dans les roues de cette procédure; toute l'affaire doit être ajournée, non pas dans l'intérêt de ceux qui s'intéressent, pour telle ou telle raison, à la réalisation de la Charte sociale, mais à cause de cette idée de Conseil Economique et Social, qui était à ) l'origine — permettez-moi de le répéter — complètement distincte du projet de Charte sociale dont il n'est en aucune manière un élément essentiel. En effet, la Charte sociale est un document où sont exposés les principes et la politique sociale que doivent suivre les Etats membres. On a déjà fait allusion aux raisons pour lesquelles votre commission des Questions économiques s'est opposée — à l'unanimité, je le rappelle — à ce Conseil Economique et Social — non seulement parce qu'il s'agissait d'un élément bizarre et superflu d'une structure politique qui malheureusement fut rejetée, mais parce que nous constations dans ce Conseil Economique et Social certains éléments politiques que nous n'aimions pas.En premier lieu, il signifiait que l'Assemblée devrait abdiquer les rares pouvoirs qu'elle possède de formuler des critiques sur la politique sociale, et d'exiger des gouvernements de lui soumettre des rapports sur leur politique sociale. Toutes ces attributions devaient être transférées à un organisme qui n'aurait eu aucun caractère démocratique.
Permettez-moi de vous lire la proposition originale formulée dans le Document 403. Le Conseil Economique et Social devait être nommé par les gouvernements — non pas élu, mais nommé par les gouvernements, par les représentants des gouvernements, des employeurs, et des travailleurs. Cela ne vous
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rappcllc-t-il rien? A moi, cela rappelle de !a manière ia plus fâcheuse les idées qui firent !eur apparition entre ]es deux guerres, à i'é- poque de crise de ia démocratie parlementaire en Europe. C'est ia conception du pouvoir corporatif. Cet organe aurait eu un droit d'initiative en matière législative, et celui de présenter des suggestions aux gouvernements.I! aurait eu pouvoir de critiquer ia poiitique gouvernementale et l'obligation de faire rapport à notre Assemblée; mais nous n'aurions eu sur iui aucune espèce de contrôle. C'est ia raison principale pour laquelle ia commission s'est braquée contre ia création de ce bizarre organisme qui, extérieur au Conseil, aurait été dans !es mains d'on ne sait queiies forces.Les autres motifs de notre opposition étaient politiques, d'ordre positif aussi bien que négatif. Nous n'avions pas confiance dans cet organisme, et surtout nous n'arrivions pas à iui trouver la moindre utilité poiitique. Pensez à cela avant de décider de ressusciter cette ques- ! tion. Je ne pense pas qu'ii y ait de discussion i entre votre commission des Questions écono- j miques et votre commission des Questions ; sociales sur ce point, qui n'est pas essentiel. < bious pouvons avoir des opinions légèrement ! différentes sur son utilité éventuelle dans certaines circonstances; mais ii n'est en aucun cas ! utile de faire revivre cet organisme dans ie j cadre de )a Charte sociale dont, à l'origine, j il n'a jamais fait partie. !
C'est donc l'aspect politique du problème ; qui reste à examiner; et c'est pourquoi je vais i parler entièrement en mon propre nom, si M. le Président m'y autorise. Xous avons sup- j primé tout lien entre ie Conseil Economique et j Social et le projet de Charte sociale: il ne reste ' plus que le membre superflu de la Communauté ; politique européenne. Voici maintenant la ques- j tion que je pose à l'Assemblée : allons-nous lais- ; ser en suspens une Charte sociale, dont on j s'accorde à reconnaître l'utilité à tant d'égards, i en ranimant une discussion politique, pour j savoir s'il convient de créer un membre chancelant de la vieille Communauté politique, sans ! faire revivre la superstructure originairement ! conçue pour lui? Ceux de mes collègues qui ont ! présenté l'amendement me pardonneront, j'en ! suis sûr, de poser le problème en termes aussi ; brutaux, mais il sc trouve que je connais tout l'historique de cette question. C'est une idée : tout à fait erronée que de lier cette question à j celle de la Charte sociale. Ranimons, si vous - le voulez, le débat sur la Communauté politique j

européenne: mais nous pouvons le faire très facilement sans introduire dans un document qui a été poli et repoli pendant six mois de dur labeur par deux commissions un élément que les deux parties ont éliminé d'un commun accord parce qu'il n'avait nullement sa place dans ce texte.
A. LE PRÉSIDENT. — La parole est à Schrocder.

SCHRQEÛER Vhgue Eedéra/cd AA'fwucne) ''Trurlu^'on de l'allcjo^ndA -Alon-' sieur îe'TrésiuenL, comme je vous i ai déjà dit, je serai brève et passerai sous silence certains points que j'aurais abordés autrement. Je ne veux pas non plus m'attarder ici, dans le débat, sur la question de savoir qui de nous défend davantage les intérêts des travailleurs, ceux qui sont en faveur d'un Conseil Economique Social spécial, ou ceux qui croient que les choses doivent être réglées au sein du Conseil de l'Europe.Pendant les deux années où la commission a siégé sous la présidence de M. Heyman, j'ai assisté aux délibérations et me permets de déclarer, en mon nom et au nom de mes amis qui, depuis des années, préconisent dans l'intérêt des travailleurs une poiitique sociale supranationale, que nous approuvons sans réserve la Charte sociale européenne.H ne s'agit pas de savoir si nous l'adopterons, mais de savoir comment nous l'adopterons et quelle forme nous entendons lui donner.Au Parlement fédéra! allemand, nous avons toujours demandé que les conventions internationales du travail élaborées per l'Organisation Internationale du Travail soient également soumises au vote de ce Parlement. Xous aimerions pouvoir en faire autant des résolutions que nous prenons ici. C'est* pourquoi nous tenons beaucoup à en éliminer toute imprécision.Si toute l'aliaire est renvoyée encore une fois en commission, je voudrais soutenir tous ceux qui plaident en faveur d'une nouvelle discussion au sein cte la commission des Questions sociales et de la commission des Questions économiques — j'ai moi-méme signé la motion — et préfère m'abstenir de mentionner toutes les demandes de moindre importance que j'aurais à formuler. Cependant, je tiens à signaler rapidement trois questions de principe, afin qu'elles puissent être suffisamment discutées au cours de nos nouvelles délibérations.
Première Question : à qui doit incomber le soin d'appliquer la protection du travail et h droit du travail contenus dans le Charte sociale?
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En examinant !a Charte, nous constatons que cette tâche appartient en première ligne aux gouvernements. Cependant, nous aimerions que !es conventions collectives, dont le droit est stipulé dans notre pays et- dan& quelques autres pays, ne soient pas négligés pour autant, mais que ces nouvelles mesures puissent également faire l'objet de conventions collectives. Nous sommes entièrement partisans des normes minimum fixées aux articles 1 et 2. Mais la question de l'organe chargé de leur application doit encore être précisée.La deuxième question intéresse le droit d'association. Dans la Charte sociale, un point est resté obscur : ce droit d'association est-il accordé aux travailleurs de façon aussi nette que, par exemple, dans la Convention n° 87 de l'Organisation Internationale du Travail? C'est là un point à préciser, soit par une nouvelle rédaction du texte, soit par des dispositions j d'apnücation. !Encore un mot au sujet de l'article 6, pour j ^viter tout malentendu. Le droit de grève doit t̂re pleinement accordé aux travailleurs. L'Etat j en tant que tel ne doit pas pouvoir s'ingérer j dans ces affaires, car l'autonomie des parties ! aux conventions doit être garantie sur le plan ! du ch^it de grève. jTels sont les trois points essentiels que je tenais à souligner.Encore un mot au sujet de l'amendement de M. Bichet et consorts. Je regrette qu'après nos longues délibérations cet amendement ait encore été déposé. Mais, je le répète, je ne vois pas d'inconvénient à ce qu'il soit renvoyé aux deux commissions en question, la commission des Questions sociales et la commission des  ̂Questions économiques. Je ne vois pas d'inconvénient non plus à ce qu'il soit renvoyé, j avec la Charte sociale initiale, à la commission , des Affaires Générales, car on ne peut contester ! que toute l'affaire revête un caractère eesen- j tiellemcnt politique. Dans les pays aussi pro- j ches du rideau de fer que l'Allemagne et, plus [ spécialement dans ma ville de Berlin, nous savons toute l'importance d'un droit social vraiment suffisant et d'une protection sociale ; suffisante dans la lutte que nous menons contre i la dictature.

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. Hcyman, Président de la commission des Questions sociales.
M. HEYMAX — J'espère que jl'Assemblée voudra bien me permettre de ne !

) pas répondre, comme c'est l'habitude, aux ! observations qui ont été présentées dans la discussion du rapport.La preuve est faite qu'il était très utile d'avoir un débat qui a permis à tout le monde d'exposer son opinion. Je prends seulement la parole pour indiquer qu'après avoir consulté plusieurs membres de la commission des Questions sociales je puis accepter les amendements de MM. Bichet et Edwards.! D'autre part, je pense que tout le monde sera d'accord pour déclarer qu'il ne s'agit pas, qu'il ne peut s'agir d'un enterrement des questions j qui nous sont soumises. Xous exprimons le! plus vif désir de pouvoir, au cours de la deuxième ! partie de notre session, au mois d'octobre,! après avis de la commission des Affaires Générales et de la commission des Questions économiques, la commission des Questions sociales restant évidemment saisie du fond, achever la discussion, et parvenir au vote des conclusions.
M. LE PRÉSIDENT. — Personne ne demande plus la parole?...La discussion générale est close.Je vais donc proposer à votre acceptation, mes chars collègues, le texte suivant qui résulte de la fusion des amendements de M. Bichet et de M. Edwards.
« L'Assemblée renvoie à la commission des Affaires Générales, en consultation avec la commission des Questions sociales et la commission des Questions économiques, le projet de Charte sociale (Doc. 483) et l'amendement de M. Bichet, en vue d'un réexamen, notamment en ce qui concerne la question de la mise en œuvre de la Charte et le projet de Conseil Economique et Social Européen. "
La parole est à M. Heyman.
M. HEYMAX. — Je voudrais qu'il n'v ait pas de confusion. Ii est question dans le texte mis aux voix d'une consultation avec d'autres commissions. Je pense qu'en tout état de cause l'ensemble des questions dont nous parlons ce soir reste de la compétence de la commission des Questions sociales.
M. BICHET (Xr^ncc). — Ce n'est pas douteux.
M. LE PRÉSIDENT. — I! n'y a pas d'aulre observation?...
M. EDWARDS — Je demande la parole.
M. LE PRESIDENT. — La parole est à M. Edwards.
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M. EDWARDS (Traduction). — Je ne suis pas sûr que la traduction soit bonne, car le texte que vous nous avez lu, Monsieur le Président, n'est pas exactement celui que j'avais déposé et sur lequel s'est fait l'accord. 11 sc peut qu'il ne s'agisse que d'une question d'interprétation, mais j'aimerais être sur que nous votons réellement sur le texte que j'ai rédigé et qui a été accepté par MM. Bichet et Hcymari.
M. LE PRÉSIDENT. — Je suis prêt à modifier le texte que j'ai lu s'il ne correspond pas exactement à la volonté conjointe de M. Bichct 

et de vous-même.La parole est à M. Edwards.
M. EDWARDS (Traduction). — Pourriez- vous nous donner le numéro de ce document en français, s'il vous plaît?
M. LE PRÉSIDENT (Traduction). — Le document qui a été distribué est le Doc. 48S.La parole est à Lord Lavton.
Lord LAYTON (Æoyoume-C'm) (Traduction).— Vous avez lu un texte différent en français.
M. LE PRÉSIDENT. — Nous sommes saisis d'un rapport de la commission qui porte le numéro 48S et de deux amendements qui, au fond, tendent exactement au même résultat, un amendement de M. Bichet et un amendement de M. Edwards.J'ai proposé à l'Assemblée la fusion de ces deux amendements. Tout à l'heure, l'Assemblée i était d'accord. Le texte que je vous ai proposé ! tend à renvoyer à la commission le rapport initial de la commission, Doc. 4S8, et l'amendement de M. Bichet à ce texte.La parole est à ?tl. Edwards.
M. EDWARDS (Traduction). — Vous y ' avez apporté un changement important, Monsieur le Président. Dans l'amendement que j'ai proposé, j'ai pris bien soin de dire non seulement <( le projet de Charte sociale H, mais aussi " f/ic aniencfmcnt ", c'est-à-dire qu'enfrançais, dans le sens où vous l'employez, il est nécessaire de dire : « le projet d'amen- j dément ».
Al. LE PRÉSIDENT. — H n'y a pas de discussion, vous avez entièrement raison, il faut dire :K ... le projet de Charte sociale, Doc. 483,et l'amendement de M. Bichet à ce projeten vue, etc... »Je modifie le texte dans ce sens. j
M. BICHET (France). — d'accord'

[ M. LE PRÉSIDENT. — Personne ne de- ' mande plus la parole?...Je mets aux voix !e projet de directive tel ; qu'il vient d'être précisé...
' Le pro/c  ̂ ae (Frecf/ce, aaar uohr, es; aa'op'é à faaa/nnn^c /acaa.s cfag ĉûr. 
i Je vous remercie, mes chers collègues, d'a- 
' voir bien voulu simplifier ma tâche, pour nous 
j permettre d'aboutir à un résultat qui était  ̂ souhaitable.!
!i
jt)

Nous sommes
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jee qui concerne la question de la mine en couvre ce la Cnanc 
je: le  projet ce C onseil Economique et So-Aal Européen.
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ASSEMBLÉE CONSULTATIVE
DU

CONSEIL DE L EUROPE

HUITIÈME SESSION ORDINAIRE
27 septembre Doc. 536

Charte sociale européenne *

RAPPORT
sur J'eta&nsserrtent 

d'une convention enropëenne 
dea droite sociaux et economiques

R a p p orteu r ? Af. TOJVCiC

1. F'ro/et de recommandation
 ̂ présenté

p a r  /a co m m issio n  des jd^aires G enerales *

L'Assemblée,
Considérant que la Convention européenne des Droits de l'Homme et des Libertés fondamentales a établi une garantie internationale peur la sauvegarde, dans les États membres du Conseil de l'Europe, des principaux droits civils et politiques proclamés dans la Déclaration universelle des Droits de l'Homme du 10 décembre 1948;

1. Voir Directive 89, du 20 avril 1956.2. Adopté par la commission par 13 voix contre 0 et 
5 abstentions.

MEMBRES DE LA COMMISSION : MM. de AfentAon (Pré
sident); Struye (Remplaçant r de la t  allée Poussin), Edwards (^ice-Présidents); AlèrecAt, Amery, Badini 
Confalonieri, Becker, BettiaJ, Bohv, Bayum, Lord CAesAam, MM. Corish, Rlmgren, de Pélice, van der Coes van Naters (Remplaçant : GoedAart), Jakobsen, Jaquet 
(Remplaçant ; Detdnal), Kallias (Remplaçant .- Lalzides), Kiesinger (Remplaçant .* <̂ on Bismarck), Kirikoglu, M*** Rlompé, MM. Aïandalinci (Remplaçant y4ktas), Margue, Maris, Afommer, Pittermann (Remplaçant ; Pcncic), gantera, Stefànsson, .StürgAA, Wistrand.

N .  B .  L E S  NO M S D E S  R E P R É S E N T A N T S  A Y A N T  P R I S  
P A R T  A U  V O T E  S O N T  I N D I Q U É S  E N  I T A L I Q U E .

2. (a) Voir 28* séance, 26 octobre 1956 (adoption du projet de recommandation après amendement) et Recommandation 104.



Considérant qu'il est souhaitable de conclure un nouvel instrument destiné à favoriser ou à assurer l'exercice des droits économiques et sociaux énoncés dans ladite Déclaration, ainsi que dans le projet de Pacte relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, élaboré par la Commission des Droits de l'Homme des Nations Unies;Rappelant son Avis n° 5 (1953), par lequel elle se déclarait en faveur de la conclusion d'une Charte sociale européenne qui fixerait les objectifs sociaux des États membres et guiderait l'action future du Conseil de l'Europe dans le domaine social;
Prenant acte du fait que le Comité des Ministres a approuvé la proposition tendant à conclure cette Charte sociale et en a confié la préparation au Comité Social gouvernemental;
Après étude de la part de ses commissions compétentes,Retient le projet de Convention européenne des droits sociaux et économiques préparé par ses commissions compétentes; et
Recommande au Comité dca Ministres :

1. l'établissement, en prenant pour base ce projet, d'une Convention européenne des droits sociaux et économiques;
2. à cette fin :(a) de réaliser une coopération étroite avec les organisations intergouvemementales compétentes, avec les organisations syndicales internationales patronales et ouvrières, et autres organisations compétentes ayant le statut consultatif; (A) de procéder sans délai à la nomination d'un Représentant spécial du Conseil de l'Europe en vue de promouvoir l'établissement de cette Convention. A cette fin, le Représentant serait notamment chargé d'une coordination continue entre les gouvernements membres d'une part et les organisations internationales d'autre part.

ANNEXE
E ro/et de C onvention  enrop^enne  

de# d roite socioM-x e t eoonoTnigne#

Les gouvernements signataires, Membres du Conseil de l'Europe,Considérant que.... ,Sont convenus de ce qui suit :
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PRÉAMBULE
PRINCIPES ET OBJECTIFS 
DE POLITIQUE SOCIALE

L'objet de la présente Convention, dite Charte sociale, est l'amélioration progressive du bien-être des ressortissants des Hautes Parties Contractantes par l'augmentation continue du niveau de vie et la répartition équitable des ressources aussi bien que des charges, afin d'assurer la dignité de l'homme, aflirmée par la Convention européenne des Droits de l'Homme.A cette fin, les Hautes Parties Contractantes proclament ici leur résolution de tendre vers les objectifs de politique sociale définis ci-après.
1. Conscientes du fait que le niveau de vie dépend avant tout des conditions économiques, les Hautes Parties Contractantes s'efforceront d'assurer le développement régulier de la production et des échanges entre Elles, le plein emploi, la juste répartition des ressources et des charges, ainsi que la stabilité de leurs économies.
2. Les Hautes Parties Contractantes considèrent la politique économique non comme une fin en soi, mais comme le moyen d'atteindre des objectifs sociaux, reflétant eux-mêmes les valeurs spirituelles et morales qui constituent le patrimoine commun des peuples d'Europe.
3. Elles ne sauraient recourir, dans l'application de leur politique économique et sociale, à des moyens portant atteinte à la dignité de l'homme et à l'intégrité de la famille. La politique sociale des gouvernements européens doit avoir pour fin suprême la personne humaine et plus précisément de donner à l'homme la possibilité d'exercer pleinement toutes ses facultés.
4. Les Hautes Parties Contractantes reconnaissent que la famille présente, pour la société, une importance sociale et morale fondamentale. Elles considèrent comme un de leurs objectifs etV une de leurs responsabilités de créer ou de maintenirdes conditions permettant de protéger la famille et de faciliter l'accomplissement des devoirs familiaux. Elles s'efforceront de prendre toutes mesures propres à assurer l'adaptation de l'individu et de la famille aux conditions de la vie sociale et économique moderne.
5. Les Hautes Parties Contractantes, tout en encourageant l'individu et la famille à s'acquitter pleinement de leurs obligations envers les enfants, acceptent la responsabilité de prendre des mesures en vue de protéger la santé et le bien-être de tous les enfants et adolescents, et d'assurer leur éducation, abstraction faite de la situation familiale. Elles reconnaissent que la maternité doit être protégée, que la mère soit légitimement mariée ou non.
6. La première condition pour atteindre ces objectifs consiste à assurer l'exercice du droit au travail. Le maintien du plein emploi dans tous



les pays européens doit être le souci constant des Hautes Parties Contractantes.
7. Le travail ne saurait cependant fournir à lui seul sa propre justification. Les Hautes Parties Contractantes reconnaissent comme une des conditions essentielles du développement de la personne humaine la participation des travailleurs aux fruits de leur travail, et notamment à la gestion et aux bénéfices de l'entreprise qui les emploie.
8. Les Hautes Parties Contractantes tiennent pour un devoir découlant des plus élémentaires principes de solidarité d'organiser l'aide aux éléments les plus défavorisés de la population.
9. Les Hautes Parties Contractantes condamnent toutes discriminations fondées sur le sexe, la race, la couleur, la langue, la religion, la fortune, la nationalité, l'origine nationale ou sociale, les opinions politiques ou toutes autres opinions.
10. Les Hautes Parties Contractantes s'efforceront d'assurer à tous les groupes et secteurs de leurs populations le plein bénéfice des mesures prévues dans la présente Convention.
11. Les Hautes Parties Contractantes se considèrent chacune comme collectivement responsables de l'expansion économique de leurs régions métropolitaines sous-développées. Elles s'estiment tenues de développer celles-ci par tous les moyens dont elles disposent.
12. Elles se refusent de même à tirer profit des conditions de vie des peuples placés sous leur dépendance politique ou économique. Elles reconnaissent que la responsabilité d'assurer le développement économique et social des territoires placés sous leur juridiction leur incombe, en collaboration avec les populations autochtones et, le cas échéant, avec les organisations internationales qualifiées.
13. Les Hautes Parties Contractantes considèrent comme une application des principes démocratiques la création d'institutions propres à assurer la participation des organisations représentatives des employeurs, des travailleurs et des consommateurs à l'élaboration de la politique économique à tous les stades et dans chaque secteur.
14. Les Hautes Parties Contractantes reconnaissent que la jouissance effective par tous des avantages exposés dans la présente Convention dépend non seulement de l'action des autorités publiques pour garantir les droits de 1 individu, mais aussi de l'action de l'individu dans l'accomplissement de ses devoirs envers autrui et envers la collectivité à laquelle il appartient.
15. Les Hautes Parties Contractantes reconnaissent que le bien-être et la prospérité de chacune d'entre Elles dépendent du bien-être et de la prospérité de toutes. Bien q̂ ue la préparation et la mise en œuvre de la politique sociale relèvent essentiellement des autorités nationales, régio



nales ou locales, elles estiment, que sa pleine réalisation dépend, et dépendra de plus en plus, d'une coopération plus étroite entre Elles, susceptible de garantir les droits sociaux et économiques non seulement sur le plan national, mais sur le plan européen. A cette fin, Elles s'efforceront, au moyen de consultations communes, d'harmoniser progressivement leurs politiques économiques et leurs législations et pratiques sociales, et de faire en sorte que les droits sociaux et économiques énoncés dans la présente Convention soient applicables, sur le territoire de chacune d'Elles, aux ressortissants de toutes.Les Hautes Parties Contractantes prendront pour but d'établir des normes européennes plus élevées que les normes en vigueur sur un plan international plus vaste.

PARTIE I
DROITS SOCIAUX ET ÉCONOMIQUES

ARTICLE le?
Les Hautes Parties Contractantes reconnaissent les droits suivants et s'engagent à agir tant par leurs efforts propres que par la coopération entre Elles en vue d'assurer progressivement le plein exercice de ces droits, notamment par l'adoption ou la promotion des mesures définies à propos de chacun de ces droits.

A. Le drciY an fravai/
En vue d'assurer l'exercice de ce droit, les Hautes Parties Contractantes :(a) reconnaissent que toute personne doit avoir la possibilité de gagner sa vie par un travail librement accepté;(5) reconnaissent comme l'un de leurs principaux objectifs et responsabilités la réalisation et le maintien d'un niveau élevé et stable de l'emploi productif, grâce à une politique permettant d'assurer des possibilités d'emploi suffisantes telles que, par exemple, la fixation en matière d'emploi d'objectifs nationaux, la préparation des budgets nationaux de la main-d'œuvre et l'établissement des programmes de développement à long terme, y compris des programmes de travaux publics, susceptibles d'être adaptés aux fluctuations de la situation de l'emploi;
(c) s'engagent .*

(i) à établir ou à maintenir le droit au travail libre de toute restriction, à l'exception de celles qu'impose la nécessité d'assurer les qualifications techniques nécessaires dans certaines professions, et des restrictions ayant uniquement pour but la protection des enfants, des adolescents et des femmes contre les risques inhérents à certains emplois déterminés;
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(ii) à protéger, de façon efficace, le droit pour les salariés de choisir en toute liberté les emplois disponibles;(iii) à établir ou à maintenir des services gratuits de Temploi, soit généraux, soit spécialisés;(iv) à promouvoir l'orientation, la formation et la réadaptation professionnelles.
B. Le droit à des conditions de traoaü /ustee et sta&ies

1. En vue d'assurer l'exercice de ce droit, les Hautes Parties Contractantes s'engagent à procurer à tous les travailleurs, pour autant que ces mesures ne soient pas mises en application par voie de conventions collectives ou de toute autre manière :(a) des conditions de sécurité et d'hygiène, définies par des lois ou règlements;(5) une protection contre les licenciements arbitraires, ainsi que l'interdiction de licenciement en cas de maternité, de service militaire, et dans des cas similaires;(c) l'observation de délais de préavis raisonnables;(d) l'institution d'un système de hxation d'un salaire minimum dans tous les domaines non visés par les règlements ou par des accords collectifs; (a) une rémunération égale pour un travail de valeur égale;(/) une durée hebdomadaire du travail raisonnable, qui devra être limitée à quarante heures, sous réserve des aménagements indispensables dans certaines professions, les heures supplémentaires donnant droit à une majoration spéciale ; (g) un congé payé annuel d'au moins quinze jours, ainsi que des périodes de repos hebdomadaire garanties;(A) la possibilité de retraite à 65 ans au plus, assurée par une pension permettant un niveau de vie convenable.
2. Les Hautes Parties Contractantes s'engagent à veiller à la stricte application des mesures prises en vertu du paragraphe précédent, en particulier grâce à l'institution d'une inspection et d'une juridiction paritaire du travail.
C. Le droit des en/ants, des adolescents et des /emmê  à une protection spéciale dans ie domaine de fempioi
1. En vue d'assurer l'exercice de ce droit,les Hautes Parties Contractantes s'engagent àprendre toutes mesures nécessaires, pour autant que ces mesures ne soient pas mises en application par voie de conventions collectives ou de toute autre manière, afin que :(a) l'utilisation de la main-d'œuvre enfantine au-dessous de l'âge de 14 ans, ainsi que le fait d'employer des adolescents et des femmes à des
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travaux de nature à compromettre leur santé et à mettre en danger leur vie ou leur moralité, soient réprimés par le droit pénal;(ù) les mineurs de moins de 16 ans qui sont soumis à l'instruction obligatoire ne puissent être employés que dans le mesure où leur travail ne les prive pas de cette instruction;(c) la durée journalière du travail des mineurs de moins de 16 ans puisse correspondre aux exigences de leur développement et plus particulièrement aux besoins de leur formation professionnelle;(<%) les congés payés annuels de la main- d'œuvre adolescente aient une durée minimum de trois semaines;(c) la femme en couches puisse bénéhcier avant et après l'accouchement de congés payés d'une durée totale de douze semaines au minimum.
2. Les Hautes Parties Contractantes g'en-gagcn% à veiller à la stricte application des mesures prises en vertu du paragraphe précédent en particulier grâce à l'institution d'une inspection du travail.

D. Le droit dee traoaiMcurs a participer d la gayften de ^entreprise
En vue d'assurer l'exercice de ce droit, les Hautes Parties Contractantes '̂engagent à établir ou à maintenir des organes de cogestion ou à prendre les mesures permettant aux travailleurs de participer à la vie et à la gestion générale de l'entreprise, pour autant que ces mesures ne soient pas mises en application par voie de conventions collectives ou de toute autre manière.

E. Le droit de grépe
Les Hautes Parties Contractantes : reconnaissent le droit de grève; et s'engagent à favoriser les procédures nécessaires à la solution des conflits du travail, procédures mutuellement acceptées par les parties.

F. Le droit de /or/ner des syndicats ainsi pue de s'y o t̂iier
En vue d'assurer l'exercice de ce droit, les Hautes Parties Contractantes s'engagent à accorder toute possibilité aux travailleurs de former des syndicats locaux, nationaux ou internationaux, ainsi que de s'affilier à des syndicats de leur choix, pour la protection de leurs intérêts économiques et sociaux, sous la seule réserve des limitations prévues aux deuxième paragraphe de l'article l i  de la Convention européenne de sauvegarde des Droits de T Homme et des Libertés fondamentales *.

1. Le paragraphe 2 de l'article 11 est rédigé comme suit :* L'exercice de ces droits ne peut faire l'objet d'autres restrictions que celles qui, prévues par la loi, constituent
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G. Le droit d an nioena de t̂e con̂ enn6fe
En vue d'assurer ou de promouvoir l'exercice de ce droit, !es Hautes Parties Contractantes s'engagent ;(а ) à créer des conditions telles que les produits et biens de première nécessité, et notamment en ce qui concerne la nourriture et le vêtement, soient fournis en quantité suffisante et à des prix accessibles;(б ) à développer, dans le cadre d'une politique concertée de l'urbanisme et de l'habitat rural, la construction de logements en quantité suffisante et à des prix abordables, présentant de bonnes conditions d'hygiène et de confort;(c) à protéger la petite épargne.

H. Le droit à ia *écurtfé sociaie
En vue d'assurer l'exercice de ce droit, les Hautes Parties Contractantes :

1. s'engagent à porter leurs régimes de sécurité sociale à un niveau satisfaisant, en se fondant sur les normes définies dans un Code européen de Sécurité sociale pour les catégories suivantes de prestations : soins médicaux, indemnités de maladie, prestations en cas de chômage et de vieillesse, prestations en cas d'accidents du travail et de maladies professionnelles, prestations aux familles, prestations de maternité, prestations d'invalidité, et prestations aux survivants;
2. reconnaissent en outre le principe de l'application de la sécurité sociale et de l'assistance sociale et médicale sur le territoire d'une Partie aux ressortissants des autres Parties, déhni dans les Accords intérimaires européens de Sécurité sociale' et dans la Convention européenne d'Assistance sociale et médicale;
3. prendront les mesures nécessaires en vue d'assurer l'adaptation des prestations sociales aux conséquences d'une dépréciation de leur monnaie.

I. Le droit de ôéné/tcàr dee moyens propre* d aeearer d cAacun an ôon état de eante
En vue d'assurer l'exercice de ce droit, les Hautes Parties Contractantes s'engagent, directement ou en collaboration avec les autorités locales et les organisations privées qualifiées, à prendre toutes mesures propres :(a) à assurer la diminution de la mortalité infantile et le développement sain de l'enfant aux points de vue physique, intellectuel et moral;

des mesures nécessaires, dans une société démocratique, à la sécurité nationale, à la sûreté publique, à la défense de l'ordre et à la prévention du crime, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d'autrui. Le présent article n interdit pas que des restrictions légitimes soient imposées à ! exercice de ces droits par les membres des forces armées, de la politique ou de l'administration de l'État. J*
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(5) à améliorer l'alimentation, le logement, l'assainissement, l'éducation sanitaire, les loisirŝ  ainsi que tous autres facteurs d'hygiène;(c) à prévenir les maladies épidémiques, endémiques" et autres;(d) à établir des installations et services médicaux de nature à assurer à toute personne une aide efBcace en cas de maladie.
J. Le droit de fa /amiffe a une protectionsociale et economique

En vue d'assurer l'exercice de ce(s) droit(s), les Hautes Parties Contractantes s'engagent, directement ou en collaboration avec les autorités locales et les organisations privées quali 6 ées : (a) à favoriser et à protéger la famille en tant que cellule fondamentale de la société;(5) à fournir ou à encourager l'octroi des services et avantages suivants :(i) attribution d'allocations tenant compte du nombre des enfants;(ii) prêts à intérêts réduits pour la fondation de foyers;(iii) attribution prioritaire de logements aux familles et aux personnes désirant se marier, et abattements de loyer pour les familles nombreuses à faibles revenus ;(iv) allocations aux familles dont le soutien est appelé au service militaire;(v) abattements fiscaux tenant compte de l'importance de la famille;(vi) organisation de service d'aide familiale.
K. Le droit de lu mère et de i'en/ant à une protection sociale et économique

En vue d'assurer l'exercice de ce droit, les Hautes Parties Contractantes s'engagent, directement ou en collaboration avec les autorités locales et les organisations privées qualifiées :(a) pour la protection de la mère :(i) à fournir l'assistance, économique et autre, nécessaire pendant une période de temps raisonnable avant et après l'accouchement, dans tous les cas non pris en charge par la Sécurité sociale ou d'autres institutions;(ii) à instituer, directement ou en collaboration avec les organisations privées compétentes, un nombre suffisant de centres d'assistance maternelle et de consultation des nourrissons;(iii) à protéger d'une façon spéciale les veuves chargées d'enfants;(6) pour la protection de l'enfant :(i) à créer ou à maintenir des organes spécialisés chargés de s'occuper de l'enfance délaissée;(ii) à faire en sorte que tout mineur soit pourvu d'un tuteur et à fixer par la loi les conditions de tutelle;(iii) à fournir des services spécialisés pour les enfants sans foyer, pour les enfants et adolescents physiquement ou mentalement diminués, ainsi que pour la jeunesse délinquante.
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L. Le droit d et d forientntionôcioiê  et culturelle#
En vue d'assurer l'exercice de ce droit, les Hautes Parties Contractantes s'engagent ;
(a) à promouvoir ou à maintenir, directement ou en collaboration avec les autorités locales et les organisations privées qualifiées, des services sociaux pour l'assistance et l'orientation de l'individu dans la société industrielle;(&) à assurer gratuitement les services de , consultation juridique et d'assistance judiciaire aux personnes qui en ont besoin.

M. Le droit à i'éducation
En vue d'assurer l'exercice de ce droit, les Hautes Parties Contractantes :

1. '̂engagent à rendre l'enseignement primaire obligatoire et gratuit;
2. prendront les mesures nécessaires afin de : (a) généraliser l'enseignement secondairesous ses différentes formes, y compris la formation technique et professionnelle, jusqu'à l'âge de 18 ans au moins, et le rendre progressivement gratuit;

(à) assurer une éducation de base aux personnes qui n'ont pas reçu d'instruction primaire ou qui ne l'auraient pas reçue jusqu'à son terme;(c) rendre l'enseignement supérieur et universitaire accessible à tous;
3. respecteront le droit des parents d'assurer cette éducation et cet enseignement conformément à leurs convictions religieuses et philosophiques.

PARTIE II
DU COMMISSAIRE ET DE LA CHAMBRE

ARTICLE 2
Il est institué dans le cadre du Conseil de l'Europe un Commissaire européen aux Affaires sociales et une Chambre sociale européenne.

ARTICLE 3
(a) Le Commissaire est chargé de l'impulsion à donner à la réalisation de la politique sociale du Conseil de l'Europe, et notamment à l'application de la présente Convention européenne des droits sociaux et économiques.(à) II est nommé par le Comité des Ministres sur proposition de l'Assemblée Consultative.
(c) La durée de son mandat est de troisans.
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AR TICLE 4
(a) Le Commissaire peut se saisir de toute question relevant de sa compétence.(5) Il reçoit des Hautes Parties Contractantes toute l'assistance nécessaire dans l'exercice de ses fonctions.

ARTICLE 5
(a) Le Commissaire peut soumettre à l'Assemblée Consultative des projets de recommandation. (5) Il a la faculté de s'adresser à l'Assemblée Consultative chaque fois qu'il en fait la demande. (c) Il fournit à l'Assemblée Consultative les explications nécessaires sur son activité chaque fois que celle-ci en exprime le vœu.

AR TICLE 6
(a) La Chambre est chargée, à titre consultatif, de l'impulsion à donner à la réalisation de la politique sociale du Conseil de l'Europe, et notamment à l'application de la présente Convention des droits sociaux et économiques.
(5) Elle est composée de 60 membres représentant pour un tiers les employeurs, pour un tiers les travailleurs et pour un tiers les autres secteurs de la collectivité.(c) Elle est convoquée par l'Assemblée Consultative au moins une fois par an; elle peut d'autre part se réunir sur convocation de son Président.

AR TICLE 7
La Chambre est un organe délibérant, à la disposition de l'Assemblée Consultative.

A R TICLE 8
(a) L'Assemblée Consultative saisit pour avis la Chambre de toute question relevant de la compétence de cette dernière, notamment en ce qui concerne les projets de recommandation que lui soumet le Commissaire.A ces demandes, la Chambre répond par des avis adoptés à la majorité simple.

A R TICLE 9
(a) La Chambre peut, de sa propre initiative, prendre des résolutions à l'attention de l'Assemblée Consultative, par lesquelles elle lui signale les incidences politiques, sociales, économiques et culturelles des questions de sa compétence. (I?) Elle peut également, à la majorité absolue, proposer à l'adoption de l'Assemblée Consultative des projets de recommandation au Comité des Ministres.
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ARTICLE 10
Les 20 sièges attribués à chacune des catégories sont répartis par nationalité à raison de :
— Islande, Luxembourg, Sarre *, Autriche, Belgique, Danemark, Grèce, Irlande, Norvège, Pays-Bas, Suède, Turquie : 1 siège.— France, République Fédérale d'Allemagne, Italie, Royaume-Uni : 2 sièges.

ARTICLE 11
(a) Les représentants des employeurs et des travailleurs sont désignés par leurs gouvernements respectifs, selon une procédure fixée par ceux-ci, sur des listes qui leur sont présentées par les organisations nationales qualifiées d'employeurs et de travailleurs. Ces listes doivent comporter un nombre de candidats au moins double du nombre de représentants à désigner.
(h) Les représentants des autres secteurs de la collectivité sont désignés par leurs gouvernements respectifs, selon une procédure fixée par ces derniers. Ils sont choisis parmi les experts gouvernementaux, les représentants des consommateurs, des activités économiques indépendantes, et des activités sociales et culturelles.(c) La Chambre est renouvelée tous les trois ans.(J) Les membres de la Chambre ne sont liés par aucun mandat ou instruction.

ARTICLE 1 2
(a) Le Commissaire est assisté par le Secrétariat Général du Conseil de l'Europe.(&) La Chambre est assistée par le Greffe de l'Assemblée Consultative.(c) Les dépenses relatives au Commissaire et à la Chambre sont à la charge du Conseil de l'Europe.

PARTIE III
MISE EN ŒUVRE DE LA CONVENTION

ARTICLE 1 3
(a) Les Hautes Parties Contractantes conviennent de l'établissement d'un programme en vue d'assurer la mise en œuvre de la Convention par étapes.(5) Ce programme sera élaboré par le Commissaire européen aux Affaires sociales et arrêté par le Comité des Ministres du Conseil de l'Europe sur avis de l'Assemblée Consultative.

1. Cette participation n'est envisagée que dans l'état actuel du statut de la Sarre dans le cadre du Conseil de l'Europe.
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ARTICLE 14
Les Hautes Parties Contractantes s'engagent à présenter au Commissaire et à l'Assemblée Consultative des rapports annuels relatifs aux progrès accomplis dans l'exécution du programme prévu à l'article précédent.Ces rapports devront également faire connaître les éléments de fait et les difficultés de tous ordres qui auraient empêché les États intéressés de s'acquitter pleinement de leurs obligations. Ils pourront, le cas échéant, reprendre tout ou partie des rapports que les mêmes Hautes Parties Contractantes auraient soumis antérieurement à l'Organisation Internationale du Travail sur des points identiques.

ARTICLE 15
Compte tenu des rapports prévus à l'article 14, le Commissaire peut adresser des recommandations au Comité des Ministres et, s'il y a Heu, à l'intention d'un gouvernement directement intéressé afin d'obtenir de celui-ci l'exécution des obligations qui résultent pour lui de la présente Convention.

ARTICLE 16
Le Commissaire présente régulièrement à l'Assemblée Consultative un rapport complet sur les progrès accomplis en vue d'assurer la mise en œuvre de la présente Convention.

ARTICLE 17
(n) Le Commissaire peut se saisir de toute question se rapportant au respect des droits et à l'accomplissement des obligations reconnus dans la Convention, réserve faite :(i) de l'éventualité où cette question ferait l'objet d'une plainte déposée au Bureau International du Travail et où intervient la procédure prévue aux articles 24 et 26 de la Constitution de l'Organisation Internationale du Travail;(ii) des cas réglementés par les dispositions mises en vigueur par l'O. I. T. en ce qui concerne la liberté syndicale.(5) Le Commissaire peut inviter le ou les gouvernements directement intéressés à lui présenter toutes observations nécessaires.

ARTICLE 18
Des accords seront conclus par le Conseil de l'Europe avec les organismes internationaux ou européens qualifiés dans les domaines social, économique et culturel, notamment l'O. I. T. et l'O. È. C. E., pour assurer une coopération étroite avec les organisations dans la réalisation de la présente Convention.



PARTIE IV
DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 1 9
Aucune disposition de la présente Convention ne peut impliquer des limitations ou des dérogations à des droits économiques ou sociaux ou à d'autres droits de l'homme garantis par la législation d'une Haute Partie Contractante ou par les accords internationaux auxquels Elle est partie.

ARTICLE 2 0
(а ) En cas de guerre ou de danger public menaçant la vie de la nation, chaque Haute Partie Contractante peut prendre les mesures dérogeant aux obligations prévues par la présente Convention dans les strictes limites où la situation l'exige et à la condition que ces mesures ne soient pas en contradiction avec les autres obligations découlant du droit international.(б ) Toute Haute Partie Contractante ^ui exerce ce droit de dérogation tient le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe informé des mesures prises et des motifs qui les ont inspirées. Celui-ci doit être informé de la date à laquelle ces mesures ont cessé d'être en vigueur; il en informera les Hautes Parties Contractantes.

ARTICLE 2 1
Toute Haute Partie Contractante peut proposer des amendements à la présente Convention par communication adressée au Secrétaire Général du Conseil de l'Europe. Le Secrétaire Général transmettra aux Hautes Parties Contractantes les amendements ainsi proposés, qui seront examinés par les représentants des Hautes Parties Contractantes au Comité des Ministres et soumis à l'Assemblée Consultative. Tout amendement approuvé sera transmis à tous les gouvernements signataires et entrera en vigueur dès que les Hautes Parties Contractantes auront informé le Secrétaire Général de leur acceptation.

ARTICLE 2 2
(a) Une Haute Partie Contractante ne peut dénoncer la présente Convention en ce qui la concerne qu'après l'expiration d'un délai de cinq ans à partir de la date d'entrée en vigueur de la Convention à son égard et moyennant un préavis de six mois, donné par une notification adressée au Secrétaire Général du Conseil de l'Europe, qui en informe les Hautes Parties Contractantes.(&) Toute Haute Partie Contractante avant ratifié la présente Convention qui, dans le délai prévu au premier alinéa du présent article, n'aura pas fait usage de la faculté de dénonciation prévue par le présent article, sera liée pour une nouvelle période de cinq ans et, par la suite, pourra dénon
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cer la présente Convention en ce qui la concerne à l'expiration de chaque nouvelle période de cinq ans.
ARTICLE 2 3

(a) La présente Convention est ouverte à la signature des Membres du Conseil de l'Europe. Elle sera ratifiée. Les instruments de ratification seront déposés près le Secrétaire Généra! du Conseil de l'Europe.(o) La présente Convention entrera en vigueur après le dépôt de cinq instruments de ratification. (c) Pour tout signataire qui la ratifiera* ultérieurement, la Convention entrera en vigueur dès le dépôt de l'instrument de ratiScation.
(d) Tout pays non membre du Conseil de l'Europe pourra adhérer à cette Convention dans les conditions fixées par le Comité des Ministres et approuvées par l'Assemblée Consultative et par la Chambre.(e) Le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe notifiera à tous les Membres du Conseil l'entrée en vigueur de la présente Convention, les noms des Hautes Parties Contractantes qui l'auront ratifiée, ainsi que le dépôt de tout instrument de ratification intervenu ultérieurement.

ARTICLE 2 4
(a) Toute Haute Partie Contractante peut, au moment de la ratification ou à tout autre moment par la suite, déclarer, par notification adressée au Secrétaire Général du Conseil de l'Europe, que la présente Convention s'appliquera à tous les territoires ou à l'un quelconque des territoires dont elle assure les relations internationales.(h) La Convention s'appliquera au territoire ou aux territoires désignés dans la notification à partir du trentième jour qui suivra la date à laquelle le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe aura reçu cette notification qu'il communiquera aux Hautes Parties Contractantes.(c) Dans lesdits territoires, les dispositions de la présente Convention seront appliquées en tenant compte des nécessités locales.

* ARTICLE 2 5
Les veTsions française et ang la ise du tex te  

de la présen te C onven tion  fo n t ég a lem en t foi.



2. j&cpos^ des moti/a 
por Af. ropporteur

A. INTRODUCTION
1. Au cours des séances qu'elle a tenues les 12, 13, 14 et 15 septembre 1956, la commission des Affaires Générales, sur rapport de M. Toncic, a procédé à rétablissement du texte précédent. La commission s'est trouvée saisie de cette question en vertu de la Directive 89, du 20 avril 1956, par laquelle :L'Assemblée renvoie à la commission des Affaires Générales en consultation avec la commission des Questions sociales et la commission des Questions économiques, le projet de Charte sociale (Doc. 488) avec l'amendement de M. Bichet à ce projet, en vue d'un réexamen, notamment en ce qui concerne la question de la mise en œuvre de la Charte et le projet de Conseil Economique et Social Européen, a
2. II n'est plus question de mettre en discussion le principe même de la Charte sociale européenne.(a) En effet, le 23 septembre 1953, l'Assemblée a adopté l'Avis n° 5, dont le paragraphe 2 approuve le principe de l'élaboration d'une Charte sociale européenne qui K devrait définir les objectifs sociaux des États membres du Conseil de l'Europe et servir de guide à toute action future du Conseil dans le domaine social a. En mai 1954, le Comité des Ministres a déclaré qu'il s'efforcera d'élaborer une telle Charte (Doc. 238, paragraphe 45).(5) Quant au Conseil Économique et Social, l'Assemblée demandait sa création le 17 janvier 1953 par sa Résolution 26 portant avis sur le projet de Communauté politique : c II sera créé un Conseil Économique et Social chargé d'une fonction consultative qui représentera les 15 États membres du Conseil de l'Europe, a Une telle institution devait établir un lien entre l'Europe des Quinze et l'Europe politique à Six projetée. Indépendamment de ce lien, la commission des Questions sociales a estimé, en avril 1955 (Doc. 403, paragraphe 2, p. 16), que K l'élaboration de la Charte sociale européenne impliquait la création d'un organe à compétence sociale et économique B.Du point de vue politique, en juillet 1955 (Doc. 362, paragraphe 23), la commission des Affaires Générales se prononçait également en faveur de la création d'un Conseil Econo
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mique et Social parce qu'il pourrait <( exercer une action très forte en faveur de l'unification économique et sociale B.
3. Depuis, l'évolution de la question a été marquée par les grandes étapes suivantes :

(a) En octobre 1955, la commission des Questions sociales soumet à l'Assemblée un projet de Charte sociale européenne et de Conseil Économique et Social Européen : Doc. 403. Le statut de cet organe fait partie du texte même de la Charte.
(&) Après un renvoi de la question, la commission des Questions sociales, en consultation avec la commission des Questions économiques, présente en avril 1956 à l'Assemblée un nouveau projet de Charte sociale européenne et propose, à la place d'un Conseil Économique et Social Européen, la convocation d'une Conférence économique et sociale européenne : Doc. 488. La convocation de cette conférence n'est pas prévue par le texte même de la Charte, mais au moyen d'une recommandation de l'Assemblée Consultative au Comité des Ministres. L'objectif poursuivi par la convocation de cette conférence était d'associer plus étroitement les associations patronales et syndicales et d'autres organisations non-gouvernementales aux travaux du Conseil de l'Europe, mais non de les faire participer à la mise en œuvre de la Charte sociale.(c) L'Assemblée, s'étant refusée à entériner ce projet à la suite du dépôt par M. Bi- chet et plusieurs de ses collègues d'un amendement (Doc. 488, amendement n<* 1) demandant notamment d'envisager à nouveau la création d'un Conseil Économique et Social, renvoie toute la question à la commission des Affaires Générales (Directive 89, voir ci-dessus).

4. La commission des Affaires Générales, tenant compte de l'écart existant entre les conceptions des Doc. 403 et 488, a senti la nécessité de prévoir, sur proposition de son rapporteur, une solution susceptible de rallier une majorité substantielle à l'Assemblée.
5. Elle s'est inspirée des considérations d'ordre général suivantes :(a) Il s'agit ici d'une présentation nouvelle de la question compte tenu de l'expérience acquise au long des travaux des diverses commissions compétentes. Ceci a permis à la commission de ne plus s'engager dans les innombrables discussions qui ont déjà eu lieu, mais de s'en tenir à l'essentiel même.
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(A) H devient urgent et nécessaire de se mettre enfin d'accord sur !e problème de lâ  Charte sociale : les atermoiements de l'Assemblée lui portent préjudice.(c) L'Assemblée doit conclure ses travaux à ce sujet ahn de permettre aux experts gouvernementaux de se prononcer à leur tour. Ceux-ci lui soumettront par la suite pour avis le résultat de leurs négociations.
6. Conformément à la Directive 89, la commission des Affaires Générales a consulté les commissions des Questions sociales et des Questions économiques.(a) La commission des Questions sociales a, dans son avis, apporté des modifications au texte original de la commission des Affaires Générales, modifications dont il a été pleinement tenu compte.(&) La commission des Questions économiques n'a pas jugé nécessaire de revenir sur sa décision antérieure d'approuver le Doc. 488, et de ce fait a exprimé l'avis de présenter à nouveau ce même document. Elle a estimé notamment que les aspects institutionnels du présent projet de Convention ne s'accordaient pas avec les points de vue qu'elle avait déjà eu l'occasion d'exprimer à propos des Documents 403 et 488.(c) La commission des Affaires Générales a en outre procédé à une large consultation auprès des organisations internationales intergouvemementales, ainsi qu'auprès des organisations syndicales et autres organisations quali- Sées dotées du statut consultatif auprès du Conseil de l'Europe.
7. En conséquence de ses propres délibérations et compte pleinement tenu de toutes ses consultations, la commission des Affaires Générales a décidé de présenter à l'Assemblée Consultative le présent projet de Convention et de soumettre à son approbation le projet de recommandation qui le précède.Au seuil de l'étude qui va suivre, le rapporteur a plaisir à rendre hommage, au nom de la commission, à l'initiative de M. Heyman, Président de la commission des Questions sociales et aux efforts qu'il n'a cessé de déployer.

B. PROJET DE RECOMMANDATION
Le projet appelle les remarques sui

vantes : (a) Il reprend les quatre premiers considérants du projet de recommandation contenu dans le Doc. 488.



(5) C'est à dessein que !a commission propose à l'Assemblée de « retenir n et non d'approuver le texte à adresser au Comité des Ministres. L'Assemblée, en effet, est appelée à se prononcer sur les principes d'une Charte sociale et de son application. Elle ne peut dès à présent lier formellement les mains des experts qui seront chargés de rédiger le projet définitif; son rôle consistera à donner une indication très nette et détaillée de sa volonté.
(c) Par conséquent, c'est le projet de recommandation seul qui est soumis au vote de l'Assemblée. Le projet de convention qui lui est annexé ne requiert pas un vote propre, étant donné qu'il ne se présente pas encore sous sa forme déBnitive. A la suite de ses propres travaux et compte pleinement tenu de toutes ses consultations, la commission des Affaires Générales, estimant que ce projet de convention représente un compromis acceptable entre les thèses défendues par le Doc. 403 d'une part et par le Doc. 488 d'autre part, a décidé de le « retenir )) comme expression des de-si&rafa de l'Assemblée Consultative et de le joindre en tant que tel au projet de recommandation qu'elle a adopté par 13 voix contre 0 et 3 abstentions.

(<i) L'expérience acquise en matière d'intégration européenne a démontré qu'il est indispensable que le projet de recommandation prévoie une procédure spéciale en vue d'activer et de favoriser l'élaboration de la Convention en question.
(i) Cette procédure postule, en tout premier Heu, la désignation, dès à présent, par le Comité des Ministres, d'une personnalité qui pourrait être appelée Représentant spécial et qui aurait pour tâche essentielle d'apporter un soin particulier et continu à la conclusion rapide de la Convention européenne des droits sociaux et économiques.

Une des tâches les plus importantes de ce Représentant sera d'entrer en rapport avec le B. L T. et d'organiser en commun avec cet organisme toute la collaboration possible et souhaitable en vue de favoriser rapidement l'entrée en vigueur de la Convention. A cet égard, la désignation du Représentant spécial présente une application du paragraphe 3 de l'article 1^ de l'Accord conclu entre le Conseil de l'Europe et l'O. I. T., aux termes duquel les deux organisations peuvent désigner chacune un Représentant spécial chargé de délibérer des questions d'intérêt commun. Après l'entrée en vigueur de la Convention, le rôle du Représen-



tant spécial appartiendra au Commissaire européen prévu à la partie II du projet.
(ii) Ensuite l'élaboration de la Convention devrait se faire par les experts gouvernementaux en coopération étroite avec les groupements qualifiés dotés du statut consultatif auprès du Conseil de l'Europe et qui sont intéressés au premier chef par la conclusion d'un tel acte international.

C. PROJET DE CONVENTION
Le projet appelle les remarques d'ensemble suivantes :
(a) Il a paru nécessaire de présenter le texte au Comité des Ministres sous forme d'un projet de convention. D'une part, il fallait tenir compte du désir du Comité des Ministres, selon lequel la Charte sociale européenne « devrait constituer, dans le domaine social, le pendant de la Convention européenne des Droits de l'Homme D'autre part, une convention est par son essence même le cadre des engagements multilatéraux que les États membres devront prendre en vue d'une politique sociale commune et qui forment la raison d'être de la Charte sociale. Enfin, la présentation sous forme d'un projet de convention est le moyen le plus efïicace pour illustrer et expliquer aux experts gouvernementaux la solution donnée par la commission à un certain nombre de problèmes d'ordre juridique et politique.
(5) A l'instar du projet de Pacte relatif aux droits économiques et sociaux des Nations Unies, le projet de convention revêt le caractère d'une n convention-cadre B ou c convention- programme B qu'il conviendra de développer et de compléter ultérieurement au fur et à mesure de son application.
(c) Cependant, la commission des Affaires Générales s'est entièrement ralliée à l'avis des autres commissions, selon lequel le projet en question devrait comporter des engagements précis et détaillés liant les États signataires. H s'agit d'éviter que l'on puisse reprocher au Conseil de l'Europe de présenter un de ces instruments de caractère purement déclaratoire qui en réalité risquent souvent de n'être que des c trompe-l'œil B.
(J) La commission a estimé que même dans le cas où ces dispositions s'appliqueraient à un pays où le niveau de vie et l'organisation sociale atteignent un niveau élevé, cette



Convention multilatérale aura une valeur politique réelle pour l'organisation sociale de l'Europe unie.(e) Enfin, il a été jugé préférable de dénommer l'ensemble de ce projet : « Convention européenne des droits sociaux et économiques, a Cette dénomination se justifie par les considérations suivantes :(i) Elle tient compte des définitions acceptées pour un texte sujet à la ratihcation de plusieurs pays.(ii) Elle met encore plus en évidence le lien qu'a ce projet avec la Convention de sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés fondamentales. Pour conserver l'effet psychologique que le terme a Charte sociale a a déjà remporté auprès de l'opinion publique, il a paru nécessaire d'ajouter après la première mention : a Convention européenne des droits sociaux et économiques a, l'expression a dite Charte sociale a. Ceci répond d'ailleurs aux vœux des organisations des travailleurs qui souhaitent vivement avoir leur a charte a.
PRÉAMBULE

Principe* et Je politique sociale
(a) A la suite de ses propres travaux et compte pleinement tenu de toutes ses consultations, la commission des Affaires Générales a jugé préférable de faire de cet ensemble de principes et objectifs de politique sociale le préambule et non la partie I du projet de Convention, en raison essentiellement du fait qu'il s'agit là d'une afErmation de principes et non d'engagements : cas où la forme de préambule est tout indiquée.(A) Le texte de ce préambule reproduit intégralement celui de la partie I du Doc. 488. La commission des Affaires Générales a donc fait sien l'exposé des motifs concernant ce texte dans le Doc. 403 modihé et complété par le Doc. 488.(c) Le paragraphe 5 in /ine a subi une modiheation de forme : l'expression a que la mère soit légitimement mariée ou non B a été jugée préférable, parce que plus précise, à l'expression K quel que soit le statut marital de la mère D, qui n'afRrmait pas assez clairement l'objectif de la protection de la maternité.
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PARTIE ï
Droit# lociaMx et econoTniçMO*
(a) La commission des Affaires Générales a abordé l'étude de cette partie sous l'angle politique en fonction duquel elle a apporté la modiBcation de structure expliquée plus loin.Le titre est repris du Doc. 488; la commission a cependant interverti les termes a économiques D et <t sociaux B, l'expression t( Droits sociaux et économiques B correspondant mieux à la portée d'une a Charte sociale B.
Le contenu de cette partie reprend pra- ' tiquement celui de la partie correspondante du Doc. 488.
Les modiheations de détail relatives à chacun des droits considérés ont été apportées à la demande de la commission des Questions sociales.
(&) (i) La commission a adopté une nouvelle présentation, de telle sorte que la partie I forme un seul et même article (Article l^r), l'énoncé de chaque droit (A, B, C, D, etc.) faisant partie intégrante du paragraphe de tête de l'article En cela, la commission s'est inspirée, d'une part, du paragraphe 15 du préambule (notamment celui du Doc. 403) qui a trait à la portée juridique de l'engagement des Hautes Parties Contractantes et, d'autre part, de l'article 2, paragraphe 1, du projet de Pacte relatif aux droits sociaux, économiques et culturels adopté par la Commission des Droits de l'Homme des Nations Unies.De cette nouvelle disposition découle, ipso /aefo, la reconnaissance des droits énoncés à la suite, énoncé suivi des mesures que les Hautes Parties Contractantes s'engagent à prendre en vue d'assurer l'exercice de ces droits.

(ii) La commission s'est trouvée d'accord pour juger inutile de définir chacun des droits énoncés. C'est parce qu'ils existent qu'ils sont reconnus. De plus, ils sont définis à plusieurs titres dans diverses législations nationales, voire des constitutions nationales. Enfin, les mesures que les États s'engagent à prendre apportent par elles-mêmes les éléments constitutifs de chacun des droits considérés, dont elles conditionnent l'exercice.(iii) En outre le terme « progressivement B indique clairement que cette Convention trace le cadre d'une politique sociale à mettre en vigueur étape par étape, comme il a été précisé d'ailleurs de façon explicite au paragraphe (c) de l'article 13 du projet.
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Cette précision rend par ]e fait même inutile !a répétition du terme R progressivement a à propos des mesures relatives à certains droits considérés par la suite.(iv) H est à remarquer, enfin, que les dispositions de l'article 5 du Doc. 488 ont été affectées aux rubriques qu'elles concernaient, ceci pour ne pas rompre la succession des droits reconnus dans l'article 1^, A, B, C, D, etc.
(c) A propos de chacun des droits, la commission a fait siens les exposés des motifs du Doc. 403 modifiés et complétés par ceux du Doc. 488.(d) Par ailleurs, à la suite de ses propres travaux et compte pleinement tenu de toutes ses consultations, les modiEcations suivantes ont notamment été portées par la commission des Affaires Générales :

Point A
(i) Les alinéas 2 (a) et (&) du paragraphe 2 de l'article 1^ correspondant du Doc. 488 ont été unis en un seul alinéa.(ii) Il a été ajouté à l'alinéa (iv) (voir Doc. 488, article l^*, 3 [d]), le terme R réadaptation R. Cette modification répond au souci de prévoir une réadaptation professionnelle des invalides et des personnes qui sont obligées de changer de profession par suite des développements dans les domaines industriels et économiques.

Points B, C, D
Compte tenu du fait que, dans un certain nombre d'États membres, les mesures visées à la disposition générale de l'article 1^, notamment dans le domaine de l'emploi et des conditions de travail, sont réalisées par voie de conventions collectives, et que les Représentants appartenant aux Etats en question ont déjà fait preuve d'une certaine réticence à l'égard d'une disposition qui ne semble se rapporter qu'à des mesures prises ou promues par l'autorité publique, il a paru nécessaire, en vue de l'entrée en vigueur de la Convention, de prévoir la disposition suivante aux points B, C et D :c pour autant que ces mesures ne soient pas mises en application par voie de conventions collectives, ou de toute autre manière y.

Point B
(i) Le paragraphe 1 de l'article 2 correspondant du Doc. 488 n'a pas été repris, ses dispositions étant couvertes tant par le paragraphe de tête



de l'article 1*? que par le préambule du présent projet.(ii) L'alinéa (e) (voir Doc. 488, article 2, 2 (e)) a été limité à l'expression " une rémunération égale pour un travail de valeur égale a.(iii) A l'alinéa (A) l'expression a niveau de vie convenable a a été jugée préférable à a vie décente a (voir Doc. 488, article 2, 2 (A)).

jPctrtf D

Le rapporteur avait placé la commission devant le choix suivant : ou bien des dispositions inspirées de celles établies par l'article 4 du Doc. 403, ou bien des dispositions prévues par l'article 4 du Doc. 488. A la suite de ses propres travaux, et compte pleinement tenu de toutes ses consultations, la commission a préféré en revenir aux idées exprimées dans le Doc. 403, tout en suggérant UDe rédaction plus souple. Le choix de la commission a été dicté par le souci de prendre comme exemple les normes les plus élevés existant en ce domaine.
Point Æ

La rédaction proposée par la commission est celle du Doc. 488 (article 6) complétée en fonction du souci de voir les procédures nécessaires à la solution des conflits du travail K mutuellement acceptées par les parties a en présence.
Point G

(i) L'expression a niveau de vie convenable a a été jugée préférable à a vie décente a (voir Doc. 488, article 8).(ii) *Un nouvel alinéa (c) a été ajouté, concernant la protection de a la petite épargne a. La protection de l'épargne avait été largement prévue par le Doc. 403 (article 8) et abandonnée par le Doc. 488.
Points /, J  et Æ

11 s'agit dans ces trois textes de l'application du principe de la responsabilité collective en matière de santé et d'assistance.Afin de réserver, à côté de celle de l'État, la place qui revient à l'initiative privée, les additions suivantes ont été apportées au texte :(i) au point I :c En vue de... s'engagent, directement ou en collaboration avec les autorités locales et
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les organisations privées qualifiées, à prendre toutes mesures propres, a(ii) aux points J et K :* En vue de... s'engagent, directement ou en collaboration avec les autorités locales et les organisations privées qualifiées, aH convient de noter que les précisions apportées aux trois points considérés ont fait l'objet des dispositions prévues par l'article 12 du Doc. 403 ainsi que par l'article 13 (1) du Doc. 488. Point /
A l'alinéa (t), l'expression tt tous autres facteurs d'hygiène a a été préférée à « tous autres facteurs de l'hygiène du milieu a (voir Doc. 488, article 10 [&]). Point 7
La disposition prévue au Doc. 488, article 11, 2 (%?), n'a pas été retenue.

Point
Une nouvelle disposition a été introduite sous (iii), relative à une protection spéciale des veuves chargées d'enfants (voir Doc. 488, article 12, 2).

PARTIES II ET III
DM Commissaire, Je ta Cham&re 

et Je  ta mise ea œuvre Je ta Convention

.Remarques préliminaires
(a) Les parties II et III du projet de Convention se rapportent à sa mise en œuvre. La partie III porte sur la procédure, tandis que la partie II traite des organes dont se servira le Conseil de l'Europe, pour assurer la bonne marche de cette procédure. En fait, il s'agit d'une procédure d'un caractère tout à fait particulier, dont aucun précédent n'existe ! parmi les activités du Conseil de l'Europe. L'organisation de cette procédure est la cause, en grande partie, de la controverse qui met en opposition le système du Doc. 403 et celui du Doc. 488 : si le premier projet s'inspire de la nécessité d'organiser cette procédure au moyen d'une structure nouvelle, le second se contente des organes existants du Conseil.(&) 11 est bon de rappeler ici le système de mise en œuvre d'une convention de cette sorte.(i) Conformément au système de mise en œuvre des conventions de l'O. I. T. (article 22 de la
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Constitution de ]'0. I. T.), ainsi qu'au système d'application du projet de Pacte des Nations Unies (articles 17 et 18 de ce projet), la mise en œuvre de la Charte sociale découle d'une soumission périodique de rapports par les gouvernements participants. Ces rapports, visés à l'article 14 du projet, devront faire état des progrès accomplis lors de l'application de la ? Charte. Ils permettront de déterminer si, et dans quelle mesure, les législations et pratiques sociales (conventions collectives) des pays participants sont en conformité avec la lettre et l'esprit de la Convention. L'examen de ces rapports est un des éléments principaux de la mise en œuvre d'une convention de politique sociale à l'échelon international.
(ii) L'exemple de l'O. I. T. démontre que la mise en œuvre de ces conventions est loin d'être la seule affaire des gouvernements chargés de leur application. En fait, l'examen des rapports en question comporte deux aspects : primo,contrôle et enquête technico-juridique par un comité d'experts indépendants; secundo, procédure de conciliation, d'impulsion et d'entraide s'inspirant des conclusions du comité et se déroulant sur une base tripartite, c'est-à-dire avec participation directe des représentants des gouvernements et des syndicats ouvriers et patronaux. 11 va sans dire que le caractère technique de cette procédure postule un mécanisme institutionnel dont l'O. I. T. par ses divers organes (B. I. T., Conseil d'Adminis- tration, Comité et Commission de l'application des Conventions) offre l'exemple classique.

(c) Or, il est évident qu'en son état actuel le Conseil de l'Europe ne dispose point d'un tel mécanisme. A l'Assemblée, compte tenu du caractère technique et du volume considérable des rapports que les gouvernements participants soumettront au Conseil de l'Europe, l'examen de ceux-ci, sans l'aide d'un organe technique, dépasserait les moyens et les disponibilités des Représentants. Par ailleurs, l'élément d'impartialité qui, à l'instar de l'O. I. T., doit caractériser le contrôle de ces rapports s'oppose à ce que cet examen soit confié uniquement au Comité Social gouvernemental — comme le prévoyait le Document 488 — les membres de ce comité devenant juges, dans cette hypothèse, de leur propre action en tant que hauts fonctionnaires ministériels chargés de prendre une part active à la réalisation de la Charte



dans leurs pays respectifs. Pour ces raisons, !a commission des Affaires Générales s'est donc écartée du système de mise en œuvre prévu au Document 488.
(d) On aurait alors pu se demander si la tâche n'aurait pas pu être confiée à l'O. I. T. comme telle. Or, il a semblé à la commission des Affaires Générales qu'en raison du rôle politique spécifique de promoteur de l'unité européenne qui est le sien, le Conseil de l'Europe ne peut se déssaisir en rien de la responsabilité de la mise en œuvre d'une convention qu'il estime nécessaire. D'autre part, son universalité défend à l'O. I. T. de prendre à son compte une telle responsabilité : il ne pourrait être, en effet, question de conher à une organisation comprenant des pays qui n'ont pas de régimes démocratiques le soin de K veiller )) à la mise en œuvre d'une convention des droits sociaux et économiques des citoyens de pays démocratiques.
(e) Ces données d'ordre politique étant posées, il n'en est pas moins nécessaire d'avoir le plus possible recours aux perfectionnements techniques qu'ont acquis les services et les organes d'une organisation telle que l'O. I. T. Pour ces raisons, la commission a opté pour une solution à base d'un système mixte qui, tout en laissant au Conseil de l'Europe la responsabilité de la mise en œuvre de la Charte, permettrait toutefois d'assurer à ce sujet une étroite coopération avec l'O. I. T. C'est à la lumière de ces considérations qu'il convient d'envisager la désignation d'un Commissaire européen et d'une Chambre sociale de l'Assemblée Consultative.En fait, la désignation d'une personnalité éminente, dotée par le Conseil de l'Europe de pouvoirs politiques est indispensable en vue de garantir au Conseil sa pleine liberté d'action dans le cadre de la coopération avec l'O. I. T. (voir ci-dessous, au paragraphe 3, les détails de cette coopération).Dans ses grandes lignes, la solution double correspond d'ailleurs aux deux éléments qui caractérisent le système classique de la mise en œuvre des conventions sociales, à savoir, d'une part, le contrôle par une instance indépendante et, d'autre part, la consultation des milieux professionnels intéressés, en vue d'aplanir par une conciliation et une entraide mutuelle les difficultés soulevées. D'une part, il y aura le Commissaire qui, chargé au nom du Conseil de l'Europe de l'organisation de la procédure de mise en œuvre de la Charte, disposera de l'autorité nécessaire pour que ce contrôle soit entouré de garanties suffisantes d'impartialité. D'autre



part, !a Chambre sociale européenne pourrait être le moyen d'associer les représentants des secteurs intéressés de la collectivité à cette procédure, conformément à l'exemple dero. i. T.
1. Le Commissaire européen

(а ) La nomination d'un Commissaire répond (voir article 2) :(i) au désir exprimé par l'Assemblée Consultative dans sa Résolution 88, demandant la nomination de Commissaires européens <( en vue d'exercer une impulsion constante de caractère politique en faveur de l'unification de l'Europe n;(ii) aux intentions exprimées par la commission des Questions sociales à la commission des Affaires Générales (Doc. AS/Soc (8) 1). Dans ce document la commission des Questions sociales souligne notamment qu'un Commissaire européen agirait utilement auprès des différents gouvernements en vue d'éliminer les difficultés de tout ordre que ceux-ci rencontreraient pour appliquer les dispositions de la Charte sociale;(iii) à l'argument suivant : la mise en œuvre de la Charte incombant aux gouvernements, ceux- ci seraient peu disposés à en confier la surveillance à un organe qui ne serait pas responsable devant eux.(б ) Politiquement, pour des raisons d'efficacité, le Commissaire doit jouir de toute la liberté possible pour mener à bien le mandat qu'il aura à remplir. Ces dispositions répondent pleinement à celles énoncées par la Résolution 88 et à l'expérience acquise par M. Pierre Schneiter, Représentant Spécial du Conseil de l'Europe pour les réfugiés nationaux et les excédents de population (voir articles 3 et 4).

(c) En plus des rapports que le Commissaire aura avec le Comité des Ministres, il peut aussi rechercher un appui auprès de l'Assemblée. A cet effet, il pourrait, tout comme le font les commissions, soumettre à son vote des projets de recommandation qui, une fois adoptés, deviendront des recommandations de l'Assemblée au Comité des Ministres. Ainsi sa position sera renforcée lorsqu'il la défendra devant le Comité des Ministres (voir article 5).
2. La CAom&re .sociafe européenne

(a) L'institution de la Chambre telle qu'elle est prévue répond :(i) àla nécessité déjà reconnue par lescommissions des Questions sociales et des Questions écono-
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iniques d'instituer un organe associant aux activités du Conseil de l'Europe les associations patronales et syndicales, et les autres organisations non-gouvernementales;(ii) au désir exprimé par la commission des Questions sociales (voir Doc. 403, article 2i) qu'un organe ainsi composé puisse contribuer c à préparer, à orienter et à faciliter les mesures d'intégration ou de coopération " dans le domaine social et économique européen;(iii) à la demande formulée de part et d'autre qu'un tel organe ne puisse empiéter sur les prérogatives de l'Assemblée.Il y a Heu d'ajouter que la commission ' a choisi le terme « Chambre )> :
— parce qu'il est nouveau et ne suscite aucune comparaison avec des organes existants ou projetés;
— parce qu'il s'applique parfaitement à un organe spécialisé, consultatif;— parce qu'il ne rejette en rien la fonction d'étude, d'appréciation et de promotion de la politique sociale européenne qu'un te! organe est appelé à promouvoir.
(&) La composition de la Chambre a été réduite par rapport à celle qui avait été prévue pour le Conseil Economique et Social Européen et pour la Conférence économique et sociale européenne. Cette réduction se justifie par le souci d'éviter de placer auprès de l'Assemblée Consultative un corps délibérant de 99 membres.La Chambre est convoquée par l'Assemblée au moins une fois par an pour sa session statutaire; en outre, elle peut se réunir quand elle le veut (voir article 6).
(c) La Chambre est placée aux côtés de l'Assemblée pour lui apporter une assistance spécialisée en vue de la mise en œuvre de la politique sociale du Conseil de l'Europe. De cette façon, l'Assemblée Consultative conserve toutes ses prérogatives d'organe parlementaire sans les dédoubler en quoi que ce soit en faveur de la Chambre (voir article 7).
(d) L'Assemblée, dans son propre intérêt, s'adressera à la Chambre pour y chercher un appui et des avis spécialisés. Entre autres questions, l'Assemblée lui soumettra pour avis les projets de recommandation du Commissaire, ainsi que les rapports reçus des Etats membres dont elle aura eu connaissance et dont il est question à l'article 14 (voir article 8).
(e) Une large initiative doit être laissée à la Chambre à l'égard de l'Assemblée, pour la saisir de toute question de sa compétence. Elle peut de même, tout comme le font les commis-



sions, soumettre à l'Assemblée des projets de recommandation (voir article 9).(/) A la disposition de l'Assemblée, la Chambre est essentiellement compétente pour les affaires traitées par le Commissaire. Il est plus que certain, parce que nécessaire, que ces deux organes travailleront en étroite liaison. La Chambre pourrait ainsi demander au Commissaire de venir devant elle.Bien qu'étant d'accord sur l'utilité d'une telle collaboration entre la Chambre et le Commissaire, la commission des Affaire Générales a rejeté un texte qui, pour des questions très spécifiques, prévoyait des rapports directs entre la Chambre et le Commissaire. Elle a, en effet, préféré ne pas réglementer par des dispositions statutaires les rapports entre ces deux organes, leur donnant ainsi la possibilité de trouver des procédures ad Aoc.(g) A part les modifications portant sur - le nombre des membres de la Chambre, et la représentation de l'Autriche, ces dispositions sont reprises des dispositions des articles 23 à 27 du Doc. 403 (voir articles 10 et 11).
3. Mfse en œu^re & %a Conpentfon

(a) Il a déjà été souligné aux remarques préliminaires qui précèdent les parties II et III, l'importance d'un mécanisme pour la mise en œuvre de la Convention. Par ailleurs, le projet de Code européen de Sécurité sociale et le projet de Pacte relatif aux droits économiques et sociaux des Nations Unies, prévoient également tous deux un système de mise en œuvre similaire à celui du présent projet.(5) Le mécanisme comprend donc un Commissaire aux affaires sociales et une Chambre sociale à la disposition de l'Assemblée Consultative.(c) Il n'v a pas Heu de préciser dès à présent les méthodes au moyen desquelles le Commissaire pourra s'acquitter de sa responsabilité en vue de la mise en œuvre de la Charte, notamment dans ses rapports avec l'O. I. T.Toutefois la nécessité d'une coopération étroite avec l'O. I. T. justifie les dispositions de l'article 18 du présent projet, et ceci pour deux raisons. D'une part, il est à prévoir que les rapports périodiques soumis par les gouvernements participants portent, -dans beaucoup de cas, sur les mêmes points que ceux qu'ils soumettent annuellement à l'O. I. T. C'est d'ailleurs cette éventualité qui a été visée au troisième alinéa de l'article 14 de l'actuel projet de Convention. D'autre part, le comité d'experts indépendants de l'O. I. T., chargé depuis de longues
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années d'étudier et d'examiner !es rapports soumis à cette organisation et ayant acquis, de ce fait, une connaissance et une expérience considérable des législations et pratiques sociales des États européens membres de l'O. I. T., serait à même d'apporter une aide substantielle au Conseil de l'Europe lors de l'examen des rapports périodiques qui lui seront soumis.

PARTIE IV
yÏTmJe*

Ce texte repris du Document 488 (partie IV) a subi les modihcations suivantes :
(а ) à l'article 20 (f?) (voir Doc. 488, article 21, 2) tn /me r addition de l'expression H il en informera les Hautes Parties Contractantes N;(б ) à l'article 21 (voir Doc. 488, article 22), la deuxième phrase de l'article a été modifiée, afin que l'Assemblée puisse être en mesure de se prononcer sur tout amendement à la présente Convention;(c) article 22 : l'alinéa (3) de l'article 23 correspondant du Document 488 a été supprimé, en raison de la nouvelle disposition introduite à l'alinéa (d) de l'article 22.(d) Conformément au précédent établi par certaines conventions du Conseil de l'Europe, la commission a introduit, à l'article 23, une nouvelle disposition, sous (d), permettant à des États européens non membres d'adhérer à cette convention (voir Doc. 488, article 24).(i) La commission a, en effet, estimé qu'il ne faudrait pas donner un caractère fermé à cette convention, ainsi que cela avait été fait par l'article 23, alinéa 3, du Document 488.(ii) Dans ce cas-là, elle a estimé que non seulement l'Assemblée, mais encore la Chambre devraient approuver de telles adhésions, puisqu'il s'agit, en fait, pour cette dernière, d'accueillir en son sein des représentants d'autres pays.(e) Les dispositions prévues à l'article 24 sont reprises de l'article 63 de la Convention de sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés fondamentales.
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ASSEMBLÉE CONSULTATIVE
DU

CONSEIL DE L'EUROPE

HUITIÈME SESSION ORDINAIRE
20 octo&re 70<56 Doc. 536

n° J

AMENDEMENT No H

CM ropport
enr Za Charte européenne

p .r MM. HJELtmC, JL4LB/rZERet 4%@ ZeMr# coZZêgMew

Dans le projet de recommandation, après les mots a Recommande au Comité des Ministres n,rédiger les paragraphes 1 et 2 commesuit :
a 1. D'établir une Convention européenne des droits sociaux et économiques, tenant compte de ce projet ainsi que des observations et suggestions présentées au cours des débats en séance publique, notamment sur les parties II et III de ce projet; et
2. A cette fin, de réaliser une coopérationétroite avec les organisations intergouvemementales compétentes, avec les organisations syndicales internationales patronales et ouvrières, et autres organisations compétentes ayant le statut consultatif, a

Signe ;
HELLWIC, KALBITZER, CoRXIGLION-MoLIKIER, CzERKBTZ, 

ERG1X, JEHKIKS MacBRIDE, STÜRCKH.





ASSEMBLÉE CONSULTATIVE
DU

CONSEIL DE L'EUROPE

HUITIÈME SESSION ORDINAIRE
23 octo&e 7956 Doc. 536

no 2

AMENDEMENT No 2 i

ou rapport
aar fa CAarte aocfafc earopecaae

pr^sent^ par Af. et pf*MieMra Je ses coMègnee

Dans le projet de recommandation, après les mots n Recommande au Comité des Ministres a, rédiger les paragraphes 1 et 2 comme suit :
tt 1. d'établir une Convention européenne des droits sociaux et économiques tenant compte de ce projet ainsi que des observations et suggestions présentées au cours des débats en séance publique à ce sujet; et,
2. en vue de promouvoir la réalisationde cette 6n, de procéder sans délai à la nomination d'un représentant spécial qui devra travailler en étroite coopération avec TO. I. T. et les autres organisations intergouvemementales compétentes, les organisations syndicales internationales patronales et ouvrières et toutes les autres organisations compétentes ayant le statut consultatif, a

EDWARDS, STRASSER, BlRKELBACH, BROUCHTON, 
HAEKKERUP, MOLTER.

1. Voir 28* séance, 26 octobre 1956 (Adoption de l'amendement).
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ASSEMBLÉE CONSULTATIVE
DU

CONSEIL DE L EUROPE

HUITIÈME SESSION ORDINAIRE
24 ocioère JP56 Doc. 536

.<4nteyMiewteyH n° J

AMENDEMENT No 3 *
ou rapport 

sur fa CAarte aociafc oaropcenne
p rd sea td  p a r  M . REKAf^JV

Dans le projet de recommandation, point 1, après les mots a pour base de ce projet n, intercaler le texte suivant :a r+. tenant compte des observations et suggestions faites au cours du débat en séance publique, notamment sur les parties II et III de l'annexe, y

HEYMAN.

1. Voir 28* séance, 26 octobre 1956 (Retrait de 
l'amendement).





9. CAorte sociale earcpeenne 
et proposition Je création 

J'nne CAaryt&re sociaie et econom içae
éDtscüsciem fiü rnoporf Je corytntis^ion 

Je4? .4%?*a:res C erera /c$ , D oc. J j6 , 
p o r ta n t p ro /e f  J  ane jC onrention européenne  

Je^ J r o ifs  yoctaujc et J c o n o m ig u e ^
M. LE PRÉSIDENT. — L'ordre du jour appelle maintenant la discussion du rapport de la commission des Affaires Générales sur la Charte sociale européenne et la proposition de création d'une Chambre sociale et économique et portant projet d'une Convention européenne des droits sociaux et économiques.

La présidence des débats sur cette question sera assurée par M.Teitgen.La séance sera suspendue pendant quelques minutes.La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à JJ A. JJ, est reprise à 

JJ A. sous /a présfde7ice de 3 /. Leifgcn, Fi'ce- 
Préside/tf de i'AssemMée.)

M. LE PRÉSIDENT. — La séance est reprise.La parole est à M. Toncic, rapporteur de la commission des Affaires Générales.
M. TONCIC (AutricAe) (Traduction). — Monsieur le Président, avant de passer à l'examen du rapport que 1& commission des Affaires Générales m'a chargé de soumettre à l'approbation de l'Assemblée, j'aimerais, en qualité de Représentant autrichien, exprimer ma gratitude pour l'honneur qui m'a été conféré.La question de la Charte sociale et de sa mise en œuvre a déjà fait l'objet de débats et d'exa- . mens prolongés; aussi l'avons-nous tous présente à l'esprit. La controverse a commencé le jour où la commission des Questions sociales a déposé sur le Bureau de l'Assemblée un projet de Charte sociale portant création d'un Conseil Economique et Social Européen. Le débat sur cette question reste présent à nos mémoires, et je me souviens avoir assisté à vos discussions en qualité d'observateur autrichien et avoir entendu les paroles éloquentes de M. Hevman— à qui je tiens à rendre spécialement hommage— en faveur du projet de la commission, qui, vous le savez, était également l'œuvre d'un autre éminent auteur, M. Dehousse.Le débat d'avril dernier sur le second projet, préparé par les commissions des Questions sociales et des Questions économiques, a montré qu'incontestablement l'Assemblée voulait voir s'élaborer une Charte sociale. En second Heu, les deux premiers projets soumis à l'Assemblée n'ont ni été adoptés, ni repoussés. Ils n'ont meme pas été mis aux voix, en raison de la controverse animée qu'ils ont provoquée entre deux écoles de pensée diamétralement opposées. En avril, un accord est intervenu sur la question d'un code de droits, mais non sur celle de la mise en œuvre. Ce fut la question de ce que l'on a appelé 1' t< amendement détaché n; le désaccord sur la mise en œuvre fut alors le motif principal du renvoi de la question à la commission des Affaires Générales.En troisième Heu. si après un troisième débat
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decision, elle révélera une totale inefHcacitc. Le présent débat doit donc être décisif.Au cours des divers examens de ce projet, nous n'avons jamais cessé d'avoir en vue deux dangers. Le premier tient au fait que l'article 2 du Protocole de Rome — définition de la propriété — est rédigé en termes si vagues que chacun peut souscrire à une définition aussi vide de sens et la ratifier. Si nous établissons un projet de Charte sociale dépourvu de tout contenu pratique, ce texte pourra être ratifié par les gouvernements, mais n'aura pas la moindre valeur. Le second danger est que nous allions trop loin dans notre désir de définir des droits spécifiques, si bien qu'aucun gouvernement ne ratifiera cette Charte sociale. C'est ce qui s'est produit à propos de la Convention sur le Génocide, qui a bien reçu l'approbation de tous, mais sans obtenir une seule ratification des gouvernements intéressés. Il nous fallait donc trouver un moyen terme entre ces deux dangers, pour pouvoir établir un projet de convention qui eût au moins une chance d'être ratifiée par les gouvernements intéressés.La commission des Affaires Générales a préparé ce troisième achat, en exécution de la Directive 89.' Elle m'a chargé de préparer un avant-projet, auquel nous avons consacré de longues heures de travail ardu. Le résultat en a été la rédaction, par la commission, d'un texte préliminaire que nous avons soumis, pour avis, aux commissions des Questions sociales et des Questions économiques. Nous avons également eu des occasions assez nombreuses d'entendre des déclarations des deux Confédérations internationales de syndicats, et d'autres organisations, telles que la Confédération européenne de l'Agriculture. La commission, s'inspirant de toutes ces opinions, fort souvent divergentes, a finalement préparé le Document 533, dont l'Assemblée est actuellement saisie.J'en viens maintenant au projet de recommandation que je soumets à votre approbation. C'est le projet de recommandation seul qui fera l'objet d'un vote. Dans ce projet .  l 'Assemblée recommande au Comité des Ministres la conclusion d'une Convention européenne des droits I sociaux et économiques. Elle lui soumet, en I conséquence, le projet, en annexe qui doit, uniquement servir de base pour la prépara tion d'une telle convention. La division du proje t  en recommandation et en annexe est le résul tat  prat ique de !a crainte que nous avions éprouvée d'èt:e ! aux prises avec les grands dangers déjà men- ) tionnés. L'annexe, qui contient un projet de! rnnv^ntinn n'anrsfdip nn  ̂nn vr!n
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Jf. To/tcic
mandation de l'Assemblée, lui demandant de procéder à la nomination d'un Représentant Spécial du Conseil de l'Europe, qui sera chargé d'une tâche précise, exposée dans son mandat et comparable à celle que l'Assemblée a confiée à M. Schneitcr, Représentant Spécial du Conseil de l'Europe pour les réfugiés nationaux et les excédents de population. En raison du succès de l'œuvre de M. Schneiter, la commission des Affaires Générales tient à continuer cette méthode, et à procéder à la nomination d'une personnalité éminente qui assume la responsabilité de la Charte depuis le vote d'un projet de recommandation par l'Assemblée jusqu'à l'entrce en vigueur de la convention.

Il n'est donc pas question de créer un bureau qui pourrait être confondu avec celui du Commissaire européen aux affaires sociales.
J'en viens maintenant au projet de convention. Il représente, de la part de la commission, une solution extrêmement courageuse dans l'état actuel de la question, si courageuse meme qu'un grand nombre d'entre nous hésitent à aller pour le moment aussi loin dans la voie du développement de l'unité européenne. I! n'existe jusqu'à présent, dans les activités du Conseil de l'Europe, aucun précédent à cette procédure. Cependant, ce projet de convention fournit un cadre, un programme, dont les États n'entreprendront la mise en œuvre que progressivement. Je voudrais, à ce propos, me référer à l'article et à l'article 13 du projet de convention. Un trait essentiel du projet tout entier est qu'il prévoit une mise en œuvre progressive, étape par étape, pour permettre aux pays moins évolués de notre communauté européenne de ratifier la convention.
D'autre part, j'attire votre attention sur l'article 19, qui intéresse les pays plus évolués, particulièrement ceux de l'Ouest et du Xord. H est ainsi libellé :

« Aucune disposition de la présente Convention ne peut impliquer des limitations ou des dérogations à des droits économiques ou sociaux ou à d'autres droits de l'homme garantis par la législation d'une Haute Partie Contractante ou par les accords internationaux auxquels elle est partie, a
Le projet prévoit également l'extension de la convention aux territoires d'outre-mer. Cette disposition figure à l'article 24. et rappelle la procédure adoptée dans la Convention des Droits de l'Homme.

] Le projet de convention comporte deux { aspects, dont le premier porte sur l'objectif ] de la convention, et le deuxième sur les moyens d'en susciter la mise en œuvre. L'objectif est d'instituer une Charte. Dans le préambule et dans la partie I, qui traite des droits économiques et sociaux, les Représentants retrouveront presque mot pour mot — et je souligne c presque R — les propositions qui figuraient dans le deuxième projet, Document 4SS. La division en un préambule général et une partie I, concernant des dispositions plus précises, est intentionnelle, parce qu'il existe un accord général sur les principes énoncés dans le préambule, mais une grande diversité d'opinions sur les droits particuliers mentionnés dans la partie I, dont la portée a été légèrement modifiée.Ainsi qu'il est indiqué dans l'exposé des motifs, les droits sont reconnus à l'article comme étant des droits moraux ou nationaux. Il semble donc préférable de ne pas chercher à les définir parce que nous n'avons pas maintenant pour tâche d'inventer ou de définir des droits, mais de tracer le cadre d'une Charte sociale européenne, fondée sur la reconnaissance commune de droits déjà définis par les législations nationales et susceptibles d'être acceptés par les États intéressés.L'article a une importance décisive. On y trouve ce principe fondamental que les hautes parties contractantes s'engagent à agir en vue d'assurer le plein exercice de ces droits, au moyen des mesures qu'elles sont prêtes à adopter. Les États transforment ces droits en droit positif en leur donnant force de loi.Une convention de cette nature nécessite un mécanisme qui assume la surveillance et le contrôle de sa mise en œuvre. Ici, j'aimerais citer une opinion formulée en avril 1955 par la commission des Questions sociales, qui considérait que la préparation d'une Charte sociale européenne suppose nécessairement la création d'un organisme social et économique — elle ne parlait pas d'une « commission B, mais d'un H organisme B — parce qu'il faut qu'il existe un instrument qui assure la mise en œuvre de la Charte sociale. C'est précisément ce mécanisme de mise en œuvre qui manque dans le cas de la Charte sociale européenne. La discussion qui se déroule à propos de toutes ces difficultés atteste l'importance politique que présente cette question de mise en œuvre. Xul ne nie que la convention doive avoir force exécutoire pour tous les Etats qui y sont partie, et que certaines garanties d'exécution soient nécessaires, si elle doit s'élever à un certain niveau. Aussi, personne ne
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peut nier la nécessité d'un mécanisme chargé j d'assurer cette mise en œuvre. !Le mécanisme auquel nous songeons n'est pas destiné à supplanter les gouvernements dans leurs tâches, mais à organiser une coordi- ; nation internationale en Europe. Comment j allons-nous mettre en place ce mécanisme? ; C'est là que surgissent les difficultés. Le Conseil j de l'Europe ne dispose, en fait, d'aucun organe ; adapté à cette tâche. Il dispose d'un comité j d'experts gouvernementaux; mais confier la tâche à ce comité équivaudrait à dire aux gou- ! vernements d'effectuer le contrôle eux-mêmes, ! ce qui apparaîtrait difficilement comme une ; garantie réelle. j

J'en viens ensuite à-Ia question du double j emploi des institutions. Bien des critiques ont j été formulées sur la création dans l'ensemble ; du monde et en Europe d'un tel nombre d'insti- ! tutions, dont les fonctions se chevauchent. ! Il existe évidemment — et nous ne pouvons le } dissimuler — l'Organisation Internationale du ' Travail qui s'est acquis une très haute réputation pour l'eflicacité du contrôle qu'elle exerce ] surl'application des conventions internationales. [ Mais le Conseil de l'Europe a, dans le cadre de j l'intégration européenne, une compétence poli- j tique européenne qui le met dans l'impossibilité } de transférer ses responsabilités à une organisa- j tion mondiale. L'Organisation Internationale ; du Travail est une organisation universelle à ; l'intérieur de laquelle les États d'Asie, d'Europe I orientale et — disons-le très franchement et ! démocratiquement — les Etats communistes j jouent un rôle important. jOn a afhrmé qu'on pourrait prévoir la possi- ! bilité d'une conférence régionale dans le cadre ! de l'Organisation Internationale du Travail. ! Mais une telle conférence régionale serait respon- ; sable devant l'Organisation Internationale du j Travail dans son ensemble. !On peut avancer encore un argument. ) Lorsque les Etats européens ont créé le Conseil ! de l'Europe, ils ont émis le vœu de voir créer ' des organes européens. On ne peut pas être ' disposé à organiser une région très importante sans être également disposé à y créer des organes i à cet effet, et ce n'est pas au Conseil de l'Europe i qu'il incombe de s'y opposer. On peut formuler ! des critiques tant sur les organes nationaux que ) sur les organes universels; mais, au Conseil ' de l'Europe, nous devons être logiques avec j nous-mêmes lorsqu'il s'agit de la création j d'organes européens. Nous devrons très souvent ! affronter ces problèmes dans l'avenir. Nous !

avons, bien entendu, besoin d'un instrument européen impartial de contrôle. D'autre part, il est tout à fait logique que le mécanisme de mise en œuvre d'une telle convention soit précisé dans le corps même de la convention; car signer une convention, puis, quelques années plus tard peut-être, en signer une autre, portant sur la mise en œuvre de la première, équivaut à rompre l'unité logique de l'ensemble de la convention. A partir du moment où les principes mentionnés ont été posés, i! ne reste plus qu'à déterminer la nature du mécanisme nécessaire. Ce mécanisme doit être responsable devant l'Assemblée et devant le Comité des Ministres, et doit disposer d'une totale liberté d'action.C'est pour ces raisons que la commission des Affaires Générales a eu le sentiment que l'heure était venue de confier la mise en œuvre à un Commissaire européen nommé, sur proposition de l'Assemblée Consultative, par le Comité des Ministres devant lequel il serait responsable. Dans sa Résolution 88, l'Assemblée a demandé la nomination d'un Commissaire européen ayant pour mission de promouvoir la politique de l'intégration européenne. Citons à ce propos une suggestion émise par la commission des Questions sociales :
a Un Commissaire européen pourrait aider utilement les différents gouvernements à éliminer les difficultés de tout, ordre qu'ils rencontreraient dans l'application des dispositions de la Charte sociale. B

En proposant la nomination d'un Commissaire européen, la commission des Affaires Générales ne faisait qu'agir conformément à la Résolution S3 et au vœu de la commission des Questions sociales. L'objet même de la Charte appelle cette mesure; nous envisageons, en effet, un programme qui, je l'ai déjà dit, sera mis en œuvre par étapes, scion des méthodes <̂ ui feront l'objet d'accords entre les divers Etats; aussi avons-nous besoin d'un homme qui veille à cette mise en œuvre progressive. Un Commissaire européen aux affaires sociales serait notre porte-parole. Il userait  ̂ de son influence pour faire pression sur les Etats qui sont tombés d'accord pour le nommer à ce poste. J'ai intentionnellement dit :'(( porte-parole car, en notre qualité d'Assemblée, nous devrons lui donner toute l'aide et les conseils en notre pouvoir.J'en reviens maintenant au point peut-être le plus crucial de toute l'affaire — la question de la Chambre sociale européenne. J'aimcra?s de nouveau citer la commission des Questions
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sociales, qui a exprime le désir de voir créer un j organe chargé de j
<( préparer,... orienter, et... faciliter les 'mesures d'intégration ou de coopération )) j

dans le domaine social et économique européen, i Vous trouverez ce texte dans le Document 403, article 21. En proposant une Chambre sociale européenne — ou, si vous voulez, une Chambre sociale et économique européenne — nous agis- i sons encore conformément aux principes suggé- i rcs par la commission des Questions sociales. ;Une Chambre sociale européenne de cette j nature associerait à  nos travaux les représen- jtants des employeurs, des salariés, et d'autres j secteurs de la communauté.Cette Chambra, apporterait, par l'intermédiaire de l'Assemblée, un concours inestimable au Commissaire dans l'exécution de sa tâche. Lorsque ces deux éléments essentiels du méca- j nisme de mise en œuvre auront été créés, chacun chargé de fonctions claires et précises, des échanges très fructueux pourront, grâce à cette Chambre sociale, se développer entre le Commissaire et les gouvernements et entre le Commissaire et l'Assemblée. :Le présent projet prévoit encore une autre ! sorte de coopération, avec une organisation ! intergouvemementale qualifiée; le Conseil de l'Europe devrait, en particulier, tirer le plus grand bénéfice de cette disposition, en raison du i haut degré d'cflicacité atteint par 1*0. I. T. en matière d'application des conventions internationales.Avant de conclure, j'aimerais de nouveau attirer votre attention sur le projet de recommandation qui se trouve à la page 1 du rapport. Nous avions l'intention d'en citer les sources historiques. Nous possédons en Europe une Convention européenne des Droits de l'Homme. [ Il existe, d'autre part, la Déclaration univer- j selle des Droits de l'Homme, de 1943. La pre- ! mière comporte une mise en œuvre, la seconde j n'en est encore qu'à l'état de vœu. 11 est parlai- j tement logique que nous complétions la Conven- [ tion européenne des Droits de l'Homme par une ! Convention européenne des droits sociaux et i économiques. H s'agit là, à mon avis, d'un point } que nous ne devons pas perdre de vue en discu- j tant de cette question : dès lors que nous avons j établi la Convention européenne des Droits de j l'Homme, elle devait logiquement conduire à une Convention européenne des droits sociaux et économiques.Mais il existe encore une raison décisive qui )

milite en faveur des organes de mise en œuvre qu'on propose d'instituer. La commission des Affaires Générales exprime sa profonde conviction que toute Charte sociale qui ne répond pas aux besoins de la classe ouvrière en Europe et qui n'est pas approuvée par ses représentants est dénuée de toute valeur, et qu'un code des droits purement impersonnels, qui ne serait pas assorti d'organes bien définis de mise en œuvre sur le plan international, est dépourvu de valeur pratique.Il s'offre au Conseil de l'Europe une grande chance non seulement de stimuler le progrès social en Europe grâce à la coopération entre les Etats membres, mais aussi de sc rapprocher des classes travailleuses européennes, et cela précisément au moment où de grands changements s'opèrent dans les pays opprimés et parmi les nations captives de l'Est, où la classe ouvrière tourne son regard vers nous. Nous avons une chance d'amorcer une évolution dont les conséquences auront pour nous tous une immense portée. Aucune question de prestige ou de détails plus ou moins importants ne devrait nous faire oublier la grandeur de l'entreprise, et surtout notre propre responsabilité à l'égard du progrès social de tous les peuples d'Europe.
M. LE PRÉSIDENT. — Mes chers collègues, permettex-moi de remercier spécialement M. Toncic qui, à peine arrivé parmi nous, a accepté de prendre la charge d'un travail difficile et J.'a mené à son terme, toute opinion sur le fond étant réservée, avec autorité et compétence.La parole est à M. Heyman, président de la commission des Questions sociales.
M. HEYMAN (BeJgùyne). — Monsieur le Président, je préférerais, si cela vous convient, ne prendre la parole que cet après-midi.
M. LE PRÉSIDENT. — Je n'y vois pas d'inconvénient.La parole est à M. Corish.
M. CORISH (/r?a7?de) (Traduction). — Monsieur le President, l'un des moyens les plus efficaces de maintenir ce qui représente pour nous le mode de vie démocratique en Europe, est d'organiser, en faveur des travailleurs. un programme de sécurité social capable de le u r  assurer un solide rempart comrc les risques qui nous assaillent pendant notre vie et contre la possibilité d une extension de l'influence communiste. A moins que chaque pays membre ne
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soit disposé à travailler dans ce sens, nous ne pourrons prétendre que nous sommes en marche vers une Europe libre, car ce terme d'c Europe libre B ne désigne pas seulement une Europe libérée de l'occupation ou de l'agression. Il désigne aussi un continent dont les habitants sont à l'abri du besoin et de la peur de l'insécurité.
La Charte qui nous est présentée aujourd'hui contient des propositions destinées à organiser la sécurité contre le chômage, la maladie, etc., ainsi qu'un niveau de vie satisfaisant. C'est pourquoi je suis heureux qu'elle existe.
Ce document, sous sa forme actuelle, ne recevra pas, j'en suis sûr, l'approbation sms réserve de chacun des Représentants ici présents, mais il aura tout au moins le-mérite, aux yeux de hacun, de montrer que nous nous efforçons sincèrement de donner aux Européens une Charte sociale. C'est ainsi que je la conçois — comme un document indiquant des objectifs de sécurité sociale que nous devons atteindre, en essayant d'y parvenir aussi rapidement que nos ressources nous le permettront.
Nous sommes nombreux à penser que le Conseil de l'Europe a mis trop longtemps pour préparer et adopter une Charte sociale, mais, si nous l'acceptions dans une forme incomplète, ou si nous acceptions une Charte qui ne pourrait être mise en execution dans un avenir prévisible, il est possible que le public et les gouvernements rejettent ce document, en prétendant qu'il n'a aucune valeur pratique. Il n'v aurait pas d'intérêt à adopter une Charte sur laquelle le public jetterait un œil sceptique et que les gouverne- t. ments s'empresseraient de classer dans leurs archives. Le travailleur désire surtout une Charte dont il sente qu'elle est bénéfique pour mi pendant son existence et qui ait une valeur pratique. C'est pourquoi nous devons être patients dans nos efforts, afin de démontrer notre sincérité par un examen approfondi de chaque proposition distincte.
Évidemment, la meilleure forme de sécurité que l'on puisse offrir à l'individu, c'est de lui assurer un emploi — non pas fortuit ou sporadique, mais portant sur une période dont la durée est garantie, et comportant un bon salaire et de bonnes conditions de travail. N'oublions pas non plus qu'un emploi permanent, dans une tâche productive et utile à l'économie, représente en soi une sécurité et une protection contre les risques auxquels ce projet de Charte a l'intention de parer et, par

conséquent, réduit les frais des dépenses sociales par les gouvernements.La dernière fois que j'ai parlé de la Charte ! sociale européenne dans cette Assemblée,! j'exprimais certaines appréhensions sur le pro- ; jet qui était alors à l'étude. Je pensais que ce ! projet, bien qu'acceptable à titre de directive générale, demandait aux gouvernements mem- I bres d'aller trop vite et trop loin. Je pensais ! qu'il était à craindre que les propositions, t présentées sous forme de droits, soient garanties : trop légèrement, sans qu'on ait un espoir raison-; nable de les voir appliquées et que le programme d'action qu'elles impliquaient allait si loin et- était probablement si coûteux que plus d'un I gouvernement pourrait en être effrayé au point i de l'abandonner.i Le projet le pms récent et que nous avons sous les yeux donne à la Charte un nom et un  ̂ aspect nouveaux, mais, à mon avis, il aurait peu- de chances d'être accepté par la majorité des: gouvernements. La plupart des objections for-! mulées à l'égard de l'ancien projet pourraient : être reprises aujourd'hui, et i! est évident que cedocument doit encore non seulement i faire l'objet d'une nouvelle étude, mais aussi ! être fondamentalement repensé. Je constate- que des tentatives de définir certains droits ont ! maintenant, été abandonnées, l'existence de ces ' droits étant considérée comme admise. Je ne i suis pas certain qu'il y ait lieu de s'en féliciter ! totalement, mais l'un des résultats essentiels ; est que ce document revêt beaucoup plus, le ! caractère d'un programme d'action pour les ! gouvernements.; Je me demande si cela représente un progrès.I Les gouvernements élus dans les démocraties sc } considèrent généralement comme tenus d'obscr- j ver une certaine attitude et de suivre un certain t programme d'action dont l'exécution leur a é-é i confiée par leurs mandants; au-delà d'une ccr- ; taine limite de temps, on ne peut plus prétendre que ce mandat soit encore valable. Je seiais très surpris si beaucoup de gouvernements étaient disposés à aller au-delà de ce qu'ils considèrent comme leur mandat, et à engager leurs ' successeurs à la - poursuite d'objectifs qui I n'auront pu être atteints pendant la durée de { leur propre existence. Bien qu'il soit dans le ; domaine des choses possibles d'obtenir le consentement des gouvernements sur les grandes lignes d'une politique sociale qu'il est souhaitable de réaliser, il est dillicilement concevable d'en attendre qu'ils prennent l'engagement non 
j seulement pour eux-mêmes, mais aussi peur ! les gouvernements à venir, d'exécuter un ] programme d'action déterminé, alors que les
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raisons qui justiSent ce programme pourraient bien varier de temps à autre, au cours des changements rapides et kaléidoscopiques dont nous avons l'expérience dans les affaires mondiales.A mon avis, le meilleur plan consisterait à séparer la philosophie sous-jacente à ce programme et la définition des droits et des objectifs généraux de politique sociale des engagements et des promesses. Si le projet était ainsi divisé en deux parties, il serait beaucoup plus simple de préparer un texte satisfaisant pour la première partie, et l'on pourrait raisonnablement prévoir que tous les Etats membres le signeraient. Ceci constituerait une réalisation qui serait loin d'être négligeable : on se trouverait, en effet,-en présence d'une philosophie sociale et d'un exposé des droits et des objectifs sociaux généraux sur lesquels un accord aurait été réalisé.Quant à la deuxième partie — les engagements particuliers — elle pourrait être rédigée sous forme d'un protocole à la Charte. Certains États membres seraient peut-être disposés à signer un tel protocole et à s'engager à exécuter son programme, mais d'autres pourraient considérer qu'ils ne sont pas à même de souscrire à telle ou telle clause, auquel cas ils pourraient être autorisés à signer uniquement les parties de la convention auxquelles ils seraient disposés à souscrire.J'avais l'intention de citer quelques exemples d'engagements dont mon Gouvernement n'assumerait certainement pas la responsabilité. Je suis heureux de constater qu'à la suite des travaux effectués ces derniers jours par M. le rapporteur et par la commission, de nombreux points contestables de ce projet ont été supprimés. Par exemple, on avait présenté l'année dernière une Charte qui contenait, jusqu'à ce qu'elle fût rectifiée il y a environ une semaine, deux articles, sur lesquels je suis certain que mon Gouvernement ou moi-même ne serions pas disposés à prendre des engagements. Par exemple, la proposition qui devait réglementer les conditions dans lesquelles les travailleurs peuvent faire la grève a été supprimée, et je suis très heureux de constater l'amélioration réalisée à cet égard. Je ne m'engagerais certainement pas à demander à mon Gouvernement d'introduire une législation qui déterminerait les conditions dans lesquelles les travailleurs peuvent faire la grève. Une ingérence excessive du gouvernement dans les rapports des syndicats avec les employeurs ne serait certainement pas de nature à améliorer ces rapports. J'ai été

! très heureux également de constater que la ! Charte a été améliorée en ce qui concerne la ! proposition d'un système d'éducation des jeunes 
i gens en vue du mariage. Je crois, en effet, qu'un ! système d'éducation de ce genre incombe non j pas au gouvernement, mais à l'Église ou aux j parents.; Cependant, j'ai cité ces exemples pour démon- , trer que, bien que je sois disposé à donner mon ! approbation à la plus grande partie des proposi- i tiens contenues dans la Charte, certaines i clauses m'empêchent de l'accepter entièrement j avant un nouvel examen.I Je crois aussi qu'il n'y a pas de raison — ce ! serait même un peu absurde — de faire immé- ! diatement et sans délai approuver un projet 

j par l'Assemblée, alors que, comme le signale le I préambule au projet de recommandation, un 
j comité d'experts gouvernementaux créé par le ! Comité des Ministres est en train de travailler j sur un projet et qu'il est même, en fait, sur le t point de l'examiner conjointement avec les ! commissions compétentes de l'Assemblce.; Peur ces raisons, je pense que nous serions j bien inspirés en ne prenant pas d'engagement, au stade actuel, sur un projet particulier, et en ; laissant également pour un examen ultérieur les propositions de création d'une Chambre ; sociale européenne et de nomination d'un Com- ; missaire. Bien que l'idée d'un Conseil Écono- ! mique et Social Européen ait été quelque peu i modifiée, on la trouve encore, sous forme de 

j Chambre sociale, assortie d'un Commissaire, 
j conception plutôt grandiose par rapport au but ! envisagé qui, du reste, n'est pas encore défini de ! façon précise. Ne mettons pas la charrue devant - les bœufs; tâchons de savoir nettement où nous j allons avant de façonner les outils qui doivent 
j nous aider à y parvenir. Et je dois dire que je j ne suis pas particulièrement partisan de la j création de ce qui pourrait être considéré comme 
j un mécanisme extranational ue pression, dont on peut concevoir qu'il constituerait une gêne considérable pour les gouvernements des États membres.Je soutiens de tout cœur l'idée d'une Charte sociale. Sur le plan européen, il devrait être possible de créer une Charte contenant des normes plus modernes et ralliant une adhésion beaucoup plus large qu'un document semblable s'étendant au monde entier. On pourra compter sur une Charte de cette nature pour apporter une contribution marquée à l'évolution de la I personnalité humaine et à l'amélioration des niveaux de vie. Si nous présentons un document qui risque d'être rejeté parce qu'il manque de réalisme ou qu'il est trop ambitieux, toute la
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,M. Corf̂ A (̂ MÜte)
conception qui inspire cette Charte pourrait sombrer dans l'oubli. Je suis en faveur d'une progression prudente et réaliste. La précipita- ! tion ou l'entêtement ne peuvent nous conduire : qu'à la désillusion.

M. LE PRÉSIDENT. — Je vous remercie.La parole est à M. Stresser.
M. STRASSER (Aï^rtc/tf). — Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, il n'est personne dans notre Assemblée qui ne soie d'accord quant au principe d'une Charte sociale, mais je crois que beaucoup parmi nous n'approuvent ni le contenu du projet de Convention annexér Document 536, ni la procédure suivie.Certes, le travail fut particulièrement ingrat , our notre rapporteur, et je regrette qu'il n'ait pas été possible d'ajourner un débat qui ne me paraît pas mûr pour cette session et que nous aurions mieux fait, je crois, de ne pas inscrire à notre ordre du jour.Trois arguments ont été émis, toutefois, en faveur de son inscription. On a d'abord dit qu'il fallait en finir, que la question était à l'étude depuis trois ans, qu'elle a fait l'objet des Documents 403, 4SS et 536, et que c'était déjà j beaucoup. Certains ont invoqué les sentiments ! d'impatience manifestés par le monde du travail, lequel, d'après eux, ne pouvait plus attendre et demandait le vote de la Charte. Il faut préciser d'ailleurs, à ce sujet, qu'il n'est pas question, pour les membres de notre Assemblée, de voter cette Charte; il ne s'agit que de voter une recommandation pour transmettre au Comité des Ministres une Charte que, selon leet de M. le rapporteur, nous n'approuvons pas.Il y a meme un troisième argument, mais je ne le juge pas valable; c'est que, la télévision [ tant prévue pour ce soir, il est extrêmement j difhcile de ne pas maintenir ce point à l'ordre j du jour. :
M. LE PRÉSIDENT. — L'argument est } sans fondement, Monsieur Strasser. j
M. STRASSER. — Je le pense aussi, Mon- ! sieur le Président, et je viens de le préciser, ! mais il a quand même été avancé dans les conversations de couloirs. jJ'ai eu l'impression à la commission des ! Questions sociales — et je crois pouvoir parler j également au nom de plusieurs de mes collègues ; de la commission — qu'on a voulu en terminer j au plus vite avec cette Charte, sans que nous j

ayons même la possibilité, au sein de la commission, d'en discuter la plus grande partie.Nous avons seulement examiné, avec M. Ton- cic, le préambule et la première partie de la Convention. Sur ce point, des résultats ont été obtenus, et un accord s'est fait, qui ne satisfait pas tous les membres de la commission, mais qui constitue un compromis acceptable par eux.Il n'y a pas eu délibération approfondie; en tout cas, il n'y a pas eu vote à la commission sur les autres parties de la Charte; et c'est la raison pour laquelle plusieurs de nos collègues estiment nécessaire d'amender le projet de recommandation contenu dans le Document 536.Le texte de cette recommandation recommande au Comité des Ministres
« l'établissement, en prenant pour base ce projet B — le projet de Convention annexé — a d'une Convention européenne des droits sociaux et économiques B.

Monsieur le Président, nous sommes plusieurs à estimer que nous ne pouvons pas demander aux Ministres de prendre pour base un document qui, certainement, ne recueillera pas l'assentiment d,e la majorité de cette Assemblée, et nous croyons nécessaire de vous soumettre l'amendement qui a été distribué, en insistant sur le fait que ce document doit être considéré sur le même plan que la Charte et toutes les suggestions et objections qui seront faites dans cette Assemblée au cours du débat.Je crois qu'on aurait pu accepter le préambule et la première partie du texte comme exprimant l'opinion de la commission. Quant au reste, comme nous ne l'avons pas discute, nous jugeons qu'il est nécessaire de donner la même valeur aux objections qui seront présentées et au projet de Charte soumis par M. Toncic comme annexe de la recommandation.D'autre part, Monsieur le Président, je me demande s'il est sage, dans ces conditions, de transmettre cette recommandation au Comité des Ministres.L'Assemblée, selon l'article 22 du Statut, est i*organe délibérant du Conseil de l'Europe. D'après cet article, elle discute les questions relevant de sa compétence et transmet ses conclusions sous forme de recommandations au Comité des Ministres.Qu'allons-nous faire maintenant, saisis du rapport de M. Toncic? Nous allons envoyer au Comité des Ministres une recommandation dont la conclusion sera que l'Assemblée n'approuve pas une certaine Charte. Si j'étais à la place du Comité des Ministres, je retournerais ce projet
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de convention pour avis, à l'Assemblée, cc qui - donnerait la possibilité Je le discuter à fond, ' possibilité que nous n'avons pas eue, selon moi, au sein de la commission des Questions sociales.En outre, Monsieur le Président, j'attire une fois de plus votre attention sur le fait que l'argument dont il a été fréquemment fait état ; à la commission, selon lequel le monde du tra- ; vail attend cette Charte avec impatience, ne me ; parait pas très valable. jJe me souviens des interventions, au sein j de la commission, des représentants des mouve- ; ments ouvriers. Il y avait des représentants de ! la Confédération internationale des Syndicats } chrétiens. Je reprends le procès-verbal de la j réunion de la commission et, me référant aux paroles de M. Koulakovski au sujet de la { Charte, je constate qu'il a déclaré n'avoir été ; autorisé à accepter ce projet que sous le bénéfice j du doute et à condition qu'il soit considéré j comme un document de travail; il a préféré ! attendre la rédaction définitive de la Charte j sociale pour conclure si vraiment un pas en j avant devait être fait. !En somme, le représentant des syndicats ! chrétiens n'est pas très enthousiaste pour cette i Charte. i

Nous avons également entendu une déclaration du représentant de la Confédération internationale des Syndicats libres, qui, toujours ! selon le procès-verbal, a exprimé l'opinion qu'il ! aurait été préférable que la Charte fût élaborée } par une conférence à laquelle auraient participé les représentants des différents secteurs écono- i iniques. Cette-Charte, surtout à cause de sa ' deuxième partie, paraît au représentant de cette j organisation dépourvue de tout intérêt. !Ainsi, les syndicats chrétiens ne sont pas très ' chaleureux pour ce projet de Charte, et le ! représentant de la Confédération des Syndicats ! libres lui est même opposé. J'avoue ne pas très i bien comprendre pourquoi M. Toncic a surtout ! insisté, dans son rapport, sur la nécessité qu'il I y a d'un accord avec le monde du travail sur ; ce que nous faisons ici. !La Confédération internationale des Syndicats , libres a même constaté que les différents droits j contenus dans la première partie de cette ! Charte, les normes notamment, sont très infé- i rieurs à ceux qu'a prévus et adoptés l'Organi- j sation Internationale du Travail. !^Cette proposition de Charte sociale contient !donc des points qui sont en retrait par rapport ! aux conventions d'ores et déjà adoptées par ; 
l'Organisation Internationale du Travail, en ce j

qui concerne l'âge d'admission des enfants an travail salarié, les questions d'inspection du travail, le système de fixation du salaire minimum, par exemple.M. Toncic a attiré notre attention sur la grande difficulté qu'il y a à nous confondre avec une organisation comme l'Organisation Internationale du Travail qui englobe les pays asiatiques et autres. Il nous faut, a-t-il dit, une organisation spèciale.Je constate simplement que l'Organisation Internationale du Travail, avec ses Membres asiatiques, a adopté des conventions qui vont au-delà des propositions contenues dans cette Charte sociale.C'est pourquoi j'émets de très fortes réserves sur cette Charte qui, dès maintenant, n'est pas considérée comme un progrès par rapport aux conventions de l'Organisation Internationale du Travail.II ne me sera pas possible de voter une recommandation prenant cette Charte pour base si elle n'est pas amendée. J'espère donc que, lorsqu'elle parviendra au Comité des Ministres, celui-ci chargera un Représentant Spécial de s'occuper de l'établissement d'une Convention européenne sociale et économique qui marquera un progrès sur celle à laquelle se réfère la recommandation.J'espère aussi que l'accord existant depuis six ans environ entre le Conseil de l'Europe et l'Organisation Internationale du Travail entrera enfin en vigueur.Cet accord prévoit la tenue d'une conférence tripartite à laquelle participeraient les représentants qualifiés des travailleurs, des employeurs et des Etats, ainsi que des experts qui seraient chargés, comme la proposition en a été faite autrefois dans le Document 488, d'élaborer un projet qui constituerait une meilleure base pour nos délibérations que la recommandation actuelle.Une proposition émanant d une telle conférence et relative à la création d'un Conseil Économique et Social recueillerait facilement l'assentiment de la grande majorité de notre Assemblée.J'espère donc que, lorsque cette recommandation, une fois amendée, aura été votée, sc réunira dans un avenir très proche cette conférence à laquelle devront participer les experts qui ont leur mot à dire sur cette matière si compliquée.
M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à Mme Crowley.
Mme CROWLEY (7r?ande) (Traduction). — Ce qui est difUcile dans une Charte sociale telle
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que celle-ci, c'est'de trouver un terrain d'entente entre les differents intérêts qui sont en cause. Par sa nature même, cette Charte est un document humain, affectant de façon très réelle la vie et les conditions de travail d'êtres humains, en dehors de toute question de tableaux, de statistiques, etc. Dans ces conditions, il est évident que nous devons prendre grand soin d'en faire une proposition qui soit effectivement réalisable. La conception industrielle moderne d'efUcience parfaite ne saurait être appliquée rigoureusement aux êtres humains, ni aux pays. La diversité des caractères est certainement un aspect précieux de la vie des nations. C'est pourquoi les gouvernements qui ratifieront la Charte devront être autorisés à donner une interprétation raisonnablement souple à quelques-unes de ses clauses les plus litigieuses.On s'est plaint du temps que la Charte a mis à prendre sa forme finale. Je pense plutôt que c'est un signe favorable. Ce qui est fait dans la précipitation n'est pas bien fait, et la Charte n'a pas souffert d'une hâte injustifiable et de jugements superficiels. Plusieurs commissions y ont travaillé, avec la diversité de conception et de points de vue personnels qui en découle. Je ne suis pas entièrement d'accord sur chacune des dispositions prévues pour la mise en vigueur des droits qu'elle établit. Certaines ont une valeur limitée; d'autres, telles que la protection de l'cpargne, à moins d'être interprétées dans leur sens le plus large, sont impossibles à appliquer; mais, à l'exception des parties II et III, cette Charte est devenue plus conforme à l'idéal dans le domaine social.

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. Bondevik.
M. BOXDEVIK (JYorcège) (Traduction). — Monsieur le Président, c'est avec grand plaisir que j'accueille ce projet de recommandation prévoyant la conclusion d'une Convention européenne des droits sociaux et économiques — en l'occurrence la première partie de ce projet, qui a trait à la Charte sociale. Dans sa forme actuelle, il semble s'inspirer de conceptions réalistes. Le projet préliminaire de Charte, présenté dans le Document 403 allait, vu les circonstances, beaucoup trop loin dans certains cas, ou était en contradiction avec certains courants essentiels de la politique sociale en vigueur dans certains Etats membres. Par conséquent, dans sa forme originale, il n'aurait pas eu de chance d'être ratifié par plusieurs de nos pays.

Aussi longtemps que le niveau du progrès social accusera de telles divergences entre les Etats membres en Europe, les objectifs de la ! politique sociale commune doivent avoir un 
t caractère limité. H ne sert à rien de proclamer 
j des idéaux élevés qui ne pourront se concrétiser ! dans un avenir immédiat. C'est pourquoi, après ! de longues discussions, au cours desquelles dif- ! férents points de vue ont été avancés, les com- ; missions compétentes ont enfin choisi la méthode logique de proposer un projet de Charte acceptable, fondé sur des réalités bien établies.Xos progrès dans ce domaine et dans les autres doivent s'appuyer sur une économie solide, de façon à éviter qu'on ait à revenir en { arrière. D'autres mesures peuvent être prises, î aussitôt que les circonstances auront changé [ et que les événements auront évolué vers l'cta- I büssement de bases économiques plus stables.{ Pour atteindre un niveau de vie décent dans le ! domaine social et économique, l'une des condi- ! tions primordiales est d'établir une coopération pacifique entre les classes sociales et de ! briser ainsi le communisme. Les peuples démo- I cratiques libres doivent, par conséquent, faire ! beaucoup plus qu'ils n'ont fait jusqu'à nos I jours pour assurer à chacun une vie humaine 
j digne.I Quant aux difficultés de toutes sortes qui , surgissent dans les domaines économique., social i et culturel, si !a communauté ne décide pas ! d'employer une volonté énergique à les surmon- I ter, elles pourraient conduire à la stagnation. ; Par conséquent, la société doit encourager ! toutes les mesures destinées à assurer la sécurité 
j de tous les citoyens. Chaque pays signataire de la Charte devra prendre les mesures appropriées afin de faire bénéficier ses ressortissants des avantages mentionnés dans ce projet de Charte; sinon, pour des millions de gens, la Charte ; pourrait n'être qu'un document dépourvu de i substance et vide de force et d'espoir. Les poli- liciens ne doivent pas perdre de vue ce point ! capital.! Je concentrerai mes remarques sur certains ' points. Seion l'article 1̂ * (B), paragraphe 1 (A)! de la partie I.

 ̂ les Hautes Parties Contractantes à procurer à tous les travailleurs... la possibilité de retraite à 85 ans au plus, assurée par une pension permettant un niveau de vie. convenable, p.
De nos jours, dans de nombrtux pays, le nombre des vieillards, hommes et femmes, augmente par rappoit aux jeunes gène? ations. I! me semble que la hxation de i âge de ta
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retraite à 65 ans ne tient pas compte de la réalité des faits. Grâce aux machines modernes, à l'amelioration des conditions de travail et des services d'hygiène, etc., de nombreux travailleurs possèdent toute leurs capacités de travail jusqu'à l'âge de 70 ans. Nous devons avoir pour tâche et pour objectif de les aider lorsque cela se révèle nécessaire et non de les priver de toute activité. Nous ne devons pas encourager les retraites inutiles. C'est pourquoi le paragraphe devrait être mieux rédigé, conformément aux diversités des situations existant dans les États membres.A propos de l'article 1^, partie E, je voudrais dire qu'à mon avis les grèves ne sont pas un bon moyen de résoudre les conflits. Je ne reconnais le droit de grève que dans la mesure où les pays, les parlements et les gouvernements ont les moyens nécessaires — et les mettent en œuvre — peur protéger la population contre les conséquences très graves que peuvent avoir les grèves dans une société moderne. Je crois que cette opinion est confirmée dans la phrase qui dit que les Hautes Parties Contractantes

« s'engagent à favoriser les procédures nécessaires à la solution des conflits du travail,procédures mutuellement acceptées par lesParties a.
Jusque-là, je suis d'accord. De très petits groupes d'individus — par exemple ceux qui travaillent dans le secteur des transports — peuvent aujourd'hui, au moyen d'une grève, arrêter la vie de la société et paralyser la communauté. Les divers secteurs de la vie sociale, culturelle et économique sont tellement mêlés que leur fonctionnement harmonieux dépend d'une coopération étroite.Je suis tout à fait opposé aux parties II et III du Document 536. A mon avis, dans l'état actuel du projet, la mise en plaoe d'une nouvelle Chambre, s'ajoutant à toutes celles qui existent déjà, et la nomination d'un nouveau Commissaire ne feront que compliquer la situation et lancer dans la circulation un flot nouveau de documents. Nous avons déjà plus de conseils et de conférences qu'il n'en faut. La vie internationale est surchargée de conférences de toutes sortes. Je suis heureux de constater que le projet originel prévoyant l'établissement d'un grand Conseil Economique et Social ait été rejeté par la commission, mais il existe toujours une Chambre de soixante membres. Une telle chambre retirera sans aucun doute à notre

; et essentielles, réduisant d'autant l'influence i et la compétence du Conseil de l'Europe.
H me semble que le Conseil de l'Europe, ! l'O. I. T. et la commission des experts sociaux, ! agissant en coopération, devraient être qualifiés ; pour résoudre les problèmes que pourrait soulever l'application de la Charte. Nous n'avons pas besoin d'un nouvel organisme. Je me prononce donc en faveur de l'amendement no 1, proposé ! par MM. Hellwig, Kalbitzcr et un certain ! nombre de leurs collègues.

I AI. LE PRÉSIDENT. — La parole est à ' M. Molter.
!! M. MOLTER (Z?e?gf%Me). — Monsieur le ! President, Mesdames, Messieurs, M. Strasser a ; présenté des observations excellentes aux- ; quelles je m'associe pleinement. H est donc inu- ! tile que je m'étende davantage sur l'aspect du j problème général qui nous est soumis.
I Je tiens, cependant, à attirer brièvement votre particulière attention <mr l'article 24, qui ! traite d'un problème délicat. Il s'agit notam- j ment de l'application de la Charte dans !cs 
j territoires d'outre-mer.

Le projet a repris les dispositions de l'article i 63 de la Convention de sauvegarde des Droits ! de l'Homme et des Libertés fondamentales. H ! me semble, pour ce qui est de la Charte des ; droits économiques et sociaux, que cet aspect } du problème devrait être approfondi davantage.
; Nombreux sont, en ce moment, les pays qui j envoient des travailleurs dans les pays d'outre- ; mer pour y participer à la formation profession- i nclle des populations de ces pays. Étant donné j que l'article 24 précise que la convention 
j s'applique ou non à tous les territoires ou à l'un j quelconque des territoires dont un pays assume { les relations, il s'ensuivrait qu'un travailleur j se déplaçant vers un pays sous mandat auquel l'application de la convention ne serait pas étendue ne jouirait plus des droits dont il disposait sur le territoire reconnu pour l'appli- } cation de la convention.
; Je crois alors que nous pourrions recommander la recherche d'um moyen apte à remédier à ce fait regrettable. Je me permets d'en suggérer un : on pourrait, par exemple, prévoir que ! les travailleurs résidant dans les pays d'outre- ; mer, en vertu d'un contrat de travail conclu dans un pays où la convention est reconnue et appliquée, y gardent leurs droits économiques et sociaux.

Les conditions sociales et économiques des travailleurs dans les pays sous mandat écono-
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miquement sous-développés posent et poseront i de nombreux problèmes à notre attention. !

H me paraît indispensable de garantir sur ces territoires la jouissance des droits économiques ; et sociaux au moins à ceux qui les possédaient auparavant déjà.
M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. Laingo.

je ne parlerais pas des territoires et des départements d'outre-mer si je n'avais lu dans la Charte le passage suivant :
c Les Hautes Parties Contractantes... reconnaissent que la responsabilité d'assurer le développement économique et social des territoires placés sous leur juridiction leur incombe, en collaboration avec les populations autochtones et, le cas échéant, avec les organisations internationales qualifiées, y

M. LAINGO (jFronce). — Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, nouveau venu dans cette Assemblée, je ne voudrais pas abuser de vos instants par une longue intervention qui pêcherait d'ailleurs par défaut d'expérience.
Il suflit pourtant d'avoir suivi régulièrement pendant cette session les travaux de l'Assemblée pour se rendre compte que Strasbourg est le poumon de l'Europe occidentale. Les nations libres vivent des idées exprimées dans cette enceinte. Elles se soutiennent et marchent la main dans la main, lentement peut-être, mais avec espoir et résolution.
Au cours de cette session, nous avons discuté et vote un certain nombre de rapports et de projets dont l'importance est indéniable, mais qui, à mon point de vue, doivent céder le pas à la discussion capitale que nous venons d'engager.
Je crois qu'il est superflu de ma part de chercher à vous convaincre de l'importance de cette Charte sociale, qui a déjà fait l'objet, ici même et en commission, de discussions nombreuses et animées. Je me bornerai à remercier les Représentants qui ont pris l'initiative hardie d'une telle convention et à rendre hommage à M. le rapporteur pour l'excellent rapport qu'il nous a soumis.
Malgré les divergences qui existent encore sur certains points du projet, il est très souhaitable que l'Assemblée donne son accord à la Charte, afin que les gouvernements puissent, dans les meilleurs délais, promulguer la législation nécessaire pour mettre en œuvre ces recommandations.
C'est là une des conditions non seulement du progrès social, mais aussi et surtout d'un rapprochement entre les travailleurs des pays de l'Europe qui se sentiront davantage unis lorsqu'ils seront garantis par les mêmes principes et pourront obtenir, quelle que soit leur nationalité, les mêmes droits économiques et sociaux.. Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs,

Le même problème, qui a été traité par mes collègues M. Ninine et M. Kalenzaga dans le débat relatif à la création d'un marché commun général, se trouve de nouveau posé au sujet de la Charte sociale, avec moins d'acuité peut-être, mais avec autant d'importance.
Les territoires d'outre-mer rattachés à la métropole par de solides liens économiques et sociaux ne peuvent rester indifférents à la Convention européenne des droits économiques } et sociaux. Ils doivent, à mon avis, bénéficier de la même solidarité européenne que la métropole dont ils dépendent.
Cette dernière ne peut, à elle seule, faire face aux dépenses exigées par l'évolution des territoires dont la juridiction lui incombe: et cependant les populations autochtones, même les plus arriérées, demandent à vivre comme leurs compatriotes évolués.
Comme eux, elles ont soif d'instruction. Etendons l'enseignement obligatoire à tous les ! territoires d'outre-mer; nous conduirons ainsi [ plus sûrement leurs populations dans le chemin I de la démocratie par la voie de la civilisation } occidentale, dont vous êtes, Mesdames, Messieurs,! les détenteurs et les grands défenseurs.
La Charte stipule qu'il doit y avoir <( rémunération égale pour tout travail de valeur égale Combien de mécontentements et de révoltes 

j seraient évités si ce principe pouvait être appliqué dans les territoires d'eutre-mer!
Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, l'Europe que nous essayons de construire cache aussi des ennemis dans son sein, ce sont les colporteurs de propos alléchants.
Permettez-moi à ce sujet une comparaison peut-être un peu triviale : le pharmacien pré* sente scs médicaments amers soit sous fonne de pilules enrobées de sucre, soit sous forme de cachets. Le malade avale ces médicaments avec de l'eau pour ne pas en goûter l'amortum", car sans cela il les rejetterait, et les médicaments n'auraient plus aucun ell'ct.
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H en est de même, Mesdames, Messieurs, des paroles aHéchantes, qui paraissent douces ! aux mécontents, mais qui engendrent les ! troubles sociaux les plus graves dès qu'elles ont été dépouillées de leur enveloppe attrayante. ;
Nous pouvons désarmer ces ennemis du progrès social en harmonisant la vie des peuples autochtones. !
Ainsi, par une commune application de la ; Charte sociale aux pays de l'Europe et aux territoires d'outre-mer, nous construirons une Europe solide et rajeunie, sans décevoir les espoirs nourris par les populations laborieuses, aussi bien dans la métropole que dans les territoires d'outremer.
M. LE PRÉSIDENT. — Je vous remercie, Monsieur Laingo.
L'Assemblée voudra sans doute renvoyer à la séance de cet après-midi la suite du débat. ;

10. Date, Aenrc et c rJrc  J a  jo u r 
J e  fa  p r o c h a in e  s e a n c e

M. LE PRÉSIDENT. — Je propose à l'Assemblée de tenir sa prochaine séance cet après- midi, à 15 heures, avec l'ordre du jour suivant :Charte sociale européenne et proposition de création d'une Chambre sociale et économique — suite de la discussion du rapport de la commission des Affaires Générales, Doc. 536, portant projet d'une Convention européenne des droits sociaux et économiques.A 13 heures, cérémonie de remise du Prix européen de l'Assemblée, prix culturel de la fondation F. V. S., au Révérend Père du Rivau, directeur du Bureau international de liaison et de documentation à Cologne.I! n'y a pas d'opposition?...L'ordre du jour est ainsi réglé.Personne ne demande plus la parole?...La séance est. levée.
(La séance lecee à 72 A. <5<5.)
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La séance es% OMoerfe à JJ A. 20, soas /a présidence de AT. jTerfgen, Vtce-Prcszdertl de f  Assers Méc.
M. LE PRÉSIDENT. — La séance est ouverte.

1. AJoptfcur c?M procès-ucr&aü
M. LE PRÉSIDENT. — Conformément à l'article 21 du Règ!ement, )e procès-verbal de la deuxième séance du mercredi 24 octobre 1956 a été distribué.II n'y a pas d'observation?...
Le procès-(Trèa  ̂es! adopté.

2. Présences
M. LE PRÉSIDENT. — Les noms des Suppléants siégeant à la présente séance ont été

affichés. La liste de présence sera annexée au procès-verbal et au compte rendu des débats.
3. C om 77m nrcaftons J e  AT. te P res:J ca6

M. LE PRÉSIDENT. — Mes chers collègues, avant de passer à l'ordre du jour, je désirerais vous faire deux communications.
Je vous rappelle d'abord que tous les votes sur les amendements et sur les textes concernant la Charte sociale auront lieu vendredi prochain 26 octobre à 15 heures, conformément à la décision prise par l'Assemblée dans sa séance du lundi 22 octobre.
En second Heu, je voudrais rappeler que l'Assemblée, tiendra une séance süicuncHe à
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3f. Je Pr^f&nf (sufte)
1S heures pour la remise du Prix de l'Assemblée du Conseil de l'Europe ou R. P. du Rivau.Je me permets, au nom du Bureau, d'insister auprès de vous pour que vous assistiez aussi nombreux que possible à cette séance solennelle.

4 . C7:arte socfefe euroj?ec;ïrre
(\SMtte *fe %n Jtscnsston  <?M r e p o r tJo coyynTt̂ sston Doe. 5̂ 6,parfont projet fi'une Coyncution eRropeeynye tics drofta sociaux et ccoyïoyryĴ HCŜ

M. LE PRÉSIDENT. — L'ordre du jour appelle la suite de la discussion du rapport de !a commission des AEaires Générales sur la Charte sociale et la proposition de création d'une Chambre sociale et économique, et portant projet d'une Convention européenne des droits sociaux et économiques.J'invite les Membres de l'Assemblée qui désireraient intervenir dans la discussion à bien vouloir se faire inscrire au Bureau le plus tôt possible. La liste des orateurs, s'il n'y a pas d'opposition, sera close à 19 heures, conformément à la décision prise par l'Asscmblce lundi matin.11 n'y a pas d'opposition?...Il en est ainsi décidé.
Dans la suite de la discussion générale, la parole est à M. Heyman, Président de la commission des Questions sociales.
M. HEYMAN (ÆeJgJyue). — Monsieur le Président, je me permets de vous demander une précision : fâut-il comprendre que non seulement les votes, mais également la discussion des amendements interviendra vendredi à 15 heures?Je me permets de poser la question pour gagner du temps.
M. LE PRÉSIDENT. — Nous sommes en train de procéder à la discussion générale.
M. HEYMAN. — Alors la discussion des amendements et leur vote n'interviendront que vendredi?
M. LE PRÉSIDENT. — Parfaitement.Toutefois, les orateurs ne sont pas prisonniers d'une discipline trop rigoureuse. Ils peuvent faire allusion aux amendements qu'ils comptent défendre, mais c'est lors du vote qu'ils seront amenés plus précisément à formuler leurs observations sur ces amendements.

) M. HEYMAN. — Je vous remercie, Monsieur ! le Président, de cette précision.
} Mesdames, Messieurs, comme le disait excellemment ce matin notre honorable rapporteur M. Toncic, ce n'est pas la première fois que nous discutons ici du problème de la Charte sociale.

Étant donné l'évolution rapide de la politique européenne, ceci peut déjà être considéré comme un problème ancien. En effet, depuis plus de trois ans la Charte sociale se trouve inscrite à l'ordre du jour des travaux du Conseil de l'Europe. Elle a subi déjà de multiples vicissitudes. D'aucuns diront peut-être que nous avons fait dans ce domaine des progrès décisifs. Permettez-moi d'être moins optimiste, ce qui m'amène aujourd'hui à déclarer qu'il est grand temps de sortir de cette espèce d'impasse dans laquelle nous nous trouvons.
I! est opportun, me semble-t-il, de rappeler en peu de mots comment le Conseil de l'Europe a été amené à sc pencher sur la version actuelle du projet de Charte sociale. A cet effet, je citerai très brièvement les étapes principales de son évolution.
Le 10 mars 1953, l'Assemblée nd Aoc approuve le projet de traité portant statut de la Communauté politique européenne, dont l'article 50 prévoit la création d'un Conseil Économique et Social des Six, exerçant ses fonctions consultatives auprès du Conseil Exécutif Européen et du Parlement.
Entre-temps, le 17 janvier 1953, alors que ce projet est en cours d'élaboration, l'Assemblée Consultative adopte la Résolution 26 relative au projet de traité instituant une Communauté politique européenne. La deuxième partie de cette résolution, qui traite des questions d'association et de liaison entre la Communauté et le Conseil de l'Europe, propose la création d'un Conseil Économique et Social représentant les quinze États membres du Conseil de l'Europe. Le même jour, l 'Assemblée charge les commissions des Questions économiques et des Questions sociales d'établir un projet de recommandation concernant la création d'un Conseil Économique et Social.
La Commission des Questions économiques s'oppose à cette idée. Le 13 avril 1953, l'honorable M. Federspiel et plusieurs de ses collègues déposent une demande tendant à faire inscrire à l'ordre du jour de la session la question relative à l'institution d'un Conseil Économique et Social auprès du Conseil de l'Europe. L'Assemblée renvoie cette affaire à la commission des Questions économiques et à la commission des Questions sociales.
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M. Zf^yman (sutfe)
Les deux commissions décident d'instituer une sous-commission mixte. Le 23 septembre 1953, l'Assemblée adopte l'Avis n° 5, dont le paragraphe 2 approuve ]e principe de l'élaboration d'une Charte sociale européenne qui, d'après le texte, devrait
a définir les objectifs sociaux des États membres du Conseil de l'Europe et servir de guide à toute action future du Conseil dans le domaine social a.
Nous arrivons en 1954. En mai de cette année-là, le Comité des Ministres déclare qu'il s'efforcera d'élaborer une telle Charte et en confiera la préparation au nouveau Comité Social gouvernemental qu'il avait d'ailleurs institue.Le 9 juillet 1954j1à Commission Permanente charge la commission des Questions sociales de préparer un projet de Charte sociale.Le 1er ayiî] 1955, la commission des Questions sociales constitue un groupe de travail chargé d'élaborer la Charte sociale européenne. Dans scs travaux, celui-ci s'inspire, entre autres, du projet de pacte des Nations Unies relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, et propose d'inscrire dans la Charte sociale des dispositions relatives au Conseil Économique et Social.
Le 10 septembre 1955, le projet de Charte sociale, dont les parties III et IV ont trait à la création du Conseil Economique et Social, est approuve par la commission des Questions sociales dans son Document 403.Mesdames, Messieurs, en ma qualité de Président de la commission des Questions sociales, je me suis toujours efforcé — j'espère que vous voudrez bien me rendre cette justice — d'exprimer avec objectivité les tendances qui se sont manifestées au sein de cette commission, aussi bien pour que contre l'idée même du Conseil Économique et Social. Si je puis aujourd'hui parler en mon nom personnel, je dirai avec quelle profonde conviction je suis favorable à l'idée de ce Conseil, ajoutant que le Document 403 me parait être le projet le meilleur qui soit issu des travaux des commissions compétentes de l'Assemblée. Vous tous savez que, si ce document n'a pas eu grand succès, c'cst à ' cause des oppositions qui sc sont fait jour dans ; certains milieux. ILe 17 septembre 1953, la commission des ! Questions sociales soumet, pour avis, les par- ! tics 111 et IV du Document 403 à la commission ! des Questions économiques. j
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Mutilé par cette dernière, le projet de Charte sociale contenu dans ledit document risquait de devenir une vague déclaration de principe dépourvue de tout organe de mise en œuvre.Le 26 octobre 1955, le projet de Charte est présenté à l'Assemblée. Il est renvoyé à la commission des Questions sociales et, pour avis, à la commission des Questions économiques.Le 23 janvier 1956, une réunion jointe de ces deux commissions ne permet pas d'arriver à un accord sur les méthodes de mise en œuvre de la Charte.Le 9 mars 1956, un amendement global, contenu dans un rapport de la commission des Questions économiques — je vise ici le rapport de M. Kalbitzer et ne le critique pas, bien au contraire, car il reflétait très fidèlement la décision de cette commission — est soumis à l'examen de la commission des Questions sociales, qui, il est vrai, l'adopta dans sa majeure partie.Il est vrai, également, que ce texte de la commission des Questions économiques renonça notamment à l'institution du Conseil Economique et Social.En tant que Président de la commission des Questions sociales, il est de mon devoir de rapporter* objectivement tout ce qui se passe au sein de ma commission. Toutefois je ne peux m'abstenir de déclarer que l'abandon de l'idée du Conseil Economique et Social a provoqué des discussions longues et animées au sein de notre commission. Les partisans dudit Conseil y ont renoncé à contre-cœur et, aujourd'hui encore, je me demande si la majorité des membres de la commission a clé pour ou contre.Quoi qu'il en soit, le Document 483, qui est le résultat de cette nouvelle phase des travaux des commissions compétentes de l'Assemblée, nous met en face d'un projet qui diffère totalement du projet antérieur.Voilà donc une nouvelle constatation. Notre éminent collègue M. Dchousse, qui a toujours été un sincère partisan de l'idée du Conseil Économique et Social, question pour laquelle il a été rapporteur, a même déclaré en son temus qu'il intenterait une action en désavœu de paternité du projet contenu dans le Document 4S8.Je n'abuserai pas de voire temps, Mesdames et Messieurs, en analysant les différences essentielles entre le Document 403 et le Document 4SS. Je me bornerai à vous dire que le Document 488 suppiimait le projet de Conseil Économique et Social. Vous n'ignorez certainement pas que cela a élé une grande déception pour beaucoup d'entre nous.
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Sans vouloir insister à cet égard, permettez- moi de vous répéter ce que je vous ai déjà dit au mois d'avril dernier : je crois sincèrement qu'il serait dangereux, comme M. Toncic Ta démontré lumineusement ce matin, de vouloir séparer les deux questions de la Charte sociale et de sa mise en œuvre. Quelle que soit la solution que vous adopterez, il faut lier les deux affaires. Une Charte sociale sans un organisme de contrôle serait parfaitement incomplète. 11 faut que l'on puisse vraiment aboutir à l'application pratique de textes aussi importants du point de vue social.
Quoi qu'il en soit, le 20 avril de cette année* le texte révisé du projet de Charte, c'est-à-dire le Document 48$, est présenté à l'Assemblée. L'Assemblée adopte, sur la base d'un amendement proposé par M. Bichct en vue de rétablir le texte de l'ancien Document 403, un projet de directive tendant à renvoyer le projet de Charte ainsi que l'amendement en question à la commission des Affaires Générales, en consultation avec les commissions des Questions sociales et des Questions économiques.
Permettcz-moi maintenant de vous parler très succinctement des récents développements de la Charte. La commission des Affaires Générales, tenant compte de l'écart existant entre les conceptions des Documents 403 et 488, a estimé nécessaire, sur proposition de son excellent rapporteur M. Toncic, de prévoir une solution de nature à rallier une majorité substantielle à l'Assemblée.
Le Document 536, qui constitue maintenant la base de notre discussion, est le résultat des travaux de la commission des Affaires Générales.Ce document appelle, de ma part, les remarques d'ordre général suivantes, qui résument, je crois, fidèlement sa portée.
Primo, il devient urgent et nécessaire de se mettre enfin d'accord sur le problème de la Charte sociale, les atermoiements de l'Assemblée lui portant grand préjudice.
.Secundo, il s'agit ici dune présentation nouvelle de la question, compte tenu de l'expérience acquise au nom des travaux des diverses ) commissions compétentes. Ceci a permis à la ! commission des Affaires Générales d'éviter de !retomber dans de vaincs discussions. !<Tertio, c'est la première fois que l'Assemblée { mettra en application sa Résolution 88 relative ! aux Commissaires européens. !
La commission des Affaires Générales, avant j

de présenter le Document 536 dont nous discutons actuellement, a demandé les avis de la commission des Questions sociales et de la commission des Questions économiques.
Ces avis ont été les suivants.
Primo, la commission des Questions sociales a apporté des modifications à la première partie du texte original de la commission des Affaires Générales, modifications dont il a été pleinement tenu compte et dont nous remercions la commission. Malheureusement, comme le disait ce matin M. Strasser — je reviendrai tout à l'heure sur scs observations — la commission des Questions sociales n'a pas disposé du temps nécessaire pour se prononcer sur les deuxième et troisième parties du projet concernant le coté institutionnel et la mise en œuvre de la Charte.tSecM7i&?, la commission des Questions économiques n'a pas jugé nécessaire de revenir sur sa décision antérieure de s'en tenir au Document 488, et elle a exprimé l'avis de présenter à nouveau ce même document dont, d'ailleurs, je vous le rappelle, M. Dchousse avait annoncé qu'il refusait d'être le rapporteur. Elle a estimé, notamment, que les aspects institutionnels du présent projet de convention ne s'accorderaient pas avec les opinions qu'elle avait déjà eu l'occasion d'exprimer au sujet du Document 403. Charte sociale, oui; moyen d'exécution, non.

Je vais maintenant formuler quelques observations sur le projet de recommandation contenu dans le Document 536 dont nous discutons.J'appelle l'attention de mes collègues sur ec que je vais dire, que d'ailleurs ils n'ignorent pas, mais qui est d'une importance capitale. L'avoir oublié crée une confusion lamentable.
Certaines interventions laissent croire qu'au- jourd'hui ou vendredi vous allez être appelés à vous prononcer sur le texte d'une Charte sociale. Il n'en est nen. La commission des Affaires Générales propose seulement à l'Assemblée de retenir, et non pas d'approuver le texte à adresser au Comité des Ministres, afin de ne pas lier formellement des à présent les mains des experts qui seront chargés de rédiger le projet définitif, mais pour donner une indication très nette de sa volonté.
?\'est-ce pas là notre mission? Par conséquent, seul le projet de recommandation est soumis au vote de l'Assemblée. Le projet de convention qui y est annexé ne requiert pas un vote propre étant donné qu'il ne se présente pas encore dans sa forme définitive.
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Le projet de recommandation de la commission des Affaires Générales prévoit :Premièrement, la désignation, par le Comité des Ministres, d'un Commissaire européen — j'y reviendrai tout à l'heure;Deuxièmement, l'élaboration de la convention par les experts gouvernementaux en coopération avec les groupements qualifies dotés du statut consultatif auprès du Conseil de l'Europe.Venons-en maintenant à la différence entre la mise en œuvre de la Charte telle qu'elle est prévue dans les Documents 403, 4SS et 536.Le Document 403 envisage la création d'un Conseil Economique et Social Européen comme instrument de mise en œuvre de la Charte.J'ai déjà parlé de cette question, et je me suis efforcé d'expliquer-les raisons qui ont poussé une bonne partie de mes collègues à donner leur appui à l'idée du Conseil Economique et Social que d'autres ont repoussé.Permettez-moi de vous rappeler que l'idée d'abolir ledit Conseil a provoqué — il faut bien le dire — une grande déception parmi les travailleurs. C'est une simple constatation, mais,^omme pour toutes les autres, il faut avoir le courage de dire ce qu'on en pense.Ces travailleurs n'ont jamais cessé de nous demander, par l'entremise de leurs représentants qualifiés — j'irai même jusqu'à dire : <( de nous supplier a — de créer enfin, par le Conseil de l'Europe et comme organe consultatif d'exécution, le Conseil Economique et Social. C'est une simple constatation devant laquelle je m'incline.Le Document 488 abolissait le Conseil Economique et Social, et les gouvernements auraient dû obtenir qu'un programme en vue d'assurer la mise en œuvre de la Charte sociale soit élaboré par le Comité Social gouvernemental et soumis à l'Assemblée pour avis.En outre, la commission des Questions économiques a envisagé la convocation d'une Conférence économique et sociale annuelle qui réunirait les organisations, tant nationales qu'internationales, représentant les employeurs, les travailleurs, les consommateurs et d'autres groupes professionnels.La mise en œuvre de cette proposition aurait donc été entièrement confiée au Comité Social gouvernemental et, pour notre part, nous n'avions plus rien à voir là-dedans.Comme l'a dit mon ami et collègue M. Radius dans une de scs interventions du mois d'avril dernier. tnni ie nense encore tout

t le bien possible des experts sociaux, et je ne doute pas qu'ils se mettraient à la tâche avec I beaucoup de compétence et de zèle. Mais, avec M. Radius, je voudrais vous faire observer que ce même Comité Social aurait du être chargé ! d'élaborer le programme de la mise en œuvre I de la Charte, d'en contrôler l'application par ! les gouvernements des Etats membres et j d'examiner les amendements proposés, tout cela,! bien entendu, avec le concours des intéressés, ! des travailleurs, en premier Heu, qui seraient j tous associés à cette procédure.! Quant à la Conférence économique et sociale qui nous était proposée dans le Document 4S3, je me demande très sérieusement, Mesdames, Messieurs, comment elle curait pu servir à obtenir les avis des organisations de travailleurs et d'employeurs, alors qu'elle aurait dû i être composée pour moitié de représentants des j gouvernements.Quand je parle de consultations, je pense toujours aux employeurs et aux travailleurs, et pas seulement aux travailleurs. En effet, ma conviction profonde est que la paix sociale devra trouver ses assises sur les deux ailes de la production, c'est-à-dire être fondée sur les < employeurs et sur les travailleurs, non pas sur ) la lutte entre ces deux mondes, mais par une ) entente préparée par des discussions libres. Chaque fois que leurs intérêts seront en jeu, ce ne sera plus exclusivement l'élément politique qui décidera; i! ne décidera qu'en dernière analyse, mais après avoir consulté les intéressés.C'est là, je crois, Mesdames, Messieurs, une notion sociale qui est maintenant généralement acceptée dans notre vingtième siècle dans tous les milieux sociaux, dans tous les parlements, dans tous les milieux politiques.Enfin, le Document 536 que vous examinez, Mesdames, Messieurs, prévoit en premier Heu un Commissaire européen et en second lien la Charte sociale européenne.Examinons donc maintenant l'aspect institutionnel de la Charte sociale, et tout d'abord, en peu de mots, la question du Commissaire européen. L'institution du Commissaire européen répond en gros à plusieurs considérations, d'abord au désir exprimé par l'Assemblée Consultative dans sa Résolution 33 demandant ! la nomination de Commissaires européens en! vue. dit cette résolution,[
' « (d')excrccr une impulsion constante dej caractère politique en faveur de l'unibcatiou, de l'Europe B.

Cela est exact, et ccttc institution répond
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aussi aux conceptions que !a commission des Questions sociales a fait connaître à la commission des Affaires Générales, conformément à la Directive S3 relative à !a désignation, dans le domaine social, de Commissaires ou d'un collège de Commissaires européens.

A ce sujet, la commission des Questions sociales soulignait notamment qu'un Commissaire européen agirait utilement auprès des différents gouvernements en vue d'éliminer les difficultés de tous ordres que ceux-ci rencontreraient pour appliquer les dispositions de la Charte sociale. Elle répond ensuite à l'argument selon lequel, la mise en œuvre de la Charte incombant aux gouvernements, ccux-ci seraient peu enclins à en confier la surveillance à un organe qui ne serait pas responsable devant eux.
Je ne voudrais pas passer sous silence aujourd'hui un autre argument en faveur de l'institution d'un Commissaire européen, argument qui, je l'espère, ne manquera pas de vous impressionner.
Vous avez tous entendu ici, il y a quelques jours à peine, l'exposé de notre éminent collègue M. Schneiter. Son premier rapport d'activité est d'une extrême importance et montre que n'étaient pas dans l'erreur ceux qui estimaient que l'institution d'un Commissaire européen aux réfugiés et aux excédents de population donnerait au Conseil de l'Europe une force d'impulsion qui, jusqu'à présent, lui a fait complètement défaut dans bien des domaines.
Voyons enfin la question de la Chambre sociale européenne. Son institution répond à la nécessité, déjà reconnue par la commission des Questions sociales et la commission des Questions économiques, d'instituer un organe associant aux activités du Conseil de l'Europe les associations patronales et syndicales et les autres organisations non-gouvernementales.
Elle répond ensuite au désir exprimé par la commission des Questions sociales — je me réfère au Document 403, article 21 — qu'un organe ainsi composé puisse contribuer
« à préparer, à orienter et à faciliter les mesures d'intégration ou de coopération entreprises ou à entreprendre, soit pour l'ensemble, soit pour les divers secteurs de la vie sociale et économique européenne a.
Enfin cette institution répond, à la demande t

t ne puisse empiéter sur les prérogatives de l'Assemblée.H convient de noter que le mot c Chambre x a été choisi pour les raisons suivantes : d'abord, parce qu'il est nouveau et ne suscite donc j aucune comparaison avec les organes existants ! ou projetés; en second lieu, parce qu'il s'ap- j püque parfaitement à un organe spécialisé, j mais exclusivement consultatif; enfin, parce 
j qu'il ne rejette en rien la fonction d'étude,! d'appréciation et d'impulsion de la politique j sociale européenne qu'une telle Charte est ! appelée à promouvoir.

Avant de terminer mon exposé, permettez- moi, Monsieur le Président, mes chers collègues, d'émettre quelques considérations sur deux points particulièrement importants, la coopération avec l'Organisation Internationale du Travail, d'une part, et avec les organisations syndicales d'autre part. Je répondrai ensuite au discours que notre excellent collègue M. Strasscr a prononcé ce matin, afin de préciser certains points.
En ce oui concerne l'Organisation Internationale du Travail, je suis absolument convaincu de la nécessite de collaborer avec elle. J'ai assisté à sa naissance, avec Albert Thomas, et je ne l'ai jamais oublié. Je suis tout autant convaincu que l'institution d'un Commissaire européen permettra précisément d'assurer plus efficacement la collaboration entre nous et le Bureau International du Travail.
11 est certain que l'Organisation Internationale du Travail trouvera dans le Commissaire européen un interlocuteur compétent qui, en même temps, saura sauvegarder le caractère européen de la mise en œuvre de la Charte, car — je le déclare très nettement — si l'Organisation Internationale du Travail à Genève a sa mission, une mission mondiale, nous avons la nôtre, spéciale pour l'Europe, et que chacun opère sur son terrain n'exclut pas du tout, bien au contraire, une collaboration intime.
Quant à l'association des forces syndicales d'employeurs et de travailleurs avec le Conseil de l'Europe, tout le monde devrait être d'accord pour reconnaître qu'elle aurait été nettement insuffisante à réaliser au moyen d'un simple statut consultatif.
La Chambre sociale permettra à ces forces de s'exprimer librement.-Sans doute, certains de nos collègues auraient-ils préféré confier la mise en œuvre de la Charte à l'Organisation Internationale du Travail, ce qui simplifierait la tache du Commissaire européen et rendrait
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Alais l'Organisation Internationale du Travail ne dispose pas, et ne disposera pas de sitôt d'un tel organisme. Le Conseil de l'Europe, en ce moment important, doit répondre à l'opinion publique qui demande de l'action et non pas seulement des négociations ou des principes qui retarderaient tout progrès en ce domaine.A la lumière de ces considérations, permet- tez-moi, Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, de vous citer quelques passages d'un article de presse publié hier dans La journal belge qui a une grande influence dans le milieu des travailleurs chrétiens.Voici ce qu'il dit :

« Le moment est venu de prendre ses responsabilités à la lumière des débats qui ont eu lieu au sujet de la Chambre sociale. Force nous est de demander si c'est de la naïveté ou de la mauvaise foi qui a entraîné certains milieux politiques à faire obstacle à une des rares œuvres concrètes et grandioses conçues au sein du Conseil de l'Europe. B
Il dit ensuite :

« Quelle que soit l'issue du débat qui se déroule aujourd'hui à l'Assemblée Consultative, ce n'est pas le moment de différer la décision, mais quelle que soit cette issue, il aura été clairement établi de quel côté se trouve le sens du réalisme et des responsabilités sociales de l'Europe d'aujourd'hui. B
Monsieur le Président, j'espère ne pas abuser en vous demandant de m'accorder encore quelques minutes, que je considère comme nécessaires pour m'adresser à mon. excellent collègue M. Strasser, en réponse à son discours de ce matin.J'apprécie beaucoup les interventions de M. Strasser. M. Strasser estime qu'il faut dire ce que l'on pense et penser ce que l'on dit. C'est très bien, et notre collègue comprendra que je désire, moi aussi, lui dire ce que je pense de son discours de ce matin.Je ne vous le cache pas, votre discours de ce matin, mon cher collègue, m'a profondément attristé. Tout d'abord, vous nous avez dit que ! tout le monde est d'accord sur le principe d'une I Charte sociale. Mon cher Monsieur Strasser, vous connaissez le proverbe : n L'enfer est pave de bonnes intentions. B Vous avez de bons principes, mais c'est absolument insufhsant. Vous êtes un démocrate, comme moi, et vous savez très bien qu'en général l'opinion publique — j

je ne parle pas seulement des milieux ouvriers — en a assez de ces déclarations de principe qui ne sont pas suivies d'actes.Croyez-moi, je préfère un tout petit progrès à l'afUrmation d'un principe. Il faut marcher de l'avant, et vous êtes, j'en suis certain, de mon avis.Vous nous avez dit ensuite : c Nous sommes partisans du principe de la Charte sociale, mais celle-ci n'est pas mûre, et il faudrait la remettre à plus tard », et vous avez indiqué les trois arguments qu'on a fait valoir pour demander le vote immédiat de la recommandation — et non pas la Charte.Voici les trois arguments tels que je les ai compris.Vous avez dit qu'à la commission des Affaires Générales on avait fait valoir que cette affaire traînait, maintenant depuis trois ans, et qu'il était temps d'en finir; vous avez dit que l'argument selon lequel le monde du travail était impatient n'était pas valable: enfin, le troisième argument, dont on aurait parlé dans les couloirs, faisait état du fait que la séance devait être télévisée.
M. LE PRÉSIDENT. — M'autorisez-vous à vous interrompre, Monsieur Heyman?
M. HEYMAN. — Je vous en prie. Monsieur le Président.
M. LE PRÉSIDENT. — Vous me permettrez de vous dire, Monsieur Heyman, que cet argument est dépourvu de tout fondement...
M. HEYMAN. — C'est ce que j'allais dire. Monsieur le Président.
M. LE PRESIDENT. — ...et de préciser que l'ajournement du débat, question qui aurait dû être examinée par le Bureau, n'a été demandé par personne.Le Bureau n'a été saisi d'aucune proposition tendant à l'ajournement du débat.Je vous remercie de m'avoir autorisé à vous interrompre.
M. HEYMAN. — Je vous remercie de cette précision, mais nous ne nous arrêtons pas au troisième argument, Monsieur le President.Je suppose que si, par malheur, on avait renvoyé !c débat à cause de la télévision, on aurait bien trouvé auire chose que le débat social, mais la question n'est pas là, bien que nous soyons tous très heureux de nusser ce ï-oir sur les écrans de !a télévision, j'ahandonne Jonc
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cet argument et retiens seu!ement les deux premiers.Votre premier argument est donc que, puisque cette affaire traîne depuis trois ans, on pourrait !a remettre encore. Mes chers collègues, il est plus que temps, croyez-moi, de conclure !Comment, vous qui connaissez les milieux de travailleurs, n'avez-vous pas eu des échos de ce qui se passe actuellement? N'avez-vous pas vu les documents qui viennent d'être distribués il y a de cela à peine quelques jours par l'Internationale des syndicats chrétiens et, aujourd'hui même, par l'Internationale des syndicats libres*Vous avez justifié votre position en disant qu'ils ne sont pas d'accord. Je vous en prie, ne donnez pas à ce désaccrod un sens contraire à ce qu'il signifie. L'une et l'autre Internationales ont bien dit qu'elles ne sont pas d'acccrd, mais c'est parce que les propositions qui leur sont faites actuellement ne répondent pas même au minimum de leurs exigences. C'est une tout autre question, n'est-il pas vrai?Je ne veux pas abuser de votre temps. Je suis sûr que d'autres reviendront sur cette question; sinon je vous lirai quelques extraits de ces documents qui vous ont é$é distribués.Il est plus que temps, mes chers collègues, que l'on prenne une décision dans l'un ou l'autre sens.Je pourrais aussi vous signaler un document qui émane de l'Internationale des familles, qui représente des millions de pères et de mères de famille et d'enfants.Ce document a été distribué aujourd'hui.

M. LE PRÉSIDENT. — Monsieur Heyman, permettez-vous à M. Strasser de vous poser une question?
M. HEYMAN. — Volontiers.
M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. Strasser, avec l'autorisation de l'orateur.
M. STRASSER — Ma questionest très simple. M. Heyman considère-t-il la lettre qui vient d'être distribuée de la part de la Confédération internationale des Syndicats libres comme étant en faveur du vote de la recommandation qui nous est proposée aujourd'hui?

Syndicats libres. Cette lettre, signée par M. Sche- vencls, demande-t-elle le vote de la recommandation contenue dans le Document 536?
M. HEYMAN. — Bien entendu, et c'est précisément ce que je viens de déclarer.M. Schcvenels, qui a assisté à presque toutes les réunions de notre commission, a déclaré, dès le début, je puis l'indiquer — si la lettre en question n'avait pas été diffusée je n'en parlerais pas, car il n'est pas habituel de répéter ce qui se dit dans les commissions — qu'il n'était pas d'accord avec ce que la commission des Affaires Générales propose parce que cela ne suflit pas. Je ne veux pas citer sa lettre pour ne pas abuser de votre temps.Vous avez également reçu de la part de l'Internationale des familles une note qui vous supplie, au nom de millions de familles, je le répète, d'approuver au moins ce minimum qu'on vous propose.Enfin, M. Strasser a dit que l'argument selon lequel le monde du travail est impatient n'est pas un argument valable. Je réponds à cela deux choses.Au mois d'avril dernier, mes honorables collègues et amis, M. Lefèvre, de Belgique, et M. Fens, de Hollande, ont défendu ici la Charte de la même façon que je l'avais défendue devant l'Assemblée. J'en ai eu connaissance. Contestent-ils avoir reçu des lettres les félicitant de leur intervention?
M. FENS (PcyF-B&s). — Je le confesse volontiers, Monsieur le Président.
M. HEYMAN. — Nous aussi, nous en avons reçu de tous les côtés.Mais ce n'est pas là le seul argument; le principal est le suivant.Tous les milieux de travailleurs — je n'hésite pas à le dire — sont d'avis qu'il faut en finir avec la situation dans laquelle nous nous trouvons. Or̂  comme parlementaire et comme homme politique, je vous déclare tout de suite que je ne me laisse pas imposer ma propre attitude par les organisations syndicales; le politique et le syndical ont chacun leur propre terrain, mais je continue à penser que c'est une grave erreur de ne pas consulter les intéressés, travailleurs et employeurs, sur la conception qu'ils ont de la défense de leurs propres intérêts.Mais enfin, Mesdames, Messieurs, allons-nous recommencer les errements de la fin du dix- neuvième siècle, et admettre qu'une des parties
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désirs et de ses aspirations? Non, n'est-cc pas?Par conséquent, j'estime que nous avons l'obligation, lorsque nous établirons des textes qui auront des répercussions importantes pour l'avenir, de consulter au moins les organisations internationales, de leur dire qu'elles ont le droit de nous faire connaître leurs opinions, leurs observations, les modifications qu'elles envisagent, pour, en fin de compte, prendre nous-mêmes nos responsabilités.Par conséquent, mon cher collègue, vos arguments ne sont pas valables, et je demande avec beaucoup d'insistance à tous nos collègues de se pénétrer de ces deux idées.J'en aurai terminé quand j'aurai rappelé cette observation lie- notre collègue : K Pourquoi ne pas avoir confié cette rédaction au Bureau International du Travail? BJe n'y reviens pas, car j'y ai déjà répondu. Quant au fait, que notre honorable collègue a cité tout à l'heure, que la commission des Questions sociales, réunie à Paris au mois de septembre, n'avait pas eu le temps de se prononcer sur les parties II et III, ce fait est malheureusement exact, car à ce moment-là j'ai dû, à mon grand regret, m'excuser pour cause de maladie. Vous avez entendu ce matin, Mesdames, Messieurs, M. Corish présenter les observations concernant les parties I, II et 111. C'est le droit de chacun, et l'on peut encore en présenter. Nous demandons que le Comité des Ministres, le comité des experts et tous ceux qui seront appelés à se prononcer tiennent compte de toutes les observations formulées au cours des débats. II faut comprendre l'attitude de la commission des Affaires Générales, qui devait se réunir huit jours après à Vienne, qui a recueilli l'avis de la commission des Questions économiques et l'avis de la commission des Questions sociales sur la première partie, mais qui ne pouvait quand même pas renvoyer ceux qui étaient venus de tous les points de l'Europe à Vienne sans se prononcer sur un texte définitif.Telles sont, Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, les quelques observations que j'ai cru utile de vous soumettre, au seuil de ce débat d'ordre généra! concernant la Charte ' . sociale. )Je vous les soumets avec l'espoir, la certitude j même, que vous voudrez bien en tenir compte j pour arrêter votre attitude à l'égard de ce très ) important problème au sujet duquel je ne désespère pas encore de voir se réaliser une
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me réservant d'intervenir à nouveau lors de la discussion des amendements, que notre honorable Président vient d'annoncer pour vendredi après-midi, mais j'ose espérer que le Conseil de l'Europe ne faillira pas plus à cette tâche qu'à d'autres qu'il a menées à bien en préparant enfin la voie de la réalisation d'une œuvre qui lui fera honneur et qui lui assurera la sympathie des masses travailleuses européennes.
M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. Toncic, rapporteur.
M. TONCIC (AutrfcAe) (Traduction). — J'aimerais présenter quelques observations qui pourraient être utiles pour nos débats de cet après-midi.II est tout naturel que la discussion porte sur l'opinion formulée par la Confédération internationale des Syndicats chrétiens, et la meilleure chose que je puisse faire est de la citer.Nous sommes saisis d'une note de la Confédération internationale des Syndicats chrétiens datée du 13 octobre 1956. Cette note a été adoptée à l'unanimité par la commission des Questions européennes de la Confédération internationale des Syndicats chrétiens au cours d'une réunion qu'elle a tenue à Luxembourg, le 4 octobre de cette année.Au paragraphe-1, nous trouvons la phrase suivante :

v Dans le désir d'aider le Conseil de l'Europe dans ses efforts en vue de définir, de promouvoir et de mettre en œuvre une politique européenne de progrès social, la C. I. S. C. accepte ce projet en tant que document de travail valable. B
C'est exactement là, d'après notre projet de recommandation, ce que nous désirons : une base. C'est également l'avis de la Confédération internationale des Syndicats chrétiens qui, au paragraphe 3 du même document, s'exprime ainsi : .

K La Confédération internationale des Syndicats chrétiens marque son accord de principe sur le projet de recommandation relatif à une Convention européenne des droits sociaux et économiques. B
C'est là l'opinion officielle de la Confédération internationale des Syndicats chrétiens. J'aimerais maintenant citer une lettre de M. Schevenels, son Secrétaire Général, au président Dehousse. le 20 octobre 1956. A la page 3
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M Nos organisations syndicales libres d'Europe attachent une extrême importance à la création d'une institution européenne où les représentants des travailleurs pourraient efficacement, et sur un pied d'égalité avec les employeurs et les gouvernements, prendre part à l'examen des questions économiques qui se posent à l'Europe et apporter leur contribution propre à la solution de ces problèmes. ^A ce propos, je voudrais dire ceci...

M. LE PRÉSIDENT. — M. Helhvig désire vous poser une question, Monsieur le rappor- tcur.Je lui donne la parole.
M. HELLWIG (7?cpuMiguc F a rc ie  d'AHe- wngne) (Traduction de l'allemand). — Monsieur le rapporteur, permettez-moi de vous demander si vous partagez l'opinion exprimée à l'plinéa 1 de la note de la Confédération internationale des Syndicats chrétiens, selon laquelle certains membres de notre Assemblée semblent manquer de la bonne volonté nécessaire pour conclure cette affaire, et si vous critiquez également l'attitude adoptée par la commission des Questions économiques.
M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. le rapporteur.
M. TONCIC (Traduction de l'allemand). — Monsieur le Président, si vous me permettez de répondre immédiatement dans la langue de mon interpellateur, je voudrais dire qu'en tant que rapporteur de la commission des Affaires Générales je ne me sens pas habilité a prendre position à l'égard de l'opinion de membres d'autres commissions.(Traduction). — J'aimerais présenter quelques observations à ce propos. M. Schevcncls est entièrement d'accord sur l'établissement d'une institution européenne à laquelle les représentants des travailleurs pourraient apporter une participation efficace; c'est exactement ce à quoi tend notre proposition — il ne s'agit pas seulement d'élaborer une Charte dé droits, mais de créer une institution. La lettre.continue dans les termes suivants :

a Les organisations syndicales libres ont salué avec joie, il y a quelques années, l'ini

tiative du Conseil de l'Europe visant a la création d'un tel Conseil Économique et Social. »M. Schcvenels accepte donc la création d'un Conseil Économique et Social, cc qui va au-delà de notre proposition. Nous devons néanmoins, I à cc propos, considérer que « qui peut le plus [ peut le moins ", étant donné que, de toute{ évidence, notre proposition va moins loin quecc que désire M. Schevenels.
M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. Kalbitzcr.
M. KALBITZER (Tïcpuèiiguc T̂ Weraic J'yli- if/?iog7?c) (Traduction de l'allemand). — Monsieur le Président, en ma qualité de rapporteur de la commission des Questions économiques, je tiens à faire remarquer que les déclarations que M. Toncic vient de lire en français n'ont malheureusement pas été traduites. Ne parlant pas français, je ne puis malheureusement prendre position à leur sujet. Je serais reconnaissant que la lettre de M. Schevcncls me soit communiquée en anglais ou en allemand. Je donnerai alors volontiers mon avis.
M. LE PRÉSIDENT. — M. Haekkcrup désire également vous poser une question, Monsieur le rapporteur.Je lui donne la parole.
M. HAEKKERUP (DauemorA) (Traduction). — Puis-je poser une question à M. le rapporteur? Il a cité une grande partie d'une lettre de M. Schevenels. Je suppose qu'il a egalement lu la dernière page de cette lettre, page 5 du texte anglais. Puis-je lui demander s'il l'a lue? Je ne suis malheureusement pas en mesure de citer le texte en anglais, je le lirai donc en français :

« C'est surtout en vertu des dernières considérations relatives à la Chambre sociale que les organisations syndicales libres d'Europe ne peuvent pas apporter leur approbation et leur appui^au projet actuel de Charte sociale.
H y aurait peut-être une issue à cette situation, permettant de donner satisfaction aux aspirations des travailleurs appartenant au mouvement syndical libre d'Éurope. C'est ainsi que l'Assemblée Consultative
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avait suggéré, en 1955, dans sa réponse au quatrième rapport de l'O. I. T., de prier celle-ci de convoquer, conformément à l'accord entre l'O. 1. T. et le Conseil de l'Europe, une conférence régionale tripartite à laquelle le projet de Charte sociale européenne serait soumis pour nouvel examen. R H s'agit exactement de la proposition que la commission des Questions sociales avait présentée dans le Document 4S8, et que M. Sche- venels a reprise il y a quelques jours.
M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. le rapporteur pour répondre à M Haekke- rup.
M. TONCIC (Autrfc/ie) (Traduction). — J'aimerais répondre sur ce point. Dans une certaine mesure, ces organisations sont opposées à notre projet. 11 se peut que leur opposition vienne de ce qu'à leur avis, nous demandons trop ou, au contraire, trop peu. Ce matin, dans mon rapport, j'ai indiqué que nous étions menacés par deux grands dangers : d'une part, aller trop loin dans nos propositions, ce qui ne sera jamais accepté par les gouvernements; d'autre part, faire des propositions trop restreintes, ce qui est dénué de toute signification. H est évident que nous ne pouvons satisfaire complètement les désirs et les vœux de ces organisations internationales de travailleurs. En général, leurs critiques portent sur le fait que nous n'offrons pas assez, mais la Confédération des Syndicats chrétiens n'est pas de cet avis, et, en principe, elle accepte ce que nous offrons. M. Schevenels a formulé un certain nombre de critiques parce qu'il voulait que nous nous engagions beaucoup plus loin sur la voie de la mise en œuvre, en prévoyant la création d'un Conseil Economique et Social.
M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. de la Vallée Poussin.
M. de la VALLÉE POUSSIN (B^'yivc). — Nous venons d'assister à une série de colloques un peu insolites dans notre Assemblée, et l'on aurait même pu se demander s'ils ne portaient pas sur des points relativement secondaires, puisqu'il s'agissait de connaître, ce qui ne nous intéresse pas immédiatement, la position des différents syndicats dans le problème qui nous occupe.

En effet, c'est évidemment à nous, pouvoir politique, de prendre aujourd'hui nos décisions et nos responsabilités, et l'avis des syndical?, certes, nous intéressait beaucoup pour notre information, mais maintenant ce n'est plus eux, c'est nous qui devons parler.Je voudrais suivre l'exemple de notre rapporteur AI. Toncic qui a eu, à mon sens, le très grand mérite d'aller à l'essentiel, de se préoc- ; cuper le moins possible des positions diverses des commissions, des partis, des syndicats, des personnes, mais de rechercher ce qu'il y avait de commun dans notre Assemblée et quel était le progrès que nous pouvions faire ensemble.Lorsque nous cherchons ce que nous devons faire, nous devons constater avec une réelle tristesse que le mécanisme du Conseil de l'Europe semble avoir mal fonctionné ou du moins avoir fonctionne avec une déplorable lenteur, puisque voilà plus de trois ans que nous assistons à des sortes de luttes intestines entre commissions. Cela est un peu attristant pour une Assemblée qui s'enorgueillit de son esprit sociaf, dans une période où les parlements de toute l'Europe se vantent d'avoir la préoccupation des affaires sociales.Nous avons eu ici à peu près tous les ministres des Affaires Etrangères, nous avons eu presque ' tous les ministres des Affaires Economiques.! nous avons eu devant notre Assemblée les j ministres des Transports, et les seuls ministres : qui ne soient pas venus ici sent les ministresdes Affaires Sociales.Pourtant nous vivons dans une société où les organismes économiques et sociaux prennent une importance grandissante. Dans le monde moderne, une nouvelle structure sociale s'élabore, et si nous ne parvenons pas à adapter nos cadres politiques à ccs structures de base, nos cadres politiques, un jour, ne reposeront plus sur rien.C'est l'idée dont, je crois, nous devons nous inspirer lorsque nous considérons l'évolution générale du monde et de. notre société européenne.! A partir du moment où nous sommes sertis } du libéralisme économique, où notre politique 
j a été faite de planisme, d'interventions de { l'État — réclamées, il faut bien le dire, autant j du côté des employeurs que du côté des em- { ployés ou des ouvriers — il a bien fallu que le i monde économique et que toute ia vie socialet s'incorporent aux structures politiques.
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Ce problème date de longtemps. I! a etc fondamentalement mal résolu entre les deux guerres par les dictatures, car si ]es fascistes et les nazis ont prétendu incorporer les structures économiques et sociales, iis les ont incorporées en prolongeant les tentacules de l'État jusqu'à l'intérieur des syndicats et au cœur meme des organisations économiques.Ce faisant, ils ont créé un étatisme dangereux, et c'est l'erreur que commet aussi le communisme. Je suis bien sûr que des révoltes ouvrières comme celles auxquelles nous assistons de l'autre côté du rideau fer sont dues en partie au fait que les ouvriers n'ont plus aujourd'hui des syndicats à eux, mais ont des syndicats qui-ne sont que la prolongation de la machine de l'État.Ce que nous voulons faire, c'est tout le contraire. Nous voulons respecter cette organisation spontanée de la vie sociale qui est due à ce que les techniques de production et les techniques d'organisation créent spontanément des formes sociales appropriées à de nouveaux besoins. Ces formes sociales, nous devons les respecter, mais aussi les incorporer à l'État, car il s'agit de les incorporer à la place qu'elles demandent.Si vous considérez cc que deviennent les syndicats aujourd'hui, à quel point ils ne sont plus seulement des organes ayant pour objet d'aider les ouvriers et d'améliorer leur niveau de vie, mais sont des organismes qui veulent prendre part à la direction économique et à la direction politique, vous devez savoir si vous acceptez ou non de leur en reconnaître le droit.Je n'hésite pas à dire que les syndicats ont raison lorsqu'ils veulent prendre part à la direction politique et à la direction économique, qu'ils sont faits pour cela, qu'ils deviennent une classe sociale nouvelle qui a le droit de prendre part à la direction des affaires.De même qu'au dix-neuvième siècle, c'était la classe bourgeoise, qui était la classe puissante, qui a pris les leviers du pouvoir, de même qu'au seizième siècle les grandes dynasties les ont pris, de même qu'au temps des communes la classe des commerçants et des marchands ont organisé les communes et le pouvoir des patriciats urbains, de même que les gendarmes du dixième siècle, dans l'anarchie féodale, sont devenus l'aristocratie féodale, de même, dans notre monde de techniciens, dans notre monde d'organisation économique très avancée et très planifiée, la classe des travailleurs dans son

ensemble est appelée nécessairement à prendre une part importante dans la direction générale de la société.Dans la mesure, Mesdames, Messieurs, où vous ne comprendriez pas cette évolution, et dans la mesure où vous n'intégreriez pas ces forces à la place où elles doivent être, vous aboutiriez à des régimes qui, petit à petit, ne reposeraient plus sur aucune réalité.I! est évident que ce pouvoir que nous devons reconnaître à ces organisations économiques et sociales nouvelles ne peut être exercé par elles d'une façon saine que si elles prennent aussi les responsabilités. C'est pourquoi nous sommes devant un problème dans lequel il ne s'agit pas seulement d'accorder à ces organisations sociales ce qu'elles demandent, mais de les mettre dans un cadre qui les obligera à prendre leurs responsabilités. C'est le fond même du document qui vous a été présenté par la commission des Affaires Générales.On peut dire que cc document n'est pas parfait; on peut dire que ce document pourrait être refait de cinquante façons différentes; je suis persuade que, si nous installions d'excellents rédacteurs et des gens un peu imaginatifs autour d'une table, ils pourraient nous faire dix, quinze ou vingt plans du meme genre, mais je ne crois pas qu'il pourraient en faire de meilleurs dans les circonstances où nous sommes. En effet, nous n'avons pas, M. Hcyman l'a dit, à voter un texte définitif; nous avons seulement à commencer une œuvre qui ne peut être poursuivie qu'en accord avec les gouvernements, car, si nous voulons progresser, nous devons passer de l'étape de l'élaboration dans nos assemblées à l'étape de l'étude par les gouvernements.Nous sommes dans un domaine, personne ne peut en douter, où les assemblées ne peuvent pas aller au-delà d'un certain point de perfection, où les réactions des fonctionnaires, les réactions des autorités politiques légales, les réactions des différents États nationaux doivent être versées aux débats.Par conséquent, essayer de rechercher la perfection, essayer de faire de meilleurs documents, serait aujourd'hui, je crois, perdre du temps, et contribuerait uniquement à augmenter la confusion et l'espèce de stagnation malheureuse dans laquelle notre Assemblée sc débat.Aujourd'hui une seule chose importe : nous avons un texte suffisamment bon pour le présenter à l'instance supérieure, et nous avons besoin de connaître la réaction de celle-ci. Si cette réaction devait tarder, si les gouver-
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nements se désintéressaient du problème que nous leur mettons sous les veux et ne nommaient pas un Commissaire spécial, je suis persuadé que l'Assemblée pourrait reprendre l'affaire, sommer, si vous voulez, les gouvernements de répondre, d'étudier au moins à fond le problème que nous leur soumettons, mais aujourd'hui nous ne pouvons plus que perdre du temps en tardant davantage à leur soumettre notre document.Mesdames, Messieurs, je vous ai dit tout à l'heure que les syndicats jouent un rôle important et qu'ils sont puissants sans être responsables, nous en avons un exemple typique.Pourquoi voudriez-vous que les syndicats vous donnent leur accord d'avance sur un projet que vous présentez au Comité des Ministres et que ce Comité des Ministres modifiera peut- être?Nous avons une responsabilité, celle de faire progresser politiquement l'affaire. Les syndicats, qui n'ont pas cette responsabilité, ne songent qu'à une chose, affirmer le plus nettement possible ce qu'ils désirent. Ils sont dans leur rôle en faisant cela, mais c'est a nous aujourd'hui de pousser l'affaire plus avant; quand notre projet reviendra devant nous après que le Comité des Ministres l'aura examiné, ce sera le moment de reprendre les objections des syndicats, et de voir dans quelle mesure elles doivent être reprises par nous et renvoyées au Comité des Ministres.Pour toutes ces raisons, il me semble que nous devons cesser ces vaines discussions sur la valeur des documents que nous envoyons au Comité des Ministres. Nous pouvons lui envoyer un document vraiment valable en ce sens qu'il contient une vue générale et bien comprise du problème. Le Comité des Ministres l'examinera en tenant compte, naturellement, des discours prononcés dans cette Assemblée, qui constituent des éléments explicatifs et des suppléments d'information.Par conséquent, nous avons tous le droit ici, tout, en votant ce document, d'assortir notre vote de réserves personnelles ou d'indiquer les modifications que nous désirerions y voir apporter. ICes réserves, sur quoi portent-elles? Per- j sonne de nous n'est d'avis de continuer à dis- t cuter pour améliorer le texte de la Charte. j Nous savons qu'il n'est qu'un document pré- j paratoire, mais c'est tout de même un docu- j ment qui exprime largement les vues de notre j

retenu et utilisé par les Ministres comme point de départ de leur travail.Nous savons que jamais le Comité des Mi- nitres — car nous connaissons, hélas, la^façon dont les gouvernements travaillent lorsqu'il n'y a personne pour les pousser — ne travaillera que si nous avons un Commissaire spécial pour activer l'affaire et suivre les Ministres de jour en jour.Nous avons heureusement, cette fois-ci, une expérience extrêmement intéressante au sein du Conseil de l'Europe. Nous savons ce qu'a pu faire M. Schneiter, après avoir été nommé Représentant Spécial pour les exilés. Nous avons tout de suite constaté combien on allait de l'avant, combien les Ministres et l'administration étaient prêts à répondre aux demandes du Représentant Spécial, prêts à l'aider, prêts à s'associer à son œuvre.Je suis persuadé que, si nous nommons un Commissaire spécial, cette fois-ci encore nous constaterons que c'est une très bonne institution.Reste enfin la question de la Chambre. Messieurs, pour ce qui la concerne — je Lai laissé entendre dans la première partie de mon discours — je suis entièrement d'accord avec ceux qui regrettent que cette Chambre, telle qu'elle est prévue dans notre projet, n'ait pas une compétence économique.Je crois même que, comme le disent les syndicats socialistes et les syndicats chrétiens, la compétence économique de cette Chambre est plus importante que sa compétence sociale, étant donné qu'il n'est plus possible de pousser très loin l'action sociale si l'on n'a pas des vues sur le plan économique.Donc, comme un grand nombre de ceux qui sont intervenus aujourd'hui, j'indique que je voterai de grand cœur le projet qui nous est soumis tout en formulant cette réserve qu'en l'absence de compétence économique de la Chambre, je crois que l'œuvre n'est pas bonne, et je demande que le Comité des Ministres, sur ce point, supplée à ce qui a peut-être été une carence de l'Assemblée ou une faiblesse de la commission des Questions sociales dans son conflit avec la commission des Questions économiques.Mesdames, Messieurs, il me reste un dernier point à traiter, et je le ferai très brièvement.Les syndicats socialistes, s'exprimant ici par la voix de M. Strasser, nous demandent, que le B. 1. T. réunisse une conférence en vue d'étudier ce problème et de faire rapport aux Ministres — c'est une excellente idée, mais cela
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très pourront lire dans le compte rendu de nos débats d'aujourd'hui qu'un grand nombre d'entre nous sont probablement d'accord pour qu'ils prennent cette initiative, mais nous n'avons pas nécessairement à ic leur demander dans un document. H suffit qu'ils sachent qu'en prenant une semblable decision, ils rencontreront l'approbation de la plupart des membres de cette Assemblée. Ce serait la dernière des choses si, sous prétexte qu'étant d'accord sur l'ensemble et le fond, nous ne parvenons pas à nous mettre d'accord sur la forme, c'est-à-dire la façon de présenter les choses aux Ministres, nous retardions un vote qui me paraît si urgent et si nécessaire:

M. LE PRESIDENT. — Je vous remercie, Monsieur de la Vallée Poussin.T T narole est à Dame Florence Horsbrugh.
Dame Florence HORbBRUGH(Traduction). — ^?est un grand honneur et grand privilège que d'intervenir de nouveau devant cette Assemblée à propos de la Charte sociale; je me suis intéressée à cette question au cours des années que j'ai passées dans divers ministères de Grande-Bretagne, et j'ai peut-être acquis une certaine expérience en la matière.Je féliciterai tout d'abord notre rapporteur, non seulement de ia façon dont il a présente son rapport, mais encore de la façon dont il a traité le sujet; je le remercie également d'avoir assisté aux séances de notre commission en faisant preuve d'une patience que je n'ai jamais vue en défaut. Enfin, je le remercie de l'esprit dans lequel il a accepté d'examiner nos différents points de vue au cours des conférences et réunions de notre commission, ce qui n'a pas été sans difficultés, car, naturellement, les choses ne sont pas simples lorsque Ton se trouve en présence de convictions passionnées. Il arrive parfois que l'on puisse, en commission, approuver des projets dans une atmosphère paisible où l'accord se réalise presque immédiatement, mais c'est le plus souvent le signe que les interlocuteurs ne portent pas à la question débattue un intérêt assez puissant.En écoutant M. Heyman nous retracer les étapes, de l'élaboration de la Charte sociale pendant de si longues années, j'ai compris qu'il était impatient de nous voir arriver enfin à quelque conclusion, et éprouver, après avoir accompli tous ces efforts, le sentiment que nous avions réussi. Je le félicite pour la tâche dont

j il s'est acquitté, mais je sais que, parmi nous, ' nombreux sont ceux qui ressentent aujourd'hui [ une vive déception. Je veux voir les choses en face, et le fait évident que je constate c'cst que nous n'avons pu parvenir à un accord. Nous devons faire face à cette situation. Nous devons reconnaître qu'après avoir examiné ces problèmes nous n'avons pu réaliser un accord vraiment satisfaisant.Les problèmes qui se posent à cet égard sont nombreux. Lorsque j'ai entendu M. de la Vallée Poussin déclarer qu'il était bien regrettable qu'aucun ministre des Affaires Sociales de l'un de nos pays ne soit présent dans notre Assemblée, j'ai relevé par curiosité quels étaient les ministères qui. dans mon pays, s'intéressent à ces questions. Il y en a quatre : le Ministère du Travail, le Ministère de la Santé, le Ministère des Pensions et des Assurances Sociales, et celui de l'Education Nationale. J'aurais aimé avoir l'occasion de venir ici lorsque j'étais Ministre de l'Education. Il y a donc, au Royaume-Uni, non pas un ministère, mais quatre qui s'intéressent à la question. Cette constatation montre bien l'étendue dés problèmes impliqués.Mais ne nous laissons pas décourager, et soyons réalistes. Nous n'avons pas réussi à nous mettre d'accord, et l'on nous propose maintenant — je ne sais si cette mesure est sage ou non — de soumettre au Comité des Ministres le projet que nous avons préparé et les diverses suggestions de l'Assemblée. J'ai donc l'impression de ne pas m'adresser uniquement à l'Assemblée, si grands que puissent être ce privilège et cet honneur, mais aussi au Comité des Ministres, et je tiens à lui faire connaître mon opinion sur ce qui pourrait être réalisé.J'ai toujours constaté qu'en examinant des questions sociales, nous exprimions nos opinions personnelles. En débattant un problème de politique internationale, nous ne connaissons pas tous les détails, alors que dans des questions comme celle-ci, nous avons chacun notre point de vue personne! et nous désirons l'exposer à ceux avec qui nous discutons.Pourquoi sommes-nous arrivés à ce stade où nous ne pouvons nous mettre d'accord et sommes sur le point de le faire savoir au Comité des Ministres? Nous avons l'intention de lui dire : <t Nous ne pouvons nous mettre d'accord; continuez donc à élaborer votre Charte, et nous verrons ensuite comment vous vous en êtes tirés. N Voilà, en réalité, ce que nous faisons, mais pourquoi en sommes-nous arrivés là?Je me propose d'exposer, en toute modestie, et tout en soulignent qu'i! est très important
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que chacun d'entre nous exprime son opinion, quelques-unes des raisons qui, à mon avis, peuvent l'expliquer. Nous avons essayé d'élaborer un plan trop complexe. Nous avons trop voulu entrer dans les détails. Ne pourrions- nous, d'une manière quelconque, simplifier la Charte et les moyens de sa mise en œuvre? C'est l'appel que je lance maintenant; à ce moment-là, je crois, nous pourrions trouver un terrain d'accord. Nous ne pourrions peut- être pas obtenir tout ce qu'il est nécessaire d'obtenir, mais, jusqu'à présent, je considère que nous nous sommes perdus dans des détails excessifs et que nous avons essayé d'élaborer un système trop complexe.Je parle non seulement de la Charte, mais de sa mise en œuvre, parce qu'en examinant les parties II et III, et les suggestions qui concernent le Commissaire et la Chambre, il me semble que, tout à coup, presqu'avant que nous nous en soyons aperçus, il est venu s'ajouter à cette Charte, objet de si longues discussions, une structure supplémentaire d'une excessive complexité.Je partage l'opinion dé M. Strasser au sujet de la commission des Questions sociales et de la façon dont celle-ci a pris connaissance des parties II et III. Au cours de la réunion qui s'est tenue à Paris en septembre, une discussion a eu lieu, mais n'a abouti à aucun vote. Je ne veux en blâmer aucun des responsables; ce qui s'est produit c'est que le quorum n'était pas atteint. En lisant les procès-verbaux de la réunion, on se rend compte que de nombreux membres estimaient inopportun d'ajouter ces parties II et III, mais, au moment du vote, le nombre des membres présents n'était malheureusement pas suffisant. Comme je l'ai déjà dit, je n'adresse de reproche à personne, mais il est extrêmement regrettable que ce fait se soit produit et qu'à notre arrivée à Strasbourg on nous présente le projet sous sa forme définitive en nous apprenant qu'il est impossible de l'amender; nous ne pouvons séparer les différentes parties, nous ne pouvons même pas essayer de les améliorer. Ce sera tout ou rien. C'est pourquoi je pense en toute sincérité que cette question a soulevé beaucoup de passion; mais une fois encore, cela s'explique par le vif désir que nous avions tous de réaliser cette Charte.Je désire bien préciser que, personnellement, je ne peux approuver les parties II et III. Lnrsfin'on me dit eue le Conseil de l'Europe

je réponds, comme je l'ai déjà fait à plusieurs reprises à la Chambre des Communes britannique : « Reprenez l'affaire, et trouvez un système plus simple que celui que vous nous présentez aujourd'hui, v Nous pourrions, je crois, si nous sommes suffisamment résolus, trouver un moyen plus simple de mise en œuvre. Nous admettons qu'il faut aller de l'avant, mais, à mon avis, nous ne pouvons nous contenter de dire que ce sera tout ou rien. De nombreuses et éminentes personnes ont mis au point cette organisation complexe et remarquable, mais je voudrais leur proposer d'essayer de nous soumettre un système plus simple, auquel nous donnerions la préférence, même si nous avons l'impression qu'il n'est pas aussi remarquable.J'en arrive à la partie I de Ja Charte proprement dite. Voilà encore un point sur lequel nous ne pouvons pas nous mettre d'accord. Le Comité des Ministres doit être invité à l'examiner et à entendre nos observations.Voici celles que j'aimerais faire. J'approuve un grand nombre des points qui figurent dans la Charte, mais j'aimerais voir quelque chose de plus siïnple. Quand je dis : « plus simple cela ne signifie nullement que nous ne devrions pas conserver les principes essentiels de la Charte. Mais prenons un sccatcnr et élaguons sans pitié tout ce qui n'est pas essentiel. Je regrette que nous ayons élaboré cette Charte en énumérant ce que j'appellerais des catégories de droits. Je conviens avec notre rapporteur que l'article 1̂ *, prévoyant une application progressive, constitue une amélioration certaine. Nous trouvons ensuite l'énumération des treize droits. On dit parfois que le chiffre treize porte malheur; or, il semble que nous ayons dû ranger dans ces différents petits compartiments des treize droits tout ce que nous désirions inclure dans le Charte. Que! en est le résultat? Nous nous trouvons en présence de répétitions. Si, par exemple, on prend la question du logement, question à laquelle je porte un vif intérêt, on s'aperçoit qu'elle est traitée dans trois rubriques séparées.Ici encore, le mot « droit )> me paraît prêter à confusion. Il existe un droit légal. Nous pouvons élaborer une législation et donner par là aux hommes et aux femmes le droit à une pension ou à des allocations: mais il existe un autre type de droit, que j'appellerais R droit moral :. et nous devons ranger dans cette catégorie le droit au travail.Je me demande s'il ne serait pas mieux d'adopter une classification difféientcJlTestimc
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sacrifié h la forme. Je sais que le paragraphe 14 du préambule contient la déclaration suivante :

M Les Hautes Parties Contractantes reconnaissent que la jouissance effective par tous des avantages exposés dans la présente Convention dépend non seulement de l'action des autorités publiques pour garantir les droits de l'individu, mais aussi de l'action de l'individu dans l'accomplissement de ses devoirs envers autrui et envers la collectivité à laquelle il appartient. B
J'aurais voulu que l'on s'inspirât davantage ^ç^cette idée dans le dispositif de la Charte. Comme je l'ai déjà dit, nous désirons maintenir les principes e$sentiels, et je pense que nous sommes tous d'accord sur les principes essentiels de la Charte; mais je considère que ces traits essentiels sont mal mis en valeur. Ils sont placés parmi d'autres moins importants, et bien souvent ils ne sont pas à la place que mérite leur importance exceptionnelle.Comme nous le savons, le préambule de la Charte proclame :

« Les Hautes Parties Contractantes reconnaissent que la famille présente, pour la société, une importance sociale et morale fondamentale. B
J'approuve pleinement cette idée; j'ai déjà mentionné la question du logement. Nous reconnaissons tous que notre Charte sociale doit inciter les divers Etats membres à élaborer des projets destinés à assurer à chacun de leurs ressortissants un foyer et un logement sain.Nous passons ensuite à la question de la protection à accorder aux mères et aux enfants; aux jeunes et à tous ceux qui, comme nous disons en Angleterre, « ont besoin d'aide et de protection B, c'est-à-dire les orphelins, les enfants placés dans des situations difficiles, ainsi que ceux qui sont physiquement diminués. Viennent ensuite les plans que nous avons élaborés, comme d'autres pays d'ailleurs, en faveur des enfants aveugles et sourds: puis l'organisation de services d'hygiène pour l'ensemble de la population. Nous passons alors aux moyens à employer pour aider la famille en prévoyant que, dans la fixation des impôts et des allocations familiales, on tiendra compte du nombre des enfants. On mentionne ensuite les mesures de protection de la maternité qui permettent à la mère de quitter temporairement son travail et d'accoucher sans ctre

d'éducation, la diminution du nombre d'heures de travail que l'on peut imposer aux jeunes qui poursuivent une éducation post-scolairc. 
j Toutes ces mesures sont prévues dans la I Charte, mais elles sont étroitement classées i dans les catégories des divers droits, et ne res- sortent_ pas comme les traits essentiels de la Charte. .'Nous savons ce que sont les indemnités de sécurité sociale, et nous avons notre code européen, en cas de maladie, de chômage, etc. Si nous pouvions rassembler toutes ces mesures dans la Charte et les faire agréer, ce que, je pense, est possible, nous arriverions au résultat suivant : les individus pourraient se déplacer dans les divers pays membres du Conseil de l'Europe tout en conservant leurs droits aux memes services sociaux et aux mêmes prestations. C'est alors qu'enfin l'homme de la rue, qui ne sait pas grand-chose de ce que nous faisons au Conseil de l'Europe, reconnaîtrait que l'Europe est vraiment une communauté et qu'il en fait partie.Naturellement, tout cela dépend de ce que la Charte inscrit à juste titre en première place, c'est-à-dire le travail — et j'approuve à ce propos l'idée d'un niveau de vie élevé qui se trouve évoquée dans ce texte. Nous devons produire, construire des écoles et des logements, former des enseignants et des médecins. Tous ces services peuvent figurer sur le papier, mais c'est seulement par une somme énorme de travail que nous les concrétiserons en réalités pratiques.Je n'ai qu'une chose à ajouter à ce propos — et c'est pourquoi je l'ai gardée pour la fin — c'est qu'il se pose encore certains problèmes dans mon pays du fait que nous organisons les ! conditions de travail, de salaire, de congés, etc., non par l'intermédiaire du Gouvernement, mais par voie de négociations.Je sais qu'on a ajouté maintenant une nouvelle clause dans le projet de Charte, au sujet des droits des catégories B et C. Tout ce que je puis dire c'est qu'on devrait également l'insérer dans la catégorie D, qui traite de la gestion des entreprises. Si nous pouvions mettre au point quelque plan simple de ce genre, ne pourrions- nous tous l'approuver?^ Donnons une portée plus restreinte à nos débats, et exerçons un choix sur les sujets à traiter. Alors, peut-être, réaliserons-nous un accord d'une plus grande portée.Je voudrais souligner certaines de mes observations et donner aux Représentants à l'Assemblée un tableau de ce que je voudrais voir i se réaliser et de ce qui, à mon sens, se traduirait
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pas voir ajouter les mesures de protection de la petite épargne, car elies peuvent conduire à d'énormes difficultés lorsqu'il s'agira de prendre des mesures pour amortir l'inflation. Nous ne ferons que discuter sans parvenir à un accord.Je ne désire pas non plus poser la question de savoir si nous devons inscrire dans la Charte une disposition prévoyant au moins trois semaines de congés payés pour les jeunes. Je me rends parfaitement compte des difficultés qui surgissent lorsque les apprentis quittent leur travail. Je ne crois pas que nous puissions nous entendre non plus sur ce point.Quant au droit de la catégorie L — le droit à l'assistance et à l'orientation sociales et culturelles — je dois avouer que je n'arrive vraiment pas à comprendre 1ë" sens de la première partie — peut-être d'autres Représentants en sont-ils capables.Si je mentionne tous ces points, c'est que j'estime que nous devrions inciter le Comité des Ministres à élaguer éventuellement cette Charte, mais en conservant ce qui est absolument essentiel. Alors, nous pourrons élaborer un document que nous serons fiers d'accepter comme partie intégrante d'une Charte européenne.Nous parlions mer a une zone de libre cenange et d'un marché commun. Je voudrais voir se créer une zone de sécurité sociale européenne aussi bien qu'une zone de libre échange, une union sociale en Europe, car c'est alors que chaque homme, femme et enfant éprouveraient les bienfaits de cette unité. 5i nous parvenons à ce résultat, j'estime que nous nous serons rapprochés de l'idéal que s'est assigné notre Conseil.

M. LE PRÉSIDENT. — La parole ^  ^M. Lefèvre.
M. LEFÈVRE (De/gfgue). — Monsieur le Président, je ne referai pas l'historique de la Charte sociale. M. le ministre Hcyman, Président de la commission compétente, l'a fait pour la troisième fois, je crois, et beaucoup mieux que je ne saurais le faire.Qu'il me suffise de rappeler que notre Assemblée, il y a plus de trois ans, a recommandé au Comité des Ministres
c d'élaborer une Charte sociale européenne, ayant pour but de fixer les objectifs sociaux que les Membres s'efforceront d'atteindre et de cmider l'action du Conseil dans le !

le pendant de la Convention européenne des Droits de l'Homme et des Libertés fondamentales.
En conclusion d'un long débat au sein des commissions — ce qui nous a d'ailleurs permis d'assister à la naissance d'un chauvinisme des commissions — et en séance plénière, le Document 536, du 27 septembre 1956, a été déposé sur le Bureau. Ce document — il faut le souligner parce que d'aucuns ont tendance à l'oublier — est le résultat d'un compromis conclu bien en-deçà de ce que les organisations syndicales demandaient. Cependant, de nouveaux amendements ont été déposés, parmi lesquels je ne veux retenir que celui de l'honorable M. Hevman.Sur la foi du remarquable rapport de notre collègue Toncic, je croyais naïvement que le texte de la déclaration des droits ne serait plus remis en cause. Cependant, je l'ai entendu critiquer et moquer, surtout dans les couloirs de notre Assemblée. Il n'est d'ailleurs pas difficile de moquer une déclaration de droits. Souvenons-ncus du mépris que les pubncisles et démagogues de droite affectaient à l'égard de la Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen dans l'cntre-deux-gucrrcs. Quelques-uns d'entre nous désireraient-ils prendre leur suite au cours de ce débat ?
Je considère donc le texte de la déclaration comme unanimement admis, d'autant plus que la Charte sociale ne lait que répéter, préciser, renforcer et compléter les instruments de l'Organisation Internationale du Travail.Ne faisons pas comme M. Strasser qui, ce matin, a cité une seule norme de la Charte en omettant sciemment d'en citer d'autres, afin de faire croire que les normes du projet de charte sont inférieures à celles des conventions de l'Organisation Internationale du Travail.
Non, citons-les loyalement toutes. I! apparaîtra alors que la Charte est, dans son ensemble, en progrès sur les instruments de l'O. L T. Je ne prétends pas pour autant que le projet qui nous est soumis est parfait. Quant à moi, je l'aurais préféré plus audacieux, mais ce n'est qu'une convention-cadrc, une convention-programme, et clic peut être, améliorée par le Comité des Ministres. Elle le sera certainement en cours d'application.Venons-en donc à la mise eu œuvre. C'est elle qui doit être assuiée. A notre époque, Monsieur le Président, il serait naïf de vouloir départager les progressistes— en flamand nous
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ment des déclarations des uns et des autres.I! n'est plus de bon ton de se déclarer réactionnaire. Le conformisme joue en faveur des progressistes. H faut donc juger les hommes ! et les partis politiques sur leurs actes. Ainsi, personne n'ose contester les droits inscrits dans la déclaration. Rares sont ceux qui osent encore préférer un instrument déclaratoire à j un instrument obligatoire, mais moins rares, j au contraire, sont ceux qui ratiocinent sur la ! mise en œuvre. j

Au sens de nombre de nos collègues, il ne peut être question de confier cette mise en œuvre aux fonctionnaires des ministères nationaux. Pourquoi? Parce que ces fonctionnaires seraient à la foifjuges et parties. Juges en tant que membres du Comité Social, parties en tant que fonctionnaires ministériels chargés de prendre une part active à l'application de la Charte dans leurs pays respectifs. !
Il est une autre suggestion qui me semble également malheureuse, c'est de confier la mise en œuvre à F Organisation Internationale du Travail. Tout d'abord, parce que les normes sociales européennes sont différentes et plus élevées que celles des conventions de l'Organisation Internationale du Travail. Ensuite, parce que les ingérences indirectes des Etats de l'Est qui, ne l'oublions pas, sont membres de cette instance, sont à craindre dans la politique sociale des Etats membres du Conseil de l'Europe.
Pour cette dernière raison, d'ailleurs, il serait difficile pour l'Organisation Internationale du Travail d'instituer une section européenne occidentale. Ce qu'il faut donc, ce sont des structures propres, ainsi qu'il en a été prévu dans le Document 403 et telles que nous les retrouvons dans l'actuel Document 536.
Mesdames, Messieurs, il paraît que d'aucuns répugnent encore à ces structures nouvelles parce qu'ils subodorent du supranational. Ils ont tort et sont en retrait sur l'Organisation des Nations Unies.
J'ai devant moi le commentaire fait par M. Hammarskjœld, Secrétaire Général de l'Organisation des Nations Unies, sur le projet de pacte des droits sociaux et économiques. Qu'y lis-je à la page 33?

« On a souligné que la mise en œuvre constitue la raison d'être des pactes et qu'en ! l'absence de mesures de mise en œuvre ils j

ration universelle ayant été proclamée, l'objet principal des pactes est d'organiser la coopération internationale en vue du respect effectif des droits de l'homme. )>
Mesdames, Messieurs, le Conseil de l'Europe sera-t-il sur le plan supranational plus timide que l'Organisation des Nations Unies?
Quelles sont ces nouvelles structures? Un Commissaire européen aux questions sociales — je vous dirai tout de suite ce qu'il en est advenu — et une Chambre sociale.
Mettons-nous bien en tète que nous ne désirons nullement nous passer de l'aide précieuse que l'Organisation Internationale du Travail et scs organes pourraient nous apporter, bien au contraire. La Charte sociale devrait être mise en œuvre par le Conseil de l'Europe, mais en coopération étroite avec l'Organisation Internationale du Travail. C'est pourquoi, d'ailleurs, des structures propres à organiser cette coopération sont proposées dans le projet de recommandation actuellement en discussion sans qu'il soit porté atteinte à la liberté d'action de notre Conseil, et je me permets d'insister sur ce point.
Ainsi, il vous est proposé « de procéder sans délai à la nomination d'un Représentant Spécial du Conseil de l'Europe ))

pour que l'Organisation Internationale du Travail trouve, au sein du Conseil, un interlocuteur valable.Je veux bien que ce Représentant Spécial ne soit pas dès le départ un Commissaire européen aux affaires sociales, qu'il ne soit pas dès maintenant le pendant de ce qu'est M. Schneitcr pour les réfugiés. Je suis certain qu'à l'expérience on constatera que le Représentant devra se muer en Commissaire spécial, mais c'est l'Assemblée qui aura à en décider, le Commissaire devant être son mandataire : l'Assemblée se réserve toujours la direction et la mise en œuvre.Second organe : la Chambre sociale. A l'origine il était prévu un Conseil Social et Économique, ce qui était infiniment plus réaliste et infiniment plus efficace, ainsi que mon collègue M. de la Vallée Poussin vous l'a dit tout à l'heure. Faut-il rejeter le projet qui nous est soumis et le renvoyer de nouveau en commission parce que, sur ce point, le projet de recommandation 536 est en retrait sur le projet 403? Je ne le pense pas. I! est certain, en clfet, que le social et l'économique sont si intimement mêlés que la Chambre sociale sera tout naturellement



Af. Lc/cyre, M. ^  Vn.ffeè Poupin, 24 ocfo&rc JPJ5

^J. Lc/cpre (suffe)
économique. Le mieux est souvent l'ennemi du bien. Nous aurions tort de voter contre la Charte ou d'en retarder l'adoption parce que son élaboration est confiée à une Chambre intitulée uniquement <t sociale n.Dès maintenant, nous savons que, scus la pression des faits, la Chambre sera amenée à s'occuper également de l'économique, ce que l'Assemblée et les parlements ne pourront qu'admettre et approuver.J'entends dire que les syndicats seraient divisés, qu'il est donc préférable de ne pas se battre pour une Chambre sociale. C'est ainsi que quelques-uns de nos collègues croient pouvoir interpréter la lettre adressée le 20 octobre courant par le Secrétaire Général de l'Organisation régionale européenne de la Confédération internationale des Syndicats libres à notre Président M. Dehoussc.Une remarque, Monsieur le Président, au sujet de cette lettre. M. Dehousse a décidé de communiquer cette lettre à l'Assemblée. Aujourd'hui, nous en avons tous officiellement reçu copie, mais, avant que M. Dehousse ait pu en prendre connaissance, elle circulait déjà dans un groupe politique de notre Assemblée. Permettez-moi de m'en étonner.Fermons cette parenthèse. Sans doute les syndicats sont divisés, mais seulement quant à la tactique à suivre, nullement quant au fond. Les uns estiment ne pouvoir faire conBance à l'Assemblée pour un élargissement ultérieur de la compétence de la Chambre: les autres estiment au contraire que mieux vaut une Charte avec une Chambre, fût-elle uniquement sociale au départ, que pas de Charte du tout. Ils parient qu'en cours de route la compétence de la Chambre sera étendue au domaine économique, mais les uns et les autres collaboreront si la Charte est adoptée.Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, une chance est offerte à notre Assemblée, nous ne pouvons la laisser échapper. Notre Assemblée souffre et pourrait bien mourir d'un excès d'académisme. Le remède, c'est de nous assigner une tâche concrète : l'amélioration du niveau de vie de nos peuples par la coordination des politiques sociales et en étroite collaboration avec les organisations sociales.Voyez les débats de l'Assemblée Commune de la Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier. Ils sont incontestablement plus vivants que les nôtres parce qu'ils mordent sur

C'est aussi à l'Europe qu'une chance est offerte. Elle se doit de ne pas dédaigner celle-ci comme presque toutes les autres. Les événements tragiques qui se déroulent en Pologne et en Hongrie ne nous disent-ils rien? Ne craignons-nous pas un bâtard du communisme que peut-être on appellera demain K Gomulkisme ", plus attrayant pour les masses ouvrières que le communisme russe? Empressons-nous, il en i est temps encore, de placer l'Europe occiden- ! taie dans une position concurrentielle favorable.Surtout, ne m'objectez pas, mes chers collègues, que vous ne pouvez pas voter le projet de recommandation parce que vos Etats ne l'accueilleraient pas favorablement. Ce serait « mettre les choses sur leur tête R. Cela reviendrait à décomposer l'Assemblée du Conseil de l'Europe en un conglomérat de délégations nationales, sinon nationalistes. Non, à chacun sa responsabilité. A nous, en tant qu'Assem- blée européenne, de recommander l'adoption de la Charte. Aux gouvernements ensuite, en tant que nationaux, de l'adopter ou de la rejeter.Le rejet de la Charte ou le vote d'un amendement qui aboutirait à l'adoption d'une recommandation nègre-blanc balaierait ce qui reste de prestige à notre Assemblée.J'insiste donc, Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, pour que l'Assemblée adopte le projet de recommandation tel qu'il est sorti des délibérations de la commission des Affaires Générales. Je rappelle que e'est. déjà une solution de compromis.J'insiste de plus pour que de tous les amendements vous ne reteniez que celui de l'honorable M. Heyman.
M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. Smitt Ingebrctsen pour une brève observation.
M. SMITT INGEBRETSEN (Von-ègc) (Traduction). — M. de la Vallée Poussin avait regretté qu'aucun ministre des Affaires Sociales ne soit venu participer aux débats de l'Assemblée sur cette question. Je crois qu'il convient d'attirer l'attention de l'Assemblée sur le fait que 1ers d'une discussion antérieure de la Charte sociale deux ou trois ministres des Affaires Sociales étaient présents dans cette enceinte.{ et. parmi eux mon compatriote, M. Harlem, j ministre des Affaires Sociales de Norvège.
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oublié ce fait, mais il est exact, et je remercie notre collègue de i'avoir rappelé.

M. LE PRESIDENT. — H est donné acte à M. Smitt Ingebrctsen de son observation, qui est, en effet, justifiée.La parole est à M. Birkelbach.
]\f. BIRKELBACH (BépuàBçue FeJëra7eJ'A??e;nagaf) (Traduction). — ^lonsieur le Président, Mesdames, Messieurs, notre Président M. Heyman et d'autres orateurs ont déjà rappelé comment nous nous efforçons depuis des années d'établir un projet de Charte sociale européenne. Le but était d'élever les réalisations sociales de toute l'Europe à un niveau plus élevé que la moyenne atteinte dans les autres pays du monde. Le projet que nous avons sous les yeux indique aussi que notre but n'était pas simplement de faire l'aumône à la partie moins favorisée des populations; notre objectif était bien plutôt que notre communauté tout entière s'engage à créer les conditions sociales nécessaires pour donner aux hommes de notre société industrialisée la possibilité de développer leur personnalité. Aussi cette Charte doit-elle exprimer clairement qu'il ne s'agit pas seulement de mesures d'assistance.
Le présent débat semble démontrer que la mise en pratique d'une telle politique doive dépendre de la création d'une institution particulière dans le cadre du Conseil de l'Europe. Je me refuse à admettre la discussion sur cette base, étant convaincu que l'Assemblée Consultative du Conseil de l'Europe et le Conseil de l'Europe lui-même n'ont jamais encore fait preuve d'un pouvoir suffisant pour exercer sur l'opinion publique et sur la vie politique une pression sufHsante pour qu'on puisse parler de progrès réel — à l'exception de la Commission européenne des Droits de l'Homme et de la Convention des Droits de l'Homme.
Si j'entame mon exposé de cette manière c'est parce que je crois qu'il serait mauvais de mettre notre éloquence au service d'une querelle dont la conclusion ne pourra être que négative, puisque les discours prononcés jusqu'à présent montrent que la majorité des deux tiers ne pourra pas être atteinte si l'on reste intransigeant sur l'aspect institutionnel de la question. En acceptant de courir ce risque, on ne rendra service ni au Conseil de l'Europe, ni n 1'A comblée Consultative.

J'irai plus loin. En considérant l'organisme propose, que ce soit le Conseil Economique et Social ou la Chambre sociale européenne qui le remplace, et en m'interrogeant sur sa valeur, je constate qu'on envisage de créer ainsi un organe consultatif auprès d'un autre organe consultatif et, en plus, un organisme chargé de s'occuper de questions qui jusqu'ici étaient étudiées principalement en collaboration avec le Bureau International du Travail. Je considère par conséquent que c'est une erreur d'orienter la discussion de manière qu'elle ne couvre en fin de compte que ces institutions.Nous étions d'accord au départ. Nous étions aussi d'accord que notre but était d'établir, pour les réalisations sociales en Europe, des normes adoptées internationalement, et plus élevées que celles qui sont possibles dans le reste du monde.En outre, à côté de l'aspect institutionnel sur lequel je reviendrai encore brièvement tout à l'heure, nous devons tenir compte de ce que le développement de la politique sociale en Europe s'est effectué de manière très différente selon les pays. Dans certains cas, le progrès [ social a etc réalisé par l'E tat et avec l'Etat, j dans d'autres, par des organisations privées et en partie contre l'Etat et sans lui. Les résultats de cette diversité apparaissent dans la législation et dans la pratique,! et la place des organisations propre de protection des salariés, des syndicats, dans la société varie grandement suivant les pays. On doit en tenir compte si l'on ne veut pas se laisser aller à de graves illusions. Une Charte sociale européenne ne pourra pas immédiatement réduire au même dénominateur toutes les législations divergentes en matière sociale qui existent dans nos pays. Au contraire, aussitôt qu'on essaye d'aborder un secteur particulier de cette Charte 
j sociale on risque de provoquer des malentendus, 
j Par exemple, là où les syndicats sont forts, les gouvernements pourraient, au cas où cela leur conviendrait, sc prévaloir de cette Charte pour justifier une* réglementation juridique de l'activité syndicale.Un tel point de vue serait absolument inac- j ceptablc dans la République Fédérale d'Allc- } magne et pour les syndicats allemands. Lorsque 
j la Charte définit le droit au choix du Heu de I travail, ou quand eHc traite du droit d'asso- ! ciation, du droit de grève, de la notion deliberté des contractants des conventions collectives ou de celle de l'arbitrage, il s'agit de questions politiques très sérieuses. 11 est désirable que les gouvernements, eux aussi — et les
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discussions d'aujourd'hui dans cette Assemblée doivent être communiquées au Comité des Ministres — se rendent compte avec qucHe force s'exprime ici l'opinion que, dans ce domaine, la position des syndicats ou des parles aux conventions collectives ne doit subir absolument aucun préjudice.En plus de ces difficultés de rédaction que nous pensions avoir surmontées en partie — puisque, tout au moins pour la première partie et le préambule du projet actuel, il y avait eu accord général sur le fond, bien que certains détails prêtent encore un peu à controverse — nous en sommes venus et on en vient encore aujourd'hui aux discussions sur l'institution du Commissaire européen et de la Chambre sociale européenne. Je^nc veux en aucune manière vous cacher mon opinion et celle de mes amis politiques : nous sommes opposés à la création de telles institutions à l'heure actuelle, car nous y voyons non seulement un danger de chevauchements d'activités et de vaincs querelles, mais nous craignons aussi que, une fois ces institutions proposées, il devienne impossible, justement aux pays les plus avancés socialement, de ratifier la convention. Quand on envisage l'attitude des syndicats et des organisations syndicales internationales à ce sujet, il faut aussi bien considérer quels sont les pays d'Europe où se trouvent les syndicats les plus puissants.11 est grand temps que nous cessions de recommencer chaque fois le^ discussions sur un projet de convention pour l'abandonner ensuite dans une certaine mesure. Nous devons  ̂ entamer le débat public sur un texte concret, le compléter par les opinions exprimées ici et le transmettre ensuite aux Ministres. Nous considérons utile de convoquer une conférence régionale de l'Organisation Internationale du Travail pour discuter spécialement de cette question, sur la base d'un texte de cette nature et des opinions exprimées à son sujet, peut- être par l'intermédiaire d'un Représentant Spécial pour ce travail auprès du Conseil de ; l'Europe. Alors, il nous sera possible de connaître officiellement et exactement la position réelle des représentants des syndicats aussi i bien que des représentants des employeurs et ' des gouvernements. Cela libérerait la route et permettrait au Conseil de l'Europe et à l'Assemblée Consultative de reprendre l'initiative. ;Au sujet de la première partie de la convention, je voudrais encore ajouter ceci : une j grande partie de ce projet est indiscutable et }

a déjà été inscrite dans les conventions de l'Organisation Internationale du Travail. Le danger persiste cependant en partie — les discours à cette Assemblée, à sa dernière session et à celle d'aujourd'hui, l'ont bien montré — d'un désir de revenir dans certains cas en deçà des normes déjà adoptées dans les conventions de l'Organisation Internationale du Travail. Nous devons partir du principe d'une élévation du niveau social dans toute l'Europe de manière que la population ouvrière puisse, à tous points de vue, considérer l'Europe comme sa véritable patrie.Cependant nous ne devons pas nous dissimuler que, du point de vue de la réglementation purement juridique, du point de vue des droits inscrits sur le papier, les problèmes sociaux en Europe ne sont pas si grands que beaucoup le croient. Ces problèmes se révèlent dans les faits réels, dans ce qui est réellement offert sur place aux travailleurs; et ce n'est pas la Charte européenne seule qui peut offrir une solution. Nous savons que beaucoup de gouvernements et d'assemblées législatives, ne voulant pas être soupçonnés de pratiquer une politique de' dumping sur les salaires, adoptent des lois sociales qui ensuite, à de nombreux points de vue, ne sont pas mises en pratique de la manière prévue sur le papier.On ne peut d'ailleurs pas dire que la responsabilité de l'inobservation de ces normes incombe aux gouvernements de ces pays ou .à la nation dans son ensemble. Ce qui se produit simplement c'cst que, dans ces pays, le revenu national par habitant n'est pas suffisant pour permettre cc genre de réalisations sociales. Il nous faut alors examiner dans quelle mesure les autres nations européennes, eu egard à leurs promesses de solidarité, sont prêtes à créer, au moyen d'une aide internationale et en favorisant des plans d'investissement, les conditions nécessaires pour que ces normes puissent être effectivement respectées. Dans ce domaine la preuve n'a pas encore été faite de cette solidarité internationale en Europe.Cette action, bien entendu, n'est pas suffisante en soi pour résoudre ie problème qui nous occupe. Dans le même ordre d'idées nous devons envisager le développement de la formation professionnelle au moyen d'une aide internationale dans les secscurs où il y a de la main-d'œuvre inutilisée. En outre, nous pouvons nous demander comment un service d'information international et un contrôle international effectif de type parlementaire — constitué peut-être par notre Assemblée Consultative du Conseil de l'Europe — peuvent
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contribuer à assurer ie respect des normes prévues par la législation.Je touche ici à des questions qui. h mon avis, devraient occuper le Conseil de l'Europe indépendamment de la Charte sociale, et je voudrais m'étendre un peu sur ce point.Dans le débat d'aujourd'hui, on a, h mon sens, trop laissé entendre que l'adoption par notre Assemblée du principe d'une Chambre sociale est, dans une certaine mesure, une question de vie ou de mort pour l'avenir de la population ouvrière. Je crois que le Conseil de l'Europe et, singulièrement, l'Assemblée Consultative ont des tâches bien de finies autres que celles-là et qu'il nous faut les aborder. Je trouve qu'il esl'juste de déterminer les points communs qui sont apparus dans le domaine des réalisations sociales dans cette Assemblée et dans les commissions. Si ces points communs existent, il y a sûrement pour nous une possibilité de progresser dans cette direction et d'examiner, par exemple, l'idée de l'Etat-pro- vidcnce et peut-être aussi les critiques excessives dont elle a etc l'objet, et nous pouvons rechercher les moyens d'éviter de fausses divergences idéologiques à l'égard de ces problèmes mal posés.Je considère comme indispensable de faire intervenir l'Assemblée Consultative et la commission des Questions sociales pour qu'elles trouvent les moyens d'éviter les excès et les abus dans le domaine de la législation sociale dans les circonstances où se produisent certaines difficultés dues au fait que la population a un niveau insuffisant d'éducation et n'a pas conscience de ses responsabilités démocratiques.Je sais que les pays du Traité de Bruxelles ont déjà procédé à un examen préalable de ces questions, mais il n'y aurait aucun mal à ce que l'Assemblée Consultative du Conseil de l'Europe s'en occupât aussi directement. Nous pourrions aussi profiter de l'expérience acquise par nos pays dans le domaine de l'administration sociale et dans les meilleures méthodes d'assistance. Ce que nous avons à faire ici est de déterminer ce qui, dans l'expérience pratique, peut être utile à l'ensemble des nations.Je voudrais rappeler à quel point l'attention du monde entier a été attirée vers la prévention des accidents, vers la securité et l'hygiène du travail par l'affreuse tragédie de Marcincllc.En tenant compte de cela, nous sommes, je crois, obligés de convenir qu'il y a là aussi des questions à la solution desquelles l'Assem- }

bléc Consultative du Conseil de l'Europe et notre commission peuvent contribuer directement. Le problème mentionné par notre honorable collègue Dame Florence Horsbrugh — l'assurance d'un logement décent aux travailleurs — doit jouer aussi un rôle important dans ce domaine. Je parle ici du problème bien déterminé du logement pour les travailleurs expatriés. Ceux qui, comme moi, ont eu l'occasion de voir de leurs propres yeux quelle est la situation savent qu'il n'y a pas de quoi être fier de ce qui se passe en .Europe dans ce domaine.Si j'ai évoqué ces problèmes, c'est parce que je voudrais éviter qu'un débat social dans notre Assemblée soit limité à la question controversée du nombre de Commissaires sociaux ou de Chambres sociales. Je ne crois pas que cela puisse être la question dont nous avons à traiter maintenant. Nous devons faire en sorte que les Ministres soient saisis d'un projet de texte et des opinions exprimées dans l'Assemblée, ahn que d'autres gens, dans d'autres circonstances, s'occupent à leur tour du même problème.Cela n'écartera pas ces questions de notre champ d'action: au contraire, une responsabilité spéciale incombe à ce sujet au Conseil de l'Europe et à la commission des Questions sociales de l'Assemblée Consultative.Désireux d'éviter un durcissement artificiel des positions, quelques collègues et moi- même avons proposé un compromis qui constitue l'amendement no 2 au Document 536. En proposant la nomination d'un Représentant Spécial du Conseil de l'Europe chargé de la mise en route d'un travail et de négociations bien déterminés, nous offrons au moins la possibilité d'en finir avec des déclarations grandiloquentes en faveur des principes de la Charte. J'aurais espéré que ceux de mes collègues qui sont plus rompus aux moyens d'échapper à une impasse adopteraient cette proposition, de manière qu'elle recueille la majorité des deux tiers au vote de vendredi. Nous aurions alors plus tard de nouveau la possibilité de traiter de la question dans d'autres circonstances sans ! parti pris, d'autres ayant déjà exprimé leur j opinion là-dessus.I Je crois devoir attirer encore une fois votre  ̂ attention sur cette possibilité. Ceux qui négligeront cette chance de compromis seront res- ; ponsables en dernière analyse si nous ne dépas- j sons pas le stade des déclamations.
M. LE PRÉSIDENT. — Je vous remercie, Monsieur Birkelbach.
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M. LE PRÉSIDENT. — Je rappelle à l'As- ! semblée que, conformément à sa décision j d'hier matin mardi, le rapport de la commission des Affaires Générales concernant les relations entre l'Assemblée Consultative et ; les parlements nationaux viendra en discussion demain matin, jeudi, en tête de l'ordre du jour, c'est-à-dire à 10 heures.En second lieu, je vous rappelle que la séance va être suspendue pour permettre de tenir une séance solennelle au cours de laquelle le Prix de l'Assemblée sera remis au R. P. du Rivau.La discussion reprendra ce soir à 21 h. 30. et une partie de la séance sera télévisée.Tous les votes sur les amendements et sur les textes concernant la Charte sociale auront lieu vendredi prochain 26 octobre, à 15 heures, conformément à la décision prise par l'Assemblée dans sa séance de lundi matin, 22 octobre.Personne ne demande la parole?...La séance est suspendue.
(La .y&mcc, à 7? A. 3J, reprise à24 A. 4(7)'
M. LE PRÉSIDENT. — La séance est reprise.

6. CAarte soefetfe enropeentte
f-Saite de fa d iscu ssion  du rap p ort  

de 7a ccyH77iÊssian des <<4 p a ires C cn cra ies , D oc. o3o, 
p o rta n t p ro /c t d 'une C onvention  eu rop éen n e !

des dro its sociau x  et econ om iq u es^  j
M. LE PRÉSIDENT. — Nous reprenons la j discussion du rapport de la commission des ! Affaires Générales relatif à la Charte sociale ! européenne, au projet de création d'une Chambre j sociale et économique, ainsi qu'au projet d'une ! Convention européenne des droits économiques et sociaux.Dans la suite de la discussion générale, la parole est à M. Heyman, Président de la commission des Questions sociales.
M. HE A MAN (4?c7giçMe). — Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, avec la Charte ' sociale que nous discutons aujourd'hui, sans ; dépasser les limites que nous impose notre : caractère d'Assemblée Consultative, nous :

1. Le compte rend a de !a cérémonie de remitc du Prix européen de l'Assemblée aa R.P. du Rivau, qui a eu lieu 
pendant cette suspension de séance, figure à la suite du 
compte rendu de la 25* stance, page 827 ci-dessous.

sommes entrés dans la voie du positif et du concret.Pour la première fois peut-être dans l'histoire du Conseil de l'Europe, l'intérêt du débat a dépassé les milieux politiques pour s'ancrer profondément dans les masses travailleuses de l'Europe. C'est dans la gravité du sujet et dans l'importance de ce débat qu'il faut chercher les difficultés que nous avons eues à trouver une solution qui satisfasse tout le monde.Ce qui est ici en icu, c'est la direction, c'est l'engagement que va prendre l'Europe dans le domaine social. Cet enjeu, Mesdames, Messieurs, dépasse largement notre Assemblée et même notre organisation.En effet, l'Organisation Européenne de Coopération Economique est de plus en plus entraînée à aborder les problèmes sociaux. La Haute Autorité de la Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier sera — elle l'est même déjà — conduite à reviser et à étendre sa politique sociale, peut-être même à préparer la modification du traité. De multiples questions sociales se posent dans la perspective du marché commun généra! des Six et de l'Euratom.Toutes ees organisations attendent notre exemple, à nous, la plus ancienne et la plus politique des Assemblées européennes. Ëlles attendent que nous leur prodiguions un encouragement.D'autre part, il dépend de nous que les travailleurs trouvent dans notre organisation un appui et un allié ou, au contraire, une incompréhension qui risque — ce risque, nous ne pouvons pas l'oublier — de se tourner vers l'Est où un communisme national est en train de naître.Les travailleurs sont tous d'accord sur une Charte vraiment audacieuse. Si nous acceptons le projet dont nous avons discuté aujourd'hui, tous collaboreront à sa réalisation pour l'améliorer et le rendre efficace. Si nous prolongeons nos atermoiements, il faut craindre qu'ils se détournent de nous, ce qui serait profondément regrettable, puisque cela nous empêcherait d'atteindre notre but commun : la construction d'une Europe unie.Tel est, Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, le sens profond de ce débat, qui doit, s'il veut être conséquent, donner à l'Europe à la fois une constitution sociale, la Charte, une structure sociale, l'association organique des employeurs et des travailleurs. Notre œuvre est une méthode d'action qui réalise parfaitement l'institution de cette pièce maîtresse du système que constituent dans la première phase le Représentant Spécial, et dans la
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seconde phase le Commissaire européen des affaires sociales.L'amorce d'une Europe sociale, la confiance des employeurs et des travailleurs, l'indépendance de notre organisation en coopération étroite avec l'Organisation Internationale du Travail, avec les organisations intergouvemementales et autres organismes compétents, voilà ce que nous offre le projet que nous sommes appelés à adopter.Y a-t-il, en face d'un tel enjeu, un intérêt politique assez impérieux, une tradition suffisamment respectable, une difficulté de procédure assez grave, pour faire reculer les hommes politiques que vous êtes et qui sont tous ici en vue de promouvoir l'intérêt général, qui est — n'est-il pas*vrai? — la paix sociale et la prospérité de tous les hommes et de tous les peuples?

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. Toncic, rapporteur de la commission des Affaires Générales.
M. TONCIC (AuïrfcAc) (Traduction). — Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, dans l'état actuel de la discussion concernant la Charte sociale européenne il semble qu'un accord de principe se soit réalisé sur toute une série de peints, mais que de larges divergences de vues subsistent encore sur quelques questions importantes. On admet généralement que le Conseil de l'Europe doit s'efforcer d'harmoniser les législations sociales des divers Etats membres et d'améliorer la protection sociale des ouvriers et des employés en Europe. Il s'agit donc d'élaborer un accord qui doit être, dans le domaine social, le pendant de la Convention européenne de sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés fondamentales.Toutefois, au cours des discussions qui se poursuivent depuis de longues années, il est apparu qu'il était plus facile de s'entendre sur les droits de l'homme et les libertés fondamentales que sur une Charte sociale. Le débat ^'aujourd'hui a démontré qu'il nous faut établir une distinction fondamentale entre, d'une part, les droits sociaux proprement dits, c'est-à-dire un code des droits sociaux, et, d'autre part, la mise en oeuvre ou, plus exactement, les instruments de mise en œuvre de ce code," La commission des Affaires Générales de l'Assemblée Consultative avait été chargée de cette question au printemps de 1956 en raison des divergences de vues qui s'étaient mani-

j festées au sujet de ce code entre les deux com- ' puissions qui, jusqu'alors, s'en étaient princi- 
j paiement occupées. Pour l'essentiel, elle a repris, I pour ce code des droits sociaux, les grandes ! lignes que, voici six mois, les commissions des Questions sociales et des Questions économiques îavaient adoptées d'un commun accord.La discussion a révélé un accord unanime pour que cette question soit divisée en deux parties, l'une résumant les principes généraux dans un préambule et l'autre contenant des définitions plus précises. Toutefois, le problème que pose la seconde partie est celui de savoir comment les gouvernements des pays membres du Conseil de l'Europe accueilleront cette définition très poussée des droits sociaux.Je crois que tous les Représentants ici présents sont conscients des dangers que nous courons : d'une part, il est à craindre qu'un code des droits sociaux détaillé et, pourrait-on dire, idéal soit considéré par les gouvernements comme allant trop loin et que, en conséquence, il ne soit pas ratifié; d'autre part, il faut éviter que l'on soit amené, pour obtenir les ratifications nécessaires, à rédiger ce code en termes trop généraux et trop ternes. C'est au Comité des Ministres et à ses experts qu'il appartiendra de se prononcer en dernier ressort sur cette ) importante question.! Dieu que l'on puisse toutefois escompter,! dans ce domaine, un résultat généralement positif, de larges divergences de vues subsistent en ce qui concerne la mise en œuvre de la Charte sociale. La commission des Affaires Générales a présenté deux propositions tendant, d'une part, à désigner un Commissaire européen et, d'autre part, à créer une Chambre consultative qui serait à la disposition de notre Assemblée. Par cette nouvelle méthode, la commission espérait rapprocher les tendances divergentes. H faut ajouter que le Conseil de l'Europe n'a eu qu'à se féliciter jusqu'à présent de la désignation d'un Commissaire européen — je fais allusion à l'œuvre extrêmement intéressante et utile réalisée par M. Schneiter en sa qualité de Représentant Spécial charge des problèmes de réfugiés.L'idée de créer une Chambre a été retenue par la commission parce qu'elle correspondait à un vœu exprimé par les organisations ouvrières et parce que la commission des Affaires Générales est convaincue qu'une Charte sociale européenne qui ne tiendrait pas compte des vœux des travailleurs serait sans objet. L'opposition qui se manifeste maintenant contre ces deux propositions montre combien il est diificile de créer en Europe des institutions



M. !ToHcfc, M. 2  ̂ oestre

yoncfc (^M^)
communes à l'ensemble des pays membres.Cependant, nous devons constater que, malgré la complexité et la portée politique de cette question, l'Assemblée est unanime dans sa volonté d'élaborer une Charte sociale européenne.

En ma qualité de rapporteur de la commission des AÊaires Générales, je tiens à exprimer ma conviction que la façon précise dont le Conseil de l'Europe réalisera cet important progrès social importe moins que le fait même de le réaliser finalement. Le Conseil de l'Europe a une chance unique dont nous n'avons peut- être pas tous conscience : il peut, dans ce domaine social, dont l'importance est si grande à notre époque, accomplir, dans la voie de l'unification de notre continent, un progrès que le reste du monde pourra nous envier.
AI. LE PRÉSIDENT. — Je vous remercie, Monsieur Toncic.
La parole est à Ai. Federspiel, Président de la commission des Questions économiques.
AI. FEDERSPIEL (Daytcmor/r). — Alonsieur le Président, la question qui se pose tout naturellement quand il s'agit de légiférer dans un domaine nouveau est de savoir si les développements se sont assez stabilisés pour permettre la fixation d'un ordre bien déhni.
La conception du !Ve7/are s'est développée pendant notre génération, sortant des idées plus modestes, du système des assurances sociales. 11 faut bien, à un certain point de cette évolution, s'arrêter pour examiner le cours des événements et définir les buts d'une politique qui est en train de se dérouler, et pour diriger cette politique dans les voies les plus favorables au bonheur, à la prospérité et à la sécurité des hommes.
Le projet de Charte sociale qui est actuellement discuté devant nous constitue évidemment un effort sincère pour déterminer les buts du lVe?/are <S?a%e et pour guider nos pays vers la coordination de leurs pratiques sociales.
A mon avis, cette différence de niveau pourrait, d'un côté, justifier la conclusion d'un accord sur la politique sociale pour encourager nos pays à accomplir un effort commun afin d'élever le niveau de vie des pays membres moins développés. Alais. d'un autre côté, il y a un danger, comme le met en évidence le texte même, à Rxer à l'heure actuelle un système de

droits sociaux susceptible de subir des modifications continuelles selon les exigences des pouvoirs politiques et économiques.
Une telle définition du droit, que vous trouverez dans le projet de convention, peut même contribuer à retarder l'évolution sociale dans les pays les plus avancés, et, ce qui serait plus fâcheux, à éveiller de faux espoirs et des revendications exagérées dans les pays dont l'économie ne permet qu'à long terme l'exécution d'un plan de politique sociale.
Dans plusieurs de nos pays le débat public a déjà abordé la question des limites du IVef- /are &a-fe. Il s'agit non seulement des limites matérielles, mais surtout de l'aspect moral. Ce serait une communauté faible que celle qui exclurait toute responsabilité personnelle et menacerait l'initiative individuelle.
La réponse n'est pas simple. Il ne suffit pas de dire : « Nous arrêtons la sécurité à tel ou tel point afin d'éviter la dégénérescence morale )>. Ni décisions politiques, ni contremcsures économiques n'ont pu, à travers notre histoire, arrêter un mouvement populaire déjà mis en route.Cela ne signifie pas que je sois fataliste. Il reste aux institutions politiques une grande tâche, qui est de guider le mouvement, d'élaguer ce qui est nuisible et de nourrir les branches vivantes.
En essayant de définir les droits sociaux, ce qui, je crois, est prématuré, on a besoin aussi de souligner le devoir qui accompagne ces droits. Cela parait un simple fait d'ordre juridique. Ceux qui seront autorisés par la loi à demander le droit ne doivent pas oublier que la communauté, c'est eux-mûmes, c'est-à-dire qu'ils ont l'obligation naturelle de mettre la communauté à même de satisfaire aux demandes.Pour cette raison, Alonsieur le Président, j'estime qu'une Charte sociale est incomplète lorsqu'elle omet une déclaration des devoirs, complément naturel et nécessaire aux droits sociaux qu'elle définit.
Je ne veux pas entrer dans le détail de ces points que j'ai développés au cours des débats de l'année dernière.
Pour conclure, Alonsieur fe Président, j'accepte que la question générale d'une Charte sociale soit hâtée par la transmission du texte au Comité des Alinistrss, et je suis bien loin de croire que ce texte corresponde aux besoins de la société que nous désirons tou>, société où régneraient la liberté et la justice, la prospérité et la sécurité.
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M. LE PRÉSIDENT. — Je vous remercie, ?donsicur Fedcrspicl.La parole est à M. Moutet.
M. MOUTET (Frc?ice) — Monsieur ie Président, ^Icsdamcs, Messieurs, mon propos sera* bref et consistera à donner les raisons essen- telles du vote en faveur du projet de recommandation qui nous est proposé par la commission des Affaires Générales.Depuis trois ans, je participe aux débats à la commission des Questions sociales et dans cette Assemblée, aux discussions sérieuses et souvent passionnées par lesquelles nous nous sommes efforcés d'établir l'essentiel des droits sociaux et économiques que les gouvernements, devraient assurera leurs populations.La commission des Questions économiques, à laquelle notre premier projet fut soumis, nous l'a renvoyé modifié profondément et dans un esprit qui n'a pas satisfait un grand nombre d'entre nous.La commission des Affaires Générales s'en est emparée. C'est elle qui rapporte aujourd'hui. Je ne soulèverai pas une querelle de compétence, mais après tous ces examens il faut, sinon conclure, au moins progresser.Une longue vie dans les assemblées parlementaires m'a appris que le régime parlementaire et démocratique est naturellement celui de la transaction. Il s'agit de savoir si celle que l'on nous propose aujourd'hui est acceptable. Je le crois, c'est pourquoi je m'y rallierai. Le rapport vous propose un projet qui ne requiert pas un vote propre de la Charte sociale, mais qui recommande au Comité de Ministres et à ses experts le projet qui a été établi en lui soumettant le résultat de vos travaux.Nous aurons sans doute à examiner de nouveau un projet de convention et, par conséquent, de nouveau la Charte sociale elle-même, mais au moins serons-nous cette fois en face d'un projet précis, qui aura cette première vertu d'exister et, par conséquent, de pouvoir être amélioré.Aussi je comprends ma! ceux de mes amis politiques qui se refuseraient à le voter parce que insuffisant, faisant ainsi le jeu de ceux qui n'en veulent à aucun prix et qui veulent le faire échouer.
M. RADIUS (France). — Me permettez- vous de vous interrompre, Monsieur Moutet?
M. MOUTET. — Volontiers, à la condition que votre interruption ne grève pas le temps de namlp nui m'est imnarti.

; M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à } M. Radius, avec la permission de l'orateur.
;

! M. RADIUS. — Je vous remercie, Monsieur ; Moutet, de m'autoriser à vous interrompre, i Vous avez parfaitement raison lorsque vous ; dites que ceux qui ne veulent pas voter la ! Charte ou la recommandation risquent de faire ] le jeu de ceux qui n'en veulent à aucun prix, mais permettez-mci une question : vos amis politiques qui le refuseraient parce qu'ils le jugent insuffisant sont-ils très nombreux?Ce qui m'autorise à vous poser cette question, c'est que, lors du vote sur ce que nous appelions ] le rapport Dehousse, nous n'avions nullement cette impression.M. MOUTET. — J'ignore s'ils sont très nombreux, je ne les ai pas dénombrés, mais je sais que certains d'entre eux sont très jeunes et ont par conséquent un esprit absolu. (Æireg.)L'objectif que notre Assemblée s'est proposé, c'est, après avoir proclamé les droits de l'homme consacrant les libertés essentielles, de cons- 
i truire l'Europe sur une base de justice sociale.Les droits politiques peuvent être le moyen de faire aboutir les revendications tendant à l'amélioration de la situation sociale des hommes et la liberté de celui qui n'a pas de place dans la cité parce que son droit au travail ne s'v trouve ni respecté ni protégé est un droit singulièrement précaire, sinon inexistant.Ce progrès vers la justice sociale demandant à chaque nation membre de l'Europe de prendre toutes les dispositions pour garantir ses droits économiques et sociaux est la première raison de notre vote.L'autre motif, qui a, pour nous, Français, une valeur particulière, c'est que les États qui ont assumé la charge de la sécurité sociale généralisée ne doivent pas être, sinon pénalisés, du moins mis en difficulté dans la compétition économique internationale.Dans un pays comme le nôtre les charges parafiscales constituent un lourd A<37?J?'fgp pour notre économie. Or, il n'y a pas d'Europe solide, il n'v aura pas d'Europe solide, sans une certaine péréquation des conditions de production, donc des charges sociales, entre toutes les nations qui doivent composer cette 

Europe unie.Le projet actuel est loin d'être parfait. 11 n'est accepté qu'avec résignation par les représentants de certaines des organisations ouvrières parfois les plus qualifiées. Ils y remarquent plus ce qui y manque que ce qui s'y trouve. C'est leur rôle de revendiquer et de prendre une amélioration acquise, non pas
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comme un point d'arrivée, mais comme un nouveau point de départ.On conçoit donc leur attitude, mais je suis sûr que les masses ouvrières qui suivent nos efforts savent bien que nous travaillons pour améliorer leur condition et leur sort.Pour certaines nations, ce projet n'est meme pas un progrès. H reste très en deçà de ce que certaines d'entre elles ont déjà réalisé, non sans mettre parfois en péril leur économie, mais avec le courage necessaire.Nous-mêmes, nous avons essayé d'apporter au projet certaines modifications donnant plus largement satisfaction aux revendications ouvrières. Nous n'avons pas toujours réussi. J'ai surtout protesté contre cette notion que les réformes seraient le résultat d'améliorations progressives. Je redoute, en effet, cette notion de progressivité qu'un grand nombre de gouvernements interpréteront comme certains diplomates que l'on presse d'agir et qui répondent : M H est urgent d'attendre )).C'est autour du problème de la création du Conseil Economique et Social que se sont cristallisées les résistances. Cette question est apparue comme une pierre d'achoppement.La transaction actuelle réside dans la création d'une Chambre sociale européenne qui n'aurait ni la meme autorité, ni la même permanence, ni la même composition.

Quoi qu'il en soit, les experts travailleront, qu'on le veuille ou non, à la lumière des travaux et des discussions poursuivies tant dans \ nos commissions que dans nos séances publiques. Sous une forme ou sous une autre, nous aurons certainement encore à connaître d'un nouveau projet, mais, telle que se présente la recommandation, elle a d'incontestables mérites.Elle recommande l'examen d'une Charte sociale annexée qui fixe les objectifs à atteindre, qui consacre le droit au travail à des conditions justes et équitables et qui, à défaut ? de travail, assure la protection nationale par une allocation correspondant au minimum vital, qui protège la femme et l'enfant dans le domaine de l'emploi, qui indique les progrès à réaliser pour assurer la collaboration progressive des travailleurs à la gestion des entreprises, qui assure à la classe ouvrière les moyens de défense qu'elle a déjà conquis dans nombre de pays et que certaines nations qui prétendent la défendre lui refusent, à savoir le droit syndical et le droit de grève.Le projet demande un minimum de sécurité

sociale, la protection de la sanlé, l'instruction obligatoire, la possibilité égale pour tous les hommes d'accession au plus haut degré de la culture et l'égalitc des droits sociaux, sans distinction de sexe ni de race.L'intervention de mes collègues qui représentent dans notre Assemblée les pays d'outremer n'a pas pu passer inaperçue.Dans cette lutte pour l'élévation de la condition humaine, votons rapidement le projet qui nous est soumis; évadons-nous de l'inertie et des discussions sans conclusion.J'appelle pour ma part, et de tous mes vœux, l'heure où il me serait permis, si je puis vivre encore assez longtemps dans votre Assemblée, d'assister à une cérémonie analogue à celle qui s'est déroulée dans un magninque palais de Rome, lorsque les chefs de tous les gouvernements européens sont venus solennellement apporter leur adhésion à notre Convention des Droits de l'Homme.Je voudrais assister, moi dont toute la vie politique a été orientée, soit dans les assemblées, soit au gouvernement, par cette préoccupation du relèvement de la condition humaine, à une pareille solennité.Lorsque le Conseil de l'Europe aura réussi dans la tâche qu'il entreprend en se penchant sur la peine des hommes, sur l'infortune et la misère, j'ai ic sentiment qu'un jour les générations futures lui rendront justice.Mais faisons vite. A ceux qui prétendraient différer la décision sous prétexte d'améliorer le projet, ce qui peut être un moyen de le faire échouer, je rappellerai une fois de plus cette belle parole de Mirabeau, qui a sa place dans un tel débat sur la condition humaine :
« Vous demandez du temps, mais lemalheur n'en donne pas. *

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. Radius.
M. RADIUS (Fronce). — Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, pour la quatrième fois notre Assemblée est appelée à consacrer un débat au projet de Charte sociale. Je ne sais pas si beaucoup des membres de cette Assemblée ont l'impression-que nous avons fait dans ce domaine de notables progrès. J'estime que nous commençons à piétiner et qu'il est grand temps de sortir de l'ornière dans laquelle nous nous sommes engagés. Je crains fort que ce soit également l'impression que retire de nos travaux l'opinion publique.Lors de notre session du mois d'avril, j'ai défendu avec assez de netteté l'une des deux
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thèses qui étaient alors en présence. Tous les arguments ont déjà été avancés des deux côtés; ce n'est plus !e moment maintenant d'y revenir, il convient plutôt de faire le point de l'état présent de nos travaux.Après avoir étudié les textes et écouté parler mes honorables collègues, j'ai le sentiment qu'après trois ans de travaux nous pouvons faire plusieurs constatations. Tous nous nous réclamons de la meme volonté d'arriver à une Charte sociale européenne. Ce qui nous divise, c'est une question de méthode, et c'est surtout une certaine confusion qui n'a cessé d'augmenter au fur et à mesure du développement des débats et du raidissement des positions. Je me bornerai Jonc à examiner brièvement ces constatations, et il apparaîtra peut-être à plusieurs d'entre vous que le fossé qui s'est creusé peu à peu entre les tenants des diverses thèses peut être facilement comblé.Nous sommes donc tous d'accord pour considérer que l'heure a sonné, pour le Conseil de l'Europe, d'élaborer et promulguer une Charte sociale européenne, une Charte qui soit, plus qu'une simple proclamation de quelques vagues principes, une formelle reconnaissance de droits, une véritable Charte de progrès social en Europe.

Cette Charte, nous voulons .la voir aussi parfaite que possible. Sur ce point également, nous sommes tous d'accord. Le présent texte n'est qu'un document de travail, une hase valable, certes, mais sujette à beaucoup d'améliorations. C'est ce que nous disons au Comité des Ministres en lui signalant que l'Assemblée retient le projet actuel et demande au Comité des Ministres de confier l'élaboration du texte définitif au Comité Social.Il va de soi que le Comité Social, en élaborant le texte définitif et en s'inspirant de notre projet, ne pourra que l'améliorer et le parfaire.Nous sommes tous d'accord pour penser que, dans la mise en œuvre de cette Charte, le Conseil de 1 Europe doive rester en liaison aussi étroite que possible avec le Bureau International du Travail. Jusqu'à présent, nous nous sommes contentés d'affirmer cette nécessité d'une façon plutôt platonique. Le projet actuel a trouvé une formule qui rendra cette collaboration active et efficace, en donnant au Bureau International la possibilité d'avoir au Conseil de l'Europe un interlocuteur compétent, et qui nous permettra de sauvegarder le caractère européen de cette mise en œuvre et de la suivre d'aussi près que possible.Toutes ces garanties, c'est l'institution du

' Commissaire européen aux affaires sociales qui { nous les donnera.i Je crois également qu'il n'est question pour j personne d'entre nous d'exclure de la poli- - tique sociale du Conseil de l'Europe les repré- j sentants des forces sociales, en particulier, des ; travailleurs et des employeurs.Nous reconnaissons tous que l'association de ces forces sociales au moyen d'un simple statut consultatif est nettement insuffisante. Plusieurs d'entre nous, notamment MM. les présidents Heyman et Federspiel, l'ont affirmé ici môme. Une fois la Charte sociale élaborée et ratifiée, je vois difficilement comment nous pourrons exclure de son application, autrement dit de la politique sociale pratiquée par les États membres du Conseil de l'Europe, ceux qu'elle concernera en tout premier Heu.Enfin, qu'il soit bien clair que nous n'entendons pas pratiquer un paternalisme européen désuet; il faut donc que le projet actuel affirme qu'une Chambre sociale et économique, puisque c'est le nom qu'on donne maintenant à l'organe envisagé, est à la disposition de l'Assemblée et du Commissaire social.Je ne reviendrai pas sur les arguments qui m'amènent à considérer l'Organisation Internationale du Travail comme incapable d'assumer cette tâche. Je ne l'aurais pas affirmé si l'O. I. T. possédait un organe permanent proprement européen et tripartite.
Certes, nous pourrons alors envisager de confier la mise en œuvre de la Charte à un tel organisme, ce qui simplifierait singulièrement la tâche du Commissaire européen et rendrait inutile la création d'une Chambre sociale, mais, sans vouloir insister sur les inconvénients que présenterait la collaboration des fonctionnaires soviétiques du Bureau International, celui-ci ne dispose pas et ne disposera probablement pas de sitôt d'un tel organe.Ce n'est pas le moment maintenant d'attendre et de négocier. Ce que l'opinion publique demande, au Conseil de l'Europe, c'est l'action.A la lumière de ces quelques considérations, le désaccord qui semble se dessiner entre les membres de cette Assemblée ne porte que sur la compétence du Commissaire et sur la méthode employée pour réaliser l'association des forces sociales à l'œuvre sociale du Conseil de l'Europe.Bien que secondaire, ce désaccord peut être considéré comme réel, mais il affecte en réalité très peu le texte du projet actuel. Celui-ci, en effet, ne décide en définitive rien qui exclurait certaines solutions pour en adopter d'autres.La Charte sociale n'est contestée par personne, et le projet actuel permet de l'élaborer.
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La collaboration avec l'Organisation Internationale du Travail sera assurée on ne peut plus efhcacement par l'institution du Commissaire européen aux affaires sociales.Dans la rédaction du texte définitif, l'Assemblée garde son droit de regard puisque le comité d'experts sociaux sera assisté par le Représentant Spécial qui sera le mandataire de l'Assemblée.Je compte parmi ceux qui voulaient une Charte plus audacieuse, une mise en œuvre plus ferme, qui désiraient constituer un véritable Conseil Economique et Social européen.Nous avons fait beaucoup de concessions, et cela m'autorise peut-être à lancer un appel à ceux qui risquent-jde rendre impossible un accord définitif en se refusant à faire quelques concessions d'ordre vraiment mineur.Nous connaissons pour l'heure trois amendements. C'est celui de M. le président Heyman qui aurait ma sympathie, mais, dans un esprit de conciliation, je me rallie volontiers à celui de MM. Edwards, Strasser, Birhelbach, Brough- ton, Haeklterup et Molter, car nous avons là vraiment une position moyenne qui permet de concilier les deux tendances.En définitive, l'opposition à la forme d'association des forces sociales au Conseil de l'Europe constituée par la Chambre sociale et éco- - nomique ne tient — n'est-il pas vrai? — qu'à des traditions nationales ou à quelques points de vue particuliers, respectables certes, mais qui doivent s'effacer devant l'intérêt commun et l'importance de l'enjeu.Puissions-nous prendre tous conscience de ce que le Conseil de l'Europe, placé à la croisée des chemins, se doit de montrer qu'il n'a pas perdu le sens de scs responsabilités et qu'en face du vent nouveau qui nous vient depuis quelque temps de l'Est il est capable de s'assurer la confiance des travailleurs et d'apparaître à leurs yeux comme le gage à la fois de la liberté, du progrès et de la justice sociale.
M. LE PRÉSIDENT. — Je signale à nos collègues que nous devons entendre encore onze orateurs inscrits dans la discussion générale. Je leur demande donc, dans leur intérêt à tous, de bien vouloir autant que possible s'en tenir au temps de parole qu'ils ont annoncé à la présidence.La parole est à M. Fens.
M. FENS (Pjyg-Pas). — Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, le programme j

oefotre JPtfC
de l'inauguration inoubliable de dimanche passé du Vitrail européen nous révèle pourquoi M. Paul Lévy nous a fait lecture en néerlandais, et vraiment en un néerlandais remarquablement parfait, du procès-verbal de cette inauguration. C'est parce que la langue néerlandaise est une des langues officielles des organisations européennes.Monsieur le Président, vous me demanderez certainement pourquoi cette introduction linguistique, si l'on a l'intention de parler sur une question sociale. Eh bien, voici la réponse. Je regrette infiniment aujourd'hui, spécialement aujourd'hui, que ma langue maternelle ne soit pas une des langues officielles dans cette Assemblée. Et encore : pourquoi ce regret? Parce que j'ai à vous dire, aujourd'hui, mes chers collègues, des choses assez sérieuses, parce que j'ai la ferme volonté de m'efforcer de vous expliquer dans quelle situation extrêmement grave nous nous trouvons, de vous convaincre que notre décision sur le projet de recommandation relatif à une Convention européenne des droits sociaux et économiques est d'une importance décisive quant au prestige de notre Assemblée, non seulement envers le Comité des Ministres, mais encore — et c est le point crucial — envers les masses des ouvriers européens. Leur donnons-nous du pain ou leur réservons-nous seulement des pierres?Comment vous faire part de mes préoccupations très vives en mon français hélas insuffisant?... J'implore donc d'avance votre indulgence à cet égard.

M. LE PRÉSIDENT. — Vous n'en avez pas besoin.
M. FENS. — Vous êtes très aimable, Monsieur le Président.Ceci dit, mes chers collègues, j'aimerais poser la question presque classique : où en sommes- nous? Dans quelle situation sommes-nous donc arrivés?Avant toute chose, nous avons à faire les comptes. Eh bien, procédons au contrôle de notre débit et de notre crédit tels qu'ils ce présentent à ce jour. Ensuite, nous pourrons constater comment ces comptes se soldent.En suivant le cours de l'histoiie qui explique notre solde comptable, notamment le Document 536 dent je félicite chaleureusement le rapporteur M. Tcncic, nous rencontrons des phases intéressantes à relever. Au préalable, faisons la dictinction entre la question de savoir si nous étions prêts à accepter une Charte sociale européenne et la question de savoir si
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nous étions prêts à accepter un Conseil Économique et Social.Voici d'abord la Charte sociale européenne. Le 23 septembre 1953, l'Assemblée adopta l'Avis no 5, dont le paragraphe 2 approuve le principe de l'élaboration d'une Charte sociale européenne qui devrait définir les objectifs sociaux des États membres du Conseil de l'Europe et servir de guide à toute une action future du Conseil dans le domaine social. En mai 1954, le Comité des Ministres déclara qu'il s'efforcera d'élaborer une telle Charte. Donc, Mesdames, Messieurs, et notre Assemblée et le Comité des Ministres se mirent d'accord sur le principe_jde la nécessité d'une Charte sociale européenne. Je ne crois pas qu'il y ait un seul membre dans cette Assemblée qui s'oppose à l'existence d'une telle Charte.La commission des Questions sociales, sous la présidence animée de M. Henri Heyman, s'est mise au travail et, en octobre 1955, elle soumit à l'approbation de l'Assemblée un projet de Charte sociale européenne et d'un Conseil Economique et Social Européen — Document 403.Est-ce la première fois qu'il fut question d'un Conseil Economique et Social? Certes, non, Monsieur le Président, car notre Assemblée demanda que l'on constitue un tel conseil le 17 janvier 1953, par sa Résolution 26 qui prévoyait :

« Il sera crée un Conseil Économique et Social, chargé d'une fonction consultative, qui représentera les quinze États membres du Conseil de l'Europe, a
Ce Conseil devait établir un lien entre l'Europe des Quinze et l'Europe des Six.Je refuse donc, Monsieur le Président, de me mêler au chœur de ceux qui répètent en canon la chansonnette que la commission des Questions sociales a inventée — donnant suite à un tvafe mal contrôlé — le Conseil Économique et Social. C'est notre invention à nous tous. De plus, la première fois que la commission des Questions sociales proposa de créer un te! Conseil fut en avril 1955, et c'est plus de deux ans après que notre Assemblée accepta le principe d'un Conseil Économique et Social.Mesdames, Messieurs, le Conseil Économique et Social est devenu le point cardinal de nos discussions au sein des commissions et de l'Assemblée.Il est inutile de remémorer la confusion qui règne dans le contenu des documents. En octo

bre 1955 paraît le Document 403. Le statut d'un Conseil Économique et Social Européen fait partie du texte de la Charte sociale.En avril 1956, après les délibérations ardues dans les commissions des Questions sociales et des Questions économiques, on voit paiaitre le Document 488. H ne comprend pas de Conseil Economique et Social, niais bien la convocation d'une Conférence économique et sociale, convocation non pas prévue au texte de la Charte, mais se référant à une. recommandation au Comité des Ministres.Plus tard, mon ami M. Bichet et plusieurs de ses collègues ont déposé un amendement tendant à envisager de nouveau la création d'un Conseil Économique et Social. Là-dessus l'Assemblée renvoie — c'est, à mon avis, un acte de grande sagesse — toute la question à la commission des Affaires Générales.
Il faut avouer, Monsieur le Président, que ce renvoi a etc pour beaucoup d'entre nous une opération assez douloureuse. Et pourquoi? Parce que l'on comprenait que ni la commission des Questions sociales, ni la commission des Questions économiques n'étaient en état de soumettre à l'Assemblée un projet de Charte sociale européenne susceptible de mériter l'approbation de la majorité de l'Assemblée.
I! faut en accepter les conséquences. L'Assemblée a enlevé aux commissions essentiellement compétentes l'attribution de lui soumettre un projet de Charte sociale européenne, non parce que les commissions n'étaient pas compétentes, mais, je le répété, parce qu'elles n'avaient pas été en état de s'accorder sur un projet acceptable à la majorité de l'Asscmblce.
Maintenant, mes chers collègues, ne jouons par le jeu des prestiges, un jeu infertile et indigne de ceux qui désirent pour l'Europe la paix sociale. Prenons en considération le projet de recommandation que nous a soumis la commission des Affaires Générales comme le compromis ultime entre les diverses idées préconisées au sein des deux commissions et dans cette Assemblée. Considérons que ce Document 536 est la base tout à fait nouvelle pour réaliser nos désirs sur le plan social de l'Europe.
Comme Assemblée, nous avons invoqué l'arbitrage de la commission des Affaires Générales. Nous avons maintenant sous les yeux son jugement arbitral. Ne tardons pas à l'accepter, et gardons-nous de porter atteinte à l'essence fondamentale de la recommandation, où il est dit que l'Assemblée recommande au Comité des Ministres l'établissement d'une Convention européenne des droits sociaux et
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économiques, en prenant pour base ce projet de Convention — Document 536.A ceux qui ont des doutes sur la signification des mots <( pour base n, je dirai : lisez encore une fois attentivement les points 5, 6 et 7 de l'introduction de l'exposé des motifs, où le rapporteur vous explique, avec une lucidité extraordinaire, le point de vue de sa commission.Quelles seront les conséquences si nous ne parvenons pas à nous entendre sur la base? Devons-nous adresser aux Ministres toute la paperasse comprenant les avalanches de documents échangés sur ce thème, les présentations d'opinions contraires sur ce problème? Pouvons-nous envoyer cette macédoine indigeste aux Ministres en leur disant qu'ils n'ont qu'à la prendre comme plat de résistance, comme directive pour établir une Convention européenne des droits sociaux et économiques?Je le répète : nous avons une base unique, fondée par la commission des Affaires Générales après d'amples et sérieuses considérations.Je n'ai aucune objection à cc que les Ministres tiennent compte des observations faites au cours des débats en séance publique, même en particulier en ce qui concerne les chapitres II et III de la Charte. Mais je souligne que je désire voir les Ministres reconnaître comme base le projet de Convention européenne des droits sociaux et économiques.Monsieur le Président, quel sera le sort de notre documentation contradictoire sans base, et que plusieurs parmi nous veulent envoyer au Comité des Ministres? Je crains que cette documentation se retrouve un beau jour dans la corbeille à papier du Comité, et ce sera la mort sans phrase de notre prestige auprès du Comité.Quel sera alors l'aspect de la Charte sociale européenne future, pour autant qu'il en soit encore question? On trouvera peut-être un pauvre petit bébé anémique, nourri des conserves du rationnement bureaucratique, alors que l'on aurait tant aimé voir un enfant bien portant et joufflu grâce à la nourriture riche en vitamines que lui préparent les cuisiniers parlementaires expérimentés. f.Sourirf .̂)Toutefois, Monsieur le Président, ce qui est bien pire, c'est que noos avons promis la Charte sociale à l'ouvrier européen. C'est donc à juste titre qu'il a fondé ses espoirs sur une constitu- j tion sociale européenne. 11 se pourrait que — et ce serait encore le cas le plus favorable — demain déjà les travailleurs européens nous

manque de souplesse pour travailler de concert à l'œuvre commune en faveur des peuples, de la société humaine.Mais, ce qui est bien plus probable, c'est que demain ces travailleurs voient dans notre échec à nous l'échec même de l'esprit européen, et qu'alors ces millions d'Européens découragés tournent le dos à cette seule Europe. Que l'on se rende bien compte de ce que cela signifie : ils ont demandé du pain et ne reçoivent pas meme des pierres. Rien, rien du tout !
M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à

M*nc WEBERfTrpHnt+inr* - Mon
sieur ie rrésinent, nos déclarations étant soumises au Comité des Ministres, je me permets de dépasser le cadre de la recommandation.Les discussions précédentes sur la situation politique actuelle ont montré que les représentants de tous les États du Conseil de l'Europe veulent l'Europe. Personne ne peut prophétiser aujourd'hui à quelle date l'union de l'Europe se réalisera. Mais tous les cflorts sérieux se sont assigné ce but : aussi bien les personnalités dirigeantes que les mouvements populaires dans les différents pays.Le Conseil de l'Europe travaille à l'établissement du marché commun; il discute un objectif politique commun; il veut éclaircir les rapports entre l'Est et l'Ouest. Mais, ce travail seul ne suffit pas.Les pays du Conseil de l'Europe doivent., par une convention, conclure une Charte sociale. Pendant plus de trois ans, la commission des Questions sociales du Conseil de l'Europe a travaillé à un projet de Charte sociale; la commission des Questions économiques a exprimé ses principes économiques. Les deux commissions n'ont pu se mettre d'accord. Aussi le Document 536 rcprésentc-t-il un nouveau projet de Charte sociale, élaboré par la commission des Affaires Générales.J'approuve toutes les améliorations économiques et. sociales prevues dans ce document et applicables à tous les groupes de la population. L'objectif suprême de la politique sociale est !e développement de la personnalité humaine. Elle doit, dans toutes ses mesures, respecter aussi l'intégrité de la famille et, étant donné leur caractère subsidiaire, la responsabilité des institutions sociales. La politique sociale est aussi, en fin de compte, une tâche qui engage fortement la responsabilité de l'Etat



608

25*

en coopération avec les autorités locales et les organisations privées.J'en viens maintenant à la partie ï du document. Je ne veux pas me référer aux questions qui concernent les grandes masses. Il a toujours été tenu compte Jes masses ouvrières, et je suis bien d'acccrd moi-même sur ce point. Je suis originaire de ia région industrielle de Rhé- name-Westphalie, et j'ai travaillé dans un Ministère des Affaires Sociales — je suis donc experte en la matière.
Mais c'est en femme que je voudrais aborder certains points qui nous sont communs. J'ai l'impression — M. Birkeîbach l'a déjà indiqué — que nous ne cessons de parler de ce qui nous sépare. Cela finit par créer une atmosphère regrettahler Je m'adresse également ici aux organisations familiales qui ont fait une communication et qui, à mon grand regret, n'ont également parlé que des institutions. Elles auraient dû, au contraire, mentionner nos projets en faveur de la famille. Si j'insiste sur ce point, c'est afin que notre discussion prenne un^autre tour.

, Je suis heureuse que l'on cherche à protéger la famille, parce que celle-ci forme la base de la société et de l'Etat. Des caisses de comocn- sation familiales doivent, dans tous les pays, apporter des allégements en particulier aux familles nombreuses; des mesures en matière d'impôts et de logements doivent tenir compte de la situation particulière de la famille.
Les organisations libres doivent créer des institutions dans le domaine de l'orientation familiale, du repos des mères et des familles, des soins domestiques et familiaux. Ce chapitre devrait être encore plus approfondi dans la Charte sociale.
Parce que nous savons ce qui se passe en Russie et parce que, en Allemagne, nous connaissons la situation en zone orientale, je répète : pour l'Europe future, la famille doit être une tâche particulièrement importante. La famille ne doit pas supporter de charges inutiles.
Lne protection suffisante doit être accordée à toutes les mères avant et après l'accouchement. Des institutions sociales de tout genre doivent assister les mères qui travaillent, notamment les veuves ayant charge d'enfants. Dans ce chapitre, aussi bien que dans le chapitre précédent, que j'ai mentionné, il faudrait souligner plus fortement encore que ne le fait le document la responsabilité des organisations libres.

Les clauses concernant la protection de l'cn-  ̂fance et de l'adolescence ont une importance sociale particulière. Chaque enfant a droit à l'instruction et à la protection. En cas de carence des parents, des personnes qualifiées et des organismes spécialisés doivent les remplacer pour assurer le bien-être physique, moral et spirituel des enfants. Dans ce domaine également la liberté d'action a une importance essentielle.Femmes, enfants et jeunes ont besoin d'une protection particulière dans le travail. Il ne doivent pas être menacés physiquement, mentalement et moralement. En principe, le travail des enfants doit être interdit. Les enfants doivent bénéficier d'une formation professionnelle suffisante et d'un congé approprié. Seules certaines exceptions peuvent être admises. Cependant, le noyau de ces dispositions sociales devrait, en vertu de la Charte sociale, devenir un patrimoine commun de tous les pays européens.
Je voudrais formuler unê * réserve au sujet d'une disposition politique. Le droit de grève devrait être interdit à certains groupes de la population tels que fonctionnaires, médecins, police et soldats, parce que cc droit ne répond pas à la nature même de leur activité professionnelle.
La Charte sociale soulève une quantité de problèmes économiques et. sociaux auxquels je ne m'arrêterai pas en détail. Je suis cependant d'avis que certaines dispositions de la partie I doivent être réexaminées quant à leur compatibilité avec la structure économique et sociale des Etats membres.
La partie II de notre document recommande l'institution d'un Commissaire aux affaires sociales, chargé Je mettre en œuvre la Charte sociale. Une action énergique des forces sociales dans les Etats membres est certainement souhaitable, mais cette mise en œuvre doit-elle incomber à un Commissaire social? L'Assemblée Consultative devrait assumer elle-même cette tâche.
Par ces mots, je veux dire le Commissaire définitivement nommé. Je suis tout à fait d'accord sur la nécessité, dès maintenant, d'un Commissaire, comme le proposent une série de recommandations.
Je ne puis, non plus, me rallier à l'institution d'une Chambre sociale. Une Chambre spéciale ne devrait pas être juxtaposée au Conseil de l'Europe. Celui-ci devrait, autant que possible, assurer lui-même toutes les tâches. Au lieu d'une Chambre sociale, je préférerais la conférence



609

JÏ"" Af.

Aï"" We&cr
internationale prévue au document 488, comprenant une conférence européenne.Je m'associe ici aux déclarations de M. Bir- kelbach : nous ne devrions pas nous quereller parce que les uns veulent une Chambre sociale et que les autres n'en veulent pas, et parce que les uns rejettent un Commissaire définitif tandis que les autres le désirent. Nous défendons notre opinion, après ces trois années, vraiment conscients de notre responsabilité et non pour imposer un poiDt de vue national; car nous avons mûrement réfléchi aux questions européennes qui y sont liées.Permettez-moi, pour terminer, d'exprimer l'espoir que le Comité des Ministres parviendra prochainement à conclure une Charte sociale européenne. Je sais, Monsieur le President, qu'une base sociale commune à tous les Etats membres est une œuvre d'union et de paix.Je désire cette union et cette paix sociale.Encore un mot seulement. J'espère sincèrement que nous nous mettrons d'accord. A mon avis, il devrait être possible de trouver une base dans les différents amendements auxquels je ne veux pas revenir maintenant. Nous voulons le développement de l'Europe dans les domaines les plus divers dont je viens de parler. Mais nous voulons le progrès de l'Europe, certes, en premier Heu dans le domaine de la paix sociale.

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. Haekkerup.
M. HAEKKERUP (Danc/nar/r) (Traduction).— M. Heyman, dans une intervention vigoureuse et fort intéressante, a fait cet après-midi l'historique des discussions qui se sont déroulées à la commission des Questions sociales, à la commission des Questions économiques, entre les commissions, et ainsi de suite. Je ne veux pas entrer dans ce débat et .me contenterai de vous rappeler ce que vous savez déjà : depuis plus de trois ans nous discutons de ces problèmes en toute franchise et de manière ! approfondie. Je comprends donc ceux qui disent qu'il est temps d'arrêter la discussion et d'agir.Mais il importe davantage d'agir comme il faut que de prendre la décision d'agir, et je doute que la solution proposée par la commission des Affaires Générales soit la bonne. Les discussions entre la commission des Questions sociales et la commission des Questions économiques n'avaient pas apporté de solution
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aux problèmes que nous posait la Charte sociale, et je crois qu'il appartenait à la commission des Affaires Générales d'essayer de trouver une solution. Cependant, le document que nous avons maintenant sous les yeux a beau être une œuvre tout à fait remarquable, il n'apporte pas de solution propre à réaliser l'unité de l'Assemblée, et c'est., à mon sens, déplorable.

On trouve dans le rapport un projet de Charte sociale, avec des méthodes de mise en œuvre, mais nous ne sommes pas appelés aujourd'hui à prendre une décision sur ce projet, du moins une décision formelle. Il ne figure dans le rapport qu'à titre d'annexe. Nous pouvons, bien entendu, en discuter, mais nous ne pouvons pas l'amender, ni le modifier: nous ne pouvons pas l'approuver, ni le désapprouver. Il est simplement ajouté en annexe à ce rapport, comme pièce à conviction numéro 1.
Le texte sur lequel nous pouvons nous prononcer, c'est le projet de recommandation; mais prendre une décision sur le projet de recommandation, dans sa forme actuelle, c'est en réalité prendre une decision sur le projet concret de Charte sociale et sur les instruments de mise en œuvre de cette Charte. En effet, aux termes du paragraphe 1 du projet de recommandation, il s'agit de recommander au Comité des Ministres
« l'établissement, en prenant pour basece projet, d'une Convention européenne desdroits sociaux et économiques n.
Si, par cette recommandation, nous demandons au Comité des Ministres d'élaborer une Charte sociale en prenant pour base ce projet, le résultat ne fait pas de doute : les Ministres pourront modifier certains détails, mais les grandes lignes de la Charte seront les mêmes que dans ce document que nous ne sommes pas autorisés à amender. Autrement dit, les Ministres devront accepter ce schéma générai, et ics traits essentiels de la future Charte sociale, que le Comité des Ministres nous renverra certai- ! nement à un moment quelconque pour discussion et décision, resteront circonscrits dans ce schéma. En réalité, nous sommes autorisés à prendre une décision sur le document dans son ensemble, mais non à amender ce document, ni le projet de Convention européenne des droits sociaux et économiques.
1! est très regrettable, à mon sens, que nous procédions de la sorte pour traiter de celte proposition. Je n'entends pas engager une discussion sur le contenu du projet de Convcn-
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tion européenne, mais je voudrais neanmoins expliquer que la commission des Affaires Générales n'est pas parvenue, à mes yeux, à améiiorer le travail que ni la commission des Questions sociales ni la commission des Questions économiques n'avaient pu mener réellement à bien. Je pense meme que la proposition de la commission des Affaires Générales est encore pire.Pour rédiger une Charte sociale de ce genre, deux possibilités s'olfrcnt. L'une consiste à y définir les droits minimum que l'on veut voir accepter par les différents pays membres.J'ai retenu de l'intervention faite ce matin par M. le rapporteur qu'il conçoit ce projet de recommandation pour une Charte sociale comme l'équivalent dans le domaine social de la Convention des-Droits de l'Homme. H n'en est rien. La Convention des Droits de l'Homme que nous avons adoptée n'est pas seulement un instrument exécutoire où sont définis des droits tout à fait concrets dont les particuliers peuvent, dans nos pays, exiger le respect par leur gouvernement; elle prévoit aussi un organe institué par cette Assemblée et par le Comité des Ministres, et même un tribunal dont la décision est sans appel.La Charte sociale ne comporte rien de tout cela. Elle ne définit pas de droits spécifiques que nous puissions réellement mettre en œuvre et expliquer à l'homme de la rue dans nos pays membres, lui permettant ainsi de s'adresser à son gouvernement en lui disant : R Vous avez ratifié cette Convention, je réclame donc ceci et cela. R J'aurais préféré que nous eussions élaboré une Charte sociale ainsi conçue.L'autre possibilité consiste à établir une Charte fixant des idéaux et des objectifs sociaux que nos gouvernements devraient s'efforcer d'atteindre au bout d'un certain temps — d'élaborer, pour ainsi dire, un programme de politique sociale. Si telle est l'intention de ce document, il est à coup sûr trop modeste. Ce qui se passe en fait, c'est que nous nous trouvons en présence d'un document hybride, en partie Charte sociale véritable et en partie programme pour l'avenir. H s'agit simplement d'une déclaration de bonnes intentions, mais d'intentions qui ne sont pas assez bonnes.Je dis cela même à mon ami M. Moutct, au risque qu'il n'aille s'élever une fois de plus en cette enceinte contre ces gens trop jeunes pour savoir réellement ce qu'il y a de mieux à faire. Je lui répondrai que nous autres, membres de la jeune génération, serons probablement encore de ce monde lorsque pareille chose se

réalisera, que, des lors, nous y sommes peut- être plus intéressés que les vieux et qu'il nous est permis de ne pas toujours être d'accord sur ce qu'ils nous disent de faire.
Je crois donc que, surtout en passant de la partie I aux parties II et III, on trouve une série de propositions que, pour ma part du moins, je ne suis pas en mesure d'accepter. 11 ne m'est pas permis de voter officiellement sur ce texte. Il ne me reste alors qu'une seule possibilité si je veux exprimer le mécontentement que m'inspire ce document : c'est de voter contre le projet de recommandation, à moins que l'on ne convienne d'en supprimer les mots 

R en prenant pour base ce projet R. S'il est convenu de supprimer ccs mots, cela veut dire que notre vote ne portera pas sur l'ensemble du document. Cela veut dire, en fait, que nous ne voterons pas un texte qui ne nous plaît pas du tout. Mon plus grand désir est donc que nous nous entendions pour supprimer les mots R en prenant pour base ce projet R.
Je veux encore attirer votre attention sur deux autres propositions figurant dans la recommandation. Le paragraphe 2 (a) est rédige en des termes que je peux, pour ma part, accepter, mais je ne puis approuver le paragraphe 2 (ù), cù i! est proposé de procéder à la nomination d'un Représentant Spécial du Conseil de l'Europe. Je ne pense pas que ce soit là une idée très heureuse, ni très raisonnable. Quelle sera la tache de ce Représentant? Il sera, dit- on, chargé de promouvoir l'établissement de la Convention. La commission pense que
R le Représentant serait notamment chargé d'une coordination continue entre les gouvernements membres d'une part et les organisations internationales d'autre part a.
Cela peut signifier que nous décidons de nommer une personne dont la tâche réelle consistera à faire pression sur nos parlements et sur nos gouvernements nationaux.Ce n'est pas là, à mon sens, une façon de travailler acceptable pour notre Assemblée. Il me parait en tout cas nécessaire de modifier le libellé relatif à la tâche de ce Représentant. Je demande à mes collègues et à vous-même, Monsieur le Président, d essayer de vous imaginer quelles seront les réactions des gouvernements lorsqu'ils constateront que ce Représentant est là uniquement pour faire pression sur eux. Je suis sur que la pïupart des membres des gouvernements intéressés diront : " Nous savons ce que vous voulez; inutile de venir, mon cher ami R; et la situation sera pire encore
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que si nous ne nommons pas de Représentant Spécial.En raison de ces deux principales critiques que j'ai à formuler contre ce document, je préférerais que nous supprimions les paragraphes 1 et 2 (b) de la recommandation. Nous avons discuté de cette question à la commission des Questions sociales et nous nous sommes rendus compte que des Représentants ayant une opinion différente de la nôtre souhaitent que la recommandation soit adoptée. Dans un souci de transaction, nous avons mis au point une proposition dont vous êtes maintenant saisis sous la forme de l'amendement n° 2. Cette proposition représente une tentative de compromis. Si les partisans du texte actuel acceptent de supprimer les mots <( en prenant pour base ce projet )>, nous serons disposés à accepter la nomination d'un Représentant avec un mandat modifié. C'est là un véritable compromis, et je pense qu'il vaudrait mieux accepter ce compromis maintenant que de procéder plus tard à un vote qui risquerait d'aboutir au rejet non seulement des divers amendements, mais aussi de la recommandation elle-même. Si nous nous exposons au rejet de la recommandation dans son ensemble, avec ou sans amendement, l'Assemblée se trouvera dans une situation pire que jamais en cette matière. Il est donc de notre devoir à tous d'essayer de l'éviter.A en juger d'après l'expérience de la commission des Questions sociales et de la commission des Questions économiques, il est tout à fait probable que l'Assemblée ne votera pas la recommandation à la majorité des deux tiers. C'est pourquoi j'espère sincèrement que ceux de nos amis qui sont d'un avis contraire au mien accorderont une nouvelle fois toute leur attention à l'offre de compromis que nous avons renouvelée à l'Assemblée en déposant l'amendement n° 2.Si tel n'est pas le cas, si nous ne pouvons obtenir de AI. Toncic, le rapporteur, de M. Hey- man ou de AI. de Alenthon qu'ils se déclarent disposés à accepter notre amendement, je serai obligé, quant à moi, de voter en faveur de l'amendement no 1, tel qu'il a été proposé par des membres de la commission des Questions économiques, et je conseiilerai à mes amis d'en faire autant. Si cet amendement est rejeté par l'Assemblée, je ne pourrai que leur conseiller de voter contre la recommandation.J'ai réellement le sentiment — et j'espère que les Représentants comprendront mes

paroles et les prendront dans l'esprit où elles sont prononcées — qu'il serait très fâcheux que nous soyons obligés d'émettre un tel vote. Ce n'est pas que nous soyons opposés au principe d'une Charte sociale, ni que nous ne voulions pas une convention qui soit ratifiée par nos gouvernements; au contraire, nous voulons une telle convention. Nous voulons une convention que nous puissions faire ratifier. C'est pourquoi nous nous efforçons d'améliorer le document tel qu'il se présente actuellement. Nous espérons ne pas être obligés de voter contre la recommandation.Je conclurai en exprimant l'espoir que les orateurs qui me succéderont sauront, comme mes collègues qui ont déjà défendu mon point de vue avec beaucoup de chaleur et de fermeté, convaincre nos amis de l'autre bord qu'il vaut mieux s'entendre que de poursuivie une lutte continuelle et, à mon sens, plutôt ridicule.
M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. Brougbton.
M. BROUGHTON (Traduction). — Je commencerai mon intervention en constatant qu'une grande majorité des Représentants à l'Assemblée Consultative veut une Charte sociale pour l'Europe. C'est cc qui ressort des discours que nous avons entendus aujourd'hui, comme de ceux d'avril dernier. J'irai jusqu'à dire que, scion moi, l'Assemblée Consultative du Conseil de l'Europe est profondément désireuse de voir une Charte sociale en vigueur. J'insiste là-dessus, car il importe, à mon sens, qu'on comprenne que, si moi- même ou tout autre Représentant critiquons soit le projet de Charte sociale proprement dit, soit ses modalités de mise en œuvre, il ne s'ensuit pas nécessairement que nous sommes le moins du monde opposés à l'idée d'une Charte sociale pour l'Europe. J'espère qu'il n'y aura pas de malentendu sur ce point.Le débat d'aujourd'hui a montré que l'accord général ne s'est pas encore fait sur un projet de Charte. Un Représentant a dit du projet qu'il n'était « pas encore mûr r. Un autre a déclaré qu'il conviendrait de le modifier pour permettre une interprétation assez larce de certaines clauses. Le Président de la commission des Questions sociales lui-même a déposé } un amendement, cc qui veut dire, je ptnse, ) qu'il n'est pas satisfait du piojet de Charte dans sa forme actuelle.Pour la plupart, nous sommes loin d'être ! satisfaits du projet de Charte. Telle est en ce ] moment la situation. Le rapporteur M. Toncic,
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qui a ouvert notre débat aujourd'hui si cxcel- lement., nous conseille de transmettre le dernier projet, c'est-à-dire !e Document 53G que nous sommes en train d'examiner, au Comité des Ministres pour qui! l'améliore. J'approuve cette ligne d'action, mais je ne suis pas aussi favorable à toutes les recommandations de la commission des Affaires Générales qui accompagnent la procédure ainsi proposée. La commission des Affaires Générales recommande, par exemple, que le Comité des Ministres établisse une Convention des droits sociaux et économiques en prenant pour base ce projet. Ces termes laissent supposer que le Comité des Ministres pourrait se considérer comme obligé d'établir une Convention en prenant uniquement pour base ce projet, sans tenir compte d'aucune autre proposition. Je suis fermement convaincu de la nécessité d'une base plus large.

C'est pour cette raison que j'ai accepté de signer ^'amendement no 2 présenté par mon ami M. John Edwards, et auquel M. Strasser a fait allusion ce matin. Dans cet amendement, il est recommandé au Comité des Ministres
c d'établir une Convention européenne des droits sociaux et économiques tenant compte )) — je dis bien « tenant compte )) — 4 de ce projet ainsi que des observations et suggestions présentées au cours des débats en séance publique à ce sujet R.
Je veux commenter brièvement la deuxième partie de l'amendement. Mes collègues et moi- même, qui avons signé l'amendement, sommes d'accord sur la nomination d'un Représentant Spécial si-l'Assemblée dans son ensemble la juge acceptable. Je tiens à souligner que ce Représentant Spécial est différent du Commissaire européen mentionné dans la partie II du projet de Convention. Ce Représentant Spécial est, dans mon esprit, une personne éminente qui travaillerait en étroite coopération avec l'O. I. T. et les autres organisations intergouvemementales compétentes, les organisations syndicales internationales patronales et ouvrières et toutes les autres organisations compétentes ayant le statut consultatif.
Je suis d'avis qu'une telle personne aiderait le Comité des Ministres à faire avancer ces importants travaux sur la Charte, et contribuerait par là même à faire aboutir leurs délibérations. Après avoir entendu l'excellente intervention de M. Haekkcrup, je serais disposé à accepter une légère modification de l'amen

dement 2, ayant pour objet de modifier le mandat du Représentant.
Je demande à l'Assemblée de ne pas perdre de vue que nous avons passé trois ans sur cette Charte sociale. Je sais qu'un grand nombre de Représentants ont hâte de voir la Charte entérinée par l'Assemblée et mise en vigueur aussi rapidement que possible, mais je les prie de contenir leur impatience. Après tout, l'adoption par l'Assemblée d'une Charte sociale qui ne pourrait pas être mise en œuvre par tous les gouvernements risquerait, je le crains, de discréditer les travaux de l'Assemblée.
Le projet que nous avons examiné en avril n'était pas satisfaisant. Le projet que nous examinons en ce moment ne nous satisfait pas davantage. Nous ne sommes pas parvenus à un accord. J'espère que l'Assemblée saisira le Comité des Ministres de ces diverses propositions, conformément aux recommandations de l'amendement 2, modifié ou non.
Comme l'a dit M. Haekkcrup, on pourrait fort bien arriver à un compromis sur la deuxième partie de l'amendement no 2. C'est, à mon sens, le meilleur moyen de donner à l'Europe une Charte sociale acceptable par tous nos gouvernements.

M. EDWARDS (Royaume-Unf) (Traduction). — Me permettez-vous, Monsieur le Président, de poser une question à mon honorable ami?
M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. Edwards.
M. EDWARDS (Traduction). — Je me demande s'il aurait l'amabilité de m'indiquer avec précision comment il conviendrait, à son avis, de modifier l'amendement. Il reconnaît que l'amendement portant ma signature est une tentative pour parvenir à un accord. Cet amendement ne traduit pas mon opinion, mais constitue un essai de conciliation; il m'intéresserait donc de savoir exactement comment il envisage de modifier mon amendement de façon à rallier l'approbation de ceux qui, jusqu'ici, n'ont pas pris la moindre initiative.
M.BROUGHTOX (Traduction). — Il est bien difficile de répondre à cette question. Je voudrais renvoyer mon honorable ami à l'intervention qui a précédé la mienne, où l'orateur a souligné qu'un Représentant chargé par nous de s'acquitter de ces fonctions de la manière préconisée
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dans l'amendement n̂  2 risquerait de se trouver 
parfois dans une position assez ingrate. Je crois 
que, si nous nous concertions, nous pourrions, 
peut-être arriver à proposer la nomination d'un 
Représentant dont les fonctions seraient, disons, moins clairement définies que dans l'amende
ment actuel, ce qui lui laisserait plus de latitude dans l'exercice de ses importantes fonctions.

M. EDWARDS (Traduction). — Je vous remercie mon cher collègue.
M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à 

M. Hackkerup.
M. HAEKKERÜP (DuneHiar/r) (Traduction).

— J'ai une question à poser à M. Broughton. 
S'est-il rendu compte que mon observation à 
propos du Représentant visait le Représentant 
proposé au paragraphe 2 (&) du projet de recom
mandation de la commission des Affaires Géné
rales? La définition de la tâche de ce Repré
sentant a déjà été modifiée dans l'amendement 
qui porte le nom de M. Edwards et le mien.Si d'autres modifications sont necessaires, je suis disposé à examiner la question.

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à 
M. Broughton.

M. BROUGHTON (Traduction). — Je 
pensais avoir bien précisé que le Représentant proposé dans l'amendement no 2 
est une personne toute différente du Commis
saire proposé dans la partie II du projet de convention. Mais je crois comprendre que cer
tains membres de l'Assemblée ne sont pas 
disposés à approuver la nomination d'un Repré
sentant comme celui que nous envisageons 
dans notre amendement; si cette question 
soulève des difficultés, je pense, comme je l'ai 
déjà dit, que nous pourrions arriver à un 
compromis en ce qui concerne les fonctions du Représentant.

M. LE PRÉSIDENT. — L'incident est clos.Mes chers collègues, nous avons encore à 
entendre six orateurs dans l'ordre suivant : 
MM. Nige! Nicolson, Bcngtsson, Kalenzaga, Hcllwig, Even et Joncs.

La parole est à M. Nigel Nicolson.
M. Nige! NICOLSON (PeyaMM-Uyu) (Tra

duction). — Nous aurions tous voulu pouvoir 
transmettre aux Ministres un document qui !

eût reçu notre approbation unanime et pour 
lequel nous eussions tous été prêts à combattre;

! mais cela s'est malheureusement révélé impos- 
} sible. Il est regrettable et humiliant que notre 
I Assemblée ait dû reconnaître son échec. Mais,
; en nous querellant sur la procédure à suivre 

pour transmettre ce document aux Ministres, 
nous avons quelque peu perdu de vue, me 
semble-t-il, les problèmes véritables.C'est le discours de M. Haekkerup qui, à mon 
sens, a ramené !a discussion à son objet essentiel. Vous vous rappellerez que M. Hackkerup nous a demandé si nous voulions une Charte assortie d'un mécanisme permettant à tout 
particulier de venir porter plainte à Strasbourg 
et d'obtenir justice par-dessus la tête de son 
propre gouvernement ou si nous souhaitions une 
Charte qui ne serait autre chose qu'une décla
ration des buts sociaux auxquels visent tous 
nos pays.

De l'avis de M. Hackkerup — avis que je 
partage — la première éventualité n'est pas 
réalisable, elle n'a d'ailleurs pas été retenue 
dans le document qui nous est soumis. D'autre 
part, il est d'avis — mais cette feis-ci je suis 
loin d'être d'accord — que le document en question est, comme il dit, c une trop modeste déclaration de bonnes intentions Il pîéfére- 
rait un texte beaucoup plus énergique et d'une 
portée beaucoup plus vaste: or, à vrai dire, je 
relève encore, dans ce document, certaines 
promesses qu'on nous demande de faire au nom de nos peuples, alors qu'il ne nous est 
guère possible de prendre honnêtement de tels 
engagements. Je songe, par exemple, aux termes de l'alinéa (c) du titre G, selon lesquels les gou
vernements s'engagent à protéger la petite 
épargne. Je ne veux pas entamer la longue 
discussion qui serait possible à ce sujet. Cependant, j'estime qu'il est non seulement dange
reux du point de vue politique, mais même 
cruel de leurrer nos peuples de l'illusion qu'ils 
seront dédommagés des pertes subies du fait de 
l'inflation. Nous savons tous que cela est écono
miquement une impossibilité absolue. Sur un ou deux points comme celui-là — ils ne sont pas 
nombreux — le corps même de la Charte pourrait être considérablement amélioré.

Mais c'est un autre argument de M. Haekke- rup que je désire reprendre. En adoptant ce 
document ou en lui donnant notre approbation de principe, quels pouvoirs prévoyons-nous en 
ce qui concerne la mise en oeuvre de la Charte? 
La question de l'appheation de la Charte, abso
lument essentielle pour tout ce document, est 
éludée. Celte accusation, je la fonde sur cer
taines phrases que Ton a laisse se glisser dans ie
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texte et qui laissent supposer que, de quelque 
manière, le Conseil de l'Europe pourra, par l'intermédiaire de tel ou tel organe, obliger les 
gouvernements à appliquer les mesures prévues.
Je fais allusion à des phrases comme celle-ci, 
qui figure à la page 30 du rapport :

<t II n'y a pas Heu de préciser dès à présent
les méthodes au moyen desquelles le Commis
saire pourra s'acquitter de sa responsabilité
en vue de la mise en œuvre de la Charte... a
Qu'est-ce que cela signifie? Cela signifie-t-il qu'à un stade ultérieur nous devrons nous 

demander s'il convient de conférer un pouvoir 
politique, un pouvoir souverain, un pouvoir 
supranational à ce Commissaire ou, peut-être, 
à la Chambre elle-même? Si cette question doit 
être examinée plus tard, il conviendrait certaine
ment de nous indiquer comment on l'envisage actuellement. Mais, en fait, nous savons tous 
fort bien cu'd est pratiquement impossible qu'un 
gouvernement quelconque octroie de tels pou
voirs à la Chambre, au Commissaire ou au Conseil de l'Europe. Si la Chambre voit jamais le jour, il ne pourra s'agir que d'un organe 
consultatif auprès de l'Assemblée Consultative; 
elle ne courra que fournir indirectement aux 
Ministres des avis qu'ils ne seront nullement 
tenus de suivre — sauf dans la mesure où la 
pression morale d'une institution comme la 
nôtre peut influencer même la plus grande des 
puissances.Qu'entendons-nous par pression morale, car 
il me semble que c'est là le seul pouvoir dont ! 
nous puissions parler honnêtement? Comment se m a o  f^terait-ehe si les parties II et 111 étaient mues en œuvre? Nous aurions, quelque part dans cette maison, un Commissaire dont la tâche consisterait à recevoir des gouverne
ments membres des rapports sur l'état d'avan
cement de leur législation sociale; ces rapports 
seraient confrontés et résumés dans un rapport général que le Commissaire soumettrait à la 
Chambre pour montrer — peut-être sous forme 
de tableaux — dans quelle mesure la Charte est appliquée dans nos divers Etats membres.

Ce rapport serait ensuite examiné par la 
Chambre de soixante membres qui pourrait peut-être signaler alors certaines lacunes, cer
taines insumsances dans la législation sociale 
de tel o j te! de nos Etats; et ce serait, évidem- i 
ment, les Etats les plus pauvres, les moins ! 
développés du point de vue économique, qui se j 
trouveraient en butte aux blâmes les plus sévê- j 
res. Je demande à l'Assemblée si nous avons

l'intention de créer un organisme qui aurait la faculté de mettre au pdori l'un de nos Etats 
membres, simplement parce que celui-ci ne 
serait pas en mesure, pour une multitude de 
raisons possibles, d'exécuter les promesses 
contenues dans la première partie de la Charte.

Comment cette Chambre aura-t-elle compé
tence pour juger si ces pays ont respecté ou 
non leurs obligations? Se transportera-t-elle 
dans les pays en questions? Examinera-t-elle 
toutes les données statistiques fournies par les 
administrations de ces pays? Tiendra-t-elle 
dûment compte de la pauvreté du pays, de l'inefficacité de l'appareil gouvernemental ou, 
peut-être, de la décision du parlement de ne pas consacrer l'essentiel des ressources aux 
projets de réforme sociale, mais de donner plutôt 
la priorité à la défense nationale ou aux inves
tissements économiques?

1! faudra tenir compte de tous ces facteurs 
avant qu'un tel organisme puisse légitimement 
blâmer l'un de nos pays; or, je doute que cette 
Chambre, composée comme on le propose, soit 
qualifiée pour prendre des décisions aussi graves. 
Nous lisons que ses membres représenteront pour 
un tiers les travailleurs, pour un tiers les em
ployeurs et pour un tiers des représentants des 
autres secteurs de la collectivité. Puisqu'il s'agit 
— comme je l'ai indiqué — d'examiner en détail 
la situation existant dans chaque pays, ne 
serait-il pas plus raisonnable de confier cette 
tâche à des personnes parfaitement compétentes 
pour le faire? Pourquoi inviter, par exemple, 
le directeur ou le propriétaire d'une grande 
fabrique de chaussures à discuter et à juger de l'état de l'enseignement en Grèce, en Islande ou 
en Grande-Bretagne? Comment saura-t-i! de 
quoi il parle? Se dérangera-t-il meme pour venir 
ici? Quel intérêt pourra-t-il avoir à abandonner d'importantes affaires et à quitter son pays pour 
venir discuter ici de questions qu'il ne connaît guère, sachant par avance que la discussion 
ne saurait susciter que de l'animosité?

Avec une Chambre composée comme il est 
prévu, il,est inévitable, je le crains, que l'oppo
sition politique qui existe déjà dans chacun de nos pays entre les syndicats ouvriers et les asso
ciations patronales moins bien organisées se reflètent dans les discussions qui auront lieu 
ici; je me demande s'il ne vaudrait pas mieux 
confier cette tâche à des personnes sans attaches 
politiques, à des hommes dont le jugement ne 
serait pas influencé par des considérations politiques, à des experts qui, avec toute la sérénité 
et le bon sens qui les caractérisent, diraient si 
un pays mérite ou non un blâme.

Je ne pense pas qu'il convienne d'instituer
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une Chambre ou de désigner un Commissaire. 
Pour les raisons que j'ai indiquées, ce système 
me paraît impraticable. Je crois, au contraire, 
que ce qui incitera nos pays à réaliser vraiment 
les promesses que nous faisons ici, ce sera la détermination de nos dirigeants à améliorer 
la condition sociale de nos populations. L'ambition légitime des hommes politiques, c'est 
d'acquérir de la puissance nécessaire pour faire le bien de leurs peuples; j'estime que c'est sur 
cette force morale, liée à l'ambition personnelle, que nous devrions fonder nos espoirs de voir la 
Charte sociale mise en œuvre.

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est àM. T^nctcr''*'
M. H E W T SSn x - Si

nous sumTTTtry saisis aujourd'hui d un projet de 
recommandation relatif à une Charte sociale 
européenne, c'est que nous avons accompli !a 
première partie de Tune des tâches les plus impor
tantes qui nous étaient assignées, celle de créer 
un instrument propre à améliorer les conditions de vie des peuples de l'Europe par la répartition des ressources et des charges. N'oublions pas cela.

En tant que membre de )a commission des 
Questions sociales, je puis témoigner que l'éla
boration de cette Charte n'a pas été chose 
facile. Par suite des différences considérables qu'offrent les structures sociales de nos divers 
pays membres, nous avons dû aborder nombre de problèmes assez épineux.

Au cours de ce premier stade de nos travaux, 
il nous a fadu régler certaines questions de 
principe. H s'est agi notamment de décider si nous devions établir un projet ne visant que 
l'avenir immédiat ou un programme à long 
terme. Si nous options pour le second terme de 
cette alternative — un programme à long 
terme — pouvait-on établir un programme qui 
puisse servir de directive aux pays les plus 
avancés dans le domaine social sans décourager 
les pays en retard à tel ou tel égard ?

Ces problèmes et d'autres encore ont provoqué bien des difficultés, mais je crois pouvoir affirmer que, sous sa forme actuelle, le nrojet de 
Charte représente un compromis acceptable 
entre un. certain nombre de points de vues. Cependant, je ne puis approuver certaines parties du projet de texte; à savoir les parties H et III qui traitent du Commissaire européen 
et de la Chambre. A cet égard, je tiens à m'asso
cier aux critiques qu'ont déjà formulées un

! certain nombre de nos collègues et à appuyer 
I l'amendement présenté par M. Hcllwig et 
; plusieurs autres Représentants.
! Notre projet de Charte contient un élément 
i dont, à mon sens, il y a lieu d'être particulière- 
! ment satisfait — c'est le fait qu'il souligne 
; combien il importe de réaliser le plein emploi.; Nous pouvons en être satisfaits parce que, me 
j semble-t-il, le plein emploi est une condition 
! nécessaire de l'établissement d'un niveau social 
; plus élevé. Certes, nous avons déjà fait quelques 
! progrès dans la voie du plein emploi; mais je j pense qu'il nous reste beaucoup plus à faire.I Cependant, je suis persuadé que, si les États 
! membres souscrivent à la Charte et acceptent 
! de considérer comme l'un de leurs principaux 

objectifs et comme l'une de leurs responsabilités 
essentielles la réalisation et le maintien d'un 
niveau élevé et stable de l'emploi productif, 
nous aurons fait un nouveau pas important 

j vers une Europe meilleure.
) Nous savons tous que nos efforts en vue de ! réaliser le plein emploi se heurteront à des 
! difficultés considérables, non seulement parce 
' que certains pays manqueront peut-être des 
! capitaux indispensables pour procéder aux I investissements nécessaires, mais aussi parce que j d'aucuns parmi nous risquent de reculer devant 
j la perspective d'une économie planifiée. Mais 
! à eet égard, tout comme lorsque nous décidons 

de répartir le revenu national sous forme de 
salaires et d'avantages sociaux, ii s'agit finale- 
ment de savoir quels sacrifices nous sommes 
prêts à consentir en vue d'assurer la justice 
sociale.Étant donné que les conditions nous ont 
permis, dans mon pays, de maintenir depuis quelque temps un plein emploi quasi généra!, 
vous m'autoriserez peut être à vous parler brièvement des conclusions auxquelles nous 
sommes arrivés lorsque nous avons voulu mettre 
tous nos citoyens en mesure de gagner leur vie 
par l'exercice de la profession de leur choix. 
L'une de ces conclusions a été que le chômage 
ne peut être supprimé que par l'établissement 
d'une économie planifiée, ce qui, nu! ne l'ignore, 
implique l'introduction de restrictions économiques. D'aucuns estiment que de tcües méthodes frayent la voie au communjsme. Je n'en crois rien; tout au contraire, je pense que c'est le 

] chômage et un niveau social insuffisant qui
} ont jeté bien des gens dans les bras du commn-] nisme.

:\ous avons dû également tenir compte de 1 axiome que tout se paie. Aux termes de notre 
projet de Charte, nous invitons notamment 

; nos gouvernements à établir des conditions
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oc travaü justes et stables, à protéger les enfants 
et les femmes contre !es risques moraux et phy
siques de leur travail, à porter les régimes de 
sécurité sociale de nos pays à un niveau satis- ! 
faisant, et à assurer la protection économique i 
et sociale de la famille. j

Or, toutes ces mesures sont onéreuses et, pour ! 
les réaliser, il nous faudra accepter un relève- j 
ment des impôts, ?uais, je tiens à le souligner, { 
les difficultés sociales et le chômage sont égale- i 
ment onéreux et meme très onéreux. I! y a j 
vingt, ans, nombre de mes compatriotes sc sont ; 
élevés contre l'introduction des mesures de pro- } 
tection sociale en prétendant qu'elles favori- j seraient la paresse et le recours à l'aide du j 
Gouvernement dans toutes sortes de cas. Je ! 
tiens à dire à ce propos — et je suis certain } 
que vous partagez mon avis — que le peuple a 
démontré qu'il valait bien mieux que cela. 
Pour peu que vous donniez aux hommes )a 
possibilité, ils feront de leur mieux pour être 
de bons citoyens.

Je voudrais, avant de conclure, insister sur 
un dernier point. Les buts de notre Charte doivent être définis de telle sorte que chacun puisse comprendre facilement le sens exact de 
nos efforts. J'estime que l'on nous comprendra 
si nous disons que ce que nous cherchons à 
édifier, c'est une Europe où chacun pourra 
trouver un emploi, une Europe qui fera tout 
pour accroître sa production et relever son 
niveau social. Pour cela, il nous faut une meil
leure coopération et une plus grande solidarité 
sociale Je pense que, lorsqu'elle entrera en vigueur, la Charte sociale européenne contri
buera puissamment à un tel résultat.

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à
AL Kalcnzaga.

Al. KALENIAGA (Frayrce). — Monsieur le 
Président, Mesdames, Messieurs, je n'ai pas 
demandé la parole pour vous faire un long 
exposé sur les avantages et les mérites de la j 
Convention européenne des droits sociaux et ; 
économiques, mais pour insister vivement, après A!. Laingo, sur l'attrait que représente 
un le! instrument international pour les territoires d'outre-mer. :

En raison meme de cet attrait, l'Afrique, ! pour ne eiter que ce territoire d'outre-mer, ne i 
veut pas intervenir dans la controverse qui j 
se fait jour au sujet du degré possible d'appli- j 
cation de cette Convention, mais elle est j

consciente du choc immense qu'une telle mesure peut provoquer
D'autre part, les territoires d'outre-mer étant 

depuis longtemps associés à l'activité de l'Orga
nisation Internationale du Travail tiennent à 
ce que cette Charte, dont le projet présente 
toutes les garanties, soit mise en œuvre en 
coopération avec cette Organisation.

Enfin, les territoires d'outre-mer demandent 
à être représentés à la Chambre sociale européenne. Ce sera pour nous une occasion de très 
haute valeur que d'être associés à l'application 
d'une telle politique de progrès social.

C'est pour ces raisons que je me permets d'adjurer l'Assemblée de considérer avant tout 
la portée politique de la Charte plutôt que s'arrêter aux difficultés d'ordre technique qu'il 
appartiendra aux experts de trancher.

Souvenez vous, mes chers collègues, au mo
ment où vous serez appelés à voter, qu'un texte 
imparfait mais perfectible sera toujours préfé
rable au néant.

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. Hcilwig.
M. HELLW1G Fcrfcrafe zfDlffe-mugne) (Traduction de l'allemand). — Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, étant 

donné l'heure tardive, il me semble que c'est 
trop demander à cet auditoire que d'entrer 
encore une fois dans les détails de la discussion. 
J'avais l'intention de me prononcer sur diffé
rentes questions du point de vue matériel 
plutôt qu'institutionnel. Je m'étais fait inscrire 
suffisamment à temps pour espérer que la parole me serait accordée plus tôt. Je me réserve de 
revenir au fond de la question lors de l'explica
tion de l'amendement que j'ai déposé en 
compagnie de plusieurs de nos collègues.

Je tiens encore une fois à souligner que le 
Document 536 contient certains points qui 
n'ont pas été suffisamment discutés jusqu'ici 
au sein des commissions compétentes, commis
sion des Questions sociales et commission des 
Questions économiques. Plusieurs orateurs l'ont 
déjà dit; il a été fait spécialement allusion à la 
proposition concernant l'institution du Commissaire européen. Je crois, cependant, que certains éléments, insuffisamment discutés jusqu'à présent, ont été insérés dans la partie I où i! 
s'agit, en effet, de la substance matérielle des droits sociaux et économiques.

Qu'il me suffise de rappeler à titre d'exemple 
que, dans la dernière rédaction, il est dit 
à la partie I, paragraphe G, alinéa (c)
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que les parties contractantes s'engagent à 
protéger !a petite épargne. C'est là une dispo
sition d'une importance extrême en matière 
économique, sur laquelle la commission compé
tente n'a pas pu se prononcer jusqu'ici. Puis-jc 
demander aux auteurs de ce texte comment ils 
entendent délimiter la petite épargne à protéger 
et les épargnes de plus grande envergure que, selon eux, il n'est pas nécessaire de protéger. Cet 
exemple montre déjà combien les points insérés 
à titre d'amendements à l'ancien Document 4S8 ont été insuffisamment examinés jusque dans 
leurs dernières conséquences.Je renonce à préciser davantage les choses. Je me permettrai d'y revenir à l'occasion de la discussion de mon ^amendement.

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à 
M. Even.

M. EVEN d'A^emagne)(Traduction de l'allemand). — Monsieur le 
Président, Mesdames, Messieurs, depuis trois ans, l'Assemblée Consultative cherche à établir 
une Charte sociale européenne. Elle s'est vraiment efforcée de trouver des solutions. Cette Charte sociale doit apporter à tous les travail
leurs de nos pays des améliorations sociales et donner en même temps des directives uniformes en vue d'une politique sociale à pour
suivre en commun. Ce n'est pas l'endroit ici 
pour parler de toute la question et du contenu 
de la Charte sociale. Je me bornerai à quelques points importants.

L'une des premières revendications sociales est la création des moyens d'existence et la 
garantie de cette existence pour nos travailleurs. Le chômage peut, surtout dans les années 
qui viennent, devenir la torture de l'économie 
moderne. C est un sort très dur pour des indi
vidus qui désirent et sont capables de travailler, de ne pas trouver de moyens d'existence et, 
connaissant la peur de l'existence et la peur de 
la vie, d'en tirer un complexe d'infériorité.

La Charte sociale parle d'un droit au travail. 
C'est grâce à une économie productive et rentable que ce droit peut être le plus sûrement 
garanti. Cette économie productive et rentable est aussi la condition de salaires raisonnables, 
représentant un pouvoir d'achat, ainsi que 
d'une bonne législation sociale et de la création 
de propriété entre les mains du travailleur.

Nous aurons fait, à mon avis, un pas en avant si nous parvenons à réaliser un marché commun. 
Ce marché commun sera sans doute la condition

de la réalisation de la Charte sociale à laquelle nous aspirons. Nous devrions donc travailler 
sans relâche à la création d'un marché commun.

Les travailleurs doivent avoir la place qui 
leur revient dans notre économie et au sein des 
entreprises. Dans l'économie, tout n'est pas 
matière, il y a aussi des millions d'êtres humains qui travaillent. La Charte sociale prévoit la 
cogestion des salariés. Nous approuvons cette 
cogestion. Cependant, elle ne doit ni déplacer, 
ni, à plus forte raison, supprimer les fonctions des employeurs. Si tel est le but, on doit socia
liser l'économie ou créer des entreprises popu
laires.

Nous appuyons aussi le projet de protection de la santé pour les travailleurs ainsi que le renforcement de la protection en cas de maladie, 
de chômage et pour la vieillesse.

Nous approuvons également le droit de grève 
pour les salariés. Cependant, nous ne voudrions 
pas que ce droit de grève soit étendu à toutes 
les couches de la population. J'estime, comme 
mon collègue M. Birkelbach, que les syndicats doivent rester exempts^ du dirigisme et de 
l'influence exercés par l'État.

Contrairement à l'opinion exprimée par 
plusieurs des orateurs qui m'ont précédé, je suis entièrement partisan de la Chambre 
sociale. Si l'on donne à cette Chambre des tâches déterminées et limitées. elle pourrait 
avoir son importance. Ici, je suis du même avis que mes amis de la Confédération internatio
nale des Syndicts chrétiens, également parti
sans de la Chambre sociale.

Cependant, je ne crois pas que, même en cas 
de rejet de la Chambre sociale, l'ensemble de la Charte sociale perde sa valeur ou que le progrès social de l'Europe soit meme mis en 
question.H nous reste à espérer que les précieux efforts 
de cette Assemblée seront bientôt récompensés 
par la réalisation d'une Charte sociale appor
tant aux travailleurs de nos pays de précieuses améliorations et permettant un rapprochement 
entre nos peuples.

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à 
M. Jones.

AI. JONES (7?o?,'aumf-ünf) (Traduction). — Si, au début de l'après-midi, ia i fait savoir 
que je désirais intervenir dans la discussion, c'est en raison d'un incident survenu pendant 
le discours — excellent par ailleurs — prononcé 
par M. le rapporteur; mais, depuis lors, un 
autre incident s'est produit. Je me félicite donc 
de m'être fait inscrire.
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3 7 .  J o n c s  ( s u  L e ) !
Je voudrais, ne scrait-ce qu'cn mon nom ! 

personne), protester de )a manière )a plus i 
énergique contre l'exhibition théâtrale et entië- j 
rement artihcielle qui s'est déroulée ce soir ; 
entre 21 h. 40 et 22 heures. Ce qui s'est dit alors j 
était parfaitement artificiel et n'avait aucun ! rapport avec l'ensemble du débat. J'ai assisté j 
au débat d'un bout à l'autre, et j'affirme que 
ce qui s'est passé pendant ce court laps de temps 
n'a nullement permis de se faire une idée de ce 
qu'a été ce débat. J'estime que, si les séances de cette Assemblée doivent être télévisées... j

31. LE PRÉSIDENT. — Mon cher collègue, 
aucun d'entre nous n'a à porter de jugement 
de valeur sur le contenu des observations 
présentées aû sein de cette Assemblée.

M. EDWARDS (Traduction).
— Motion d'ordre, Monsieur le Président.
A mon sens, il est parfaitement régulier qu'un 
orateur fasse allusion à ce qu'ont dit d'autres 
orateurs. Je vous demande donc de revenir 
sur voue décision; son maintien signifierait, 
en effet, que mon ami M. Jones ne pourrait mentionner les discours prononcés au cours de la séance télévisée, ce qui me paraît inadmis
sible.

M. LE PRÉSIDENT. — J'ai l'impression 
que nous ne nous comprenons pas. La remarque 
de M. Jones portait sur le caractère un peu 
théâtral de certaines des interventions présentées à un certain moment. '

Chaque orateur est juge du contenu de ses } 
propos. Nous pouvons le critiquer, mais nous j n'avons pas à porter de jugement de valeur, ! je le répète, sur le contenu de ses interventions.La parole est à 31. Jones. {

M. JONES (Traduction). — J'accepte évidemment votre décision, Monsieur le Président; 
mais je me croyais au moins en droit de faire 
remarquer que tous les orateurs qui sont 
intervenus au cours de la séance télévisée 
se sont prononcés en faveur de la Charte, ! 
alors que la majorité des discours prononcés } aujourd'hui étaient en fait dirigés contre elle. ! 
Je reconnais que l'une des interventions a été ! 
plus réservée. Je proteste à titre personnel. !J'en arrive à l'autre raison qui m'a incité j 
à prendre la parole aujourd'hui. En écoutant ! M. Nigel Nicolson... !

31. LE PRÉSIDENT. — Vous me permettrez, !---- vt— — ^  _— !

vation. Les orateurs qui sont intervenus pendant la période de la séance que vous indiquez ont été désignés par le Bureau, chacun d'eux étant 
choisi pour son appartenance à l'une des grandes 
commissions de l'Assemblée.

Je me permets, d'ailleurs, de vous faire 
remarquer que l'un d'eux au moins paraissait 
émettre des opinions distinctes de celles des autres orateurs.

31. JONES (Traduction). — Je le reconnais 
volontiers, mais, si nous voulons montrer le 
fonctionnement de cette Assemblée au grand public, nous devons au moins lui faire entendre, 
sur un sujet donné, des interventions a pour n et « contre a. Je ne me plains pas du choix des 
orateurs, et ne proteste pas parce que je n'ai 
pas été choisi — je ne m'attendais pas à être 
choisi — mais je crois que le Bureau devrait 
essayer de donner un aspect équilibré à un 
débat qui doit atteindre le public.

J'en reviens maintenant à ce qu'a dit 31. Nigel 
Nicolson. Je pense qu'il a touché le fond du 
problème. H a dit que l'Assemblée ne devait 
pas duper nos peuples, et je crois qu'il a raison. 
31. Fens a dit tout à l'heure, je crois, que les travailleurs d'Europe attendaient une charte sociale. Je pense qu'il a raison, mais ce serait folie pure de leur faire croire que le document 
actuellement en discussion a des chances, sous 
sa forme présente, de leur donner ce qu'ils 
seraient en droit d'en attendre d'après certains 
des discours prononcés en faveur de la Charte 
cet après-midi et ce soir.

Par conséquent, il est préférable, quelle que 
soit la déception ainsi causée à cette Assemblée, 
de ne pas essayer de persuader les peuples 
d'Europe qu'on va leur faire cadeau de cette charte tant que nous n'avons pas un projet susceptible d'être appliqué et que les gouverne
ments signataires appliqueront en fait dans un délai raisonnable. Je pense que 31. Nigel Nicol
son avait raison tout à l'heure quand il a dit 
que nous ne devions pas duper nos peuples. 
Si le Conseil de l'Europe veut continuer à vivre, 
s'il veut se développer et progresser, il doit envisager ia situation telle qu'elle est.

Ceci m'amène à ce qui m'a poussé à m'inscrire cet après-midi pour participer à la discus
sion. C'est une déclaration du rapporteur 
31. Toncic. dans laquelle il a essayé de justifier 
rétablissement d'une Chambre européenne et 
d'un Commissaire européen sous prétexte que 
ce seraient des institutions européennes. S'il y a un moyen de faire du tort à l'idée européenne
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d'essayer de multiplier les organisations déjà 
existantes.Puis-je attirer l'attention de l'Assemblée sur un passage du Document-536, page 29? H se 
trouve dans le chapitre intitu!é " La Chambre 
sociale européenne R, et il y est dit ceci :

 ̂ La commission a choisi le terme « Cham
bre B :— parce qu'il est nouveau et ne suscite 
aucune comparaison avec des organes exis
tants ou projetés;— parce qu'il s'applique parfaitement à 
un organe spécialisé, consultatif. B
Croit-on sérieusement que de telles expli

cations empêcheront les peuples d'Europe de 
faire une comparaison entre le travail que cette 
Chambre pourra ou ne pourra pas faire et la 
machine bien rodée de l'Organisation Inter
nationale du Travail?

11 me semble qu'il y a suffisamment à faire en Europe sans créer un double emploi avec un organisme déjà bien assis dont la réputation en Europe n'est plus à faire et qui, grâce à sa 
vaste expérience et à ses nombreux rouages, peut accomplir cette tâche beaucoup mieux 
qu'une nouvelle organisation.

Je ne désire pas entrer dans les détails ce soir, 
mais ce document montre ce que l'Organisa
tion Internationale du Travail peut faire, ce 
qu'elle a fait et ce qu'elle fera. Il déclare aussi 
que nous ne pouvons confier cette tâche à 
l'Organisation Internationale du Travail parce 
qu'elle est en fait une organisation mondiale 
et qu'elle comprend — le rapporteur l'a répété 
cet après-midi — des pays de l'Europe de l'Est, 
des pays d'Asie et des pays appartenant à 
d'autres parties du monde. Mais les partisans de cette idée n'ont-ils jamais entendu parler 
des conférences régionales convoquées par le Bureau International du Travail? Ne se ren- { 
dcnt-ils pas compte que ce dernier peut réunir une conférence groupant précisément les seize Etats membres du Conseil de l'Europe et qui 
pourra utiliser l'expérience, les institutions et 
les rouages du B. I. T. pour mener à bien cette : tâche? I

Dame Florence Horsbrugh, dans un discours ; 
très documenté, prononcé eet après-midi, a j fort bien expliqué la situation de notre pays. ! 
Nous sommes fiers de l'œuvre accomplie dans ! le domaine social par la Grande-Bretagne ' 
depuis 1945, Mais je tiens à rappeler à l'Assem-  ̂
blée ce que M. Corish, ministre des Affaires j 
Sociales d'Irlande, a dit ce matin. Nous ne pou- j

vons pas, a-t-il dit, aller plus vite que nos 
ressources ne nous le permettent. Il estime 
que cette Charte demande aux gouvernements 
membres d'aller trop loin et trop vite. I! n'y 
a personne, dans cette Assemblée, qui ne désire voir établir une Charte sociale le plus tôt pos
sible. Bien entendu, nous le désirons; mais 
rappelons-nous que nous devons, dans une 
large mesure, obtenir l'adhésion de nos gouver
nements sur ces questions, et que nous devons 
aussi, ce qui est encore plus important, entraîner 
les autres organisations avec nous.Je voudrais attirer votre attention sur le 
projet de recommandation. H demande tout 
d'abord au Comité des Ministres d'établir une 
Convention européenne des droits sociaux et 
économiques sur la base de ce projet. 11 propose 
ensuite :

a A cette fin :
(a) de réaliser une coopération étroite avec 

les organisations intergouvemementales com
pétentes, avec les organisations syndicales 
internationales patronales et ouvrières, et autres organisations competentes ayant le statut consultatif. B
Un document qui a été distribué aujourd'hui reproduit le texte d'une lettre que le Président 

de l'Assemblée a reçue de M. Schevcncls, Secrétaire Général de la Confédération internationale 
des Syndicats libres. Je me permets, ayant joué 
un rôle modeste dans cette organisation il y 
a quelques années, de rappeler que c'est la plus 
puissante organisation syndicale du monde, et 
je fais remarquer respectueusement qu'aucune 
Charte sociale n'a de chances de succès en 
Europe sans la coopération de cette organisa
tion. Si ce document est celui que nous devons envoyer au Comité des Ministres comme point 
de départ, nous ne pouvons pas, connaissant la 
teneur de la lettre de M. Schevends, espérer obtenir sur cette question la coopération de la Confédération internationale des Syndicats 
libres.Je voudrais attirer votre attention sur ce qu'a 
écrit M. Schevcnels. Il s'est produit un certain 
malentendu cet après-midi, et je demande à 
l'Assemblée la permission de prendre quelques 
minutes sur son temps pour donner lecture d'on assez long passage de cette lettre, étant donné 
qu'on a suggéré de certains côtés, au cours de la discussion, que quelques syndicats ont changé 
d'opinion au sujet de la Chambre sociale. En 
fait, quand la Confédération internationale des 
Syndicats libres a accepté l'idée d'un organe de ce genre, on la lui avait décrit comme un 
Conseil Economique et Social ayant des respon-
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sabilités dans les deux secteurs. Je demande ! maintenant à i'AssemMée de bien vouloir me i 
permettre de lire eet extrait : i

(t L'intérêt essentiel que nos organisations portaient à cette Charte résidait dans l'insti- ) 
tution d'un Conseil Economique et Social, 
et ceci surtout en raison des compétences 
économiques de ce Conseil. Nos organisations 
syndicales libres d'Europe attachent une 
extrême importance à la création d'une insti
tution européenne où les représentants des 
travailleurs pourraient efficacement, et sur 
un pied d'égalité avec les employeurs et les 
gouvernements, prendre part à l'examen des 
questions économiques qui se posent à l'Europe et apporter leur contribution propre à 
!a solution de ces problèmes. Les organisa- j tiens syndicales libres ont salué avec joie, j 
i! y a quelques années, l'initiative du Conseil ! 
de l'Europe visant la création d'un tel 
Conseil Économique et Social. Pour elles, 
l'activité sociale d'un tel Conseil était d'un 
caractère secondaire, étant donné que le 
B. I. T. a la compétence et l'expérience requises pour s'occuper de ces questions par le moyen des conférences régionales euro
péennes, limitées aux Etats membres du 
Conseil de l'Europe. Le Conseil Economique et Social n'aurait donc pas à* s'occuper des questions sociales, sauf dans les cas où le 
B. L T. serait, pour une raison quelconque, 
incapable de les résoudre. Mais, ainsi que nous 
le disons plus haut, notre intérêt principal 
se trouvait précisément, en ce qui concerne 
le Conseil Economique et Social, dans scs 
compétences économiques. Or, le projet actuel dépouille de façon délibérée la K Cham
bre sociale européenne R de toutes ses compé- [ tences économiques. H est vrai qu'à certains ! endroits il est question de l'application K de la présente Convention européenne des droits 
sociaux et économiques R. Mais il est claire
ment indiqué par ailleurs que la Chambre, ) ainsi d'ailleurs que le Commissaire, sont ! chargés de K donner l'impulsion à la réalisa- j 
tion de la politique sociale du Conseil de j 
l'Europe, a j
La lettre conclut en disant que la C. L S. L. j ne peut pas accepter les parties 11 et ! 11 de cette } 

Charte. Elle fait des réserves sur certaines impib j 
cations de la partie 1. L'heure est trop tardive j 
pour que j'essaie de vous donner tous les ; 
détails à ce sujet; ils ont d'ailleurs été très large- j 
ment traités; mais je désire vous soumettre j

deux remarques : premièrement, nous risquons 
de nous faire une mauvaise réputation en Europe 
si nous nous contentons de perdre notre temps à 
créer des organisations séparées et de nouvelles 
institutions pour faire en double un travail qui est déjà bien fait, et à nommer un fonction
naire qui, pour reprendre les termes d'orateurs précédents, essaiera d'agir avec la Chambre 
comme un <t groupe de pression R sur les gouver
nements des seize Etats membres; deuxième
ment —  et ce point n'est certainement pas le 
moins important — si nous voulons mettre en 
application cette Charte sociale et ses disposi
tions — et nous voulons tous y arriver le plus 
tôt possible — nous ne pourrons le faire sans l'approbation et l'enthousiasme des syndicats 
des pays membres. H n'est guère croyable que 
Walter Schcvenels, en tant que Secrétaire 
Généra! de la C. I. S. L., nous ait fait une com
munication de cette nature sans l'assentiment de son organisation, dont le Président est d'ail
leurs le Secrétaire Général de la confédération 
des syndicats britanniques. Sans la coopéra
tion de cette organisation, ce projet est condam
né dès avant sa mise en application.

Nous ne devons pas essayer de faire accroire 
aux peuples d'Europe que nous pouvons leur 
donner cette Charte avant de l'avoir bien mise au point. H est fort possible que nous en ayons 
déjà discuté pendant trois ans, mais il vaudrait 
mieux en discuter trois ans encore pour arriver à un instrument parfait que d'essayer de duper 
les travailleurs d'Europe.

M. LE PRÉSIDENT. — Je vous remercie, 
mon cher collègue. La parole est à M. Edwards.

M. EDWARDS (T?o?/aU7ne-L'm) (Traduction). 
— Tout à l'heure, Monsieur le Président, j'avais 
présenté une motion d'ordre et, sur le moment, 
j'ai sans doute mal compris votre observation. S'il en est ainsi, je vous prie de me pardonner. 
Je pense que nous avons le droit de nous référer à tous les discours prononcés ce soir. Mais vous 
avez dit, si j'ai bien compris, que nous ne devions pas discuter les dispositions prises pour la partie 
des débats qui a été télévisée.Nous nous occupons, bien entendu, dans la 
Charte sociale, de questions de la plus haute 
importance. En certains points de l'Europe des hommes et des femmes meurent probablement 
ce soir même pour quelques-uns des droits que 
nous discutons. Je me demande si nous ne per
dons pas un peu le sens du réel. Car le combat 
en Hongrie est notre combat, et bien souvent 
nous nous comportons comme s'il ne l'était pas. 
Partout où des hommes et des femmes se sont
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rassemblés en communauté politique, ils sc 
sont toujours intéressés à leurs droits qui ont revêtu des formes très diverses. Certains ont 
fondé leurs espoirs sur l'Etat — pour le droit 
coutumier ou le droit écrit. Certains ont fondé 
leurs espoirs sur l'Eglise, ou sur les syndicats.

Beaucoup des difficultés que nous éprouvons 
dans nos discussions proviennent des différences 
entre nos traditions et entre nos points de vue, 
et ces différences nous empêchent d'arriver facilement à un accord. Par conséquent, il est important, à mon avis — et j'y ai consacré une 
grande partie de mon temps ces jours-ci — 
de faire notre possible pour atteindre un degré d'accord qui nous permette de préserver la diversité de nos traditions et notre état d'esprit national. Si, en fin de compte, la Charte sociale 
n'obtient pas la majorité des deux tiers, la 
responsabilité en devra retomber sur tout groupe 
qui refuse de se prêter à un compromis de cette 
nature.

M. FEDERSPIEL (Dane/?mrAj (traduction).— Très bien !
M. EDWARDS (Traduction). — J'ai suivi, naturellement, avec une attention particu

lière les discours de M. le rapporteur et de 
M. le Président de la commission des Questions 
sociales. Us étaient nécessairement limités par le temps, mais comme ils avaient déjà, à mon 
avis, dit à l'Assemblée ce qu'ils avaient à dire, 
on doit leur pardonner s'ils n'ont rien dit de nouveau ce soir.

t Mais quand je pense aux autres orateurs, jene suis pas aussi sûr de mon fait. Je n'ai pas 
grand'chose à dire à AI. Federspiel, sauf que j'ai été surpris de l'entendre parler français, 
alors qu il parle anglais, nous le savons, mieux 
que les Anglais; mais c'est M. Moutet qui m'a 
causé le plus grand embarras, et je ne pense pas 
que j'aurais demandé la parole n'était ce qu'il a dit. C'est un socialiste et un de mes cama
rades. Nous autres socialistes, nous nous 
flattons de parler au nom d'une grande partie, 
à tout le moins, du mouvement syndical; et 
Ai. Moutet rne pardonnera de dire que j'ai trouvé extraordinaire qu'il puisse faire un discours 
sans exposer le point de vue du mouvement 
syndical. Quand on lui a posé la question, il a dit : <( Bien entendu, les syndicats font certaines 
réserves. M M. Jones a déjà montré combien ces réserves sont sérieuses, et il serait fâcheux que } 
les spectateurs de là télévision aient l'imprcs- j sion que M. Moutet parlait en quelque façon j

que ce soit au nom du groupe socialiste. En fait, 
je pense qu'il serait extrêmement difficile de 
trouver un autre socialiste qui, comme lui, 
soutiendrait sans réserve le projet de recom
mandation que nous avons sous les veux.

Je crois qu'il était de mon devoir de faire 
cette mise au point, mais je voudrais finir par 
où j'ai commencé. Nous ne discutons pas de 
banalités. Nous discutons de questions de 
la plus haute importance. Mon opinion personnelle, j'en conviens, n'est pas très éloignée 
de celle de M. Helhvig. mais je serais disposé à faire d'immenses concessions pour me mettre 
d'accord avec ceux dont les points de vue sont 
differents, si j'avais un espoir quelconque 
d'obtenir ainsi, en fin de compte, 3a majorité nécessaire dans cette Assemblée pour renvoyer notre travail au Comité des Ministres avec les suggestions que nous pouvons faire.

J'ai proposé un amendement. Je pourrai, 
sans doute, le défendre quand i! viendra en 
discussion. Ce soir je ne dirai à ce sujet qu'une 
chose : si M. Heyman et quelques-uns de scs 
amis faisaient maintenant seulement ce petit 
pas pour venir au-devant de nous, je pourrais carrément affirmer que les deux tiers de l'Assem
blée, je crois, voteront pour cet amendement. Mais toutes les concessions ne peuvent pas 
venir du même côté, et je ne puis prendre la 
responsabilité, ni pour mon propre groupe, ni pour les personnes avec qui j'ai négocié, d'une 
proposition recommandant la nomination d'un 
Représentant spécial chargé de faire progresser 
cette cause, à moins que les autres parties ne 
fassent aussi des concessions. Je déclare, avec 
toute la gravité possible, que ce sera, à mun aids, une véritable tragédie si nous nous trouvons, 
au moment du vote de vendredi, dans une position telle que nulle proposition, que) qu'en soit 
l'auteur, ne puisse obtenir une majorité des deux tiers.

Je ne mets pas en doute la sincérité des autres. Chacun est libre de ses pre-pres opinions. 
Nous faisons notre devoir de notre mieux, suivant nos idées. Personnellement, je crois sérieu
sement que c'est là le moyen qui pourrait nous 
mener à un accord. Si d'autres n'acceptent pas 
ce point de vue, je n'en ferai pas grief, niais je 
le donne à l'Assemblée pour ce qu'il vaut, et 
je tiens, en même temps, à vous rappeler qu'en 
traitant de ces questions c'est de l'essence même 
de la politique que nous traitons. Comme je l'ai 
dit au commencement, nous nous occupons des 
droits pour lesquels, dans certaines parties de 
l'Europe, ce soir même, des gens se battront au sens physiauc du mot. Gardons cette 
pensée présente à l'esprit en allant nous coucher.
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M. AIOUTET (Fra7rce). — Monsieur le Presi

dent, ayant été mis en cause, je demande à 
répondre.

AI. LE PRÉSIDENT. — Monsieur Moutet, 
je vous ai inscrit et vous donnerai la parole 
tout à l'heure.

Auparavant, mes chers collègues, je vous 
demande la permission de procéder à une petite 
mise au point, à laquelle consentira certaine
ment AI. Edwards.

AI. Jones a déclaré tout à l'heure, si j'ai bien 
compris la traduction, qu'il lui apparaissait 
que les discours prononcés au début de la soirée 
par quatre orateurs avaient un caractère 
théâtral. Je me suis permis, dans l'exercice de 
mes fonctions, de faire amicalement observer à notre codègue Jones que ce jugement collec
tif, non pas sur le fond ou sur les idées énoncées par chacun de ces orateurs, mais sur l'allure 
générale de leurs interventions, ne me parais
sait pas normal.

Je crois que cette observation n'appelle pas de commentaire.
Un second point a été soulevé, celui du choix 

des intervenants au début de la soirée. Je vous 
demande de bien vouloir penser d'abord que 
ce choix n'a pas été opéré. arbitrairement par 
le Président de séance — il a été iixé par le 
Bureau, qui s'est efforcé d'y procéder avec la 
plus grande impartialité. AI. Heyman est 
intervenu en tant que Président de la commission 
des Questions sociales et AI. Toncic en tant que 
rapporteur. A'ous considérerez sans doute, mes 
chers collègues, qu'il était assez normal de 
donner la parole au Président de la commission 
des Questions sociales et au rapporteur. J'ajoute que le Règlement leur donne le droit d'intervenir à tout instant du débat.Il s'agissait ensuite de choisir deux orateurs. Le Bureau a d'abord choisi un orateur qu'il savait devoir formuler — car il n'a jamais 
caché ses opinions en cette matière — de très sérieuses réserves sur les recommandations de 
la commission. C'était AL Federspiel, et je 
crois en effet que AI. Federspiel a exprimé en 
plusieurs points ses critiques et ses réticences.

Un orateur de cette tendance ayant eu la 
parole, le Bureau a décidé ce donner également la parole à un orateur de la tendance contraire, 
celle qui approuve intégralement les conclusions 
de la commission des Affaires Générales et a désigné AI. Aloutet. Je crois donc que le choix 
du Bureau, opéré avec le plus grand souci 
d'impartialité, ne doit pas et ne peut pas être 
critiqué.Sur la dernière question soulevée par

} AI. Edwards, celle de savoir si Ai. Alcutet a parlé 
i au nom de son groupe et s'il a bien ou mal inter- 
' prêté la pensée de son groupe, vous me permet- 
! tez de dire que c'est une question dont je ne 
j suis pas juge.
j  J'estime donc en définitive, mes chers collè

gues, que l'incident est clos, j La parole est à AL Radius.
! AL RADIUS (France). — Je vous ai demandé j la parole, Alonsieur le Président, pour poser 

une petite question à mon collègue et ami 
Jones.H a défendu avec flamme le point de vue de 
la Confédération internationale des Syndicats 
libres. Partage-t-il également l'opinion de cet 
organisme en ce qui concerne le Conseil Econo
mique et Social?

AI. LE PRÉSIDENT. — La parole est à 
AI. Jones pour répondre à la question que vient 
de lui poser AI. Radius.

AI. JONES (Aoynunie-Um) (Traduction). — Puisque la question m'est posée, je réponds : 
oui. Si on avait proposé un Conseil Economique 
et Social, je comprendrais très bien le point 
de vue de la Confédération internationale des 
Syndicats libres. Comme on l'a dit, cette 
organisation était en faveur d'un Conseil 
Economique et Social parce qu'un tel Conseil 
aurait pu discuter de problèmes économiques 
et que cela aurait donné une occasion aux 
syndicats de faire entendre leur opinion en 
même temps que les employeurs et les gouver
nements.

Ceux qui m'ont fait l'honneur d'écouter ce que j'ai dit hier sur un autre sujet se rappelleront 
que je me suis plaint à la Conférence européenne des Alinistres des Transports de ce que celle-ci avait seulement permis à la Fédération internationale des Travailleurs des Transports de 
lui envoyer une communication, alors qu'elle t avait accepté d'entendre d'autres organisations, j Par contre, la C. I. S. L. aurait, dans un Conseil 
Social et Économique, le droit de discuter des 
problèmes économiques d'Europe sur un pied 
d'égalité.

Alais la présente Charte sociale limite la 
tâche, à peu de choses près, aux conditions } sociales. La C. I. S. L. considère, comme nici- 

! même, que, grâce à la longue expérience et aux rouages de l'Organisation Internationale du Travail, une conférence régionale réunie sous 
son égide serait mieux à même dbocompiir 
cette tâche que n'importe queüc nouvcüc institution.
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AL LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. Aloutet.
AI. AIOUTET (Frp7:ce). — Je ne pensais pas 

que mon discours provoquerait de teHes protestations.
Je me suis exprimé en mon nom personnel, 

et j'ai défendu le point de vue de ce que nous 
appelons en France le mouvement socialiste 
K gauche européenne", qui se déclare favorabie, 
en particulier, à la ratification et à la mise en vigueur immédiate des conventions interna
tionales du travail élaborées par l'Organisation Internationale du Travail, à la conclusion de 
conventions collectives européennes, à l'élabo
ration d'un Code européen de Sécurité sociale, 
à l'adoption d'une Charte sociale européenne afürmant le droit au travail et fixant les principes généraux dont devra s'inspirer la législa
tion sociale des pays européens.

Telles sont les Jdées que j'ai défendues. Je 
ne vois donc pas ce qui pouvait, dans mon 
discours, provoquer la protestation de mes 
amis.Alais j'ai ajouté : « Je suis de ceux qui croient 
qu'à un moment donné il faut conclure et. 
accepter une transaction quand elle est acceptable. »

Peut-être ai-jc été mal compris de certains 
collègues pour lesquels j'ai la plus grande 
sympathie. Peut-être se sont-ils trouvés légèrement « égratignés " par la réponse que j'ai 
faite à une question qui m'était inopinément 
posée.

J'ai dit que ceux de mes collègues auxquels 
j'avais parlé m'avaient indiqué qu'ils ne vote
raient rien si on n'instituait pas la Chambre économique et sociale. J'en ai conclu que, 
comme ils étaient relativement jeunes — ce n'est pas un reproche que je leur fais, je voudrais 
bien qu'on me le fasse — ils avaient l'esprit absolu.

C'est une constatation d'un caractère général qui n'a rien d'ofïensant.
AL STRASS ER (Amn'cèe). — Je ne me sens pas visé.
Al. AIOUTET. — Alais si, vous vous recon

naissez, mon cher collègue.
J'ai même entendu les délégués qualifiés des 

syndicats répondre aux questions qui leur étaient posées, et j'ai interprété leurs réponses 
de la façon suivante : ils se sont résignés au vote de cette Chambre sociale.

Certes, il sc pourrait que je n'aie pas très 
exactement compris ce qu'ils m'ont, déclaré,

mais, malgré mon âge, j'ai quand même l'esprit 
assez souple pour ne pas me tromper sur des 
déclarations de cet ordre. Si je n'avais pas entendu ces déclarations, je n'aurais pas inter
prété l'opinion des délégués des syndicats. 
Voilà purement et simplement ce que j'ai à 
répondre.

J'ajoute que j'étais de l'avis de notre coüègue 
qui estimait que l'Organisation Internationale 
du Travail pouvait être un organisme suffisant. 
Alais comme je suis enclin à la transaction, je 
déclare être prêt à veter vos amendements, 
et sur ce point, que je ne considère pas comme 
capital, à accepter ce que vous avez dit.Alais si vos amendements ne sont pas adoptés, 
par esprit de transaction, je voterai la propo
sition qui nous est faite.Je demande à mes amis socialistes de faire 
comme moi.

Tel est exactement mon sentiment.
Par conséquent, je ne comprends pas com

ment mon discours, que j'ai prononcé avec 
peut-être trop de passion — je regrette que le 
temps ne l'ait pas atténuée davantage — a pu provoquer de pareils mouvements de séance.

AL LE PRÉSIDENT. — La parole est à AL Hevman. Président de la commission des 
Questions sociales.

AL HEYMAN (ÆtEgf'tpm). — Alonsicur le Président, je n'ai que deux mots à dire. Je veux 
tout simplement faire connaître a notre collègue 
que, tout comme lui, nous sentons très bien 
la responsabilité qui pèse sur nos épaules en 
conclusion de ce débat.

Il peut, être convaincu, et je le remercie de l'avoir reconnu, que c'est en toute sincérité 
que nous avons défendu notre point de vue. Je ne doute pas un seul instant qu'il est dans 
ce cas, mais je considère, pour vous dire tout 
de suite le fond de ma pensée, que le plus grand malheur serait de ne pas voter de recomman
dation du tout.Par conséquent, comme vous bavez très bien 
dit, mon cher Edwards, je crois qu'il serait 
indispensable de nous expliquer vendredi pro
chain sur la portée exacte des amendements 
qui ont été déposés.

Je ne vais pas, en raison de l'heure taroive, entamer cette discussion maintenant, mais 
j'ai notamment la conviction que la portée de 
l'amendement que j'ai déposé a été expliquée, 
à mon sens, d'une manière tout à fait inexacte. 
Nous en reparlerons donc.Quoi qu'il en soit, et ce seront mes derniers 
mots, après avoir entendu tous U-s discours
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prononcés ou cours de cette longue séance, 
vous pouvez être certains que nous tiendrons compte de l'avis que vous avez formulé ainsi 
que des arguments que vous avez fait valoir, 
et je ne désespère pas, quant à moi, d'arriver 
en fin de compte à un accord.

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. Toncic, rapporteur.
M. TONCIC L-lufri'cAe) (Traduction). — Monsieur le Président, vous comprendrez 

sans doute qu'en dépit de l'heure tardive !c 
rapporteur ait quelques dernières remarques à faire sur la discussion qui vient d'avoir lieu. 
J'ai l'impression que beaucoup d'objections et 
de soucis — les soucis de M. Jones par exemple 
— auraient pu être évités si les orateurs 
avaient lu plus attentivement le projet de 
Convention et les observations faites par leurs 
collègues.Il semblait, par exemple, que M. Jones eut 
quelques objections à formuler quant aux 
discours prononcés pendant la séance télévisée. 
Puis-je me permettre de lui faire remarquer 
qu'en lisant attentivement mon discours, i! 
constatera que je n'ai même pas défendu mon 
propre rapport. J'ai essayé de parler en toute objectivité; aussi ne peut-on me classer parmi les orateurs qui se sont prononcés en faveur du rapport au cours de cette séance télévisée.

De plus, si M. Jones avait étudié mon rapport, 
d'une façon approfondie, il aurait noté que j'ai 
parlé d'une conférence régionale de l'O. I. T. 
Je suis pleinement averti de l'existence de cette institution, et j'ai donné mon avis à son sujet.

Il me semble que certains orateurs n'aient pas tenu compte d'un point très important du projet de Convention, à savoir l'article 13 qui spécifie nettement que la Convention doit être 
mise en vigueur par étapes. Ceci répond, par exemple, aux objections de M. Corish et de M. Jones. Nous aurions pu écourter les débats 
si nous avions pris davantage en considération 
les remarques formulées par nos collègues.

Certains orateurs ont déclaré que les deux 
commissions intéressées n'ont pas eu la possi
bilité d'exprimer leur point de vue sur certaines parties du projet de Convention comme, par 
exemple, les parties II et III. C'est faux, car les commissions ont eu cette possibilité et ont 
exprimé leur opinion. Si certains ne l'ont pas 
fait, la responsabilité n'en incombe pas à la 
commission des Affaires Générales.M. Edwards a parlé d'un léger écart par

! rapport à une certaine décision prise par son 
; groupe, écart qui ressort du discours de 
! M. Moutet.
! M. EDWARDS (Toi/cu/nr-éMi) (Traduction), 
j — Non.
j M. TONCIC (Traduction). — J'avoue que 
j cela se produit aussi dans d'autres groupes.
I M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. Edwards pour une question à l'orateur.

M. EDWARDS (Traduction). — J'aimerais apporter une rectification aux propos de M. le 
rapporteur. Je n'ai en aucune façon soutenu 

! que AI. Moutet n'avait pas le droit d'exprimer 
ce qu'il voulait. Je n'ai pas dit qu'il avait 
enfreint une décision de son groupe. 11 avait la parole. Il eût été déplacé de ma part de suggérer 
quelque chose de cette sorte. J'ai seulement 
indiqué qu'il fallait bien entendre que M. Moutet 

] ne parlait pas au nom du groupe. H sera d'accord 
avec moi sur ce point, et je voudrais que ceci fût parfaitement clair.

Ai. TONCIC (Traduction). — AI. Birkelbach a 
parlé de risques pour l'organisation des syndi
cats. A propos du projet de Conversion, il 
a affirmé que celui-ci pouvait même compro- [ mettre le, développement des pays les plus { avancés socialement. J'attire l'attention de j M. Birkelbach sur l'article 1 9  qui précise :

' K Aucune disposition de la présente Con-
! vention ne peut impliquer de limitation ou 

de dérogation à des droits économiques ou 
sociaux ou à d'autres droits de l'homme garantis par la législation d'une Haute 

j Partie Contractante ou par les accords 
j internationaux auxquels elle est partie. 7))} Le danger est donc inexistant si le droit 
i syndical est garanti par la législation des pays! respectifs.'
j Nous avons ensuite eu l'impression — un ! orateur l'a dit ce matin et un autre cet après- 
! midi, du reste d'une façon moins nette — que 
; la Convention n'était pas un travail d'experts,; que sa rédaction différait beaucoup de celle 

due à des experts. Il n'en est rien. En lisant les ! documents, on constatera que tous les organis- 
! mes internationaux et toutes les conventions ! internationales qui constituent la base du 
; projet de Convention dont l'Assemblée est 
! saisie sont mentionnés et cités. Ainsi, tous les { experts qui ont travaillé sur ces conventions
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se trouvent l'avoir fait indirectement pour la 
nôtre.J'ai beaucoup admiré les discours de AI. Haek- 
kerup et de Al. Nigcl Nicolson. AI. Hackkcrup 
a attiré l'attention de l'Assemblée sur un point très important, à savoir le parallèle possible entre la Convention de Rome et la présente Charte. Ce parallèle ne peut cependant valoir ; 
que pour le code des droits, mais non pas pour } 
les moyens de mise en œuvre. Un organisme j 
comme la Commission des Droits de l'Homme 
prévue par la Convention de Rome ne peut, 
dans les circonstances présentes, et ne pourra peut-être jamais convenir quand il s'agira de 
tenter d'appliquer une Charte sociale.

Lorsque le Conseil* de l'Europe a décidé, il 
y a des années de cela, de se charger de l'élabo
ration d'une Charte sociale, il a pu sembler 
qu'il s'agissait d'un fardeau trop lourd. Nous en 
sentons tout le poids à présent. J'ai dit l'autre jour du Conseil de l'Europe qu'il ressemblait 
assez à un bébé qui aurait mangé du rumsteck ! 
garni de haricots et de pommes de terre et qui } éprouverait la plus grande difficulté a les digérer. 
Telle est l'origine première de toutes nos 
difficultés.Je tiens à dire un mot à AI. Edwards. Je me trouve exactement dans le même état d'esprit 
que lui, et je ferai, pour ma part, tout mon j 
possible pour me rapprocher davantage de ses ! 
suggestions. Je suis personnellement convaincu ] 
que nous trouverons une base d'accord quand, ! 
vendredi prochain, nous passerons au vote. [

tAI. LE PRÉSIDENT. — Aies chers collègues, ' 
je me permets de vous faire observer que la j 
liste des orateurs était close à 17 heures. ; 
Cependant, AiAÎ. Federspiel et Strasser ont j 
demandé la parole. Je la leur donnerai bien } volontiers en les priant de bien vouloir s'en i tenir à une courte observation.

La parole est à AI. Federspiel.
AI. FEDERSPIEL (DammiarA*) (Traduction).— L'une des remarques de AI. Tcncic au cours } 

de sa réponse a rappelé à mon esprit un horrible j soupçon qui s'est trouvé renforcé par le sou- j venir d'une mention déjà faite au cours d'une ! 
malheureuse conférence de presse et reprise ; antérieurement au cours de ce débat, à savoir ' que le renvoi à la commission des Allâmes ' 
Générales serait imputable au fait que les deux ; 
commbsicms primitivement saisies n'étaient pas i 
parvenues â un accord, de tiens à rappeler que le 
Document 43S, qui avait été soumis à l'Assem

blée, avait été accepté par l'une et l'autre des 
commissions.A'oici en quoi consiste mon soupçon : AL le rapporteur a fait état de certams précédents, 
et je pense qu'il voulait parler d'expériences latino-américaines en matière de politique 
sociale, rédigées sous forme de conventions, 
lesquelles n'ont jamais été appliquées, et qui devaient constituer la base du document dont nous sommes saisis. J'aimerais savoir si la 
commission des Affaires Générales a étudié 
paragraphe par paragraphe ce document.

AI. TONC1C (Traduction). — Vous n'avez 
raison qu'en partie. Je lirai les différentes 
Chartes.

AI. FEDERSPIEL (Traduction). — Là n'est 
pas la question. Est-ce que la commission des 
Affaires Générales a étudié ce document 
paragraphe par paragraphe, et l'a-t-elle 
approuvé?

AI. TONCIC (Tiaduction). — De quel docu
ment voulez-vous parler? Du Document 53G?

Ai. FEDERSPIEL (Traduction). — Du 
projet de Convention.

AI. TONCIC (Traduction). — Oui, bien entendu, la commission des Affaires Générales 
l'a étudié. A'ous avez également posé une ques
tion à propos des conventions que j'ai mentionnées auparavant. Il y a le projet de Coi.' ca
tion des Droits économiques, sociaux et culturels de la Commission des Droits de l'Homme des 
Nations Unies, la Déclaration Uruvei.-cdc des 
Droits de l'Homme des Nations I mes, une 
Convention européenne et la Déclaration de 
Genève relative aux droits de déniant,. 
Lorsque vous mentionnez l'cxpericnce latino- 
américaine, vous entendez sans cNutc la Déclaration de Philadelphie, mais j'ignore. s'i! s'agit la d'une déclaration latino-américaine. 
Il y a aussi la Déclaration américaine des Droits et des Devoirs de l'Homme. or la 
Charte interainéricainc des garanties <mcmm.s.

AI. LE PRESIDENT. — La parole est a AI. Strasser pour une brève observation.
AI.  ̂STRASSLR  ̂(.4rn.rm//c) (Traduction —

Aionsicur le Président, notre ami et, je omis
pouvoir le dire aussi, mon ami AI. Aient* t m a
décrit comme relativement, jeune et d'o.pMt
absolu, et, si j 'ai bien compris, il a allume à
ce sujet que i'aurais déclaré, à u:) cu!; m
moment, ne pouvoir voter c-ettc Chalte ou
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plutôt : cette recommandation — si elle, ne ; 
prévoyait pas la création d'un Conseil Econo- : 
mique et Social.

Je crois qu'un malentendu a dû se produire 
au cours d'un entretien que j'ai eu avec lui ! 
entre deux portes ou devant une tasse de café et en l'absence d'interprète. Je n'ai déclaré 
à aucun moment et en aucun Heu que je ne 
voterais pas cette recommandation si elle ne ! 
prévoyait pas la création d'un Conseil Econo- ! 
miq^c et Social. En fait, j'ai dit — et ceci est : conforme à plusieurs déclarations qui ont été 
faites ce soir — que je ne pourrais voter cette j 
recommandation si la tentative de compromis, j qui fait l'objet de l'amendement no 2, devait ! 
éebouer. Voilà ce que j'ai dit à AL Aloutet. :

En terminant, je voudrais peser une question 
à notre rapporteur : est-il prêt, dans l'intérêt ; de la Charte, à accepter l'amendement n̂  2? !

AI. LE PRÉSIDENT. — La parole est à { 
M. Toncic pour répondre à la question posée. {!

M. TOXCIC (Traduction). — Je voudrais j 
répondre tout de suite dans la langue où la t 
question m'a été posée. M. Strasser surestime j manifestement les pouvoirs d'un rapporteur. ! 
Pour faire ce qu'il demande, le rapporteur doit ! 
d'abord consulter sa commission. Mais j'ai t déjà répondu en partie à cette question en j déclarant à M. Edwards que, pour ma part, j 
je ferai tout ce qui est concevable pour parvenir , à un accord général. !

M. STRASSER. — Puis-je poser une autre ! 
question à M. le rapporteur, Monsieur le j Président?

 ̂M. LE PRÉSIDENT. — Vous avez la parole, Monsieur Strasser.
M. STRASSER (Traduction). — Je deman

derai alors à AI. Toncic s'il est prêt à recom
mander à sa commission d'accepter l'amendement.

M. LE PRESIDENT. — La parole est à 
AI. Toncic pour répondre à l'orateur.

AI. TOXCIC (Traduction). — Alerci, Alonsicur le Président.
Une telle recommandation correspondrait

déjà à une opinion précise, et je dois d'abord 
en référer à la commission.

Par ailleurs, je regrette d'être forcé de me 
montrer impoli à l'égard de AI. Strasser : en 
effet, si je regarde devant moi, je lui tourne Je 
dos et, si je m'adresse à lui, je tourne le dos au 
microphone et à AI. le Président, (ému/hres.)

M. LE PRÉSIDENT. — Sur la hase des 
discours prononcés au cours de nos débats, 
la discussion me paraît suffisamment compli
quée. Si nous en venons maintenant à évoquer 
les discours et les propos tenus ailleurs, j'ai 
bien peur que nous ne puissions jamais en sortir.

Dans ces conditions, je déclare la discussion 
close.

Je rappelle que, conformément à la décision 
prise par l'Assemblée dans sa séance de lundi 
matin 22 octobre, les votes sur les amendements 
et sur les textes concernant la Charte sociale 
auront lieu vendredi prochain 26 octobre à 
15 heures.

7. Dafc. /r^Hre orJre Ju jour 
Je Li j3roc/;ni7M? scnncc

AI. LE PRESIDENT. — Je propose à l'Assem
blée de tenir sa prochaine séance aujourd'hui, 
jeudi 25 octobre, à 10 heures, avec l'ordre du 
jour suivant :

1. Relations entre l'Assemblée Consultative et les parlements nationaux — Discussion du rapport de. la commission des Affaires Générales, 
Doc. 578, et votes sur le projet de résolution 
et sur les projets de directive.

2. Relations entre l'Assemblée Consultative et l'Assemblée de l'Union de l'Europe Occiden
tale — discussion du rapport du Bureau de 
l'Assemblée, Doc. 541, sur les relations entre l'Assemblée Consultative et l'Assemblée de} l'U. E. O., et du rapport de la commission des 
Questions culturelles et scientifiques, Doc-. 573, sur la procedure à suivre en vue de coordonner 
les activités culturelles du Conseil de l'Europe 
et de l'U. E. O., et vote sur le projet de recom
mandation.Il n'y a pas d'observation?...

L'ordre du jour de la prochaine séance est 
ainsi réglé.

Personne ne demande plus la parole?...
La séance est levée.
(Lu ^cnuce Jccce Je /c u d i JJ  ocfoôrc, â OA.^O).

.jn.



7. CAarfe socfaJe
proposition création  

ti'unc CAnm&re soczafe et economique
êD/sc^^gion et rote Jcg onrenoe/ytent  ̂sur fe jprajet Je recammanJaifan contenu Jans ie rapportJe /a commi^^^on Jes ĵ^aire  ̂ Cenéraiea. Dec. ÔjC, portant projet

J'Mno C o n te n t io n  e u r o p é e n n e  oes JroitN 6oeiatt  ̂ et éeonomiçneg, 
et r o te  o n r  /e  p r o je t  J e  r e c o m r n a o J a tio y t^

AL LE PRÉSIDENT. -  L'ordre du jour 
appelle la discussion et le vote des amendements 
sur le projet de recommandation contenu dans 
le rapport de la commission des Affaires Géné
rales portant projet d'une Convention européenne des droits sociaux et économiques, et le 
vote sur le projet de recommandation, Doc. 536 ct'amcndcments. -
^  Je rappelle que la discussion générale a été 
déclarée close à la hn de la séance de mercredi soir.Le projet de Convention européenne ne sera pas soumis au vote de l'Assemblée qui ne sera appelée à statuer que sur le projet de recommandation.

Je vais mettre en discussion les trois amende
ments qui ont été déposés. Je donnerai d'abord 
la parole au rapporteur de la commission, 
AI. Toncic, puis aux auteurs des trois amendements, MM. Edwards, Hellwig et Heyman.

La parole est à M. Toncic, rapporteur.
M. TONCIC (Autriche) (Traduction). — La commission des Affaires Générales s'est réunie 

ce matin pour discuter des amendements n^ 1, 2 et 3, et je suis chargé de vous dire qu'elle a 
accepté l'amendement n° 2 à l'unanimité, moins 
trois abstentions. Il s'agit de l'amendement présenté par AI. Edwards, et je voudrais ajouter que j'v ai, personnellement, souscrit.

AI. LE PRÉSIDENT. — Je donnerai la parole successivement à AI. Heyman, à AI. Hellwig, et enfin à AI. Edwards.
La parole est à AL Heyman, auteur de l'amendement n<* 3.

AI. HEYMAN (Rc/gigur;. — AIonsYur le 
Président, je suis tout dbposé à prendre la 
parole, mais je ne vous cache pas que j'aurais 
préféré pouvoir le faire en présence de AL Edwards.

AL LE PRÉSIDENT. -  La parole est à ' Lord Layton pour un point d'ordre.
Lord LAYTON (ÆûuauTym-ClY) (Traduction). — A'ous avez dit, Alonsieur le Président, que le scrutin interviendrait à i l  heures; or, il n'est pas encore i l  heures.
M. LE PRÉSIDENT. -  L'horloge indique exactement onze heures et deux ou trois 

minutes. Il est impossible, en dirigeant les 
débats, d'arriver mathématiquement à l'heure annoncée.

On m'informe d'ailleurs que le nécessaire est 
fait, que les membres de la commission des 
Affaires Générales sont prévenus et qu'ils vont arriver d'un instant à l'autre.

Peut-être AI. Hellwig voudia-t-i! bien prendre la parole maintenant? AI. Hellwig me fait un signe d'assentiment.
La parole est à AL Hellwig, auteur de l'amendement n° 1.
AL HELLAA1G (FTpuèY'yue FcdcraZe u'Aiie-;nag7i(?) (Traduction de l'allemand). — Alonsieur le Président, Alesdames, Alessicurs, l'amendement no 1 que quelques collègues et moi- 

même avons déposé est la conséquence du fait 
que le projet de Convention sur la Charte 
sociale européenne n'a plus été discuté dans 
cette Assemblée et qu'il n'a plus été possible 
d'élaborer dans le projet un texte définitif sur 
la base de la discussion. 11 en est fait expressé
ment mention dans l'exposé des motifs de 
l'amendement, et plusieurs orateurs en ont 
parlé à diverses reprises avant-hier dans les 
discussions au sein de cette Assemblée.Dans ces circonstances, l'amendement n<̂ î 
a pour but d'indiquer que ce projet ne doit pas constituer la. seule base du texte de Convention 
qui sera élaboré par le Comité des Aïinistres et 
son comité d'experts, mais qu'il doit être éga
lement tenu compte des opinions exprimées ici, dans la discussion de l'Assemblée Consultative. Pour permettre qu'il en soit tenu compte dans toute la mesure du possible, l'alinéa 1*̂  de l'amendement stipule que cette documentation 
doit être utilisée comme base de travail, mais 
non comme une base définitive.

L'alinéa 2 de l'amendement que nous avons 
présenté demande qu'une Charte sociale euro-



Af. 7/ffhn'g, Af. /g JV&fdcnf, Af. 2(? ocfoèrc JPJC

Af. 7/eJ/^Jg (^trRc)
pccnnc et la Convention y afférente soient cta- ! 
blies en coopération avec toutes les organisations ! 
internationales compétentes. Mais, dans cet ! 
alinéa 2, nous avions renoncé — c'était là la j 
différence essentielle entre notre amendement } 
et le projet, de recommandation de la commission ! 
des Affaires Générales — à proposer la nomina- { 
tion d'un Représentant de l'Assemblée Consul- j 
tativc. !

Ai. Edwards et d'autres collègues ont mainte- ; 
nant présenté un amendement n̂  2 dont le ! 
premier alinéa correspond dans l'essentiel à - 

mn amendement. Bien qu'à l'alinéa 2, l'amen- [ .muent n° 2 prévoie expressément un Repré- j sentant de T Assemblée Consultative, il précise ! 
cependant que ce Représentant doit être chargé [ 
notamment de représenter l'Assembléc Consul- jtative du Conseil de l'Europe auprès du Bureau ! **tcrnationaI de Travail et d'autres organisa- }

ons internationales compétentes. j
J'approuve cette précision de la fonction !

d'un Représentant de notre Assemblée, qui i
améliore sensiblement l'ancien projet de recom
mandation.

Supposant qu'avec l'amendement de 
Ai. Edwards, la recommandation proposée 
recueillera à l'Assemblée Consultative une 
majorité des deux tiers, je suis disposé à retirer j 
mon amendement n<3 j, dans le but de rendre la ; 
voie libre à la proposition de compromis de 
notre collègue Ai. Edwards;

AI. LE PRESIDENT. ̂ 7 e,s? rentré.
La parole est à Ai. Heyman, auteur de 

l'amendement no 3.
Ai. HEYAIAN (Æe/gigMe). — Je voudrais immédiatement vous déclarer que je retire àon tour mon amendement pour permettre unanimité d'un vote sur la recommandation. !
Auparavant, répondant ainsi à un appel ) 

adressé l'autre nuit par Ai. Edwards qui nous ! 
demandait de consentir à un rapprochement ; mutuel, je désire cependant expliquer notre i position et vous dire pourouoi nous sommes j disposés, après le retrait de l'amendement de i 
notre ami AI. Hellwig et le mien, à nous rallier ; 
à l'amendement présenté par M. Edwards et qui ; 
constituerait, en somme, le reflet de l'opinion ) des différents groupes de ce'te Assemblée. Je j 
veux d'abord donner acte à notre collègue hri- [ 
tannique qu'il a bien voulu reconnaître très { 
loyalement avant-hier que notre amendement ! 
était inspire par une conviction smeere. ;

Notre amendement a constitué un très grand 
pas pour rejoindre l'idée de ceux qui n'approu
vaient pas la rédaction de la section I du texte 
présenté par la commission des Affaires Géné
rales, texte ainsi libellé :

<( Recommande au Comité des Aiinistres :
1. l'établissement, en prenant pour hase

ce projet, d'une Convention européenne desdroits sociaux et économiques. B
Ayant appris que la commission des Affaires 

Générales, réunie à Vienne, avait approuvé ce 
texte par treize voix et cinq abstentions, sans 
qu'il y ait eu une seule voix contre, nous avions 
donc le droit d'en déduire que ce texte traduisait vraiment la pensée et les intentions de tous 
les groupes représentés au sein de cette commis
sion.

Aujourd'hui, à Strasbourg, nous apprenons qu'une certaine opposition, dans les commissions 
et même à l'Assemblée, s'est manifestée contre 
les mots « en prenant pour base B. Je ne veux 
pas examiner les motifs de cette opposition, 
encore que ic l'estime mal fondée. C'est préci
sément dans un esprit de conciliation et 3\*ec 
l'espoir de désarmer toute opposition que nous 
avons proposé cette formule en la complétant 
ensuite par le texte de mon amendement.J'ai été un peu étonné — excusez la sincé
rité de cette déclaration — d'entendre dire que 
cette rédaction semblait eu contradiction avec 
la procédure de transmission des recommandations à une autorité supérieure.

Aiesdames, Messieurs, n'cst-cc pas toujours 
ainsi que, dans nos parlements, l'on procède? 
Quand nous, Assemblée, transmettons au 
Bureau ou au Comité des Aiinistres un rapport 
émanant d'une commission, que nous leur sou- 
mettons, il est bien entendu que ce texte ne s'impose pas à eux, qu'il ne constitue qu'une base de discussion, qu'un document d'étude.Rappelez-vous le projet de Convention sur 
les Droits de l'Homme, et d'autres, transmis 
ici au Comité des Aiinistres.Donc, nous avons fait un effort de concilia 
tion, puisque, non seulement nc-us puions le Comité des Aiinistres de prendre pour base le projet élaboré par la commission des Affaires Générales, mais encore nous lui demandons de 
tenir compte également des observations et 
suggestions faites au cours des débats en sèa:;' '- 
rubhquc.Nous allons d'ailleurs encore pdus loin daim la 
rédaction des parties 11 et I îi  de l'annexe qui 
concernent la Chambre sociale et la mise en 
œuvre de la Convention. Je ne développe pas.
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17. 77cpmn.u (.suîle)
Je déplore que notre façon de voir n'ait pas 

recuciHi l'adhésion de tout le monde. Très sincèrement, tout en restant convaincu, avec 
plusieurs de nos collègues, que notre texte était 
le bon, je serais heureux que notre ccmpiomis 
nous permette de réunir la majorité indispen
sable à l'adoption des textes soumis.

A cet effet de conciliation. ü a été répondu, en sens inverse, par M. Edwards, dont i'amende- 
inent rejoint presque !e nôtre en acceptant !a 
nomination d'un Représentant spécial qui 
devra travailler en étroite collaboration avec 
TOrganisation Internationale du Travail.Le paragraphe 2 de son amendement, que 
nous avons d'ailleurs accepté, répond exactement aux paragraphes 2 et 3 tels ou'ils avaient 
été formulés pu? votre commission des Aiiaircs Générales. C'est une autre formulation, mais 
elle a 1e même objet.En effet, ce projet recommande

« une coopération étroite avec les organisa
tions intcrgouverneintritaies compétentes, 
avec, les organisations syndicales internatio
nales patronales et ouvrières, et autres orga
nisations compétentes ayant le statut consultatif R.
Je suis tout à fait convaincu que c'est Lien le dédr de M. Edwards.
La commission des Affaires Générales prévoit 

la nécessité de procéder sans délai à la nomina
tion d'un Représentant spécial du Conseil de 
l'Europe en vue de promouvoir l'établissement de cette convention. A cette fin, le Représen
tant sera notamment chargé d'une coordina
tion entre les gouvernements membres, d'une 
part, et les organisations internationales, d'autre part.

M. Edwards, de son côté, demande qu'il soit procédé sans délai à la nomination d'un Représentant spécial qui devra travailler en étroite collaboration avec l'Organisation Internationale 
du Travail et les autres organisations intergouvemementales compétentes, les organisations 
syndicales internationales, patronales et ouvrières, et toutes les autres organisations compétentes ayant le statut consultatif.C'est exactement la meme chose.

Fallait-il, dans la rédaction du paragraphe, 
dire : <( en prenant comme base ce projet... H — 
comme le propose le texte de la commission — 
ou <( ...tenant compte de ce projet... )>, comme le 
demande notre collègue par son amendement? La seule différence est là.

Aies chers collègues, je crois que, tous les

deux, nous ne demandons pas mieux que 
d'arr iver  à un résultat positif.

C'est cc à quoi je ne désespérais pas d'aboutir 
grâce au dépôt de mon amendement dont la 
rédaction, tout en respectant l'opinion rie 
chacun, devait cependant répondre aux aspira
tions de tous les groupes.Je me permets d'insister respectueusement 
auprès de vous. Monsieur le Président, peur vous 
prier de demander au Bureau d'avoir l'obli
geance de faire connaître au Comité des Minis
tres les efforts qui ont été faits ici pour concilier 
toutes les opinions et de transmettre le plus tôt 
possible le texte modifié par l'amendement de M. Edwards au comité des experts, afin qu'il ne 
nous faille pas attendre deux ou trois ans pour 
obtenir un résultat concret.Aous insistons vivement pour que le comité 
des experts examine le plus tôt possible le 
projet qui lui est transmis, a fui que Cannée 1357 voie enfin le couronnement des efforts que nous avens faits ensemble pour rédiger une Charte sociale qui, j'en suis convaincu, mes chers col
lègue^. sera accueillie par les masses laborieuses
— j'entends pur là les empdeyeurs et les travail
leurs — avec une vive satisfaction. Il importe oue nous unissions leur dire dès aujourd'hui 
que nous travaillons pour qu'enfin ce grand but 
social soit atteint.C'est pourquoi je demande à PAmembléc de 
bien vouloir tout d'abord accepter l'amende
ment de M. Edwards, ensuite de voter à l'tma- 
nimitè la recommandation modifiée telle onTdle 
sort de nos délibérations.

M. LE PRÉSIDEAT. — L'unum&umm' 2 
de d7. T/ei/nmu, e.sf rcErc.

La parole est à M. Edwards pour défendre son 
amendement.

M. EDWARDS (Æopuume-ôm') (Traduction).
— Je vous demande, Monsieur le Président., ainsi qu'à l'Assemblée, de bien vouloir excuser mon absence au début du présent débat, mais 
j'assistais à une réunion dans une autre salle, où 
j'essayais d'aider à la solution des problèmes 
qui seront présentés à l'Assemblée ce.t après- midi.Je ne parle pas ce_ matin à titre personnel, mais en tant que Président de l'un des groupes 
politiques. Depuis plusieurs jours, j'ai dù consa
crer une bonne partie de mon temps à la ques
tion de la Charte sociale européenne. Je ne prétends pas être expert en la rnatièie, et ce 
n'est pas une question où je serais intervenu 
personnellement si je n'avais pas eu l'impression 
que nous courions le très grand risque, après de
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CL Edaurdr (raiA)
n o m b r e u s e s  a n n é e s  d ' e i f o r t s ,  d e  n o u s  t r o u v e r  
d a n s  l ' i m p o s s i b i l i t é  d ' a b o u t i r  à u n e  c o n c l u s i o n  
e f f e c t i v e  q u e l c o n q u e .  Ii r é s u l t a i t  t r è s  c l a i r e m e n t  
d e s  d i s c u s s i o n s  p r é l i m i n a i r e s  q u e  j ' a i  e u e s  a ^ e c  
d e  n o m b r e u s e s  p e r s o n n e s  q u ' i l  e x i s t a i t  d e  f o r t e s  
d i v e r g e n c e s  d ' o p i n i o n .

D e u x  n o i n t s ,  n o t a m m e n t ,  e-nt  s u s c i t é  d e  
g r a v e s  i n q u i é t u d e s .  E n  p r e m i e r  b e u ,  u n  c e r t a i n  
n o m b r e  d e  n o s  c o l l è g u e s  o n t  e u  l e  s e n t i m e n t  
q u ' i l s  n ' é t a i e n t  p a s  e n  m e s u r e  d e  s ' e n g a g e r  d e  
f a ç o n  p r é c i s e  s u r  u n  t e x t e .  D i v e r s  R e p r é s e n t a n t s  
o n t  e x p r i m é  d e s  p o i n t s  d e  v u e  d i f f é r e n t s  s u r  t e l l e  
o u  t e l l e  p a r t i e  d u  r a p p o r t .  E n  s e c o n d  h e u ,  d  e n  
est .  d ' a u t r e s  q u i  n ' o n t  p a s  d u  t o u t  é p r o u v é  
d ' e n t h o u s i a s m e  p o u r  l a  ç j ro j . 'Obi t i on  d e  n o m i n a 
t i o n  d ' u n  C o m m i s s a i r e  s p é c i a l .  I l  a f a l l u ,  d ' u n e  
f a ç o n  o u  d ' u n e  a n t r e ,  e s s a y e r  d e  c o n c i l i e r  t o u s  
" e s  p o i n t s  d o  v u e .

L ' a m e n d e m e n t  d é p o s é  e n  m o n  n o m  e s s a i e  
d e  s u r m o n t e r  l es  d e u x  p r i n c i p a l e s  d d h c u l t é s  
q u e  j ' a i  r e n c o n t r é e s  e t  s e r a ,  j e  l ' e s p è r e ,  c o n s i d é r é  
c o m m e  a c c e p t a b l e  p a r  l e s  d e u x  t i e i s  s i n o n  l a  
t o t a l i t é  d e s  R e p r é s e n t a n t s .

J e  s u i s  t r è s  r e c o n n a i s s a n t  à  M .  H c y m a n  
d ' a c c e p t e r  l e  r e t r a i t ,  d e  s o n  a m e n d e m e n t  q u i ,  
a p r è s t o u t ,  a v a i t  é t é ,  j e  c r o i s ,  én.-is n o n  s e u l e 
m e n t  e n  s o n  n o m .  m a i s  a u s s i  a u  n o m  d e  s o n  
g r o u p e .  J e  ) e m m e n e  a u s s i  M.  ! l e  D a n a  e t  ses  ami.- '  
d * a \  o i r  a c c e p t é  d e  r e t i r e r  é g a l e m e n t  l e u r  a m e n 
d e m e n t ,  e t  j e  t i e n s  é g a l e m e n t  a  e x p r i m e r  m a  
g r a t i t u d e  à  l a  c o m m i s s i o n  d e s  A n a n e s  G é n é r a l e s  
e t  à s-an r a p p m i c n r  p o u r  a é m i r  b i e n  v o u l u  
a c c e p t e r  m o n  a m e n d e m e n t  à ee  s t a d e  d e  n o s  

* t r a v a u x .
Il s ' a g i t  d ' u n e  a f f a i r e  i m p o r t a  n t e .  R  e u s  a r r i 

v o n s  à  l a  c o n c l u s i o n  d ' u n  t r a v a i l  q u i  n o u s  a 
o c c u p é s  p e n d a n t  d e  l o n g u e s  a n n é e s ,  e t  a u q u e l  
u n  g r a n d  n o m  l i r e  d e  g e n s  o n t  c o n s a c r é  b e a u c o u p  
d e t e m p s .  L e s  d e u x  p o i n t s  i m p o r t a n t s  s o n t ,  à 
m o n  a v i s ,  d ' a b o r d ,  q u e  t o u s  n o s  t r a v a u x  s c i e n t  
t r a n s m i s  a u  C o m i t é  d e s  M i n i s t r e s  q u i  se  t r o u 
v e r a  a i n s i  s a i s i  d e  t o u t  c e  q u e  n o u s  a v o n s  f a i t ,  
s i b o n o u s i m a u v a i s q u c c c l a p u i s s e e l r e .  E a u r a  
e n  m a i n s  le  t e x t e  d é f i n i t i f  p r é s e n t é  c o m m e  n o t r e  
d e r n i e r  d o c u m e n t  p a r  la  c o m m i s s i o n  d e s  A f f a i r e s  
G é n é r a l e s .  E n  s e c o n d  b e u .  il s e r a  i n v i t é  à  d é s i 
g n e r  q u e l q u ' u n  p o u r  v e i l l e r  à ce  q u e  c e t t e  t â c h e  
p r o g r e s s e s a n s d é l a i .

J ' e s t i m e  q u e  c ' e s t  l à  u n  p o i n t  d e  v u e  q u i  p e u t  
e n t r a î n e r  l ' a p p r o b a t i o n  d e  l ' A s s e m b l é e ,  e t  
j ' e s p è r e  q u e .  si f e r m e  q u e  p u i m e  R r e  l e u r  p o s i -  
t m n  s u r  c e r t a i n s  a s p e c t s  d e  l a  q u e s t i o n ,  n o s  
c o l l è g u e s  n ' e n  e s t i m e r o n t  pas.  m o i n s  q u ' e n  
d e r n i è r e  a n a l v s c  i i s  n e  d o i v e n t  p a s  e s s a y e r  
d ' e n t r a v e r  m a i n t e n a n t  la t r a n s m i s s i o n  d e  n o t r e

I t r a v a i l  a u  C o m i t é  d e s  M i n i s t r e ^ .  J  e s p è r e  q u ' a  D  
i f in d e  ]a j o u r n é e  n o u s  c o n s t a t e r o n s  q u e  t o u s  n o s  

c o l l è g u e s  s o n t  l a r u e r n e r i t  d ' a c c o r d e u r  u n  p o i n t  
q u i  p e u t ,  p c r s o r m c d e r n e n t ,  n e  p a s  l e u r  c o n v e n i r ,  
m a i s  o u i  d e v r a i t ,  : n c s e m b ! c - t - : b  f o r t  h u m  n o u s  

i a g r é e r  s u r  le p l a n  c o l l e c t i f .

! Mm* WEBER AA'rWAguc fAA'mD JDDW-
: n m p u c b  —  J e  d e m a n d e  la p a r o l e  p o u r  c x p h q u e r
; n m n  v o t e ,  M o n s i e u r  l e  P r é s i d e n t .

! M. L E  PR ÉSID ER !. —  V o u s  a v e z  la p a r o l e .

! M ^  à Y E B E R ' T r a é u c t m n  d e  l ' a l l e m a n d ) . - - -
' J e  v o u d r a i s . ' C u b u . c u t  f a i r e  u n e  ( R A a i ' a t t o u  a u  
; s u j e t  d u  v o t e .  J e  v o t e  e n  f a v e u r  d e  P a m c u J e -
! m e n t  d e  E d v c a r d s  p a r c e  q u e  j e  s o u h a i t e  u n e
! m a j o r i t é  d e s  d e u x  t i e r s  p o u r  la r e c o m m a n d a t i o n ,  
! e t  j ' e s p è r e  q u e  la  C h a r t e  s o c i a l e  s e r a  a m G r é a h -  
! s é e .  C m n m e h l .  H e y m a n ,  j e  s o u h a i t e ,  que.  le,'. 
! d i i m s t r c s e t  l e s  e x p e r t s  n o u s  s o u m e t t e n t  t r è s  
: p i ' o e b a i m - m e n t  u n e  C h a r t e  s o c i a l e .

M.  L E  P R E S I D E R ! .  —  D u  p o i n t  d e  v u e  d e  
) a  p r o c e d m e .  l a  s i t u a t i o n  se  ] u é s e n t e  d ' u n e  
f a ç o n  t r è s  c l a m e .

M M .  D e b m i g e t  H e v m a n  o n t  P u n  e t  l ' a u t r e  
r e t i r e  i b i i u c r d e m m A  q u b l s a x ' a i e n t  dé]-<.xè.  L e  
s e u l  o u i  r e s t e  e n  d i s e u s s i e m  e s t  P a m e n ' D i m - n ti. uresenter-'a M . E d v m m b e t u m A m d ,
)e p r o j e t  d e  r e e e . - m m a n d a t i o u . n y i ' è s  l e s  m o t s  :

c R e c o m m a n d e ,  a u  C o n n u e  d m  m r n m m e s r ,
à  r é d i g e r  l e s  p a r a g r a p h e s - ^  e t  2 e . o u m u m - u : t .
« 1 .  D ' é t a b l i r  u n e  C o n v e n t i o n  e u r o ; u J - n n e  h'-s 

d r o i t s  s o c i a u x  e t  é v o n o n o g u e s  t e n a n t  c o r n u e  <J<- 
cc p r o j e t  a i n s i  q u e  des  o b s e r v a t i o n s  et  s u p e r s  l i o n s  
p ré sc i - t é t ' S  a u t o u r s  des  d é b a t s  en  s é a n c e  [ ' u A i q n e  
à ce s u j e t :  er
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37. fe Présidez: f (snitc)
de recommandation modifié par {'adoption 
de {'amendement de !̂. Edwards.

.J'on donne lecture :
c L'Assemblée,
Considérant  que la Convention européenne des 

Droits de l 'Homme et des Libertés fondamentales 
a établi  une garantie internat ionale pour la sauve
garde.  dans les E ta ts  membres du Conseil de l ' E u 
rope, des pr incipaux droits civils et politiques 
proclamés dans la Déclarat ion Universelle des 
Droits de l 'Homme du 10 décembre 1943;

Considérant  qu' il  est souhai table de conclure 
un nouvel  ins t rument  destiné à favoriser ou à assu
rer l 'exercice des droits économiques et sociaux 
énoncés dans ladite. Déclarat ion,  ainsi que dans le 
proje t  de Pacte relatif aux droits économiques,  
sociaux et culturels, élaboré par  la Commission

i

des Droits de P Homme des Nations Unies;
Rappe lan t  son Avis n° 5 (1953), par  lequel elle 

se déclarait  en faveur de la conclusion d'une
Charte sociale, européenne qui fixerait  les objectifs 
sociaux des E ta ts  membres et guiderait  l 'act ion 
future du Conseil de l 'Europe dans le domaine 
social ;

Prenant,  acte du fait que U Comité des Ministres 
a approuvé la proposit ion t en da n t  à conclure 
cette Charte sociale et en a confié la préparat ion au 
Comité Social gouvernemental ;

Après étude de la par t  de ses commissions compé
tentes,

Ret i ent  le projet  de Convention européenne des 
droits sociaux et économiques préparé par  ses 
commissions compétentes;  et

Recommande au Comité des Ministres :
1. d ' é t a b l i r  u n e  C o n v e n t i o n  e u r o p é e n n e  d e s  

d r o i t s  s o c i a u x  e t  é c o n o m i q u e s  t e n a n t  c o m p t e  de  
ce p r o j e t  a i n s i  q u e  d e s  o b s e r v a t i o n s  e t  s u g g e s t i o n s  
p r é s e n t é e s  a u  c o u r s  d e s  d é b a t s  en  s é a n c e  p u b l i q u e  
à ce  s u j e t ;  et .

2. en vue de promouvoir  la réalisation de cette 
fin, de procéder sans délai à la nominat ion d 'un 
Représen tan t  spécial qui de via t ravai l ler  en étroite 
coopérat ion avec l'O. I. T. et les aut res  o rgani 
sations intergouvei ' i iementah-s compétentes,  les 
organisat ions syndicales internat ionales patronales 
et  ouvrières et  toutes les autres  organisat ions 
compétentes  ayan t  le s t a tu t  consultat if .  H

Suit, en annexe, le projet de Convention euro
péenne des droits sociaux et économiques.

Conformément à l'article 35 du Règlement, 
la majorité requise en l'occurrence est la majorité des deux tiers.

L'appel nominal commencera par le nom de ! M. Boland. !
Le scrutin est ouvert.
(L'appei nozztinai a Lea.) * j

M. LE PRÉSIDENT. — Personne ut- 
Jcmandc plus h voter?...

Le scrutin est clos.
Ycici le résultat du scrutin.

Nombre de votants. . . . . 85
Ont voté pour................. . . $4
S'est abstenu................. . . 1

La ma/orRé des dex.r Lers é/azit oDe/me, D nro/ef de recminnandaUon es% adoc é̂. (App.Uu- dissezzicitts.)
La recommandation sera publiée sous !e 

numéro 104.
(La. iisfe des vo/azigs /aR /'ofn'ef de /'azmea-e 7/ 

aprenez:? eoznp/e re/ida.)
(AL Loggio/io Rico, Uicc-Rrc6idc7^ de LAsse/u- 

5?ée, rezz?piaee .U. DeAo?/sse au /aafemi presiden- U<d.)





ASSEMBLÉE CONSULTATIVE
DU

CONSEIL DE L 'E U R O P E

HUITIÈME SESSION ORDINAIRE

RECOMMANDATION 104 (1956)'
re/atfue à une C onuenf/on européenne  

^/es ofroffs ^oc/uujc ef econom iques

L 'A ssem blée,
C onsidérant que la Convention euro

péenne des D roits de l'Homn.e et des L ibertés 
fondam entales a établi une garantie interna
tionale pour la sauvegarde, dans les  E tats 
membres du C onseil de l'E urope, des prin
cipaux droits c iv ils  et politiques proclamés 
dans la D éclaration U niverselle des Droits 
de l'Homme du 10 décembre 1948;

C onsidérant qu 'il e s t souhaitable de 
conclure un nouvel instrum ent destiné à fa
voriser ou à a ssu rer l'ex erc ice  des droits 
économiques et sociaux énoncés dans ladite 
D éclaration, a in si que dans le projet de 
P acte  re la tif aux droits économiques, so
ciaux et cu ltu re ls, élaboré par la Commis
sion des Droits de l'Homme des Nations 
Unies ;

Rappelant son Avis n° 5 (1953), par 
lequel elle  se déclarait en faveur de la con
clusion d'une Charte soc ia le  européenne qui 
fixerait le s  ob jectifs sociaux des E tats mem
bres et guiderait l 'ac tio n  future du Conseil 
de l'Europe dans le domaine so c ia l;

Prenant acte  du fait que le Comité des 
M inistres a approuvé la p*roposition tendant à 
conclure ce tte  Charte so cia le  et en a confié 
la préparation au Comité Social gouvernemen
tal ;
1. Cette recommandation a été adoptée par l'Assem blée au cours de sa 28e séance, le 26 octobre 1956 (voir Doc. 536, projet de recommandation présenté, au nom de la  comm ission des Affaires Générales, par M. T oncic).



Recommandation 704

Après étude de la part de ses com
m issions com pétentes,

R etient le projet de Convention eu
ropéenne des droits sociaux et économiques 
préparé par ses commissions com pétentes; 
et

Recommande au Comité des M inistres:

1. d 'é tab lir une Convention européenne 
des droits sociaux et économiques tenant 
compte de ce projet ainsi que des observa
tions et suggestions p résen tées au cours 
des débats en séance publique à ce su je t; et,
2. en vue de promouvoir la réalisa tion  
de cette  fin, de procéder sans délai à la 
nomination d'un représentant spécial qui de
vra travailler en étroite coopération avec 
l 'O .I.T . et le s  autres organisations intergou
vem em entales com pétentes, les  organisations 
synd ica les in ternationales patronales et ou
vrières et toutes les au tres organisations 
com pétentes ayant le statu t consultatif.

A N N E X E

Projet Je Convention européenne 
Jes Jro/ts sociaux et économiques

L e s  gouvernements signataires, Membres 
du C onseil de l'Europe,

Considérant qu e.......... ,
Sont convenus de ce qui suit :

PREAMBULE
P rincipes et ob jectifs  Je po/itique so c ia le

L 'objet de la présente Convention, dite 
Charte so c ia le , e st l'am élioration progressive  
du bien-être des ressortissan ts des Hautes 
P arties Contractantes par l'augmentation conti
nue du niveau de vie et la  répartition équitable 
des ressou rces au ssi bien que des charges, afin 
d'assurer la dignité de l'homme, affirmée par la 
Convention européenne des Droits de l'Homme.
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A cette fin, le s  Hautes Parties Contrac

tantes proclament ic i leur résolution ce tendre 
vers le s  objectifs de politique soc ia le  définis 
ci- après.
1. C on scien tes du fait que le niveau de vie  
dépend avant tout des conditions économiques, 
le s  Hautes P arties Contractantes s'efforceront 
d'assurer le développem ent régulier de la produc
tion et des échanges entre E lle s , le p lein emploi, 
la juste répartition des re sso u r c e se td e s  charges, 
ainsi que la sta b ilité  de leurs économ ies.
2. L es Hautes P arties Contractantes con
sidèrent la politique économique non comme une 
fin en so i, mais comme le moyen d'atteindre des 
objectifs sociaux, reflètent eux-mêmes le s  va
leurs sp ir itu e lles et morales qui constituent le 
patrimoine commun des peuples d'Europe.
3. E lles  ne sauraient recourir, dans l'ap
plication  de leur politique économique et soc ia le , 
à des moyens portant atteinte à la dignité de 
l'h om m eetà  l'in tégrité  de la fam ille. La politique 
so c ia le  des gouvernements européens doit avoir 
pour fin suprême la personne humaine et plus pré
cisém ent de donner à l'homme la p o ss ib ilité  
d'exercer pleinem ent toutes se s  facu ltés.
4. L es Hautes P arties Contractantes recon
naissent que la fam ille présente, pour la so c ié té , 
une importance so c ia le  et morale fondamentale. 
E lle s  considèrent comme un de leurs objectifs et 
une de leurs resp on sab ilités de créer ou de main
tenir des conditions permettant de protéger la 
fam ille et de faciliter  l'accom plissem ent des 
devoirs fam iliaux. E lle s  s'efforceront de prendre 
toutes mesures propres à assurer l'adaptation de 
l'individu et de la fam ille aux conditions de la 
vie so c ia le  et économique moderne.
5. L es H autes P arties Contractantes, tout 
en encourageant l'individu et la fam ille à s'acq uit
ter pleinem ent de leurs obligations envers le s  
enfants, acceptent la resp on sab ilité de prendre 
des mesures en vue de protéger la santé et le 
bien -être  de tous le s  enfants et a d o le scen ts ,e t  
d'assurer leur éducation, abstraction faite de la 
situation fam iliale. E lle s  reconnaissent que la 
maternité doit être protégée, que la mère soit 
légitim em ent mariée ou non.
6. La première condition pour atteindre ces  
ob jectifs co n s is te  à assurer l'exercice  du droit 
au travail. Le maintien du plein  emploi dans tous 
le s  pays européens doit être le souci constant 
des Hautes P arties Contractantes.
7. L e travail ne saurait cependant fournir à 
lui seul sa propre ju stification . L es Hautes Par
tie s  Contractantes recon naissen t comme une des 
c-onditions e s s e n t ie l le s  du développement de la 
personne humaine la participation des travailleurs
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aux fruits de leur travail,et notamment à ia g e s 
tion et aux b én éfices de l'entreprise qui les  
emploie.
8. L es Hautes Parties Contractantes tien
nent pour un devoir découlant des plus élémen
taires principes de solidarité d'organiser l'aide  
aux élém ents le s  plus défavorisés de la popula
tion.
9. L es Hautes Parties Contractantes con
damnent toutes discrim inations fondées sur le 
sexe, la race, la couleur, la gangue, la religion, 
la fortune, la nationalité, l'origine nationale ou 
so c ia le , le s  opinions politiques ou toutes autres 
opinions.
10. L es Hautes Parties Contractantes s 'e f
forceront d'assurer à tous le s  groupes et secteurs  
de leurs populations le plein bénéfice des me
sures prévues dans la présente Convention.
11. L es Hautes P arties Contractantes se  con
sidèrent chacune comme collectivem ent respon
sab les de l'expansion économique de leurs ré
gions m étropolitaines sous-dévelop pées. E lles  
s'estim ent tenues de développer c e lle s -c i  par 
tous le s  moyens dont e lle s  d isposent.
12. E lles  se refusent de même à tirer profit 
des conditions de vie des peuples p la cés  sous  
leur dépendance politique ou économique. E lle s  
reconnaissent que la responsab ilité d'assurer le 
développement économique et socia l des terri
toires p la cés  sous leur juridiction leur incombe, 
en collaboration avec le s  populations autochtones 
et, le cas échéant, avec le s  organisations inter
nationales qu alifiées.
13- L es Hautes P arties Contractantes con
sidèrent comme une application des principes 
démocratiques la  création d 'institutions propres 
à assurer la participation des organisations re
présentatives des employeurs, des travailleurs 
et des consommateurs à l'élaboration de la poli
tique économique à tous le s  stades et dans cha
que secteur.
14. L es Hautes P arties Contractantes recon
naissent que la jou issan ce effective par tous des 
avantages exp osés dans la présente Convention 
dépend non seulem ent de l'action des autorités 
publiques pour garantir le s  droits de l'individu, 
mais au ssi de l'action  de l'individu dans l'ac
com plissem ent de se s  devoirs envers autrui et 
envers la co lle c tiv ité  à laquelle il appartient.
15. L es Hautes P arties Contractantes recon
naissent que le bien-être et la prospérité de cha
cune d'entre E lle s  dépendent du bien-être et de 
la prospérité de toutes. Bien que ia préparation 
et la m ise en oeuvre de la politique so c ia le  re
lèvent essen tie llem en t des autorités nationales, 
régionales ou lo c a le s , E lle s  estim ent, en con sé
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quence que sa p leine réalisation dépend, et dé
pendra de plus en plus, d'une coopération plus 
étroite entre E lle s , su scep tib le  de garantir les  
droits sociaux et économ iques non seulement sur 
le plan national, mais sur le plan européen. A 
cette fin, E lle s  s'efforceront, au moyen de con
sultations communes, d'harmoniser progressive
ment leurs politiq ues économ iques et leurs lé g is 
lations et pratiques so c ia le s ,e t  de faire en sorte 
que le s  droits sociaux et économiques énoncés 
dans la présente Convention soient applicables, 
sur le territoire de chacune d 'E lles, aux ressortis
sants de toutes.

L e s  H autes P arties Contractantes pren
dront pour but d'établir des normes européennes 
plus é le v é e s  que le s  normes en vigueur sur un 
plan international p lus vaste.

PARTIE I
Droits socfoux et économiques

A rticle 1er
L e s  H autes P arties Contractantes recon

n aissen t le s  droits suivants et s'engagent à agir 
tant par leurs efforts propres que par la coopé
ration entre E lle s  en vue d'assurer progressive
ment le p lein  exerc ice  de c e s  droits, notamment 
par l'adoption ou la  promotion des mesures dé
fin ies à propos de chacun de ces  droits.

A. Le ou trottai/
En vue d'assurer l'exercice  de ce droit, 

le s  Hautes P arties Contractantes :
^  recon n cissen f que toute personne doit 

avoir la  p o ss ib ilité  de gagner sa vie par un tra
vail librement accep té;

recon n o/ssen f comme l'un de leurs prin
cipaux ob jectifs  et resp on sab ilités la  réalisation  
et le  maintien d'un niveau é lev é  et stable de 
l'em ploi productif, grâce à une politique permet
tant d'assurer des p o ss ib ilité s  d'emploi suffi
santes te l le s  que, par exemple, la fixation en 
matière d'em ploi d 'objectifs nationaux, la prépa
ration des budgets nationaux de la main-d'œuvre 
et l'é tab lissem en t des programmes de développe
ment à long terme, y compris des programmes de 
travaux p u b lics , su scep tib le s  d'être adaptés aux 
fluctuations de la  situation de l'em ploi;

^  s 'engogenf ;
(i) à établir ou à maintenir le droit au 

travail libre de toute restriction, à l'exception  
de c e lle s  qu'im pose la n é c e ss ité  d'assurer le s  
qu alifications techniques n écessa ires  dans cer
ta ines p rofession s, et des restrictions ayant uni
quement pour but la protection des enfants, des
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adolescen ts et des femmes contre les risques in
hérents à certains em plois déterm inés;

( 1 1) à protéger de façon efficace  le droit 
pour le s  sa lariés de choisir en toute liberté les  
emplois d ispon ib les ;

( i i i )  à établir ou à maintenir des serv ices  
gratuits de l'em ploi, so it généraux, so it sp éc ia 
l is é s  ;

(iv) à promouvoir l'orientation, la formation 
et la réadaptation p rofession n elles.

R. Le Jro i; à des conjurons de rrcunif /testes et srub/es
1. En vue d'assurer l'exercice  de ce droit,
le s  Hautes P arties Contractantes s'ençogenf à 
procurer à tous le s  travailleurs, pour autant que 
ces mesures ne soien t pas m ises en application 
par voie de conventions co lle c tiv es  ou de toute 
autre manière :

^  des conditions de sécurité et d'hygiène, 
défin ies par des lo is  ou règlem ents;

une protection contre le s  licenciem ents  
arbitraires, a in si que l'interdiction de lic en c ie 
ment en cas de maternité, de service m ilitaire, et 
dans des cas sim ila ires;

l'observation de d é la is  de préavis 
raisonnables ;

^ /l ' in s t it u t io n  d'un systèm e de fixation  
d'un salaire minimum dans tous le s  domaines non 
v isé s  par le s  règlem ents ou par des accords 
co llec tifs  ;

une rémunération égale pour un travail 
de valeur égale;

(Y) une durée hebdomadaire du travail 
raisonnable, qui devra être lim itée à quarante 
heures, sous réserve des aménagements indis
pensables dans certaines professions, le s  heures 
supplém entaires donnant droit à une majoration 
sp éc ia le  ;

^  un congé payé annuel d'au moins 
quinze jours, a in si que des périodes de repos 
hebdomadaire garanties;

^ l a  p o ss ib ilité  de retraite à 65 ans au 
plus, assurée par une pemsion permettant un ni
veau de vie convenable.
2. L e s  H autes P arties Contractantes s'er?- 
gogenf à v eiller  à la stricte application des me
sures p r ises en vertu du paragraphe précédent, 
en particulier grâce à l'institu tion  d'une inspec
tion et d'une juridiction paritaire du travail.
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C. Le dro it des en /an ts , des ad o ie sc en ts  
et des /em m es d une p ro tection  sp e c ia ie  

dans ie  (domaine de / 'emploi
1. En vue d'assurer l'exercice  de ce droit, 
le s  Hautes P arties Contractantes s'engagent à 
prendre toutes m esures n écessa ires , pour autant 
que ce s  m esures ne soient pas m ises en appli
cation par vo ie de conventions co lle c tiv es  ou de 
toute autre manière, afin que :

fa^ l'u tilisa tio n  de la main-d'œuvre en
fantine au-d essou s de l'âge de 14 ans, a in si que 
le  fait d'employer des ad o lescen ts et des fem
mes à des travaux de nature à compromettre leur 
santé et à mettre en danger leur vie ou leur 
moralité, so ien t réprimés par le droit pénal ;

^ l e s  mineurs de moins de 16 ans qui 
sont soum is à l'instruction obligatoire ne pu is
sent être em ployés que dans la mesure ou leur 
travail ne le s  prive pas de cette instruction;

fc ^ la  durée journalière du travail des 
mineurs de moins de 16 ans p u isse  correspondre 
aux ex igen ces de leur développement et plus par
ticulièrem ent aux b eso in s de leur formation 
p rofession n elle  ;

6d  ̂ le s  con gés payés annuels de la main- 
d'œuvre ad o lescen te  aient une durée minimum de 
trois sem aines ;

fe^ la femme en couches p u isse  béné
ficier avant et après l'accouchem ent de congés 
payés d'une durée totale de douze sem aines au 
minimum.
2. L e s  H autes P arties Contractantes s 'en 
gagent à v e iller  à la stricte application des 
m esures p r ises  en vertu du paragraphe précédent, 
en particulier grâce à l'institu tion  d'une inspec
tion du travail.

D. Le droit des traooii/eurs o participer à Ja gestion de i'entreprise
En vue d'assurer l'exerc ice  de ce  droit, 

le s  H autes P arties Contractantes s'engagent à 
établir ou à maintenir des organes de cogestion  
ou à prendre le s  m esures permettant aux travail
leurs de participer à la v ie  et à la  gestion  géné
rale de l'entreprise, pour autant que ces  m esures 
ne so ien t pas m ises en application par voie de 
conventions c o lle c t iv e s  ou de toute autre manière.

E. Le droit de gréoe
L e s  H autes P arties Contractantes : 
recon naissen t le  droit de grève; et 
s'engagent à favoriser le s  procédures né-
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cessâm es à la solution des conflits du travail, 
procédures mutuellement accep tées par les  
parties.

F. Le cfroif de /armer d es syndicats  
arnsf gn-e de s 'y a//ïL er

En vue d'assurer l'exerc ice  de ce droit, 
le s  Hautes P arties Contractantes s'engogenf à 
accorder toute p o ss ib ilité  aux travailleurs de for
mer des syndicats locaux, nationaux ou internatio
naux, a insi que de s'a ffilier  à des syndicats de leur 
choix, pour la protection de leurs intérêts éco
nomiques et sociaux, sous la seu le réserve des 
lim itations prévues au deuxième paragraphe de 
l'A rticle 11 de la Convention Européenne de 
sauvegarde des Droits de l'Homme et des Liber
tés  fondamentales (9.

C. Le droit à un n-ioecm de oie ccnoenaide
En vue d'assurer ou de promouvoir l'exer

c ic e  de ce droit, le s  Hautes P arties Contractan
te s  s'engogenf :

('a /à  créer des conditions te lle s  que le s  
produits et b iens de première n é c e ss ité , et no
tamment en ce qui concerne la nourriture et le 
vêtement, soient fournis en quantité su ffisante  

, et à des prix a c c e s s ib le s ;
à développer, dans le  cadre d'une 

politique concertée de l'urbanisme et de l'habitat 
rural, la construction de logem ents en quantité 
suffisante et à des prix abordables, présentant 
de bonnes conditions d'hygiène et de confort.

fc /  à protéger la petite épargne.
R. Le droit à fa sécurité so c io ie

En vue d'assurer l'exerc ice  de ce  droit, 
le s  Hautes P arties Contractantes :
1. s'engogenf à porter leurs régim es de sé
curité so c ia le  à un niveau sa tisfa isan t, en se  
fondant sur le s  normes défin ies dans un Code eu
ropéen de Sécurité so c ia le  pour le s  catégories  
su ivantes de prestations : so in s m édicaux, in
dem nités de m aladie, prestations en cas de chô
mage et de v ie i l le s s e ,  prestations en cas d'acci-
L Le paragraphe 2 de l'artic le  11 est rédige comme suit :

"L 'exercice de ces  droits ne peu: faire l'objet d'autres restrictions que c e lle s  qui, prévues par la lo i, constituent des mesures n écessa ires, dans une so c ié té  démocratique, à la sécurité nationale, à la sûreté publique, à la défense de l'ordre et à la prévention du crime, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés  d'autrui. Le présent article n'interdit pas que des restrictions lég itim es soient im posées à l'exercice de ce s  droits par le s  membres des forces armées, de la 
p olice ou de l'administration de l'E tat" .
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dents de travail et de m aladies profession n elles, 
prestations aux fam iUes, prestations de maternité, 
prestations d 'invalid ité, et prestations aux sur
vivants ;
2. recon noissen f en outre le  principe de 
l'application de la  sécurité so c ia le  et de l 'a s s is 
tance so c ia le  et m édica!e sur le territoire d'une 
Partie aux ressortissan ts des autres P arties, 
défini dans le s  Accords intérim aires européens 
de Sécurité so c ia le  et dans la Convention euro
péenne d 'A ssista n ce  so c ia le  et m édicale.
3. prendront le s  mesures n é cessa ires  en vue 
d'assurer l'adaptation des prestations so c ia le s  
aux conséq uences d'une dépréciation de leur 
monnaie.
/. Le droi% de dene/icier des moyens propres d 

assurer à cLacan un don éraf de sanfe
En vue d'assurer l'exerc ice  de ce  droit, 

le s  Hautes P arties Contractantes s'engogenf, 
directement ou en collaboration avec le s  autorités 
lo c a le s  et le s  organisations privées qu alifiées, 
à prendre toutes m esures propres :

â̂ l à assurer la diminution de la morta
lité  infantile et le  développement sain de l'enfant 
aux points de vue physique, in te llectu el et 
moral ;

d̂̂  à améliorer l'alim entation, le loge
ment, l ' a ssa in issem en t, l'éducation sanitaire, 
le s  lo is irs , a in si que tous autres facteurs 
d'hygiène ;

^c^à prévenir le s  m aladies épidém iques, 
endémiques et autres;

fd^à établir des insta lla tion s et serv ices  
médicaux de nature à assurer à toute personne  
une aide effica ce  en cas de maladie.

/ .  Le droif de fa /am iffe à une protection  
soctcde et é c o n o m isé

En vue d'assurer l'exerc ice  de ce (s) 
d r o its) , le s  H autes P arties Contractantes s'en 
gagent, directement ou en collaboration avec le s  
autorités lo c a le s  et le s  organisations privées  
qu alifiées :

^aj à favoriser et à protéger la fam ille en 
tant que ce llu le  fondamentale de la so c ié té ;

d̂/t à fournir ou à encourager l'octroi des 
serv ices  et avantages suivants :

(i) attribution d 'a llocations tenant compte 
du nombre des enfants;

(ii) prêts à intérêts réduits pour la fonda
tion de foyers ;
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(n i)  attribution prioritaire de logem ents 

aux fam illes et aux personnes désirant se marier, 
et abattements de loyer pour le s  fam illes nom
breuses à fa ib les revenus ;

(iv) a llocation s aux fam illes dont le  sou
tien e s t  appelé au serv ice m ilitaire;

(v) abattements fiscaux tenant compte de 
l'importance de la  fam ille;

(vi) organisation de serv ices d'aide fami
lia le .

X. Le droit de fa mère et de Z'en/ant à une
protection socicde et économique
En vue d'assurer l'exerc ice  de ce  droit, 

le s  Hautes P arties Contractantes s engogent, 
directement ou en collaboration avec le s  autorités 
lo c a le s  et le s  organisations privées q u alifiées :

faj pour la  protection de la  mère :
(i) à fournir l'a s s is ta n c e , économique et 

autre, n écessa ire  pendant une période de temps 
raisonnable avant et après l'accouchem ent, dans 
tous le s  cas non pris en charge pai la Sécurité 
so c ia le  ou d'autres in stitu tion s;

( ii)  à instituer directement ou en collabo
ration avec le s  organisations privées compéten
tes , un nombre suffisant de centres d 'a ssista n ce  
m aternelle et de consultation des nourrissons;

( iii)  à protéger d'une façon sp éc ia le  le s  
veuves chargées d'enfants;

pour la  protection de l'enfant :
(i) à créer ou à maintenir des organes - 

sp é c ia l is é s  chargés de s'occuper de l'en fance  
d é la is sé e ;

( i i ) à  faire en sorte que tout mineur so it 
pourvu d'un tuteur et à fixer par la  lo i le s  con
d ition s de tu telle  ;

( iii)  à fournir des serv ices  sp é c ia lisé s  pour 
le s  enfants sans foyer, pour le s  enfants et ad o lescen ts physiquem ent ou mentalement dimi
nués, a in si que pour la  jeu n esse  délinquante.

L. Le droit à i'assistance et à i'orientation sociaies et caitureZZes
En vue d'assurer l'e x e rc ice  de ce  droit, 

le s  Hautes P arties Contractantes s'engagent ;
faj à promouvoir ou à maintenir, directe

ment ou en collaboration avec le s  autorités lo
c a le s  et le s  organisations p rivées q u a lifiées, des 
serv ices  sociaux pour l'a s s is ta n c e  et l'orientation  
de l'individu dans la so c ié té  industrielle;

à assurer gratuitement le s  serv ices  de
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consultation juridique et d 'a ssistan ce  judiciaire 
aux personnes qui en ont besoin .

M. Le Jroit d 7'éducation
En vue d'assurer l'exerc ice  de ce droit, 

le s  Hautes P arties Contractantes :
L s'enpogenf à rendre l'enseignem ent
primaire obligatoire et gratuit;
2. prendront le s  m esures n écessa ires  afin
de :

^  généraliser l'enseignem ent secondaire 
sous s e s  différentes formes, y compris la forma
tion technique et p rofession n elle , jusqu'à l'àge  
de 18 ans au moins, et le  rendre progressivem ent 
gratuit ;

assurer une éducation de base aux
personnes qui n'ont pas reçu d'instruction pri
maire ou qui ne l'auraient pas reçue jusqu'à son 
terme ;

p r e n d r e  l'enseignem ent supérieur et
universitaire a c c e ss ib le  à tous;
3. respecteront le  droit des parents d'assu
rer cette  éducation et cet enseignem ent conformé
ment à leurs convictions re lig ieu ses  et ph iloso
phiques.

PARTIE H
Du Commissaire ef Je 7a Chamore

Article 2
Il e s t  institué dans le  cadre du C onseil 

de l'Europe un Commissaire européen aux Af
faires so c ia le s  et une Chambre socia le  euro
péenne.

Article 3
^  L e Com m issaire est chargé de l'im

pulsion à donner à la réalisation  de la politique  
so c ia le  du C on seil de l'Europe, et notamment à 
l'application  de la présente Convention europé
enne des droits sociaux et économ iques.

II est nommé par le  Comité des Mi
n istres sur proposition de l'A ssem blée Consul
tative.

fc^ L a  durée de son mandat est de trois
ans.

Article 4
^o^Le Com m issaire peut se sa isir  de tou-
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te question relevant de sa com pétence.

^ 1 1  reçoit des Hautes Parties Contrac
tantes toute l'a s s is ta n c e  n écessa ire  dans l'exer- 
c ice  de se s  fonctions.

Article 5
fa^ L e Commissaire peut soumettre à 

l'A ssem blée C onsultative des projets de recom
mandation.

^ 1 1  a la faculté de s'adresser à l'A s
sem blée C onsultative chaque fo is  qu'il en fait 
la demande.

^c^Il fournit à l'A ssem blée Consultative  
le s  exp lications n écessa ires  sur son activ ité  
chaque fo is  que ce lle -c i en exprime le  vœu.

Article 6
^  La Chambre e s: chargée, à titre con

sultatif, de l'im pulsion à donner à la réalisation  
de la  politique so c ia le  du C onseil de l'Europe, 
et notamment à l'application de la présente Con
vention des droits sociaux et économ iques.

^  E lle  e st com posée de 60 membres 
représentant pour un tiers le s  employeurs, pour 
un tiers le s  travailleurs et pour un tiers le s  autres 
secteu rs de la co lle c tiv ité .

^c^E lle e s t  convoquée par l'A ssem blée  
C onsultative au moins une fo is  par an; e lle  peut 
d'autre part se  réunir sur convocation de son 
Président.

Article 7
La Chambre est un organe délibérant, à 

la  d isposition  de l'A ssem blée C onsultative.
Article 8

f'aj L 'A ssem blée C onsultative sa is it  pour 
avis la Chambre de toute question relevant de la 
com pétence de cette  dernière, notamment en ce  
qui concerne le s  projets de recommandation que 
lui soumet le Com m issaire.

A ce s  demandes, la  Chambre répond 
par des av is adoptés à" la  majorité sim ple.

Article 9
fa^L a Chambre peut, de sa propre ini

tia tive , prendre des réso lu tions à l'attention de 
l'A ssem b lée  C onsultative, par le sq u e lle s  e lle  
lui signale le s  in cid en ces politiq ues, so c ia le s , 
économ iques et cu ltu relles des questions de sa 
com pétence.
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^  E lle  peut égalem ent, à la majorité 

absolue, proposer à l'adoption de l'A ssem blée  
C onsultative des projets de recommandation au 
Comité des M inistres.

Article 10
L es  20 s iè g e s  attribués à chacune des 

catégories sont répartis par nationalité à raison  
de :
- Islande, Luxembourg, Sarre Autriche, B el

gique, Danemark, Grèce, Irlande, Norvège, 
P ays-B as, Suède, Turquie : 1 s iège

- France, République Fédérale d'Allemagne,
Ita lie , Royaume-Uni : 2 s iè g e s .

Article 11
Oa^Les représentants des employeurs et 

des travailleurs sont d ésign és par leurs gouver
nements resp ectifs , selon une procédure fixée  
par ceux-ci, sur des l is te s  qui leur sont présen
tées  par le s  organisations nationales qualifiées  
d'employeurs et de travailleurs. C es l is te s  
doivent comporter un nombre de candidats au moins 
double du nombre de représentants à désigner.

L e s  représentants des autres secteurs  
de la  co lle c tiv ité  sont d ésign és par leurs gou
vernements resp ectifs , selon une procédure fi
xée  par c e s  derniers. I ls  sont c h o is is  parmi le s  
experts gouvernementaux, le s  représentants des  
consommateurs, des a c tiv ité s  économ iques in
dépendantes, et des a c tiv ité s  so c ia le s  et cultu
re lle s .

^ L a  Chambre e s:  renouvelée tous le s  
trois ans.

fd ^ L es membres de la  Chambre ne sont 
l ié s  par aucun mandat ou instruction.

Article 12
fa,?Le Com m issaire e s t  a s s is té  par le  

Secrétariat Générai du C onseil de l'Europe.

La Chambre est a s s is té e  par le  Greffe 
de l'A ssem b lée  C onsultative.

f'cJL es d ép en ses re la tives  au Commis
saire et à la Chambre sont à la  charge du Con
se il  de l'Europe.

1. Cette participation n 'est en v isagée que dans F état actuel du statut de la Sarre dans le cadre du Conseil de l'Europe.
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PARTIE n i
Mise en oeuvre Je /a Convention

Article 13
('a jL esH au tesP a rties  Contractantes con

viennent de l'étab lissem en t d'un programme en 
vue d'assurer la mise en oeuvre de la Convention 
par étapes.

Ce programme sera élaboré par le  
Commissaire européen aux Affaires so c ia le s  et 
arrêté par le  Comité des M inistres du C onseil de 
l'Europe sur av is de l'A ssem blée C onsultative.

Article 14
L e s  Hautes Parties Contractantes s'en 

gagent à présenter au Commissaire et à l'A ssem 
blée C onsultative des rapports annuels relatifs  
aux progrès accom plis dans l'exécution  du pro
gramme prévu à l'article précédent.

C es rapports devront égalem ent faire 
connaître le s  élém ents de fait et le s  d ifficu ltés  
de tous ordres qui auraient empêché le s  Etats 
in téressés  de s'acquitter pleinem ent de leurs 
obligations.

Ils  pourront, le cas échéant, reprendre 
tout ou partie des rapports que le s  mêmes Hautes 
P arties Contractantes auraient soumis antérieu
rement à l'O rganisation Internationale du Travail 
sur des points identiques.

Article 15
Compte tenu des rapports prévus à l'arti

c le  14, le  Commissaire peut adresser des recom
mandations au Comité des M inistres et, s 'i l  y a 
lieu , à I' intention d'un gouvernement directement 
in téressé  afin d'obtenir de ce lu i-c i l'exécution  
des obligations qui résultent pour lui de la pré
sente Convention.

Article 16
Le Commissaire présente régulièrement 

à l'A ssem blée C onsultative un rapport complet 
sur le s  progrès accom plis en vue d'assurer la 
mise en oeuvre de la présente Convention.

Article 17
^a^Le Commissaire peut se  sa isir  de 

toute question se  rapportant au respect des droits 
et à l'accom plissem ent des obligations reconnus 
dans la Convention, réserve faite :
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(i) de l'éventu alité  où cette question ferait 
l'objet d'une plainte déposée au Bureau Interna
tional du Travail et où intervient la procédure 
prévue aux articles 24 et 26 de la Constitution  
de l'O rganisation Internationale du Travail ;

(ii) des cas réglem entés par le s  d isposition s  
m ises en vigueur par i'O .I.T . en ce qui concerne 
la  liberté syndicale.

L e Commissaire peut inviter le ou le s  
gouvernements directement in téressés  à lui pré
senter toutes observations n é cessa ires .

Article 18
D es accords seront conclus par le Con

se il de l'Europe avec le s  organismes internatio
naux ou européens qualifiés dans le s  domaines 
soc ia l, économique et culturel, notamment 
I'O .I.T. et i'O .B .C .E ., pour assurer une coopéra
tion étroite avec c e s  organisations dans la réali
sation de la présente Convention.

PART rv
D/spos/f /ons ffno/es

Article 19
Aucune disposition de la présente Con

vention ne peut impliquer des lim itations ou des 
dérogations à des droits économ iques ou sociaux  
ou à d'autres droits de l'homme garantis par la 
lég is la tion  d'une Haute Partie Contractante ou 
par le s  accords internationaux auxquels E lle est  
partie.

Article 20
6 ^  En ca s  de guerre ou de danger pu

blic menaçant la v ie  de la nation, chaque Haute 
Partie Contractante peut prendre le s  mesures 
dérogeant aux obligations prévues par la pré
sente Convention dans le s  str ictes lim ites ou la 
situation l'ex ig e  et à la condition que ces  me
sures ne soient pas en contradiction avec le s  
autres obligations découlant du droit internatio
nal.

^  Toute Haute Partie Contractante qui 
exerce ce droit de dérogation tient le Secrétaire 
Général du C onseil de l'Europe informé des 
m esures p r ises et des motifs qui le s  ont inspi
rées. C elui-ci doit erre informé de la date à 
laquelle ce s  mesures ont c e s s é  d'être en vigueur; 
ii en informera le s  Hautes P arties Contractantes.



Article 21
Toute Haute Partie Contractante peut 

proposer des amendements à la présente Con
vention par communication adressée au Secré
taire Général du C onseil de l'Europe. Le Secré
taire Général transmettra aux Hautes P arties  
Contractantes le s  amendements ainsi proposés, 
qui seront exam inés par le s  représentants des 
Hautes P arties Contractantes au Comité des  
M inistres et soum is à l'A ssem blée Consulta
tive. Tout amendement approuvé sera transmis 
à tous le s  gouvernements signataires et entrera 
en vigueur dès que le s  H autes P arties Contrac
tantes auront informé le  Secrétaire Générai de 
leur acceptation.

Article 22
Oa^Une Haute Partie Contractante ne 

peut dénoncer la présente Convention en ce qui 
la concerne qu'après l'expiration d'un délai de 
cinq ans à partir de la date d'entrée en vigueur 
de la Convention à son égard et moyennant un 
préavis de six  mois, donné par une notification  
adressée au Secrétaire Général du C onseil de 
l'Europe, qui en informe le s  Hautes P arties Con
tractantes.

Toute Haute Partie Contractante ayant 
ratifié la présente Convention qui, dans le  délai 
prévu au premier alinéa du présent article, n'aura 
pas fait usage de la faculté de dénonciation  
prévue par le  présent article, sera lié e  pour une 
nouvelle période de cinq ans et, par la suite, 
pourra dénoncer la présente Convention en ce  
qui la concerne à l'expiration de chaque nou
v e lle  période de cinq ans.

A rticle 23
fc^ L a présente Convention est ouverte à 

la signature des Membres du C onseil de l'Eu
rope. E lle  sera ra tifiée. L e s  instruments de 
ratification seront dép osés près le  Secrétaire 
Générai du C onseil de l'Europe.

fô^L a présente Convention entrera en 
vigueur après le dépôt de cinq instruments de 
ratification.

fcJP ou r tout signataire qui la ratifiera 
ultérieurement, la Convention entrera en vi
gueur dès le  dépôt de l'instrument de ratification.

^ ? T o u t pays non membre du C onseil de 
l'Europe pourra adhérer à cette  Convention dans 
le s  conditions f ix ées  par le  Comité des Mi
n istres et approuvées par l'A ssem b lée  Consul
tative et par la Chambre.
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f e /L e  SecrétaEe Générai du C onseil de 

l'Europe notifiera à tous le s  Membres du Con
seil l'en trée  en vigueur de la présente Conven
tion, le s  noms des Hautes P arties Contractantes 
qui l'auront ratifiée, ainsi que le dépôt de tout 
instrument de ratification intervenu ultérieure
ment.

Article 24
Toute Haute Partie Contractante peut, 

au moment de la ratification ou à tout autre mo
ment par la suite, déclarer, par notification adres
sée  au Secrétaire Générai du C onseil de l'Europe, 
que la présente Convention s'appliquera à tous 
le s  territoires ou à l'un quelconque des terri
toires dont e lle  assure les  relations internatio
nales.

La Convention s'appliquera au terri
toire ou aux territoires d ésignés dans la notifi
cation à partir du trentième jour qui suivra la 
date à laquelle le Secrétaire Général du Con
se il de l'Europe aura reçu cette notification  
qu'il communiquera aux Hautes Parties Con
tractantes.

(^ D a n s  le sd its  territoires, le s  dispo
sition s de la présente Convention seront appli
quées en tenant compte des n é c e ss ité s  lo c a le s .

Article 25
La version française et anglaise du texte  

de la présente Convention font également foi.





DEUXIEME PARTIE

TRAVAUX DU COMITÉ SOCIAL ET DU COMITÉ DES MINISTRES





Section I

Travaux du Comité social 
(janvier/octobre 1956)





Strasbourg, le 30 janvier  1056 ;svr; ;ea
Cr/Soc (pc)

(

COMITE SOCIAL

---* (Troisième session)

' CHARTE SOCIALE EUR0PI3NNB
(DROITS RELATIFS A L'EMPLOI 

ET AUX CONDITIONS DE TRAVAIL)

R A P P O R T

préparé par la D iv is ion  des Questions 
so c ia le s  de la  D irect ion  des Etudes, 
sur la-base des réponses des gouverne
ments au questionnaire é ta b l i  par le  

Comité s o c ia l

INTRODUCTION

1. Mandat du S ecrétar ia t

Lors de sa deuxième sess ion ,  le  Comité s o c ia l  a décidé 
de déterminer, au moyen d'un questionnaire ( l )  adressé aux 
gouvernements membres, dans quelle  mesure l ' a p p l i c a t i o n  de c e r 
tains dro its  spéc i f iqu es  r e l a t i f s  à l 'em p lo i  et aux conditions 
de tra va i l  est assurée dans les  d i f f é r e n t s  Etats membres, par 
la L ég is la t ion  ou par d 'autres  moyens. Le Comité a estimé eue 
ce t te  étude f a c i l i t e r a i t ,  relativement à ces d r o i t s ,  la d é c i 
s ion  à prendre sur la  forme et le  convenu de la  Charte, so c ia le  
européenne envisagée.

( l )  Le texte  de ce questionnaire est reproduit à l 'Annexe I 
.-au présent rapport.



Le Secrétar iat  é ta i t  chargé d 'analyser  les réponses 
et d 'en  fa i r e  la synthèse, a insi  que d ' é t a b l i r  un avant-' 
p ro je t  .des^artic les  correspondant de la .^Charte.

2. Remarques générales sur les réponses .

Des réponses ont été reçues des pays suivants:  
Belgique, Danemark, France, Grèce, I ta l i e , .  Luxembourg, 
Norvège, Pays-Bas, République Fédérale d'Allemagne, 
Royaume-Uni, Sarre et  Turquie.

Une est parvenue au Secrétariat en j u i l l e t  1955; 3eux 
en août, t r o i s  en' septembre,, une en octobre ,  une en 
novembre, deux en décembre, et deux en janvier' 1 $%*-

11 apparaît qu'aux yeux de 'p lus ieurs  gouvernements, 
la questicn_concernant les " condit ions équitables de 
t r a v a i l " é ta i t  trop vagué et empiétait sur d 'autres  
questions plus p r é c i s e s .  Certains ont préféré  t r a i t e r  
sous cette  rubrique des questions de s a la i r e s .

Les questions s p é c i f iq u e s ,  et les réponses à ces 
questions,  se chevauchent également en p a r t ie .  - C 'est  
ainsi  que les réponses à la question concernant la sécurité  
et l 'hygiène du t r a v a i l  font souvent état de mesures 
spéc ia les  en faveur des enfants, des adolescents et des 
femmes, bien que ces catégor ies  de personnes soient  visées 
par des questions p a r t i c u l i è r e s .

La question concernent les l o i s i r s  a été interprétée 
de façon  d i f f é r e n t e  par les gouvernements.. Par droit  
aux l o i s i r s ,  certa ins  entendent seulement le d ro i t  à du 
temps l i b r e ,  a lors  que, pour d 'au tres ,  i l  s ign i f ie -  que - 
l 'E ta t  (ou d 'autres  instances) doit  fourn ir  a u x ' t r a v a i l 
leurs diverses f a c i l i t é s  pour l ' u t i l i s a t i o n  de leurs 
l o i s i r s .  . - ' - *

' Plusieurs gouvernements ont estimé que tous les 
a r t i c l e s  de la Charte devaient . r e v ê t i r  la  forme d'une 
simple déc larat ion  (-en dépit du f a i t  que certa ins  de ces 
a r t i c l e s  recou vr ira ien t  des domaines qu i ,  même dans ces 
pays, sont rég is  par la l o i ) .  - D'autres gouvernements 
ont é ta b l i  une d i s t in c t i o n  entre d isp os i t ion s  "déc la ra t ives"  
et d isp os i t ion s  o b l i g a t o i r e s ,  et un gouvernement a déclaré 
s ' e t r e  fondé sur l 'hypothèse  que la Charte comporterait 
dEux parties. ,  l 'un e  contenant des d isp os i t ion s  o b l ig a to ires  
et l 'a u t r e  des déclarat ions  de pr in c ipe .  ( I l  convient de 
noter' à cet propos que l 'Assemblée*Consultative aussi bien 
que le mouvement syndical  international  sont fortement 
partisans de donner a la Charte, dans toute la mesure du



Comme le questionnaire les y i n v i t a i t ,  ce nombreux 
gouvernements ont proposé des additions à la l i s t e  des droits  
r e l a t i f s  à l 'em p lo i  et aux conditions de t r a v a i l ,  a ins i  que 
de nouvelles catégor ies  de dro its  à prendre en considération .  
On trouvera dans la Partie II  du présent rapport une synthèse 
de ces p rop os i t ion s .  i l  est tou te fo is  certa ins  dro its  
f igurant dans d 'autres  instruments internationaux (vo ir  Doc. 
SG/'R (55) 4 r é v . )  et qu'aucun gouvernement n 'a  mentionnés.
I ls  sont simplement énumérés à l 'Annexe II  an présent rapport

3* Relations entre le  Comité so c ia l  et l 'Assemblée Consul
t a t iv e .  Questions de procédure! "

Lors de sa deuxième session ,  le  Comité s o c ia l  a été 
informé que l 'Assemblée Consultative a v a i t ,  de son cô té ,  
chargé sa commission des Questions so c ia le s  de soumettre un 
pro je t  de texte  de Charte soc ia le  à l 'Assemblée au cours de 
la première part ie  de sa septième sess ion .  Le Comité s o c ia l  
a manifesté une certa ine  inquiétude à ce sujet  et la question 
a été posée de savoir  s i  l 'Assemblée pourrait  être  in c itée  
à s 'a b s t e n i r ,  pour le  moment, d 'adopter un texte qui,  à son 
point de vue, s e ra i t  d é f i n i t i f  et i r rév oca b le .  Dans le 
rapport supplémentaire à son sixième rapport à l 'Assemblée 
Consultative,  l e  Comité des Ministres tradu isa it  ce tte  
préoccupation et a jo u t a i t :

" I l  ( le  Comité des Ministres) attache du p r ix ,  
a insi  que le Cn^îté s o c ia l  l ' a  sou l igné ,  à ce que 
le pro je t  de texte  de Charte so c ia le  actuellement 
en cours d 'é la b o r a t io n  per la commission des 
Questions s o c ia le s  de l 'Assemblée et qui sera soumis 
à c e l l e - c i  au cours de la deuxième partie  de la 
septième sess ion ,  s o i t  transmis au Comité s o c i a l  
avant son adoption d é f in i t iv e  par l 'Assem blée" .

La commission des Questions s o c ia le s  a soumis à 
l 'Assemblée un p r o je t  de Charte s o c ia le  (Doc.40^, d 'o ctobre  
1955) U  prévoyant la créa t ion  d'un Conseil  économique et 
s o c ia l  (2) composé de représentants des employeurs, des

Üë document â été soumis au Comité s o c i a l .  */*
ues proposit ions  r e la t iv e s  à la c réa t ion  d 'un t e l  
Conseil  sont depuis longtemps à l 'é tu d e  nuis e l le s  
n 'avaient pas été rattachées ju s q u ' i c i  à la Charte 
s o c ia le  envisagée.

p o s s ib le ,  un caractère o b l i g a t o i r e ) .

U
(2)



t ra va i l leu rs  et ie  
tâche de con trô le r

l ' i n t é r ê t  général. Ce Conseil aurait  
la mise en ^euvre de la Charte.

nour

ha Commission des Questions économiques a formulé 
certaines, ob jec t ion s  contre l e  p r o je t  de Charte contenu 
dans le 'D o c .  L03, et notamment contre l ' i d é e  de l i e r  ha 
Charte au Conseil  économique et s o c ia l  (vo ir  Doc. L0 7 ') 
d 'o c tobre  1$55) (1)- Le Lébat oui s ' e s t  ensuite.déroulé 
à l 'Assemblée-a montré que c e l l e - c i  sera it  favorable à une 
Charte s o c ia le  européenne, bien que l e  p r o je t  dont e l l e  a 
été s a is ie  a i t  suscité  de v ives  c r i t iq u e s  (2 ) .

.. ' Le débat a abouti  à l 'a d o p t i o n  de la  d ir e c t iv e  c i -
après (D irect ive  N° 7$ du 26 octobre 1855) :

-'L'Assemblée,

prenant acte  du débat en première lecture  
mardi 18 octobre 1855;

tenu le

Ayant examine l e  p r o je t  de Charte s o c ia le  européenne 
élaboré par la commission des Questions s o c ia le s ,  qui contient 
le  nro je t  Pour l a ' c r é a t i o n  d'un Conseil  ccnn't. ;t s o c ia l
(Doc. 403),

Ayant examiné la  communication du Président de la com
mission des Questions économiques, en date du 15 o c tobre ,  sou
lignant le s  importantes incidences économiques de ce p ro je t ,

Considérant la  demande Au Comité des Kinis  
proposit ions  de l 'Assemblée so ient  transmises au C 
gouvernemental avant leur  adoption d é f in i t i v e ,

Exprimant sa s a t i s f a c t i o n  de c e t te  n^uvell 
c o l la b ora t ion  entre le s  deux organes du Conseil à 
q u 'e l l e  implique une con frontat ion  de vues et non 
une transmission de documents,

t r è s  que l e s  
omité s o c ia l

e méthode de
condit ion
seulement

; Charge la commission des Questions économiques 
d'examiner le s  p ropos it ion s  de la  commission des Questions 
soc ia les  en présence de représentants de c e l l e - c i .

2. * Charge.la ocmmission des Questions so c ia les  d'examiner
le s  amendements éventuels de la  commission des Questions éco 
nomiques en présence.de représentants de c e l l e - c i  de même que 
tous autres amendements ou propos it ions  qui pourraient l u i  
être soumis par d 'autres  membres de l 'Assemblée.

(1) Ce document a été soumis au Comité soc ia l .
(2 ) Un t irage  à part du compte rendu du débat de l 'Assemblée-



competentes ce nommer leurs représentants qui procéderont 
à un échange de vues avec le Comité s o c ia l  gouvernemental.

q.  maintient* à son ordre du jour,  en vue d'une deuxieme 
discussion et d'une recommandation, au cours de la huitième 
session ,  le  p ro je t  de Charte soc ia le  et les propositions 
tendant à la créa t ion  d'un Conseil économique et s o c i a l . "

Les deux commissions compétentes sont ensuite entrées en 
rapport en vue d ' é t a b l i r  d'un commun accord un texte qui 
s e r v ir a i t  de base à une discussion  avec les représentants eu 
Comité s o c ia l .  C^s e f f o r t s  n 'ont pas donné ju s q u ' i c i  de 
r é su l ta t ,  nais la commission des Questions économiques a 
adopté un texte qui sera soumis à la commission des Questions 
soc ia les  en mars 1$$6.

La réunion commune de représentants du Comité s o c ia l  et 
de l 'Assemblée est prévue pour le lo  a v r i l  L.^p6, sous réserve 
que les travaux des deux commissions compétentes de l 'Assemblée 
soient assez avancés d ' i c i  là .

ip. Flan du rapport .

Analyse des répon ses : Afin de f a c i l i t e r  L'étude des 
réponses gouvernementales au questionnaire,  le Secrétariat a 
préparé une analyse très condensée, disposée par d r o i t s ,  ccnt 
1 ' oo je t  est de répondre autant que p o s s ib l e ,  pour chacun de 
ces d ro i ts ,  aux questions suivantes:

a. Quels sent les gouvernements qui admettraient ce droit  
comme d is p o s i t io n  o b l ig a to i r e ?

b . ^ue 1S SCmt 1es geuv erne ments qui <ü <—! dmett ra ien t c emme
déc 1arat ion c e principe ?

C . '̂ U 61les sont 1es di s t in et ions et a o l i es , pour div ers
mot i f s , dans 1 'exer c ic e de ce dr o i t ?

d. 61 e n est le cont enu essent i e l ?

Fou r des rai so:ns d' crdr e prêt iqu e, c ett e analyse a et
publ ié e s eus ia i orme d' un dccument "d i s t i net , (CE'/Soc ( 56).
ADDEEDLM 11) .

La Partie I du rapport proprement dit  aurait dû ccnteni 
p ro je ts  d 'a r t i c l e s  fendes sur l 'an a lyse  en question. 
Cependant, eu égard à la réunion commune qui do it  avoir 
entre représentants du Comité s o c ia l  et de l 'Assemblée, 
-secrétariat a jugé prématuré d 'é la b orer  des p ro je ts  pré

r ces

l ieu 
le  

c is
/



d 'a r t i c l e s .  En remplacement, la Partie I fou rn it  - 
pour chacun des dro its  fa isant  l ' o b j e t  du questionnaire 
un certa in  nombre d'éléments de rédact ion ,  a insi  que des 
références aux normes é ta b l ies  par l ' O . I . T . ( I )

La Partie II contient  une synthèse des proposit ions  
gouvernementales tendant à l ' i n s c r i p t i o n  dans la Cnarte 
de nouveaux d ro i t s  ou de nouvelles catégor ies  de d ro i t s ,

Des résumés assez d é t a i l l é s  des réponses gouverne
mentales concernant les  d ix  dro i ts  mentionnés dans le 
questionnaire f igurent  dans l'Addendum I au Rapport, qui 
en ra ison  de son v o l u m e , f a i t  l ' o b j e t  d'un document 
d i s t in c t .

______________ _ _  . / .
(1) Le B .I .T .  a lui-même préparé un document qui montre 

le rapport existant entre le p ro je t  de Charte 
so c ia le  contenu dans le doc.  qû3 d 'oc tobre  lq'55 
diverses Conventions et necommandaticns de l 'O . I .T .  
a ins i  que certa ines  d ispos i t ion s  de la Constitution 
de l ' o f l . T .  Ce document pourra être mis à la 
d is p o s i t io n  ou comité s o c ia l .



PARTIE I

ELEMENTS DE REDACTION 

DROIT Au TRAVAIL

In scr ip t ion  dans d 'autres  instruments internationaux :

Déclaration U niverse l le  des Droits de l'Homioe, a r t i c l e  21 :

"Toute personne a dr^it au t r a v a i l " .

P ro je t  de Pacte des Nations Unies r e l a t i f  aux dro i ts  
é'con'omicues et soc ia u x , a r t i c l e   ̂ ^

"Dr^it au t r a v a i l . . . d r ^ i t  fondamental de toute 
personne Ri^Etenir la  p o s s i b i l i t é . . . d e  gagner sa 

" ' ' v i e  par un t r a v a i l " .

Déclaration américaine des Droits et Devoirs de l'homme, 
a r t i c l e  XIV :

"foute personne a d ro i t  au t r a v a i l " .

Un certa in  nombre d 'organisat ions  in tern at ion a les ,  
t e l l e s  eue les  Nations Unies, l ' O . I . T . ,  l e  E""nds monétaire 
International  et l 'O .E .C .E . , s-*nt tenues, par leur  c o n s t i 
tu t ion ,  d 'oeuvrer en faveur du r l e i n  emnloi.

In scr ip t ion  dans le s  Constitutions nationales  :

ranc <

"Toutes le s  r e s t r i c t i o n s  portant a t te in te  à 
la  l i b e r t é  et à l ' é g a l i t é  d 'a ccès  aux 'professions,  
et non fondées sur l ' u t i l i t é  publique, seront 
a b o l ie s  par la  l o i "  ( a r t i c l e  74) .

"Des e f f o r t s  devront être f a i t s  p*ur fou rn ir  à 
t^ut c itoyen  va l ide  un t r a v a i l  propre à l u i  
assurer des aryens d 'e x is te n ce "  ( a r t i c l e  75 )*

"Chacun a le  devoir de t r a v a i l l e r  et le dro it  
d ' o t t e n i r  un emploi" (préambule).

''V,n û c û l i e r ,  l ' r t a t
u or i t iou e

* .t

cherchera, par sa

Leurs occupations, l e s  c itoyens (qui 
mes et femmes également, dr^it aux

unyons ce gagner leur v ie  ce manier^ ïuff isanue)
;r*"uver le s  moyens de subvenir ra is^ r -  
à leurs besoins domestiques" ( a r t i c l e  4p

*/*



Is la n d e : "Des r e s t r i c t i o n s  au l ib r e  exerc ice  des p r o fe s 
sions ne peuvent être fondées que s i  des raisons 
d ' u t i l i t é  publique l 'e x ig e n t  et é tab l ies  que 
par une l o i "  ( a r t i c l e  6$).

I t a l i e : "La République reconnaît  à tous les citoyens le
dro it  au t r a v a i l  et s ' e f f o r c e  de r é a l i s e r  les 
conditions qui leur permettent d 'exercer  e f f e c 
tivement ce d r o i t .  Tout c itoyen  a le devoir  
d 'e x e r c e r . . .u n e  a c t i v i t é  ou une fon c t ion  qui 
contribue au progrès matériel ou s p i r i t u e l  de 
la s o c ié té "  ( a r t i c l e  ^ ) .

Luxembourg:"La l o i  garantit  le d ro i t  au -tra va i l  et assure 
à chaque c i toyen  l ' e x e r c i c e  de ce d ro i t "  
( a r t i c l e  1 1 ) .

Norvège: " I l  incombe aux autor ités  de l 'E ta t  de prendre
des mesures en vue de permettre à toute 
personne val ide  de gagner sa vie  par son 
trava il ' '  ( a r t i c l e  110 ) .

Républioue 
Fédérale *

d'Allemagne: "Tout Allemand a le d ro i t  de c h o i s i r  librement 
sa p ro fe ss io n ,  le  l ieu de son t r a v a i l  et ce lu i  
où i l  r e ç o i t  sa formation p ro fess ion n e l le "  
(a r t i c l e  12 ) .

Sarre; "La capacité, de t r a v a i l  des individus jou it
de la p ro te c t io n  de l 'E t a t .  Chacun a d ro i t  

-au t r a v a i l  dans la mesure de ses p o s s i b i l i 
tés e t ,  sans pré jud ice  de sa l ib e r t é  person
n e l l e ,  chacun a l ' o b l i g a t i o n  de t r a v a i l l e r "  
(a r t i c l e  ^p)

Turquie: "Les dro its  naturels des Turcs sont :  la l ib e r t é
. . . . d e  t r a v a i l l e r . . . "  ( a r t i c l e  70) .

A l ' o c c a s i o n  de la r é v i s i o n  de la Constitution  belge 
qui est envisagée, un courant assez f o r t  se manifeste en" 
faveur de l ' in t r o d u c t i o n  dans la Constitution  des dro its  
sociaux,  y compris le d r o i t  au t r a v a i l .

Réponses des gouvernements;

(a) Inscr ip t ion  sous forme d 'o b l ig a t i o n  ou ce déclarat ion  

C c l ig a t icn :  Luxembourg
*/ *



D éclarat ion :  Belgique, Danemark, France, I t a l i e ,  Norvège, 
Pays-Bas, République Fédérale d'Allemagne, 
Royaume-Uni, Sarre, Turquie.

Pas d ' in d i c a t i o n :  urece.

(b) Contenu du d r o i t .

La pr in c ipa le  mesure mentionnée est une po l i t iqu e  
économique eu s o c ia le  d'ensemble en vue d 'assurer  le p le in  
emploi. Figurent également sous ce tte  rubrique l ' o r g a n is a 
t ion  des serv ices  de l 'em p lo i  et les d isp os i t ion s  re la t ives  à 
l ' o r i e n t a t i o n  et à la formation p ro fe s s io n n e l le s .  Le 
Gouvernement des Pays-Bas f a i t  état d 'un appareil  qui s 'occupe 
exclusivement de procurer un emploi aux trava i l leu rs  en 
chômage en les plaçant dans des serv ices  de travaux p u b l i c s .
I l  ex is te  aussi des serv ices  spéciaux destines a fournir  du 
t r a v a i l  aux groupes vu lnérables ,  et notamment aux diminués 
physiques et mentaux de diverses c a té g o r ie s .  Cn note certaines 
mesures de garantie in d iv id u e l le  de l ' e m p lo i ,  t e l l e s  que 
l ' i n t e r d i c t i o n  de congédier les fermes qui quittent le t r a v a i l  
à l ' o c c a s i o n  d'un accouchement, les t r a v a i l le u r s  qui accom
p l is sen t  leur s e r v ic e ^ m i l i t a i r e ,  e t c .  I l  est en outre 
question de mesures centre le congédiement a rb i tra ire  en général,  
de d isp os i t ion s  prévoyant des indemnités en cas de congédie
ment, d'une p r i o r i t é  de réenbauchagepour les ouvriers congé
diés s i  la môme entreprise  a besoin d 'un supplément de main- 
d 'oeuvre ,  e t c .

D'autre part ,  i l  ex is te  des mesures "négat ives" ,  c ' e s t -  
à -d ire ,  l 'absence  de toute r e s t r i c t i o n  an d ro i t  au t ra v a i l  
(sauf dans la mesure on l 'a c c è s  à certa ines  pro fess ions  peut 
etre soumis à certa ines  co n c i l io n s  d 'éducat ion  ou de formation, 
et ou certa ines catégor ies  de travaux peuvent être in terd ites  
aux femmes et aux adolescents pour des motifs de p r o t e c t io n ) .

I l  y a l ie u  de mentionner enfin les  d isp os i t ion s  r e l a 
t ives  à l 'assurance cnômage eu à l 'a s s i s t a n c e  aux chômeurs.

(c) D is t in c t io n s .

Le dro i t  au 
Les étrangers i c i  
d i f f i c i l e s  à obte 
emplois. Cette 
la mise en oeuvre

t r a v a i l  est en général réservé aux nationaux, 
vent être munis de permis spéciaux, par fo is  
n ir  et l im ités  dans le  temps et à certains 
s i tu a t ion  se trouvera t o u te fo i s  modifiée par 
de la Convention européenne d 'établ issem ent.

Instruments de l 'O . I . T .  présentant un intérêt  dans ce domaine:

Convention sur le chôma1 1919 (No.2) , a r t i c l e  2 :



i?

;

Obligation d 'é t a b l i r  un système de bureaux publics  de 
placement g ra tu it ,  placé sous le  contrô le  d'une autorité  
cen tra le .

2. Convention sur le serv ice  de l ' e m p lo i ,  1$8.8 (No.86) :  
Obligation d 'en tre ten ir  un serv ice  public  et gratuit de 
l ' e m p lo i ,  comme part ie  intégrante du programme national 
tendant à assurer et à maintenir le p le in  emploi.

3 * Recommandation sur le  serv ice  de l ' e m p lo i ,  I 9L8 
(No.83) :  Cette recommandation prévoit  notamment que le 
serv ice  de l 'em plo i  devrait  procéder à des études 
générales ou spéc ia les  sur des questions t e l l e s  que:

(a) les causes et l ' in c id e n c e  du chômage;

(b) le  placement de catégor ies  p a r t i c u l iè r e s  de 
demandeurs d 'em plo i ,  comme les ado lescents ;

(c) les facteurs a f fec tant  le  niveau et la nature de 
l ' e m p lo i ;

(d) la régu lar isa t ion  de l ' e m p lo i ;  e t c . . . .

Elle  préconise également l 'é ta b l is sem en t  d'une 
estimation nationale annuelle des besoins et des 
ressources en main-d 'oeuvre .

L<.. Convention sur le placement des marins, 1$20 (Nc.$)

5* Convention sur les t r a v a i l le u r s  migrants, 1^43 (No.^7 )

6 . Recommandation sur le chômage (agr icu lture )  1821 (No.iq)

7 . Recommandation sur le chômage (jeunes gens) 1R35 (No.^^)

Cette Recommendation préconise notamment des centres 
spéciaux d'emploi pour les jeunes chômeurs de l 8 à 2  ̂ ans, 
des travaux publics  spécieux pour jeunes chômeurs et des 
serv ices  de placement pour adolescents .

'8 . Recommandation sur les  travaux pub lics  (organisa
t io n  n at ion a le ) ,  iRhh (No.73^

Cette Recommandation préconise que chaque gouvernement 
'élabore un programme de travaux d'équipement à longue 
échéance, susceptib le  d 'é t r e  accé léré  ou r a l e n t i  selon la 
s i tu at ion  de l 'em p lo i  dans les d i f fé r e n te s  par t ies  du pays



L 'O .I .T .  a également adopté plusieurs instruments tendant 
à assurer une garantie in d iv id u e l le  de l ' em p lo i  (vo ir  p .ex .  
chapitre I du doc. CS/Soc (55) 15)*

Le Conseil économique et s o c ia l  des Nations Unies s ' e s t  
penché à mainte reprise sur le  problème du p le in  emploi et 
l 'Assemblée Consultative du Conseil de l 'Europe,  en l ia is o n  
é t r o i te  avec l ' a c t i o n  de l'ECOSOC, a adopté t r o is  recommanda
tions à ce su je t .  Parmi le s .p r o p o s i t io n s  contenues dans
ces recommandations f ig u r e n t :  la f i x a t i o n  d ' c o j e c t i f s  n a t io 
naux en matière de p le in  em plo i ; des rapports de tous les 
gouvernements memcres sur les mesures générales prises  sur 
leur t e r r i t o i r e  pour r é a l i s e r  le p le in  emploi et assurer la 
s t a b i l i t é  économique; une co l la b o ra t io n  internationale  en vue 
de réduire les f lu c tu at ion s  néfastes oui a f fe c te n t  les
échanges et 
destinée à t

les paiements 
éviter que la

d'un pays à l 'a u tr e  et à maintenir 
d'échanges de capitaux, e t c . . .

internationaux; une coopération 
r is e  et le  chômage ne s 'étendent 

:n courant continu

Inscr ip t ion  du droit  au t r a v a i l  dans la ^rte soc ia le

De toute évidence, aucun gouvernement ne voudra prendre 
l'engagement formel de fou rn ir  -du t r a v a i l  à tous les demandeurs 
La partie  la plus importante d'un a r t i c l e  r e l a t i f  au dro it  au 
t r a v a i l  devra cons is ter  en un engagement, de la part des 
gouvernements, d 'o r i e n te r  leur p o l i t iq u e  économique et soc ia le  
vers le maintien de l 'em p lo i  à un niveau é levé .  C 'est ainsi 
que, dans sa réponse au quest ionnaire ,  le  Gouvernement du 
Royaume-Uni déc lare :  "Le Gouvernement reconnaît  comme l 'u n  
de ses buts essen t ie ls  le  maintien de l 'e m p lo i  à un niveau 
élevé et s ta b le ;  i l  poursuit une p o l i t iq u e  destinée à créer 
des p o s s i b i l i t é s  d 'emploi et à su sc i te r  des condit ions  dans 
lesqu e lles  le  droit  au tr a v a i l  puisse être effect ivement 
exercé" .

Toutefo is ,  la Charte ne devrait  pas chercher à d é f in ir  
en d é ta i l  le genre de p o l i t iq u e  à su ivre ,  étant donné - 
comme le  souligne le dcc .  LOy - que le même genre de po l i t iqu e  
peut ne pas toujours convenir à un même pays" sans parler  
des d i f fé ren ces  ex istant entre les pays.

En revanche, i l  se ra it  p oss ib le  de s 'entendre sur 
certa ines  ind ications  généra les ,  tant du 'pc in t  de vue national 
q u ' in te rn a t ion a l ,  faute ce quoi l ' a r t i c l e  sera it  vide de 
substance. La réponse du Royaume-Uni sus-indiquée mentionne, 
par exemple, le maintien des dépenses et de la demande à un

-T



Outre une d éc lara t ion
gouvernements à e t a n i r  des

néraie en ce sens, l ' a r t i c l e
pourrait  o b l ig e r  le s  
nationaux de la  maindd'ceuvre, a in s i  que

1̂1
UG *ets"!; recommandé 1 *0. 1 , T . ,

et à f i x e r  des o b j e c t i f s  nationaux de l ' e m p lo i ,  a in s i  eue 1 '; 
recommandé l'BCCSOC. I l  y aurait l i e u  égalèrent de t e n i r  court! 
de la  Recomandation de 1 *0. 1 . 1 . sur le s  travaux p u b l i c s ,  qui
préconisé ces programme: ;loruenant à longue échéa OC:

L'asnect in tern at ion a l  du problème revêt  une grs
importance et la  Charte ne saurait manquer de souligner  cet 
aspect ni  de donner quelques ind icat ions  sur sa nature. La 
Charte so c ia le  d o it  être  une Charte euroroenne eu non une

épendamment le s  uns 
courra it  trouver certaines in d ica t ion s  dans les

simple déc larat ion  c o l l e c t i v e  de ce que certa ins  gouvernements 
entendent fa i r e  individuellement et in  
des autres. On
recommandations de l 'Assemblée r e la t iv e s  au p le i n  emploi (1 ) : 
par exemple, échange d ' in form ations sur le s  p o l i t iq u e s  su iv i  
c o l la b ora t ion  en vue dê  réduire  les  fluc*

rat ion ,3 Les échanges et l e s  paiement: 
estinée  à é v ite r  eue la  cr ise  .

-tent d'un pays a i-a^. 
pourrait  egalement 
tendre vers une rl'
1 O

mre, e t c . . .  dans ce*
r^ner 1! .̂ "ir.Yl

'neTO-S IŜ .G-ILlGL'ue OlO __3.

cnomace ne s 
rare d ' id é e s ,  
gouvernements 
main-d'eeuvre

co^t 
d é t ê n -

l ' a r t i c l :
de
P."!*

.onal.

.ehers des déclara minerve
au
au

type mentionné c i -dessu s ,  l ' a r t i c l e  concernant trou
t r a v a i l  nourri egalement t r a i t e r ;S cuest ions  snivan*

(a) absence de r e s t r i c t i o n s  touchant l e  d ro i t  an t r a v a i l ,

( c)

(1 )
(2 )

à l ' e x c e p t i o  
du niveau d<;
t i e n  des femmes et des adolescents ,  

serv ices  de l 'e m p lo i  e f f i c a c e s  (2 )

i des r e s t r i c t i o n s  necessaires  au maintien
u niveau de certa ines  pro fess ions  a in s i  qu'à la  protec-1

Rec. n° 2$ ( l$50 ) ;  Bec. n° 5 (1$51) et Bec. n° 10 ( l$ 5 l )

l e s,'O.B.C.B.
: Q

m i

ncim.es concern;
s la

employeurs
X l ï , P

es



( c )  Orientation et formation p ro fess ion n e l les  (1)

(d) Garantie in d iv id u e l le  de l 'e m p lo i  ( in t e r d ic t i o n  de 
.congédiement dans cer ta in s  cas;  p ro tec t ion  générale

contre le  congédiement a r b i t r a ir e ;  indemnités, e t c . . . ) (2)

(e)  Mesures spéc ia les  tendant à procurer un emploi aux 
personnes appartenant à certa ines ca tégor ies  vulnéra
bles ( in v a l id e s ,  personnes âgées, e t c . . . )

( f )  Assurance-chômage et ass istance aux chômeurs (3)

l e s  mesures c i -dessu s  ne devraient être  mentionnées 
dans la  Charte qu'en termes généraux.

)0o

En ce qui concerne l ' e f f e t  poss ib le  d'une déc larat ion  
de p o l i t iq u e  économique et s o c ia le ,  i l  convient de noter la  
réponse du Gouvernement I t a l i e n  concernant l e  dr^it  au. t r a v a i l .  
Après avo ir  c i t é  l ' a r t i c l e  de la  Constitution  i ta l ien n e  qui 
proclame l e  d r o i t  au t r a v a i l ,  la  réponse indique que cet  
a r t i c l e  ne crée pas d 'ob l ig a t ion s  p r é c is e s ,  nais f i x e  une 
l im ite  à la  l é g i t im i t é  c o n s t i tu t io n n e l le  de l ' a c t i o n  des 
organes de l ' E t a t .

(1) Voir la Recommandation d e ' l 'O . I . T .  n° 57 concernant la  
formation p r o fe s s io n n e l le ,  19391 la  Recommandation n  ̂ 37 
concernant l ' o r i e n t a t i o n  p r o fe ss io n n e l le ,  13^9; la  Recom
mandation n  ̂ 88 concernant la  formation p ro fess ion n e l le  
des adultes ,  1950, a in s i  que d 'autres  Recommandations 
sp éc ia le s .

(2) Voir chapitre I  du doc. CE/Soc (55) 15.

(3) .Au cas où ces mesures ne f igu rera ien t  pas dans un chapi
t re  sur la  sécu r ité  s o c i a l e .
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DROIT A DBS CONDITIONS EQU1IAEDRS DE TRAVAIL

In scr ip t ion  dans d 'autres instruments internationaux : 

D éclarat ion .U niverse lle  des Droits  de l 'H o m a ,  a r t i c l e  23

"Droit à des condit ions  équitables  
fa isantes  de t r a v a i l " .

Projet de Pacte des Nations-Unies, a r t i c l e  7 

Dite.

sari :

Déclaration américaine des Droits  et Devoirs de l ' h o mme, 
a r t i c l e  XIV :

"Droit  an t r a v a i l  dans

Charte internat ionale  américaine 
a r t i c l e  2 (bl F .

"Droit à des condit ions  équitables an cours de 
1*exerc ice  de son a c t i v i t é " .

In scr ip t io n  dans las  Constitutions nationales :

des conditions d ignes". 

des caranties s o c ia le s ,

Certaines Constipations font 
cuitables  de t r a v a i l  dans le  sens d'u. 
quitable.

ùat des cond it ions  
rémunération

l'r.neiuaur X " Des e f f outs devront f a i t s pour f o u r n i r . .
S. 0 G îL U c i t o y en va l id e un una^a i l  propre à l u i
assurer des aavers -1̂ exi s tc rce " ( a r t i c l e  75)*

Irlande " Que, par leurs 
puissent trouv 
sonnablenent à 
( a r t i c l e  L3 ).

occupations,  l e s ' c i t o y e n s . . .  
r  l e s  moyens de subvenir r a i -  
leurs  besoins domestiques "

I t l i e
.ans tou.s les cas suffisa :
i r a i  qu 'à 1 a r i l le^  ur
t  digne " ( a r t i c l 3 35).

peur l u i  assurer, 
' interne l i b r e



Sarre : ''Les conditions
garantissent l ' e x i s t e r a ;

i l  
mare

t être t e l l e s  c u 'e l l e s
é r i e l l e ,  1s

la v ie  fa m i l ia le  et l e s  asp irat ions  cu l tu re l le s  du 
t r a v a i l le u r  " ( a r t i c l e  ky)

Réponses des gouvernements (1)

In scr ip t ion sous f orne d 'ob l ig a *û üon ou d.e de c la ra t ion  ?

Obligation : ' Lue:em.bourg, Sar r e ,

Décl.aration : 3e 1gicu e ,  Pra 1?orvège, Fays—nas, non*
?é d. d ' .é l l  eus. Royaune-Uni, Turquie.

Pas d?indica t io n : Danemark , Gr èc I ta l i e .

Cont enu du dr o i t

uerrams gouvernemenrs ont enunore sous certe rucrique 
des d ro i ts  r e l a t i f s  aux*conditions de t r a v a i l  oui ne f igu ra ien t  
pas dans le  questionnaire .  D'autres n 'o n t  t r a i t é  que des ques
t ion s  de sa la ires .  D'autres encore ont jugé superflu  de fa i r e  
f igu rer  dans la  Charte une d is p o s i t i o n  générale r e la t iv e  aux 
'conditions équitables de t r a v a i l " ;  estimant q u 'e l le  f e r a i t
kub*!.  ̂ a*"7emploi avec le s  d isp o s i t io n s  sp éc i f iq u es  recouvrant

divers aspects des c<. 

(c )  D is t in ct ion s  :

c i r io n s  de t r a v a i l .

une i i s r i n c r i o n  esr 
et l e s  femmes en matière  ̂
avo ir  une nette tendance

souvent é ta b l ie  entre les  hommes 
unérati

^cj.s l ' é g a l i t é .
e ce rémunération, nais i l  semble y

In scr ip t io n  dans la  Charte

Si 1 rs aroiv; spéc i f iq u es  mentionnes dans l e  
questionnaire sont i n s c r i t s  dans la  Charte, e t ,  en p a r t i c u l i e r ,  
s i  l ' o n  y ajoute un certa in  nombre d 'autres  dro its  suggérés par

- ________ :_____________________________  . / .

DUS 06*006  
i  écu itab le .

(1) La r e lg i c ue et l e  nuxenbeurg mot t r a i t é
ru crique* question d'une ré:nunérat



l e s  gouvernements ( l ) ,  i l  
d i s p o s i t i o n  d is t in c te  aux

para it  superflu  de consacrer un 
"conditions équitables  de trava

DROIT AU LIBRE CHOIX DU TRAVAIL

In sc r ip t io n  dans d!autres instruments internationaux

Déclarat ion  U niverse l le  des D roits  de l*Homme, a r t i c l e  23:

"Droit  au l i b r e  choix de son t r a v a i l . "

P r o je t  de Pacte des Nations-Unies, a r t i c l e  6 :

"Toute personne a d ro i t  d 'ob ten ir  l a  p o s s i b i l i t é ,  
s i  e l l e  l e  dés ire ,  de gagner sa vie  par un t r a 
v a i l  l ibrement a c c e p té . "

Déclaration  de Philadelphie  de l 'O + I . T , , Annexe I I  (a) :

"Droit de poursuivre l e  progrès m a t é r ie l . . .  
dans la  l i b e r t é . "

Déclarat ion  américaine des Droits  et Devoirs de l'homme,
a r t i c l e  XIY *

"Droit  de suivre librement sa vocation  lorsque 
l e s  condit ions  de l ' e m p lo i  l e  permettent."

Charte internat ionale  américaine, a r t i c l e  3 :

"Droit de suivre sa voca t ion  et se consacrer 
à ' l ' a c t i v i t é  de son choix ;  l i b e r t é  de changer 
d 'em p lo i . "

In scr in t ion  dans le s  Constitutions  n a t ion a les .

: "Tout c itoyen  a l e  devoir d 'e x e r c e r ,  selon*
ses propres capacités  et son propre choix ,  
une a c t i v i t é . . . "  ( a r t i c l e  k ) .

I t a l i e

H* 
(D



(J) 
-{O

Rép. Féd. : "Tout Allemand a l e  d ro it  de cho is ir  librement
Hd'Allemamne ĤVch-i-Lss. T3sroifôSsl.csj.  ̂ 1s lieu.

où i l  r e ç o i t  sa formation p ro fess ion n e l le ,  
( a r t i c l e  12).

>.rr̂ cr tr l ib e r t é  personnelle ,
de t r a v a i l l e r . " ( a r t i c l e Lô).

Réponses des gouvernements :

(a) In scr ip t ion  sous forme d 'o b l ig a t i o n  ou de déclaration ? 

Obligation : Luxembourg, Norvège, Sarre.

Déclarat ion :  Belgique, Danemark, I t a l i e , vs-ras
Kcp. réd. d'ALlemagne, Royaume-Uni, Turquie 

(b) Contenu du d r o i t  :

cufun aspeci
La plupart des gouvernements ne voient dans et

ravaia. Son exercic; LS susr u
Le façon  "négative" par l 'a b sen ce  de r e s t r i c t i o n s .  Dans certains

cas p a r t i c u l i e r s ,  l e  l i t r e  choix du t r a v a i l  peut être "i
par l ' e x i s t e n c e  ce travaux o b l ig a to i r e s  ou par des ; 
t iens  prévoyant que le s  b é n é f i c ia i r e s  d 'a l l o c a t io n s

'acce^v^T-ou de l 'a s s i s t a n c e  publique sont o b l ig
)*U .jL J L 6 U S -  S S D  O Z f û I T U #

ue

emploi convenable 

(c )  D is t in ct ion s

Le l i t r e  choix du t ra v a i l  est  en général réservé
^tionaux. Cette r e s t r i c t i o n n .r fo is  Plus strie* o su

dans l e  cas- du d ro i t  au t r a v a i l  proprement d i t ,  l e  permis de 
t r a v a i l  d'un étranger couvant être l im ité  à un emploi p a r t i c u l ie r .

In scr ip t io n  dans la  Charte soc ia le  : 

D 'arrès  les  réponse;;s au ou.esvicnnaire, i l  semeue que 
le s  gouvernements sc ient  généralement d 'accord  cour estimer cu<
l e  l i b r e  choix  du. t r a v a i l  pourrait  être i n s c r i t *y-

n l i a i s o n  é t r o i t e  avec l e  d ro i t .u t r a v a ir  eu en van
e ce c r o i t .  I l  se ra i t  in r t i d 'y  consacrer un a r t i c l bd —
in et .  T ou te fo is ,  un a r t i c l e  s p é c ia l  se j u s t i f i e r a i
a i t  que/ s i  1 au t r a v a i l  devra tr ; ''In.po.mo'- —

r e v ê t i r  la  forme d'une simple déc lara t ion ,  l e s  gouvernements 
pourraient s 'engager formellement à garantir  l e . l i t r e  choix 
du t r a v a i l  dans la  mesure où i l  ex is te  des p o s s i b i l i t é s  d'emolo:

H-



DROIT A SECURITE "PT L'HYGIENE DU TRAVAIL

In scr iu t ion  dans d 'autres instruments internationaux : 

Pro je t  de Pacte des Nations Unies, a r t i c l e  7 ( a ) :

"Droit de tonte personne à la  se cu r ité  et 
l 'h y g iè n e .*

Déclaration  de Philadelphie  de l ' O . I . T . , annexe I I I  (g) :

"Droit à une p ro te c t io n  adéquate de l a  vie et 
de la  santé des t r a v a i l l e u r s  dans toutes  le s  

* occupations ."

Charte internat ionale  américaine, a r t i c l e  30 :

"L 'Etat doit  assurer par des mesures 
pr iées  l 'h y g iè n e ,  la  s e c u r i t é .e t  le. 
dans le s  l ieu x  de t r a v a i l . "

Réponses des gouvemerients :

(a) I n sc r ip t io n  sous forme d 'o h l ig a t io n  ou de déc larat ion

appro-
moralité

Luxembourg, Pays-Bas, Sarre.

Belgique, France, Norvège, Rép. Féd 
d'Allemagne, Royaume-Uni, Turquie.

Pas d ' in d i c a t io n  : Danemark, Grèce, I t a l i e .

(b) Contenu du d r o i t  :

Obligation : 

Déclarat ion :

Les répons 
décrivent de façon  a 
t r a i ta n t  des divers : 
acc idents  du t r a v a i l  
d isp os i t ion s  meuvent

es des gouvernements à c e t te  question 
ssez d é ta i l lé e  l e s  l o i s  et règlements 
aspects de la  p ro te c t io n  contre le s  

et l e s  maladies p ro fe s s io n n e l le s .  Ces 
ê tre  c la s s é e s ,  grosso modo, sons

res ruorrques sur

î Mesures générales r e la t i v e s  aux l ie u x  
(Ecla irage)  surface ,  aérat ion ,
uoussreres, une e ; gaz eu ;che*

Le u.
Loaressi^n 
;s j

- i l .



2. Mesures
général

3.
sur le s

sures r e l a t i v e s  à l ' i n s t a l l a t i o n  des machines en 
et des ma.chines dangereuses eu ra .r t icu l ie r .

Mesures concernant l'aménagement de diverses in s t a l la t i o n s  
sur l e s  l i e u x  de t r a v a i l  ( cantines ,  douches, lavabos,
e u C . .  . ) .

ij.. Mesures r e l a t i v e s  à l 'équipement médical ( s a l l e s  de
con su lta t ion s ,  serv ices  de secours d 'urgence,  médecins). .

5. Examens médicaux avant l 'embauche^(adolescents et person
nes employés à certa ines  ca tégor ies  de travaux).  Examens 
périod iques .

é. Mesures de prévention des maladies contagieuses et des 
maladies p r o fe ss io n n e l le s  ( s i l i c o s e  et pneumoconiose).

7. Risques p a r t i c u l i e r s .

a. Certaines ca tégor ies  d 'emploi : dockers, t a i l l e u r s  
de p ie r r e ,  t r a v a i l  dans les  ca issons,  l e s  mines.

b. Certains équipements, e t c . . .  rad ia t ions .

c. Matériaux ou ob jets  dangereux ( lourds ,  volumineux), 
e x o l c s i f s .

8. M oralité .

(c )  D is t in c t io n s  :

la  seule d i s t in c t i o n  rés ide  dans la  p ro te c t ion  srccia-  
l e  dont b é n é f i c ie n t  certa ines  ca tég or ie s  de t r a v a i l l e u r s .

rnstrunents de l 'O . I . T .  rrésentant un in té rê t

l ' O . I . T .  a' adopté toute une s é r ie  de Conventions, 
Recommandations et Résolutions  et s ' e s t  l i v r é e  à ce nombreuses 
études sur c e t t e  question. I l  s e r a i t  trop lon^ 
in u t i l e  de l e s  mentionner i c i  en d é t a i l .  On peut tou te fo is  
le s  grouper de la  façon suivante :

t̂ rrctablenent

/



Disposit ions générales :

Reccmmandarion générale de 1°2° sur la  prévention des 
accidents du t r a v a i l ;

Recommandation-générale de 1$53 sur la  p ro te c t ion  de 
la  santé des t r a v a i l l e u r s .

Certains modes de t r a v a i l  : bâtiment, transport ,  dockers,
marins, trava il  dans le s  ca issons ,  
mines, dangers de rad ia t ions .

Machines dangereuses.

Substances dangereuses : phosphore blanc, plomb, e t c . . .

Objets lourds et volumineux.

Le t rava i l leu r  :

In t e r d i c t io n  de l 'e m p lo i  ces femmes et des adolescents 
a certa ins  travaux; standards d 'hygiène,  information sur le s  
risques et leurs  préventions ;  in sp ec t ion  médicale,  e t c . . .

Des normes d é ta i l l é e s  d'hygiène et de sécurité  sont 
prescrives  dans le  "Règlement-type de sécurité  pour le s  
établissements in d u s tr ie l s  à l 'u sa ge  des gouvernements et 
de l ' i n d u s t r i e . "

In scr ip t ion  dans la  Charte s o c i a l e . :

I l  es t  évident que la Charte ne pourra it  entrer d 
les  d é ta i ls .  D'autre p a r t ,  l ' e x p r e s s i o n  " s é c u r i té  et hy 
du travail"  est p lu tô t  vague et i l  s e r a i t  peut-être  bon 
lu i  donner quelque Bubstance. Les gouvernements pourraient,  
par exemple, s 'engager à é t a b l i r  des règ les  ayant f o r c e  ce 
l o i  en matière dé p ro te c t io n  de la  sécu r ité  et de la  santé 
des t r a v a i l l e u r s ,  en s ' in s p i r a n t  du règlement type de 
l 'O ^ I .T .  Les travaux dangereux ou insalubres devraient être 
a s su je t t is  à des r èg les  s p é c ia le s .  En outre,  l e s  gouverne
ments pourraient s 'engager à mener une a c t ion  générale de 
prévention e t ,  surtout,  à maintenir une inspect ion  du 
trava il  e f f i c a c e .



DROIT A LA LIMITATION RAISONNABLE DE LA DOREE DU TRAVAIL

I n s c r ip t io n  dans d*autres instruments internationaux : 

Déclaration Universe l le  des Droits de HHcnne, a r t i c l e  2li :

"Tout e p ersenne a d r o i t . à 1a l imi ta tien ra i sen-
nabi e de la  dur ée du tr ava i l "

de Pacte de s Nationa Unies, ar t i c l e  7 (c) :

"Limi *G 2 0ion  ra is onnable de la durée du L/ -L Civa i l !!

Nicn de Phi lade lph i e de HO .1 T- Ann ex:e 111 (d) :

"Part *î  ̂*1nation s quitable ux f ru i ts du pro grès en
mati ère it+ urée du tr aval 1 " .

in ternat ion ale amer ic a in e . ar t i c l es 12 et 16 .

ci*"La journée ordinaire de t ra v a i l  e f f e c t i f  ne 
pas dépasser S heures par jour ou ij.0 heures par 
semaine." "La journée de trava i l  des mineurs de

leures Quotidiennesl 6 ans ne pourra décasser 6 ke
ou 36 heures hebdomadaires."

I n sc r ip t io n  dans le s  Constitutions nationales :

I t a l i e  : "La durée maximum de la  journée de tra va i l  est
f ixée  par la  l o i . "  ( a r t i c l e  3^)*

Réponses des gouvernements :

(a) In scr ip t ion  sous ferme d 'o b l ig a t i o n  eu de déclaration ? 

Obligation : Luxembourg, Pays-Bas, Sarre.

unce, Norvège, Rép. Féd
Royaume-Uni, Turquie.

rk ,  Grèce, I ta l i e .

/ .



(b) . Contenu du droii

selon
(e l le

 ̂ La durée du t r a v a i l  varie considérablement
Inoccupation et selon le s  catégor ies  de tra va i l leu rs  
es t ,en  général plus courte peur le s  femmes et le s  ado lescen ts ) .  
Dans certa ines  occupations,  i l  est  particulièrement d i f f i c i l e ' !
la  f i x e r ,  en raison  de la  nature
navigation ,
tr ibu ta ires

rravail domicile
pâme eu trava i l  (agr icu lt ;r e

et entreprises  ou i 'sont
:e sources d 'énerg ie  t e l l e s  que l e  vent ou l ' è a u  - 

eu soumises 3. l ' i n f lu e n c e  des sa isons) .  Dans l è s  h ô te l s ,  
restaurants,  théâtres et entreprises  analogues, la  durée du 
trava il  est  en général plus longue. Môme lorsque des règlements 
f ixen t  la durée du t r a v a i l ,  un grand nombre de dérogations 
sent admises, notamment pour les  travaux préparato ires ,  le  
trava il  dans l e s  entreprises  u t i l i s a n t  des matériaux suscept i 
bles d 'a l t é r a t io n  rapide, l e s  travaux qui doivent être c o n t i 
nus, l e s  travaux d 'urgence,  e t c . . .

' La durée du travail
l ' i n d u s t r i e ,  est ce 8 heures 
semaine.

t r a v a i l  la  plus répandue, no n u_̂__'.Oicur et
ïio terris Yi*

!.8 heures par

Dans le  Royaume-Uni, l e s  l o i s  
à l im iter  le  durée du t r a v a i l  peur le

t règlements se bernent

et l e s  adolescents .  Four le r e s t e ,  en s 'en  r 
aux organisations patronales et ouvrières du

s, les

lesuicn par voce
normale du t ra v a i l  est de iil  ou

D'n Belgique, la  semaine 
sivement in trod u ite .

conventions c c l l ves. ne curee
u5 neures par semaine.

F heures va âtre pregre:

Dans ce nombreux ca s ,  des pauses sont prévues au 
m il ieu  de la  journée. I l  ex is te  également des règlements 
r e l a t i f s  à la  rémunération des heures supplémentaires.

(c )  D is t in ct ion s  :

La seule d i s t in c t i o n  é ta b l ie  est motivée par le  souci 
de protéger certaines ca tégor ies  de personnes. ( Le f a i t  que 
la  durée du tra va i l  varie scump^t no r.-**'t i e n ,  ne
sans doute pas $tre considéré comme une d i s t in c t i o n  au sens 
du terme employé dans le  présent rapport .)

/



Instruments ce l ' O . I . T .  présentant un in té rê t  dans ce domaine:

il,

5-

6.
7.

8.

Convention sur la durée :u tra v a i l  (incust] 1$1$
1 ) :

par semaine.
ii8 heuresb ncures par jour

Convention sur la  durée du tra va i l  (commerce et bureaux), 
1$$0 (n° $0 ) :  S meures" par jour 
("pouvant $trc repenties de façon  c i l i 'e r  
que la durée journalière  du trava i l  ne dépa 
heures) .

t ûb heures par semaine
;

:S 10

3* Convention sur la durée du trava i l  (mines de charbon),
1935 (Hh lj.6) : 7' meures 3/4 par jour (période comprise
entre  le  moment cù Hou \*rier entre dans la case pcar
descendre et le moment où i l  en sor t ,  la  remonte e f fectuée

Convention sur 1a durée du trava i l et l e s  rcpws (trans-
ports per route) 10^0; (n° 67) v n heures per semaine,

Convention sur 1a duree du t r a v a i l (verrer ies  à autres ) ,
1^34 ^3 )
dépasser L2 ]

la urée m̂oyenne du t rava i l ooiv
:ar semaine.

Convention s*ar la  réduction* de la dvree du trac^ail (ver-
935 'c m N9) : ç2 heures per semaine.

t ien 1 ^ durée du tra v a i l  ( t r a -
vau: c l i c s ) , 1936 (n° pi)  :___________ a duree du travail  no doit

déoasser on moyenne hO heures car semaine.

rducsicn de 1=
1$37 (nh 61) : uO lu

du trava il  ( t e x t i l e ) ,
; ine.

' I l  crûsse é un certa in  nomorc -i '
Conventions et Recommandations concernant 
à bord des n av ires ,  dans l ' i n d u s t r i e  de 1= 
navigation in t é r ie u r e .

sacres 
du trava i l

1 Ç3

la Convention n  ̂ 1.7 de 19d5 concernant la semaine de 
quarante heures présence vm inte r ? t part i cu l  ifs ré u lH  constitue 
la  première tentative de l 'O+I.T* ocur fai^e aoc^ouvor *câ  
tous ses Membres le principe de la semaine de pô heures.
Aucun gouvernement européen ne l ' a  r a t i f i é e  (la seule r a t i f i 
ca t ion  intervenue j u s c u ' i c i  est c e l l e  de la Nouvelle—Zélande).  
Cette Convention est cependant in téressante ,  car e l le  montre 
l e  sens dans lequel  s 'o r ie n te n t  le s  e f f o r t s  de 1 '0 . 1 . 1 .
Tout gouvernement qui r a t i f i e  la  Convention se déclare en faveur:

/



( i )  du principe

dans le  nivv

Î1
aiverses

semaine de c
: u ' i l  ne ccmp
eue dos trau

ie l ' e n c ouran
iprcprié es pci

image a a r o l i
n p lo i ; ccnfc:
:.ns te ls char:

-r-, -nqcs œ  airnnuoK
.H eurs ;

( i i )  de l 'adoption eu de 1 ' encouragement des mesures qui 
seraient  jugées

n ocs ne sures qui
rr iver  à cette

aum d ispos it ions

( c ' e s t - à - d i r e  du t i t r e  du Code international  du trava i l  
- Relatif  à la  réduct ion  de la  durée du tr a v a i l )  qui s ' a p p l i 
quent à ce gouvernement en ra ison  de sa r a t i f i ca t io n *  des 
Conventions internationales  du t ra v a i l  correspondantes.

Cette Convention se signal: C J. cdL- u . n ticn  d
autre pcim

eu'une

lu i de la forme A l^cr
.U U 'avait  exrriné
a i t ras 1 '̂ instrument aon

le  cas de la  semaine de uC heures, p u is q u ' i l  s 'a g i s s a i t  
d'une déc larat ion  r e la t iv e  à une att itude  future.  Le 3 . 1 . T. 
avait proposé, en conséquence, que ce principe fût  incorpo
ré dans une Résolution de la Conférence. Cependant, la  
Conférence préféra donner à ce t te  déclaration  de principe 
la  formé plus so lennelle  d'une Convention.

Dès 1$33 s 

l e  durée du t ra v a i l  dans 1 ' industrie  c
 ̂ -̂-- -

conventions isnerale^ -sur a
-  de

:m er o e #

LU 1939;
:n vue de ramener 1a durée du t ra v a i l  à ÙO (ou CL) heures, 
dans l ' i n d u s t r i e  ainsi que dans le  commerce et l e s  curcaun 
et à q.2 heures 5/5 - n moyenne dans les  mines do charbon.
Ces propos it ions Levaient $' :urneos sine cae,

sur' l^ in i
et renvey
dû Travai'
d l - dminis
un rappor

.te f o i s ,  la eue s t icn  a i te rcrr
t i at ive de la Féderaiicn  anAri'
Ae à l 'O . I . T # Ub-, ICC,!; "ta . --- Con;
1 a edccté une Résolution invi'

r̂a t icn  v. en arsrer le  Dircc tcur
-r g é / é /a l sur la  question de 1
tr a v a i l ,  qui comprendrait des :

du t r a v a i l
Internationa

formations sur la
s i tu at ion  actuelle  dans le s  d i f fé r e n ts  pays et qui é tu d ic -

Ccnseil  d 'adm inistration  é t a i t  en outre in v ité  i  examiner, 
à la lumière dudit rapport ,  quelles autres mesures pourrais  
être p r i s e s .

/



s PA sa 130ème session  (novembre 1355 0  le  Conseil 
â*adrinistrati^n  a été infirmé que l e  rapport du Directeur 
Gérerai sera it  terminé à la  f i n  de 1$55.

V̂ ^VlOYl
ce ±S. ne session? le  Conseil d^adrinis-

on a v r is  note Hune l e t t r e  du Gouvernement bel
l e s  v^ints essen t ie ls  ôta ient le s  suivants :

-J-Ull!. c .G r i 'ser l 'économie des pays e n . e a u s  ^ , la
l^ jC ^ . e t H c c 1 a durée du t r a v a i l  opéré e j u s c U ' i c i  a
g é n é r a l e a : V.V c ontribué à promouvoir 1 ' e n re a n s i  o n
écba l e n - const itué  un progrès soc ra î  i r . V c rtant.
Les - r eta t i ons belges d'employeurs' e t de t r a v a n * * *
leur s onV C n e lu  un accord tendant à m.et tre en. oeuvr
c  e  f a ç o u 0 r c o n née et méthodique e t ,  pa r ctap O s , la
s e m a i n e d e k 5 heures, éventuellement r é p a r t i es sur
5 V u r s. s a n compromettre la s t a b i l i t 0 des en t r e p r i
ses GV c. e 1 : éc ononie nationale .
Le CY Y*' S Gi q e î - dr.inistrat ion  devrait  ex o n e r i ^ o v p o r
tun*i v  e C 6 c n v oquer, à une date aussi r a * o v r o chee que

i b t -— c cl.n e conférence techniaue t r i v a m u h) sur la
e u e s t^ O'U d e l a réduction de la durée du t r a v ai 1 .  I l
p o u r ^ a y a V 0 i r  avantage à é t u d ie r . l e V r ^ t l è r s  par
g r a u c e s n eg récgraehicues.

-i-A:<UJ.u.i

GSI
hebior^n 

'o*̂ ,g

la  d isp o s i t io n  devra év idem ent être t r è s  souple, 
iupogsib ie  le  p re s c r i r e  en d é ta i l  la  durée journalière

I I

.C U ,

tire ej 
l i a  r è g le  
ne saurai'

u r  et en p a r t i c u l i e r ,  de f i x e r  les  
nierais qui sera ient  admises. D'

C b
cro-

Y' ̂

avion rai
sans c ^
meut vG.
sera en

aie  se cerner a  ̂
l e  de la  duré 
1. l i a n t  *

mtlover l ' e x r r e s s i o n  " l im i -
m ir a v a i l " ,  qui e; rue e*

une eue i ^ n nd incontestable-

"re acc;
1

act ion  de la  duree du t r a v a i l ,  tendance c* 
tuoe par H u t i l i s a t i o n  de 1*énergie a t o r i  

^viendrait de vrev^ir  une réduction '

ni
que

gressive  de la duree du t r a v a i l  e t ,  p e u t -ê tre ,  de f i x e r  cc: 
o b j e c t i f  la semaine de ipO heures. D'aucuns ob jecteront  eu ' :  

cortun de f i x e r  un c h i f f r e  préc is  et ou 'on r is c i

ne
. 1

r a i t
, i l

de la s^rve, ce f r e in e r  le es fu tu r .  T^utc-

orocccurt
n re r  a ce 
' iodioue d-i

Langer en prevoyanu une 
la Charte.

l i t  en outre i: inJi nii
rénéraux la  nature d es 'c i r con sta n ces  dans l e s q u e l l e s  une

uroionsc
:o l e s

vion
Ĉ S '

la  e m e  ou : i l  se: iJe b . i i i s s ic ie



réduction-de 1s durée du trava i l  e
à c e l l e  de la  rémunération. La réduction 
 ̂ durée ou tr a v a i l  à h.0 heurt

La question de 1 
étroitement l i
progressive de la durée ou tr a v a i l  à !g0 heures par semaine 
doit  s ' e f f e c t u e r  sans aucune réduction  du revenu global des 
t r a v a i l le u r s .  ïn mfme temps c u 'e l l e  adoptait  la  Convention 
concernant la  semaine de quarante heures, la  Conférence 
internationale  du Travail de 1$35 adoptait  une réso lu t ion  
en ce sens (1 ) .

L 'a r t i c l e  r e l a t i f  à la  durée du t r a v a i l  pourrait 
prévoir  en outre,  (comme p lusieurs Conventions de l 'O . I^ T .  
concornant la  dures du t r a v a i l ) ,  une majoration de sa la ire  
pour l e s  heures supplémentaires,  au cas où une t e l l e  dispo
s i t i o n  ne serait  pas incluse dans un éventuel a r t i c l e  ayant 
t r a i t  à une rémunération équitable .

Le principe des pauses au cours de la  journée de 
tra va i l  pourrait  également f igu rer  dans ce t  a r t i c l e .

BOIT A UN REPOS HEBDOMADAIRE PAY1

In s c r ip t io n  dans d 'outres  instruments internationaux: 

Déclaration Universelle  des Droits de l'Homme, a r t i c le  2h 

" Droit au . . .  repos "

Projet  de Pacte des Nations-Unies, a r t i c l e  ? (c) :

" Conditions do t ra v a i l  . . .  y compris l e  repos 

Déclarat ion  américaine des Droits et Devoirs de l'homme,
A r t i c le XV :

" Toute p

Charte in tern at !
A r t i c l e 13 :

- -
lOtAU UÏ*:
p a y é " .

( l )  Code internat ional  du t r a v a i l ,  v o l .  I I ,  page h.



I n s c r ip t io n  dans l e s  Constitutions nationales :

France : "E lle  ( la  nation) garantit  à tous . . .  l e  repos 
et l e s  l o i s i r s "  (préambule ) .

I t a l i e  : "Le t r a v a i l le u r  a d r o i t  au repos hebdomadaire . . . "
( a r t i c l e  3&)*

Luxembourg : "La l o i  organise . . .  l e  repos des t rava i l leu rs"  
( a r t i c l e  1 1 ) .

Réponses des gouvernements (1) :

(a) I n s c r ip t i o n  sons ferme d 'o b l i g a t i o n  ou de déc larat ion  ? 

Obligation  : Luxembourg, Pays-Bas.

Déclarat ion :  Belgique, Norvège, Rép. Féd. d'Allemagne, 
Royaume-Uni, Turquie.

Pas d ' i n d i c a t i o n  : Danemark, France, Grèce, I t a l i e .

Le Gouvernement sarro is  ne désire  pas que l e  repos 
hebdomadaire payé s o i t  mentionné dans la  Charte, même sons 
forme de d éc la ra t ion  de p r in c ip e .

(b) Contenu du d ro i t  :

I l  y a l i e u  d 'é t a b l i r  une d i s t in c t i o n  entre l e  
r r inc ipê  du repos hebdomadaire proprement d i t  et ce lu i  du 
repos payé.

Dans la  q u a s i - t o t a l i t é  des pays, i l  ex is te  des d i s 
pos it ions  prescr ivant  un repos hebdomadaire (cui ne doit  pas tou
jours obligatoirement co ïn c id er  avec l e  dimanche).IGæne lorsque le  
repos hebdomadaire est  prévu par l a  l o i  ou par le s  règ lem en ts , i l  
ne s 'applique pas à toutes l e s  branches d 'a c t i v i t é .  En outre, 
des dérogations sont admises en cas.de travaux nécessa ires ,  de 
force  majeure, e t c . . .  Dans certa ins  pays i l  e x is te ,  en plus 
des d ispos i t ion s  r e la t iv e s  au repos hebdomadaire, des d is p o s i 
tions prévoyant des pauses r é gu l iè res  pendant la  durée du 
t r a v a i l ,  un"après-midi l ib r e  par.semaine, e t c . . .

(1) On ne distingue pas toujours 
visent le  repos hebdomadaire 
hebdomadaire proprement d i t .

clairement s i  l e s  réponses 
payé ou seulement l e  repos



jL,n ce qui concerne la  rémunération in
ronvememenr du Royanme-Uni ce

-r̂  ^^nf'oicaoaire esc consa- 
Bt non ras sur

i  ̂u. ̂
se rattache .à  un système cù le  s a la i r  
déré comme rcrtant  sur 1 'ensemble de la  semain 
le  nombre d'heures de t r a v a i l  e f f e c  
des sala ires  est  exprimé en taux hc 
nel de soutenir eue le  sa la ire  hebdomadaire do 
en multip
d'heures de trava il  e f f e c t i f  eu considérées comme t e l l e s ,  
nais auj^i par un certa in  nombre d 'heures supplémentaires 
représentant le  ou les  jours de r e p o s . "

.en

î! **im taux agr
, i l  serait i r r a t io n
ire  do ir  ét re calcul
reno par le nombre

le s .sa lar iés dont la rémunération
np d 'un repos hebdema daire payé.
i s ndioue au t pas prévu

esu ir^ee par mois jou 
le  Gouvernement des Fa 
de repos hebdomadaire payé, nais que le s  sa la ires  sont f ix é s  
de manière à assurer la subsistance du t ra v a i l le u r  et  de sa 
famille  pendant les  journées de repos .  En Turquie, le s  
entreprises a ssu je t t ie s  à la  I c i  sur l e  t r a v a i l  doivent ac
corder une demie-journée de sa la ire  peur les  jours de repos 
et pour les  fê tes  l é g a le s .  Certains gouvernements indiquent 
oc. n ^existe *02.3 d o 'd i s p o s i t i o n  Provovox** 
du repos hebdoradai^'-
ouo io PPC
oharte; rere sous 

( c )  D ist inct ions

u repos neodonaaaire p< 
crue de d éc la ra t ion .

i-t le
 ̂ i -

/donataire scnl 
:as des femmes

res reglements concernais* 
général appliqués plus strictement 
et des adolescents .  Certaines occupations peuvent être exe" 
de leur  charnu d 'a n n l ica t ion .

Instruments de l ' O . i . T .  nrésentant un in t é r ê t  dans ce domaine

iaiiaConvent i o n sur le  r ê nes hebdon 
Tn^ ï ü j " :  Cette Convention p 
période de sept jours ,  un re 
2^ heures consécutives,  qu i ,  
être accordé en même temps à

senent et c o ïn c id er  avec le

( in d u s t r ie ) ,  1$21

établ

;vo it ; au cours de cnacue
ŝ corsorenant au minimum

upapp que p o s s ib le ,  devra
' 0 a u 1 personnel de chaque
c l *̂s jours consacrés

nar la trad it ion  ou les  usa^re;

/



2".; * Recommandation sur le  repos hebdomadaire' (commerce),
- à- - *1^21.(n^ : Cette Recommandation prévo it  la  mène
. -- période de répos. hebdomadaire.- (La question du repos,.  .
.< hebdomadaire dans l e  commerce" e t  'dans'les--bureaux...-.....- -

a été in s c r i t e  à l ' o r d r e  du jour  de la  Conférence 
. . internationale '  du Travail  de 1956). 1 -1

In s c r ip t io n  dans la  Charte :

I l  para ît  évident que l e . d r o i t  à un repos hebdoma
daire d o i t  être  retenu. D'autre part ,  à en juger par l e s - - 
réponses, i l  ne s e r a i t  pas p o ss ib le  de faire,  état  d'un repos 
hebdomadaire bayé. On pourrait  cependant' inc lure  dans la 
Charte une d is p o s i t i o n  st ipulant que les  sa la ires  doivent 
ê t r e . f i x é s  de manière à procurer au t r a v a i l l e u r  et  à sa f a n i l l e  
l e s  moyens de jo u ir  du repos hebdomadaire.-(Voir- à ce suje-t-.- 
la  réponse, du Gouvernement des Pays-Bas).

I l  peut être intéressant  de mentionner à ce propos 
qu'aux termes de l ' a r t i c l e  4S de la Constitution sa rro ise ,  l e s  
jours f é r i é s  légaux seront payés.

DROIT AUX LOISIRS

In scr ip t ion  dans d 'autres  instruments internationaux:

Déclaration  U niverse l le  des D roits  de l'Homme, a r t i c l e  2^ *

"Toute personne a .d r o i t  . . .  aux l o i s i r s " .

P r o je t  de Pacte des Nations-Unies, a r t i c l e  7 ( c )  :

"Conditions dë t r a v a i l . . .  y compris l e  repos " .

Déclaration  américaine des D ro its  et Devoirs de l'homme, 
a r t i c l e  XV : * .

"Droit  d'employer utilement ecn temps l i b r e  au p r o f i t  
de son perfectionnement s p i r i t u e l ,  c u l tu r e l  et 
physique".
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Charte internat ionale  américaine, a r t i c l e  2$ :

"Les Etats doivent encourager et pourvoir  à 
Inexistence de centres  de récréat ion  et de t i e n -  
être dent le s  t r a v a i l l e u r s  puissent p r o f i t e r  
l ibrem ent."

In scr ip t ion  dans le s  Constitutions  nationales :

%emes d ispos i t ion s  que pour l e  d ro i t  à un repos 
hebdomadaire.

Réponses des gouvernements : *

(a) In scr ip t io n  sous forme d to b l ig a t io n  ou de d éc lara t ion  ? : 

Obligation : Néant.

Déclarauion: Belgique, France, Luxembourg, Norvège, 
R6p, Féd. d'Allemagne, Turquie.

Ras d ' in d ic a t io n  : Grèce.

'Le Gouverne 
pe droit ,m êm e sous 
nements n 'ont  ras ré

:ent sa rro is  s 'oppose à l ' i n s c r i p t i o n  de 
orme de déc lara t ion .  Les autres gcuver- 
ondu sréc i f iou en en t  à cette  question.

(b) Contenu du dro it  :

Certain veuvemenents ont p r is  l e  terne " l o i s i r s "
dans l e  sens r e s t r e in t  de "temps l i b r e "  (1 
sonnable de la  durée du t r a v a i l  ou repos h 
D'autres décrivent divers moyens d 'u t i l i s a  
mis en oeuvre par l ' i n i t i a t i v e  privée o u p  
pu b l ics .  I l  sentie  q u ' i l  n ' e x i s t e  n u l le  ra 
t iens  léga les  concernant le s  l o i s i r s .  Dans 
le s  pouvoirs publics  subventionnent l e s  ae

im itat ion  r a i -  
hebdomadaire), 
t i e n  des l o i s i r s  
ar  l e s  pouvoirs 
r t  de d i s r o s i -  

certa ins  cas ,  
t i v i t é s  des orga

n isa t ions  p r ivées ,  l e  
ment eue l e  d ro i t  aux

Gouvernement sarro is  déclare exprossé-  
l o i s i r s  ne devra it  pas être  i n s c r i t

ns la Charte.

/



Instruments de l 'O . I .T .  présentant u n -in té rê t  dans ce dom ine : 

Recommandation sur l 'u t i l i s a t i o n  des l o i s i r s ,  l$2k (n° 21)

aj *11 fa u t empêcher la  recherche^ par le s  t r a v a il le u r s ,
de 'travaux supplém entaires rémunérées (en leu r  assurant, 
en échange de la  durée lé g a le  du t r a v a i l ,  des con d ition s 
normales in e x is te n ce ).

b . I l  y a l ie u  d*assurer la  p lus grande con tin u ité  p o s s i
b le  dans le s  heures de l o i s i r .

c . Des f a c i l i t é s  en matière de tran sp ort doivent être
prévues....... *

II
a. Développement de H hygiène in d iv id u e lle  par la  créa tion  

d*établissem ents de b a in s , de p is c in e s , e t c . . .

b . Mesures lé g i s la t iv e s ,  ou encouragement des e f fo r t s  '
. p r iv é s , pour combattre H a lco o lis m e , la  tu bercu lose ,

le s  maladies vénériennes et la  pratique des jeux de 
hasard.

IV
a. A m élioration  de la  v ie  ménagère et fa m ilia le  (ja rd in s  

ou v r ie rs , p e t i t  é levage, e t c . . .  )

b . O rganisation de jeux et de sp o rts , e t c . . .

c .  Développement*de inenseignement (b ib lio th èq u es , con fé 
ren ces , cours, e t c . . . )

*Bn ou tre , la  Commission con su lta tiv e  des l o i s i r s  
a adopté, lo r s  de sa première sess ion  (1$^$), une R ésolu tion  
concernant le s  l o i s i r s  des jeunes tr a v a ille u r s  (organ isation  
de f a c i l i t é s  r e la t iv e s , à ^ u t i l i s a t i o n  des lo is ir s ,*  notamment 
dans le s  plans*de recon stru ction *e t d*urbanisme. Echanges 
d !in form ation s, e t c . . . ) .
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CharteIn scr ip t io n  dans la

I l  sem blerait sou h a itab le , non seulement d 'em plo
yer l e  te rre  " l o i s i r s " ,  nais encore d 'en  p ré c is e r  dans une 
certa in e  mesure la  p ortée . C 'e s t  a in s i que la  Charte p ou rra it 
notamment mentionner l 'o p p o r tu n ité  de développer le s  con tacts 
entre le s  jeunes d es*d iffé ren ts  pays en encourageant le s  
voyages à l 'é t r a n g e r , e t c . . .  (C f. Recomrandatirn n° 8l (1955) 
de l'A ssem b lée ).

DROIT AUX CONGES PAYES

In scr ip tio n  dans d 'au tres instruments internationaux :

D éclaration  U n iverselle  des D ro its  de l'Homme, a r t i c le  24 :

"o*nirh<Tourne personne a c ro i*  . . .  a ces conges payes 
û r io d icu e s " .

P ro je t  de Pacte des N ations-U nies, a r t i c le  7 ( c )  :

"v compris . . .  " ^"le s  congés payés périod iques",

Charte In tern ation ale  am éricaine, a r t i c le  15 :

"Tout tra v a ille u r  cu i prêtera  un minimum de ses 
serv ices  pendant une période donnée aura d ro it  
en jours ouvrables à un congé annuel payé".

In scr ip t io n  dans le s  C on stitu tion s n ation ales :

I t a l i e  : "Le tra v a ille u r  a d r o it  . . .  à des congés annuels
payés " (a r t i c le  36) .

Sarre : "Tout tra v a ille u r
(a r t ic le  4 8 ).

d ro it  à un conge payé"

Réponses des gouvernements :

(a) In scr ip t io n  sous forme d 'o b l ig a t io n  ou d écla ra tion  ?

O bligation  : .Luxembourg, ^ays-Pas, Sarre.

D éclara tion : B elgique, Norvège,*P6r. Péd. d 'A l le 
magne, Royaume-Uni, Turquie.

. / .



Pas d 'in d ic a t io n  : Danemark, France, Grèce, I t a l i e ,

(b ) Contenu du d ro it  : .

i  Certains pays la is s e n t  aux Conventions c o l le c t iv e s  
le  so in  de réglem enter le s  congés payés, s o i t  en t o t a l i t é  
s o i t  en p a r t ie . Cependant^ tous le s  pays ont des régimes de 
congés-payés et tou s-sou h a iten t v o ir  ce d ro it  in s c r i t  dans 
la  Charte.- Les l o i s  be lges  en la  m atière ne s*appliquent n i 
aux domestiques n i aux personnes employées dans des en treprises 
fa m ilia les .*

La durée du congé v a r ie  en fo n c t io n  de t r o i s  fa cteu rs  
principaux :

1. .P ériode de s e rv ice  (a ) périod e  de se rv ice  donnant d ro it
au congé (b ) durée du congé augmentant en fo n c t io n  de 

. la  période de se rv ice .

2. Importance de l 'e n t r e p r is e .

3* C ritères  personnels (âge , in v a l id i t é ) .

Ip Catégorie d 'em ploi .

La durée minimum légalem ent p r e s c r ite  semble être 
de 6 jours ouvrables (Pays-Bas, mais c e tte  rè g le  ne s 'a p p liq u e  
qu'aux tr a v a ille u rs  non a s s u je t t is  à des Conventions c o l le c t iv e s  
eu à des réglem entations de s a la ir e s  o b l ig a t o ir e s ) .  En B elgique, 
le  minimum va rie  se lon  l 'â g e  du t r a v a il le u r  adu lte . Au Luxem
bourg, le  minimum est de 8 jo u rs , mais, après 5 années de 
s e rv ic e , la  durée du congé est portée  à 18 jours dans le s  
gran des.en treprises  et à*12 jou rs dans le s  p e t ite s  en trep rises . 
Eh Allemagne et en Sarre, l e  minimum e st de 12 jou rs. Dans le  
Royaume-Uni, la  durée du congé est de deux semaines e t ,  en 
Norvège, de 18  jours ouvrables.

(c )  D is t in ct io n s  :

La seu le  d is t in c t io n  pratiqu ée p a ra ît co n s is te r  
dans une pro lon ga tion  de la  durée du congé pour le s  jeunes 
tr a v a il le u r s .
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1. Convention sur le s  conmcs rayés . 1336 (n° 52) (In d u str ie , 
bâtirent^, tra n sp ort, mines, ccn rerce , p ostes et télécom 
m unications, ac.r.in ists'ations, p resse , hôpitaux, h ô te ls , 
e t c . . . ) .  Après un an de s e rv ice , le  tra v a ille u r  a d ro it

. à un congé annuel payé comprenant au moins 6 jours ouvra
b les  (12 jours pour le s  personnes de moins de 16 ans (1) ) 
La rémunération pour la  duree du congé d o it  comporter 
l 'é q u iv a le n t  en espèces do la  rémunération en nature.

2. Recommandation sur le s  congés ra y é s , 1336 (n° h7) :
La con tin u ité  du se rv ice  recu is  pour avoir  d ro it  au congé 

- ne devra it pas être  a f fe c té e  par des in terru p tion s ayant 
pour cause une maladie ou un a cc id e n t, des évènements de 
f a m ille , le  se rv ice  m ilita ir e , l 'e x e r c i c e  des d ro its  
c iv iq u e s , le  changement dans la  d ir e c t io n  de 1 -en treprise 
ou le  chômage in v o lon ta ire  in term itten t. La période de 
se rv ice  ne devrait pas r 'cessarrem en t a vo ir  été accom plie 
chez le^meme employeur, La-durée du congé devra it s 'a c c r o i  
tre  par échelons r é g u lie r s , le  congé d evra it être  autant 
que p o ss ib le  cor.ornu : t  un régime plus favorab le  devrait 
être prévu pour le s  jeunes gs.^s et le s  appren tis .

3" Convention sur le s  acrués rayés fm arin s), 134-9 (n^ 3*1) : 
Pour le s  ca p ita in e s , o f f i c i e r s  et opérateurs de ra d io , 
la  durée du congé sera d 'au  mollis 18 jours ouvrables 
pour chaque année d e  serv ice  e t .  c*au moins 12 jours

, . * ouvrables, pour le s  autres remises de l 'é cu ip a g e .

il. Convenu* on sur le s  ^cucéc - r ' vos (agricu l t u r e ) , 1352
(n" LO..;: Cette Conversion p révo it-q u e  le s  tra v a ille u rs  
employés dans le s  en treprises  de l 'a g r ic u lt u r e  a in s i eue 
dans le s  occupations connexes devront b é n é f ic ie r  d'un 
conge annuel ragé après une période de se rv ice  continu

_________________________________________ _____. / .

(1) la  R ésolu tion  concernant La p ro te c t io n  des enfants et
des jeunes t r a v a il le u r s , adoptée en 1345 par la  Conférence 
in tern a tion a le  du T ra v a il, recommande eue cet âme s o it  
porté  à l e  ans.

Instruments de l'.C .l.-T . nrcsentant un. in té rê t  dans ce dcra in e:



auprès.dû. mène employeur. La durée du congé n 'e s t  pas 
'indiquée, mais une Recommandation de la  même date 
mentionne une durée minimum d'une semaine de trava il^  
L 'a u to r ité  compétente devra it examiner la  p o s s ib i l i t é  
de p rév o ir  un régime plus favorab le ;p ou r le s  jeunes 
tra v a ille u rs  de moins de 18 ans. Pour le s  tra v a ille u rs  
de. moins d e -l6  ans, la  durée du congé d ev ra it .co rre sp o n - 

*dre à deux semaines d e .t r a v a il .  ..

5* Recommandation sur le s  congés payés, 195. -̂ (n° 98) :
. - Cette Recommandation préconise que la durée du congé 

--soit proportionnelle à la  durée du'travail accompli 
chez un même employeur et qu 'elle soit au moins égale * 
à deux semaines, de travail pour douze mois de service, 
abstraction fa ite  des jours fériés o ffic ie ls  ou coutu
miers, des jours de repos hebdomadaire et des jours de 
maladie.

La Conférence in te rn a tion a le  du T ra va il de 195^- a 
également adopté une R éso lu tion  concernant l 'in s c r ip t io n  à 
l 'o r d r e  du jour d 'une autre session  de la  Conférence de la  
^question des congés payés, en'vue^de la  r é v is io n -de la  . 
Convention de 1936 ou de l 'a d o p t io n  d'une n ouvelle  convention.

La'Conférence de 195^ a adopté en ou tre , une R ésolu 
tion. concernant l 'u t i l i s a t i c n  des congés payée, qui précon ise 
l 'a d o p t io n  de mesures tendant à assurer un maximum de détente 
aux tr a v a ille u r s  pendant la  duree de leur congé payé (change
ment de m ilieu , v ie  en p le in  a ir ,  f a c i l i t e s .d e  tran sp ort, 
systèmes d 'épargne, e t c . , . ) .  Là Commission des l o i s i r s  de 
l 'O .I .T .  ava it adopté dès 1933, l o r s  de sa première sess ion , 
une s é r ie  de con clu sion s tr è s  in téressantes, concernant le s  
moyens-de f a c i l i t e r  aux tr a v a ille u r s  l 'e m p lo i  de leurs congés 
payée (C f. Code in te rn a tio n a l du t r a v a i l ,  I I ,  page 16^).

In scr ip tio n  dans la  Charte.

La Charte d evra it p rév o ir  un congé minimum de deux 
semaines après une année de serv ice  continu , nen n écessa ire 
ment accom pli auprès du même employeur. I l  conviendrait de bien  
p ré c ise r  que le s  jours f é r ié s  o f f i c i e l s  et coutum iers, a in s i 
que le s  jours d 'absence dûs à la  maladie ou à d 'au tres  raisons 
de fo r c e  majeure (par exemple, l e  se rv ice  m il it a ir e )  ne devra 
pas compter comme jours de congé. Des congés plus longs devra 
être  prévus pour le s  personnes âgées de moins de 18 ans et
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pour tous le s  t r a v a ille u r s  employés 
considérées corne particu lièrem en t 
ou insa lu bres. La durée du congé de 
échelons en fo n ctio n  de la  période

occuperions
pénibles

a cernâm es 
dangereuses, 
v ra it  s 'a c c r o î t r e  par 
de serv ice  accom plie

chez le  même employeur.

H a r t i c le  r e l a t i f  aux congés payés d evra it éga le 
ment con ten ir  des d isp o s it io n s  concernant ^ u t i l i s a t i o n  
des congés, y compris le s  moyens propres à f a c i l i t e r  le s  
voyages in ternationaux, à moins que c e tte  question  ne trouvé 
mieux sa p lace dans un a r t i c le  s p é c ia l consacré aux l o i s i r s .

1.T10I DES ENFANTS ET DES ADOLESCENTS

DROIT A LA PRCIECIT02

In scr ip tio n  dans d lautres instruments in te rn a t ! '

- D éclaration  U niverselle ' des D roits  de l^Homm.e, a r t i c le  23 (2 ) :  

"L*enfance a d ro it  à une a ssista n ce  s p é c ia le " .

P ro je t  de Pacte des Nations-Unies^, a r t i c le  10 (2 ) :

"Des mesures ce p ro te c t io n  sp^cia.
être  c r is e s  en saveur aes enrants

. .  c.civent 
* ces adrles* 
;in ts  à descen ts ; ceu x -c i ne peuvent erre as 

travaux de nature à nuire à leu r  développement 
normal".

D éclaration  de P h iladelph ie  de l^ C .I .T .  ̂ annexe I I I  (h) : 

"D roit à la  p ro te c t io n  de H en fa n ce". 

D éclaration  des D roits de l* e n fa n t , a r t ic le  VI :
H-r o te c t ic n  centre tou te  ex o lo i' Il
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Char te  in te rn a tion a le  am éricaine, a r t i c le  XVI :

"Les mineurs de moins de lip ans et ceux q u i, ayant 
. ' .. a t te in t* c e t  âge, sont soumis à l 'in s t r u c t io n  o b l i 

g a to ire  . . .  pourront être  employés pour ( le u r )  . . .  
perm ettre (de gagner) le u r  su bsistance, ( c e l l e )  

i de leu rs  parents, de le u rs  fr è r e s  et soeurs, chaque
. f o i s  qu e/ce  t r a v a il  ne p rivera  pas le  mineur du . 

minimum d 'in s tr u c t io n  o b l ig a to ir e " .

Inscription dans le s  C on stitu tions nation ales :

France : "E lle  ( la  n a tion ) ga ran tit à tou s , notamment à
l 'e n f a n t , . . .  la  p ro te c t io n  de la  santé", (préambule)

Irlande : "L 'E ta t essa iera  d 'assu rer  cu 'cn  n 'abuse pas de la  
___/* jeunesse des enfants et que le s  n écess ité s  écono

miques ne contraignent le s  citoyen s à exercer des 
- . p ro fe ss io n s  qui ne conviennent pas à leur sexe, à 

le u r  âge ou à leu rs fo r c e s " .  (A r t ic le  b-5).

I t a l i e  : " la  République protège le  tra v a il ' des enfants mineurs 
par des l o i s  sp éc ia le s  et leu r g a ra n tit , à ég a lité  
de t r a v a i l , - l e  d ro it  à l 'é g a l i t é  d e 'r é tr ib u t io n .

'La l o i  f i x e  la  lim ite  minimum d 'âge pour le  t r a v a il  
s a la r ié ."  (A r t ic le  37)*

Sarre " le s  femmes et le s  enfants doivent fa ir e  l 'o b j e t  
de la  p ro te c t io n  p a r t ic u liè r e  de la  l o i . "  (A r t ic le  L y),

Réponses des gouvernements :

(a ) In s c r ip t io n  sous forme d 'o b l ig a t io n  ou de d éclara tion  ?

O b liga tion  : Luxembourg, Norvège, Pays-Bas, Sarre.

D écla ra tion : B elgique, Râp. Féd. d 'Allem agne, 
Royaume-Uni, Turquie.

Pas d 'in d ic a t io n  : Danemark, France, Grèce, I t a l i e .

(b) Contenu du d ro it  :

la  p lupart des ré 
lé e  le s  mesures sp é c ia le s  

enfants et des a d o lescen ts , 
au t r a v a il  rev ê t n atu rellen

penses exposent de façon  assez 
de p ro te c t io n  p r is e s  en faveur 
A ce t égard, l 'â g e  d 'adm ission  

ant une importance p a r t icu liè r e

d é ta il 
le s
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na repense 
gen era l'de  
garçons et

de la Belg icue indique que q?
l!t ans un P.ays-B as, j_i_ su de
de 15 ans pour le s  f i l l e ' s $ Dans :
*al d 'a ssion à un eupl o i à ton
: esit d0 15 ans, tandis cu^ en Bfa:
d.ss;ion au unUvci i l  cornes *c ̂  : q  ̂ *1 ;

nrnrrvr. esr 
ih * es
le  noyaure-unr, 
es c c r a le t  dans

l 'in d i
l 'â g e  d 'adm ission  au. t r a v a il  correspond à la  f i n  de l ' o b l i 
gation  s c o la ir e . L 'âge minimum est de 14 ans au Danemark 
et de 1$ ans en'Norvège.

Les p r in cip a les  resures de p ro te c t io n  au cours du 
t r a v a il  sont le s  suivantes : durée du t r a v a il  plus courte ; 
d isp o s it io n s  plus favorab les en r a t iè r e  de repos (repos 
hebdomadaire et congés); in te r d ic t io n  jusqu 'à  un certa in  
âge de certa in es ca tégories  d 'occu p a tion s considérées coure 
trop  p én ib le s , dangereuses, in sa lu b res , ou de nature à c o r -  
p ro re ttre  la  r c f a l i t é ;  in te r d ic t io n  ou s t r ic t e  l i c i t a t i o n  
du t r a v a il  Ae nuit et des heures supplém entaires; règ les  
sp écia les  concernant la  s é c u r ité , la  sort 
dans le s  travaux auxquels sont employés 
adolescen ts ; examens radicaux; p ro te c t io n  : 
t ie n  s co la ir e  où de l 'a s s is ta n c e  aux cour 
p ro fe s s io n n e lle , e t c . . .  la  réponse

en c la sse  sc 
de u ra v a il.

. u 0 t le l i e *"*-ctre
des enfa nts et des
n c.s la frec uenta-

in tégra le  de la  journée

de la  lu rou ie  signale

rouons; l ' I t a l i e
marque que 
un sa la ire  
valeur égale.

la  C onstitu tion  ita lie n n e  ga ra n tit aux
gai ce lu i ;S aaur' poux tr a v a il

rr neux s 
de

Dans certa in s ca s , le
intrenne cr-a us ne stype

n i à certa in es  autres tranches

Dr

.-1 !:

-Uns tous le s  ca s , des 
p ro te c t io n  peuvent' etre accordée; 
fo r r a t ic n  p ro fe s s io n n e lle .

resures de 1 
ilicu e n t pas

^Cui\i.ue^

dérogations

iro te c t io n  au 
à l 'a c r ic u lt u r e

ux règ les
nouarrenu en la

Dans la  p lupart des paya_ 
et a d o lescen ts , le s  personnes âgées de ro in s

on ccnsraere corre

:st prévu en général d ivers  échelons entre
ae C.ed 'adm ission  au t r a v a il  et l 'â g e  de 18 ans.

/



( c ) D is t in ct io n s  :

.. ; ; Dans ce r ta in s  ca s , 'une d is t in c t io n  est é ta b lie  entre
le s  groupes d 'âge  a in s i  qu 'en tre  le s  sexes, en vue d 'assurer 
une p ro te ct io n  sp é c ia le  a u x -tra v a ille u rs  le s  plus jeunes et 
aux f i l l e s .

Instruments de l 'O . I .T .  présentant un in té r ê t  dans ce dom ine :

Age minimum d 'adm ission  au t r a v a il  :

1*. - Industrie  : Convention de 1937: (n° 59) : 15 ans, sauf en ce 
 ̂ qu i.concerne le s  en treprises  fa m ilia le s  ne présentant pas 
-de dangers pour la  v ie ,  la  santé ou la  m ora lité . Un âge 

supérieur d o it  être  f i x é  pour le s  en treprises  dangereuses 
'en "gén éra l.. *
Tour le s  pays q u i .n 'o n t  r a t i f i é  que la  Convention corres 
pondante de 1919?- l 'â g e  minimum est de-llp ans.

2 . A gricu ltu re  : Convention de 1921 (n° 1 0 ) :  Les enfants
de moins de lip ans ne pourront être-em ployés qu'en dehors 
des;heures f ix é e s  pour l'enseignem ent s c o la ir e ,  et ce 
t r a v a il  d o it  ê tre  t e l  q u 'i l  ne puisse nuire à leur a s s i
duité- à l 'é c o l e .

3* Travaux.non in d u s tr ie ls  en général : Convention de 1937 
(n^ 60) : Les en fan ts 'd e  moins de 13 ans ( ou ceux qu i, 
ayant dépassé ce t  âge, sont encore soumis à l 'o b l ig a t io n  
s co la ire  prim aire) ne pourront être  occupés à aucun des 
travaux auxquels s 'a p p liq u en t la  Convention (travaux- 
autres que le s  travaux in d u s tr ie ls  ou a g r ico le s ,-  à l 'e x c e p 
t io n  de la  pêche maritime, du t r a v a il  de caractère éduca
t i f ,  de l 'e m p lo i dans le s  en trep rises  fa m ilia le s  et du 
tr a v a il  dom estique). Tour le s  travaux dangereux, l 'â g e  
minimum d o it  ê tre  supérieur. Les en fants âgés de 13 ans 
pourront, en dehors des heures f ix é e s  pour la  fréquentation  
s c o la ir e , être occupés à des travaux lé g e rs  sous réserve 
que ces travaux ne s c ie n t  pas n u is ib le s  à leur santé ou 
à leur développement normal et ne p orten t pas pré ju d ice  à 
leur a ss id u ité  à l 'é c o l e ;  t o u t e fo is ,  aucun enfant âgé de 
moins de lip ans ne pourra être  occupé à des travaux légers  
pendant plus de deux heures par jou r.

. /*



de U

as pays qui n 'en t
.te de 1 $32, le s  l i :
ans au l ie u de 15

d'âge Sont resvectiveiien t 
; au l ie u  de 13 .

4. E ntreprises fa m ilia le s  : Recommandation de 1837 (m° 52) : 
La lé g is la t io n  sur l 'â g e  ninirum d e v ra it , autant que r o ss i-auvar

'app liqu er également aux en treprises  fa m ilia le s , 
même lorsque c e l l e s - c i  n 'en tren t pas dans la  catégorie  
des établissem ents dangereux-

b le ,  s

5. Des rég ies  sp é c ia le s  s 'a p p liq u en t aux sou tiers  et chauf
fe u rs , a in s i qu'aux tr a v a ille u rs  des mines de charbon.

I l  v -a  l ie u  de noter eue. dans sa R ésolu tion  c o ic e r -

adrptée en 1945? Conferenc 
recommandé que l 'â g e  de f in  
l 'â g e  minimum d 'adm ission  s 
(v o ir  Code in te rn a tion a l d*
E lle  p rop osa it en outre qu 
s o it  au torisé  à u ra v a ille r  
à son propre compte, s o it  = 
employeur. Les exemptions m 
s co la ir e  en dehors des he*U3 
aussi rapidement que p o ss i:

.Examens médicaux :

1. Industrie  : C onvertie! 
de moins de l 8 ans ne 

. - s i  e l le s  ont été recol

le s  travaux qui présee 
sa n té ), des examens médicaux auront l ie u  au moins 
l o i s  var an#

Lnts e 4 des jeunes trava i l i
r c e te^ r^ tion a le  du Trav:
i de la s c o la r ité  o t l ig a to i:
,u trav a i l  so ien t f ix é s à 1
L tra va i l ,  V o l . ' I l  pages 8
aucun enfant d 'âge s co l a ir
duranv le s  heures de c l ass
U COliV'te  de ses parents ou
uur pi emploi d 'en fan ts dtn

cla sse  devraient etr
le .

. de 19L6 (n° 7 7 ) : le s ver,
vourro.nt être  admises à
nue s E4ptes à la  su ite  d

à lla ^ e  re 10 ans (.21 :
-U-  ̂ -i—.utrllu des risc.uss e leves roi

v a il  
re (
6 ans 
et 11

- ?*i-

rrrmees

*un examen

2 . Travaux non a;
hêmes

id u str ie ls  : Ccn\xr
pour le s  travauxmon;

(n° 78) : 
in d u s tr ie ls .
194o

de 1946 f ix e  des r ia le s  concernant
la  pertes de l^exaren ré-dical et le s  resur 
en laveur

'a ra il*
sonv v le in eren t

/



T ra va il de n u it  :

1 . Indu strie  : Convention de 19k8 (n° 90) : Les enfants
de moins de 18 ans'né devront p a s -ê tre  employés à 
t r a v a i l le r  la  n u it , sauf dans le s  cas prévus par la  - 
C on ven tion .... .. .. *'. .... . .......

2 . Travaux non in d u s tr ie ls  : Convention de 19ko (n° 79) :
- Les "enfants*-de moins de lk  ans qui sont adm issibles

à l 'e m p lo i  et le s  enfants de plus de lk  ans qui sont 
encore soumis à l 'o b l ig a t i o n  s c o la ir e  à h ora ire  complet 
ne devront pas être  employés ou t r a v a i l le r  la  nu it 
.pendant une période d 'a u  moins, lk . heures. consécu tives

____ (12 heures s i  le s  con d ition s  lo c a le s  l 'e x ig e n t ) .  Un repos
de 12 heures con sécu tives est p r e s c r it  pour le s  autres 
enfants et adolescen ts âgés de lit- à 18 ans.

3. A gricu ltu re  : Recommandation de 1921 (n° lk )  : I l  con
v ien d ra it  d 'a cco rd er  une période de repos de 10 heures 
con sécu tives aux enfants âgés de moins de lk  ans, et 
de 9 heures consécutives aux jeunes gens âges de lk  à 
18 ans.

k . Des rè g le s  sp é c ia le s  s 'a p p liq u en t aux bou langeries
(Convention de 1925).

Travaux insa lubres :

Convention de 1921 : I l  est in te r d it  d 'em ployer le s  
jeunes gens de moins do 18  ans et le s  femmes aux travaux 
de peinture in d u s tr ie l le  comportant l 'u s a g e  de la  céru se .

Convention de 1936 : Les personnes de moins de 16 ans, 
y compris.les apprentis, ont droit à un congé.annuel 
payé d'une durée plus longue (12 jours ouvrables contre 
6 jours pour les adultes). .. ... '

O rie n ta t io n ,e t  form ation  p ro fe s s io n n e lle s , -placement, e t c . . .

Recommandation sur l 'o r ie n t a t io n  p r o fe s s io n n e lle ,19k9 
. (n^ 87) : Des d is p o s it io n s  s p é c ia le s  devraient être

p r is e s  en vue de l 'é ta b lis se m e n t de programmes appropriés 
aux a d o lescen ts .

1



2. Convention sur le  se rv ice  de l 'e m p lo i ,  l$li8 (n° 88),
a r t i c le  S : Des mesures sp a cia les  v isant le s  adolesc 
doivent être c r is e s  et développées ô
serv ices  de l 'e m t lo i  et de l 'o r i e n l

ns l e  cadre des . 
ion  p ro fess ion n e lle ,

Recommandation sur la  form ation p ro fe s s io n n e lle , 1$39 
(ni 57 ) : Bien q u 'e l le  a i t  t r a i t  à la  form ation p ro fe s 
s ion n e lle  en gen era l, c e tte  Recommandation mentionne - 
expressément la  préparation  des enfants à l 'e x e r c ic e  
d'une p ro fe ss io n , a in s i  eue l'enseignem ent technique et 
p ro fe ss ion n e l donné à l 'é c o l e .

Recommandation
Cette Reconmanc 
en matière d'ap 
le s  jeunes gens 
avant d 'e t r e  l i  
subi un examen 
le s  aptitudes p 
1°L$ par la  Ccm 
précon ise  que 1 
des cours ccmpl 
de tr a v a il  et q 
pour io  tenus e

sur l 'a p p r e n t is s a g e , 1$39 (^° cO) : 
a tion  d é f in it  le s  p rin cip es  à appliquer 
p ren tissa ge . E lle  p rév o it  notamment que 

ne devraient pas entrer en apprentissage 
berés de l 'o b l ig a t io n  s c o la ir e  et sans a vo ir  
m édical, pouvant également p orter  sur 
sych o lcg iou es . Une R ésolu tion  adoptée ens. Une ______ ...
m ission  con su lta tiv e  du t r a v a il  ju vén ile  
es apprentis so ien t a u torisés  à suivre 
jn en ta ires  tendant le s  heures normales 
u ' i l s  re ço iv en t une p le in e  rémunération 

loyé  à ces cours.

Recommandation sur le  chômage (jeunes g e n s ), 1$35 ^ 5 ):
?aux de Placement p u b lics

devi 1X1* enC-X G .mran^ene nts locaux et centraux
spécialement dattes au placement des a d o lescen ts , y 

!compris un serol.ee l 'o r ie n t a t io n  p ro fe ss io n n e lle , la  
Recommandation p r e s c r it  des rè g le s  d é ta il lé e s  en ce qui 
concerne la  créa tion  de centres spéciaux*de form ation  
UXOfeS^ionn^ellû 
frco.uentation  de

^GUneS Cn-̂ 'XSUX.)cur le
cours complémentaires comportant an

Gbûc**

enseignement général et t r o f e s s io m c l aevnaiu eune
o b lig a to ir e peur le s ad olescen ts  chomensrs.

P ro tection  contre le  daneren i

dans des 
une prote 
mines 'de 
Un oon itc  
ccncennan 
(Code in t

D iverses corm ission s d 'indus
ré s o lu t io n s , le s  p r in c ip es  à
c t icn  sp éc ia le  aux enfants et
chaxbcn^ le s transports in te r

d^exx-exts a également form ai
P la  m*ctec*tic'i des iéuacs em 
ernational du t r a v a i l ,  volume

t r ie  de l 'O . I .T .  ont f ix é  
appliquer pour assurer 

aux ad olescen ts  dans -les 
nés et le  têtim ent. 
c des recommandations 
p loyas de maison,

11, page 266).
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U tilis a t io n  des l o i s i r s  :

La Commission con su lta tiv e  des l o i s i r s  a adopte 
en 1$^9 une R ésolu tion  concernant l 'u t i l i s a t i o n  des l o i s i r s  
des jeunes .tra v a ille u rs . Les pouvoirs p u b lics  devraient, 
entre a u t r e s ,p r é v o ir  des locaux et des moyens appropriés, 
notamment dans le s  plans de r e co n s tr u c t io n 'e t  d'urbanism e, 
et encourager le s  organ isa tion s s 'occupant de l 'u t i l i s a t i o n  
d e s . lo i s i r s  des a d o lescen ts .

' La R éso lu tion  p ré c ité e  de la  Conférence Internationa 
du T rava il de 1$^5; r e la t iv e  aux enfants et aux adolescents 
-  qui a été appelée Charte in tern a tion a le  de l'E n fan ce  -  
con tien t un ce rta in  nombre de rè g le s  concernant la  durée du 
t r a v a il ,  l e " t r a v a i l 'd e  n u it , le s  repos e t  conges, la  sécu rité  
et l 'h y g iè n e  du t r a v a i l ,  l e  transport des charges, le s  
s a la ir e s , e t c . . .  d estinées à assurer aux jeunes une p ro tection  
sp é c ia le .

In scr ip tio n  dans-la  Charte :

-La Charte d evra it englober au moins le s  aspects 
suivants :

1. Age d 'adm ission  au t r a v a il____  A l 'h e u re  a c tu e lle , i l  ne
de f ix e r  au-dessus de 1 $ ans l 'â g e  

général d 'adm ission  à l 'e m p lo i  dans l 'in d u s t r ie  et dans
s e ra it  guère possib le

la  plupart des travaux n o n -in d u str ie ls . T ou te fo is , à 
l ' in s t a r  de la  Charte in te rn a tio n a le ,d e  l 'E n fa n ce , La 
Charte p ou rra it p rév o ir  une é lév a tion  graduelle  de ce t  
âge à 16 ans. Des r è g le s  sp éc ia le s  pourraient être 
p re s c r ite s  pour l 'a g r ic u l t u r e .  Des r è g le s  p a r t ic u liè r e s , 
plus s t r i c t e s ,  devra ien t s 'a p p liq u e r  à ce rta in s  travaux

insa lu bres ou 'p é n ib le s . Ces 
ju sq u 'à  l 'â g e  de l 8 ans.

considérés 
travaux

comme dangereux, 
devraient ê tre  in te r d its

2 , Principe se lon  le q u e l le  t r a v a il  ne d o it  nas porter
r ré ju d ice  à l 'in s t r u c t io n ,  y compris la  form ation p ro fe s 
s io n n e lle . *

3 . O rganisation de l ' o r ie n ta tio n  et de la  form ation p ro fe s 
s io n n e lle s .

ij-. Services spéciaux de placem ent.

3. Duree du t r a v a i l  réd u ite  : Conformément à la  Charte
in tern a tion a le  de l 'E n fa n ce , la  durée hebdomadaire du



t r a v a il  ne devrait pas dépasser b.O heures, le s  heures 
consacrées à des cours de form ation p ro fe ss io n n e lle  
devraient être  comptées dans la  duree du t r a v a il  et 
.rétribuées coure t e l l e s .

6. ' P ro te ction  sp écia le  contre le  t r a v a il  de n u it , le
t r a v a il  rendant le s  j^urs fé r ié s  a in s i eue le s  heures 
supplém entaires.

7. Congés rayés plus longs eue ceux des adu ltes (la  Charte 
in tern a tion a le  de l 'e n fa n ce  indique 12 jours ouvrables, 
nais 18 pour le s  jeunes tra v a ille u rs  employés, à des 
travaux particu lièrem en t p é n ib le s ),

8. Mesures sp écia les  de p ro te ct ion  contre le s  acciden ts 
du t r a v a i l .

P ro te c tion  sp éc ia le  de la  santé (rè g le s  s t r ic t e s  pour 
le s  examens médicaux, e t c . . . )

10. O rganisation de l ' apprentissage.

1 1 . Moyens propres à f a c i l i t e r  l ' u t i l i s a t io n  des l o i s i r s
( au cas cù c e tte  question ne fe r a it  pas l 'o b j e t  d'un 
a r t i c le  d is t in c t  consacré au d ro it  aux l o i s i r s ) .

EMPLOI IEB FEMMES

DROIT A IA FR0IBCI10M

In scr ip tio n ? <eutres instruments in ternationaux.

D éclaration  U n iverse lle  des D roits  de l'Homme, a r t i c le  23 (2) 

" . . .  un sa la ire  égal pour un t r a v a il  ég a l" .

P ro je t  de Pacte des P ations-U niss, a r t i c l e  7 (o ) ( i )  :

un même t r a v a il " .

/



A r t ic le  10 (1 ) :

"Une p ro te c t io n  sp écia le  d o it  être accordée à la  
mère et en p a r t ic u l ie r  à la'femme en couches pendant 
une p ériod e  de tenus raisonnable avant et après - 
la  naissance de l 'e n fa n t " .

D éclaration  d e 'P h ila d e lp h ie  dé 1 * 0 .1 .T . , annexe I I I  (g ) '

"Garantie de.chances égales dans le  dom ine p r o fe s -  
s io n n e l" .

Charte internationale américaine, a rtic le  18 :

—  "Le t r a v a i l  de nu it est in te r d it  aux femmes dans
le s  établissem ents in d u s tr ie ls , p u b lics  ou p r i v é s , - 
e t l o r s q u 'i l  est dangereux ou in sa lu b re".

A r t ic le  33 :
["L 'ou vrière  aura d r o it  à un congé payé qui ne sera 

'pas in fé r ie u r  à s ix  semaines avant et s ix  semaines 
ap rès 'l'a ccou ch em en t, à 'la  conservation  de son ' 
p o s te , aux soins médicaux, pour e l le  et pour l 'e n 
fant^-' et à une prime d 'a lla ite m e n t" .

In scr ip tio n  dans le s  C on stitu tion s n ation ales :

France "La l o i  g a ra n tit  à la  femme, dans tous le s  domaines,
' . des d ro its  égaux à ceux de l'homme" (préambule).

I t a l i e  : "Les con d ition s  de t r a v a il  doivent lu i  ( la  femme
qui t r a v a i l l e )  perm ettre d 'a ccom p lir  ses fon ction s  
fa m ilia le s  e s s e n t ie lle s  et assurer à la  mère e t .à  
l 'e n fa n t  une p ro te c t io n  sp é c ia le  adéquate" (a r t i c le
37).
"La femme qui t r a v a i l le  a le s  mêmes d ro its  e t , à 
t r a v a il  é g a l, la  même rémunération que le  tr a v a ille u r  
m asculin" (a r t i c l e  37 ).

Rép. F ed .: "Toutes le s  mères ont d ro it  à la  p ro te c t io n  et à 
^'A llem agne* l 'a s s i s t a n c e  de la  c o l l e c t iv i t é "  (a r t i c le  6 (!+)).- 

"Les'hommes et le s  femmes ont des d ro its  égaux" 
( a r t i c l e  3 ) .
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H)

Sarre : "Pour le  même rendement '' -1 v a i l ,
bonnes et fermes ont d ro it  à un s a la ire  égal"
(a r t ic le  k y ).

Recenses des gouvernements :

(a) In scr ip tio n  sous forme d 'o b l ig a t io n  on de d éc la ra tion ?

O bligation  : Luxembourg, Pays-Bas, Sarre.

D éclaration : B elgique, Norvège, Rép. Féd. d'Allem agne, 
Royaume-Uni, Turquie.

Ras d 'in d ica t io n  : Dane:

(b) Contenu du d ro it  :

^rk, France, Grèce, I t a l ie .

PcL^rnii-lsS' GiGsiJkrcs 2.^Aio*Gùcs iD&îf l e s  
igurent notamment : ce ssa tion  du t r a v a il  pendant une certa ine 
ériode avant et après l'accouchem ent; pauses pour l 'a l l a i -  
enent et (d an s.les  grandes en trep rises) chambres d 'a lla item en t: 
ré ten tion  contre le  congédiement en cas d 'absence à l 'o c c a s io n  
'un accouchement; sa la ir e  égal pour* un t r a v a il  de valeur 
ga le ; d ro it  pour les  t r a v a ille u s e s  ménagères à une "'journée

de ménagé'
ne nur 1 '

mois; lim ite s  d 
admission à certa in es  ca tégorie

ur-.rreures a c e l le s

/aux ( t e ls  eued ic t io n  complète o.c certa in es  c a i - t e r ie s  de t; 
le s  travaux souterra ins dans le s  mines); garantie sp é c ia l 
du repos hebdomadaire; in te r d ic t io n  on l im ita t io n  du tr a v a il  
de nuit et du tr a v a il  des dimanches et jours f é r ié s ;  mesures 
sp écia les  pour le  repos reniant res meures oe t r a v a il  (par 
exemple, s ièges pour le s  employées de magasin); p ro te c t io n  
sp écia le  contre le s  travaux dangereux.

(c )  D is t in ct io n s  :

I l  n 'e x is te  pas de d is t in c t io n .

Instruments de l 'O . I . I .  présentant un in té r ê t  dans ce domaine:

1 /  Convention sur la  p ro te c t io n  de la  m atern ité , 1$52 (n° 1C3): 
Cette Convention s 'a p p liq u e  aux femmes employées dans le s  
en treprises  in d u s tr ie l le s  aussi t ie n  qu'aux femmes emplo
yées à des travaux non in d u s tr ie ls  et a g r ic o le s ,  y compris
le s  femmes sa la r iées  tra v a ille u se s  à d om icile , 
.u congé de maternité sera de douze;o-rr.= semaines au moins;



- une, partie de.Jce congé. sera, obligatoirement prise après 
l'accouchement.' Cette dernière-période de congé-ne sera 
en'aucun cas inférieure à' six' semaines. Si une femme 
a lla ite  son enfant, elle sera- autorisée à interrompre 
son travail à cette f in  pendant une ou plusieurs périodes 
dont la  durée sera déterminée par la tlég islaticn  nationale. 
Ces interruptions doivent être comptées dans la durée du 
travail et rétribuées-comme t e l le s . Une femme ne peut 

.être congcdice .lor.squ'clle est -en-congé- de maternité. .
(Cette Convention- se substitue à la  Convention de 1919 
sur la protection de la maternité et à la Recommandation 
de 1 9 2 1  sur la  protection de la maternité (agriculture),)

2. Recommandation sur la protection de la maternité, 1952 
(n  ̂ 95) : Lorsque cela.sera-nécessaire à la santé de la  
femme et chaque fo is  q u 'i l  sera possible;,rie congé de 
maternité devrait atteindre quatorze semaines, le  travail 
de nuit et les heures supplémentaires devraient être--, 
interdits aux femmes enceintes'ou 'allaitant leur enfant, 
et leurs heures de travail devraient être réparties de 
te lle  sorte que des périodes de repos adéquates leur 
soient assurées. L'emploi d'une femme à des travaux 
dangereux pour sa santé ou celle  de son enfant devrait 
être interdit pendant la grossesse et pendant trois mois 
au moins après* l'accouchement. Une femme employée habi-

. tuellement à un travail reconnu comme dangereux pour 
la  santé devrait avoir le  droit d 'être transférée sans 
réduction de salaire à un autre travail.

3. Convention sur le  travail de nuit (femmes), 1948" (n° 8 9) :  
Les. femmes, sans distinction d 'âge, ne pourront être 
employées pendant la nuit dans aucune entreprise indus
t r ie l le , à l'exception des entreprises fam iliales. Des 
dérogations pourront être accordées en cas.de force majeure 
et dans le  cas où le  travail s'applique à des matières 
susceptibles d 'alteration très rapide. La Convention ne 
s'applique pas aux femmes qui occupent des pestes élevés ; - 
ni aux femmes occupées dans les services de l'hygiène et
du bien-être et qui n'effectuent pas normalement un tra
v a il manuel.

(Cette Convention se substitue aux Conventions d$ 1919 
et de 1934 portant le  même t i t r e ) .



1p. . Recommnndatioh sur le  t r a v a il  de nu it des fenr.es
(a g r ic u lt u r e ) ,"l$21  (n^ 1 3 ): Des mesures devraient être 
p r ise s  en vue de réglem enter le  travail* de nuit des 
femmes dans l 'a g r ic u l t u r e ,  de manière à leur assurer 
une période de.repos conforme aux exigences de leu r  
co n s t itu t io n  physique et ne comprenant pas moins de 
9 heures^ s i  p o ss ib le  con sécu tives .

5. Convention sur les travaux souterrains (femmes), 1935 
(n° 45 ): Aucune personne du sexe féminin, quel que soit  
son âge, ne peut être employée aux travaux souterrains

"li dans les mines.

6. Convention sur la céruse (ceinture) , 1$21 (n° 13)* 
a rtic le  3 : I l  est interdit d'employer . . .  les femmes 
aux travaux de peinture industrielle comportant l'usage  
de la céruse . . .

? . Recommandation sur l e  saturnisme (femmes et e n fa n ts ), 
Ï 919 (n° 4 ) - :  L 'em ploi des femmes d evra it être in te r d it  
dans ce rta in s  travaux où l 'o n  u t i l i s e  le s  minerais de 
zinc et de plomb.

8 La Conférence in tern a tion a le  du 
adopté deux ré so lu tio n s  où e l le

T rava il de 1955 a 
précon ise  des études

plus poussées concernant respectivem ent l 'e m p lo i  des 
femmes à temps p a r t ie l  et l 'e m p lo i  des femmes ayant des 
enfants en bas âge. E lle  a demandé à ce tte  occa sion  que 
la  p ro te c t io n  de la  m aternité s o it  am éliorée.

En 1951; 1" Commission du bâtim ent, du génie c i v i l  et 
des travaux p u b lics  a adopté une ré so lu tio n .p ré co n isa n t 
que des mesures so ien t p r ise s  en vue de proh iber l ' a f 
fe c ta t io n  des femmes (e t des enfants) sur le s  chantiers 
de con stru ction , à des em plois exigeant des e f fo r t s  
incom patibles avec leu r ré s is ta n ce  physique.

In s c r ip t io n  dans la  Charte :

' La Charte d evra it englober au moins le s  aspects 
suivants :

1. Congé de maternité au moins équ ivalent à c e lu i prévu 
par la  Convention correspondante de l 'O . I .T .  (1 ) .

_____ ______________ ,_______________  */*

( l )  Les questions de sécu r ité  s o c ia le  R ela tives  à la  mater
n it é ,  y compris le s  soins médicaux, seront vraisem blable 
ment t r a ité e s  dans une autre p a rtie  de la  Charte.



2 Droit à l ' allaitement et fa c ilité s  à cet e ffet.

3. Protection contre le congédiement (au cas où ce point 
- ne figurerait pas dans l.'a rtic le  r e la t if  au droit au 

tra v a il).

Interdiction du travail de nuit et des travaux souterrain  
ainsi que d.'autres catégories de travaux insalubres, 
dangereux ou "particulièrement -pénibles.

5*' ' Salaire égal pour un travail de valeur égale (au cas où 
ce point ne serait pas tra ité  dans un article  distinct 
concernant une rémunération équitable).

6. Droit des travailleuses ménagères à du temps libre pour 
s'occuper de leur ménage.

?. lim itation des heures supplémentaires et du travail des 
dimanches et jours fériés.

oOo

OBSERVATIONS CONCERNANT LES TRAVAUX FUTURS BT LA NATURE PB LA 
CHARTE.- '

1 . Dispositions de caractère obligatoire ou 'déclaratif"

La Charte sociale sera, en d efin itive , le  fru it  
d'une collaboration entre le  Comité social et l'Assemblée 
Consultative.-.L'Assemblée a souligné que la  Charte devrait; 
autant que possible, avoir un caractère obligatoire et le  
Comité des Ministres a chargé le  Comité social d'examiner 
notamment dans quelle mesure e lle  pourrait contenir des dis
positions lia n t les signataires. Cette question sera sans 
doute l'u n  des points principaux sur lesquels porteront les 
consultations entre les représentants .de' l'Assemblée et.ceux 
du Comité social. I l  est d if f ic i le  à l'heure actuelle de se 
faire une idée claire de l'a ttitu d e  de l'ensemble des gouver
nements à 'cet égard. La Belgique, la  République Fédérale 
d'Allemagne, le  Royaume-Uni et la Turquie n'ont admis aucune

/



d isp o s it io n  o b l ig a to ir e , rêne dans ses aorair.es r.ormare 
couverts par la  lé g is la t io n ,  t e l s  que la  p ro te ct io n  des 
en fants, des adolescents e t des fe rre s  et la  sécu rité  e 
hygiène du t r a v a il .  Le Luxembourg, le s  Pays-Bas t la  Sarr
ont iras -.rge mesure des d is p o s it io n s  o b lig a -

i France,t o ir e s .  Un ce qui concerne le  Danemark, 
e t l ' I t a l i e ,  on ne peut t i r e r  aucune con clu sion .

Grec.

ra
p r in c ip e s , le s  partisans d 'un instrument l ia n t  le s  signe

Charte devait se borner a troclar.er certa in

res consraereraieni e u 'e l l e  n'<:
q u 'e l le  ne sau ra it, comme l 'e n te n d a it  l e  Comité des l in is t r e s ,  
con stitu er  le  rendant de la  Convention européenne des D roits
de l'Homme.

2. D isposition s générales ou d isp o s it io n ; s i l l

Cette Question se rattache ctroitem eiiib a
mentionnée ci-d essu s eh 1. S i le
d isp osr h Jl gen era les, t e l l e s  eue la  p r c c la r a t ic :

la  question 
sur èes 
lu  I m it

1 os :c u v amènent: ironi a i i i i c u io c san t r a v a i l , 1
accepter des o b lig a t io n s . Cependant; s i  l*on  analyse le s  
d iffe re n ts  d r o its , en constate  que la  p lupart d iantre eux, 
rêne le  d ro it  au t r a v a il ,  corp crten t des û lcnerts au su jet
Lesquels la uvems*.iens u'oercuvera^enu pre 

blenent pas de d i f f i c u l t é  à accep ter  des o b lig a t io n s , C 'e 
a in s i que l 'e n t r e t ie n  de se rv ices  de l 'e m p lo i  adéquats et 
l 'o rg a n is a t io n  de la  form ation  p ro fe ss io n n e lle  peuvent êt

des éléments du d ro it  sconsidérés comme

3.

L bravera*

:S ( o b je c t i f s  et normes minimumD isp osition s mixri 
nanties )

Certains a r t i c le s  de la  Charte erraient contenir
d écla ra tion  d. 'inciae conçue ;crres

a droits tien définis, au sujet des-
uv pu
.n s 1 ne

-L- r  .k>.-i b
Ch:art

L6S U ̂
illée^

à la  f o is  un 
généraux et
quels le s  gouvernements rourra ien  
fe rra is*  le s  verras corterues a n  
devraient être élaborées en 
correspondantes de 1 * 0 .1 .T .. La Charte s o c ia le  européenne ne 
pourra it guère conten ir de d isp o s it io n s  d'un niveau in fé r ie u r  
à c e lu i des normes des Conventions de l 'C . I . r , ,  D 'autre part, 
e l le  pourra it englober des cuestions au xcuelles l 'O . I .T .  n 'a

une L ist;

cor.'
;ns dt 
des normes

consacre des r.ccomman(
/



A p p lica tion  à tous le s  secteurs

Beaucoup de normes de 1 * 0 .I .T . en-m atière d 'em ploi 
et de con d ition s de t r a v a il  ne s 'a pp liq u en t cu 'à  certa ines 
ca teg or ie s  de tr a v a il le u r s . E lle s  excluent souvent le s  t r a 
v a il le u rs  a g r ic o le s ,  le s  domestiques et d 'au tres s a la r ié s .
Dans c e r ta in s -c a s , c e s "ca té g o r ie s  se v o ie n t app liquer des 
normes d iffe re n te s  e t in fé r ie u re s . I l  e s t  évident cu 'un grand 
nombre de normes on de rè g le s  a p p lica b les  aux tr a v a ille u r s  de 
l 'in d u s tr ie * n e  peuvent .ê tre  re p r ise s  t e l l e s  q u e lle s 'p o u r -le s  
s a la r ié s .d 'a u tre s  branches, en ra ison  de la  nature même de leu r 
t r a v a i l !  D 'autre p a rt , le s  tra v a ille u rs  de l 'a g r ic u ltu r e  et 
de certa ines autres branches se sont la is s é  d istan cer dans la  
lu t te  s o c ia le  pour la  simple ra ison  q u 'i l s  sont plus fa ib le s  
et moins b ien  organ isés. C.lest pourquoi, la  Charte so c ia le  
d e v r a it 'o b l ig e r  le s  gouvernements à . 's 'e f fo r c e r  d 'a ccord er  
autant que p o ss ib le  le s  mêmes d ro its  à tous le s  secteurs.

5* Caractère européen d e -la  Charte :

A insi, q fo n  l i a  déjà  indiqué à propos du.. drôit...au 
t r a v a il ,  la  Charte d evra it être  un document européen, in c ita n t 
e t ob ligean t le s  gouvernements à entreprendre u n e 'action , concer
tée en vue d 'a tte in d re  certa in s  o b je c t i f s  communs,--pour-le bien . 
de to u s . La Charte se ra tta ch e ra it  de la .s o r t e  au programme s o c ia l  
général du C onseil de l'E u rop e , qui précon ise  une harmonisation 
des lé g is la t io n s  e t des pratiques s o c ia le s  e t  la  suppression 
des d iscrim in ation s fondées sur la  n a t io n a lité , a in s i qu 'à  la  
p o lit iq u e 'g é n é ra le  de l'E urope o cc id e n ta le , eu du moins c o n t i
nenta le , qui tend vers une plus grande u n ité  en matière écono- 
'rnioue e t  s o c ia le  ex même vers la  c ré a t io n 'd 'u n  marché'commun.



*'IE I I

QUESTION I

SYNTHESE DES REPONSES AUX QUESTIONS I El I I I  (1)

NOUVEAUX.DROITS A AJOUTER A LA LISTE DES DROITS 
RELATIFS A L'EMPLOI ET AUX CONDITIONS DE TRAVAIL. 
OU DROITS A RAYER DE CETTE LISTE.

1. D roit à une rémunération équ itable
Proposé par la  Belgique, le  Danemark,et la  Turquie.

2. S a la ire  nininua
Proposé par la  Grèce et la  Turquie.

3. S a la ire  ésa l pour un tr a v a il  de valeur égale 
Propose par la  Eelgique e t la  Turquie,

4* M ajoration  de sa la ire  pour le  t r a v a il  de nuit et le s  
heures su cclen en ta ires
Prcoose car la rur-cu:

 ̂* P rotection
Proposé pa:

A Jours f é r i

7 .

.ce, la  Turquie et le  Lucenbu.

P rotection  centre le s  e f fe t s  du
Propose car le  Dan; 
d 'A llen acne.

:-rU ;t la  République féd éra le

(1) La question  I a t r a it  aux d ro its  à a jou ter à la  l i s t e
des d ro its  
tr a v a il  ou

l 'e n c l o i u: cond itions de
raver ce tte  l i s t e .  La question  I I I  a 

t r a it  à de nouvelles ca tég or ie s  de d r o its . T o u te fo is , 
la  d is t in c t io n  entre ces deux questions n 'e s t  pas 
tou jours parfaitem ent c la ir e ,  ce qui se tra d u it éga
lement dans les  recen ses.



8. Préavis de-.congédiement
Proposé par le  Luxembourg. *

9* T ravail et su rv e illa n ce  des apprentis 
Proposé par le  Luxembourg,

10. Inspection  du tr a v a il  
Proposé par la  Turquie.

11. Service de l 'e m p lo i  
Propose par la  Grece.

12. Droit de grève
...proposé par l ' I t a l i e  et la  Turquie.

13. Education ouvrière 
Proposé par la  Grèce.

lij.. Relations entre travailleurs et employeurs - ^
Proposé par le  Luxembourg et la  Turquie.

15. D roit des tr a v a il le u r s  à p a r t ic ip e r  à la- gestion  de 
l^ en trep risê  '
Propose par l ' I t a l i e  et le s  Pays-Bas.

lo .  P rotection  sp écia le  des infirm es - 
Proposé par la  Grèce.

17. Contrat de tr a v a il
Proposé par la  Grèce et la  Turquie.

18. Etablissem ent d'une d is t in c t io n  entre le s  d iffé re n te s  
ca tégories  de tra v a ille u rs
Proposé par la  Grèce.

Le Gouvernement danois a proposé que la  Charte 
fasse  état d 'un "repos hebdomadaire" p lu tô t que d'un "repos 
hebdomadaire payé"-.

QUESTION I I I ' * NOUVELLES CATEGORIES DE DROITS.

1 . .  S écurité s o c ia l e *
Proposé par la  B e lg iq u e , la  G rèce, le s  Pays-Bas, le  
Royaume-Uni et la -T u rqu ie .

/



2 .

3.

Conservation des d ro i t s  à la  sécurité sociale ses
tra v a ille u rs  migrants 
Propose par l ' I t a l i e .

M igration
Propose par la  Grèce et l ' I t a l i e .

D roit dos tra v a ille u rs  migrants à une r r c te c t io n  soéc ia le
Propose par la  Belgique.

3. Questions sa n ita ires
Proposé par le  Royaume-Uni. (

6. D roit d 'adhérer à des syndicats
Proposé par la  B elgique, la  Grèce, l ' I t a l i e  et le s  
Pays-Bas.

Y. D roit d 'o rg a n isa tion  et de n égocia tion  c o l le c t iv e  
Préposé par le  Danemark et la  Grèce.

8. O rientation  et form ation p ro fe ss io n n e lle s
Proposé par la  République Fédérale d'Allem agne, 
l ' I t a l i e  et le  Luxembourg.

o. Règlement des c o n f l it s  du t r a v a il
Preocsé oar 1* I t a l ie  et la  Turquie,

10 . Organis a tion s n rci*6 Ssiens
Proposé par 1 -

11. P le in  e;n p lc i
Propose par 1 - ï u r q u l

12. P rctect ion  de 1a fa n i i l e
Propose par 1a Répuol i.cne Fédérale d'Allem agne.

1 3 . Protect ion  de s nécess i t e*uo:.
Proposé par la  République Fédérale d'Allemagne.

1 )]. P rotection  de la  m aternité et de l 'e n fa n ce  
Propose par la  Turquie. -

Le Gouve 
Comité s o c ia l  le  s 
r ie s  de d ro its  ou 
Charte,

menant danois a proposé de la is s e r  au 
oin  de déterm iner qu elles  autres ca tég o - 
de p rin cip es  devraient fig u re r  dans la

/



A N N E X E I

QUESTIONNAIRE

CONCERNANT LES DROITS RELATIFS A L'EMPLOI 
ET AUX CONDITIONS DE TRAVAIL QUI SONT CONSACRES 
PAR LA LOI ET LA COUTUME DANS LES PAYS MEMBRES 

DU CONSEIL DE L'EUROPE

Introduction

En vue de l'établissement^ sur les instructions du 
Comité des Ministres du Conseil de l'Europe, d'une Charte 
Sociale Européenne, le Comité Social du Conseil a décidé de 
déterminer quels droits économiques et sociaux sont consacrés 
par la lo i et la  coutume dans les pays membres. Bien que cette 
étude doive finalement s'étendre à l'ensemble des droits qui 
pourraient être 'in scrits dans la  Charte, le Comité a estimé 
q u 'il convenait de procéder par catégories de_droits connexes, 
en commençant par ceux r e la t ifs .à  l'em ploi et aux.conditions 
de travail.

Le Comité a décidé de faire porter cette première 
partie de son étude sur les droits ou principes suivants :
(1) (2)

Droit au travail
Conditions équitables de travail
Libre choix du travail
Sécurité et hygiène dans le travail
Limitation raisonnable de la  durée du travail
Repos (droit à un repos hebdomadaire payé)
Loisirs
Congés payés

(l) Voir première partie du document SG-/R ($5) ij., qui est 
soumis en même temps que ce questionnaire.

L'expression "droits ou principes" est u tilisée  afin  
d'indiquer que la  Charte pourra englober à la  fo is des 
droits individuels exécutoires et des principes qui 
régissent la  politique sociale sans correspondre à de 
tels droits.

(2)



Emploi des enfants et des jeunes (d ro it  à la  
T ravail des femmes (d ro it  à la  p ro te c t io n , y 
la  p ro te ct io n  de la  m atern ité).

QUESTION I

V eu illez  a jou ter  à la  l i s t e  qui précède tou t d ro it 
eu prin cipe  connexe que vous d ésirez  v o ir  in s c r ir e  dans la  
Charte S ocia le  e t 'r a y e r  de ce tte  l i s t e  tout d ro it  ou principe 
qu i, à v ttré  av is , ne d evra it pas fig u rer  dans la  Charte.

p rotection )
compris

QUESTION II

V eu illez  rem plir le  questionnaire d é t a i l lé  c i - j o in t  
séparément pour chaque d ro it  ou p rin cipe  que vous d é s ire z  v o ir  
in s c r ire  dans la  Charte, -

QUESTION I I I

V eu illez  ind icuer le s autres ca tégories  de d ro its
ou prin cipes dont on p ou rra it , à votre avis, 
l ' in s c r ip t io n  dans la  Charte et qui devraien 
ultérieurem ent de questionnaires spécifiqu es,

envisager 
t fa ir e  l 'o b j e t



QUESTIONNAIRE-TYPE
EN .VUE DE DETERMINER LA SITUATION DANS 

LES ETATS MEMBRES EN CE QUI CONCERNE 
(in sérer  i c i  le  d ro it  'ou le  p rin cipe  

approprié, oar exemple CONDITIONS 
EQUITABLES DE TRAVAIL) ;

1.
p rin cip e

(1) V eu illez  indiquer s i  1 ' a p p lica tion  au d ro it  ou 
ci-d essu s mentionné est assurée dans votre pays

(a) par la  lé g is la t io n ,
(b) par voie de règlements adm in istra tifs  eu d 'a c t io n  

adm in istrative,
(c) par vo ie  de convention  (s) c o l le c t iv e  (s ) entre 

le s  organ isations d'employeurs e t de tra v a ille u rs ,
(d) par d 'a u tres  moyens (p rière  de le s  s p é c i f i e r ) ,
(e) par une com binaison de p lusieurs de ces méthodes.

(2 )
(par exemple,

De nouvelles d is p o s it io n s  s o n t -e l le s  envisagées 
lé g is la t io n  en p ro je t )  ?

2. V eu illez  d é cr ire  le  champ d 'a p p lic a t io n  et le s  n rin -
capales disposition^. de la  itg ^ s l^ t io n , des ^e^lcm^nts ^dminis* 
t r a t i f s ,  des conventions c o l le c t iv e s ,  e t c . . . ' ^ a n ' t " t r a it  à Je 
drr.lt ou p r in cip e , en vous ré féra n t aux tex tes  s ' i l  y p qi^u.

3 , Au cas où des d is t in c t io n s  s e ra ie r -  --
l 'a p p l i c a t io n  ou l 'e x e r c ic e  de ce d ro it  ou ^
m otifs  t ir é s  de la  n a t io n a lité , du sexe ou peur des
r a t io n s , v e u il le z  fou rn ir  des in d ica tion s  con side-
égard. ^ c a i l l é e s  a cet

Quels sont le s  moyens prévus po^ 
p la in tes  form ulées par des p a r t ic u lie r s  ou 
en ce qui concerne la  non -observation  des 
t iv e s  ou autres ou l'im m ixtion  dans 
d ro it  ou prin cipe  (par exemple, recours 
adressée à un département gouvernement 
du tra v a il)  ?

13 U b r .

connaître des 
Par des organ isationsĈ lSi

-1 ^  '-ricuou

"position s lé g is la -  
ex e rc ice  de ce 

unaux, p la in te
& l 'in s u e c t io n

/



5. V eu illez  s p é c i f ie r  tous outres moyens qui s 
employés peur assurer l 'o b s e r v a t io n  des d isp o s it io n s  
rentes des l o i s ,  conventions, e t c . . . , ^  ayant t r a it  à 
ou prin cipe ' (par exemple, in sp ection  systématique ou 
les  au torités com oétcntes).

non

6. V eu illez  indiquer s i ,  
ce d ro it ou prin cipe  pou rra it 
une Charte so c ia le

de l 'a v i s de votre gouverne
tilen en t trouver p l s.co dans

a) sous la iorme d 'vre  décdRrs.*ui. on de principes^

b) sous
ment

la  ferme 
les  gouve

do d isp os ition s  
m enants.

engageant d irecte

7 .
mations

e u il le z  a jou ter toutes autres observas
ordre général que vous jugerie z u t i le s

UU.

P, O



À N N E X E I I

LISTE DES DROITS INSCRITS DANS D'AUTRES INSTRUMENTS 
INTERNATIONAUX ET QUI NE FIGURENT NT DANS LE 
QUESTIONNAIRE DU COMITE SOCIAL NI DANS LES 

PROPOSITIONS GOUVERNEMENTALES TENDANT A INSCRIRE 
DANS LA CHARTE SOCIALE D'AUTRES DROITS OU CATEGORIES'

DE DROITS (1)

1.

2.

3.

il.

5.

6 .

7.

Droit de poursuivre le  progrès m atérie l et 
s p ir itu e l.
(D éclaration  de P h iladelph ie)

e développement

Niveau de vie s u ff is a n t .
(D éclaration  U n iv erse lle ; P ro jet de Pacte des Nations 
Unies; D éclaration  de P h iladelph ie)

A lim entation, habillem ent, logement;.
(D éclaration  U n iverse lle ; P ro je t de Pacte des Nations 
Unies; D éclaration  am éricaine; Charte in tern ation a le  
américaine)

Services sociaux. 
(D éclaration  U n iverse lle )

Prime annuelle.
(Charte in tern ation a le  américaine)

P a rtic ip a tion  aux b é n é fice s ,
( I d .)
P rotection  des enfants hors mariage. 
(D éclaration  U n iverse lle )

8 renseignement g ra tu it  et o b l ig a to ir e .
(D éclaration  U n iv erse lle ; p ro je t  de Pacte des Nations 
D éclaration  de P h iladelph ie ; D éclaration  américaine)

unie;

__________________________________ . / .

(1) Voir Doc. SG/R (55) 4 r é v is é .



9,

10.

i l .

ne,

i o — *

enseignement secondaire et supérieur.
(P ro je t de Pacte des Nations Unies)

Enseignement technique.
(D éclaration  U n iverse lle ; p ro je t  de Pacte dos Nations 
Unies; D éclaration  de P h iladelph ie ; D éclaration  
américaine)

D roit des parents de ch o is ir  l 'é d u ca t io n  de leurs enfants. 
(D éclaration  U n iverse lle ; p ro je t  de Pacte des Nations 
U nies).

à 1a v ie  c u ltu r e l le ,  de jo u ir  de

le ; p ro je t  de Facte des Nations
a r ts , e t c . . .
(D éclaration  Univers 
Unies; D éclaration  américaine)

p ro tection  de la  production  s c ie n t i f iq u  
a r t is t iq u e ..
(D éclaration  U n iverselle)

.tu re lle

(Char
cconomicne a 

^n?ti^nalo oeooric ainsi

)ro it  à 1 ! a b o lit io n  des d iscr im in a tion s.
(r r o je t Pac les Nasions Unies; D éclaration  du
P h iladelph ie ; Declar;

ine)



Strasbourg, le 13 mars 1$56

C 0 K I T E S -0 C I

Troisième Session

CE/Scc ( 
Or. f r .

CHARTE'SOCIALE EUROPEENNE ET CONSEIL ECONOMIQUE 

ET SOCIAL EUROPEEN

Note de la Confédération Internationale 
des Syndicats Chrétiens à l'a tten tion  de 
Monsieur le Président et Messieurs les  
Membres du Comité Social du Conseil de

l'Burone

Concerne: la Charte Sociale Européenne 
le Conseil Economique et Scc

La Confédération Internationale des Syndicats Chr
l'honneur de soumettre la 
KM. les Membres du Comité Social 
leur session qui s'ouvrira le 1? avril

Conseil de l'Europe, e 
à Strasbourg.

L'objet de la présente note est de reprendre brièvt 
l'in ten tion  du Comité Social, quelques uns des principaux 
développés antérieurement par la C. I .S.C. ,  sert cralemenc 
écrit, en faveur d'une mise au peint, aussi rapide 
d'un projet de Charte Sociale Européenne préveyanm

"U CÜ

d'un Conseil Eccncmicue Social Européen ec sus
r a tif ié , à bref délai, par les Etats membres du

A. 26.,2.55



.. Ccn.vain.cu que ceins n; 
d'un con tact personnel entre 1

C .I .S .C .,  ccrcc
''en cres du Comice 

c oui noue para ît - 1 iC* 1
rcur le  icncticnner.ent norme )n su lra tif  de la  C."

vi'rg-<"-  ̂ ce t ét*erd à sa '..'ccs con cern er! r*e 
l 'o r o c r tu n ic é  de c c l la b c ra c icn

re ta r ia c  de la C .I.,
-r T.t., c e s s ib il i té

le  Comité S ocia l du Conseil
s l*jL'j.rci la  Confédéraci or i. m arra tion a le  des Syndicats

Chrétiens" du 13 occobre 1955; robe qui se trouve sans doute en 
possession  de î2é. le s  Membres du*Comité S o c ia l, la  présente note 
ne con stitu e  donc qu'un document d 'in tr o d u c t io n , qui appelle 
tout naturellem ent un développement e t  des commentaires oraux.

S ocia lo
*1 r * y-< T ?d-—  ̂ *1  ̂ -*C -T'r ouciu c.Ou'j.aj-

européenne oans le  domaine économique, ce qui n 
sans une in tég ra tion  s o c ia le  sim ultanée, une Ch 
Européenne semble répondre à t r o is  im pératifs  e s se n tie ls  et 
urgents : - -

s tendant à une in tégra tion  
e peut se fa ire  

rce Socia le

E tab lir le s  bases et le. 
p o lit iq u e  européenne da;

' - r - n d r '
.s 1o de

2) Obtenir un; narmorrsajron

lig n es  d ir e c t r ic e s  d'une 
naine s o c ia l ;

c^ ressive  des lé g is la t io n s
s o c ia le s  an niveau le  plus é levé , en vu 
a . fa ir e  b é n é fic ie r  progressivem ent le s  tra v a ille u rs

des T-Evs de c en particulier d:
ays memeres ou C onseil de l 'E u ro ce , des avantages essen 

" t e ls  accoroes aux tra v a ille u rs  dans le s  pays le s  plus
3avancés dans ce domaine (France, Royaume-Üni, p 

Scandinaves);.
b . fa ir e  d isp a ra ître  progressivem ent le s  d iffé re n ce s  de 

lé g is la c ic n  s o c ia le  entre le s  pays membres du Conseil 
de l 'E u rop e , d iffé re n ce s  n u is ib le s  au développement 
économique des pays à lé g is la t io n  s o c ia le  plus développée, 
cn i ne peuvent pas lu t te r  concr 'la  concurrence des au-

grabicn  économique de l'E u rop e ;
"^ouence de retarder l ' i n t é -

/



3) Poser un geste conc re
l ' i n t é g r a t i o n  curcp s c
leurs in té rê ts  et qu -
ha iter  et appuyer s

En' vue de la  rca l i
de:tande :
1) Que la Charte Socia le

de p r in c ip e s ,  nais C'-1
conditions à détcrm l
l 'Europe et servent d
A cette  f i n ,  cos di Sp:
les  l é g i s la t i o n s  natL
in u t i le  et superflu  ̂;
et de leurs caracté ÜT1 i

2) Que, conformément à 1:

' ; P- U.-, -siiu
cra ras

)prea^nsi:
rralisatâc^n.

sou-

ses d isp os i t ion s  l i e n t ;  dans des 
*, les  Etats montres du Conseil de 
guide à leurs l é g i s la t i o n s  internes,  
i it ions doivent,  sans s 'a l ig n e r  sur

T part ie  de la  ye sess ion ) ,  les  
.organisat ions  internationales  représentat ives  des t r a v a i l 
leurs soient associées  aux travaux de tous les  organes du 
Conseil de l 'Europe qui sont,  ou seront,  sa is is  du p ro je t  
de Charte. I l  sera it  en e f f e t  inconcevable d 'é la borer  une 
Charte S oc ia le  Européenne sans que ceux q u 'e l l e  concerne c: 
premier l i e u  sc ient associés  à tous le s  stades de son 
é laborat ion .

I I .  Conseil Economiouc et S oc ia l  Européen

Les organisations l ib r e s  des t ra v a i l leu rs  en Europe, 
q u 'e l le s  so ient  de tendance chrétienne ou non, ont pris  déj 
o f f i c ie l le m e n t  p o s i t io n  en faveur d'un Conseil Economique e 
Soc ia l  Européen. En ce cui
cnretiennes :cnce atsioudo

les  organisations syndicales 
i c t c e  orincioalement car les

considérations suivantes :
1) I l  e x is te ,  actuellement,  en Europe plusieurs organismes 

.intergouvemementaux' cui s 'occupent des aspects économiques
de l ' i n t é g r a t i o n  européenne, nais i l  n 'y  a, ju s q u ' i c i ,  aucun 
organisme de ccordinaüicn chargé d 'é tu d ie r  et de promouvoir 
les  problèmes sociaux de ce tte  in tégra t ion ;

2) Dans aucun organisme européen les  t r r r a i l l e u r s  n 'o n t ,  en ce

peuvent pas admettre que les  problèmes économiques soient 
d is s o c ié s  de leur f i n a l i t é  et de leurs  implications s o c ia le s

: / */*

<rt
p)'



71?

et désirent la  c réat ion  d'un organisa? auquel i l s  seront 
pleinement associés  et dans lequel i l s  trouverons des garan
t i e s ,  faute desquelles i l s  se verraient ob l ig és  d'exprimer 
des réserves quant à l ' e s p r i t  et quant au sens qu'on donne 
à l ' in t é g r a t i o n  européenne;

3) Les trava i l leu rs  organisés jouissent en Europe d'une large 
reconnaissance sur l e  plan national et,  dans 1 ' immense majo
r i t é  des Etats européens, i i s  sont représentés au sein des 
in s t i tu t io n s  qui déterminent la  p o l i t iqu e  économique et s o c ia 
le  de leurs autor ités  publiques respec t ives .  I l s  désirent garder 
et étendre cette  reconnaissance sur le  plan européen et estiment 
que le  Conseil Economique et Socia l  con st itu e ,  à cet e f f e t ,  
une garantie sér ieuse ;

ip) La compétence du Conseil  Economique et Soc ia l  Européen ne sera 
pas l im itée  aux seuls problèmes du trava i l  et s 'é ten dra  aux 
domaines qui sortent de la  compétence d 'autres  organismes 
internationaux et notamment de l 'O . I . T ,  I l  convient de fa i r e  
remarquer en outre, que ces organismes, l 'O . Ï . T .  en p a r t i c u l i e r ,  
étant dépourvus d'instruments régionaux couvrant les  pays mem
bres du Conseil de l 'Europe,  sont mal armés pour entreprendre 
les  tâches oui seront dévolues au Conseil Economique et Social  
Européen.

A la* lumière de tout ce cui précède, la  C .I .S .C .  aient à 
formuler encore, à l ' a t t e n t i o n  du Comité S oc ia l ,  les  deux remar
ques suivantes :

1) La question du Conseil  Economique et Socia l  est étroitement 
l i é e  à c e l l e  de la  Charte S oc ia le ,  qui suppose 1 ' existence 
d'un organe de contrô le  et de mise en couvre; . ...

I l  ne s 'a g i t  pas en Hoccurrence de la c réa t ion  d'un nouvel 
organisme européen, mais d'un or.t'ne c o n s u l t a t i f  s r i c i a l i s é  
au sein du Conseil de l 'Europe .

x

X X

Au terne de ce t te  note,  la C .I .S .C .  t i e n t  à seuil  
l ' a t t i t u d e  q u 'e l l e  adepte a. été déterminée par sa corn 
des Questions européennes et approuvée par le  A i ls  Co 
la  C .I .S .C .  qui s ' e s t  tenu en décembre Ippâ* h i l e  a.xp 
l ' o p i n io n  de toutes les  organiserions nationales  et i: 
t ienales  crc fes .s ionnelles  a f f i l i é e s  à la C . I .S .C .  en ; urc.ce



trn^ccur^, le 2? a v r i l  l ? r -
Ci
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C0;--JI?2 ^.T. '  Y

(Troisième Session)

Avant -rrniet  c r a r t i c l e s  à : r s é r - r  iv-*n*':vc
cens -".'-Tn*

Docun-cnt c t^ova^^ nrisont-é la o i l c r a t i c r

Les Ccr.Ycrrcncrt-s signataires.^ nonarcs an. Corse-j.

.Considérant que le  but du Conseil  do l 'Europe est 
l i s c r  une union plus é t r o i t e  entre ses rentres  a f in  de

le s  loueur et le s  prurcupee on.- s 
do f a v o r i s e r  leurs proarès éconcr 

rar le. sauvegarde et le  déveloaretur

oer ot ce pror^rvour 
patrimoine com ur et 
s o c ia l ,  note,mont

C
S !

on*

c -s
 ̂ 1 ! Y

Considérant cu 'a rx  termes d: la  Convention dos

populations l o t  d ro i ts  c i v i l s  et p o l i t j  
s p c c i î i^ s  cars cos temes^

t le s

Résolus à fa i r e  
niveau de vio et de

en commun tous a u  crus an vue

convenus ce ce oui

.aR'iruui. - 1nos 'Va is  ntucrcs c--. .-^roa*, r .̂s
Charte c c c c p i c r t  c o m a  but d 'une p o l i t i q u e  ' .' . '"eue 
par UC--S j.-:s ..epeus a p u r e r ' n e — a: ,  ce < 
t ' icrev.u.  l ' i n s t a u r a t i o n  de c o n d i t i o n ?  r o m . l i a n t  !
o.es c r o î t s

'.. 2? 7. t* ^.. ;r.



ARTICLE 2. Toute personne- 
tcc t r a v a i l  librement consenti .

rrr"--y< < c - , —

Afin eue ce d ro i t  puisse être cucr; 
vernements s ignataires  s ' e f f o r c e r o n t  à 
et stable de l 'em p lo i  et A contribuer,  
adéquats de l ' e m r lo i  et do serv ices  de

ae.chacun.

e f fect ivement ,  l es  Cou- 
intenir- un niveau é l c r f  
 ̂ moyen dû services

noble,  A une lire* 
à un congé annuel

ccn.sii to r t  i  dcnnor d tou s la satisdnc
n m t 1o nioux :-u,u: c o r a c i t 0,1 ou nrvnvau

rsonno. o d ro i t à dos coud itior- a iqnitn
rat ion t un niveau 00 rc m i s e
rnjscn in aauno aa trn v n i l .  et

j—

- f:  ̂ n *'L 'e x e rc i ce  de ce d ro i t  peut être  r é a l i s é  ; 
t iens c o l l e c t i v e s ,  de réglementations en muté:

n at ionales .

ARTICLr- Toute personne a d.ro*'t à une protec t ion anoiV'.r.vo
de la  vio 01 de la  santé dan? tou;tes les occupations.

En vue assurer 1 ' e x e r c i c e ' c f f a c t i f de es e p o i t ,  de i sorv*C"'*i
adé quats d ' in spcc t icn  du t r a v a i l dovraic: et être  maintenu.s rnr tp i
autor ités  compétentes.

ARTICLE 5, Les femmes. 1: ornants et adolescents  ont
dro it  à une protect ion  sp éc ia le  a f in  d ' é v i t e r  e u ' i l s  ne
employés à des travaux incompatibles avo< 
ou leurs f o r c e s .

xc, josu^



Strasbourg, le  3 m i  1956
CM (5c; 63" 
Or. arg - .

RAPPORT DU COMITE SOCTAi 

(Troisième Session)

CONCLUSIONS ( 1 )

Le Comité Soc ia l  a 
2? a vr i l  1956 à Strasbourg, 
tours ayant p a r t i c ip é  à la 
L'ordre du jour adopté par

tenu sa troisième Sossic
La l i s -CO dos !"comores et

session f a i t  1 'o b je t  do
la Comité est  reproduit

a du 29 au 
dos ccscrva-  

1 'Annexe I .  
à l'Annexe I I .

La réunion a été cuver 
Secrétar iat  Général du Conseil

te par le Dirac 
do l 'Europe.

our.dcs udes 0L

Le Comité 
et  M. G.C. Aoysey,

. ensuite élu M. J. Doublet (France) Président, 
C.B. (Royaume-Uni) V ice-Président.

Charte Sociale Européenne

A la su ite  de la  deuxième session  du Comité, les  gou
vernements avaient été in v ités  à répondre à un questionnaire 
en vue de permettre au Comité de déterminer dans quelle  mesure 
et sous quelle  forme les  d ro i ts  c i -a p r è s ,  r e l a t i f s  à l 'emploi  
et ,aux conditions de t r a v a i l ,  ont été reconnus dans les  divers 
pays membres et s ' i l  conviendrait  de les  in s c r i r e  dans la 
Charte sous forme de déc larat ion  ou d 'o b l ig a t i o n  :

Droit au trava il
Conditions équitables de t rava i l
Libre choix du t rava i l
Sécurité e t  hygiène dans le  t ra v a i l
Limitation raisonnable de la durée du t rava i l
Repos (d ro i t  à un repos hebdomadaire payé)
Lois irs  

: Congés payés
Emploi des enfants et  des jeunes (d r o i t  à la protect ion)  
Travail-des femmes (d ro i t s  à la p ro te c t io n ,  y compris la 

protect ion  de la  maternité).

Le Comité d isposa it  d'une documentation é tab l ie  par la 
D iv is ion  soc ia le  du Secrétar ia t  Général sur la  base des réponses 
des gouvernements à ce questionnaire (Doc. CE/Soc ( 56) 4, plus 
4 addendums). Alors que les  addendums contenaient des résumés 
et  une analyse des réponses, le  document proprement d i t  donnait 
une synthèse des réponses, comprenant certa ines  p ro p o s i t io n s '  
r e la t ives  au contenu de la  Charte.

Le Comité a également pu prendre connaissance du pro
j e t  de Charte Socia le  élaboré par la commission dos Questions 
so c ia le s  e t  la  commission des Questions économiques do l 'Assem
blée Consultative, p ro je t  reproduit  dans le  Doc. 488 qui a été 
soumis à l 'Assemblée au cours de la première partie  de sa hui
tième session. /



*7 - ,  - ,

:é au C-
la  Chart; connos]

La dé légation  du Royaume-Uni 
avant-pro jet  de texte de la partie  cm
au domaine couvert par le questionnaire précisé., e -e s s -a -a ir o  
aux dro i ts  r e l a t i f s  à l 'em p lo i  et  aux conditions de trava il

de basa à la c is c u s -
4 3 8

(Doc. CE/Soc ( 56) 7 ) .  Ce p ro je t  a serv i  de basa à la 
s ion, en meme temps que le  Doc. CE/Soc ( 56) 4 et la Dec. 
de l 'Assemblée.

Après d iscu ss ion ,  le  Doc. CE/Soc ( 56) 7 a été renvoyé 
à un Comité do rédact ion  composé des Représentants de la Belgique, 
de la Grèce, des Pays-Bas, de la République Fédérale d 'A l l e 
magne et  du Royaume-Uni.

Après avoir  examiné le  rapport du Comité de rédaction 
le  Comité S oc ia l  a adopté, à t i t r e  p r o v is o i r e ,  le texte f i g u 
rant à l 'Annexe I I I  (1) et  a recommandé de la soumettre aux 
gouvernements pour étude complémentaire et  observations.

Un certa in  nombre do délégations ont estimé que ce 
texte gagnerait à ê tre  considérablement développé. Plusieurs 
membres du Comité ont souligné que ce texte devrait  notamment 
s p é c i f i e r  en d é ta i l  le  contenu de dro i ts  qui sont déjà recon
nus et  exercés dans la 
Conseil .

granoe majorité

Certaines délégations ont suggéré
à certains a r t i c l e s  mis au point par 1 
I l  a été entendu que leurs opinion 
le rapport.  E l les  f igurent  à l 'An

Le questionnaire p ré c i t é  i  
vernements à f a i r e  connaître leurs

Comité de :
.s sera:' 
.nexc IV

Oïl cor.sig

n v i ta i t en outre
vues sur 1 'tfeper
d ro its non mentL

OU

oes dans

les  gou- 
tunité

le  questionnaire .  Les proposit ions  des gouvernements au sujet  
des autres d ro i t s  su scept ib les  d 'ê t r e  in s c r i t s  dans la Charte 
sont reproduites  à l 'Annexe Vt

Après avoir.soumis les  p ropos it ions  
ra l  en vue de l 'é ta b l is sem en t  d 'un-question: 
le  Comité a in s t i t u é  un groupe de tr a v a i l  ci 
les  propos it ions  r e la t iv e s  au d ro i t  à la  sécu r ité  soc ia le  e' 
à la  p ro te c t ion  des n écess i teu x , e t  un deuxième groupe ce tra 
v a i l  chargé d'examiner d 'autres  questions.

*/*

.s à un examen ger.e-
nnaire addit icnnel ,
chargé d'examiner
écur it é soc ia le  et

(1) Ce texte comprend les  d ro i ts  sur lesquels  p o r ta i t  le  ques
t ionnaire ,  à l ' e x c e p t i o n  du d r o i t  aux l o i s i r s  q u ' i l  a été 
décidé de ne pas expressément



, Sur la  recommandation du premier groupe de t r a v a i l ,  com
posé de..certains membres du Comité Soc ia l  fa isant  également par
t ie  du Comité des experts en matière de' sécur ité  s o c ia le ,  le 
Comité S oc ia l  est  parvenu à la  conclusion q u ' i l  ne se ra i t  cas 
nécessaire  de fa i r e  f igu rer  dans le  nouveau questionnaire la 
question de la  sécur ité  e t  de l 'a s s i s ta n c e  s o c ia l e s /  compte tenu 
des travaux déjà entrepris  par le  Comité des experts en matière 
de sécu r ité  s o c ia le  en ce qui concerne l ' é la b o r a t io n  du p ro je t  
de Code européen de sécu r ité  s o c ia le .  Des a r t i c l e s  appropriés 
sur la  question de la  s é cu r ité  et  de l 'a s s i s ta n c e  soc ia le s  
devraient être  incorporés au p ro je t  de Charte Soc ia le  Européen
ne, y compris une référence à l 'opp or tu n ité  de supprimer les 
obstac les  à la l ib re  c i r c u la t io n  de la  main-d'oeuvre dus aux 
l é g i s la t io n s  nationales en matière de sécur ité  s o c ia le .

Le Secrétar ia t  a été chargé de préparer ces p ro je ts  d 'a r 
t i c l e s  pour la  prochaine session  du Comité.

Les déc is ions  suivantes ont en outre été prises  :

a) La question de l 'éd u ca t ion  ouvrière ne devrait  pas 
pour le  moment f igu rer  dans un nouveau questionnaire. I l  s ' a g i t  
d'une notion  d i f f i c i l e  à d é f in i r  et le  Comité, ayant été informé 
que le  rapport qui sera soumis par le  Directeur Général du 3 . 1 . T. 
à la session  de 1956 de la  Conférence internationale  du Travail 
fournira  une base de d iscu ss ion  pour des problèmes de ce tte  nature, 
a estimé que les  gouvernements pourraient,  s i  t e l  é t a i t  leur dés ir ,  
revenir  ultérieurement sur la  question.

b) Toutes les questions re la t ive s  à la santé publique 
devraient être ,renvoyées au Comité dos experts en matière de santé 
publique, pour que c e l u i - c i  formule convenablement les  questions 
p réc ises  à inclure  dans un futur questionnaire concernant les  
d ro i ts  qui,  dans ce domaine, seraient  suscept ib les  d 'ê t r e  in s c r i t s  
dans la  Charte.

Le Comité a ensuite adopté le nouveau questionnaire qui 
es t  reproduit  à l 'Annexe VI, Les gouvernements devraient être in 
v i té s  à répondre à ce questionnaire avant le  1er août 1956.

Le Comité a renvoyé à sa prochaine session  l'examen d'une 
l i s t e  de d ro i ts  f igurant dans divers instruments internationaux 
r e l a t i f s .a u x  d ro i ts  économiques et  sociaux et  qui n 'é ta ie n t  ni 
couverts par le  premier questionnaire é ta b l i  par le  Comité S oc ia l ,  
n i  mentionnés dans les p ropos it ions  gouvernementales r e la t iv e s  aux 
autres d ro i ts  suscept ib les  d 'ê t r e  in s c r i t s  dans la  Charte.
Cette l i s t e * e s t  reproduite à l 'Annexe VII.

/



Réunion entre des représentants du Comité Socia l  et des 
représentants de la commission dos Questions soc ia les  et do 
la commission dos Questions économiques do 1 'Assemblée

Se s travaux sur la Charte Soci a]e n'ayant pas enc c
suffisamme nt progressé,  le Comité a jugé préféras le que ce tte
réunion n' a i t  l i e u  qu'après sa pro chai ne session. Cep êndan U ̂
le Corr.ii* ̂ ne s 'o p p o se ra it  paS à Ce que la. réunion, se tîn 0
à une dsLte plus rapprochée s i ce l a éta i t jugé née ossa u Les
membres c i -après ont été- inv ités à représ enter le Cor;l t é
Soc ia l  :

M. Doublet (France), Prés i dent
i'I . Veysey.(Royaume-Uai_),_ Vi c e - Pré sident

 ̂)M. Geller  (Républiqu 0 f'OÔérale d 'Allemagn
M. Psaras (Grèce)y Carloni ( I t a l i e )
M. Kringlebotten (Norvège )

M. Veysey-a expliqué cu 'e n rai son de la pra t i que
const itu ti ônnelle du Royaume -Uni, i l  se pourrait que sa ;par -
t i c i p a t i on doive se l im ite r  .aux r unie ns o r e l i r i n aire s du
groupe c cédant la réunion ,avec i_es Reor ésentant s de 1 !As ser.
b lée .
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LISTE DES TTD.3RES ET DES 0ESEHVAIETK3 
AYANT PARTICIPE A LA SESSION

^elnicue K. TALEIE Secrétaire  du Cabinet du Ministr 
du Travail et de la  Prévoyance 
so c ia le

Danemark

M. A. DELP.-P.EE

îûce C. GILON
PICEAULT

I*. J.30NEESEN

C onsei l ler  économique et so c ia l  d 
Ministre du Travail et de la 
Prévoyance soc ia le

Service des Relations In tern at io 
nales au Ministère du Travail 
et de la  Prévoyance soc ia le

Chef de la  Divis ion  des Relations 
internationales  au Ministère des 
A f fa ires  soc ia le s

TT VEJL3Y Chef ad jo int  de la  Division des 
Relations internationales au Iii- 
n is tère  des A f fa ires  soc ia les

'ance

rtep. cea. 
d'Allemagne

- - y T\r\77*r;T*"'rp

I'. "TT T* T?

I' GULLTR

Directeur Général de la SécU-
r i t é  sociale-,  Ministère du Tra-
va i l  et de la  Sécurité  ̂0 C i 3.1. ô

Secrétaire  d'Ambassade, l ' in istè
re des Affaires-Etrangères

Directeur de ministère au Minis
tère du Travail

Grèce

Dr. G. SCEji'FFLER Directeur de Ministère au Mi
n is tère  de l ' I n t é r i e u r

Dr. H. M-ÏOnLE Directeur de Ministère au Mi
n is tère  du Travail

M. ? . THOMAS Administrateur

K. A. PS.'.FE.S Directeur Général du Ministère 
de la  Prévoyance so c ia le

K. E. THEODOROU Chef de la  Section du Logement 
et des L o is ir s  des Travail leurs ,
Ministère du Travail



Irlande : M.- W-.A. HONCHAN Secrétaire  ad jo int  au Minis- 
.tère de la.Prévoyance soc ia le

M. ¥. KELLY ' "Assistant Principal O f f ic e r "  
Ministère de l ' In d u s t r ie  et 
du Commerce

I t a l i e  : M. CARLONI Inspecteur Général au Minis
tère du Travail

Luxembourg : M. G. van WERVEKE Secréta ire  Général du Minis
tère du Travail

M. F. GRULMS Secrétaire  arch iv is te

Pays-Bas : T.M. PELLINKHCF Chef de la Divis ion  des 
A f fa ires  internationales  
au Ministère des A ffa ires  
so c ia le s  et de la Santé nu- 
blique

M. J.J.M. GELDENS Bureau du Travail ,  Ministère 
des A f fa ires  so c ia le s  et de 
la Santé publique

M. H.3. ELDERING * Ministère des A f fa ires  s o c ia 
le s .  Section : Protection du 
Travail

Norvège : M. A. KRINGLEBOTTEN Secrétaire  Général au Minis
tère des A f fa ires  soc ia les

M. 3. ULSAKER Directeur au Ministère des 
A f fa ires  municipales et du 
Travail

Sarre : M. APPEL C on se i l le r ,  Directeur des 
A f fa ires  so c ia le s  au Minis
tère du Travail  et de la Pré
voyance s o c ia le

M. COSTANTINI Adjoint

Suède : M. W. BJOERCK Directeur Général, Bureau de 
la  Trésorerie

* M. E. BEXELIUS Directeur Général, Ministère 
Royal des A f fa ir e s  soc ia le s



Turquie : Dr. Esat SIBAY 0  ̂ O^n^e—— -

Travail

M. N. SARI Membre du Conseil do Recher
ches du Ministère du Travail

Royaume-Uni : M. O.C. VEYSEY, 
C.B.

Sous-Secréta ire ,  Ministère 
du Travail et du Service 
national

M. J.G.ROBERTSON Directeur,  Ministère du 
Travail  et du Service national

Autriche : Mlle E. RA3L Adjointe au Représentant Per
manent auprès du Conseil ce 
l 'Europe

OBSERVAISUP.S

B .I .T . M. P. BLAMONT Divis ion  dos Organisations 
Internat ionales ,  B . I . T . , 
Genève

O.E.C.E. M. L. LAMBERT Chef do la D ivis ion  de la 
Main-d'couvre

Union de 
l 'Europe O cc i 
dentale

M. E. JACCHIA ' Chef de la D iv is ion  so c ia le



A N N E X 11

CEDRE U* *OUR ADOPTE PAR LE CCXITE

1. Ouverture d 
représenter

e la session par le Secrétaire Général

2. E lect ion  du Président et du Vice-Président.

3. Adoption de l ' o r d r e  du jour .

4. Adoption du procès-verba l  de la deuxième session.

5. Charte Socia le  Européenne :

(a) Rapport fonds sur les  réponses des gouvernements au 
questionnaire concernant les dro its  r e l a t i f s ' à  l 'em plo i  
et aux conditions de tra v a i l  ;

(b) Examen des travaux de l 'Assemblée Consultative au sujet  
de la Charte Socia le  ;

(c )  Programme des travaux futurs .

6. Enseignement pro fess ionnel  ( p o s s i b i l i t é  de conclure une 
Convention européenne sur les  échangés de s ta g ia ires )  T

(a) Examen d'un document de t ra v a i l  contenant un rapport 
du B . I .T .  a in s i  que des renseignements sur l ' e x p é r i e n 
ce acquise par les  Puissances du Traité de Bruxelles 
et les  Pays Scandinaves dans le  domaine des échanges 
de s ta g ia ires  ;

(b) Examen d'une note sur le problème de l 'analphabétisme.

7. Réduction des d ro i ts  de ch a n ce l le r ie

Examen d'un rapport sur les  a c t i v i t é s  dans ce domaine du 
Comité de la Main-d'oeuvre de l 'O .E .C .E .

8. Examen des demandes de s tatut c o n s u l t a t i f  auprès du 
Conseil de l 'Europe renvoyées au Comité Soci a l par le 
Comité des Ministres :

(a) Association Internationale pour l'Orientation profes
sionnelle (suite de la discussion) ;

/
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9.

(b) Bureau Européen de la Jeunesse et de l 'Enfance ;

(c )  Union internationale  des organisées familiaux.

Examen d'une note do la"Confédération  Internationa 
des Syndicats Chrétiens sur l ' u t i l i s a t i o n  du statu 
co n su lta t i f

10. Examen préliminaire de nouvelles questions renvoyées au
Comité Socia l  car le Comité des Ministres :

(a) Réglementation uniforme ccncer'nant la sécur ité  de
l 'em plo i  ;

(b) Uniformisation des mesures de sécur ité  dans l ' i n d
t r ie  j.

(c) Problèmes de la main-d'oeuvre a g r i c o l e .

11. Ques tiens d iverses .

12. Date , heure et l ieu de la prochaine
<rt

]̂



A N U E*x B I I I

PROJETS D'ARTICLES C 
L'EKRLCl ET AU CC.

?T LAS LJ 
JITTOUS J

.3

A r t i c l e  1er (1)

Les utats membres s ignata ires  de la prés':
tre ooursuiviecomme but d'une p o l i t iq u e  devant 

appropriés, tant nationaux qu'internationaux, 
d it ions  permettant la r é a l i s a t i o n  des d ro i ts  
dans la  Charte.

;t rr inc i^es  en

Charte comptent 
tous les moyens 

de cen-

. I r t i c l e  2

Toute personne a le  d ro i t  
librement acceoté .

u cacner sa vie  car

Afin que ce d ro i t  puisse etre exerce e f fect ivem ent,  les  
gouvernements s ignataires  s 'e f f o r c e r o n t  do r é a l i s e r  ou de 
maintenir un niveau élevé et stable  de l 'e m p lo i  et de c o n t r i 
buer, par la  mise en place de serv ices  gratu its  et publics  de 1' 
par un système d 'o r ie n ta t io n  p r o fe s s io n n e l le  et par dus condi
tions sat is fa isan tes  de formation, à la  r é a l i s a t i o n  du but con
s istant à donner à tous l ' o c c a s i o n  d 'ex ercer  la  p ro fess ion  cenve 
nant l e  mieux aux capacités et aptitudes de chacun.

A r t i c l e  5

Tous les  t ra v a i l le u rs  sa la r ie s  ont 
de tra va i l  j u s t e s . . . . ( 2 ) ,  a une l imitation.

(1) Cet a r t i c l e  f i g u r a i t  dans le  p r o je t  de 
Délégation du Royaume-Uni (Doc. CE/Soc 
question dans le rapport.  Le Comité ne
l ' i n s t a n t ,  mais i l  a été décidé de l ' i n c l u r e  dans le rappori 
en raison de son caractère général qui aura des incidences sur 
les  autres a r t i c l e s . -

(2) La question de la  rémunération, à laq u e l le  i l  é ta i t  f a i t  ; 
sion dans le pro je t  i n i t i a l  de cet a r t i c l e ,  doit  être exee

d r o i t  à des conditions 
raisonnable de la

texte présence par la 
(56) 7),  dent i l  est
l ' a  pas examiné pour
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duree du t r a v a i l ,  au repos hebdomadaire et à un congé annuel 
payé raisonnable.

L 'ex erc ice  de ce d ro i t  peut être r é a l is e  par voie de 
conventions c o l l e c t i v e s ,  do réglementation en matière de f i x a 
t ion  des s a la ir e s ,  ou par d 'autres  moyens convenant aux condi
tions nationales .

A r t i c le  h

Tous les  t ra va i l leu rs  sa lar iés  ont d ro i t  
t ion  adéquate de la vie ch de la  santé dans leur

A r t i c l e  5

Los enfants et les  adolescents ont d ro i t  à une prctcc  
spéc ia le  en vue d'empêcher q u ' i l s  ne soient employés à des tr  
vaux n u is ib les  des points de vue physique et moral, ou oui ne 
conviennent pas à leur ggc pour d 'autres  raisons ou portera ient  
pré judice  à leur  éducation ou à leur formation.

à une p ro t cc -  
t r a v a i î .

A r t i c l e  6

Los
c ia l e ,  plus 
tenant.

trava i l leu ses  sa lar iées  ont 
particulièrement on période

d ro i t  à une p ro tect ion  spé- 
dc grossesse ou d ' a l l a i -

A r t i c le  ( l )

nés aux 
vraient 
eu. Gts.

Zn vue d 'as 
a r t i c le s  3 
assurer le

suror l ' e x e r c i c e  
- !p - 3 et 6, les  
fonctionnement de

e f f e c t i f  dos d ro i ts  mer 
autor ités  compétentes 
serv ices  d ' in s p e c t io n

t io n -
G 5 **
adé-

Cet a r t i c l e  devra 
t i c  de la  Charte;

la suite des répc 
nairc mentionné d

i t  être inséré à la  f in  de la prose 
i l * n 'a  pas été numéroté étant dcnn 
pourront être incorporés a cette  p 

nses des gouvernements an nouveau a 
ans le  corps du rapport.

raie  a

4̂ tj



A H M E X E IV

OBSERVATIONS PRESENTEES PNR CERTAINES DELEG. TTONS 
CONCERNE LES PROJETS D'ARTICLES 

FIGURANT A L'ANNEXE I II

Les observations sent réunies sous les 
quels e l l e s  se rapportent.

ar t ic les  aux-

. . r t i c l c  2 , paragraphe 2 :

Les suggestions suivantes pourraient être retenues dans 
cet a r t i c l e  (vo ir  Doc. CE/Soc ( 56) à, p. 12) :

( i ) .'.bscncc de r e s t r i c t i o n s  
v a i l ,  à l ' e x c e p t i o n  dos 
au maintien du niveau de 
a insi  qu'à la  p ro te c t ion  
l c s c c n t s .

touchant le dro it  au tra 
r e s t r i c t i o n s  nécessaires 

certaines pro fess ion s ,  
des Donnes et des ado-

( i i )  Garantie in d iv id u e l le  de l 'e m p lo i .

( i i i )  Coopération-internationale  en vue d'une p o l i t iqu e  
européenne de l ' e m p lo i .  (B e lp icuc )

b. L 'a r t i c l e  devrait permettre d 'appliquer  certaines r e s 
t r i c t i o n s  au d ro i t  au t r a v a i l  dans certaines occupations 
(boulangeries,  restaurants,  e t c . )  peur des raisons do 
santé publique. (Grèce)

c. L 'expression  "serv ices  de l 'e m p lo i "  pourrait être rem
placée par l ' e x p r e s s i o n  "bureau de p lacem ent" . ( I r la n d e )

d. I l  conviendrait de mentionner les  services  d 'en se ign e 
ment. (Danemark)

c. I l  conviendrait do mentionner les  programmes de travaux 
publics  comme moyens do maintenir le  p le in  emploi. (Suède 
et Pays-Bas)

tions
A l ' o c c a s i o n  do l 'examen de l ' a r t i c l  

spéci f iques  suivantes ont été examinées s
c 2, les  
éparémen

G U C S -

/
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Limitation de le  duree du t r a v a i l

La délégation belge s ' e s t  prononcée pour une clause sou
ple prévoyant la  l im ita t io n  progressive  de la duree du t r a v a i l .

La délégation  danoise a déclaré eue bien eue la  durée 
du t ra v a i l  ne so i t  pas réglée  par la l o i  au Danemark, une c lau 
se souple pourrait être  insérée dans la  Charte a condition  que 
cet instrument prenne la  forme d'une déc larat ion .

La délégation  frança ise  a déclaré pouvoir également 
accepter une clause de cette  nature.

Censés annuels payés

Les délégations des pays suivants 
accepter des d isp os i t ion s  préc ises  quant 
annuel :

Belgique, Danemark, I t a l i e , Luxembourg, Norvège, Pays-

ent déclaré pouvoir 
à la durée du censé

A r t i c le  3. paragraphe 1 :

a. La rémunération devrait être proport ionnelle  à la quantité 
et à la  qualité du tra va i l  et s u f f i r e  à assurer au t r a v a i l 
leur  et à sa fam il le  une existence dans la  l ib e r t é  et la 
d ign ité .  ( I t a l i e )

L 'a r t i c l e  devrait être plus d é t a i l l é  ch contenir des d isp o 
s i t io n s  re la t ives  aux dro i ts  suivants :

Droit à une rémunération équitable  et garantie,  à sa p ro te c 
t ion  légale  et à sa f i x a t i o n  conformement au principe  de 
l ' é g a l i t é  de rémunération pour un tra va i l  de valeur égale.

Droit à une l im ita t ion  raisonnable de la  semaine de t rava i l  
qui devra progressivement être ramenée à ij.0 heures, sous réserve 
de certaines exceptions propres à la nature du t ra v a i l  sans 
eue le  revenu global  du t r a v a i l le u r  s 'en  trouve rédu it .

D r o i t -a une raie ration  spéc ia le  des heures supplémcn
Droit a .un repos hebdomadaire.
Droit à des jour s f e r i o s  payes.

i r e s .

Croit
après
ta iras
rcuscs

à un conge paye d'un minimum de 12 jours ouvrables 
un an de serv ice  continu, d ro i t  à des conges supplemcn- 

pour les t rava i l leu rs  employés à dos occupations dange- 
cu insalubres. (C c la icu e , Grèce, Luxembourg)



c. L 'a r t i c le  devrait  prévo ir  la

a.

pu
aux bénéfices  résultant d'une product iv ité  accrue; sans 
prendre nécessairement la forme de sa la ires  plus é levés ,

autres ïvan
tages, te ls  qu'une réduction de la durée du tr a v a i l ,  ( l 'cr-
vère )

L 'a r t i c l e  devrait  prévoir  :

( i )  * Une durée maximum du trava i l  hebdomadaire et jou r 
n a l ie r  et l 'opp or tu n ité  de tendre à une diminutfon 
progressive  de la  durée du trava i l  hebdomadaire, 
pour autant que l 'augmentation de la  product iv ité  
et les  autres facteurs qui influencent la  durée 
du t ra v a i l  le  permettent.

( i i )  Un repos hebdomadaire d'au moins 32 heures.

( i i i )  Un congé paye de deux semaines au moins pour les  
adultes,  et de t r o i s  semaines pour les  jeunes t r a 
v a i l l e u r s .

( iv)  Une inspect ion  du tr a v a i l  pour contrô ler  les  heures 
de tra va i l  et le repos hebdomadaire. (Pays-Bas)

Im poss ib i l i té  de renoncer aux dro its  mentionnés dans cet 
a r t i c l e ,  sauf en ce qui concerne le  repos hebdomadaire et 
les  congés annuels payes. ( I t a l i e )

A r t i c l e  3. paragraphe 2 :

Les réglementations léga les  en matière do f i x a t i o n  des sa
la i re s  ne devraient pas s 'app l iquer  aux sa la ires  en général,  
mais uniquement aux sa la ires  minimum. ( I t a l i e )

a r t i c l e  h :

a. L 'a r t i c l e  devrait mentionner egalement la  p ro te c t ion  con
tre le  danger moral. (Pays-Bas)

b. L 'a r t i c l e  devrait  s 'app l iquer  à tous les  t r a v a i l l e u r s ,  y 
compris les  t ra va i l leu rs  indépendants. (Danemark, Uorvèac)

A r t i c l e  5 :

a Cet a r t i c l e  devrait contenir  les  d isp os i t ion s  
suivantes :

spéc i f iques
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t

(i) Age minimum d'admission à l'emploi (15 ans en géné
ral,  et un dgc plus élevé en ce cui concerne l'em
ploi à des travaux dangereux ou insalubres).

( i i )  Congés payés plus longs que ceux des adultes.

( i i i )  Interdiction du travail de nuit.

(iv) Contrôle médical jusqu'à l'dgc do. 21 ans. (Belgique)

b. L'article devrait être fondé sur l 'a r t ic le  3 du projet de 
Charte contenu dans le document ^08. (France)

c. Interdiction de toute sorte d'emploi aux enfants de moins 
de lt(. ans et interdiction du travail de nuit pour les 
jeunes travailleurs. (I t a l i e , Pays-Bas)

Article 6

a. L 'a r t i c l e  devrait s t ip u le r  que le  t ra v a i l  e f fectué  par 
les  femmes ne do it  pas représenter un empêchement à l ' a c 
complissement de leurs devoirs familiaux. (I t a l i e )

b. L 'a r t i c l e  devrait  contenir  des d isp os i t ion s  re la t ives  au 
conge de maternité et à l ' i n t e r d i c t i o n  du trava i l  de 
nu it .  (Belgique)

c. Les l icenciements en ra ison  d 'absences ducs à l 'a c cou ch e 
ment devraient être  in t e r d i t s .  (Belgique, Grèce)

d. L 'a r t i c l e  devrait  être plus d é t a i l l é  et contenir des d i s 
pos it ion s  semblables à c e l l e s  proposées à l 'éga rd  de ce 
d ro i t  dans le Doc. CE/Scc ( 56) L. (France)

Dernier a r t i c l e  (non numéroté)

I l  no devrait pas être f a i t  mention de l ' a r t i c l e  3 dans 
cet a r t i c l e .  (Poyaume-Uni)
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PROPOSITIONS DES GOUYERAEKBiJTS RELATIVES A
L'IASCPlrTj-Œ Lu uRAÏTS N Oi f

J 7 P i*

DROITS TQym*p-**3 T LISTL DBS DROITS
RELATIFS . i-'DAPLOl ET I.DX COADl i i o n s  DE TR..V..IL

1. Droit à un e r  eixunération éaui table
Proposé *r. r*; y* l_r: Belgique, le Danomark c t la  Turquie.

2. Sn.lr.iro ninimu
Proncs^ car la Grèce et  la Turquie.

y.t Sr.lrir : Pour un t r a v a i l de valeur
Pronoso *ê r 1^ Belgique et la Turquie.

S-LL* ilrjorr.t:Lon do sa la ire  ocur lo t r a v a i l de n̂ ait__ _e t_ l_es
heures sunnlimentaires
PronosO par la Turquie.

5. Frcreetl .on du sa la ire
Proncs^ par la 0*̂*àos l  ̂ 1 ur '̂***î" o*ü 1^ Luxembourg.

6. Jours f é r i é s  1égaux payes
Proposé par le Luxembourg.

7. Protoct i .on con*tro les  e f f e t s  du chômage
Proposé par lo Danemark et la Républicue Fédérale
d'-'.llema^gne.

8. Préavis de congédièrent
Propose rc r  le Luxembourg.

8. Irs.ve.il et su rve i l lan ce  des aporentis
Proncsi par le Luxembourg.

.0. Insnecti on du t r a v a i l
Pnonos^ par la Turquie.
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i l . Service de l ' emploi 
Proposé car la Grèce.

12. Droit de grève
Proposé par l ' I t a l i e  et la  Turouie.

13. Education ouvrière
Proposé par la Grèce.

iti

15.

16 .

Relations entre t r a v a i l le u r s  et employeurs 
Proposé car le  Luxembourg et la  Turquie.

Droit des travai H e urs à c o l la b o r er à l a gestion  
1 ' entreprise
Proposé par l ' I t a l i e  et les  Pays-3as.

Protection  spéc ia le  des imfirnios

1 7 . Contrat de t r ava i l
Préposé par la Grèce et  la  Turquie.

18 . Etabl i s sement d 'une d is t in c t io n  entre JLes or_enus_s_
catego r i es do* t r a v a i l le u rs
Prorosé car la  Grèce.

ÜOUY] C-.'IrGORIES DE uROITS

1. Sécurité s o c ia le
Proposé per la  Belgique, la  Grèce, les  Pays-Bas, le  
Royaume-Uni et_ la  Turquie.

2. Conservation des dro its  à la sécur ité  s o c ia le  des 
tra va i l leu rs  migrants
Proaoso car

?rc i Grèce et l ' I t a l i e

Droi*u cos c ra va i l loa rs  r.m.prants 
?rccos3 car la Belr icuo .

a une o io to c t io n  spèciale
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Questions sa n ita ires
Propos 0 par le Roy aumo-T

d 'adhérer à des sy
Propos oor le Bel

7.

8.

10.

12.

IR.

Proie d ' organ isa t io n  et  do négoc ia t i o n  c o l l ect iye  
Propos! par le Danemark et la  Grèce.

Orientat ion  et  form ation p r o fess ionn e l les  
Proposé car la  République Fédérale d '.- i lenagnc,
3 ' I t a l i e  e t  le  Luxembourg.

Règlement des c o n f l i t s  du t r a v a i l  
Proposé par l ' I t a l i e  et la Turquie.

Organisa t io n _des_ proiess_ions_
Proposé par la  Grèce.

Plein empl o i
Prooosé par la Turquie.

Pro tect ion  de la  fam ille
Proposé par la  République Fédérale d'Allemagne.

Protection  des nécess iteux  
Proposé car la République Fédérale d 'Allem

P rotec t ion de l a matern ité  et do 1 ' enfance 
Proocsé car la Turouie.



VIA N N E X E

QUESTIONNAIRE

CONCERNANT LES DROITS SOCIAUX CONSACRES 
PAR LA LOI ET LA COUTUME DANS LES PAYS 

MEMBRES DU CONSEIL DE L'EUROPE

V eu i l lez  remplir le questionnaire d é t a i l l é  c i - j o i n t  
séparément pour chaque d ro i t  ou principe  que vous désirez 
vo ir  in s c r i r e  dans la Charte so c ia le  :

1. Droits e t  pr inc ipes  individuels  et c o l l e c t i f s  découlant 
du régime des re la t ion s  pro fess ion n e l le s  :

(a) a s soc ia t ion  et  c o a l i t i o n  ;

(b) négociations  c o l l e c t i v e s  ;

(c )  consu lta t ion  par ita ire  et autres méthodes de co l labora  
t ion  entre trava i l leu rs  et employeurs ;

(d) mesures r e la t iv e s  au règlement des c o n f l i t s  du t rava i l

2. Droit  des personnes physiquement diminuées à la réadapta
t ion  p ro fe ss io n n e l le  et s o c ia le ,q u e l l e s  que so ient  l ' o r i 
gine et  la nature de l ' in c a p a c i t é .

3 . Droit des nationaux d'un pays membre au libre accès à 
l'emploi dans les autres pays membres.

4 . Droit des travailleurs migrants à la protection et à 
l 'assistance.

5 . Adoption de mesures en vue de fa c i l i ter  l'orientation et 
la formation professionnelles.

6 . Droits re lat ifs  à la rémunération, comprenant :
droit à une rémunération équitable ; salaire minimum ; 
rémunération égale pour un travail d'une valeur égale ;
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rémunération spéc ia le  pour les  travaux do nuit et 
supplémentaires ; p ro te c t ion  du s a la i r e ,  jours fér 
rémunération en fon ct ion  des charges fa m il ia le s  ; 
t ion  en fon ct ion  de l 'accro issem ent de la  p rccu ct i  
préavis en cas de congédiement.

. Droits r e l a t i f s  à la fa m il le ,  comprenant la prctcc  
fam il le  a in s i  que la p ro tec t ion  de la maternité et 
fance à l ' e x c lu s i o n  des questions r e la t iv e s  à la s

1

r
v

ante.



EN VUE DE DETERMINER LA SITUATION DANS LES 
ETATS MEM3RB3 EN CE QUI CONCERNE ( insérer  

i c i  le  d ro i t  ou le principe  approprié)

QUESTIONNAIRE-TYPE

1. V eu i l lez  d écr ire  succinctement le champ d 'a p p l i c a t io n  
et  les  p r in c ipa les  d isp os i t ion s  ayant t r a i t  à ce d ro i t  ou 
pr in c ipe .

2. Au cas où des d is t in c t io n s  seraient admises dans 
l 'a p p l i c a t i o n  ou l ' e x e r c i c e  de ce d ro i t  ou principe  pour des 
motifs t i r é s  de la  n a t io n a l i t é ,  du sexe ou d 'autres  considé
ra t ion s ,  v e u i l le z  fourn ir  des ind icat ions  d é ta i l l é e s  à cet 
égard.

3. Quels sont les  moyens prévus pour connaître des 
p la intes  formulées par des p a r t i c u l ie r s  ou par des organisa
tions en ce qui concerne la non-observation des d isp os i t ion s  
l é g i s l a t iv e s  on autres ou l ' im m ixtion  dans le l ib r e  exerc ice  
de ce d r o i t  ou pr incipe  (par exemple, recours aux tribunaux, 
p la inte  adressée à un département gouvernemental ou à l ' i n s 
pect ion  du t r a v a i l )  ?

4. V eu i l lez  s p é c i f i e r  tous autres moyens qui seraient 
employés pour assurer l 'o b s e r v a t io n  des d isp os i t ion s  pert inen
tes des l o i s ,  conventions, e t c . . . ,  ayant t r a i t  à ce d ro i t
ou principe  (par exemple, inspection  systématique ou non 
par les  au tor i tés  compétentes).

5. V eu i l lez  indiquer s i ,  de l ' a v i s  de votre gouvernement, 
ce d ro i t  ou principe  pourrait  utilement trouver place dans une 
Charte soc ia le

(a) sous la forme d'une déc larat ion  de principes  ;

(b) sous la  forme de d isp os i t ion s  engageant d i r e c t e 
ment les  gouvernements.

6. V eu i l lez  a jou ter  toutes autres observations ou i n f o r 
mations d 'ordre  général que vous juger iez  u t i l e s .



VIIA j  N E X E

*!?*

DANS LA

:ES DR.OiTS 1xsc RITS DANS
E.X.- JAUX ET QUI NE FIG
!ST- Du COMITE SOC
TR _L0N5 couv ERNEMENTALES<*" *-i /unimRTE SOCIALE D'AUTRES

DE DROITS

D'AUTRES 
URENT NI

INSTRUMENT; 
DANS LE '

NI DANS LES

DROITS
? A INSCRIRE 
OU CATEGORIES

1. Drcio je  poursuivre le  progrès matériel et le  développe
ment s p i r i t u e l ,
(Déclaration ce Philadelphie ) .

2. Niveau de v io  s u f f isa n t .
(Déclaration Universelle  ; Projet  de Pacte des Nations 
Unies ; Déclaration de Philadelphie ) .

3. A l iror  cation, habillement, logement.
(Déclaration Universelle  ; Projet  ce Pacte des Nations 
Unies ; Déclaration américaine ; Charte internationale

(Déclareticr  * t o iv e r :e l le ) .

(Charte in ternat ionale  américaine).  

Part ic ipat ion  aux bén é f ices .

7. Protection  duo enfants hors mariage.
(Déclaration U n iverse l le ) .

8. Enseigneront gratu it  et o b l ig a to i r e .
(Déclaration Universelle  ; Projet  de Pacte des Nations 
Unies ; Déclaration de Philadelphie ; Déclaration 
américaine).

$. Enseignement secondaire et supérieur.
(Projet de Pacte des Nations Unies).

10. Enseignement technique.
(Déclaration U niverse l le  ; Projet  de Pacte des Nations Unies ; Déclaration de Philadelphie ; Déclaration 
américains).

/
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11. Droit des parents ce c h o is ir  l 'éd u ca t ion  de leurs 
enfants.
(Déclaration Universelle  ; Projet  de Pacte des Nations 
Unies).

12. Droit de prendre part .à  la v ie  c u l t u r e l l e ,  de jo u ir  des 
ar ts ,  e t c . . .
(Déclaration Universelle  ; Projet de Pacte des Nations 
Unies ; Déclaration américaine).

13. Protection  de la production s c i e n t i f i q u e ,  c u l tu r e l le  et 
a r t i s t iq u e .
(Déclaration U niverse l le ) .

14. Assistance technique et économique à la population rurale. 
(Charte internationale  américaine).

15 .  - Droit à l ' a b o l i t i o n  des d iscr im inations .
(Projet  de Pacte des Nations Unies ; Déclaration de 
Philadelphie ; Déclaration américaine ; Charte in t e r 
nationale américaine).





Strasbourg, le' 29 août 1936
r/r, ' -r\

COMITE

Proi' ;-e r.ésunë des Dëtc'.s de la  troisième ( i )

- Après les  souhaits de bienvenue aux partic ipants  le la 
troisième sess ion  du Comité S o c ia l ,  particulièrement à l 'A utr iche  
et aux observateurs ces organisations in ternat ionales ,  1* Direc
teur des Etudes , parlant au nom du Secrétaire  Général du 
Conseil  ce l 'Europe,  f a i t  un bref  h istor ique  des évé.e 
lés  depuis la  dernière réunion du Comité*

mente écor-

D'une part ,  le 'Comité des Ministres,  prenant acte du 
rapport de la  deuxième sess ion ,  a f a i t  connaître à l 'Assemblée 
Consultative l 'appréhension  du Comité Soc ia l  ce se trouver eu 
présence d'un p ro je t  de Charte Soc ia le  adopté par 1-Assemblée 
dans le  même temps cü lui-même prépare un autre p ro je t .

D'autre part ,  l 'Assemblée Consultative a été s a i s i e ,  en 
octobre 1935; par sa commission des Questions s o c i a l e s , _ i ' v x  
p ro je t  complet de Charte S o c ia le ,  y compris un Chme.t: 
et S oc ia l  pour l 'Europe chargé de son app l icat ion  ! document

Cependant, l 'Assemblée n 'a  pu approuver ce p ro je t .

Après un nouvel examen, les  Commissions Economique? 
Soc ia les  réuss issent  à é laborer ,  par concessions - - - - - - - -
un nouveau texte (document ton) où le  Conseil  Economique et 
Soc ia l  d isp a ra ît ,  l e  contrô le  de l ' a p p l i c a t i o n  
c ia le  étant c on f ié  au Comité S oc ia l .

( l )  Etabli  d 'après le '-omr-te rendu stenccranaaoue me .3. S6*G3iCm*.'.t

,0=



hais en abordant la^nt  J.a o iscu ss ion  ae ce nouveau proje* 
au cours de la  session  de 1 'Assemblée d 'a v r i l  
amendement v isant à ré in trodu ire  le  Conseil  E<;
S oc ia l  est  immédiatement déposé.

Faute d: ;enps pour approfondir la  question, 1
b lée  décide alors  à une f o r t e  majorité  de renvoyer pro je t  et 
amendement à la commission des A f fa ires  Générales pour un 
examen complet en l ia is o n  avec les  Commissions Economiques eu 
S oc ia les .

Enfin, pour répondre à l 'appréhension  réciproque du 
Comité Soc ia l  et de l 'Assemblée de se trouver en présence de 
travaux p a r a l lè le s ,  en a pensé- à une réunion mixte. Si le  
Comité des ministres a renvoyé à une date plus opportune 
c e t te  réunion, i l  s e r a i t ,  cependant, u t i l e  au cours de ia 
présente session  de désigner les représentants du. Comité à 
cette, réunion mixte.

Le Directeur des Etudes a t t i r e  encore 1 'a t ten t ion  
du Comité sur le  dés ir  des fédérat ions  syndicales jou issant 
du statut c o n s u l t a t i f ,  catégor ie  A, d 'envoyer des observateurs 
pour suivre les  travaux de la  Charte S oc ia le .

Par a i l l e u r s ,  la question des tr a v a i l le u r s  âgés a été 
renvoyée, en accord avec le  Président de la deuxième sess ion ,  
à une date u l t é r ie u r e ,  faute de documentation su f f isa n te  
pour l ' in s t a n t .

A la  su ite  de ces e x p l i ca t io n s ,  le  Comité procède à 
l ' é l e c t i o n  de son Président et V ice -P rés iden t .  Après le  rappel 
par le  Directeur des Etudes, N. YEYSEY (Royaume-Uni) et K. 
PELLlNnHOf (Pays-Bas) du système de roulene 
l'a precedente sess ion ,  le  Comité Socia^
(France) comme Président et A, G.C.

Vice -Prés ident .

1er;

 ̂Il i JL. L  ̂e -ü! < E ^ -Jn i)

M. DOUBLET (France) assurant la  présidence de la  
sess ion ,  remercie le Comité S oc ia l  de l 'honneur qui est f a i '

aux d iscu ss ion s ,  le  problème do 1 'u t i l i s a t i o n  du s tatut  con
s u l t a t i f  par les Confédérations syndicales  in ternat ionales  
(point 9 de l ' o r d r e  du jour -  document 5 5 / lp ) .

/



Examen du 
Charte.

ae cexte i.tB 1̂ . *C$.l

LE PRESIDENT propose d 'aborder  l 'examen du do* 
CE/Soc (5c) 4 en le  comparant au document 453 et au ' 
tannique, document CE/Soc (56) 7.

M, VEYSEY (Royaume-Uni) présente a lors  __
générales d ' in trod u c t ion  pour expliquer le  sens e — '_?__- . . — la  o c "

s'as tout d 'abord d'un sir.pgénérale de son document. 11
instrument de tr a v a i l  é t a b l i  à p a r t i r  de l 'examen approfondi 
des réponses gouvernementales. Ce texte a été rédigé  sous 
forme déc larat ive  pour fa i r e  d ro i t  aux dés irs  des gouverne
ments. Cependant, pour certa ines  p a r t i e s ,  en est a l l é  ju 
une déclarat ion  d ' in te n t io n  pensant que les  gouvernement 
pourraient l 'a c c e p t e r .

Bien entendu, i l  
do la  Charte. Et, comme 
très u t i l e ,  i l  sera nécessaire  de 
de f a i r e  le  même tra va i l  à propos 
dans la  Charte.

ne s ' a g i t  là  que d'un premier chap. 
à son avis l 'a n c i e n  questionnaire g 

demander aux gouvernement

. /

LU 
(/!



K. VEY5 i n s i s t e  encore sur le  f a i t  eue le pr
n 'e s t  qu'un instrument de t ra v a i l  
i l  p la ira  au Comité. Cett 
envoyée encore aux gcuver
leurs observations .  C ___ __
un texte d e f i n i t i f .  I l  s u f f i t  
texte s o i t  suffisamment mis e 
'gouvernements.

qui

 ̂ ^nsue 
*̂ *̂ *!*-

te seuleme:
ou

.U R. P.
1s puassen

-ï ^
6 ^

 ̂a. ̂   ̂  ̂̂  
re envey

M, CARLO'ii ( I t a l i e )  considère comme une question d -Onu..?
et préalable  le  f a i t  de savo ir  s i  la Charte co i  
ou non. l e  p r o je t  britannique est  basé sur le  principe  de la  ̂
c la ra t ion .  Mais i l  y a s i  longtemps qu'on parle de Droits de 
l'Homme que la  c o l l e c t i v i t é  européenne se d o i t ,  s i  e l l e  veut 
vraiment progresser ,  de r e ten ir  le  caractère o b l ig a to i r e  pour 
sa Charte S o c ia le .

D'autre part ,  tout en étant d 'a ccord  avec l ' a r t i c l e  2, i l  
voudrait m odif ier  l 'a v a n t  dernière l igne  du deuxième paragraph 
et au_lieu de "à donner à tous la  s a t i s fa c t i o n  de l ' e m p lo i " ,

convenant ls  rniei.u\ 3.*JLX cacac ités  
a f in  d 'englober  a in s i  tous les genre

dire  "chercher le  t r a v a i l
aux aptitudes de chacun 
de

M. VEYSSY (Royaume-Uni) f a i t  remarquer 
le  principe  'd é c la ra t i f  non par préférence pe 
comme correspondant aux idées de la  majorité 
(v o ir  addendum I I  du document CE/Scc (5o) 4)

qu 'c
rson

1 n'a,
'^̂ 11 sc

^ouverneueruc^

n
ne a

M. UALL-IN (Belgique) remerciant 
constate que le  Gouvernement belge a 
rence pour la  forme d é c la ra t iv e .  Ceo^ü 
principe  n 'implique pas qu'on doive 
f o r t  vagues. A in s i ,  les  princ ipes  proposés 
te l s .q u 'u n  Etat ne pourra it  f a i r e  1

disant que s ' impose la  n écess i té  d 'ass  
techniques dans certa ines  pro fess ions  
peur tul 
femm^

veysey pour son
.j.I GSoU? aussi sa

i 1
ger la Charte en
os car R* Û C-T'CtCS-*
ndre r echcrcbe.
Uni ce compléter
a ires .

le  te
- r  les

c t e c t i c n  des ado lescents ,  des enfants et de
lr-îss centre les  risques inhérents à certa ins

ün e f fe l :cut le  monde s a i t  ou 'entre  le f a ib l e
c ' e s t  la l i b e r t é  qui opprime et la l o i  qui 
donc n ' in t r o d u i r a i t - c n  pas ce t te  exception 
affirmée dans l ' a r t i c l e  2 ?

la l ib e r

le fore 
.'.rr eu c i  
,U truale

*/*

ru 
^



Quant à la garantie in d iv id u e l le  de l ' e m p lo i ,  ..
H. WADLIN in s is te  pour q u 'e l l e  s o i t  in trodu ite  dans l ' a r t i c l e  2, 
car ce d ro i t  a f a i t  l ' o b j e t  de revendications pressantes des 
milieux syndicaux ces dernières années.

Enfin, le  délégué belge voudrait que la notion de c o l l a 
boration internat ionale  dans le  cadre de la p o l i t iq u e  de l 'em 
p lo i  fût  affirmée dans l ' a r t i c l e  2. Désormais, aucun Eta* euro
péen ne peut plus se corner,  comme on l ' a  trop f a i t  dans le 
passé,  à examiner le  problème de l ' em p lo i  sous l e . s e u l  angle 
de ses préoccupations nationales .

Le texte du premier paragraphe de l ' a r t i c l e  2 paraît  
exce l lent  à M. HONOHAN ( I r la n d e ) .  Quant au paragraphe 2, i l  
propose de transformer l ' e x p r e s s io n  " . . . . .  maintenir un niveau 
stable  et élevé de l 'emploi '* en " s ' e f f o r c e r o n t  de r é a l is e r  es de 
maintenir un niveau é le v é " ,  car le  p le in  emploi n 'e s t  pas une 
r é a l i t é  de f a i t  dans tous les  pays. D'autre part ,  i l  se demande 
s ' i l  est indispensable de par ler  de "serv ices  adéquats de l 'em p lo i  
et de services  de formation p ro fe s s io n n e l le "  ( texte  britannique) ,  
étant donne les  d i f fé re n ce s  de s i tu a t io n  d'un pays à . l ' a u t r e .  
Enfin, i l  est  d 'accord  avec M. Carlcni pour améliorer la f i n  de 
la  phrase : "donner à tous la  s a t i s fa c t i o n  d 'ex ercer  l 'em p lo i  
convenant le. mieux......... ".

M. V'ALLIN (Belgique) t i e n t  à p ré c is e r  q u ' i l  ne peut plus 
y avoir  de doute sur le  sens des mots "serv ices  de 1 'emplci" 
depuis q u ' i l  ex is te  une convention intern at ion a le  en la matière. 
Enfin, i l  demande- à H. Veysey s ' i l  a ccep tera it  de remplacer les  
mots "adéquats" par les  a d j e c t i f s  publics  et g ra tu its .  '

H. VEYSEY (Royaume-Uni) estime eue c ' e s t  au Garnis? 
décider s ' i l  faut r e te n ir  les  amendements proposés, Corsai 
lu i  semblent à son peint  de vue tout à f a i t  acceptab les ,  g 
exemple "niveau élevé d 'em p lo i " ,  "serv ices  publics  es gras 
Peut-être pourra it -on  garder aussi "adéquat",  a f in  de terni 
compte de la  s i tu a t io n  de cersains pays comme l ' I r la n d e .

de 
r s

Quant au problème de la  c o l la b o r a t io n  internat ionale  dan 
ce domaine, qui se posera pour de nombreux autres, a r t i c l e s ,  peu 
être pourra it -on  estimer que l ' a r t i c l e  1 qui engage les Etats 
membres à appliquer la Charte par des moyens apures 
naux ou internationaux),  s u f f i t  à assurer c e t te c o l l a :  orasic:

M, BONNtSEN (Danemark) souhaitera is  qu'on parlas à la f o i
d 'o r ie n ta t io n  et de formation p r o fe s s io n n e l le s ,  car pour 
librement son emploi, comme le  mentionne l ' a r t i c l e  
qu'on puisse s ' y  préparer libre:?-?:"''

O i- r-ir
2

: t,.



1-1. 3EXELTUS (Suède) pense q u ' i l  faudrait  r e te n ir  l ' a r t i c l e  
1 , paragraphe 2 du p ro je t  de 1 'Assemblée qui parle de travaux 
publics  pour fa i r e  face aux f lu c tu a t ion s  de l 'e m p lo i .  Sauf 
ce t te  remarque, le  texte britannique lu i  paraît  exce l le ra .

M. PELLIMMHOP (Pays-Bas) souhaitera it  lu i  aussi eue l ' o n  
mentionnât la  formation p ro fess ion n e l le  en mène temps eue l ' o 
r ie n ta t io n .  I l  pense encore comme h. Fexe l iu s ,  qu'on devrait 
r e te n ir  " les  grands travaux" pour régu lar iser  le  niveau de 
l 'e m p lo i .

LE PRESIDENT demande a lors  au Comité de d é f in i r  la méthode 
q u ' i l  entend suivre pour examiner les d i f f é r e n t s  amendements.

M.'GELLER (République Fédérale d'Allemagne) t ien t  à pré 
c i s e r  l ' o p i n io n  de son gouvernement sur l ' a r t i c l e  2. I l  est 
tout prêt à l ' a c c e p t e r  sous sa forme a c t u e l l e ,  sans s 'opposer  
à certa ins  amendements.

T ou te fo is ,  l ' i d é e  de prévo ir  un programme de grands tra 
vaux ne lu i  paraît  pas indispensable .  Cn peut, c e r te s ,  entre
prendre des grands travaux, mais on ne peut contraindre une 
personne à trouver un emploi dans l e  cadre de ce programme, 
p u is q u 'e l le  a le  d r o i t  de c h o i s i r  librement son t r a v a i l ,  i l  
faut  donc se garder d 'e n t r e r  dans les  d é ta i l s  et r e ten ir  
seulement les  princ ipes  généraux.

M. BEXELIUS (Suède) estime que K. C e l le r  a sans doute raiso  
de penser que la s i tu a t io n  peut var ier  d 'un pays à l 'a u t r e  en 
matière de chômage et d 'emploi.

Mais du point de vue des chômeurs, i l  continue à c ro ire  
q u ' i l  y aurait  grand in té r ê t  à recon na ître ,  dans un instrument 
in tern a t ion a l ,  que la  meil leure arme centre le chômage n 'e s t  
pas l ' a l l o c a t i o n  chômage, mais le  programme des travaux permet
tant de donner des emplois dans les  meil leures cond it ions .

Cependant, M. WALLIu (Belgique) considère q u ' i l  n 'y  a 
aucune ra ison ,  s i  l ' o n  r e t ie n t  les  grands travaux comme polit iqm 
de l ' e m p lo i ,  de ne pas compléter c e t te  énumération. Cette énumé
r a t io n  risque a lors  de devenir fa s t id i e u s e .  S ' i l  a i n s i s t é ,  per
sonnellement, pour compléter la  ré féren ce  aux serv ices  de l 'em 
p l o i ,  c ' e s t  uniquement parce qu'on se trouve en présence d'un 
d r o i t  ind ividuel  q u ' i l  ne faut  pas confondre avec l ' o b l i g a t i o n  
des gouvernements de garantir  l 'e m p lo i  y le  c r o i t  du t r a v a i l le u r  
sans emploi à r e cou r ir  à un se rv ice  public  et g ra tu it  de l 'em 
p l o i .  Mais puisqu'on s ' o r i e n t e  par a i l l e u r s  vers une formule 
d é c la ra t iv e ,  K. d a l l i n  ne pense pas que les  d ro i ts  des t r a v a i l 
leurs seraient ren forcés  par une énumération dos d i f fé r e n ts  
moyens d 'assurer  l 'e m n lo i .

/



M. VEYSEY (Royaume-Uni) pense, lu i  au ss i ,  q u ' i l .e s*
oré férab le  de s 'exor im er  en ternes generaux. la

ocurquestion de procédure soulevée par le  Président retis 
l ' in s t a n t  son a t ten t ion .  I l  suggère que les  observations 
présentées par les  dé légations  sur les  d i f f é r e n t s  a r t i c l e s  
so ient  consignées au p rocès -verb a l .  A in s i ,  quand on enverra 
.le* texte aux gouvernements, on leur s ignalera  aussi les ob
servations des d é légat ions ,  a f in  q u ' i l s  puissent fa i r e  leurs 
observations sur le  tout.  Cette procédure s i m p l i f i e r a i t  la  
tâche du Comité qui pourra it  a in s i  passer rapidement en revm 
les  d i f fé r e n ts  a r t i c l e s  en ne retenant que les  suggestions 
f a i t e s .  ......

M. KRINGLE30TTEN (Norvège) est d 'a ccord  avec M. 
Jexel ius  sur le  programme des grands travaux. Cependant,en  
acceptant ce procédé,  i l  c ra in t  de se lancer  dans une longue 
énumération d i f f i c i l e .  Aussi o p t e - t - i l  f inalement pour une 
formule très générale comme c e l l e  proposée par la  délégation 
britannioue.

LE PRESIDENT i n s i s t e  a lors  ncur qu'on so prononce d 
se trouve en orcsen.

I*a**'/*'*)*'.'*3
sur la  question de procédure. Le Comité 
maintenant de deux méthodes : c e l l e  de M. Veysey et la sienne,

H. WALLIN (Belgique) se demande s i  la  formule do 
M. Veysey est la  m eil leure .  En e f f e t ,  les  gouvernements sont 
priés  de fa i r e  parvenir de nouvelles observations sur les 
textes de l 'Assemblée,  du S ecrétar ia t  du Royaume-Uni et des 
autres dé légations .  Et f inalement,  le  Comité S o c ia l ,  après un 
nouveau tr a v a i l  de dépouillement par le  S e c r é ta r ia t ,  se trou
vera en présence d'une nouvelle  documentation plus volum.ineus 
encore.

Aussi, le Comité S o c ia l  d e v r a i t - i l  p lu tô t  commencer par 
rédiger  quelques a r t i c l e s .  Certes,  i l  est  impossible de rédiger  
un texte dans une assemblée aussi nombreuse. Nais on devrait  
demander à quelques uns de se con st itu er  en groupe de rédact ion .
A insi ,  pourrait-on  envoyer aux gouvernements un texte  
basé sur le  texte britannique amendé : c e lu i  du Comité S oc ia l .

M. SIBAY (Turquie) appuie la p rop os i t ion  belge,

N. VEYSEY (Rcvaume—Uni) o r é c is e  cu ' i^  avait  nrorc
formule pour f a c i l i t e r  les  travaux. Cependant 
préfère  la  méthode de N. V'allin, i l  est  prêt i

!i le :cm.ite
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M. BEXELIUS (Suède) ne pense pas q u ' i l  s o i t  nécessaire  
de passer son sercps à f a i r e  de la rédaction  en séance p lén ière ,  
A son a v is ,  les  dé légations  devraient f a i r e  connaître leurs 
observations ,  après quoi or  pourrait renvoyer le  tout à un 
groupe de t r a v a i l .

M, CELLER (République Fédérale d'Allemagne) 
vo lonté  d o it  se dégager du Comité S o c ia l ,  a f in  que 
de t ra v a i l  sache exactement ce a u ' i l  d o i t  r e te n ir .

pense qu'une 
le groupe 
H. Veysey

a justement...insisté sur le  f a i t  que sa propos it ion  reprend 
l ' o p i n i o n  m a jor ita ire  des gouvernements. Peut-être p o u rra i t -  
on r e te n ir  comme expression  de la volonté du Comité S o c ia l  
l ' a v i s  de la  m ajor ité .  Cela permettrait de donner une forme 
préc ise  à nos textes  et de dégager des a r t i c l e s  émanant de 
la majorité .

LE PRESIDENT constate  l 'a c c o r d  du Comité-pour é v i t e r  
d 'envoyer aux gouvernements une nouvelle masse de documents.
I l  faut donc obtenir  un texte  s ' in s p i r a n t  du document b r i ta n n i 
que sensiblement amendé : or ,  jusqu 'à  présent, les  additions 
suggérées ne paraissent pas soulever de d i f f i c u l t é s  majeures. 
Avant d'énumérer les  d iverses  observations ,  le  Président 
rappe l le  à M. G e ller  que l ' a r t i c l e  12 du règlement in té r ieu r  
des comités d 'experts  gouvernementaux préc ise  : " le  Comité ne 
prend pas de d é c is io n  au moyen d'un *
Président f a i t  observer q u ' i l  n 'y  a i 
le  premier a l inéa  de l ' a r t i c l e  2.

remplacer "exercer l 'e m p lo i  convenant 
nant" n 'a  pas été c r i t i q u é .

La suggestion de M. Wallin d ' i i

M.

' G * + + !t Ensui . le
 ̂ GU de questions

' de M. Carloni v i sanf* '
par "un trava i l  c onv

redu ire . la  no tien de
. ras so ulevé d 'o t jec 0101
.o fa ire a l lus ion à 1a

co l la b o ra t io n  in tern at ion a le .  Mais i l  semble que la  remarque 
de M. Veysey notant que la  rédact ion  de l ' a r t i c l e  1 permet 
d'entendre l ' instrum ent en ce sens, donne s a t i s fa c t i o n  à 
M. Wallin.

adéquats" les  q u a l i f i c a t i f s  "publics

cer  de " réa l ise -  M de

mentionner les  moyens dest ir  
c h o i s i r  parmi les  moyens. C ' 
devra it  noter s o u s - l ' a r t i c l e  
subsistent .

d 'a jo u te r aux ternes "serv ices
"publics eo graturos +

on a ind i cué q u ' i l  f a l l a i t  s ' e f fo r
maintenir " et i l  n 'y  a pas eu
cu^t^ est de savoir  s i  on do it
.es à nain ten ir  le  p le in  emploi. ou
est* une c uesticn  importante et or

2 anendë les  divergences qui



H. WALLIN (Belgique) rappelle  a lors  q u ' i l  avait 
proposé de f a i r e  a l lu s io n  aux r e s t r i c t i o n s  à la l ib e r t é  t o t a le ,  
tandis que le  délégué des Pays-Bas préc ise  de sou côté qu'on a 
oublié  l'amendement du Danemark appuyé par la Hollande proposant 
de parler  à la  fo is '  des serv ices  d 'o r i e n ta t io n  et des services  
de formation p ro fe ss io n n e l le .

Un groupe de rédact ion  est  a lors  con st itu é ,  composé 
de Madame Gilon et de NM. Geller  et Theodcrou. LE PRESIDENT 
propose encore aux délégués de présenter désormais leurs amen
dements par é c r i t ,  a f in  de lu i  f a c i l i t e r  la  tâche.

On passe ensuite à l 'examen de l ' a r t i c l e  3 : "Conditions 
équitables de t r a v a i l " .  Cet a r t i c l e  pose dans un premier alinéa 
le  p r in c ipe ,  l e  second a l inea  indique les  moyens juridiques de 
le  r é a l i s e r .

M. HONGHAN (Irlande)  propose de remplacer les  termes 
"toute personne" par "toute personne ayant un emploi", a f in  
qu'un tr a v a i l le u r  indépendant, un p e t i t  a g r icu lte u r ,  e t c . . . .  
puissent y avoir  d r o i t .

M. CARLONI ( I t a l i e )  appuie l'amendement de H. Hcnohan 
et estime q u ' i l  mettra le  terme " t r a v a i l l e u r "  à la  place de 
"toute p e rso n n e " . ' ' * *

I l  demande ensuite de p réc is e r  ce qu'on entend par 
"assurer un niveau de v ie  ra isonnable" .

D'autre part ,  i l  pense qu'on devrait  mentionner le 
devoir  de t r a v a i l l e r  en même temps que le  d ro i t  au t r a v a i l ;  
c ' e s t  pourquoi i l  propose le  l i b e l l é  suivant : " le  t rava i l leu r  
a d ro i t  . . . . .  à une rémunération proportionnée à la quantité 
et à la qualité  de son tr a v a i l  . . . . " .

Et comme i l  fau t  au ss i ,  estime M. CARLONI,.prendre en 
considération  la  s i tu a t io n  des tr a v a i l le u r s  ayanu des charges 
de fa m il le ,  i l  demande de terminer le  présent a r t i c l e  par les 
termes " . . . . .  et en tout cas su f f isa n te  à assurer pour*lui-môme 
et sa fa m il le ,  une ex istence  l ib r e  et d igne",

Madame G1LGK-B1CHAULÏ (Belgique) confirme l 'a c c c r d  de 1 : 
délégation  belge pour r e te n ir  les  d i f f é r e n t s  d ro i ts  proposes 
dans le  premier al inéa de l ' a r t i c l e  3. Mais e l l e  voudrait que 
l ' o n  s ' e f f o r ç â t  de d é f in i r  ces d ro i ts  se lon  des normes plus 
préc ises  comme c e l l e s - c i  par exemple : d ro i t  à une rémunération 
équitable et garantie ; . . . . . .  d ro i t  à une majoration spéc ia le
des^heures supplémentaires; .........  d ro i t  a un conge p<
minimum de douze jours ouvrables,  . . . . .  e t c .

d'un
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LE PRESIDENT préc ise  alors eue la première question à 
é luc ider  paraît  âcre c e l l e  de l ' e r p l o i  des ternes "personne" 
eu " t r a v a i l l e u r " .  '

H. ULSANEE (Norvège) ne v o i t  aucun inconvénient à dire 
"tout t r a v a i l l e u r "  au l ie u  de "toute personne". Nais i l  se de
mande s i  on ne pourrait  pas changer l ' e x p r e s s io n  " l im ita t ion  
raisonnable ce la  durée du t r a v a i l "  en un l i b e l l é  oui préconise 
une amélioration de la  vie  du tr a v a i l le u r  au fur eu à mesure 
eue la  p ro d u c t iv i té  augmentera. L'augmentation du niveau ce vie  
peut se traduire par d 'autres  formes que l 'augmentation du sa
l a i r e ,  comme par exemple l 'augmentation des congés. I l  pense 
donc eue le  comité de rédaction  pourrait  trouver une terminolo
g ie  plus appropriée.

M. GELDENS (Pays-Bas) propose de formuler une déclarat ion  
de princ ipe  dans le  premier a l inéa (comme pour l ' a r t i c l e  précé
dent) et de d é t a i l l e r  ensuite quelques d ro i ts  : notamment une 
l im ita t ion  des heures de t r a v a i l .  Etroitement l i é e  à la  durée 
du t r a v a i l ,  la  question du repos hebdomadaire s ' impose.  11 
s e r a i t  opportun, à son a v is ,  d ' in s é r e r  dans la Charte un repos 
hebdomadaire d 'au  moins trente-deux heures.

D'autre part ,  la  dé légation  néerlandaise se demande s ' i l  
est  opportun de d é t a i l l e r  davantage la formule de la  rémunéra
t ion .  Pour les  vacances payées, on devrait  p révo ir  douze jours 
ouvrables pour les  adultes et t r o i s  semaines pour les  meneurs. 
Enfin, le  c on trô le  des heures de t r a v a i l  devrait  ôtre e f fe c tu é  
de préférence par une inspect ion  du travailadécuate .

M. CARLONI- - ( I t a l i e ) ,  tout en reconnaissant le caractère 
très raisonnaole des proposit ions  norvégienne et hollandaise ,  
se demande néanmoins s ' i l  ne s e r a i t  pas pré férab le  de s 'en  
ten ir  à des termes très généraux môme dans ce domaine. In 
e f f e t ,  dans certa ins  pays où i l  e x is te  beaucoup de chômage, 
comme l ' I t a l i e ,  on prévo it  d ' u t i l i s e r  l 'augmentation de la  pro
d u c t iv i t é  sous forme de c réa t ion  de nouvelles fe rres  d 'emploi.  
C 'e s t  pourquoi i l  ne paraît  pas très u t i l e  de donner des in d i 
cations très  p réc ises  en la  matière. Enfin, X. i a r l c n i  ne s a it  
s ' i l  est nécessa ire  d ' in t r o d u ire  le principe  de l ' i n d i s p c n i t i l i -  
té dans l ' a r t i c l e  3 , c ' e s t - à - d i r e  l ' i m p o s s i b i l i t é  pour tout t r a 
v a i l l e u r  de renoncer à ces d r o i t s .

M. van NEE.VEKE (Luxembourg) souhaitera it  personnel 
que l ' a r t i c l e  ÿ s 'a pp l iq u â t  seulement aux personnes sala 
Quant aux d ro i ts  à reconnaître  à ces personnes sa lar iées  
trouve à la  f o i s . s u f f i s a n c e  la  formule générale du.texte

aer.en 
niées 
, i l
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britannique absolument des-
Tirii'y.

j u s t i f i e s  les  amendements
délégations be lge ,  i ta l ie n n e  et hollandaise .  C 'e s t  
quoi i l  demande s i  on ne pourra it  pas donner une suite  
favorable à ces amendements,particulièrement à ceux ayant 
t r a i t  aux d ro i ts  fam iliaux,  in  e f f e t ,  pour ces dern iers ,  le 
Gouvernement luxembourgeois ava it  non seulement prevu une 
formule d é c la r a t iv e ,  mais o b l i g a t o i r e .

LE PRESIDENT constate  alors q u ' i l  n 'y  a pas unanimi
té ,  même pas une majorité  pour décider s ' i l  faut appliquer 
l ' a r t i c l e  3 à toutes les  personnes ou seulement aux seuls 
s a la r ié s .  Sauf l'amendement de K. Carloni,  tous les  autres 
paraissent s 'a pp l iq u er  aux personnes sa la r ié e s .  Cependant, 
le  Président se demande s i  la  question des charges de fa m il 
le  ne pourrait  pas être* écartée  de cet  a r t i c l e  puisque on la  
retrouvera dans d 'autres  d isp o s i t io n s  dont on a parlé ce 
'matin. Le Président se demande encore s i  on ne do it  pas écarter  
également la  renonciat ion  à certa ins  d ro i ts  évoqués par M. Carloni.  
En e f f e t ,  l ' i d é e  même de Charte S oc ia le  paraît  incompatible 
avec une t e l l e  p rop os i t ion .

M. TENNFJORD a t t i r e  a lors  l ' a t t e n t i o n  du Comité
àpc

sur
l ' a r t i c l e  21 du doc ;o qui paraît  rëocndre à ce t te
dernière question de M, Carloni.

M. VEYSEY (Royaume-Uni) pense que la plupart de ces 
questions peuvent"être so lutionnées par des garanties adéquate; 
Par contre ,  les  nombreux amendements proposés 1 ' inqu iè ten t .
En e f f e t ,  s i  on entre dans tous les  d é ta i ls  , on "a.em
p ié te r  dans un domaine déjà couvert par de nombreuses conven
tions in tern at ion a les ,  et l ' o n  va se trouver devant une Charte 
S oc ia le  contenant de nombreuses d isp os i t ion s  que beaucoup de 
pays ne pourront pas r a t i f i e r .  Au con tra ire ,  en se maintenant 
prudemment dans les énonciations en ternes gén; -- /
à la  Charte Soc ia le  un maximum de chances de r a t i f i c a t i o n  par 
;ous les  pays.

Cependant M. CARLONI ( I t a l i e )  in s i s t e  sur sa propos!
Président a f a i t  a l lu s ion  
malheureusement, dans

le
r- r.

tion de salaire fam ilia l. Certes, 
au système de sécurité sociale, mais, _______
certains pays, le régime de sécurité sociale .... ________  —
a l l o c a t io n s  fa m i l ia le s .  C 'e s t  pourquoi i l  lu i  paraît  nécessaire  
d ' in tr o d u ire  dans le texte de Charte Soc ia le  les  principes  d'un 
sa la ire  f a m i l ia l .  ............

M. VEYSEY (Royaume-Uni) pense q u ' i l  vaudrait mieux 
connaître l ' o p in io n  des gouvernements avant d ' in c lu r e  une d i s 
p o s i t io n  sur ce tte  question dans la Charte S oc ia le .

* /
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suggestion

v*^.=stations fa m il ia le s
1 !

s e r a i t  u t i l e
la l é g i s l a t i o n ,  j.^s oun^ o
sa la ir e .  D 'autre part ,  i l  rev ient  sur l 'o p t io n ,  ent 
" t ra v a i l leu rs  s a la r i e s "  et "toutes les  personnes"

-1

oour l ' a r t
c le  3. Si l ' o n  opte pour les "*.11-SS * t C L t t ô  12-SïTSCllilC '^ 1 n
p o s i t io n  de H. Veysey lu i  parait  la  Meil leure.  De tou'
i l  y a là  une première question à trancher.

T̂'ÜCOUrLes dé légations  néerlandaise,  belge et 
d 'accord  pour l im it e r  l ' a r t i c l e  3 -aux t rava i l leu rs  salar  
Le Président constate  alors qu'une majorité  paraît  se dé 
pour l im ite r  l ' a r t i c l e  aux t r a v a i l l e u r s .  Peut-être pourr 
dans ce cas ,  essayer d 'en trer  un peu dans les  d é t a i l s .  À 
lement, on se trouve en présence des amendements de Madame 
G ilon -P ichault ,  de M. Kringlebotten et de i-î. Carloni.

t ion  d 'envoyer ce questionnaire por tant s
gouvernements. Dans l 'a f f i r m a t i v e , i l  ser
rédiger  dès maintenant l ' a r t i c l e  3 . Quant
p ro te c t ion  de la  f a m i l l e ,  e l l e  lu i para ît
important; des salaire

a la question ce n  
être une question

H. VEYSEY (Royaume-Uni) rappe l le  que le  grou 
tr a v a i l  q u ' i l  a présidé a la i s s é  en suspens ce tte  eu 
des sa la ires  jusqu 'à  la  séance p lén iè re .  Or, 
cussion révè le  c u ' i l  sera is  in téressant  de connaît

ac
rien

1.0 -

t ion  des gouvernements sur ce t te  question, i l  est donc
pour la  r e te n ir .

LE PRESIDEN*
sorte
texte

constate a lors  q u ' i l  s ' a g i t  en 
question. M. mOaurOu (urece)de renvoyer le  ______________

britannicue  et  i l  est d 'a ccord  encore avec
pour envoyer un questionnaire s ' i l  
c is ion s  sur le  s a la i r e .

s ' a c i t  c oute:

LE PRESIDEE? demande a lors  au Comité s ' i l  est d 'a v is  
de mentionner le  sa la ir e  dans le . .prochain .questionnaire .  Cel<: 
r e jo in d r a i t  certa ines  des questions réservées lcr,
.de la  première p a r t ie .  11 faudra également renvoy 
de rédact ion  les  questions de f-K. Carloni

pri 'Iri*'-

Madame Gilon-richn- a in s i  eue le  o o m t  o
a r in "—eootten ! 
sur le  préavis

de congédiement l i é  aux s a la ir e s .

Madame C1LCN-P1C1LULT rappel 
U a l l in ,  i l  y avait les  gartions de

ruû 13S HITÔ CSJ- —
<n <

emploi et notamment les  in t e r d i c t i o n s  de congédiement.

/



Ensuite,  on aborde la  question de la  l im ita t ion  
raisonnable de la durée du t r a v a i l . e s  du congé paye annuel.

M. GELLER (République Fédérale d'Allemagne) est ab
solument d 'accord  avec le texte  britannique sur ces po in ts .  
D 'a i l l e u r s ,  son pays ne pourra it  pas r a t i f i e r  une Charte .f ixant 
un maximum de la .durée de t r a v a i l ,  car jusqu 'à  présent,  i l  n 'y  a 
pas de l o i  en la  matière. Cette question est essentiellement du 
ressor t  des négociations entre employeurs et syndicats .

Madame GILON-PICHAULT (Belgique) demande une formule 
assez souple prévoyant le""droit à une réduct ion  progressive  de 
1a durée du t r a v a i l  sans nécessairement f i x e r  une l im ite .  Cela 
est  d 'autant plus indispensable q u ' i l  faudra un jour confronter  
les vues du Comité avec c e l l e s  de l 'Assemblée qui a déjà opté 
pour une t e l l e  formule.

M. 30NNESEN (Danemark) explique qu'au Danemark comme 
en Allemagne, c e t te  question est  du r e s s o r t  des employeurs et 
des t r a v a i l le u r s .  Cependant, son gouvernement pourrait  peut- 
être accepter une formule assez souple ,  non' o b l i g a t o i r e ,  es en 
même temps on donnerait a in s i  s a t i s f a c t i o n  à l 'Assemblée. On 
pourrait  peut-être  s ' i n s p i r e r  du Doc. 433.

LE PRESIDENT préc ise  que La France s e r a i t  favorable  
à une l im ita t ion  de la durée de t r a v a i l .  Mais i l  constate qu'une 
majorité paraît  se dégager au sein  du Comité en faveur d'un texte 
très souple se rapprochant du texte  britannique.

M. THEODCROU (Grèce) est d 'a c cord  avec l ' in t e r o r ë t a o i o n  
du Président. Cependant, i l  suggère d ' in s é r e r  la  phrase-^à une 
l im ita t ion  de la  durée du t r a v a i l  d 'après les  condit ions  économie 
de chaque pays" sans créer  une o b l ig a t io n .

LE PRESIDENT note a lors  que s ' i l  n 'e x i s t e  que des d i s 
pos it ions  très générales,  i l  ne v o i t  pas b ien  l ' i n t é r ê t  de d ispo 
s i t io n s  de type p ro g r e s s i f .

Et comme H. THEODCROU demande d 'en lev er  toute la phrase 
se rapportant à " la  l im ita t io n  raisonnable de la  durée de t r a v a i l "  
le  PRESIDENT estime q u ' i l  y a une majorité  en sa faveur,  Cette 
phrase comporte d 'a i l l e u r s  certa ines  p r é c i s i o n s ,  note le Présider 
contrairement à c e l l e  r e la t i v e  au congé annuel. Aussi demando-t-i 
de donner à ces derniers termes un minimum de p ré c is io n .

Madame OILON-PICHAULD 
parler d'un conge annuel de dou 
continu d'un an quels que soien 
congés supplémentaires pour les

(Belgique) psn 
se jours ouvrab 
t les employeur 
travaux insalu

*e qu'on pourrait 
les pour un service 
s successifs et des 
ires ou dangereux.



M. 3BXELIUS (Suède) estime eue la valeur d'une Charte 
se contentant d'énumérer certains d ro i ts  déjà appliqués esc 
contestab le .  On ne peut se contenter de formules très générales 
et peut-être  f a ù d r a i t - i l  entrer un peu dans les d é t a i l s ,  par 
exemple in trodu ire  certa ines  normes minime sur les d i f f é r e r a s  
d r o i t s .

LE PRESIDENT demande a lors  s i  la  propos it ion  de madame 
G ilon -P icharlt  qui se trouve aussi dans le document CE/5oc ( 
page 35; correspondrait  à un e f f o r t  trop grand pour les d i f f  
rents Etats.

M. VEYSEY (Royaume-Uni) pense que son gouvernement ne 
pourrait  r a t i f i e r  une Charte nrécisant le  nombre de jours de 
congé, comme pour l e  Danemar' ce tte  question est du ressort  des 
employeurs e t  des syndicats ,  i l  faut donc év iter  le danger d ' i n 
troduire des formules que les gouvernements ne pourraient ra 
t i f i e r .

LE PRESIDENT ne v o i t  personnellement aucun in té rê t  à 
in s c r i r e  un d r o i t  de congé annuel, sans donner la moindre pré
c i s i o n .

M. BONNESEN (Danemark) se déclare  en faveur d'une men
t ion  de durée l im itée  du t r a v a i l .

M. GELLER (République Fédérale d'Allemagne) in s i s t e  h 
nouveau pour qu'on év ite  de tomber dans l ' e x c è s  de d é t a i l .  
D'autre part,  contrairement au délégué suédois ,  i l  estime qu'une 
Charte rédigée en termes généraux aura un poids considérable ,  
car e l l e  sera un inventaire  du progrès s o c ia l  accompli dans les 
pays membres. Au su je t  des congés annuels, i l  estime q u ' i l  
faudra it  p réc ise r  à p a r t i r  de quel temps de tra va i l  accompli,  
on aurait d ro i t  au congé annuel dent on aurait f i x é  la durée.
Or, ces l o i s  f o r t  d é t a i l l é e s  doivent être  la issées  aux gouver
nements des d i f f é r e n t s  pays. Bien entendu, on pourrait  encore 
préc iser  que les  t r a v a i l le u r s  jou issen t  d'un congé pour mainte
n ir  leur s a n t é . . .  Mais personnellement, i l  ne peut appuyer 
l ' i d é e  de f i x e r  e f fect ivem ent la  durée du congé paye.

- Madame GIL0M-FICHADL1 (Belgique) ayant demandé au 
représentant du 3 . 1 . T. s ' i l  n 'y  a pas dans la  Déclaration de 
Philadelphie de p réc is ion s  sur les congés. M. BLAMCM- indique 
q u ' i l  n 'e x i s t e  pas de clause spéc i f iqu e  su r"ce t te  question. 
Cependant, i l  n 'en r e s te  pas moins, constate M. BOMMBSEM, q u ' i l  
ex is te  des conventions internat ionales  développant corme 
nécess ité  d'un congé minimum.

/
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M. BLAMONI alors  c u ' i l  y a en ce'reccmaT*
des conventions et des recommandations, la plus rë; 
c e l l e  de 1954. Les

'-rs — B'!-*! S*
.ce ecanc

d e ta i l s  de ces textes se trouvent d 'a i l l e u r s  
aux pages 34-35 du document CE/Sco ( 56) 4. Lui-mème ne s 'é tendra  
pas sur ces d é ta i ls  puisque la  question de Madame C ilon -r ichau lt  
ne porta it  pas spécifiquement sur ces points .

M. KRINGLEBOEEEN (Norvège) aurait pré féré  avoir  quelques 
indications  sur la  durée des congés payés, d 'autant plus que dans 
son pays, une l o i  règ le  c e t t e  question en f ixa n t  à t ro is  semaines 
les  congés payés. Mais la  d iscu ss ion  paraît  révé ler  ou' on ne 
saurait guère a l l e r  plus l o in  qu'une simple mention des congés 
payés. Dans ce cas, mieux vaut s 'en  ten ir  au texte t e l  q u ' i l  est 
maintenant, car la notion  de durée raisonnable n 'a jo u te r a i t  r ien .

M. BEXELIU3 (Suède) regre tte  qu'on se l imite  à des formule: 
vagues et générales.  Ne devra it -on  pas inclure  dans la Charte une 
clause considérée comme une norme européenne ? Comme le  révèle  le

avait l ' i d é e  d'une?doisdocument CB/Soc ( 56) 4, le  Gouvernement si 
formule o b l ig a to i r e  pour ces d i f f é r e n t s  d r o i t s ,  
r e je t te n t  ce t te  idée ,  on ne fe ra  pas de la Charte l ' insoo  
avait  souhaité.

;i les aurres ;?.ys
r-nU

M. TBNNFJORD r a o o e l le  au Comité cuo
estimé eue la  Charte devra it  s ' i n s é r e r  dans le

l'Assemblée avait 
adre d'une coopé

ration économique allant jusqu'au marché commun. Considérée cornu 
un complément à cette situation, on risque de lui enlever toute 
valeur en se limitant à des termes généraux.

LE PRESIDENT, de son côté, pense que les 
n'auraient pas grand objet si c 'é ta it  simp]

les trava uui acuuels
.eut peur insérer des
table de r.ay—eres*
ru tile s . Du '^oias-

e s t i m e - t - i l ,  q u ' i l  faut  bien  noter dans le  procès-verbal  la 
sien du Comité entre ceux qui se contentent de 1 - 
a un congé annuel payé" et  ceux qui désirent  une 
p réc is ion .

.US

On peut également noter :ertains membres qui,'pour des
riTi'Tc.nimotifs ju r id iques ,  r e j e t t e n t  les  in d ica t ion s  du 

cependant chez eux des congés payés d'une certa ine duree. Enfin, 
i l  constate q u ' i l  n 'y  a aucune mention dans le texte 
du dro i t  au repos hebdomadaire, a lors  que le  do 
pages 2$
Charte.

:n* Cl/O
29 soulignait la p ossib ilité

U ^
( 5 5 )

M. V^YSEY (noyaune-Uni) préc ise  
pensant eue ce d ro i t  é t a i t  compris dans

q u 'il n'en a y: 
la notion menée 1 -* 'de

limitation raisonnable de la durée du tra v a il".
* /
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M. van LEr.VEKE (Luxembourg)-est absolument d.'accord avec 
le  Présidera pour r e t e n ir  le  d ro i t  au repos hebdomadaire. Lais 
le  repos hebdomadaire ne const itue  en lui-même aucun progrès 
s ' i l  n 'e s t  pas payé. Aussi i n s i s t e - t - i l  pour qu'on retienne 
c e t te  idée de paiement. D'autre part ,  i l  se déclare d 'aoccrd  
avec les délégués Scandinaves pour une formule précisant la  
longueur des congés payes"! Cependant, comme en est l o in  de 
l 'unanimité sur c e t te  question, i l  se r a l l i e  à la p ropos it ion  
du Président de r e te n ir  les  d i f fé r e n te s  opinions dans le 
p rocès -verba l .

M. CARLONI ( I t a l i e )  donne son appui absolu à la  propos i 
t ion  de M. van Nerveke pour un repos hebdomadaire payé.

D'autre par t ,  i l  t i e n t  à exprimer son accord avec ceux 
qui ont proposé une formule très souple pour la durée des 
congés. En I t a l i e ,  la durée ces congés est de la compétence 
des organisations syndica les .

Enfin, estimant q u ' i l  ne s e r a i t  pas juste  de demander 
un e f f o r t  supplémentaire à ceux qui ont a t te in t  63, ans, i l  
propose d ' in t r o d u ire  dans la Charte le  d ro i t  à la 
65. ans au plus.

LE PRESIDENT estime o u ' i l  s ' a s i t  d'un a r t i c l e  suoolémen-
ta ir e .  Et comme l ' a r t i c l e  sur le  t ra va i l  présente de 
d i f f i c u l t é s ,  i l  demande de le l im ite r  pour l ' in s r a n t  
a c t ive .

ua vie

M. BEXELIUS (Suède) explique que dans son pays, les tra 
v e i l l e u r s  sont.payés de façon régu l iè re  pour la  durée du t r a 
v a i l ,  mais i l  n 'y  a a u cu n e ' lo i  prévoyant de payer 3 
de repos. I l  ne peut guère a l l e r  plus lo in  que de préc ise :  
nombre d'heures de recos  car semaine.

*-m

Avens également le  dimanche et
fautradt urevoir un rapport
s-Bas) entre les heures de tra

Par contre ,  on peut r.ettre à
C2.IT l^C^UlC'.'GUr
payer.

peut trës cia

LE PRESIDENT demande a lors  s ' i l  est nécessaire  de men
tionner le  repos, hebdomadaire puisqu'on parle de l im ita t ion  
raisonnable du t r a v a i l .

M. GELDENS (Pavs—Ea.s  ̂ estime inc isvensadle  de le  men
tionner!

/
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M. VEYSEY (Royaume-Uni) propose alors,  d'ar 
tê ! " l im ita t io n  raisonnable de la  durée d\

d'amender a ins i
son texte 
hebdomadaire et jo u rn a l ie r

du trava il

ans tous lesdu t r a v a i l  ^
3IBAY (T urqu ie )  propose

- Puisque la  durée journalier ;
pays d'Europe est  de huit heures, M. ___  ,  ̂ _ .
de l im ite r  ce t te  durée en s p é c i f ia n t  "ne dépassant pas rui^ 
heures". Quant aux congés annuels qui sont de quinze jours,  
l u i  s e m b le - t - i l ,  pourquoi n ' in t r o d u i r a i t - c n  pas ce^^e l im ite ,  
demande-t-il  ?

M. CARLONI ( I t a l i e )  in s i s t e  pour qu'on "^tienne le_ 
repos.hebdomadaire qui f a i t  part ie  des d ro i ts  d 'o r c r e  p u c i ic .
A son a v is ,  i l  y a une d i f fé r e n c e  entre la  durée p^*sonnao_e 
du tra v a i l  e t  le  repos hebdomadaire, car s i  on m troauiu  par 
exempl 
jourj
supplémentaire. Mais i l  ne peut 
daire .

LE PRESIDENT a a lors  l ' im press ion  q u ' i l  d*oppo
s i t i o n  r é e l l e  au repos hebdomadaire. La durée ou
tr a v a i l  implique aussi en elle-même ce repos hebcom^^^ire.

M. VEYSEY (Royaume-Uni) est d'accord avec ce^e^j.n^er- 
prétation. Tl estime donc q u 'il est inutile de speciiier .e  
repos hebdomadaire d'autant plus que son gouvernement n en 
tiendra pas compte.

M. SIBAY (Turquie) propose de l im ite r  la.-duree ou 
tr a v a i l  à un maximum de 43 heures par semaine.

M. CARLONI ( I t a l i e )  demande a lors  à M. Veysoy^s^il est  
d 'accord  avec lu i  peur reconnaître  que ce repos hecuom^^a-rc 
est  un d ro i t  auquel i l  est  impossible de renoncer.

stime eue sonM. VEYSEY (Royaume-Uni) acquiesce ,  nais e 
. texte  t ien t  compte de ce d r o i t .  Cependant, s i  on con
v o u lo i r  en par ler  de façon  plus p ré c is e ,  i l  r ......... '
ob je c t ion .

tv v o i t  aucune

LE rr.ESlDTpT souligne encore eue le d r o i t  aux ic is irs  
iocunent Ca/3 oc (30) 4, nage 2$) n 'est ras mentionne car.s le 
>xte britannique. Mais, peut-être e s t - i l  compris  dans ia lima-

(docur

tation raisonnable de la durée du travail.

M. CARLOYT ( I t a l i e )  estime q u ' i l  n ' e s t  pas nécessaire 
de re ten ir  ce d r o i t ,  car chacun d o it  avoir  le  droao d 'user  de 
ses l o i s i r s  comme i l  l 'en ten d .



)

. avec A. Carloni.  Aai

.11s ia Crante^ i m.
blême de l 'e m p lo i  du temps l ib r e  des ouvriers .

H. GELLER (République Fédérale d'Allemagne) es 
ment d 'accord  avec IA Carloni pour ne pas re ten ir  le 
l o i s i r s .

LE PRESIDENT p réc is e  a lors  que la notion de l o i s i r s  
pourrait  être  retenue uniquement sous la forme prévue à la 
page 30 du document CE/Soc (56) 4 sous b) "contenu du d r o i t " ;  
et en se basant sur la  Recommandation de l 'O . l . T .  sur l ' u t i l i 
sation  des l o i s i r s .  I l  se demande s i  l ' o n  d o it  finalement r e 
ten ir  c e t te  suggestion ou ne r ien  mentionner du tout.

' M. THEODCEOU (Grèce) p réc ise  q u ' i l  y a deux recommanda
tions du 3 . 1 . T. sur la  question.

M. GELDEN3 (Pays-Bas) explique qu'en répondant au ques
t ionnaire  du Conseil  de l 'E urope ;  son gouvernement n 'a  pu 
trouver de d i f f é r e n c e  entre "temps de l o i s i r s "  et "temps do 
repos" ;  c ' e s t  pourquoi i l  n 'estime pas nécessaire de re ten ir  
ce d ro i t  aux l o i s i r s .

Madame 0ILCN-PICHAU1T (Belgique) 
la  délégation  néerlandaise .

^  3V1S

LE PRESIDENT est a in s i  amené à constater q u ' i l  s ' e s t  
dégagé une majorité  en faveur d'une l i b e r t é  to ta le  en matièv- 
de l o i s i r s .

Le Président aborde l'examen du deuxième alinéa de 
l ' a r t i c l e  3 .

N. CARLONI ( I t a l i e )  propose de supprimer les  mots' 
"réglementation en matière de f i x a t i o n  de s a la ir e s "  et dire 
simplement que ces d ro i t s  "peuvent être  r é a l is é s  par la vo ie  
de conventions c o l l e c t i v e s  ou par d 'autres  moyens convenant 
aux conditions n a t i o n a l e s " . . . ;  étant donné que dans son pays, 
les  sa la ires  sont é ta b l i s  par des conventions c o l l e c t i v e s .

"rém^euenraticn"LE PRESIDENT pense que le  mo. 
britannique a été' entendu dans son sens le  plus large ,  
ê tre  e s t - ce  la traduction  du texte 
pas à la  pensée de A. Veycey,



- M. CARI.OUI ( I t a l i e )  répète q u ' i l  ne 
que pour le  sa la ire  minimum.

os ire  ae c re c is io n

Cependant, le  FRESIDaNr f a i t  remarquer c u ' i l i r o r* ce r
cas où la  l o i  pose des principes  et ce sont des règlements qui 
f i x e n t  certains s a la i r e s .  C 'es t  le  cas en France pour ses tra 
v a i l leu rs  à dom ic i le ,  par exemple, 
e x p lo i té s .

' in  e u * i ls  ne sc ient a LD

M. BLAMOI-1- (Observateur du 3 . 1 , T .)  p réc ise  alors qu'au 
B .I .T .  on a coutume de traduire "s tatutery"  en ces terres  : 
"par vo ie  de déc is ions  d'organismes o f f i c i e l s  de f i x a t i o n  des 
s a la i r e s " .  Sur la  demande du Président,  M. CARLOUT donne son 
accord à ce t te  nouvelle  traduct ion ,

.s i l ' i d
 ̂S à Or O-Cos des c

fran ça is où le  neventions c o l l e c t i v e s ,  r e sso r t  bien du texte  
ne f igu re  pas.

M. VEYSEY (Royaume-Uni) p réc ise  que c e t t e  terminaient: 
de "voluntary^*"est couramment employée dans son pays et au

T T*-O .  J . .  ^ .

'U, rresraen^s II- BLAnGHT indi c*a
S 0 orasuio cas enson a v is ,  ce terme :

On aborde l ' a r t i c l e  4 , a l i n éa 1,

M. GELDEXS (Pays-Bas) suggère d ' in s é r e r  dans, la 'Charte 
un d ro i t  du t r a v a i l l e u r  à la  p ro te c t ion  des dangers moraux pou
vant provenir de son t r a v a i l  eu de ses occupations,

H. CARL0N1 ( I t a l i e )  f a i t  remarquer que le rndmc problème 
qui s ' e s t  pesé pour 1 - a r t i c l e  3 se pose pour l ' a r t i c l e .  4. Fauc- 
l 'a p p l i c u e r  à tous les  t r a v a i l le u r s  eu aux t r a v a i l le u r s  sa la r ié  
seulement ? Cet a r t i c l e  devra it  $tre l im ité  aux tra v a i l leu rs  
s a la r i é s ,  lu i  s e m b l e - t - i l .

H. PSARAS (Grèce) estime au con tra ire  que toute personr 
a droit,  à une p ro te c t ion  adéquate de la  santé,  car i l  s ' a g i t  d' 
Charte Soc ia le  on général.  D 'a i l l e u r s ,  l ' a r t i c l e  10 du p ro je t  -- 
donne des. dé ta i ls  assez préc is  à ce s u je t .

LE PRESIDENT pense, de son cûcé 't 0010
s 'a pp l iq u er  aux seuls t r a v a i l le u r s  sa la r ié s  puisqu 'on  ajoute 
"dans toutes les  occupations" ,  d 'autant plus q u ' i l  est plus sgm 
à son a v is ,  de garder la  m$me terminologie pour les  a r t i c l e s  

2, 3 et 4. Tandis que dans l ' a r t i c l e  10 du Document -ôc ,  c ' c s t



l e  d ro i t  à la  santé d'une manière générale qui 
On pourra it ,  d ' a i l l e u r s ,  avoir  une d is p o s i t io n  
dans la Charte sur ce dernier  po in t .

Le reorésentant de la  Grèce ayant aie: TI,'-
YEYSEY 'ec is eu i l n<-^—.

essencieiiemeni

i ^ vie  et d

pinion du rédacteur,  ?__________
aucune l im ita t io n  à ceo aruic lt
i c i ,  par opposit ion  à l ' a r t i c l e  3, aussi les  per, 
lant d'une façon  indépendante. La p r o te c t io n  d̂  
santé ne peut être l im itée  aux seuls sa la r ié s  et i l  n 'e s t  u 
pas nécessaire  de le  s p é c i f i e r ,  à son av is .

M. KRINGLÏ30TTEN (Norvège) est abso lu ren t .d 'a ccord  
son co l lègue  grec .  Alors que l ' a r t i c l e  3 v is e  uniquement le 
condit ions  de t r a v a i l  e t ,  partant, s 'a pp l iq u e  aux seules ce 
sonnes s a la r ié e s ,  l ' a r t i c l e  4 tend., à la  p ro te c t ion  de la  vi  
et de la  santé de toute la  population. D 'a i l l e u r s ,  le serv i  
de santé britannique ou la  l o i  d 'assurance so c ia le  norvégien 
protègent toute la  population sans d iscr im inat ion .  Aussi, la 
Charte S oc ia le  d o i t - e l l e  prévo ir  la  p ro te c t ion  de l 'ensemble 
de la population. ..........  -.

M. HONOHAN (Irlande) est  à la  f o i s  d 'accord  avec le  
délégué grec ,  l o r s q u ' i l  aff irme qu'on élabore une Charte po\ 
l 'ensemble de la  population, et avec N. Carlcni l o r s q u ' i l  
estime qu'en d o i t  surtout v e i l l e r  à la p ro te c t ion  des saler:  
car i l  faut  être  r é a l i s t e .  Cn ne saura it  prétendre, par exe: 
v i s i t e r  les  agr icu lteurs  peur v o i r  s i  leurs conditions de 
t r a v a i l  sont adéouates.

M. BEXELIUS (Suède) v o u la i t  f a i r e  la même 
M. Honohan. Cependant, i l  pense c u ' i l  faut adoucir à la 
t e c t i o n  de toute la population à c o n d it io n ,  
c r i r e  ce t te  p ro te c t ion  dans la parc ie  de la 
de l 'ensemble de la  o cou la t ion .

to'ût'oï'c-i S -
ui

La Délégation néerlandaise a v a i t ,  e l l e  
que l ' a r t i c l e  4 s 'a p p l iq u a i t  aux seuls sa la r ié s  
deuxième alinéa de cet a r t i c l e  cm "''ii

x i s t e  en Hc^ an d c  aiûssà
v e i l l a n t do

tous en général.

LE PRESIDENT estime q u ' i l  faut  in terprète  
en fon c t ion  des termes ''dans toutes les  occupatic  
d 'autre  part ,  s i  on donnait une in te rp ré ta t io n  la 
i l  faudra it  m odif ier  le  2ème a l inéa  et par ler  do 
adéquats d ' in s p e c t io n "  et non plus "d*Inspection

r l ' a
n s ' .

"sêrv 
du turavai -- ü

/



En e f f e t ,  i l  y a par exemple en France un servie  
pect ion  des l o i s  s o c ia le s  en agr icu ltu re  d is t in c  
l ' I n s p e c t io n  du t r a v a i l .  En tout cas,  i l  faut  $t
prudent dans le  l ib e l la  
version  large .

de l ' a r t i c l e  4 s i  on re t ien

0 d'Ins
t de

tr6S
t i ent 1

?-!. CAF.LONI ( I t a l i e )  estime que pour é v ite r  toute 
confusion! étant donné eue l ' a r t i c l e  3 s 'app l ique  aux seuls 
trava i l leu rs  s a la r i é s ,  i l  fau t  e x p l i c i t e r  qu'on re t ie n t  
vers ion  large pour l ' a r t i c l e  4 s i  du moins on l ' in t e r p r è  
bien dans un sens large .

LE PRESIDENT pense q u ' i l  es t  nécessaire  de prendre 
p o s i t io n  sur le  champ d 'a p p l i c a t i o n  de cet  a r t i c l e .

Madame GILON-PICHAULT (Belgique) préfère  également 
qu'on l im ite  ce t  a r t i c l e  aux t r a v a i l le u r s  s a la r ié s .  D'autre 
part,  e l l e  suggère de f a i r e  rapporter  le  deuxième paragraphe 
aux a r t i c l e s  3; 4 et 3.

M. SIBAY (Turquie) s 'é tonne  qu'on ne fasse pas de 
d is t in c t io n  entre les  travaux lourds et les  travaux f a c i l e s ,  
car dans certa ins  pays, i l  y a une grande d i f fé re n ce  entre 
ces deux catégor ies  de t r a v a i l l e u r s .

M. van kEFVEKE (Luxembourg) propose une formule de- 
c o n c i l ia t i o n .  "Toute personne a le  d r o i t  dans l ' e x e r c i c e  
de sa p ro fess ion ,  à la  p ro te c t ion  de sa santé et de sa v ie " .

LE PRESIDENT demande a lors  au Comité s ' i l  désire  l im i 
ter  ce t te  p ro tect ion  aux seuls sa la r ié s  ou l ' é t e n d r e . à toute 
personne exerçant une a c t i v i t é  p r o fe ss io n n e l le  ?

U n i t é

s e m b le - t - i l ,  à 1: 
indépendantes.

Danemark) est
n iés  car i l  s
v a i ï  pour les
4 peut s ' appl

s oim

irio ors * '̂s.i*'tic"'0 p. 
s e r a i t  impossible d'énonce

Tf.' C?r ) ! p:l a n o e s  e

breuses remarques _______' ^___
(noyau:me-Unl), après av
os ses cclregues .  pense

c tu e l l e formule en ces t
d ro i t  à

pourrait  peu' 
"toute t e r -



LE PRESIDENT estime e u ' i l  sera plus f a c i l e  d 'o t t e r . i r ,  
en e f f e t ,  un accord sur ce t te  nouvelle formule. D 'a i l l e u r s ,  
v o u lo i r  dépasser la  notion de t r a v a i l le u r  sa la r ié  s e r a i t  f a i r e  
preuve en c e t te  matière d'une hardiesse qui ne se ra i t  peut-etre  
pas très opportune après la  prudente réserve du Comité pour les  
autres questions.  Et ce la  d 'autant plus q u ' i l  n 'y  a pas, 
s e m b l e - t - i l ,  dans tous les  pays, de l é g i s l a t i o n  d 'a cc iden ts  
du tra v a i l  pour les  t ra v a i l leu rs  indépendants.

M. CELLEH (République,Fédérale d'Allemagne) trouve 
étrange de v o u lo i r  l im ite r  ce d r o i t  aux seuls s a la r ié s .  Eien 
entendu, en l 'é ten da n t  à toutes les  personnes, i l  faudra modi
f i e r  le  deuxième a l inéa  étant donné qu'on ne d o it  plus sc l i 
miter aux serv ices  de l ' I n s p e c t i o n  du Travail .  I l  demande donc 
à M. Veysey de trouver une formule plus large ,  couvrant tous 
les  serv ices  compétents pour la p ro te c t io n  et le  contrô le  dos 
conditions de s é c u r i t é .

LE PRESIDENT répète q u ' i l  faut opter.

M. THEODOROU (Grèce) propose de l a i s s e r  de côté  pour 
l ' i n s t a n t  l ' a r t i c l e  4 a f in  do l ' i n s é r e r  dans l ' a r t i c l e  général 
prévoyant la p ro te c t ion  de la santé de toute la population. 
Cependant, le PRESIDENT hésite  à fendre les  deux idées car i l  
y a des d ro i t s  p a r t i c u l i e r s  attachés à l ' I n s p e c t io n  du t r a v a i l  
(pénétrer dans les  usines . . . ,  par exemple) beaucoup plue éten
dus que ceux attachés à l ' I n s p e c t i o n  de la  santé ( i n v i o l a b i l i t é  
de domicile  . . . . ,  par exemple).

M. THEODOROU (Grèce) rappelle  q u ' i l  a déjà proposé 
de maintenir l ' a l i n e a  2 pour ten ir  compta ces d i f f i c u l t é s  
évoquées par le  Président. On c i r a i t  par exemple : " s p é c ia le 
ment en vue d 'assurer  l ' e x e r c i c e  e f f e c t i f  du d ro i t  des t r a 
v a i l l e u r s "  ou des " s a la r ié s " .

M. SIBAY (Turquie) pense eue les  d i f f i c u l t é s  à propos 
de l ' a r t i c l e  4 proviennent essentiellement de l ' o u b l i  des 
p r in c ipes . .P eu r  l ' i n s t a n t ,  on d o i t  se restre in dre  aux t r a v a i l 
leurs g isque l 'é tu d e  porte sur les  l o i s  du t ra v a i l  dans les 
d i f f é r e n t s  pays.

LE PRESIDENT constata eue le  questionnaire auquel eut 
répondu les gouvernements et dont les  réponses ont serv i  à 
é laborer le  texte  britannique ne s ' in t é r e s s e  qu'aux s a la r ié s .
Si on rencontre au cours d'examens une autre question comme la 
p ro te c t ion  de la  santé, on d o it  donc l ' i n s c r i r e  dans le  pro
chain, questionnaire .



Quant à la  question de savoir  s i  on co i  
l 'hyg iène  du tr a v a i l le u r  au d ro i t  à la sancé en 
on n 'a  pas à la rég ler  pour l ' in s c a n t .

gen-^raj.,

proposer au Comité 
a r t i c l e s  2, 3 et 4.

Dans ces con d it ion s ,  le Présider* :S C
l 'a d o o r i c n un l i b e l l é  commun aux

D'autre part ,  on pourrait  f a i r e  du deuxième 
alinéa de l ' a r t i c l e  4 un a r t i c l e  p a r t i c u l i e r ,  comme l ' a  
suggéré Madame C ilcn -P ichau lt .

I l  se demande s ' i l  faut maintenir les  ternes 
"serv ices  d ' in sp e c t io n  du t ra v a i l "  ? Etant donné la  d iv er 
s i t é  des Inspections dans les d i f f é r e n ts  pays, on pourrait  
peut-être ,  trouver une formule de ce genre : "des serv ices  
d ' in sp e c t io n  devraient être  maintenus" . . . .  eu encore " le
contrôle  doit ;re assuré *oar des serv ices  adécuats d ' i n s 
pection
adopté.

Ce se ra i t  donc l ' a r t i c l e  f i n a l  du d i s o o s i t i f

On aborde ensuite 1' T ^
des enfants e'

emploi des femmes,

!NT se demande s ' i l faut se reporter ,  en
or:mule "p rotec t ion s p é c ia l e " ,  aux instru

1 'C .I .T .  ?

Madame G1L0N-PICHAULT (Belgique) propose de scinder 
ce texte en deux a r t i c l e s  d i s t i n c t s ,  l 'u n  s 'app l iquant  à la 
p rotect ion  du t ra v a i l  des enfants et des ado lescen ts ,  l ' a u t  
aux femmes. De plus,  e l l e  pense q u ' i l  se ra is  opportun de f i  
l 'â g e  d'admission à l 'em p lo i  et de prévo ir  pour les jeunes 
trava il leurs  des congés supplémentaires a in s i  eue l ' i n t e r d i c 
t ion  du tra va i l  de nuit et une t u t e l l e  sa n ita ire  spéc ia le  
jusqu 'à  24 ans.

Délégué des Pays-Bas propose également d'adopte:
C 6 S  eiHS.-OOS a*a —C O S S O G S  GOun a r t i c l e  interd isant le t rava i l  

14 ans.

de sa maternité.

' oa l i e ) esoir.e que l ' a r t i c l e s e
as  ̂a^pleo. 11 faa.draio aje ute:
de la fo n c t io n  farr. i ï i a l e  de la

rappor- 
' une dis

demandé s ' i l  n 'v  avait
K i

ne presioent ayar 
n t i o n  aux proposit ions  de 

M. YEYSEY désire savoir  s i  l ' o n  propose bien do 
f a i r e  a l lu s ion  à leur contenu au stade actuel  ?

;e C ilon -Piohault  et M. Carlcni



LE PRESIDENT préc ise  q u ' i l  f a i t  a l lu s ion  au ccnronu. 
de l ' a r t i c l e  r e l a t i f  à la p rotect ion  de la . ferm e. 11 faudrait  
indiquer que les  travaux demandés ne doivent pas être ir.rom.pa- 
t i b l e s  avec sa voca t ion  de mère.

Madame 01L0N-RICRATLT (Belgique) considère eu'
d o i t  pas essentie llement baser la p ro te c t ion  de la femm 
le  sexe, étant donné que les travaux incompatibles avec 
ture féminine diminuent de plus en p lus,  se l imitant or
nent à quelques travaux pénibles comme c e lu i  des mines.

ta

Cependant, i l  y a une p ro te c t ion  p o s i t iv e  de la 
femme à assurer,  c e l l e  f igurant aux pages 43 et 4$ du Document 
CE/Soc (56) 4 : "d r o i t  à des conges de m a t e r n i t é . . . . " ,  peut- 
être  in t e r d i c t i o n  du trava i l  de nuit ?

LE PRESIDENT estime q u ' i l  est normal, dans un t e l  do
cument, de f a i r e  a l lu s io n  à la  maternité et demande s ' i l  n 'y  
a pas d 'o p p o s i t io n .  - - .................

M. YEYSEY (Royaume-Uni) f a i t  remarquer qu'au stade 
ac tu e l ,  les  cond it ions  de tra va i l  sont les  seules questions 
étudiées -  et qu 'on devrait  l a i s s e r  pour d 'autres  parties  
de la Charte les  questions plus générales.

LE PRESIDENT se demande, cependant, s i  on ne doit  pas 
ten ir  compte que certa ins  travaux sont incompatibles avec la 
maternité e t ,  dans c e t te  in tent ion ,  i l  propose de s ' i n s p i r e r  
de l ' a r t i c l e  3 du Document 453.

M. S1BAY (Turquie) estime que l ' a r t i c l e  5 du même 
document est s u f f i s a n t  en la matière car chaque pays prévoit  
dans sa I c i  sur le  t r a v a i l  des a r t i c l e s  spéciaux pour les 
femmes, les  enfants et les  adolescents .

LE PRESIDENT f a i t  alors remarquer que l ' i d é e  de IL 
Carloni se trouve m atér ia lisée  dans la dernière phrase du 
premier a l inéa de l ' a r t i c l e  3 "permettre aux femmes d'accomplir 
leur devoir  f a m i l i a l " ,  tandis q u 'e l l e  n 'e s t  pas exprimée fans 
l ' a r t i c l e  5. Cn d ev ra it ,  à son a v is ,  l ' i n s é r e r  dans la  Charte. 
I l  demande, d 'au tre  part ,  sur une remarque de madame 
Cilon-Pichau.lt s i  le  Comité désire  r e te n ir  l ' i d é e  d'une pro
te c t io n  sp éc ia le  pour le  congédiement.

Si l ' o n  veut d é t a i l l e r ,  p réc ise  m. SÏBAT, cn do it  
r e ten ir  tous les  d ro i ts  spéciaux : l 'a l l a i t e m e n t ,  par exempie.

M. BONNESEN (Danemark) a l ' im p ress ion  que ce nombreu
ses questions ont t r a i t  à la p ro te c t ion  de la femme, alors

* / -



qu'on ne paraît  s ' o
ravai l L *arc

d  ̂un 0 b/
peuvoi r s *cc^
louons du pan
aux f c races au:

occuper i c i  ce cet 
i c l e  3 du Do 
de la ouestic

2 ''eu

o u n
p r e s e c t i o n  c o d a

0^^, f'-t *rVé*.f*'p
. - t o w e  c.Ou-u

r-n*' a n t e . I l  y  a e n c
a c c o r d c  c e r t a i n e

anc e ' ' . C ' e s t  s a n s  d
=3 aa c e l a  B e l g i q u e .

c u r un e r a i s o n  d ' é q
o n n e  d e v r a i t  n a s  r

u

ni rRibie-rü se aemanoe s i  
dans la présentation de la  Charte, 
dre d'une manière plus su cc in cte  les  dro its  énumérés au; 
48 et 4$ du texte fra n ça is  du Document CE/Soc (5$) 4. E; 
e f f e t ,  i l  n 'y  a pas eu de d é ta i l s  jusqu'à prëseni 
ment, en r isq u era i t  d 'a r r i v e r  à une énumération.

et  oruscue-

M. SI3AY (Turquie) p réc ise  q u ' i l  faut ê tre  homogène.

LE PRESIDENT propose de mettre dans le  texte les d ro i ts  
des femmes à n 'ë t r e  pas employées à des travaux incompatibles 
avec leur sexe ou leurs f o r c e s .  D'autre part ,  ces travaux 
doivent être  te ls  q u ' i l s  ne fassent pas obstac le  à leurs de- 
vo irs  de nere de f e u i l l e *

Madame 01LGN-PICHAULT (Belgique) estime, cependant, 
q u ' i l  faut seulement 'protéger le  d ro i t  à un congé avant et 
après l 'accouchement. Quant à la femme qui a c h o i s i  de t r a 
v a i l l e r ,  on ne do it  plus s 'o c cu p er  de lu i  accorder des condi
t ions spéc ia les  de t r a v a i l .

LE PEESIDEuT i n s i s t e ,  cependant, pour r e ten ir  l ' i d é e  de 
travaux incompatibles avec le  sexe et les fo rce s  a insi  que 
l ' i d é e  de l ' i m p o s s i b i l i t é  d 'accom plir  ses devoirs de mère de 
fa m il le .  Ce sont deux d r o i t s  à r e te n ir  dans le  texte .

C ilon-Pichault  pour 
a la femme, mère de
le peut à la f o i s  t r a v a i l l e ;

Onnat
fa m i l l e ,  qui pourtant

:ccrd avec nada
**r*̂ Q p ro te s ta
.r d an L t r a v a i l l
s r-O-rr

0UV en

Maliieureusement^ ren^icue ls  certa ines dencecs
son obligées  de c o n c i l i e r  les  deux

;ra va i l  pour les enfants,  i l  s e r a i t  d i f f i -d 'âge d'admission a
c i i e  de ne pas l 'évoq u er  dans la  Charte S o c ia le ,  d 'autant p. 
q u ' i l  ex is te  un cer ta in  nombre d'instruments internationaux 
sur ce point .

Sur une remarque do M. S1BAT, le  
q u ' i l  s ' a g i t  i c i  de l 'Ê ge  du t r a v a i l  aui 
nuit ou des mines.

k .< -

C-a-
cucor
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Et comr N.
est admis, M.
cette  matière sono
les  documents y. p n
La convention de 1;
convention en io -S

SIEAY demande s i  c ' es* 
T2r*ûCiS€ o*Jû ^C'

dans le taxi
— an 
a*-* ouxoo-

st  l^ânstnnxüns ds l iO. j . *- ,  (Doc* AS/as^
ci ^revoyait 14 ans. La rév is ion

ans a o
et la Convention*n" oü uce l '̂Af snr les  travaux 
également 15 ans! Enfin, i l  y a une r éso lu t ion  de 1945 
de 16 ans. . . -  ... ----- .

LE PRESIDEE! <̂ y nt demande s i  l ' o n  est d'n;
prévoir  un âge minimum, la  délégation  bel; rrcccse 1-

pour
ans.

H. VEYS^Y (Royaume-Uni) cra in t  a lors  de se trouver à 
nouveau dans une s i tu a t io n  d i f f i c i l e  s i  en veut entrer dans

t d 'ules  d é t a i l s .  Le représentant du B . 1 ,1 .  a déj 
certa in  nombre d 'instruments créant une s i tu at ion  complexe, 
I l  est  d i f f i c i l e  de c h o i s i r  sans prévo ir  un grand nombre d' 
cept ions .  Aussi v a u t - i l  mieux, à sch a v is ,  s"en* ten ir  à un 
c ipe  général que de p réc is e r  un âge quelconque qui r isquera 
de rendre impossible l 'a c c e p t a t i o n  de la Charte par certa in  
pays.

de v ou lo ir

X3 # Ccxj.ie JLo

M. CARLONI ( I t a l i e )  considère qu 'à  fo rce  
préoccuper de ne pas entrer dans les  d é t a i l s ,  or 
aboutir  à une Charte S oc ia le  in u t i l e  et super 
Président, i l  estime que c ' e s t  une question d 'ordre  vraimen 
s o c ia l  que de f i x e r  dans la  Charte la l im ita t ion  de l 'â g e  d 
mission au t r a v a i l .  ...........  *.....

Le délégué des Pays-Bas rappelle  q u ' i l  a .dé jà  propos
limiter cet âge a 14 ans. I l  lui tarai U  ̂ t

" l ' i n t e r d i c t i o n  du tr a v a i l  de nuit pour les  enfants.

M. BONHESEIi (Danemark) appuie la  suggestion de N. Ve. 
I l  pense que sur la  question de p ro te c t io n  des adolescents ,  
faut  év iter  d ' in d iq u er  un âge p ré c is  a lo rs  qu'on ne s p é c i f i  
pas de l im ite  d 'âge dans les  autres domaines de la  Charte.

M. GELLER est un peu inquiété  par la question sculev 
par M. Carloni.  En e f f e t ,  on tente en Allemagne de modifier  
l o i  sur la p ro te c t io n  de l 'e n fa n c e .  Or, l ' e n  est arr ivé  à 1 
conclusion  qu'on ne pouvait p réc is e r  un âge quelconque sans 
v o ir  toute une s é r ie  d 'except ion s  (comme par exemple'Les ce 
f i l l e s  employées dans les  b a l le t s  dès l 'â g e  de c inq ,  s ix  an. 
Aussi,  pour é v i t e r  d'avoir? un texte de Charte troc encombra, 
i l  appuie pleinement les  vues de IDi. Veysey et Borneson.

M. HONCHAN (Irlande) est d'accord.

sans entrer' M. KRINCLE50TBEN (Norvège) voudra it ,  
dans la question de l 'o p p o r tu n i té  do l ' â g e ,  que l'emploj-^de 
l ' e n fa n t  ne portât pas pré ju d ice  à la poursuite d= ses -.*̂ u 
D'autre part,  le  t r a v a i l  de l ' e n fa n t  ne devra it  pas être p 
d ic ia b le  à sa bonne conduite et à sa m ora l i té .

udes. 
lu-



se demande s iAprès ces in tervers ions ,  le __________  _______
l ' o n  ne devrait pas s ' i n s p i r e r  de l ' a r t i c l e  3  du^Dcc'. 4 5 8 , car 
en ratière  d 'enfance,  a lors  rare eue toutes les autres déoosi-  
tiens seraient d 'ordre  général,  en devrait  entrer dans c e U a i - s  
d é ta i ls .

En tout cas ,  les  divergences sur cette  question devront 
absolurent être insérées dans le  procès-verbal  et percées à la 
connaissance des divers gouvernements.

M. BLA.LCLT (3 . 1 . T . )  désire  préc iser  ses crécéder.tes 
observations eut peu soonaires sur les  t ro is  Conventions du 
5̂ *"*'-'*'* un r é a l i t é ,  i l  y a au moins une vingtaine d ' instruments 
internationaux: oui s 'appliquent  à ce tte  question et dont certains 
répondent aux préoccupations du délégué norvégien.

. D'autre part , s i  le  Comité désire  entrer  dans le déta i l  
des d i f férents  âges f i x é s ,  i l  rappelle  que l 'â g e  f i x é  pour l ' a 
griculture n*est pas le  rêne eue ce lu i  f i x e  pour l ' in d u s t r ie .

LS FniSiDri;? constate a lors  qu'au point où l ' o n  est 
arr ive ,  on ne peut que orendre acte dans un document des d i f f e 
rents points de vue des délégués.

I l  propose ensuite d ' in s é r e r  l ' a r t i c l e  r e l a t i f  au con
t rô le  et à l ' in s p e c t i o n  à .Ta su ite  des a r t i c l e s  examinés.

On aborde ensuite : L'examen de deuxième raooert du Croups
de rédact ion  ^Lcc. CL/Loc tôt)  4 ; .

A. l ' a l i n é a  2 de l ' a r t i c l e  2, Xadane C-lCb-?II - -  - (Lexgique; 
propose de rédiger aussi  en français  (texte du doc, 
annexe 111, a r t i c l e  2 ) .

cp.

brr.'.b.Ir. (Luxembourg) de-

leurs" .

adaptée à f! . . . ^ texte de !
convenant le ni

' t i c l e  3, 4'adam.e ClLOH-?-C:
press ion  ''0 CU5 les  sa lari '

Ŝ tU***-

( l e l r i q u ï )  propose de 
i.r 'oous les orava i l -

Cependant, L. CAr.LOL- ( i t a l i e )  estime qu'e: " ! :
datent de 1-ladare lilcn-Paonau-.o^ 
semblait avoir résolue .

r. retor.ee dors la question

nt ccrooe le President exor ire  1^intention de
erplcyée11. Blar.ono 1-expressi 

que la  terrine 1orie  ou P . - . I  
orranisr.e sdcccupe un

au r . - . - . ,b:- — i- --3-
re r e o en*oe c ar o 3 o 
rs salaries.

rr.-Sl--.il'i' oient à
du E .1.1. rvisrue le C'mü-rrr

i -

\ — * - * - * 7 - D1c1a r a o i o n de

eoeaa.
triée ^



M. CARLONI ( I t a l i e )  p réc ise  a icrs  que la  Déclaration de 
Philadelphie f a i s  part ie  de la Constitution  du B .I .T .  Or, le  
3 . 1 . T . ,  de par sa Const itu t ion ,  do it  s 'occuper  uniquement des 
s a la r ié s .  Dès l o r s ,  i l  ne peut y avoir  de confusion 
adoote les rots " t r a v a i l l e u r au l i e u  de " s a la r ié s " .V. cène s ' i l

Tarais eue aar.s le1s du Comité S o c ia l ,  les mots " t ra -
de créer une certa ine confusion *
'RESIDENT propose,avec l 'a c c o r d du Comité,

De même, on ajoute c e t te  expression à l ' a r t i c l e  4.

M. BONNESEN (Danemark) demande à propos de ce t  a r t i c l e  ce 
q u ' i l  faut entendre par "p ro tec t ion  adéquate".

M. YETSEY (Royaume-Uni) avait  pensé q u ' i l  y a p a r fo is  des 
accidents  par la  faute même de l ' i n d i v i d u  et contre lesquels  
i l  ne peut ê tre  protégé ,  sans cependant attacher beaucoup 
d'importance à ces termes.

A
supprim

l ' a r t i c l e  5, Madame GÏLON-PICKAULT (Belgique) 
imer le  mot ' 'éducation".

Cependant, M. CARLONI ( I t a l i e )  préfère  maintenir le  mot 
"éducation" ,  car à cOté de l 'é d u c a t io n  s c o la i r e ,  i l  y a l ' é d u 
cat ion  morale, c iv ique  ............ et des enfants peuvent être em
ployés à des travaux n u is ib le s  à leur éducation morale.

LE PRESIDENT pense que personne ne fera  obstac le  à ce qu 'c  
retienne les  deux te r r e s ,  tandis que N. THEODOROU (Grèce) f a i t  
remarquer que "formation" a p lutôt  le  sens de formation tec'nni

LE PRESIDENT se demande encore à propos de cet  a r t i c l e  a i  
en d o i t  employer le  condit ionnel  eu le  présent, car le c c n d i t i  
nel a l ' a i r  de sous-entendre quelque chose.

M. VEYSEY (Royaume-Uni), après une d iscussion  dans le  grcu 
de t r a v a i l ,  estime que^dans un document de forme d é c la r a to ir e ,

ind iquera it  q u ' i l  s ' a g i t  d'.un texte o b l ig a to i r e .  Et K. Veysey 
considère le  texte a n g l a i s , t e l  q u ' i l  est maintenant, comme 
p a r fa i t .

i l  v a "a le
5,6 et 7, i l  y a "devraient" .
eu texte  c ra n ta is ,  i l CLTCl'C  ̂ CU. Ë.U-K E.r̂ lLCj-C.

/



OnL peut penser a l c r s oa^"ï y a u*̂ e dj^férenc. e G * i.nten-
t ien  du se ul v̂ *îf* des to'"os d i f f é r e n t s  employés. II \* -u i r a i t
donc ni euô - la  même expression "c nr dr ' '

VA** van ELEVEE! (Lun emoourg) esc o fa cccro ave!C 1 ^ rresa-
dent p cur oare "Goavenv oc non cas "sevra ien t ' t D*a r e parC;
i l se p;em.et de revenir  sur a d r r a c l e  4 cù; aprë:S 1 a sucrcressicr
du mot  ̂ad équat'*, i l  res te la formule assec vague es salarà
ont; d ro i t à une p ro te c t ion  <de la  v ie  es de la sar -âu *

LE PRESIDENT ayant 'ororoScd aaors.aa .DC-'Ud'..le "c nt dro it
dan!.s leij.r ve*̂  '.'.'ERVUE confirme eue c e 11 fortaule
répond 1Dien à ses crooccuca Daen^a

M, CARLONE ( I t a l i e ) rappe l le  de son côte ou* i l e:<*?ste
des dispos i t ie n s  très p réc ises  sur la p ro te c t ion du tr p y rf l . "
I I insi^d e donc pour qu'on respecte  la  t ra d i t ion et pr ope se
dans ce bu t de ré in trodu ire le  mot adéquat.

f  U comme le Préside:et f a i t  remarquer c u ' i 1 nm S ̂  i s i t
pas très oien la s i g n i f i c a t : Lon de ce mot, E. van LEE' au irniov :e
ou* i l  est employé dans la  Const itu t ion  de l ' C . a . i *

M. nOrtmr panarde, ) propose la  formule sniu an te à I far —
t i c le  5 ? "cous les enfants ec adolescents ont dr c a 0/ U*'*'' e pro-
tec tion S p<sciaient

LE PRESZEE-II survere une formule aralvrue 00ur 1 : a r t i c l e
tou t en pr<ecisanc que le  te: :te n 'é tan t  pas d é f in i t i f les gov.ver -
nonents pô ,nrrent toujours pi'ésenter  ces observât ! c n s

M, HONOKAN ( Irlande 1 . 1 *̂a C! u
U J- ̂ le 6 ou — -i U-C.\o.J-a.

C e ̂rendant; coure le Président f a i t  remarq*va r ,.̂1L' — dans
cer'taine'S .Législations,  le  atravail  s 'a r r ê t e  en pé:d o ; ï de e s
i-Iad;me GilOu-?-CHAln. (^e lg i .eue) m orose  "a fermu te:rte
CM (ao) J, Annexe' E l i ,  a r t ! 4im. y*

K. P-mnanK*Cr (rays- Ee.s) déduit de iïtn*j*î' : 1 e Y a.a CU*
est rédi cane le  Document CE/Bcc ( 56) g, que le C C)' G *'cÔLs sur
les cong es payés do it  ê tre  ef f e c t u é  par l ' In s p e c t e u r du t:
^ cru e l le mer les  conges payes son*c, en ef:iev .
rég lés  par des conventions c c l l e c t i r e s ,  al  esc donc un ce*a d i f f : i -
ca le  de fa i r e  contrô ler  les congés payés par l 'an :Dpec t e m C U
Travail .

PL VEYSaY (royaume-Un i)  pense, cependant, eu'' c:D n lavait
P as l ' i n cerlUion G'^ro^^ov*^** 1 'a r c a c le  7  ̂ I fartàolLe 3, mais sévilC'
ment.aux ,cr*̂ *nr.lfncr 0 7*  ̂-- P,



M* PïL!L— (?6LVS—R&s) pnecise & noovean c^3 ss. o( 
gation  veut bien accepter  le  contrô le  de l ' I n s p e c t io n  du I :  
sur la  duree du t r a v a i l  et le  repos hebdomadaire, mais non 
pour les  congés payés.

M. SIBAY (Turquie) ne comprend pas la  d i f f
par les  Pays-Ba

M. CARLC-111 ( I t a l i e )  pré fère  maintenir le texte t e l  q u ' i l  
est ,sous  reser've*de changer le  mot "exerc ice "  par " le  b é n é f i ce " .  
En e f f e t ,  l ' e x e r c i c e  d'un d r o i t  f a i t  part ie  d'une notion tout 
à f a i t  personnelle  et  i l  s e ra i t  étrange qu'un inspecteur f o r 
çât cer ta in '  t r a v a i l l e u r s  à demander les  dro its  mentionnés 
aux a r t i c l e s  3;  4, 5 et 6.

M. van WBRVEKÉ (Luxembourg) préfère  lu i  aussi maintenir 
la  référence  à l ' a r t i c l e  3. Certes ,  i l  faut  ten ir  compte de la 
s i tu a t io n  p a r t i c u l i è r e  des Pays-Bas dans le  domaine des congés 
payés, mais sans abandonner la ré féren ce  à l ' a r t i c l e  3; sous 
peine d 'atténuer  encore la  portée  de l ' instrument é ta b l i  avec 
tellement de peine.

M. YEYSEY (Royaume-Uni) rappe l le  a lors  que lors  du 
premier examen de l ' a r t i c l e  3 ;  i l  y avait  un deuxième alinéa 
prévoyant que l ' e x e r c i c e  de ces d ro i t s  pourrait  Ôtr 
par vo ie  d 'accords  c o l l e c t i f s  volonté

 ̂. .

Tes. Comme i 1 est
mention de 1 *arti
re ce texte. A in s

enta-

- ^

n 'au ra it  plus beso in  de par ler  de l ' a r t i c l e  y deanr-.c?

LE PRESIDENT estime que les  deux contrôles  ne s 'exclucrr
pas : i l  peu* y avo ir  à la  f o i s  un contrô le  adm inistrati f  eu 
la  mise en jeu ,  par l e  pouvoir ju d i c ia i r e  des ob l igat ion s  cor. 
trac tées .  I l  paraît  très  d i f f i c i l e  d 'e x c lu re  la  notion d ' i n s 
pection  en matière de congé. Comme c ' e s t  un texte  absolument 
p r o v i s o i r e ,  i l  propose de le  garder juso *01*00; aine si ;
le  délégué des Pays-Bas ayant entre temps la  p o s s i b i l i t é  de 
r é f l é c h i r  à un l i b e l l é  plus opportun.

M. BONNESBN (Danemark) pense q u ' i l  s-' 
d ' in sp e c t io n  adéquat, c ' e s t - à - d i r e  conforme 
en vigueur dans les  d i f f é r e n t s  pays.

C.'
l é g i s la t io n s

/



ce texte en a

laisse*^ sans n'-me^o#

-ste pour qu'on gar de provisoirement
pouv cir* 1e deviser er. fon ct ion  des
oui t pour t ie n  r.ar-

de rédaction^ i l Q_ m 3^

Cependant, **. (mcq.*aume-Uni) pense eue cette
t ien  n 'e s t  pas entièrement s a t i s fa is a n te  et demande s i  le ?r 
sident a defin itivement r e j e t é  la  suggestion britannique de 
troduire  à l ' a r t i c l e  3 l ' a l i n é a  qui a mystérieusement disparu.

LE rRESiDENT préc ise  a lors  q u ' i l  n 'a  jamai 
de retrancher cet  a l inéa.

vestrou

M. CAR1CN1 ( I t a l i e )  pense q u ' i l  vaudrait mieux la i s s e r  
à la  compétence de chaque gouvernement le  soin  de r é a l i s e r  les 
d ro i t s  que le  Comité S oc ia l  est  an train  d ' é t a b l i r .  Quant au 
sa la ire  minimum, i l  pourra it  être  d 'accord  avec la  p ropos it ion  
de M. Veysey.

Cependant, le PB.ES1PENT estime q u ' i l  est in u t i le  de 
parler  maintenant de s a la i r e .

M. CARLCNI ( I t a l i e ) la  proposa
de M. Veysey dans la  mesure où e l l e  f a i t  appel aussi à la  lo: 
pour f i x e r  un sa la ire  minimum.

LE PRES1DENT conclut en proposant ddi^sdrer cette
question sous 1 ' a r t i c l e  sans numéro qu'on en fcn c t io r
de ce qui aurai t été énuméré.

(1)
15 PRESIDENT passe ensuite à l 'examen des proposit  

du groupe de tr a v a i l  concernant les  nouvelles 
au questionnaire Doc. C5/Soc (po) g.

ajout

M KRINGL5B0IT5H (Norvège) ccnst; rU' ororese d ' i n 
c lure  dans le  questionnaire des d ro i ts  r e l a t i f s  à la  rémunération 
comprenant la  p ro te c t io n  du s a la ir e  et des jours f é r i é s  payés.
I l  d é s ir e r a i t  beauccuo avo ir  des o r ë c i s i c n s  sur ces d é f in i t i o n s .

madame G1L0N-PICHAULT (Belgique) suggère pour la  "pr< 
t ion  des s a la ir e s "  de se r é fé r e r  à la Convention internation: 
du tra va i l  dé f in issan t  très exactement les  
p ro te ct ion  des sa la ir e s . /- / *

l )  Cette part ie  de la  d iscu ss ion  a l i e n  sous la  
H. C.C. Veysey.

rres ioence  se
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LE fn^SID-NT p réc ise  d 'autre  part qu'on enter 
jours f é r i é s  Noël, Pâques, l 'A scens ion  et autres f ê te

M. encore d 'autres  uro:
sur le  ce in t  2 "Proies r e l a t i f s  
la  fa r . i l l e " .

à la  famille '* ,t! t [ -ri'oue

H. TENKrJOrD indicue cu 'à  l ' a r t i c l e'O ou cro
contenu dans le  t o c .  438, on trouve un énoncé de ce c 
ra ient  être les  d ro i t s  familiaux.

I l  s ' a g i r a i t ,  constate a lors  M. KR.1NGLEBCTTLN 
r é fé r e r ,  pour répondre au questionnaire ,  à coûtes ces 
s i t i o n s  l é g i s l a t i v e s .

LE PRESIDENT, de son cûté ,  pense que le  quest: 
ne f a i t  que demander quel les  sont les  d isp os i t ion s  ex; 
dans les  pays.

i c i .

;ioii.nair
mai s de:
 ̂ à insé

pass
'le grcu;
i l du d<
!ues tion,

ne concerne pas seulement, ia  sicua-

LE PRESlDaNI passe ensuite au dernier  paragraphe du 
tex te 'd isa n t  que "Te' groupe de rédact ion  a examiné les cucs-

du U-OCV-...' .̂,̂  '^o./ooc o o ) ^ - r^*
Tussent examinées lo rs  de la  

prochaine réunion" en demandant an Comité s ' i l  accepte ces 
conclusions.

M. CAF.LCN1 ( I t a l i e )  demande a lors  s ' i l  ne se r a i t  pas

Sécurité  Soc ia le  pr ises  par le  Comité de rédact ion  et approu
vées car le  Comité S o c ia l .

lu— Co' 2̂L't5 n ŝ. 3̂.iLt OG3
des recommandations eu c ' e s t  le  Comité S o c ia l  qui prend les 
décis ions  et e l l e s  f igu reron t  dans le  p roces -verb a l .

H. CAxLCLÏ ( r t a l i e )  ayant donné eon 
PRESIDENT conscace oue l ' e

îCCC-*G, 1 û
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Serascourg, le 3 f é v r i e r  icuy
Restricted
Corri^erô'Yr' 2. 
CE./3 oô (36) l; 
or .  angl^

cohiiù soc*;*

Projet de résumé des débats de la 'o is ièue  Sessi;

Ccrrirend-uu

a 4M ^  D=c. Cr/3,0 ( ,6 ,  -2 .

Pase 25

Paae 2h

re 2î

-aae 2o

Paae 2:

Le cinquiéue cararrr.ohe c,oit être reranié ccrue
suit  : ..... .
"H. WALLIN (Belg ique), reuerciant H. Veysey pevr 
son t r a v a i l ,  constate qu 'à l ' o r i g i n e  le  Couverne- 
uent belge avait uanifesté aussi sa préférence 
pour la  ferrie déc larat ive .  Cependant, i l  estir.e 
que uêue la  ferre  déclarative  n ' i rp l iq u e  pas qu'on 
doive rédiger  la  Charte eu ternes f o r t  vagues. 
A insi ,  les  principes proposés par h. Veysey sont 
t e l s  qu'un Etat ne pourrait fa ire  le  uoindre 
progrès .  .Aussi p r o p o s e - t - i l  au représentant du 
Royaune-Uni de corp lé ter  son tente par d ' i n d i s 
pensables p réc is ions .
Vn*it d 'abord .  T T voudra^ t rre^dre corne ooint do

Le dernier o:
suie :

l é e . t?* * * $

r e r e e u i é  c c e Y U 3

p e s é c * j . e  d u  f e r . - u . t i
. e r . t  :r . ê r . t  d o n n é e , C E T

peur c h o is i r  libreuent son erp lo i ,  corue le d it  
î ' a . r t i c l e  2, i l  faut qu.'cn puisse s ' y  préparer 
l ib r e u e n t . "

use
o^euaniée corue suit :
"hais ,  dans la uesure cù l ' o n  s 'o r i e n te  vers une 
formule déc lara t ive ,  ........... "

;r*èuo Irone du. rua-' .  'T'"."." " t - - ' -  _ 'L̂Û OUOer UYie YLUgU—3 UCrûS —̂
?.re-rrro.*.e

'Secréo^rin ',

groupe : e r^ue.eo
usé de V'̂ *̂ 0"̂ S ***Pérou u- Veysey.
rreudère -T---A..-̂

esc u.ors

EYOrr*—û*"* ES



C orr igen d u m  au 
CE/Soc (56) 12

Pa^e 56 (a^ A l a  f i n  du c in q u iè m e  r a r a r r a r h e , s u p p r im e r  l.s

Pa^e ko

Page ki

(b) A la  f i n  du

' l u s  . . . c a s  canal

^ i l ' n ' y  v o i t  aucune o b ' iac t ion ."  c a r  ' ' i l  n * i n s
p a s " .

p a r  l e  n e t  ' ' e n p l o y J e " .

S u p p r im e r  l a  t r o i s i s n c  a h r a s e  du t r o i s i è m e  p a r a 
g ra p h e  ( " i l  e s t  d i f f i c i l e . . . d ' e x c e p t i o n s . " )  ctj* 
dans l a  Dnrase  s u i v a n t e ^  ron*Dla(

pasre c7 laaaas ao à
Œ**lV**YT'l***'r'*;̂  )̂ C Y,*,f̂t**?*------^ ^ ------------------- *̂**

f***CC!*S'*'̂  1 — f *'*V , ' '* * * * 'r'U n',-3, v
H- 

(0



Strasbourg, le 5 octobre 1556 Restrectco
CE/Scc ( 56) 1E 
Or.angl.

C 0 H I T 3 S 0 C I A L 

(Quatrième session)

CHARTE SOCIALE EUROPEENNE

Observations des Gouvernements sur les 
a r t i c l e s  du p r o je t  do Charte adoptés à t i t r e  prov iso ire  
par le  Comité s o c ia l  au cours de sa troisième session.

a<3oy-té n 4-î —r 3 prov
scci ale ayan t t r a i t
Cunj té avait rccomr-i
g.OUVeru craint S pour
obso rva viens à leur

ande do soumettre ccs p ro je ts  d 'ar  
eue c eu x -c i  le s  examinent

Par l e t t r e  du 15 mai IQ50, transrr 
oc session  du Comité s o c i a l ,  le Sc< 
lion des gouvernements sur ce t te  r<

le 1er août 1056,

A la  date 
gcuvernoments 
déclare oui i l s  no dés ira ic !

;mité s o c i a l a
' t i c l e s  de 1et Cnar
L s ce vrav.'mj. 1 Lo
s d ' a r t i c l e 3 aux
; form ulent des

le  rapport e l a
re Général an ocra
n d a t l o n  en de:nard
conriunicuée s avan

5 do l 'é ta b l is se m e n t  du présent document, nu; 
i ient s o i t  communiqué leurs  observât?

ou eu n'en avaioni
pas .Los présenta 
.formuler.

Bien que beaucoup d 
connaître leur p o s i t io n ,  la  
d 'é t a b l i r  dos maintenant le 
reçues ultérieuremqnt fe ron t

gouvernements n ' a i ent  pas encore i: 
D ire c t ion  des Etudes a jugé u t i l e  
présent document; les  observations 

l ' o b j e t  d'addenda.

ceo

/33
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Le Gouvernement du Luorembourg a d é c l a r é  q u ' i l  ne d é s i r e  pas ,  peur 
l ' i n s t a n t ,  f o rm u le r  d ' o b s e r v a t i o n s  sur l e s  a r t i c l e s  en q u e s t i o n .

Le Gouvernement de l a  Suède a f a i t  l a  d é c l a r a t i o n  su iv a n te  :

1 'Eurone se p r o n o n ça i t  en fa v e u r  d 'u n e  c o n v e n t i o n  de c a r a c t è r e  
o b l i g a t o i r e ,  l e s  a u t o r i t é s  s u é d o i s e s  s e r a i e n t  d i s p o s é e s  a cxominer  
avec a t t e n t i o n  le  p r o i e s  de pente d é f i n i t i f . ' '  Tïl

Le Gouvernement des Pays-Bas a d é c l a r é  n ' a v o i r  aucune o b s e r v a t i o n  
à fo rm u le r . - - -

OBSERVATIONS GENERALES

Le Gouvernement de l a  B e lg iq u e  a f o rm u lé  l e s  o b s e r v a t i o n s  s u iv a n te s

Le Comité s o c i a l  du Comité dos M i n i s t r e s  du C o n s e i l  do l 'E u r o p e  
a p o u r s u i v i ,  l o r s  do sa t r o i s i è m e  s e s s i o n ,  l ' é l a b o r a t i o n  d 'u n  
p r o j e t  de Chante s o c i a l e  européenne .

Le Comité des M in i s t r e s  n 'a y a n t  pas,  ju s q u 'à  p r é s e n t ,  donné des 
d i r e c t i v e s  au Comité s o c i a l  quant à l a  form e,  à l a  teneur e t  au. but 
do l a  Charte s o c i a l e ,  l e  Comité s o c i a l  s ' e s t  penché sur c e t t e  qu es 
tion. e t ,  à propos  de l ' é t u d e  do chacun des d r o i t s ,  l e s  gouvernement 
fu r e n t  i n v i t é s  à donner l e u r  a v is  quant à l a  forme que d e v r a i t  
prendre l a  Charte.

C er ta in s 'g o u v e rn e m e n ts  o p te n t  pour l a  d é c l a r a t i o n  de p r i n c i p e s ,  
d 'a u t r e s  pour l ' i n s t r u m e n t  o b l i g a t o i r e ,  d ' a u t r e s  e n f i n ,  t a n t ô t  

our l ' u n e ,  t a n t ô t  peur l ' a u t r e  fo rm e ,  s u iv a n t  l a  nature du d r o i t  
g a r a n t i r .

S i  l e s  travaux du Comité s o c i a l  n ' o n t  pas p r o g r e s s é ,  l 'A s s cm n lé  
c n s u l t a t i v c  a, par c o n t r e ,  é l a b o r é  un p r o j e t  de Charte q u i ,  à cüto  
o p r i n c i p e s  e t  d ' o b j e c t i f s ,  c o n t i e n t  des d i s p o s i t i o n s  qu i  clign
ent l e s  gouvernements.

Le Gouvernement b e lg e  e s t  d ' a v i s  eue l ' é v o l u t i o n  de ce prooiemo 
u s e i n  du C o n s e i l  de l 'E u r o p e  e x i g e  eue le  Comité s o c i a l  r e ç o i v e  
es d i r e c t i v e s .  *

naa-n; s o c i a l e  s o i t  un -ns ̂1I l  l u i . p a r a î t  n é c e s s a i r e  que l a  Ch 
înént o b l i g a t o i r e ,  l i a n t  l e s  E ta ts  e t  non une s im ple  d é c l a r a t i o n  do 
p r i n c i p e s .

' e s t  l e  S e c r é t a r i a t  G én éra l  c u i  s o u l i g n e .



I l  n'appartient sans doute pas au Comité des Ministres d'étu
dier en détail le contenu de la Charte, Néanmoins i l  est important 
c u 'i l  indique au Comité social le caractère général des droits qui 
doivent y figurer.

Les droits que garantirait cet instrument international de
vraient être établis dans un sens progressiste, être suffisamment 
détaillés pour définir clairement les obligations des gouvernement 
et les droits des individus, de te lle  manière que les dispositions 
que contiendra la  Charte sociale soient supérieures à celles figu
rant dans les "Déclarations" universelles de même nature,"

3

Le Gouvernement du Danemark a formulé les observations suivantes

"Le Ministère des Affaires sociales juge acceptables les projets 
d 'artic les re la tifs  à l'em ploi et aux conditions de travail figu
rant à l'Annexe III  (1 ). Cependant, nous pourrions également 
accepter les dispositions plus détaillées mentionnées dans les 
observations ci-après relatives à l'Annc:-

le Ministère des Affaires sociales partage 
par la délégation .noise a la  troisième

IV ( i ) *
ée de la Charte soc ia le
le poi nt de vUC exprime
3 s i on du Comité socia l  t
;biC nt j u s t i f i r -n desselon lequel différentes considéra 

réserves à l'égard de l'élaboration d'une Charte sociale sous la  
forme d'une convention contenant dos dispositions obligatoires.

S i, dans les années précédentes, l'adoption de conventions 
internationales dans le domaine social a pu permettre uns meilleure 
harmonisation des législations des pays intéressés et réduire ainsi 
leurs divergences, à l'heure actuelle d'autres éléments semblent 
être déterminants peur le développement de la  législation  eu tra
vail et de la législation  sociale dans une région te lle  que 
l'Europe : par exemple, les accords bilatéraux et multilatéraux 
conclus pour fa c ilite r  les mouvements migratoires entre les pays 
et l'influence sur les conditions sociales de la  dépendance éco
nomique résultant des courants d'échanges internationaux.

par -Le fa it  eueCe point de vue semble d 'a illeu rs corrobora 
la  plupart des gouvernements ont suggéré, dans leurs repenses au 
questionnaire sur l'em ploi et les conditions de travail, que les 
dispositions relatives à ces droits révèrent, dans une Charte
sociale, le caractère d'un c eeclaraeion,

S 'i l  était cependant décidé de donner a la Cnarse sociale 
caractère d'une convention contenant des dispositions ebligate: 
i l  semble que la  Charte devrait alors comporter un préambule ô; 
lequel les parties Contractantes déclareraient que les normes 
définies dans les chapitres suivants constituent le  but de leu;

i) Du Doc.CH (5 6 ) 6 3 .



politique sociale. Au moment de la ratification  de la  Charte* 
chaque Partie Contractante devrait se déclarer disposée à appliquer 
les principes énoncés dans le préambule et notifier en même tenus 
quelles dispositions do la  Charte e lle  s'engagerait à respecter.
Par des déclarations postérieures, e lle  pourrait ensuite notifier  
son intention d'appliquer dorénavant une ou plusieurs des autres 
dispositions.particulières de la Charte."

Le Gouvernement de la  Péuublicuc Fédérale d'Allemagne a formulé 
les observations suivantes :

"C 'est avec satisfaction que le Gouvernement Fédéral a pris 
connaissance de la  poursuite des travaux concernant le projet d'une 
Charte sociale européenne. 11 est surtout à approuver que le  
Comité social s 'e s t  décidé de fixer dans des projets d 'artic les  
(annexe 1 1 1  du rapport) les résultats de la première enquête faite  
extrêmement à fond chez les gouvernements membres sur les sujets 
"tra v a il" et "conditions d'emnloi".

Et, d'après 1 'opinion du Gouvernement Fédéral, le Comité scciaj
y est parti à juste titre de l'id ée  que -  vu la  différence 
systèmes juridiques, économiques et sociaux dans les 15 Eta

-o s
4- ̂

membres du Conseil de l'Europe - i l  semble opportun 
quement des déclarations fondamentales 
normes do droit obligatoire 
tel traité  trouvera 1 '

de l e u r
axeret ce ne pas

Le Gouvernement Fédéral _____
cccrd de tous les Etats membres du C 

de l'Europe. En ce qui concerne le  contenu des sept article  
visoircmcnt adoptés, i l  n'y a -  en principe - pas d 'ebjeeti 
non p lu s."

e uni- 
des

cnsûil 
s pre- 
ens

-OBS! )NS DETAILLEES

Article 2

-"Toute personne a le droit de gagner sa vie par un travail 
librement accepté.

Afin que ce droit puisse être exercé effectivement, les 
gouvernements signataires s'efforceront de réaliser eu de maintenir 
un niveau élevé et stable de l'em ploi et de contribuer, par la mise 
eu place de services gratuits et publics de l'em ploi, par un sys- *

ce; c c n a i t i e n s  atème d'orientation professionnelle et 
santés de formation, à la réalisation  du but consistant à donner à 
tous l'occasion d'exercer la  profession convenant le mieux aux 
capacités ot aptitudes de chacun."



La c *<
dans
base

Le Ministère des A f fa i r e s  so c ia le s  souscr i t  à la proposit ion 
fa i t e  par la  délégation danoise à l a  troisième session du Cendré 
so c ia l  et  tendant à ce que, outre le s  ns sures mentionnées au pro
je t  d 'a r t i c l e  2, paragraphe 2, i l  s o i t  f a i t  également mentien des 
services d'enseignement.

inLAKDE :
Le Gouvernement de l ' I r l a n d e  considère que cet a r t i c le  de

vra it  reconnaître que le  d r o i t  de gagner sa vie  par un travai l  
librement accepté a toujours ex is te  antérieurement à 1 ' élaboration 
de cette  Charte et indépendamment de c e l l e - c i  et .  d 'autre part, 
q u ' i l  est in u t i l e ,  dans l e s  conditions a c tu e l l e s ,  de prêcher les 
moyens que devront employer le s  gouvernements peur maintenir un 
niveau élevé et stable c.s l ' e m p lo i .  I l  recommande en conséquence 
eue cet a r t i c le  s o i t  remanié corne suit  :

"Afin que toute personne puisse exercer son dro it  do gagner sa 
vie pan un t r a v a i l  librement accepté, le s  gouvernements 
signataires s ' e f f o r c e r o n t  de r é a l i s e r  ou do maintenir un 
niveau élevé et stable '  de l ' e m p lo i  et contribuèrent, par des 
moyens adaptés aux conditions propres à leurs pays, à la  
r é a l i sa t io n  du but consistant a donner à tous l ' o c c a s i o n  
d 'exercer  la  pro fess ion  convenant le  à ieux aux capacités et 
aptitudes de chacun."

ROYAUX-UYI :
I l  est  suggéré de remplacer le s  mets des conditions 

sat is fa isantes  de formation" par les  mots "une assistance en vue 
de la  formation".

Cet amendement tend à tenir  compte de la pes i t ien  des pays 
où, comme dans le Royaume-Uni, la  formation re lève  en général de 
l ' in d u s t r ie  et non du gouvernement.

A r t i c l e  5

"Tous les  t ra v a i l leu rs  sa lar iés  ont dro it  à des 
t ra va i l  ju s te s , ,  jl), à une l im i ta t io n  raisonnable de 
t ra v a i l ,  au repos hebdomadaire et à un congé annuel

eenditione de 
la  durée du 
paye raiscrnabi

L 'exerc ice  de cq d ro it  peut être r é a l i s é  par- voie  de 
t iens c o l l e c t i v e s ,  de réglementation en matière de f i x a t i  
sa la ires ,  ou par d 'autres  moyens convenant aux conditions 
t i c n a l c s . "

CO on-
!.i C u

gestion de la  rémunération, à laque l le  i l  é t a i t  f a i t  a l lusion 
la  p ro je t  i n i t i a l  de c e t  a r t i c l c ,  d o i t  -$trc* examinée sur 2a 
des repenses au nouveau questionnaire .



DANEMARK

Sous réserve que la  Charte sociale prenne la  forme d'une 
déclaration, le Ministère des Affaires sociales s'associe egale
ment à la proposition de la  délégation danoise tendant à insérer
dans la  Charte une clause souple 
nablc do la  durée du travail.

relative à la lim itation raisen-

D'autre part, nous acceptons la  proposition, formulée par 
plusieurs délégations, d 'inscrire dans la  Charte une disposition  
précise fixant la duree du congé annuel.

IRLANDE :

Le premier alinéa de cet article  est incomplet et le Gouver
nement de l'Irlan de considère que, dans ces conditions, i l  ne peut 
pour l'in sta n t formuler d'observations a son sujet.

I l  est recommandé de remanier le deuxième alinéa comme suit :

"Les gouvernements signataires reconnaissent que l'exercice de 
ce droit est et continuera à être réa lisé , dans de nombreux . 
cas, par voie de conventions co llectives. I ls  peuvent, cepen
dant,si cela C3t nécessaire ot souhaitable, instituer une ré
glementation permettant de réaliser l'exercice  de ce d ro it,"

Article h

"Tous les travailleurs salaries ont droit à une protection 
adéquate de la vio et de la  santé dans leur tr a v a il."

DANEMARK :

L 'artic le  ^ devrait s'appliquer à tous les travailleurs, y 
compris les travailleurs indépendants.

Article 5

"Les enfants 
spéciale en vue 
travaux nuisible  
conviennent pas 
préjudice à leur

et les adolescents ont droit à une.protection 
d'empéchcr q u 'ils  ne soient employés à des 
s des peints de vue physique et moral, eu qui ne 
à leur*^gc pour d'autres raisons eu porteraient 
éducation eu à leur formation,"

ROYAUME-UNI ?

I l  est suggéré eue soient supprimés les derniers mots "eu 
à leur formation".



Cet amendement tend à tenir compte du fa it  que certains jeu
nes peuvent compromettre leurs chances de recevoir une formation 
professionnelle en acceptant librement un travail non qualifie  
pour lequel aucune formation n 'est requise. Tout effort visant à 
remédier à cette situation au moyen de mesures législatives ou par 
toute autre intervention gouvernementale serait susceptible de 
constituer une infraction aux dispositions de l 'a r t ic le  2 .

A rticle 6

"Les travailleuses salariées ent droit à une protection spé
cia le , plus particulièrement en période de grossesse ou 
d'allaitem ent."

IRLANDE :

possi
Const

A cet e ffe t , 1 Etat s 'efforcera  à'cmpéchcr que les nécessi
tés économiques ne forcent les mères do fam ille à travailler en 
négligeant les devoirs de leur fo y er ."

L 'artic le  6 pourrait être remanié comme suit :

salariées on̂  droiu à une prorccuion spéciale, plus parti 
culiercmcn^ en penoae oc grossesse o^ d 'allaitem ent."

Dernier article  (non numéroté!

... ."$ ?  Y** d'assurer rexercice effectif g . ,  droits r,entières
aux ts.ruicics 3 y 4 -  5 eu o, l e s  au tor i tés  coriDétcntca d e v r a i e n t  
assurer le fonctionnement de services d'inspection adéquats."
IRLANDE :

Le Gouvernement de l'Irlande considère eu 
:r aux Etats membres le soin do prendre lelaisser

leur conviennent en vue de la  
et q u 'il n 'est  
disposition spéciale ayan

'éalisai
l 'e n  pourrait 
dispositions '

c.cs droits ou principe 
guère necessaire de prévoir, dans la  charte, une

aux services d'inspection.



ROYAUME-UNI

I l  est suggéré d'insérer les  
le mot "assurer", te Gouvernement 
réserver le droit de présenter de 
cet article lorsqu'auront été mis 
projets d 'artic les qui, dans cotte 
précéder l 'a r t ic le  en cause.

mots "le  cas 
de Sa Majesté 
nouvelles cb- 
définitivenon 

partie de la

échéant" 
tient à

t au pci: 
. Charte.

i.
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Strasbourg, le  22 c c t c 3
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COMITE SOCIAL

(Quatrième Session)

CHARTESOCIALE EUROPEENNE*

Observations du Gouvernement ita lien ' 
artic les du projet de Charte adoptés 

provisoire par le Comité Social au cou 
troisième session

SU.
G.

JTS

les  
titre  
C.3 sa

Rappresentanza italiana  
p resso 'il Ccnsiglio d'Europa

Strasbourg, le 8 octobre 1956

Monsieur.le Secrétaire Général, * <

J 'a i l'hcnnëur de répondre, par la présente, à la lettre  
D/5475 que vous avez adressée en date du 15 mai 1956 à mcn Minis
tre, en lu i demandant de vouloir faire connaître les observations 
ue le Gouvernement ita lien  aurait à présenter sur les projets . 
'artic les de la Charte Sociale Européenne, visant les droits rela 
is à l'emploi et aux ccnditicns de travail reproduits à l'annexe 

du rapport de la Sème Session du Comité Social (doc. CH (56) 65)

Sur la formulation de ces articles le Gouvernement ita lien  
'a aucune observation tarticuliere à

ni y a cependant des remarques et une réserve d'ordre géré-
article  ̂ N;.. ' dont j 'a i  4té enarg

Ces remarque. ****T'*''ja'rre EU—v^e

iO.Clt
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I l  pourrait, en e ffet, paraîvre singulier, à^certa 
égards que l'Assemblée Consultative et que le comité coup 
experts sociaux des gouvernements membres aient entrepris 
temps et d'une façon parallèle, l'étude du projet donc i l  
question.

ira
os
, en 
esu

c:

I l  faut cependant reconnaître que les projets élabores 
jusqu'ici par les commissions de l'Assemblée représentent une case 
u tile  de. discussion. D'une façon générale, i ls  couvrent en effet  
l'ensemble de la  matière e t,-to u t en établissant.des limites pré
cises,au xdroits "octroyés aux tra v a ille u rs ,.ils  reconnaissent à 
ces d roits d 'es'ëffets p o s itifs .

-V  ^
"vLe projet'enÀbcurs,d'élaboration par le Comité Social se 

lim ité, par contre;.à  une.énonciation de-principes, dans leurs 
grandes lignes;/énonciationqui n'ajoute rien à ce qui a déjà été*  
prévu par d'autreë:déclarations analogues (la  déclaration univer
selle .des Droits.dë^l'Hpnme approuvée par l'O .N .U .? la déclaration 
de Philadelphie;SUr;les'fins e t  les objectifs de l'Organisation  
Internationale du Travail, e tc .. ; )

.** v ' . ' ' ' '' . - - ' - -
b .Dans ces*conditions, la  Charte Sociale Européenne risquerait 

de devenir un instrument inutile et superflu, voire meme nuisible  
dans le cas où cette dernière ne devrait pas couvrir toutes les 
énonciations ou lés principes reconnus dans les constitutions 
nationales des paysjmembres du Conseil.

'i'-b:.''
Au sens du Gouvernement ita lien ; pour que le nouveau docu

ment puisse porter à un progrès réel dans I 3 protection des droits 
humains en régime international, i l  faudrait q u 'il contînt des*lien  
juridiques susceptibles de garantir l 'e f fic a c ité  politique des 
différentes déclarations.

' la  Charte Sociale, eu égard à l 'é t a t  de l'évolution des
roupies européens et aux nécessités d'ordre économique et politique 
devrait en conséquence assumer le caractère d'une obligation inter
nationale; e lle  ne devrait pas se lim iter à l'acceptation des nor
mes, mais également les garantir moyennant des instruments de tu
te lle  adéquats.

Pour les considérations cui viennent d'être exposées 
Gouvernement ita lien  se voit contraint de confirmer la rése 
avancée car son représentant au sein du Comité Social, quan 
l'acceptation de la Charte Social,? dans le texve élaboré j 
présent par le même Comité.

? IG

ou 'à
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Je vous prie d*agréer, Monsieur le Secrétaire Gérerai, 
Hassurance de ma très haute considération.

C—

ïocoasseï ce Yettcr





Addendum II au 
CE/Soc (5 6 ) lh

Strasbourg, le 12 décembre 1956 . Restricted

COMITE SOCIAL 

.(Quatrième Session)

CHARTE SOCIALE EUROPEENNE

Observations du Gouvernement norvégien et du Gouvernement 
turc concernant les articles de la  Charte provisoirement 
adoptés par le Comité Social lors de sa troisième session.

Norvège :

A rticle 1

I l  ressort de la réponse au questionnaire contenu 
dans le Document CE/Soc (55) I l  Que le Gouvernement norvégien 
est prêt à accepter un arrangement aux termes duquel certains 
droits ou principes seraient établis sous la forme d'une oon- 

.vention, alors que d'autres droits et principes ne peuvent 
être acceptés que comme un but de politique dans une déclaration. 
Les données dont on dispose actuellement font apparaître que 
le contenu et la  portée des droits et principes de caractère 
social varient d'un pays européen à l 'a u tre . Les différences 
entre les pays sont particulièrement accusés en ce qui concerne 
lës mesures d'application, et notamment la  responsabilité du 
gouvernement en cette matière. Si la  Charte doit engager direc
tement les gouvernements envers les citoyens de leur pays, i l  
sera vraisemblablement d if f ic i le  de trouver pour les différents 
points de la Charte sociale, une formule généralement acceptée 
par les pays membres. C 'est ce que confirment les expériences 
de l 'O .I .T . quant à l'adoption et à la ratification  de conven
tions. I l  semble donc plus réaliste  de tendre vers une Charte 
établissant les droits et principes dont les Etats membres 
s'engageraient à tenir compte comme but de leur politique.



Addendum.II au 
CE/Soc (5 6 )

Article 2

Sous réserve que la  Charte revête la forme d'une 
déclaration de principe, l 'a r t ic le  3 devrait comporter une 
introduction qui pourrait être lib e llée  comme suit : "Tous 
les travailleurs ont droit à des conditions de travail justes 

,e t  à une participation aux fru its de l'accroissement de la  
oduction".

A rticle ^

Ces dernières années, le point de vue a prévalu en 
Norvège q u 'il ne devrait être fa it  aucune différence entre hommes 
et femmes en ce qui concerne le  travail et les conditions de 
travail, sauf les dispositions spéciales.concernant l'a id e  aux 
mères. Le Gouvernement norvégien préférerait que les dispositions 
de cet article Rissent limitées à la protection de la maternité 
et i l  doit donc exprimer des réserves à l'égard d'une formule 
plus générale.

Turquie :

Monsieur le Secrétaire Général, —  -

En réponse à la  lettre  D/5.^75* sn date du 1 5  mai 
u.ernier, J'ai l'honneur de porter à votre connaissance que

gouvernement n'a pas d'objections à présenter au sujet de 
rédaction des articles visant les droits r e la tifs  à l'emploi 
aux conditions de travail qui figurent à l'Annexe I II  du 

apport de la troisième session du Comité Social (CM (5 6 ) 6 3 ) .

Quant à la forme et à la portée de la Charte sociale, 
vu l'évolution constante observée dans le domaine des droits 
économiques et sociaux qui sont avant tout fonction des possi
b ilité s  matérielles de chaque pays, le Gouvernement turc est 
d'avis q u 'il ne serait pas indiqué de rédiger à l'heure actuelle 
une convention contenant des dispositions obligatoires et suggé
rerait par conséquent de lui donner la forme d'une déclaration.

Veuillez agréer, Monsieur le  Secrétaire Générai, 
l'assurance de ma haute considération.
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Strasbourg, le  8 octobre  1$%

RESUME DES BLE!SETS POLITIQUES DU PROBLEME

Section  I

PROCEDURE D'ELABORATION 
(Question préa lab le )

Mode d 'é la b ora t ion  ces conventions internationales  dans 
l e  domaine s o c ia l .  Problème p a r t i c u l i e r  rosé à ce su jet  dans 
le  domaine du t r a v a i l ,  ce domaine étant réservé,  en grande 
p a r t ie ,  à la  l i t r e  n égociat ion  entre organisation 
patronales et ouvrières .  In té rê t ,  par conséquent 
c e l l e s - c i  sc ien t  assoc iées  à l ' é la b o r a t i o n  des 
in tern at ion a les ,  a in s i  qu'à leur app l ica t ion .

syndicales 
, à co que 

Conventions

Système écouté par l ' C . I , T . ( s ' i n s p i r a n t  des considéra
t ions  qui précèdent) : p r in c ipe  du triuartisme (employeurs, 
t r a v a i l l e u r s  et représentants gouvernementaux), les  organisa^ 
t iens  syndicales étant directement assoc iées  à l ' é la b o r a t io n  
des Conventions. Décris rrescue ùû ans, co système est devenu 
de t r a d i t io n .

Système a r r l i c u é  i u s c u ' i c i  car le  Cens 
élaboration en deux étapes : 1) Comité ces ; 
des .M inistres ,  Experts et Hauts fon ct ion na ir  
taux) ; 2)  contrô le  'par l 'Assemblée Consulta 
Inconvénients : manque d ' e f f i c a c i t é  : coordi 
santé entre les  deux étapes, à défaut d'un? 
sente des réunions dos représentants gcucern 
contacts d irec ts  entre ceu x -c i  et les  commis 
l 'Assemblée : d i f f i c u l t é ,  a 1

i l  de l 'Bur-

t e neJcn
considérer  les  problèmes sous l ' a n g l e  de 1'3 
commun, l e  mandat r e s t r e in t  dos représentant 
ne permettant,en r èg le  générale ,  qu'une oeuf 
points  de vue nationaux.

tinisu
S Jx-J

t i r e ,
USttC
f:^qe

s ie rs
lièrent

TCS
tr-er

I f e i c
r.eueie

:

r. ne 
enco

3 e
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Manque d'une a s so c ia t io n  di r e c t e  des organisations syndicales à 
l 'é la b o r a t io n  des Conventions.

. Répercussion de ces inconvénients ,  en ce qui concerne
la Charte soc ia le  : désaccord fondamental entre le  Comité s o c ia l  
et  les  commissions de lh4ssemblëe, le  Comité so c ia l  s 'é ta n t  ccr.ten 
té ju s q u ' i c i  d'un instrument uniquement d é c la r a t o i r e , les  commis
sions de l 'Assemblée étant unanimement partisans d'vn document 
de caractère ob l i g a t o i r e , sous forme de Convention.

Nécessité de mesures pr is e s  dans l ' immédiat, en vue de 
s o r t i r  de cette  impasse :

-"1.  Désignation d'un représentant spécia l  du Conseil de 
l 'Europe (à l ' i n s t a r  de la désignation  de M. Schneiter) oui sera it  
chargé de coordonner e t  de stimuler l ' a c t i v i t é  des organes chargés 
de l 'é la b o r a t io n  des Conventions s o c ia le s  a in s i  que d 'ap lan ir  les  
désaccords (Voir c i -d essou s ,  Section  I I I ,  point 5 ) .  Système eu 
Doc. AS/AG (8) 16, P ro je t  de recommandation.

2. Convocation d'une Conférence européenne à base t r i -  
p a r t i t e ,  chargée de d é l ib é r e r ,  selon leslnéthcdês appliquées par 
l ' O . I . T . ,  survie p r o je t  de Charte é t a b l i  par le  Comité s o c ia l  et 
approuvé par l 'Assemblée ( c f .  p r o je t  de recommandation figurant 
au Doc. 488, 2ème rapport de la  commission des Questions so c ia le s )  
Avantages de la Conférence : e l l e  permettra aux membres du Comité 
s o c i a l " -  siégeant comme membres du "tro is ièm e t ie r s "  (représentant, 
gouvernementaux) - de d é l ib é r e r  s imultanément avec les représen
tants syndicaux et  d 'au tres  experts ,  suivant l 'exemple de l '0<u ,T .  
(Voir,  pour l ' o r g a n is a t io n  d'une t e l l e  Conférence, c i-dessous - 
Section IV, point 3 ( c )  e t ,  pour sa composition, Section rJ, peint 
3 c ( i i i ) . )  Autre avantage : l e  cas échéant, ?.a_ Conférence pour
r a i t  être convoquée à la su ite  d 'une simple réso lu t ion  ae 1 'Assem
b lée ,  sans entraîner le s  retards  résu ltant  de l 'é la b o r a t io n  ae -a 
Charte.

3. .Les mesures v isées  sous (1) et (2) devraient in t e r 
venir dans l' immédiat e t ,  par conséquent, en dehors du cadre de 
la Charte (Voir c i -dessous  Section I I ,  point p ) .  ryeter.n- ou 
p ro je t  de recommandation f igurant  au Doc. AS/AG (8) 16.
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SECTION I I

NATURE DE LA CHARTE SOCIALE

1. Proclamation déc lara to ire  ou instrument o b l ig a to ire

Nécessité d'un instrument o b l ig a to i r e  l ia n t  les Etats 
s ignata ires ,  les  documents uniquement déc la ra to ires  ayant perdu, 
dans ce domaine, tout in té rê t  aux yeux du grand public  et risquant, 
d 'autre part,  d 'ê t r e  des " t r o m p e - l ' o e l l " .  Exemple donné par les  
Nations Unies : p r o je t  de Pacte r e l a t i f  aux d ro i ts  économiques, 
sociaux et  c u l tu re ls ,  ce p ro je t  tendant précisément à remédier 
aux in su f f isa n ces  de la Déclaration Universelle  cul  n 'a  pas de 
force  o b l i g a t o i r e .  Autre exemple : la Charte de Bogota. En tout 
état de cause la Charte so c ia le  européenne ne saurait présenter 
un recu l  par rapport aux d isp o s i t io n s  des Conventions ce l 'O . I .T .  
portant sur la même matière, ces d isp o s i t io n s  étant destinées à 
devenir o b l i g a t o i r e s .

2.  Nature et portée des d is o o s i t io n s  engage
ta ir e s  de la Charte :

(a) Reconnaissance e x p l i c i t e  des d r o i t s  fondamental 
domaine s o c i a l .  Nature et  d é f in i t i o n  de 
Droits s u b je c t i f s  ? (P ro je t  de Charte figuran 
Projet  de Pacte des Nations Unies, Charte de !
Droits " o b j e c t i f s "  ( "P e f lex -R echte" )  ? (Proje 
f igurant au Doc. 488 et au Doc. AS/AG (8) l é ) .

(b) Engagements concrets de p o l i t iq u e  s o c i a l e (Pro je ts  de 
Charte f igurant au Doc. 403, au"Doc. 48o, au Doc. AS/'AG 
(8) 16, a in s i  que le p r o je t  de Pacte des Nations Unies).

it l e s  E ta ts s i m a -

*iidanienoû.ux dans l e
de ces d r o i t s *
f i g u r a n t  au
r t e  de B o g o t a ) .

Charte

Caractère et portée de ces engagements : mesures admin 
t r a t iv e s ,  l é g i s l a t iv e s  e t  autres,  à r é a l i s e r  progressi  
ment lo rs  de la mise en oeuvre de la Charte, c e l l e - c i  ; 
vêtant, par conséquent, le  caractère d'une Convention- 
cadre ou d'une Convention-programme ( c e c i  à l ' i n s t a r  8* 
p ro je t  de Pacte des Nations Unies)J Programmes spécia* 
de mise en oeuvre, à r é a l i s e r  par étapes successives (* 
403, p ro je t  de Charte, o a r t ie  IV, D oc .488, pro je t  de Cl 
partie  I I I ,  Doc. AS/AG (3) 16).

.^ar^-,

: l i c a t i o n c o n c r è t e  d 'un t e l  prograrr.r; : C--de
S é c u r i t é s o c i a l e ,  à a p o l i c u e r  cens le cadre de
euvre de la  C harte . Ce système de Con

cadre ou Convention-programme se j u s t i f i e  du f a i t  eue 
Charte partant sur l ' ensemble du domaine de la p o l i tD  
s o c ia l e , ne saurait  comprendre que ces d isp os i t ion s  c 
général.
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(c )  Portée jurid ique  des d ro i t s  sociaux et économiques.
Lien entre la reconnaissance de ces d ro i ts  par les  Etats 
s ignataires  et les  engagements à prendre par ceux-c i  en 
ce qui concerne la p o l i t iq u e  commune s oc ia le  : rcconnai; 
sance des d ro i t s  sociaux et économiques dans la mesure 
de la p r ise  des engagements en question. (Théorie du 
"principe  de d r o i t  ér igé  en norme p o s i t i v e " ) . ( x )  Clause 
de réserve (xx) ; clause c o lo n ia le .

La Charte s o c ia le  d o i t - e l l e  donner le  jour à de nouveaux 
orsanes ?

Nécessité de ces organes en vue d 'assurer  la mise en 
oeuvre de la Charte : v o ir  c i -d esscu s ,  Section I I I ,  points 1 5.

Etant donné la n écess i té  immédiate de désigner un Repré
sentant Spécial du Conseil  do l 'Europe (e t  éventuellement de 
convoquer une Conférence tr - ip a r t i te ) ,  la question de savoir  s i  
ces organes devraient trouver leur acte c o n s t i t u t i f  dans le  corps 
même de la Charte ne para ît  pas être  d'une importance primordiale.  
La création  de ces organes au moyen de réso lu t ion s  séparées 
n 'e x c lu t  d 'a i l l e u r s  pas leur incorporation  u ltér ieure  dans une 
Convention. (Voir aussi c i -dessous  Section IV, point 3 ( c ) ) .

4. Caractère ouvert de la Charte s o c ia le .

3. Intérêt  d'un accord p a r t i e l  en vue d 'a c c é l é r e r  la mise en 
vigueur de la Charte.

(x) I l  est  bien entendu que le contenu des engagements 
t ion  a ins i  que les  d ro i t s  spéci f iques  qui s ' y  rapportent 
nas partie  du présent résumé des éléments po l i t iqu es*

(xx) Compte te 
de la Charte, 
r e l a t i f .

nu du caractère p ro g r e ss i f  de la mise en c 
la clause de réserve ne paraît  être  que d'
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SECTION I I I

MISE EN OEUVRE DE LA CHARTE SOCIAL

I . Procedure de la mise en oeuvre des conventions de p o l i t iq u e  
s o c ia le .  Procédure adm inistrative ,  non ju d i c ia i r e  (contrairement 
à la mise en oeuvre de la Convention européenne des Droits de 
l'Homme). Raison de cette  d i f fé ren ce  : d i f fé re n ce  de nature entre 
les  dro its  sociaux et  économiques et la plupart ces dro its  de 
l'homme dans le  sens c la ss iou e .

Point de départ de la mise en oeuvre : soumiss io n  ce rapports 
périodiques par les gouvernements s ig n a t a ir e s . Système adopte 
tant par - . l 'O .I .T .  que par le p ro je t  de Pacte des Nations Unies, 
que par le pro je t  de Code européen de Sécurité soc ia le  ( c f .  aussi 
Doc. 403; pro je t  de Charte partie  IV, Doc. 488, pro je t  de Charte, 
partie  I I I ,  p ro je t  de Charte du Doc. AS/'AC (3) 16). La procédure 
d'examen, de contrô le ,  de c o n c i l ia t i o n  et  d 'entra ide  qu'implique 
le  système en question, postu le  un certa in  nombre d'organes et 
de structures.  En ce qui concerne le  système adopté par l 'O . I .T .  
ces organes sont : le  Bureau International du Travail et son 
Conseil d 'Administration, la Conférence Internationale du Travail ,  
et sa Commission de l ' a p p l i c a t i o n  des Conventions, ainsi  eue la 
Commission d'Experts pour l 'a p p l i c a t i o n  des Conventions eu des 
Recommandations. La mise en oeuvre d'une Convention internat iona
le dans le domaine s o c ia l  est l o in  d 'é t r e  la seule a f fa i r e  des 
gouvernements nationaux. * "" ** ..........

A l ' i n s t a r  de l 'exemple c lass ique  de l ' O . I . T . ,  la mise en 
oeuvre des conventions européennes de p o l i t i q u e  so c ia le  demande, 
à son tour, la c réat ion  d'un certa in  nombre d ' in s t i t u t i o n s  et 
d 'organes.  Là également, i l  s ' a g i t  d'une mise en oeuvre " i n s t i -  
t u t i o n a l i s ë e " . N écessité ,  par conséquent, d'une "réplique" des 
structures de l 'O . I . T .  à l 'é ch e lo n  européen. Pour ce qui concerne 
le  fonctionnement de ces structures et  procédures, vo ir  c i-dessous 
point 5 (b) et Section IV, point 3 ( c ) .

im p o s s ib i l i t é  de con f ier  la mise 
à l ' a c t u e l  Comité s o c ia l ,  compost

En tout état de cause 
en oeuvre de la Charte so c ia le
de.hauts fonctionnaires  des Ministères nationaux compétents- 
(so lut ion  proposée au Doc. 438, p ro je t  de Charte, partie  I I I ) ,  les 
membres ce ce Comité devenant juges, dans ce tte  hypothèse, de leur 
propre action en tant que Hauts Fonctionnaires m in istér ie ls  émargés 
de prendre une part a c t iv e  à l ' a p p l i c a t i o n  de la Charte dans leurs 
pays r e s p e c t i f s .

2, Le Conseil de l 'Europe ne disposant,  à son état actuel ,  
l ' o u t i l l a g e  propre à assurer le ionctionnement ces procédure 
cessaires ,  le Problème p r i mordial  qui se pose aux rédacteurs 
la Charte s o c ia le  e s t* ce lu i  de savoir  comment combler cette  
A ce su jet  i l  s'impose un cro ix  entre t r o i s  idées générales

de
é; U

J'ta
d
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( s )  Création d'une Organisation européenne ôu Travail 
{ ' ' 3 . Ï .T .  européen^).

Inconvénients : raison de double emploi et autres., 
donné le  prest ige  et la longue expérience acquis pa 
l 'O . I . T .  et le f a i t  que son ac t ion  porte - en part 
sur le  même domaine que ce lu i  de la Charte, les ra 
à soumettre car les

(b)

(c)

m or

nt

Etats étant. en grar.ce
part ie ,  les memes dans les  deux c a s . En rouan 
nécess ite  de ten ir  e n r e s e r v e  une so lut ion  "eurcpé 
au cas où l ' é v o l u t i o n  dans la structure de l 'O . I . T  
actuellement en cours, rendrait  impossible la r é a l i s a t io n
d'un accord s a t i s fa isa n t  entre le  Conseil de l 'Eurooe

Comme.et l 'O . I .T .  U t i l i t é ,  à cet  égard, de l ' i d é e  d'un Commis
sar iat  européen aux A f fa ires  so c ia le s  a in s i  que c e l l e  
d'un Conseil économique et s o c ia l  européen. (Voir c i -  
dessous point 5 (a) et Section IV, point 3 ( a ) ) .

Confier la mise en oeuvre de la Charte so c ia le  à l 'O.J

part le  f a i t  que les  normes s c c ia ie sInconvénients : d 'u
européennes sont f o r t  d i f f é r e n t e s  et  plus élevées 
c e l l e s  des conventions de l 'O . I . T .  e t ,  
risque d'une ingérence in d ire c te  des Etats de l 'E s t  de 
l 'Europe, membres de l ' O . I . T , ,  dans la p o l i t iq u e  so c ia le  
des Etats membres du Conseil de l 'Europe. D i f f i c u l t é  
pour l 'O . I . T .  pour cette  même ra ison ,  d ' i n s t i t u e r  une 
sect ion  européenne o c c id en ta le .

Système mixte : Mise en oeuvre de la Charte s o c ia le  par
le  Conseil de l 'Europe en coo p é ra t io n é t r o i t e  avec l 'O . I .T .  
e t  ses organes. Nécessité,  dans ce cas, de créer  dans 
le  cadre du Conseil de l 'Europe,  un certa in  nombre de 
nouvelles structures propres à organiser c e t te  coopéra
t ion ,  sans porter  a t te in te  à la l ib e r t é  d 'a c t i o n  du 
Conseil .  (Voir c i -dessous ce in t  5 et Section IV, point 
3 ( c ) ) .

In  ̂ ccrr.pie,___ Les so lutions (a) et  (b) ne pouvant entrer en l igne  d 
du moins à l 'heure  a c tu e l le ,  i l  convient car consëouent de retenu 
l ' i d é e  suggérée sous le ( c )  ( 1 ) .  Pour l ' a p p l i c a t i o n  concrd^?; 
vo ir  c i -dessous point 5.

i n '  -Etat actuel  de la coopération entre le Conseil de 
e t  1 ' 0 . 1 . Tl : Accord de 1951 : înferm 
ciproques (a r t .  1-2 de l 'A ccord )  ; as 
5) i convocation de conférences rémio

tien
e Conseil ce 1 'Europe
rt et  documenta uicr.t r é 
anet? technique part.
S t r i p a r t i t e s

.(1) Voir,  dans ce sens, les  interventions  de MM, Birkelbach, 
Corish e t  Harlem, à la session  du 13 octobre  19$5 de 1 -Assemblée 
(Compte rendu des débats, 1$55, pages 456, 4 3 $ , ' 438) .
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Lacunes de l ' a c c o r d  :

799

(a) L 'expérience acquise,  entre autres en ce qui concerne la 
Charte s o c ia le ,  démontre que l ' O . I . T . ,  dans ses rapports 
avec le  Conseil de l 'Europe, es t  sensiblement entravée 
par le manque de coordination et d 'u n ité  de vues entre 
les  organes entrant en l igne ce compte (Comité des Mi
n is t r e s ,  Délégués, Comité s o c ia l ,  Experts en matière de 
sécur ité  s o c ia le ,  diverses commissions ce l 'Assemblée).
La d iv e r s i t é  des pos it ion s  prises  par chacune de ces 
instances à l 'éga rd  du problème de la Charte, semble 
empêcher l ' O . I .T . de t r ouver à ce su je t au sein du 
Conseil"un ' ' in ter locuteur  va l a b le'".

Cette lacune se r a i t  comblée par la désignation d'un 
Commissaire européen aux A f fa ires  s o c ia le s ,  la désignation 
d'un "représentant sp éc ia l "  du Conseil de l 'Europe étant 
prévue au para. 3 3e l ' a r t . l  ce l 'A ccord ,  aux termes 
duquel les  deux organisations pourront désigner chacune 
un représentant chargé de d é l i t e r er c e 3*cuescicr.s d ' i n 
térê t  commun.

(b) Aux termes de l ' a r t . 3 de l 'A ccord  Conseil de l 'Europe -
0 . 1 . T . ,  l e  Comité des Ministres peut demander au Conseil 
d 'Administration de l 'O . I . T .  de convoquer des conférences 
régionales t r i p a r t i t e s .  Insuff isance  de ce tte  d i s p o s i 
tion : 1 °) e l l e  semble exclure la convocation de con fé 
rences, dont la composition s 'é c a r te  de la formule t r ip a r 
t i  te en vigueur à l 'O . I .T .  (employeurs, t ra va i l leu rs  et 
représentants gouvernementaux (x) : 2*) dans le  système
de l ' a r t . 3 l ' a s s o c i a t i o n  indispensable des forces  syndi
cales à l ' é la b o r a t i o n  de la p o l i t iq u e  s o c ia le  européenne 
dépendrait ,  en dernier  r e sso r t,  du bon vouloi r  de l ' O.I .T .  
/ com plicat ions  "a"craîndré*"a"la" su ite  d'une évolution de 
la structure t r i p a r t i t e  de l ' O . I . T . )  ; 3 ' )  en l imitant 
ce tte  a s so c ia t io n  à des conférences "ad t o c " ,  ne siégeant 
pas, comme la Conférence Internationale  du Travail ,  de 
façon périodique, l 'A ccord  en question tend à mettre les 
forces  syndicales européennes dans une p os i t ion  d ' i n f é 
r i o r i t é  par rapport aux forces  syndicales à 1 'échelon 
mondial : 4*) la conférence prévue à l ' a r t . 3 n'aura pas 
de pouvoirs de d éc is ion  (contrairement à la Conférence 
Internationale  du Trava i l ) ,  ni même le pouvoir do fa ire  
des recommandations. Néce s s i té ,  par conséquent, do 

. rév iser  l ' a r t .3 de 1 ' Accorc"*en question J

(x)  La formule de composition du " t r e i s i î  
Doc. 403, Pro je t  de Charte soc ia le  oart ie  
Kalbitzer (Doc. AS/'EC (7) 24 et au Doc. A.' 
d'une idée f o r t  d i f f é r e n t e .

me t i e r s "  appliquée
I I I
/AO

a in s i  qu'au rapp 
(8) le) s ' in s p i r e
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5. Eléments c o n s t i t u t i f s  d'une so 
v isé  c i-dessus (po int  3 ( c ) j .

t iôn  à base du système mixte

(a) Organe de d ir e c t io n  et de coord ination  :

Commissariat européen aux A f fa ir e s  so c ia le s  (provu à la 
partie I I  du projeu de Charte du Doc. AS/AG (8) l e ) .
Tâches du Commissariat ( i )  au sein du Conseil de l 'Europe:  
tâches de coordination  et d 'impulsion en ce qui concerne 
la p o l i t iq u e  s o c ia le  du Conseil et plus particulièrement 
la Charte s o c ia le  ; Commissariat européen, organe qui 
préside de façon générale à l ' é la b o r a t i o n  et la mise 
en oeuvre de la Charte et sous les  auspices duquel devront 
fonctionner les  autres organes v isés  c i -dessou s .  A 
comparer avec le  rô le  assumé par le  Conseil d'Adminis- 

-trat ion  du B . I .T .  dans le  cadre de la p o l i t iq u e  s o c ia le  
à l ' é c h e lo n  mondial, ( i i )  En vue de la coopération entre 
le  Conseil de l 'Europe et l 'O . I . T .  : Commissariat européen 
seul " in te r lo c u te u r  va lab le " ,  charge d 'assurer  la coopé
ration entre le s  ceux organisations et de v e i l l e r ,  à ce 
su jet ,  aux in té rê ts  du Conseil de l 'Europe (vo ir  c i -dessus  
point 4 ( a ) ) .

(b) Organe d 'enquête et de con trôle : Comi t é  d 'exper t s indé 
pendants.

En f a i t ,  la procédure de contrô le  et  d 'enquête forme 
l 'é lém ent pr in c ipa l  de la mise en oeuvre de la Ch a r te : 
examen ces rapports périodiques des gouvernements* p a r t i 
c ipants ;  aud it ion ,  s ' i l  y a l i e u ,  des représentants des 
gouvernements directement in téressés  ; rapport d'ensemble 
au Commissaire européen. Système en vigueur à cet égard 
au sein de l 'O . I . T .  ; r ô le  du Comité d 'experts  pour 
l 'a p p l i c a t i o n  des conventions e t  des recommandations ; 
rô le  de la Conférence Internationale  du Travail et sa 
commission competente.

Composition du Comité d 'e x perts :

( i )  Système du Doc. 403 : la Commission européenne des Droits  
de l'Homme assumant le  r ô le  de comité d 'experts .  
Inconvénients : les  membres de la  Commission européenne 
ne sont pas tous suffisamment qualifiés-comme experts 
sociaux. Contrairement à ceux de la Commission de l 'O . I . T .  
i l s  ne disposons point d'une longue expérience dans ce 
domaine.

( i i )  Système do Code européen do Sécu r i sé so c ia le  : le  rô le  
du Comité à 'exper ts  étant assumé par la commission 
existante à l 'O . I . T .  Inconvénient (s ignalé  par la d é l é 
gation dès Pays-Bas au Comité des Délégués et c e lu i  des
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Experts de Sécurité  s o c ia le )  : la Commission de l 'O . I .T .  
comprend des membres ressort is sa n ts  d 'autres  Etats que 
les  Etats membres du Conseil de l 'Europe ; risque d ' i n 
gérence de la part des Etats de l 'E s t  et d 'autres  Etats 
"anti-européens" .

( i i i )  Système mixte : Comité d 'experts  indépendants, composé
à moitié de membres - re ssor t is sa n ts  des Etats membres du 
Conseil de l 'Europe - de la Commission d'Experts de 
l 'O . I . T .  et ,  pour l 'a u t r e  moitié ,  de membres q u a l i f i é s  de 
la Commission européenne des Droits  de l'Homme (x ) .  (Appli 
cation de l ' a r t . 4 de l 'A ccord  Conseil de l 'Europe - 0 . 1 . T.)

Avantages de cette  so lu t ion  : tout en sauvegardant l ' i n d é 
pendance eu Conseil de l 'Europe, ce tte  so lut ion  semble 

-ê tre  su scep t ib le  d 'assurer  à c e l u i - c i  1 'ass istance  te ch n i 
que indispensable ,  à fourn ir  par les  Services compétents 
du B . I .T .  chargés d 'a s s i s t e r  la Commission d'Experts 
existante et disposant d'une 
concerne le  contrô le  de la n 
de l 'O . I . T .  a in s i  que des l é g i s la t i o n s  e' 
des Etats membres du Conseil ,  m 
cation  de l ' a r t . 5 de l 'A c c o r d ) .

( c )  Organe de c o n c i l ia t i o n  et d 'e n t ra id e

Commissaire européen, a s s is té  :

( i )  par le  Comité s o c ia l  gouvernemental e t /ou

( i i )  par une Conférence (Chambre) s o c ia le  européenne en tant

rande expëri ence en c  ̂ qui
e en oeuvre des ccnve ntion
s la t ion s  et pratique? sooii
membres de 1 ' 0 . 1 . T. (.

ion et d^assistance technique OU
Les réunions te la Conférence ; r-' \  ̂-

par le Commissaire européen, il
ec 1e représentant spéc ia l  ce

Conseil de 1 'Europe.

l 'O . I . T .  selon les  modalités exc l icu ées  c i-dessous à la
Section IV, point 3 ( ^  \

(x) A noter que 
sociaux comme HM 
la Commission de

c e l l e - c i  corn 
. S/rensen e 
l 'O . I . T .

T
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SECTION IV

CONTROLE DEMOCRATIQUE

A d ist inguer  ceux aspects fondamentaux :

1. Contrôle démocratique à base parlementaire 
exercé par l 'Assemblée Consultative 
(aspect p o l i t i q u e ) .

2. Contrôle démocratique "à base syn d ica le " 
(aspect technique).

1. Contrôle à base parlementaire :

Inconvénients de ce contrôle  en ce qui concerne la mise 
en oeuvre de la Charte : manque d'un ou t i l la g e  techni que, propre 
à assurer la procédure d'examen et de contrô le  de l 'ensemble des 
rapports volumineux techniques,  soumis périodiquement par les  
Etats s ignataires  dans chacun des domaines spéc i f iqu es  prévus à 
la Charte s o c ia le .

2. Contrôle à base syndi c a le  :

(a) Système du tr ipart ism e adopté par l ' O . I . T . (employeurs, 
t rava i l leurs  et représentants gouvernementaux).

(b) Système adepte par la C.E.C.A, : Comité c o n s u lta t i f  
ccmposé"de représentants des employeurs, des tr a v a i l le u r  
et des u t i l i s a t e u r s .

( c )  Système du statut c o n s u lta t i f  octroyé à certaines orga
n isat ions  syndicales par le  Conseil de l 'Europe. Etant 
donné que les consultations en question ne portent qu'un 
caractère non périodique et fragmentaire, le système en 
question ne saurait entrer en l igne ce compte dans un 
exposé portant sur le  contrôle  démocratique.

l a Solut i ons susceptib les  de c ombler la lacune, existant cane- 
le cadre du Conseil 63 l 'Europe

(a) Conseil éconcmioue et soct^i européen (système propose 
âu"'Dôc7"4C3)< Résolution 23 u-, ifqssAmhlée.

Note : S 'ag issant  uniquement ce chercher un m?yen ce comcie
urope en ce oui 

s o c ia le ,r.
la lacune existant au sein du Conseil de lu  
la  Question ce la mise en oeuvre de ia Cnarte s o c ia le ,  on t ' - ;  
abstenu, dans le  présent résumé, ce c r i t iqu es  dépassant cette  
t ien ,  ces c r i t io u e s  risquant de prêter  A confusion comme i l  a 
démontré lo rs  dé la d iscussion  ce la propos it ion  en question : 
sein de l 'Assemblée (octobre  19 t5 ) .?b  ce ces commissions.
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Inconvénient? : la proposition en question tient rrcp peu 
'compte de la coopération nécessaire -  au moins à l'heure 
actuelle -'avec l 'O .I .T . ,  le  Conseil économique et social 
européen risquant de se substituer, a l'échelon européen, 
entièrement à l 'O .I .T . (Voir, par contre, ci-dessus 
Section I I I , peint 2 (a )). Autres inconvénients : danger de 
conflits de compétence et de frictions entre le Conseil 
économique et social et les deux autres organes du Conseil 
de'l'Europe (danger auquel i l  semble possible de remédier do 
façon efficace par*la désignation du Commissaire européen).
La composition du "troisième t ie r s " ne permet pas une délibé- 
ration simultanée avec les représentants gouvernementaux, 
membres du- Comité socia l.(V oir  ci-dessous point C(i) et ( i i i ) .  
Avantages : réalisée déjà dans certains pays membres à 
l'échelon national, l 'id é e  d'un Conseil économique et social 
correspond à l'extension indispensable de la démocratie 
politique vers une démocratie éccnomicue et sociale, évolution 
qu'on ne saurait ignorer en préparant les structures futures 
d'une Europe unie, sous peine de voir ces structures dépassées 
par le développement des structures sociales et économiques 
nationales. Antres avantages (voir aussi les paragraphes hC-r.3 
de l'Exposé des Motifs du Dec. 1.03) : le  projet de Conseil 
économique et social européen présent e une solution valable 
au problème principal à résoudre, en ce qui concerne la Charte 
sociale, à savoir celui de la structure, propre à assurer 
l'élaboration et la mise en oeuvre de la politique sociale 
à l'échelon européen (voir ci-dessus Section 111, point 1 ),
De plus, le projet en question, en dotant le Conseil de 
l'Europe de l'embryon d'une "C .I.T , européenne", porte une 
garantie satisfaisante pour le  cas d'une évolution future de 
l 'O .I .T .,  de nature à mettre en danger la coopération étroite  
de cette organisation avec le  Conseil de l'Europe. (Voir c i-  
dessus Section ITI, point 2 (a) et (b). Enfin : association 
à l'élaboration de la politique sociale des divers groupes 
sociaux, autres que les forces syndicales. Sauvegarde des 
intérêts généraux de la co lle ctiv ité , évolution vers une 
démocratie sociale et économique.

'Conférence récicnale européenne à base tr ira rtite  convocucc 
par l 'O .I .T . en vertu de l 'a r t . 3 de l'Accord Conseil de 
l'Europe - 0 .1 .5 , (solution proposée au Doc, ùto), Inccrvéninou 
insuffisance de l 'a r t .  3 ( "c ir  ci-dessus Section I I I , point
(b )). Manque de garantie pour le Conseil de l'Europe en ce 
qui concerne sa liberté d'action. A défaut d'un organe do 
liaison politique de la part du Conseil de l'Europe -son 
Secrétaire Général n'étant ras doté de pouvoirs roliticuas-  
l'organisaticn et les travaux de la Conférence risqueraient 
de dépendre uniquement de l 'O .I .T . Enfin : manque total de



pouvoirs de la Conférence ellc-mcme, c e lle -c i n'ayant mémo pas 
le  droit d'adcpter des recommandations au Conseil ce l'Europe 
(x). En vue de remédier à ces inconvénients, une troisième 
solution semble-indiquée, à savoir :

(c )Conférence (Chambre) sociale eurouéonne. convoquée uéricdicu?-  
ment en fonction des diverses étapes de la mise en oeuvre de 
la Charte.

Fonctions : Consultations a donner sur la fixation du program
me de mise en oeuvre, soumis per le Commissaire européen ; 
délibération sur les rapports périodiques des gouvernements 
et sur le rapport du Comité d'experts indépendants, que le 
Commissaire-scumettra, s ' i l  y a lieu , à la conférence on vue 
de la conciliation et de l'entraide mutuelle dos nanties 
intéressées. (Voir ci-dessous point ( i i ) .

Convocation : Au fur et à mesure de la mise on oeuvre de**la 
Charte par le  Commissariat européen, mandaté, en tant que* 
représentant du Conseil de l'Burone, soit par le  Comité des 
Ministres, soit par l'Assemblée,

Organisation : par le  Commissariat européen en coopération 
. evec le représentant spécial de l 'O . l , T?. ( v c i r ci -  d o s g u s 

Section I I I , point*!; (5). Présidence assurée par le Commis
saire européen. A cotte fin . modification de l 'a r t ic le  3 
l'Accord 0 .1 .T. -  Conseil de i'Europe dans le sens visé c i-  
dessus Section I I I , peint h (b) (xx) Répartition du vote entre 
les trois "t ie r s ".

Statut de la Conférence : Réserve fa ite  de quelques disposi
tions générales dans le  texte de la  Charte, ce Statut serait 
l 'o b je t  d'un accord complémentaire entre le  Conseil de l'Europe 
et l 'O .I .T . à préparer par le Représentant Spécial, visé au 
peint I de la Section I ci-dessus.

(x) Ni d 'ailleurs aux Etats membres de l 'O .I .T . ,  1?. conférence 
régionale n'ayant le pouvoir que d'adresser de? résolutions an 
Conseil d'Administration.

(xx) Cette modification pourrait avoir lieu  sous f  
accord complémentaire, préparé et négocié avac l'C  
nom du Conseil par le Représentant spécial visé au 
de la Section 1  ci-dessus,

me d'un 
1 . 1 , eu
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Alternatives à envisager pour la comnositicn de la Conférence :

(1) Hri-,oro *s'' composé selon la formule
Doc. hûq, su rapport halbit__________ Doc AS/DC (7 ) 21 ainsi
qu'au Doc. AS/AG (0 ) 16, (représentants des secteurs di 
collectiv ité  autres que les syndicats patrona-.aux eu eux*-!

fine.Avantages : voir ci-dessus peint 3 (s)
Inconvénients : 1 ' ensemble des membres 
gouvernemental ne participant pas à la 
manque l'occasion - présentée dans le carre de la tore 
tripartite  de 1 '0 .1 ,2 . ainsi eue ci-dessous au point (

m-ers)

du Comité soci: 
Conférence, i l

avec les rorrcsen^anG_____________  cynor
ce oui concerne la conciliation et l'e n tr

1
leur

aide
de délibérer dire 
notamment
nécessaires en vue de l'application des dispositions de la 
Charte ; complications et pertes de temps résultant du 
système de réunions séparées de la Conférence et du Comité 
social gouvernemental. A ces inconvénients, i l  pourrait ctr: 
remédié par l'a ltern ative  suivante :

( i i ) Troisième tiers ccmrose unièmement ce ^suresentants 
gouvernementaux :

librement u tile  là où

i l i aticn et 1 ' entYSOmoe pc'j-YYO.—eoj- a Y
os forces synd.icales oc oo.i est l*'rji't
où i l  s 'an it 303 ccnYciiticos 00 1 1 oc

eu autres prauiqu.es sociales.
Inconvénient : manque d'une représentation, à coté des 
groupes syndicaux, des autres groupes de la co llectiv ité . 
Remède par l'a ltern ative  suivante :

( i i i )  Troisième tiers comncsé do représentant? "cuvcrnomeo 
membres du Comité social, ceux-ci étanu accompagné?? î 
l 'in s ta r  de la Conférence Internationale du Travail, : 
conseillers technicu.es, choisis parmi les représentai! 
libres dos divers secteurs de la co llectiv ité
groupes syndicaux. Désignés par le -i-ÂYeYnsioen ŝ 

:s Qualifiées.resenuees uar les or 
conseillers seront autorisés a siéger comme suri

poinus de 1 ' ordre du

"4- p,< 1 or, 2 du proj
YL'O'Yjf 0 la Conférence
l'otice trOP/ Ô OCpiO''.' —0

secteurs de la coii 
du système de 1 ' 
et de celui en c

fichue
permettre une délibération siur 
Comité social, mis encore
OOlICYGIltS SGOutrl-.l'S O (è 10 ÜOll.0

et socia les  incéoenc-.riaes

T-  ̂^
'Cbiviot;. cuares sue ,-.e
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( i v )  A t i t r e  complémentaire, i l  convient de noter encore une
troisième a lte rn a t iv e ,  à savo ir  : composition du "troisième 
t i e r s " , partiellement eu entièrement, de mèneras ce 
l 'Assemblée Consultative . Avantage de ce tte  a ltern at ive  : 
e l l e  sera it  de nature c combiner de façon d ire c te  le  
contrôle  à base parlementaire et l e  contrô le  a base syndi
cale  (voir  c i -dessu s ,  Section  IV, en début).  Inconvénient : 
l ' a l t e r n a t i v e  en question provoquera un? augmentation 
considérable du nombre de membres de la Conférence (pro--  
üLèaes de r é p a r t i t io n  par n a t io n a l i t é  et par tendance 
p o l i t iq u e  q u ' i l  s e r a i t  très  d i f f i c i l e  de résoudre).  D'autre 
part,  i l  sembla que le s  d ro i ts  de regard de l 'Assemblée 
seraient pleinement assurés par la soumission périodique à 
c e l l e - c i  à'üh rapport é ta b l i  par le  Commissaire européen 

'  sur la mise en oeuvre de la Charte, réd igé  do façon t e l l e  
que l'Assemblée puisse en d iscu ter  les  aspects p o l i t iq u e s .  
De plus, l 'Assemblée r e c e v r a i t  des rapports périodiques de 
la  Conférence (Chambre) s o c ia le  européenne.
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Strasbourg, le  2p septembre 1$57 R estr ic ted
C E / S o c / i l  (5 7 ) 3

cor-,r SGCI rAJ

(pèr.-ie Session)

Groupe de t r a v a i l

chargé de la  préparation de la  6ème Session du Comité

CHARTE SOCIALE EUROPEENNE 

Document d ' in form at ion
(Lettre du Secréta ire  Général de la  Confédération 

Internationale  des Syndicats l ib r e s  au Président de l 'Assemblée,
20 octobre  1556 ).

Mon cher Présidant,

Je crois l e  moment est venu de vous fa i r e  connaître le 
point de vue des organisations  syndicales  l i b r e s  d'Europe on ce oui 
concerne le  dernier p r o j e t  de Charte s o c ia l e  européenne comprenant
la  crearicn  d'une enamo c- c ia le  européenne. Nous avons, a C(

ces emieres années, assisse comme ooservateurs, représentant
ns < 
de ce;

le  mouvement syndical l i t r e  dlEurope, à de nombreuses sessions dos
diverses cemmissicns de l 'Assemblée Consultative  s 'occupant

A la dernier
i l  nous a 
sien et ci
-̂*0**̂—.sacpiÀ

c e r t * b i
L' a la sessi- 

ervienero

session  de la commission 
; que l ' o n  veut en termin 
;n a c tu e l le  de 1 ' Assembla 

quelle  q u 'e l l e  s o i t .

les

-U . 1**\..  ̂  ̂^
Secrétaire Général o . i
Conseil de l'Europe*. *

-U'

aires SCC1
cette dise
native

* n



Avant, c o penda.nt eue 1 'Asse mbléc c Gns U
preno nce d'une la c en ĉ ei in i t i ve s ur l e  pro e a
vous exposer 1é pam t de Vue de s S jtl d icats 1ib
Sujet , avec pr ic r e de le port er a la o o i s sa u
avant que c e l l e - c i ne pr cc ède au vet e f ina 1 sur

.es interv entions de
s yn'dical l i b r e ,  3U<\
oc - - i - c ces ir
us sommes ob l igés d

^concndrues e*

regre t  que certaines formulations d 'a r t i c l e s  sont conservées 
a lors  c u ' e l l e s  sont inacceptables  pour les  organisations syndi
cales l i b r e s .

rein* et&OAir
sec t i o n  A " Droit  au Trava

le d ro i t  au t r a v a i l  l i b r e
ce ccurer'S. ces termes un

d),  on parle " d' 
r e s t r i c t i o n  I l  est i 
prêtat ien  présentant un sérieux danger pour le s  t r a v a i l le u r s ,  
qui estiment que les  conventions c o l l e c t i v e s  conclues entre les 
employeurs et  les  délégués syndicaux des t r a v a i l l e u r s  doivent 
conserver le  d ro i t  d 'imposer certa ines  r e s t r i c t i o n s  dent le  but 
e s se n t ie l  es t  de protéger l ' e m p lo i  e t  le s  cond it ions  dc -t ra va i l  
dans leur  industr ie  ou leur  p ro fe ss io n .

fans ce meme ooint  d) i l  est  cu est icn  de " nrotéger d'une

empl o is c tstcn c blos " .  Cel
.en ce -L' - p - i - , --U ' „O.a protéger c
nus dis p cn ib les a la s u i t e
:at 5 ! r . v - g a g e ra it à assu rer
de-grev e. Or. dans la t lu u
. tu'JL JL -*ue Su tans certain s- ta;

rulent occuper des 
3ve. Dn d 'autres 
L ues sut'Olantcurs

désapprouvent que des e f f o r t s  s c ie n t  entrepr is  pour b r is e r  un. 
grève lég it im e et engagée do 
le s  reglements et 
est in c e s s ib le  d'a
l ' a r t i c l e  1, section

s des condit ions  respectant les  l o i s
s statuts syndicaux. C 'e s t  pourquoi il  nous
epter ces deux clauses du paragraphe d) de
A ce ue Charte s o c i a l e .

J.
Dans le 

d ro i t  de fermer
section 
Ü.6S synôicn is ,

de ce meme a r t i c i i ,  concernant
m e  réserve e s t  formulée, snalog-j

**1 1 C.

d t . le  de l ' a r t i c l e  11, de la  Convention européî !ma co sauront
des Droits  de l'Homme et des l i b e r t é s  fondamentales, 
t iens  ont présenté une o b je c t i o n  fondamentale contre

Dos organisa- 
cette  réserve

ie rs  ce la  discussion et 
Droits  de l'Homme, fous 
de la Charte s o c ia l e ,  r é i t é r é

t -
is ogu, l i C * - ' . - ;

onventien df

50.052



i l  y a d 'autres  peines dans cet a r t i c l e  1er au sut: 
cuels nous avens formulé des observations et  demandé des on

Tf.t i e n s ,  surtout en vue as le s  neutre en ccnccrcance avec 
contenus dans l e s  Conventions Internationales  du Travail tra itant 
de ces tê tes  o b je t s .  Tous avons surtout f a i t  ces observation;
Cil
i l - — r o — ! ! *p r-- qp *— * T **- * c* t-''**

sur le  aernier  paragraphe du préambule dons lequel 
r t ies  Contractantes prendront pour but 

d*é ta b l ir  dos nomes européonnes'ylus élevées eue le s  portos on 
vigueur sur l e  plan in tern at ion a l  plus veste  " .  I l  n 'y  a "pas do 
doute o u ' i c i  on vise  surtout le s  Conventions Internationales du 
Travail de Genève. Perce nous est  de constater  ode sur plus d'un 
point ,  le s  aortes proposées dans la Charte s o c ia le  européenne s:na 
in fér ieu res  à c e l l e s  déjà prévues et  adoptées par le  3ÏT pour lo
t e r i e  en t ie r .  C 'es t  l e  cas entre autres pour l ' â g e  d'admission dos 
enfants au tr a v a i l  s a l a r i é ,  l ' i n s p e c t i o n  du t r a v a i l ,  les  systèmes 
de f i x a t i o n  d'un sa la ir e  r i n i r u r .  Nous aurions égaleront préféré 
une autre formulation de l ' a r t i c l e  1, s e c t ion  B, paragraphe a)
r e l a t i f  à la rémunération égale pour un t r a v a i l  de valeur égale,
q^e nous ccnsic.srcns 1 T? J-LO u. *op s i t a r i s t e  et trep s t n ;
oui par conséquent prêtera ,  dans son in te rp ré ta t ion  pratique, à 
des controverses sans f i n .

. 7

Mais, mslgr 5 C-cS lossos 6 U . ces défauts ,
pu nous r a l l i e r  au contenu de coûte Cha r t e ,  bien dé
poursuivre dans le plus b re f nos e f f o r t s  pourpour 1 'améliorer
par vo ie  d 'atenderents .

-Malheureusement, la  part ie  2, r e la t i v e  à l ' i n s t i t u t i o n  
Commissaire' et  d'une Chambre s o c ia l e  européenne rend la Charte

u S _Lu.tjï*€S d 'Europe. La ra- ison on est
U CSSOnUl i q j. a il c s enaan isauiens
dais dans i ' i n s t i t u t ion  d *un Conseil

economique o^ s o c ia l  et c e c i  sur^ouv an ra ison  des compétences 
économiques de ce C on se i l .  Mes organisations syndicales  l ib re s  
d'Europe attachent une extrême importance à la  c réa t ion  d'un: ins
t i t u t i o n

.et les
s

uTCCconne
.caca nent,
orne nonus
S3 DOSOn*Ü
Luticn  de

;u le s  reoresentan v e i l l e u r s  peu
é g a l i t é  avec i s s  emyn.-.,--;.

p .  — i u ot O*

c s o c i a l

nlvtiC .J'-'-Ht  ̂ -1-L ^
du Conseil  de l 'Europe v isan t  la cr< 
tique e t  s o c i a l .  Pour e l l e s ,  l'açti*-.
é t a i t  d'un caractère secondaire ,  étant canné eue le  11. 
compétence et l ' e x p é r ie n c e  requises  pour s ' e

oos coosuaons
mLunCu-0

syndic
nées, 1 ' i n i t i a

t o i  Cen s e i l  s
e odun t e l  Cou
no le  a-  ̂ 1

COS Cri.
lireitoo.

. U . 4—  ^

cr^*r-

de l 'Lnnons, l e Conseil occncnaoia^
eccaae. n ' a æ.* a a y conc pas à S'occap-or des quosirio:' ,s s o c ia le s , S;

-*o0.

'̂<0
!



E < ̂

COns les cas où le r en
pabi e de les résou dre
notr e int érét cip
ne e Conseil éccn ca l
eues . Cr, le yroje U cî c
so c i al e  euror éenre  ̂de

*i *j*-L U ̂  ^
;

er s c c l

ur une ra ison  quelconque, 
a i n s i  eue nous le  disons olus

m ca -

:1 dépouille de façon dé l ibérée  la "Chancre 
de toutes ses compétences économiques. I l  est  

v ra i  qu'à certains endroits  i l  est  question de l ' a p p l i c a t i o n  " i c  
la  présente Convention européenne des dro its  sociaux: et  économiques" 

est clairement indiqué par a i l l e u r s  que la Chambre, a in s ieb A.
d 'a i l l e u r s  que le  Connu. - , nCe donner l ' im p u l -

s o c ia le  du Conseil  desien à la  r é a l i s a t i o n  de là  t o l i t i g u ___________
l 'E urope" .  A un autre en dro it ,  i l  est question que la  Chambre 
peut prendre des réso lu t ion s  à soumettre à l ' a t t e n t i o n  deut prenant
l 'Assemblée Consultative pour l u i  s ign a ler  le s  incidences p o l i t i 
ques, s o c ia le s ,  économiques et c u l tu r e l le s  des questions de sa 
compétence. Or, ces compétences sont clairement dé limitées à 
l ' a r t i c l e  3-, à savo ir  la p o l i t iq u e  s o c ia le  du Conseil  de . l 'E urope ,
et i l ne s ' a g i t que ces m c io c n c e s .

l i b r c s
C 'es t  surtout en vertu des dernières considérations  

t ives  à la  Chambre s o c ia le  que le s  organisations syndicales  
d'Eurcpe ne peuvent pas apporter leur approbation et  leur appui 
au p ro je t  actuel  de Charte s o c i a l e .

i l  y aurait  peut-; a ;ette  si* 4O.
mettant de donner s a t i s f a c t i o n  aux asp ira t ion s  des tr a v a i l le u r s  
appartenant an mouvement syndical l ib r e  d'Europe. C 'e s t  a in s i  
eue l 'Assemolee
pense
quer,
rope,

Consultative l ' a v a i t  suggéré en 1955 Rans sa r c -  
au quatrième rapport de l 'CJ.T.,de pr ier  c e l l e - c i  de c-onvo- 
confcrmément à l ' a c c o r d  entre l 'G.LT et l e  Conse i l  de l 'E u -  
une Conférence rég ionale  t r i p a r t i t e  à la q u e l le  le  p r o je t  de

Charte Socia le  euroteenne s e r a i t  soumis tour nouvel exa

Dans une t e l l e  Conférence t r i p a r t i t e ,  l e s  in téressés  les  
plus d fre c ts ,  c ' e s t - à - d i r e  les  t r a v a i l l e u r s ,  que la  Charte so c ia le  
a pour but de protéger,  pourraient f a i r e  v a l o i r  leurs  points de

do la Charte s o c ia l e  que de la créa-tant- suie' con-.-enu
.on du Conseil économique et s o c ia l  européen.

.V o i iâ  les  quelques r é f le x io n s  e t  observations  qu i ! ro t
c m  devoir vous soumettre au moment où l 'Assemblée Consultative

L éo G.uCj.SHCll S ur  CCS Q'J.Coc3.é.f*S,

Veuil lez  agréer ,  non cher Président,  l ' e x p r e s s i o n  de mes 
matim-nts d ist ingués .

si^nc  ̂ e*
Secrétaire Général

e C. 2
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I CTION DES ETUDES

D iv is ion  des Questions soc ia le s

CHARiE SOCi^LE rjUROPnENNE

Etude sur la nature, la  d é f in i t io n  et la  portée juridique
les i ro i t s  sociaux e' economaoues

±.

INTRODUCTION

Parmi les  multiples problèmes que pose l ' é la b o r a t io n  d'une 
Charte soc ia le  européenne f igure  en premier l i e u  ce lu i  de sa portée 
juridique. Dans les  divers p ro je t s  de Charte soc ia le  soumis à l ' A s 
semblée en octobre 1^35; en a v r i l  et en octobre 1$56 (Dec. 4O3 ,
Dec. hS8 et Doc. 536) la  commission des Questions soc ia les  et la 
commission des A f fa ires  Générales avaient nettement pris  pos it ion  
à ce su je t ,  conformément à l ' a v i s  de la commission des Questions 
économiques. S ' in sp ira n t  de l 'exemple des Nations Unies (pro jet  
de Pacte r e l a t i f  aux dro i ts  économiques, sociaux et  cu lture ls
élaboré par la commission des Droits  de 
t i o n ) ,  les commissions - " .récen tes de 1

l'Homme de cette  ergam sa- 
.ssemblée ont été unanime-

cu'uni Ch= soc ia le  européenne, pour être dignemenu d 'av is
ce nom, ne saurait r e v ê t ir  le  caractère d'une simple déclarat ion  
de pr inc ipes ,  nais 
pris  par les Etats

ievraic  comprendre un ensemble d'engagements
sasnacaires

par lesquels ceu x -c i  se trouveraient
-ns le domaine s o c ia l ,  engagements

formellement l i é s .

Etant donné, d 'autre  par 
de Pacte des Nations Unies, ces 
aux dro its  sociaux, économiques 
domaine, en sent les  c o r o l la i r e s  
se trouvent amenés à se demander 
dro i ts  sont su scept ib les  d 'e tre

t .  qu'à l ' i n s t a r  encore du p ro je t  
engagements devraient correspondre 
et c u l tu re ls  qu i ,  chacun dans son 
, les  auteurs de la  Charte soc ia le  
, s i  et dans qu e l le  mesure ces 
reconnus par le s  Etats signataires



de la Charte. Afin  de contribuer à l ' é tu d e  qui permettra au Comité 
Soc ia l  de prendre une déc is ion  à ce s u je t ,  la  D irect ion  des Etudes 
du Secrétar ia t  Général a estimé u t i l e  d 'exposer ,  dans la  présente 
étude, les  considérations d 'ordre  juridique et s c ie n t i f iq u e  qui se 
trouvent à la  base du problème de la  nature, de la d é f in i t io n  e t  
de la  portée juridique ces dro its  en question.

I I .

EXPOSE DU PROBLEME

L'expérience a démontré que, dans ses grandes l ig n e s ,  la 
rantie  des d ro i ts  et des l ib e r t é s  fondamentaux peut s ' in s p i r e r

d i f f é r e n t s .  En premier l i e u ,  et c e c i  plus 
qui concerne le s  d ro i ts  sociaux et éccncmi-

de deux ordres d ' idees
particulièrement en ce 
eues, on peut se baser sur la conception ,  dite des "normes

Cette conception suppose l ' é la b o r a t i o n  d'un ensembleconauite" (1 ) .
de préceptes s 'adressant aux autor ités  publiques et tendant à ce qu 
c e l l e s - c i  prennent certa ines mesures de p o l i t iq u e  s o c ia l e .  Loin 
d 'e tr e  des règles  de d ro i t  p o s i t i f ,  ces préceptes se présentent 
sous forme de principes et de d i r e c t iv e s ,  dont l ' a p p l i c a t i o n  re lève  
uniquement des autorités  en question (2 ) .  En f a i t ,  ce tte  méthode 
ressor t  beaucoup moins au domaine de la garantie des d ro i ts  et 
l ib e r t é s  fondamentaux auà c e lu i  de la  p o l i t iq u e  so c ia le  (3 ) .  En 
appliquant cette  méthode comme méthode exclusive  de garantie des 
dro its  et l ib e r t é s  fondamentaux, en risque de s a c r i f i e r  la  cond i
t ion  juridique de la personne humaine aux impératifs de 
et du dirigisme soc ia l  et a d m in is tra t i f .

l 'économie

droits  et l ib e r t é s  fen-
Le l ' a t t r i b u t i o n  d'un

En deuxième l i e u ,  la garantie des 
damentaux peut se présenter sous la forme 
dro it  s u b je c t i f  à l ' in d iv i d u .  Partant, e l l e  auss i ,  de l ' e x i s t e n c e  
d'un ce r ta in  nombre de princ ipes  et de r èg les  fondamentaux, ce tte  
conception tend à rattacher ceu x -c i  à des b é n é f i c ia i r e s  individuels  
Cette méthode, que l ' o n  peut considérer  comme la méthode i n d i v i 
d u a l is te ,  risque d 'about ir  à un autre extrême, à savoir  l ' i d é e

(1) En allemand Verbal
auf A rbeit , Z

(2) Cf. W. Kaskel , Arbe
(3) Cet te métho d e se ra

applique à la c é d a
par l'Organ is aticn

74

au système

comme une déclara tion p r in c ip e s .
conçue



selon laquel le  tous droias ,t l im
dro its  individuels  absolus- "a la b les  en toutes c cn d it io  
c irconstances (1 ) .  Si ce point de vue peut être admis p 
concerne certa ins  d ro i ts  de 1'hcmrm dans le sens classique? 
reste  pas ricins que^ pour un grand nombre de dro its  et 
fondamentaux- notamment le s  dro its  sociaux et  économiques, cette  
conception n 'e s t  pas défendable. Comme i l  sera expliqué par la

scna ces 
o et
ur ce qui 

i l  n 'en

su ite ,  une t e l l e  conception es 
dro its  en cu est icn ,

t en c cn tra c ica icn  avec îa na'

11 semble u t i l e ,  dans ces condit ion  ̂ '. aairer  a-, '

sur une autre meahooe d: garantie . é f in i t i c n
l ib e r t é s  fondamentaux. Se situant à mi-chemin

' 'aaaenaion 
es o r o i t s  et 
les  deux pôles

exaremes ocnt ai viena d 'e t r e  question, 
le  Scy lla  d'un dirigisme s o c ia l  et 
juridique poussé à l 'extrêm e.

"principe de d ro i t  érigé en ncrm
S 'insp irant

r t  *1-  -y* <2,U u U ̂
7'le Charybde d'un

a aviver 
.̂ualisns

néthode tend 
ndivi(

ie la théorie  connue sous
le  nom de "principe de d ro i t  érigé en norme p o s i t iv e "  (2 ) ,  cette  
méthode part de l ' e x i s t e n c e  d'un certa in  nombre de principes  et
d ire c t i* e s  fondamentaux de la  sauvegarde et 
personne humaine q u ' i l  convient d 
d ro i t  p o s i t i f .  Seulement, l o in  de

transcc* 
se berner

ou oeveicppemenv ce i: 
;r dans le  domaine du

ra sim .e a t a n o u t i c n
d'un dro it  ind ividuel  ou à la formulation d'une règle  de conduire,
la  transformation .u principe
s 'opère  cette  f o i s - c i  an moyen d'une p ré c is io n  e'

: r c i t  p o s i t iv e ,

v ie  s( nale
__________  fune l im ita t ion

de ce principe  même à la lumière des f a i t s  r é e ls  de 
et économique. L 'expérience ayant démontre que pour 
garantie e f f i c a c e  des d ro i t s  sociaux et économeon 
auxquels ceux -c i  correspondent doivent perd 
i l  en résu lte  que la  d é f in im o n  de ces d r o i t s ,  en tan 
p o s i t i f s ,  doit nécessairement obéir  à une méthode oui

rqaes,  les  principes 
*a leur c=

temps souple 
p liqusr  dans

et complexe. n ! rte nemocs ou

Pt -d
eue drci
c i t en n
aier  ̂  ̂ !

(2)

,8JR
- 1 -a du fameux iiu ce(1) Cette idée se trouva it  r

Turgot de I 776, énonçant la d r o i t  au t r a v a i l  comme un
et in v io la b le .  Cf, aussi Brauer, Das 
Jenn, 1$1$. Chap. I ,  § 2 (b ) ;  Durand

.roit  Inalienabl
Recht auf Arbe it ,  Jenn, 1910 , Chap. I ,  
Jcussand, Traité  du d r o i t  du t r a v a i l ,  Paris

p*HD*

' n i t e  
: issant i 'une 

'*dx rap^—ras ,  on es^ oolacc  de ira  
néerlandais,  Cf, Dr. M.

1947.

V 
sub 
A

(=--LÔ OU. — 1

Teuben,

arc
librercen

8

ULz, das Recht auf Arbeia, xrena 
soz ia lp h i lc sop h ie ,  Tome XXXV11I, papes p 
Das Bêcha ruf A rbe it ,  2 i  
Droit  c o n s t i tu t io n n e l ,  *=*

u, 2'drioh, l$'u^,io;,ç
L929

niv
e s

au
^ n a n i a i s ,  ui.  ur .  il. A'. Teuaen, "Het Recht eu Àrbeid' 
n Gcrkum, Assen, 1935. Cf. ra ss i  J e l l in e k ,  System der 
.ojektiven c f f e n t l i c h e n  Rechte, Preiburg i .  B r , ,  lS$2;

Ut?.. HOQ "3c.pbn— C-lf UT'"'

flcd i / - .
b'
.ricu

M. 1 er*! 
-rée ls  :



dans son 
de fa i r e

Message spéc ia l  du 20 mai 
é laborer une Charte soc ia le  eurcoeeune

3n décidant,
(Doc. 238, par. 4-5), 
le Comité des Ministres a déclaré que ce tte  Charte doit  const ituer ,  
dans le  domaine s o c i a l ,  " le  pendant de la Convention européenne des 
Droits de l'Homme et des Libertés fondamentales". En prenant cette  
déc is ion ,  le  Comité des Ministres semble être d 'a v is  que la Charte 
s o c ia le ,  l o i n  de se l im it e r  à un certa in  nombre de principes et 
d ire c t ives  de p o l i t iq u e  s o c ia le ,  devrait  c on st i tu er ,  à l ' i n s t a r  ce 
la Convention européenne des Droits de l'Homme, un acte juridique 
et p o l i t iq u e  par lequ e l  les  Etats s ignata ires  s 'engageraient 
garantir  dans le domaine so c ia l  la l i b e r t é  et 
ment ce la  personne humaine.

l ib r e  déveloooe-

Etant donné que cette  garantie re lève  d'un domaine sen s i 
blement d i f fé re n t  de c e lu i  de la  Convention europénne des Droits  
de l'Homme et que le s  engagements des Etats s ignataires  doivent être 
considérés,  par conséquent, sous un angle très  p a r t i c u l i e r ,  i l  en 
résulte  un problème d 'ordre  p o l i t iqu e  et ju r id ique ,  qui se résume 
par les  deux questions suivantes :

1. La Charte s o c ia le  doit
e x p l i c i t e  d'un ce rta in  nombre

- e l l e  comprendre l 'a f f i r m a t io n  
ce dro its  sociaux et économiques ?

2. Compte tenu de la  nature juridique de ces dre
cuelle  forme c o n v ie n t - i l les  a ff irmer ? c - t t e

. Û S , sous 
ion sc

l im i t e r a - t - e l l e  à la  formulation d'un d ro i t  s u b je c t i f  individuel  
ou v a - t - e l l e  r e v ê t i r  une forme plus complexe, tenant compte du 
contexte s o c ia l  et économique ?

Avant de répondre à ces questions,  i l  semble u t i l e  de pas
ser en revue les  systèmes de d é f in i t i o n  appliqués par les  auteurs 
des Chartes, Déclarations et p ro je t s  de pactes de dro i ts  sociaux 
é tab l is  dans les  temps modernes. On constate a lors  que ces nouvelles 
Déclarations et Chartes so c ia les  ont généralement tendance à r é 
server une partie  importante de leur texte  à une énumération de 
dro its  sociaux et économiques formulés, dans un grand nombre ce cas, 
comme des d ro i ts  de la  personne humaine et se présentant, de ce f a i t ,  
aux yeux du p u b l ic ,  comme des d ro i ts  s u b j e c t i f s  de l ' in d iv i d u .

C 'e s t  a insi  
dans l ' a r t i c l e  427,
C 'est  sur le  même modèle que fut  rédigé  le  p r o je t  in t i t u lé  "Com
plément à la Déclarat ion  des Droits de l'Homme et du.Citoyen",  
élaboré en j u i l l e t  1936 par la Ligue fran ça ise  des Droits de l'Hom
me. C 'est  du même ordre d ' id ées  que semble s ' i n s p i r e r  le p ro je t  
élaboré en janvier 1943? sous l ' im p u ls ion  du Président Roosevelt ,  
par l ' I n s t i t u t  de P la n i f i c a t io n  des ressources  nationales des 
Etats-Unis, i n t i t u l é  "Nouvelle Déclarat ion  des D r o i t s " .  Et c ' e s t  
encore à la même pensée que semble correspondre la  "Charte in t e r 
nationale américaine des garanties s o c ia le s "  é ta b l ie  à Bogota le

que fu t  conçue la "Charte du T rava i l " ,  contenue 
sec t ion  XIII du Traité  de V e rsa i l le s  ( I 9I 9) .



2 mai 19^8 (1 ) ;  a in s i  que le  Pro je t  de Pacte des Nations Unies 
r e l a t i f  aux d ro i t s  économiques, sociaux et c u l tu r e ls ,  soumis à 
l 'Assemblée Générale le  ^ décembre 195^*

Comme ce dernier p ro je t  de Pacte l e  démontre, i l  on résulte  
une terminologie ,  dont le s  spécimens les  plus carac tér is t iq u es  sont, 
entre autres, le d ro i t  au t r a v a i l ,  l e  d ro i t  à une nourriture ,  à un 
vêtement et à un logement s u f f i s a n t s ,  le  dro it  à un niveau de v ie  
s u f f i s a n t ,  le  d ro i t  à la  sécur ité  s o c ia le ,  le  d r o i t  de toute per 
sonne à la  possession  du meilleur état de santé q u 'e l le  s o i t  ca 
pable d 'a t te in d r e .

I I . n ' e s t  pas étonnant qu'une t e l l e  terminologie a i t  suscité  
des c r i t iq u e s .  Ce qu'à juste  t i t r e  en l u i  reproche, c ' e s t  d 'a v e ir  
perdu de vue la d i f fé r e n c e  fon c ière  de nature entre le s  d ro i ts  
qu'on vient de c i t e r  et le s  d ro i ts  de l'homme dans l e  sens c l a s s i 
que, comme par exemple l e  d ro i t  à la  v i e ,  le  d r o i t  à la  l i b e r t é ,  
au respect  de la vie privée et du dom ic i le ,  la l i b e r t é  de pensée, 
de conscience et  de r e l i g i o n .

S i ,  en règ le  générale ,  le  
catégor ie  appartiennent à l'homme 
f a i t e  des condit ions  du mil ieu  sc 
s 'e x e rce n t ,  les  d ro i ts  appartenan 
conditionnés par la s i tu at ion  scc 
D'autre part ,  s i  la garantie des 
présente,  dans la  plupart des cas 
c ' e s t - à - d i r e  q u 'e l l e  repose sur 1 
et aux autor ités  publiques d 'y  pc: 
sociaux ne saurait être p o s s ib le ,  
crête  et  p o s i t iv e  de la part des

s d ro i ts  re levant de la dernière 
en tant qu ' in d iv idu ,  abstraction  

c i a l  et  économique où ces d r o i t s  
t à la  première catégor ie  sont 
ia le  et économique ex is tante ,  
d ro i t s  c i v i l s  et p o l i t iq u e s  se 
, de façon  passive et négative, 
' i n t e r d i c t i o n  f a i t e  aux individus 
r t e r  a t te in te ,  c e l l e  des d ro i ts  

par contre ,  sans une act ion  ccn- 
u te r i t é s  Dubliques (2 ).

I l  est  évident,  dès lo r s  que, dans un grand nombre de cas, 
la  d é f in i t io n  du d ro i t  s o c ia l  par la formule d'un dro it  s u b je c t i f  
et absolu de l ' i n d i v i d u  ne saurait s u f f i r e .  En f a i t ,  une t e l l e  dé
f i n i t i o n  ne se ra i t  qu'un geste gra tu it  e t  sans portée r é e l l e ,  l a i s 
sant inopérant l ' e x e r c i c e  du d ro i t  en question. 'Que s i g n i f i e r a i t ,  
pour ne c i t e r  qu'xn exemple, la  reconnaissance du dre i t  au t r a v a i l ,  
d é f in i  comme t e l ,  s i  l e s  autor ités  publiques n 'en  assurent pas 
l ' e x e r c i c e  par des mesures de p le in  emploi e t  autres,  ou s i  le 
risque du chômage n 'e s t  pas couvert par la  sécu r ité  soc ia le  ?

(1) Ainsi  que la Déclarat ion  américaine des Droits  et des 
Devoirs de l'Homme de Bogota d? la  même date.

(2) Cf. G. Vedeln Les Déclarations des Droits  de l'Homme, 
Etudes, ju i l l e t - a o û t  1950, page 77 .



D 'a u tre  p a r t ,  l a  d é f i n i t i o n  sur l e  modèle c l a s s i q u e  ne 
manquerait  pas ce com p orter  c e r t a i n s  dangers : en r e c o n n a is s a n t  à 
toute  personne l e s  d r o i t s  en q u e s t i o n ,  sans y a j o u t e r  l e s  p r é c i s i o n s  
n é c e s s i t é e s  par l e  c o n t e x t e  p a r t i c u l i e r ,  en r i s q u e r a i t  f o r t  de s u s 
c i t e r  des i l l u s i o n s  e t  de f a i r e  des promesses eu 
r a i t  en mesure
1-
31

o u r r a i t  nous en f o u r n i r  une i l l u s t r a t i o n ;
U  ius eu ce c r o i t  a ere  reconnu cans 

nt que d r o i t  s u b j e c t i f ,  i l  ne sera:

/a u c u n Etat ne se
au tra*v a i l qui
Léor-ie, dans cer ta;
t i o n  n a t io n ale en
^ant de v o i r s e
<tat cia l a  na r t de-

chômeurs i n d i v i d u e l s

Or, à la  v é r i t é ,  un grand nombre d r o i t s  s o c ia u x  et
cncmicues ne s o n t  pas des d r o i t s  s u b j e c t i f s  e t  i n d i v i d u e l s  dans

le  sen: B ien  q u ' i l s  r e l è v e n t  incontestablement dupropre  au terme. ^
domaine d e* la  sauvegarde des l i b e r t é s  f o n d a m e n ta le s ,  beaucoup de 
ces  d r o i t s ,  au sens j u r i d i q u e  du terme, ne sent  que des d r o i t s  
in c o m p le ts .  En c o n t r e - p a r t i e ,  l ' o b l i g a t i o n  qui en d écou le  peur l e s  
a u t o r i t é s  p u b l iq u e s  n ' a  pas comme c o r o l l a i r e  une r e v e n d i c a t i o n  
ju r id iq u e  de la  p a r t  du b é n é f i c i a i r e  i n d i v i d u e l ,  tendant à en a ssu 
r e r  l ' e x e r c i c e .  Dans un grand nombre de c a s ,  l e  b é n é f i c e  ju r id iq u e  
oui  r e v i e n t  à c e l u i - c i  en v e r tu  de la  r e co n n a is sa n ce  de ces  d r o i t s ,  

mue l e  r e f l e t  de l ' a c t i o n  c c n c r è 'n 'e :

C
r  l e s  a u t o r i t é s  p u b l iq u e s  en vue

- * u r  c e t t e  r a i s o n  eue l e s  d r c l i
en

; h d

et  c o n s t r u c t i v e  e n t r e p r i s e  
permettre la  r é a l i s a t i o n ,  
modaux e t  économiques ont

r e ç u ,
(1 ),
s t r u c t u r e l

dans la  l i t t é r a t u r e  juridicum le  nom ce
' e s t - à - d i r e  de c r o î t s  émanant o 

la  mise en oeuvre echa

" d r o i t s  r é f l e x i b l e s "  
n complexe ju r id iq u e  e t  

te  eu o c u v o i r  e x c l u s i f  des
Ï - - ,

s6itc 1 s

*-jr -
t ;

d r o i t s  " in c o m p le t s "  s u i v e n t ,  dans 
des d r o i t s  de l'homme au sens propre  
a s s i m i l a t i o n  s ' e x p l i q u e  par l e  r 5 Ï :  
g én éra le  du dr 
c o n s i s t e ,  entr
l e  système g é n é ra l  du d r o i t  p o s i t i f  e t  l e s  n o t i o n s  e t  phénomènes 
ju r i d i q u e s  r é s u l t a n t  de l a  v i o  s o c i a l e .  Comme l ' a  d é c l a r é  H 
dans une form ule  l a p i d a i r e  : "La tech n iq ue  ju r i d i q u e  se trouve  
ordonnée par des schèmes généraux ,  où v ien nen t  prendre  p la c e  l e s

ne s cse  à ce que. ces
c e r t a i n e me s u r e , l e  s e r t
u terne  c En f a i t ; une t e l l e
. 'a s su n e ; dans la th é o r ie
que. On s a i e que ce r$^^
o n c c r ia n ce ne c e s s a i r e  entre

Gény

r e o i s sociale m e,  t o u t e f o i s ,  que

(1) Librertent u it u-  ̂!ï
V o ir  J e l l i n e k  : System c o r  subje.' *iven d f f e n t l i c h e n
n ^ c n m ,  t r o ^ o u r g  —. n r . ,  —c t 2 ,  page 6 b* 
v e c e l ,  cp .  e t .  page Y0 et  s u i v .

C f .  au ss i

( 2 ) ? . Paris ,  192ù? P*



le ncrbre de ces schèmes généraux -  parmi lesquels figure la 
conception "droits de l'homme" -  est nécessairement limite et 
o u 'il*e st , de ce fa i t ,  impossible de trouver pour chaque phénomène 
juridique un "schème" absolument identique, la technique juridique 
s 'e st vue fatalement obligée de recourir à des subterfuges ^1).
Or, un de ces subterfuges est précisément celui de l'assim ilation  
(2). S'agissant de réserver une place dans le système general du 
droit à un nouveau phénomène juridique, pour lequel ce système n'a 
pas prévu de schème ou de rubrique spécifique, i l  n 'est pas rare 
de voir ce nhénemène assimilé à une des rubriques existantes qui 
s'en rapprochant (3 ). 3n appliquant ce procédé d'assimilation aux 
droits sociaux, économiques et*culturels, i l  semble q u 'il n'y ait 
aucun inconvénient par conséquent, à ce que ceux-ci scient affirmés 
et reconnus comme des droits et libertés fondamentaux de l'homme. 
Ceci, à condition, bien entendu, de ne pas perdre de vue q u 'il ne 
s 'a g it pas en réa lité  de droits de l'homme au sens propre du terme 
et que, notamment,la position juridique du bénéficiaire est d iffé 
rente de celle de l'ayant-droit dans le sens classique.

(1) Comme le disait Renard : "La technique juridique a tellement 
de tours dans son sac qu'on la trouve rarement au dépourvu"; 
Renard : "Le droit, la justice et la volonté". Paris 1 $2 L,
P* 177.(2) Un antre est le procédé des fic tion s .

(3) Citons,parmi d'autres exemples, l 'assim ilation , sous 
certaines réserves, de la notion de la personne morale à 
celle de la personne physique. Autre exemple : la conception 
du quasi-contrat, ainsi que la doctrine de "constructive 
notice" en droit anglo-saxon.



I I I

DES DROITS
tSSAI D'UNE DEFINITION 
;OCIAUX, ECONOMIQUES ü CULTURELS

Peur être e f f i c a c e ,  i l  convient eue la rédaction  d'une 
Charte soc ia le  européenne puisse répondre à une double formule. 
D'une part,  i l  e s t  nécessa ire ,  s i  l ' o n  veut que c e t t 6 Charte s o i t  
le  pendant de la Convention européenne des Droits  de l'Homme, d 'y  
comprendre, à l ' i n s t a r  de cette  Convention, un ensemble de dro its  
et de l ib e r t é s  fondamentaux affirmés comme te ls  par les  Etats signa
ta ires  (1 ) .  D'autre part,  i l  i* 
c i s e r  le  contenu de ces d ro i t ;

! ce '6-

ccncrets  e t ' p o s i t i f s  de p o l i t iq u e  so c ia le  
ta ires  (2 ) .

isc pas moins mcispensao. 
en p a r t i c u l i e r  par des engagements 

tris oar le s  Etats signa-

C 'est  ce double aspect du problème 
dans l 'une  des pr in c ipa les  monographie: 
la  d é f in i t i o n  et ce la portée juridique 
dont on se permet de c i t e r  le passage :

*roirs

Déclarat ion  Universelle ' 
par la c o d i f i c a t i o n  du d: 
savoir  dans quelle mesur: 
f i n i s  ec l im ites  en vue : 
c rê te s ,  auxquelles puissent s cu scr ir

m o  : 
les  

'e or:

systèmes jurid iques ,  p o l i t iq u es  e'

S ' i l
so lu t ion  de

;st vra i  o*
Déclarat ion  Universell 
heurter à des obstacles presqu 'incui  
poss ib le  de la r é a l i s e r  dans le  cadr 
enne sans encourir des inconvénients majeurs, 
exposée au début du chapitre II  de la présent 
laquel le  la garantie 
les  principes  qui son 
p o s i t i f ,  i l  se dégage 
b le  de combiner de façon e

? qui té mis en évi dence
;cien t i f i eues tra itant de
des Drci ts de l'Homme e t
.vant (3) : " e n 'e s t  pa s
; ia t i ens de principes de la
's.Un ces problèmes pc sés
.1 cc nsis te crécisémen t à
Uhcme sauraient être dé
n om es p o s i t iv e s  et c c a 
; Eta u S ^essédant des
'.d quês di f fé ren ts "^

t a i , qui esu ce lu i  de la
e pr cblè me devrait  se
b lé s  ̂ i l semble peurt ant
.ne c:hart e soc ia le  eur c-pé-

Ln partant de 1 '; 
étude mole.

del

des dro its  fondamentaux cons is te  à 
. la  base de ces dro its  en règle  

en e f f e t ,  un système

transformer

--------, — é f i n i t i o n  su sceo t i -
f f i c a c c  les  deux 'aspects ,  l 'u n  juridique

( 1 )  C

(2)

1'SV^

* r, -955 (c

Jl.
s

nova rancu
1 JL C

C c n s n ;  n inisvre ce la 
e son intervention  à 

dos débats

.vis eu*
Prévoyance s cois 
l 'Asserrhlée en ocu
page 4)3).
Cf. ven Westphalen-E'drstenberg; dos Prcb lem der  Grundrechte 

'hoVerfassungsleben Euro-pas, 1333, pages ° - 10- 
(5) P. Urcst ,  Human r ights  as lega l  r-ights. Leyde, 1951; p. 174 
(4) V. c i -d e ssu s ,  p. 3 ? Théorie du "principe de d r o i t  érigé en 

norme positive' ' '^



et l'autre social; de la formule double de rédaction dcn̂  i l  vient 
d'être question. En fa it , ce résultat serait obtenu si les Gouverne
ments signataires de la Charte sociale pouvaient accepter que la 
reconnaissance des droits fondamentaux soit liee de façon étroite 
aux engagements qu'ils consentent à prencre dans le domaine oe la 
politique sociale. Autrement dit : les droits sociaux et economiques 
devraient être reconnus par la Charte dans la mesure meme désenga
gements, pris par les Etats signataires dans le cadre ae la oefani- 
tion de ces droits et tendant précisément a en assurer eu en condi
tionner l'exercice.

Afin d'expliquer le système do définition denu i l  vienu 
d'être question, en se permet d'attirer 1 'attention sur 1 article 
1er du oroiet de Charte sociale élabot ? par la commission aes 
Affaires Générales et qui vient d'être présenté à 1 'Assamblée Con
sultative à sa session d'octobre 1956 sous forme de prej 
vention eurcoéenne des droits sociaux ' éconcmioues (Doc

de Con-

L'article en question qui, dans ses subdivisions A - M, 
comprend un certain nombre de droits spécifiques, s'ouvre par une 
disposition générale portant reconnaissance explicite de ces droits 
et rédigée comme suit :

"Les Hautes Parties Contractantes reconnaissent les droits 
suivants et s'engagent à agir, tant par leurs efforts pro
pres que. par la coopération entre cilles, en vue d'assurer 
progressivement le plein exercice de ces droits, notamment 
par l ' adoption ou la promotion ces mesures définies à prepes 
de chacun de ces droits".

Suivent alors, dans les subdivisions A - M, un certain 
nombre d'engagements concrets et positifs tendant à assurer 
l'exercice de chacun de ces droits séparément, sous Ta ferme de 
l'adoption eu de la promotion de mesures de politique sociale se 
rapportant à chacun des droits en question.

Nous constatons donc, que la disposition générale de l 'a r t i 
cle 1er tend à combiner, dans une seule formule, les deux aspects 
du problème de la garantie des droits sociaux et économiques dent 
i l  a été question dans le présent exposé.

lecture desAinsi qu'il ressert de la 
siens A - M, cette solution tient pleiner ;nt
d'ordre théorique et scientifique auxquelles doit ré 
rédaction d'une Charte des droits sociaux 
rédacteurs du texte n'ent pas hésité devant une 
reconnaissance explicite de ces droits, ils  ont 
les dangers que comporte une définition absolue 
celle exprimée oar la formule cune cerscnne a

différentes subdivi- 
comçte des exagences 

ndre la 
économiques. Si les 

affirmation et une 
é**ité, d'autre part, 
et subjective, comme 
le droit J.H

et dont les inconvénients été signalés au chapitre Ii
, etc. . .  

u rrésent



exposé (1 ) .  Enfin, la  rédact ion  en question à l 'avantage de l im ite r  
la portée juridique des d ro i ts  sociaux et économiques à des pro
portions raisonnables en la  l i a n t  étroitement aux engagements con
crets  de po l i t iqu e  soc ia le  f igurant  aux subdivisions A - M et qui 
ferment la  partie  e s s e n t ie l l e  du document en question.

I l  paraît  intéressant de comparer ce système de d é f in i t ion  
avec c e lu i  dent s ' e s t  insp iré  le  Comité s o c i a l ,  en rédigeant, sur 
proposit ion  de la  Délégation du Boyaume-Uni, le texte prov iso ire  
d'un certa in  nombre d 'a r t i c l e s  portant sur l ' e m o l c i  et le s  cond i
tions de tr a v a i l  (Doc* CM ( 56) 63, Annexe I I I  et Dec. CE/Soc (56) 
10, Annexe I I I ) .

L 'a r t i c l e  1er du texte  proposé présenta it  une d isp os i t ion  
d 'ordre général rédigée comme su it  :

!!Les Etats membres s ignata ires  de la  présente Charte ccmp 
pour but d'une p o l i t iq u e  devant être poursuivie par tous 
moyens appropriés ,  tant nationaux qu 'internationaux,  l ' i  
ra t ion  de condit ions  permettant la  r é a l i s a t i o n  des d r o i t  
principes énoncés dans la  Charte". (2)

tent
le s

nstau-
S 6 *C

Suivent alors un certa in  nombre de dro i ts  sociaux, dont la 
d é f in i t i o n  s ' in s p i r e  de la  formule c lass ique  : "toute personne 
(tous les  t r a v a i l le u r s )  a (ont) d r o i t  à . . . "  e t c . . .

En comparant ce tte  rédact ion  avec c e l l e  du p ro je t  présenté 
à l 'Assemblée (Doc. 336),  en constate qu'en ce qui concerne sa 
portée jur id ique ,  le  texte  élaboré par l e  Comité Socia l  est  à la 
f o i s  plus r e s t r i c t i f  e t  plus avancé que c e lu i  de l 'Assemblée.  Plus 
r e s t r i c t i f ,  en ce sens que le  Comité semble avo ir  év ité  une formu
la t io n  d'engagements o b l ig a to i r e s  a ins i  qu'une reconnaissance 
e x p l i c i t e  des d ro i ts  énoncés, ce qui s 'exp l iq u e  d 'a i l l e u r s  par le  
f a i t  que le  Comité S o c ia l  n 'a  pas encore été à même de prendre 
définitivement p o s i t io n  en ce qui concerne la  nature juridique de 
la  Charte. En revanche, l e  texte  du Comité est plus e x p l i c i t e  eu;

q u ' i l  présente le s  dro its  sociaux
même du

L<OÛO
l 'A ss ;

prudence explique^ 
ce r ta in  sons en

c e lu i  de l 'Assemblée, en ce sens
sous forme de d ro i ts  s u b je c t i f s  appartenant à la  personne 
b é n é f i c ia i r e .  En se servant, à ce s u je t ,  de la formule 
personne a le  d r o i t " ,  e t c . . .  -  formule que le  p r o je t  de l 'Assemblée 
a délibérément voulu é v i t e r  pour des raisons de rrudence exoliouées 
c i -dessus - ,  le Comité Soc ia l  se trouve dans un 
avance sur l 'Assemblée.

(1) Voir c i -dessus  pages 5 et 6 .
(2) Oa notera que l ' a r t i c l e  1er ne f a i t  pas partie  du texte 

d i f fu sé  dans l'Annexe du Doc. CE/Soc ( 56) 10.



prise  de p o s i t io n  c la i r e  et p réc ise  en ce qui concerne le  caractère 
ob l ig a to ire  d'une Charte s o c ia le .  D'autre part ,  l ' o p i n i o n  publicue" 
qui en vient  de plus en plus é se dés in téresser  et à se lasser  dos* 
textes d 'ordre  uniquement d é c la r a t i f  et "prcc lam atoire" ,  mil ite  
e l l e  aussi en faveur d 'un instrument c l a i r  et p r é c i s ,  susceptib le  
d 'é t r e  effectivement mis en oeuvre en partant d'un certa in  nombre 
d'engagements p r is  par les  Etats s ign a ta ires .  Bn^pcursuivant ses 
travaux,---eu égard à ces cons idéra t ions ,  l e  Comité S oc ia l  pourra it  
s ' i n s p i r e r  des conclusions suivantes qui résument le  présent 
exnosé.

IV.

CONCLUSIONS

1. La Charte soc ia le  européenne const itue  un acte po l i t iqu e  et 
ju r id ique ,  affirmant le s  règles  fondamentales propres a sauvogaroer 
la  l i b e r t é ,  la d ign ité  et  la sécur ité  de la personne humaine sans 
le  domaine s o c ia l  et économique.

Rien ne s 'oppose à ce que cos règ les  soient intrcouiaes2 .
la  Charte comme résultant d'un ce r ta in  nombre de dro its  sociaux 
et  economiques.

.ans

3. La d é f in i t i o n  de ces règ les  pourra it  présenter un ocuo 
caractère en comprenant, d'une part ,  l ' a f f i r m a t i o n  de l ' e x i s  
du droit  dent e l l e s  résu lten t  e t ,  d 'autre part,^un ensemble 
mesures et de normes de p o l i t iq u e  so c ia le  conditionnant 1 ex 
de ce d r o i t ,

4-. En ce qui concerne l 'a f f i r m a t i o n  de  l ' e x i s t e n c e  au dre 
question, i l  semble préférab le  de s 'é c a r t e r  de la formule "t  
personne a le  d ro i t  . . . "  en passant sous s i l e n c e ,  par ccnseq 
la question du b é n é f i c ia i r e  ind ividuel  du d r o i t .  En revanche 
a ff irm ation  aura le  caractère d'une reconnaissance e x p l i c i t e  
les  Etats s ignata ires ,  c e l l e - c i  f igu ran t  dans une d i s n c s i t i o  
générale qui se rapporte à l 'ensemble des dro i ts  énumérés ap 
Charte*

tence

erc ice

i t  en 
cute

P'bLÜ?
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ko

. Cette reconnaissance devrait être étroitement liée aux 
ncagements à prendre par les Etats signataires et relatifs  aux

;int 3 ; de^ures visees scus le o: sorte eue la reconnaissance
d'un droit social ou économique, ne saurait lier  oes Etats que 
dans la mesure des engagements qu 'ils  sont disposés à prendre en 
ce oui concerne son exercice.

6 . Ce système de définition serait de nature à assurer une 
composition homogène et bien ordonnée de la Charte sociale eurcp 
enne en tant que Convention européenne des droits sociaux et 
économiques.



Strasbourg, le  8 ncv&mbro 1956 Restricted  
CE/5cc ( 30) 13 
Or. angl.

CO.-1ITI )CI.-.L

(Quatrième Session)

. CHARTE SOCIALE EUROPEENNE

(Projet  de texte  de certa ins a r t i c l e s ,  
é ta b l i  par la  D iv is ion  des Questions s o c ia le s )

Introduction

1. Lors de sa troisième Session ,  le  Comité s o c ia l  avait
chargé le  S ecré tar ia t  d 'é la b orer  des p r o je t s  de textes pour 
certains a r t i c l e s  de la  Charte s o c i a l e ,  sur la base des réponses 
des gouvernements à un questionnaire ayant t r a i t  aux dro i ts  et 
principes suivants :

(a) d ro i t s  e t  pr inc ipes  ind iv iduels  e t  c o l l e c t i f s  dé
coulant du régime des re la t io n s  p r o fe ss io n n e l le s ;

(b) d r o i t  des personnes physiquement diminuées à la 
réadaptation p ro fess ion n e l le  et s o c ia le ;

(c )  d r o i t  des nationaux d'un pays membre au l ib r e  accès 
à l ' e m p lo i  dans le s  autres pays membres;

(d) d r o i t  des t ra v a i l le u rs  migrants à la p ro tec t ion  et 
à l ' a s s i s t a n c e ;

(e) adoption de mesures en vue de f a c i l i t e r  l ' o r i e n t a 
t ion  et  la  formation p r o fe s s io n n e l le s ;

( f )  d ro i ts  r e l a t i f s  à la  rémunération;
(g) d ro i t s  r e l a t i f s  à la  f a m i l l e .

A 30.391 
TE..586/LB/RB
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Les repenses reçues des gouvernements ont été publiées 
dans le document CE/Scc (56) 13 . 0 ' .

2.
pro jets

Le Secrétar iat  é t a i t  également chargé d 'é laborer
d 'a r t i c l e s  concernant le 
c t i cn  des nécess iteux .

: i t  à la  sécur ité  soc ia le  et

également adopté,
sa troisième Session ,  le  Corne 
t i t r e  p ro v is o i re ,  certa ins  proj  

rrespendant aux dro its  r e l a t i f s  " '*

so c ia l  avait 
^^ts d 'a r t i c l e s  

' ' e m c lc i  et aux

^u cou
.t

la Charte c 
m oiens

délégations avaient déjà proposé au cours de ce tte  session des 
modifications eu des additions auxdits a r t i c l e s  (vo ir  Annexe 
au n$ne document). I l  avait  d 'autre part été entendu que les

conditions de t ra v a i l  (Doc. CM ($6 ) 63, Annexe I I I ) .  Certaines

avant-projets d 'a r t i c l e s  fe ra ie n t  l ' o b j e t  d'un nouvel examen de 
la  part des gouvernements, qui avaient été in v ités  à les  ccn-la p 

'-monter, 
dans 1

Les commentaires reçus des gouvernements 
locunent CE/Soc (56) lL-.

voir nexe IV
ndu que -i.e s
uvel exanen de
:S à les ccn-
ont été publ iés

I l  a paru u t i l e  au Secrétar ia t  d 'é la b orer  de nouveaux 
pro jets  de textes pour ces a r t i c l e s ,  fondés sur les  observations 
émises au cours de la troisième Session et sur les  commentaires 
des gouvernements.

rédaction  de tous cestous ces p ro je t s  d 'a r t i c l e s ,  le 
s d i f f i c u l t é s  considérables étan'

4 . ?cui
Secrétar iat  s ' e s t 'h e u r t é  à des d i f f i c u l t é s  considérables* étant 
donné l ' in c e r t i t u d e  qui règne encore quant à la nature fondamen
ta le  de la CharteL En q u a l i f ia n t  la  Charte d'instrument qui

domaine s o c ia l ,  un pendant à la Convention 
3 l'Homme et des Libertés fondamentales,(1) 

la Comité des Ministres semble avoir marqué q u 'e l le  devrait  a l l e r
s

otam-

généraux. (2 )

Le Comité s o c i a l ,  en tant que corps ,  a ju s q u ' i c i  marqué 
préférence peur un instrument de nature d éc lara t ive ,  rédigé 
ternes extrêmement larges et généraux. L'Assemblée Consultative 

3. adopté un point de vue diamétralement opposé. Elle  a élaboré 
un pro je t  de Charte so c ia le  ou i ,  à l ' e x c e p t i o n  d'un certa in  
nombre de pr inc ioes  généraux de o e l i t iq u e  s o c ia le ,  est de nature
______________________ *  *  . / .

t*
sa
en
a

(1) Message spéc ia l  du Comité de; 
du 20 mai l^pL, § ^5*

(2) Message s p éc ia l ,  § ^6 .

Ministres à l 'Assemblée



ob l iga to ire  et con t ien t  des d ispos i t ion s  très d é t a i l l é e s .  
La Confédération internat ionale  des Syndicats l ib re s  et 1 
Confédération internat ionale  des Syndicats chrétiens ont 
e l le s  aussi marqué nettement leur préférence peur un ins 
ment l ia n t  les  p a r t i e s .  Certains gouvernements, en part i  
les  Gouvernements de Belgique, d ' I t a l i e  et de Suède, qui 
f a i t  des déclarat ions  exrresses à cet e f f e t ,  sont égalem

ru-
u l i e r
ont

d 'av is  que f a  Charte soc ia le  do it  coni 
o b l ig a to i r e s .

es d ispos i t ion s

6. Dans ces con d it ion s ,  le  Secrétar iat  a préféré  rédiger
les  p ro je ts  de textes  de certa ins  des a r t i c l e s  susmentionnés 
dans deux var iantes ,  l 'une  de nature déc lara t ive ,  et l 'a u t r e  
fondée sur l 'hypothèse  que certaines d ispos i t ion s  au moins 
devraient être o b l i g a t o i r e s .  Afin de préc iser  le  sens dans 
lequel les  d ro i t s  économiques et sociaux peuvent être conçue
comme o b l ig a t o i r e s ,  le  S ecrétar ia t  a préparé une étude s J. Ct
nature de ces *-oits et leur énoncé en ternes juricicuc (2 )

7. Un argument de poids employé par les  délégations fa vo 
rables à un instrument d é c la r a t i f  est que ben nombre de d i s 
pos it ions  importantes de la Charte porteront sur des matières 
généralement réglées  par voie de conventions c o l l e c t i v e s  et 
dans lesqu e l les  les  gouvernements n 'ont pas le d ro i t  d ' i n t e r 
venir .  I l  s e r a i t  p oss ib le  de remédier à ce tte  s i tu at ion  par 
une d isp os i t ion  insérée s o i t  dans un a r t i c l e  général,  s o i t  
dans les  a r t i c l e s  p a r t i c u l i e r s  r e l a t i f s  aux conditions de 
t r a v a i l ,  qui l im i t e r a i t  les  engagements des gouvernements aux 
domaines non couverts par des conventions c o l l e c t i v e s .  C 'est  
la  deuxième de ces so lut ions  qui a été adoptée dans le p ro je t  
de Charte ce l 'Assemblée .  A in s i ,  l ' a r t i c l e  concernant le droit  
à des conditions de t r a v a i l  justes et stables commence par la 
phrase suivante :

"En vue d 'assurer  l ' e x e r c i c e  de ce d r o i t ,  le s  Hautes 
Parties Contractantes s'engagent à procurer à tcus les  
t r a v a i l le u r s ,  peur autant* que ces mesures ne 
mises en a p p l ica t ion  par voie de conventions 
ou de toute autre manière : (su it  une
ce d r o i t s ) .

scienv pcio 
c o l l e c t i v e s  
énumération

(1) Recommandation IcL- (1$$6)

(2) Doc.

' /
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Cet
I l  admet en 
couverts

énoncé ne paraît  cependant pas tout à f a i t  c l a i r ,  
e f f e t  l ' i n t e r p r é t a t i o n  que, mène dans les  domaines 

ar des conventions c o l l e c t i v e s ,  les  gouvernements
d ' in te r v e n ir s i  les  conditions f i x s par les  

ormes déf in ies
seraient tenus
conventions c o l l e c t i v e s  n 'a t te ig n a ien t  pas les  
dans la Charte. Par a i l l e u r s ,  i l  ne se r a i t  évidemment pas 
souhaitable qu'un gouvernement pût r a t i f i e r  la Charte, nème 
s i  les  conditions so c ia les  dans son pays étaient très en-deçà' 
des normes dé f in ies  dans ce t  instrument, en se ré férant simple
ment au f a i t  que ces cond it ions  sont régies  par des conventions 
c o l l e c t i v e s .  Cn pourrait peut-être  résoudre ce problème en 
subordonnant la r a t i f i c a t i o n  de la Charte au f a i t  que les 
conditions s o c ia le s ,  dans un pays d o n n é ,s o ie n t  égales aux 
normes, que ces conditions résu ltent  s o i t  de d ispos i t ion s  
l é g i s la t iv e s  ou de toute autre act ion  des pouvoirs pu b l ic s ,  
s o i t  de conventions c o l l e c t i v e s .  ( I l  convient d 'a jou ter  que, 
meme dans les domaines couverts par des conventions c o l l e c 
t iv e s ,  las gouvernements peuvent exercer une influence 
considérable grâce à leurs bons o f f i c e s  en général,  et au 
moyen des procédures de c o n c i l i a t i o n  et d 'a rb itrage  existant
en tous pays).

8. On pourrait également insérer  
rendre la r a t i f i c a t i o n  moins d i f f i c i l e  
qui p révo ira it  sa mise en oeuvre pregr 
le pro je c  de l 'Assemblée. Cela suppose 
b l i r  des programmes de mise en oeuvre 
le conorêle .

dans la Charte, a f in  d'en 
, une autre d isp os i t ion  
e ss iv e .  C 'est  ce que f a i t  
un appareil  ch a rg é 'd 'é ta -  

par étapes et d 'en assurer

9. n̂ reoiceani
Secrétar iat  couvait d i f f i c i l e m e n t  n̂

les  p ro je t s  d 'a r t i c l e s  qui suivent,  le
!.s ten ir  ccmote du fai* crue

l'Assemblée Consultative a maint' 
du pro je t  de Charte susmentionné (D 
l 'Assemblée n 'a pas considéré ce te 
a recommandé au Comité ces Ministre 
européenne des dro its  sociaux et éc 
p ro je t  a insi  eue des observations e
cours des débats en seance publique 
divergences d 'op in ion  à l 'Assemblée 
aux termes très soigneusement pesés 
aspects in st i tu t ion n e ls  ou de proc^ 
égalenenc t r a i t ,  dans une certa ine

.nt s a i s i  l e  Comité des M in is tr e s  
o .  5 3 b ) .  I l  s s t  v r a i  que 

x te  comme d é f i n i t i f ,  p u i s q u ' e l l e  
s " d ' é t a b l i r  une c o n v e n t io n  
enemiques tenant  compte de ce 
t su g g e s t i o n s  p ré s e n té e s  au 

ce  s u j e t " .  T o u t e f o i s ,  l e s
qui ont abouti à cet  énoncé, 

, portent surtout sur les  
dure, bien q u 'e l l e s  aient 
mesure, au fond du p r o je t .  -

10. Les p ro je ts  d 'a r t i c l e s  cont 
paraîtront peut-être  trop f o u i l l é s ,  
Comité a adeotés à t i t r e  o r o v is o i re

nus dans l e  présent document 
surtout par rapport .à  ceux que le 
l o rs  de sa troisième Session.

/
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Cependant, i l  r e s so r t  des 
reproduites à l 'Annexe IV 
observations u lté r ieu res  
des gouvernements qui ne 
instrument o b l i g a t o i r e  estiment que les 
Charte devraient être  élaborées dans le

observations de certaines delà 
au Doc. CH (5$) $3; ainsi  que 

de certa ins  gouvernements, que
seraient  cas disposes a accepter un

d ispos it ions
d é t a i l .

ce la

Dans ces con d it ion s ,  le  S ecrétar ia t  a juge 
de rédiger des textes  assez f o u i l l é s  qui pourraient 
trop de d i f f i c u l t é ,  être remaniés dans un sens plus 
s i  le  Comité le  d és ire .

préférable  
, sans 
général



1 è r e  PARTIE

PROJET DE TEXTE DE NOUVEAUX ARTICLES 
CORRESPONDANT AU DOMAINE COUVERT PAR 

LE DEUXIEME QUESTIONNAIRE

Droits  et  urincines ind iv idue ls  et c o l l e c t i f s  découlant 
Lu régime des r e la t i o n s  p ro fess ion n e l le s

(Notamment : a) a s so c ia t io n  et  c o a l i t i o n ;  b) négociations  
c o l l e c t i v e s ;  c )  consu lta t ion  p a r i ta i r e  et autres méthodes de 
co l lab ora t ion  entre t r a v a i l l e u r s  et employeurs; d) mesures 
r e la t iv e s  au règlement des c o n f l i t s  du t r a v a i l )

remarques :

Parmi l e s  gouvernements qui ont répondu au question
naire ,  une majorité s ' e s t  prononcée en faveur de d isp os i t ion s  
o b l ig a to ire s  pour l e s  points  a) (1) et b) susmentionnés. Pour
c) et d ) ,  c ' e s t  l e  contra ire .

Les Etats membres c i -a près  ont r a t i f i é  la  Convention 
N°87 ce l 'C . I . T .  concernant la  l i b e r t é  syndicale et la  p ro te c 
t ion  du d ro i t  syndical  : Autriche,  Belgique, Danemark, France, 
T r i a g e ,  Islande, Norvège, Pays-Bas, Royaume-Uni et Suède.

Les Etats membres c i -a p r è s  ont r a t i f i é  la  Convention 
ir°c)S concernant l ' a p p l i c a t i o n  des pr in c ipes  du d ro i t  d 'o rga n i 
sation et  de négoc ia t ion  c o l l e c t i v e  : Autr iche,  Belgique, 
Danemark, France, Irlande, Islande, Norvège, République Fédé
ra le  d' Allemagne, Royaume-Uni, Suède, Turquie.

( l )  I l  convient t o u t e f o i s  de s igna ler ,  à ce propos comme en
ce qui concerne d 'autres  d r o i t s ,  que deux des gouvernements 
cul ont émis l e  voeu de v o i r  la  Charte r e v ê t i r  la  forme 
d'un instrument o b l i g a t o i r e ,  n 'ava ien t  pas, à la  date 
d 'établissement du présent document, répondu au question
naire .



Voir Conv. 
8? del'O.LT., 
a r t . 2 et 5, 
et projet* 
de l 'Assem
blée,art . ler  
F. Voir 
Conv.euro
péenne des 
Droits de 
l'Homme, 
a r t . 11(2)

Certains gouvernements se sont r é fé rés  à ces 
Conventions et ont déclaré que la  Charte devrait être 
en harmonie avec e l l e s .

I l  n 'y  a pas de convention de l 'O . I . T .  re la t  
à la  consu ltat ion  entre employeurs et trava i l leu rs  
mais i l  ex is te  une Recommandation (1$52)) co 
cernant la  consu lta t ion  et  la  c o l la b ora t ion  pour 1 
Questions d ' i n t é r ê t  commun n 'entrant  pas dans le  c

ive
;

2 2

des procédures de n égociat ion  c o l l e c t i v e ,  la  Confé
rence et  d 'autres  organes de l 'O . I . T .  ont également 
adopté un cer ta in  nombre de réso lu t ion s  qui soulignent 
l ' importance d'une consu lta t ion  et d'une co l laborat ion  
de ce tte  nature. ................ ...............

Le terme de " c o a l i t i o n "  d o it  probablement être 
interprété  comme désignant ou englobant la  notion de 
grève. Les conventions et recommandations de l 'O.I.T. 
ne contiennent pas de reconnaissance e x p l i c i t e  du 
dro i t  de grève, mais c e l u i - c i  est  implicitement 
reconnu dans la  Recommandation N°$2 de 1$51 concer
nant la  c o n c i l i a t i o n  et l ' a r b i t r a g e  vo lon ta ires ,par  
exemple, a in s i  que dans p lusieurs  conclusions du Comité 
de la  l i b e r t é  syndicale du Conseil  d 'administration.
Le p r o je t  de Charte de l 'Assemblée comporte la  recon 
naissance expresse du d ro i t  de grève.

P ro je t  de t e x te .  Variante I (d éc la ra t ive )  :

Les t r a v a i l l e u r s  et l e s  employeurs ont l e  d ro i t  
de const ituer  des organisations l o c a l e s ,  nationales 
ou intern at ion a les ,  a in s i  que c e lu i  de s ' a f f i l i s r  à 
des organisations de leur choix  pour la protect ion  de 
leurs  in t é r ê t s  économiques et  sociaux, sous la  seule 
réserve des r e s t r i c t i o n s  prévues par la  l o i  dans 
l ' i n t é r ê t  de la  sé cu r ité  nationale  ou de la 'sû re té  
publique, de la  défense de l ' o r d r e  et de la prévention 
du crime, de la  p ro te c t io n  de la  santé ou de la morale; 
ou de la p ro te c t io n  de d ro i ts  et l ib e r t é s  d 'autrui .  
Cette d is p o s i t io n  n ' i n t e r d i t  pas que des r e s t r i c t i o n s  
légit im es  so ient  imposées à l ' e x e r c i c e  de ces dro its  
p a r . l e s  membres des f o r c e s  armées, de la  p o l i c e  ou de 
l 'a d m in is t ra t io n  de l 'E t a t .

. /



Voir Conv. Les gouvernements s ignata ires  s 'e f f o r c e r o n t
og de l '0.L5.d'encourager et de promouvoir l e  développement et 
ar t .  !p l ' u t i l i s a t i o n  l e s  plus larges de procédures de né

g oc ia t ion  vo lon ta ire  de con v e n t io n s .c o l le c t iv e s  
entre le s  employeurs et l e s  organisations d'em
ployeurs d'une part ,  et l e s  organisations de t r a 
v a i l l e u r s  d 'autre  part,  en vue de rég le r  par ce 
moyen le s  conditions d 'emploi.

Voir pro
je t  de 
l 'Assem
b lée ,  
art'.* 1er, 
D

Les gouvernements s ig n a t a i r e s . s 'e f f o r c e r o n t  
d 'encourager et de promouvoir l e  développement et 
l ' u t i l i s a t i o n  des organismes de consultat ion  p a r i 
ta ir e  et de c o l la b ora t ion  entre t ra v a i l leu rs  et 
employeurs, à la  f o i s  sur l e  plan de l ' e n t r e p r i s e ,  
sur l e  alan in d u s tr ie l  et sur l e  plan national .

Voir pro
je t  de 
l 'Assem
b lé e ,  
a r t .  1er,

Des procédures appropriées ,  comprenant la  
c réat ion  d'organismes de c o n c i l i a t i o n  et d 'a r b i 
trage,  devraient être in s t i tu ées  pour l e  r è g le 
ment des c o n f l i t s  du t r a v a i l ,  q u ' i l  s 'a g i s s e  de 
c o n f l i t s  de d ro i t  ou de c o n f l i t s  d ' in té r ê t s ,  l e s  
t r a v a i l le u r s  et le s  employeurs ont l e  d ro i t  de 
c o a l i t io n , ,  y compris l ' a r r ê t  du t r a v a i l ,  au cas 
où un c o n f l i t  d ' in t é r ê t s  ne pourra it  être  réglé  
par l e s  moyens v isés  au paragraphe précédent.

Variante i l  :

En vue de garantir  ou de promouvoir l ' e x e r 
c i c e  des d ro i ts  des t r a v a i l le u r s  et des employeurs 
dans leurs  rapports mutuels, l e s  Hautes Parties 
Contractantes

I* s 'engagent à accorder aux t r a v a i l le u r s  et aux 
employeurs toute p o s s i b i l i t é  de const ituer  des 
o r g a n is a t io n s . l o c a le s ,  nationales  ou interna
t ion a les  de leur  choix  pour la  p rotect ion  de 
leurs  in té rê ts  économiques et  sociaux, sous la 
seule réserve des r e s t r i c t i o n s  prévues par la 
l o i  dans l ' i n t é r ê t  de la  s é cu r ité  nationale ou 
de la sûreté publique, de la défense de l ' o r d r e  
et de la  prévention du crime, de la protect ion  
de la  santé ou de la  morale, ou de la protect ion  
des d ro i t s  et l i b e r t é s  d 'a u tr u i .  La l é g i s l a t i o n  
nati^nale-ne devra pas porter  a t te in te  ni  être 
appliquée de manière à porter  a t te in t e  à ce t te  
garantie .  Cette d is p o s i t i o n  n ' i n t e r d i t  pas / .

Voir Conv.
87 de l'O.l.T., 
a r t . 8 (2)



que des r e s t r i c t i o n s  lég it im es soient  imposées à l ' e x e r c i c e  
de ces d ro i t s  par le s  membres des fo rce s  armées, de la 
p o l i c e  ou de l 'a d m in is tra t ion  de l 'E t a t ;

2* s'engagent à i n s t i t u e r ,  en tant que de besoin ,  des procé
dures de négoc ia t ion  vo lon ta ire  de conventions c o l l e c t i v e s  
entre le s  employeurs et le s  organisations d'employeurs 
d'une part ,  et l e s  organisations de tr a v a i l le u r s  d 'autre 
part,  en vue de r é g le r  par ce moyen l e s  cond it ions  d 'emploi;

3. s'engagent à accorder aux t r a v a i l le u r s  et aux employeurs le  
d ro it  de c o a l i t i o n ,  y compris l ' a r r ê t  du t r a v a i l ,  au cas où 
un c o n f l i t  d ' in t é r ê t s  ne pourrait  être  rég lé  par le s  moyens 
v isés  au paragraphe du présent a r t i c l e ;

s ' e f f o r c e r o n t  d ' i n s t i t u e r  des procédures appropriées,  compre
nant la  création 'd 'organism es de c o n c i l i a t i o n  et d 'a rb i tra g e ,  
pour l e  règlement des c o n f l i t s  de t r a v a i l ,  q u ' i l  s 'a g i s s e  de 
c o n f l i t s  de d r o i t  ou de c o n f l i t s  d ' i n t é r ê t s ;

5 . s ' e f f o r c e r o n t  d 'encourager et de promouvoir l e  développement 
et l ' u t i l i s a t i o n  des organismes de consu ltat ion  p a r i ta ire  
et de c o l la b ora t ion  entre t r a v a i l le u r s  et employeurs, à la 
f o i s  sur l e  plan de l ' e n t r e p r i s e ,  sur l e  plan in d u str ie l  et 
sur l e  plan n ational .

Droit  des personnes physiquement diminuées à la  réadaptation 
p ro fess ion n e l le  et s o c ia l e ,  quel les  que so ient  l ' o r i g i n e  et 
la  nature de l ' i n v a l i d i t é

Remarques :

Tous le s  gouvernements qui ont répondu au ques
t ionnaire  pré fèrent  une d is p o s i t io n  d é c la r a t iv e .  Les réponses 
font é tat  de toute une sé r ie  de mesures t e l l e s  que : formation 
pro fess ion n e l le  et cours spéciaux de rééducation p ro fess ion 
n e l le  comprenant la  c réa t ion ,  à c e t te  f i n ,  d ' in s t i t u t i o n s  
spéc ia les ;  a l l o c a t i o n s  de formation p r o fe ss io n n e l le  et autres 
formes d 'a ss is ta n ce  f in a n c iè re ;  serv ices  spéciaux de placement 
emplois protégés;  ob l ig a t io n  pour l e s  employeurs d 'occuper un 
certa in  contingent de personnes physiquement diminuées; trans
formation de certa ines  in s t a l la t i o n s  en vue de leur  adaptation 
aux personnes physiquement diminuées; aide pour l ' a c q u i s i t i o n  
de divers apparei ls  chirurgicaux,  vo itures  d ' in f irm es ,  e t c . ,  
ou pour l 'é ta b l is sem en t  de l ' i n t é r e s s é  à son propre compte, et 
autres formes d 'a id e  économique.

/



Le Chapitre V de la Recommandation n° 3 
de l 'O rgan isa t ion  Internationale  du Travail pc 
certa ins  principes  pour la  formation pro fess ion n e l le  
des in v a l id e s ,e t  la Recommandation 1$ (1955)

des méthodes nronres à
srer a exercer

t r a i t e  ces principes  et 
permettre aux invalides  
un emploi convenable et 
nables d 'ob ten ir  et de conserver un t e l  enrl

d 'a v o ir  des
un.

Frop; ê texte  :

Voir Rec. l e s  personnes physiquement diminuées ont
88 de d ro i t  à la  réadaptation p ro fess ion n e l le  e t . s o c ia le ,  
l 'O . I .T . - ,  quel les  que so ient  l ' o r i g i n e  et la nature de leur 
ar t .  26 - in v a l id i t é  et quel que s o i t  leur âge, dans la  me- 
27 sure où le s  cond it ions  médicales et pédagogiques

le  permettent et pour autant q u ' i l  ex is te  des pose: 
b i l i t é s  raisonnables de formation p ro fess ion n e l le  
et d^emnlci.

A C h u r e  l i n ;  r e s  
etre p r is e s ,  pour mettr 
moyens de formation profees  
y a l i e u ,  des in s t i tu t io n s

sur:s appropriées ue^rai. eüiu
leur d is r e s i r io n des

i l l s ,  y compr

res mesures appropriées devraient r:re prises  
pour l e  placement des personnes physiquement dimi
nuées, notant .nt  des serv ices  .-spéciaux de placement,

propres à encourager le s  employeurs 1 embaucher des 
personnes physicuerent diminuées.

les a l l o c a t io n s
d 'a s s i s t a nce devraient étr
physiquer ent diminuées ctj, ci.
s is tance . rour leur mer
existants de formation uro:

etre accorc.ees aux oerso:
besoin ôfune r e l i e  a 
r de p r o f i t e r  des moy

le s  apparei ls  chirurgicaux ou tout autre équipement 
nécessaires  à l ' e x e r c i c e  de leur  a c t i v i t é  p r o fe s 
s ion n e l le .

(7 
0)



Droit des nationaux d'un *oa.vs membre au l i t r e  accès à l 'em nlo i  
dans las autres pays membres.

Renaroues :

Certains gouvernements ont considéré ce t te  question, 
en p a r t ie ,  sous l ' a s p e c t  que leurs nationaux ne devraient 
pas être empêchés de chercher un emploi à l ' é t r a n g e r ,  et ,  
pour ce qui est de ce t  aspect ,  un gouvernement voudrait le  
vo ir  f igu rer  dans la  Charte sous la forme de d isp o s i t io n s  
o b l ig a to i r e s .  Ce même gouvernement déclare que, pour ce qui 
est  du d ro i t  de se v o i r  a t t r ib u e r  un t r a v a i l  à l ' é t r a n g e r ,  i l  
ne devrait  être inclus  dans la  Charte sous aucune forme. Un 
autre gouvernement estime que l ' a r t i c l e  12 de la  Convention 
européenne d 'Etablissement devra it  être  su f f isa n t  en ce do
maine. Les autres gouvernements qui ont répondu au questionnait* 
sont d 'a v is  que l e  d ro i t  au l i b r e  accès à l 'e m p lo i  dans le s  
autres pays devrait  être  i n s c r i t  dans la  Charte sous une forme 
déc larat ive .

Les a r t i c l e s  c i -a p r è s  de la  Convention européenne 
d'Etablissement o f f r e n t  un in té rê t  p a r t i c u l ie r  à c e t  égard :

"A r t i c l e  10 :

Chacune des P art ies  Contractantes autor isera  sur son 
t e r r i t o i r e  l e s  re sso r t is sa n ts  des autres Parties  à exercer,  
sur un pied d 'é g a l i t é  avec le s  nationaux, tonte a c t i v i t é  de 
caractère l u c r a t i f ,  à moins que des raisons sérieuses de 
caractère économique et s o c ia l  ne s 'opposent à l ' o c t r o i  de 
l ' a u t o r i s a t i o n . Cette d i s p o s i t i o n  s 'app l ique ,  sans y être 
l im itée ,  aux a c t i v i t é s  i n d u s t r ie l l e s ,  commerciales, f inan 
c iè r e s ,  a g r i c o le s ,  ar t isana les  et aux pro fess ions  l i b é r a l e s ,  
eue la  personne intéressée  t r a v a i l l e  cour son propre compte 
ou c u ' e l l e  s o i t  a u 's e rv ice  d'un employeur.'"

A r t i c l e  1 2 . qui déclare que jou iront  des d ro i ts  mentionnés à 
l ' a r t i c l e  10, sans qu'on puisse leur  opposer le s  r e s t r i c t i o n s  
prévues audit a r t i c l e ,  l e s  étrangers,  l o r s q u ' i l s  réponden* à 
l 'u n e  des conditions suivantes :

(a) avoir  exercé régulièrement pendant une période 
ininterrompue de c inq ans une a c t i v i t é  sur ce 
t e r r i t o i r e ;

(b) avoir  rés idé  régulièrement sur ce t e r r i t o i r e  pen
dant une période ininterrompue de dix ans;

( c )  avoir  été admis à la  résidence permanente. /



Toute fo is ,  l e  deuxième paragraphe de l ' a  
a f f a i b l i t  considérablement la portée de ce t  a r t i  
sant aux gouvernements une grande la t i tu d e  pour 
conditions plus rigoureuses.

. r t i c le  12 
n ie  en l a i s  
f i x e r  des

Le système in s t i tu é  par l 'O .E .C .E . pour la  l ib é ra t io n  
des mouvements de main-d'oeuvre p a ra i t  a l l e r  plus l o i n  et etre 
plus précis  que les  d isp os i t ion s  c i -dessu s  mentionnées. Les 
Membres de l 'O .E .C .E .  ne doivent pas opposer d 'o b je c t io n s  aux 
demandes d 'emploi émanant de t ra v a i l leu rs  étrangers s i ,  après 
un dé la i  d'un mois, i l  n 'a  pas été poss ib le  d 'a t t r ib u er  l 'em -  
p lo i"vacant à un t r a v a i l le u r  national .  En ce qui concerne l e  
renouvellement des permis de t r a v a i l ,  l e  système é t a b l i t  une 
d is t in c t io n  entre l e  cas où l e  t r a v a i l le u r  étranger a été 
employé dans l e  pays pendant moins de cinq ans, et c e lu i  où 
i l  y a été employé pendant cinq ans ou plus.  Dans ce dernier 
cas,  l e  renouvellement d o i t  être accordé à moins que "des 
raisons impérieuses d ' in t é r ê t  national  ne ju s t i f i e n t  une 
exception".Dans l e  premier cas,  l e  renouvellement peut être 
refusé rour des raisons moins s p r i c t e s .

Dans tous l e s  Etats membres, un système de permis de 
t ra v a i l  est en général app licab le  aux t r a v a i l le u r s  étrangers 
et l e  maximum auquel puisse prétendre la Charte so c ia le  se ra i t  
sans doute d 'a s s o u p l i r  dans une certa ine  mesure le s  règ les  
qui rég issen t  l ' o c t r o i  et l e  renouvellement de ces permis.
I l  n 'e s t  non plus permis d 'escompter, étant donné l ' é v o l u t i o n  
récente de la  question au Conseil  de l 'Europe  et à l 'O .E .C .E . ,  
que la  Charte puisse é t a b l i r  des règ les  p réc ises  et d é ta i l l é e s  
d'un caractère  plus l i b é r a l  que c e l l e s  actuellement en vigueur.

L 'express ion  " l ib r e  accès à l ' e m p lo i "  peut être inter  
prêtée de manière plus ou moins s t r i c t e .  Dans son sens tech
nique s t r i c t ,  e l l e  ne recouvre pas la l i b r e  c i r c u la t io n  de la  
main-dbeuvre, qui s i g n i f i e  qu'un t r a v a i l l e u r  peut a l l e r  d'un 
pays à l ' a u t r e  en quête d 'emploi.  E l le  s 'app l ique  uniquement 
au cas où l e  t r a v a i l l e u r  est déjà  en rapport avec un employeu 
étranger, qui d ispose pour l u i  d'un emploi. Dans la  Charte 
s o c ia le ,  t o u t e f o i s ,  i l  conviendrait  sans doute de prendre
cette  expr 
pas rester  
la  Charte 
dants, aux

sssion au* sers le  plus large  p o s s ib l e . 'A f ln * d e 'n e  
en deçà de la Convention européenne d 'Etablissement, 

devrait même s 'app l iquer  aux t r a v a i l l e u r s  indépeu- 
pro fess ion s  l i b é r a l e s ,  e t c . . .  "

/



Pro jet  de texte

Les gouvernements s ignata ires  de la présente Charte 
acceptent de f i x e r  comme o b j e c t i f  à leur  p o l i t iq u e  la création  
de conditions permettant aux ressort is sa n ts  de l 'u n  d 'entre  eux 
d 'exercer  sur le  t e r r i t o i r e  d'un autre toute a c t i v i t é  de carac
tère l u c r a t i f  sur un pied de complète éga l i té  avec les  nationaux 
de ce dernier,  sous la  seule réserve des r e s t r i c t i o n s  fondées 
sur des considérations r e la t i v e s  à la  sé cu r ité ,  l ' o r d r e  public  
et la santé publique.

A c e t te  f i n , l e s  gouvernements s ignata ires  s 'e f f o r c e r o n t  :

(a) d 'app liquer  le s  r e s t r i c t i o n s  existantes dans un esp r i t  
de modération;

(b) de s im p l i f i e r  les  form alités  en vigueur et de réduire 
ou de supprimer l e s  d ro i ts  de ch a n ce l le r ie  et autres 
taxes payables par le s  t ra v a i l le u rs  étrangers ou par 
leurs empïoyeurs.

(c )  de s 'employer, individuellement et co l lect ivem ent,  
dans l e  cadre des organisations internationales  
compétentes, à assou p l ir  et à harmoniser le s  r é g le 
mentations nationales  rég issant  l ' o c t r o i  des permis 
de t r a v a i l  aux étrangers,  à prolonger la durée de 
v a l i d i t é  de ces permis, et à en étendre la v a l id i t é  
à des secteurs plus larges de l ' a c t i v i t é  économique, 
a in s i  qu'à réduire le s  périodes de t r a v a i l  ou de r é s i 
dence que l 'é t r a n g e r  d o i t  accomplir pour avoir  l e  
d ro i t  d 'exercer  en toute l i b e r t é  une a c t i v i t é  lu c r a 
t i v e .

Les gouvernements s ignata ires  autor iseront ,  sans 
aucune r e s t r i c t i o n ,  leurs nationaux à exercer une 
a c t i v i t é  lu c ra t iv e  sur le  t e r r i t o i r e  des autres 
gouvernements s ign a ta ires .

Droit des t ra v a i l leu rs  migrants à la  p rotect ion  et à l ' a s s i s 
tance. y'

Remarques :

Parmi l e s  gouvernements qui ont répondu au questionnaire,  
une large  majorité  s ' e s t  prononcée, dans ce cas,  en faveur d'une 
d isp os i t ion  déc lara t ive .  Un gouvernement souhaite meme restre indre
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l ' a p p l i c a t i o n  du principe  au domaine de la  sécur ité  s o c ia le .
Un autre gouvernement déc lare ,  en revanche, que s i  la d é f i n i 
t io n  de ce d ro it  ne va pas au-delà du contenu de la  Convention 

<N° $7 de l ' O . I . T . ,  la  d is p o s i t i o n  devrait  être o b l ig a to i r e .

Les Etats membres c i -a p rès  ont r a t i f i é  la  Convention 
N° $7 de l 'O . I . T .  concernant le s  t ra v a i l leu rs  migrants : 
Belgique, France, I t a l i e ,  Norvège, Pays-Bas, Royaume-Uni.

Le contenu du d ro i t  dont i l  s ' a g i t  do it  probablement 
correspondre aux d isp os i t ion s  fondamentales de ce t te  Conven
t ion .  Toutefo is ,  a lors  que la  Convention ne s 'app l ique ,par  
d é f in i t i o n ,  qu'aux tr a v a i l le u r s  engagés par des employeurs 
dans un pays étranger, la  Charte pourrait  également étendre 
la  p ro te c t ion  et l 'a s s i s t a n c e  aux tra va i l leu rs  indépendants, 
pour autant que le s  mesures en question leur sont,  par nature, 
app l icab les .  I l  convient de rappeler à ce propos que la  
Convention européenne d 'Etablissement,  a in s i  que le  texte c i -  
dessus du p ro je t  d ' a r t i c l e  de la Charte r e l a t i f  à l ' a c c è s  à 
l ' e m p lo i ,  est applicable  aux personnes t r a v a i l la n t  pour leur 
propre compte.

La Convention N° $7 de l 'O . I . T .  p ré v o i t ,  entre autres 
d is p o s i t io n s ,  l ' é g a l i t é  de traitement en matière de sécurité  
s o c i a l e , et certains gouvernements ont souligné ce point dan's 
leur  réponse. Etant donné que l a  Charte so c ia le  contiendra 
un a r t i c l e  spéc ia l  sur le  d ro i t  à l a  sécu r ité  s o c ia le ,  et  
q u ' i l  a été entendu l o r s  de la  dernière session  du Comité 
s o c ia l  que cet  a r t i c l e  c o u v r ir a i t  l e  problème de l ' é g a l i t é  
de traitement, i l  y aurait double emploi s i  ce t te  question 
é t a i t  également t r a i té e  dans l ' a r t i c l e  r e l a t i f  à la  p r o te c 
t ion  des t ra va i l leu rs  migrants. Par a i l l e u r s ,  i l  ne s e r a i t  
pas souhaitable de ne t r a i t e r  de l ' é g a l i t é  de traitement eh 
matière de sécur ité  s o c ia le  que dans l ' a r t i c l e  r e l a t i f  à la 
p ro te c t io n  des t ra v a i l leu rs  migrants, en p a r t i c u l i e r  s ' i l  
n*6st pas admis que ce t  a r t i c l e  devrait  couvr ir  des catégor ies  
plus larges que c e l l e  des s a la r ié s .  On pourra it  a in s i  aboutir 
à une in terprétat ion  trop r e s t r i c t i v e  de l a  d is p o s i t i o n  concer
nant l ' é g a l i t é  de traitement en matière de sé cu r ité  s o c ia le .  
Pour ces ra isons,  i l  es t  suggéré de ne pas mentionner la  
s é cu r ité  soc ia le  dans l ' a r t i c l e  r e l a t i f  à la p ro tect ion  dés 
tra va i l leu rs  migrants.

P ro je t  de tex te ,  Variante I (d é c la ra t iv e )  :

Les t ra v a i l leu rs  migrants ont d ro i t  à la  p ro te c t ion  
et  à l 'a s s i s t a n c e .  En vue d 'assurer  l ' e x e r c i c e  de ce d r o i t ,  
des mesures devraient être  c r i s e s  :



Voir Conv.
de

0 . 1 . T* ;
art .  2 et
3

1. pour créer  des serv ices  gratu its  appropriés 
chargés d 'a id e r  les  t ra va i l leu rs  migrants, et  
notamment de le u r - fo u r n ir  des informations exactes,  
et pour é v i te r  toute propagande trompeuse concer
nant l 'é m ig r a t io n  et l ' im migration ;

Ib id ,  
a r t .  L. et
5

Ib id ,  
ar t .  6

2. pour f a c i l i t e r  le  départ,  le  voyage et l ' a c c u e i l  
des t r a v a i l le u r s  migrants, et pour leur  fourn ir  
des serv ices  appropriés de contrôle  sanitaire  et 
de p ro te c t io n  médicale;

3. pour garantir  aux t r a v a i l le u r s  migrants l ' é g a l i t é  
de traitement avec les  nationaux en ce cui concerne 
le s  matières suivantes ?

(a) dans la  mesure où ces questions sont réglemen
tées par la  l é g i s l a t i o n  ou sont, soumises à 
l ' a u t o r i t é  ou à l ' i n f l u e n c e  des pouvoirs pu
b l i c s  :
( i )  la  rémunération et les  autres conditions 

d 'emploi et de travail ;*
( i i )  l ' a f f i l i a t i o n  aux organisations syndicales 

et la  jouissance des avantages o f f e r t s  
par les  conventions c o l l e c t i v e s ;

( i i i )  le logement;

(b) l e s  impôts, taxes et contributions  a f férents  
au t r a v a i l ,  perçus au t i t r e  du t r a v a i l l e u r ;

(c )  les  actions en ju s t i c e  concernant les  ques
t ions mentionnées dans le  présent a r t i c l e .

Ib id .  peur garantir  aux tr a v a i l le u r s  migrants, sous
ar t .  8 réserve de' l 'accomplissement d'une période ra ison 

nable, d 'emploi  eu de rés idence ,  une p ro te c t ion  
adéquate contre le rapatriement involontaire  ou 
l 'e x p u ls io n ;

Ib id .  5* peur permettre, dans le  cadre des l im ites  f i x é e s
art.  9 par la  l é g i s l a t i o n ,  le  t ran s fer t  de toute part ie

des gains et des économies du tr a v a i l le u r  mi
grant que c e l u i - c i  dés ire  tran s férer ;

6. pour étendre la  p r o t e c t io n  et l 'a s s i s ta n c e  p ré 
vues par l e  présent a r t i c l e  aux t rava i l leu rs  
migrants t r a v a i l la n t  pour leur propre compte, 
pour autant que les  mesures en question sent 
applicables  à c e t te  c a té g o r ie .

/
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Variante II  :

En vue d 'assu rer  ou de fa v o r is e r  l ' e x e r c i c e  du dro it  
d6S trava i l leu rs  migrants à la  p ro tect ion  et  à l 'a s s i s t a n c ô ,  
les  Hautes Parties Contractantes

1. s'engagent à c réer  des serv ices  gratu its  appropriés chargés 
d 'a ider  le s  t r a v a i l le u r s  migrants, et notamment de leur 
fournir  des informations exactes ,  et à prendre des mesures 
pour év iter  toute propagande trompeuse concernant l ' é m i 
gration et l ' im m igrat ion ;

2. s'engagent à adopter des mesures appropriées pour f a c i l i t e r
le  départ, le  voyage et l ' a c c u e i l  des tra va i l leu rs  migrants, 
et à leu r  fou rn ir  des services  appropriés de contrô le  
sanitaire  et de p ro te c t io n  médicale; - , .

3. s ' e f f o r c e r o n t  de garantir  aux tra va i l leu rs  migrants l ' é g a 
l i t é  de traitement a v e c , le s  nationaux.en,ce  qpi^çoncepne 
le6'màtl-ères.*-suivantes_:_ -

(a) la  rémunération et l e s  autres conditions d 'e m p l o f e t
de t r a v a i l ;  * - ; ' J"

(b) l ' a f f i l i a t i o n  aux organisations syndicales et la  
jouissance des avantages o f f e r t s  par les  conventions 
c o l l e c t i v e s ;

( c )  le  logement;

h., s'engagent à assurer aux t ra v a i l leu rs  migrants l ' é g a l i t é  
de traitement avec les  nationaux en ce qui concerne les  
matières mentionnées au paragraphe précédent dans là  mesure 
oû ces questions sent réglementées par la l é g i s l a t i o n , - 
ainsi  qu'en ce qui concerne les  matières suivantes :

(a) les  impôts, taxes et  contributions  a f fé ren ts  au t r a v a i l ,  
perçus au t i t r e  du t r a v a i l l e u r ;

(b) les  actions en ju s t i c e  concernant le s  questions men
tionnées dans le  présent a r t i c l e ;

5 . s 'engagent en outre :

(a) à garantir  aux tr a v a i l le u r s  migrants, sous réserve de 
l 'accomplissement d'une période raisonnable d'emploi 
ou de rés idence ,  une p ro te c t io n  adéquate contre le  
rapatriement invo lonta ire  eu l ' e x p u ls i o n ;

/ .



(b) à permettre, dans le cadre des U n î te s f ixées  rar la le^i
la t i o n ,  le t ra n s fe r t de toute partie  de 5 rains et
ncmies du tr a v a i l le u r nigrant que c e lu i - c i  désire trans-
f é r e r ;

(c )  à étendre la  p ro te c t io n et l 'a s ;
présent a r t i c l e  aux trava i l leurs  migrants trs 
pour leur propre compte, pour autant eue les 
question sont app l icab les  à cette  ca tégor ie .

mesures î

L'une et l 'a u t r e  de ces variantes pourraient su sc iter  
(notamment) l ' o b j e c t i o n  que, dans la mesure cù d 'autres  a r t i c l e s  
de la Charte s 'appliquent à "toute personne" ou à "tous les t r a 
v a i l l e u r s " .  on pourrait  l im ite r  l ' o b j e t  de l ' a r t i c l e  r e l a t i f  aux 
trava i l leu rs  migrants à des mesures de pro tec t ion  et d 'ass istance  
destinées aux t ra v a i l le u rs  migrants en tant que t e l s .  En ce cas,  
i l  ne se ra i t  pas nécessaire  de fa i r e  mention de l ' é g a l i t é  de 
traitement dans l ' a r t i c l e  r e l a t i f  aux tra va i l leu rs  misrancs.

Adoption de mesures en vue de f a c i l i t e r  l ' o r i e n t a t i o n  et la 
formation p r o fe s s i o n n e l l e s .

Observations :

Aucun des gouverne
ne scuhai te in c l ure dans la
de ce tte natur e .

I I -r,!-"n is te pas de C
ce tte matière, n.ai s p lus i eu
Re cornmandaticn g 57 c cncer na:

ont repcnou au questionna 
une d isp o s i t io n  c b l i c a t l Tn o

ia icr-nation prol
ce l le s  que les 

' c n n e l le ,
87 concernant l ' o r i e n t a t i o n  p ro fe s s io n n e l le ,  et 83 concernant 
la formation pro fess ion n e l le  des adultes.

Dans l ' a r t i c l e  portant sur le ^rci* au
Comité s o c ia l  a déjà f a i t  état de 
d 'o r ie n ta t io n  p r o fe ss io n n e l le "  et

j.a r 
de "c<:

la l isa t ion  d'un
t r a v a i l *; ' 1 a

"système

de formation".  L 'a r t i c l e  ccrrespondan
é d i t i o n s  satis fa isant  
.u p r o je t  de l 'As:

es

contient une d is p o s i t i o n  analogue (sous une forme o b l i g a t o i r e ) .

S ' i l  est décidé d ' in s é r e r  dans la Charte un a r t i c l e  si
c ia l  sur l ' o r i e n t a t i o n  et là  formation p ro fe s s io n n e l le s ,  i l  
paraît  donc évident que ce t  a r t i c l e  devrait  exposer en d é ta i l  
la  nature èt 1 'organisation  de ce tte  or ien ta t ion  et de cette  
formation; en ce cas ,  i l  s e r a i t  normal de le fonder sur les  
principes essen t ie ls  des recommandations susmentionnées de 
l ' C . 1 . 1 . ,  qui correspondent, dans une certaine mesure, à la 
d escr ip t ion  des services  nationaux do c c t  crdre donnée dans 
certaines réponses gouvernementales au questionnaire .

/



Wv
ji

P ro je t  de texte  :

Les gouvernements s ignataires  reconnaissent 
que l ' e x i s t e n c e  de moyens appropriés d 'o r ien ta t ion  
et de formation p ro fe ss io n n e l le s  est e s s e n t ie l l e ,  
non seulement pour l ' i n d i v i d u ,  en lu i  permettant de 
c h o is i r  et  d 'ex ercer  une p ro fess ion  convenant à ses 
aptitudes personnelles  et de nature à lu i  donner 
toutes p o s s i b i l i t é s  de développer sa personnalité 
et de r e t i r e r  une pleine s a t i s fa c t i o n  de son t r a v a i l ,  
mais aussi pour la  s o c ié t é  dans son ensemble, en a s 
surant la  meilleure u t i l i s a t i o n  poss ib le  de la main- 
d'oeuvre d isponible  e t ,  de la so r te ,  en stimulant 
la  p ro d u ct iv i té  et  en f a c i l i t a n t  le 'm aintien  du 
p le in  emploi.

Eu égard à ces o b j e c t i f s ,  les  gouvernements 
s ignataires  s 'e f f o r c e r o n t  :

1. d 'assurer  ou de fa v o r is e r  la mise en oeuvre, des 
moyens suivants :

une aide aux individus en vue de résoudre 
les  problèmes r e l a t i f s  au cho ix  d'une p r o f e s 
sion ou à l 'avancement pro fess ion n e l ,  compte 
tenu des c a r a c té r is t iq u e s  de l ' i n t é r e s s é  e t .  
de la  r e la t io n  entre c e l l e s - c i  et les p o s s i 
b i l i t é s  sur le  marché de l ' e m p lo i ;  ce tte  aide 
devra être fournie  tant aux jeunes, y compris 
les  enfants d 'êge  s c o la i r e ,  qu'aux adultes;

un enseignement et une formation techniques 
et p r o fe ss io n n e ls ,  conformément à un programme 
général é t a b l i  en consu lta t ion  avec les  o r 
ganisations d'employeurs et de trava i l leurs  
e t  adapté aux besoins tant des jeunes gens 
non encore entrés en emploi que des t r a v a i l -  . 
leurs adultes ,  y compris des cours théoriques 
et pratiques dans des écoles  ou in s t i tu t ion s  
créées à c e t te  f i n ;  a insi  qu'une formation 
pratique dispensée s o i t  en cours d 'emploi,  
s o i t  dans des établissements s co la ires  avant- 
l ' e n t r é e  en emploi s ' i l  y a l i e u .

(c)  un système d 'apprentissage ;

(d) des d isp o s i t io n s  spéc ia les  en vue de la réédu
cat ion  p ro fe ss io n n e l le  des trava i l leu rs  adultes 
dans les  cas ou e l l e  est  n écessa ire ,  à la  suite 
notamment de progrès techniques eu d'une désor
ganisat ion  du marche du c r a v a i l .

Voir Rec. 
37 de 
l ' O . I . T . ,  
1.1

(a)

Voir  Rec. 
7 de' * 
*0 .1 .T.

(b)



2 d'encourage 
article car

la pleine utilisation  des moyens prévu 
des dispositions appropriées telles eue

au ores:

(a) la réduction ou l 'a b o lit io n  de tous drcics et ch 
férents à l'orientation et à la formation proies

(b) l 'o ctro i  d'allocations de formation dans les cas appro
priés;

(c) l 'inclusion dans les heures normales de travail du temps 
consacré aux cours' supplémentaires de formation pendant 
l'emploi;

(d) la garantie, au moyen d'un contrôle approprié, de l ' e f 
ficacité du système d'apprentissage, et la protection 
adéquate des apprentis.

Droits relatifs  à la rémunération

Remaroues :

La plupart des d ro i ts  ou pr inc ipes  mentionnés dans le  
questionnaire sous ce tte  rubrique sont incorporés dans divers 
autres instruments internationaux.

Rémunération écuitable T*̂ A/**! m 4- *?
l'Homme (art. 21 ) parle du "droit à une rémunération équi 
et satisfaisante", et le projet de Pacte des Droits éccn: 
et sociaux des Nations Unies comprend, à l 'a r t ic le  7, le 
à la rémunération éouitable.

r o i t s  de 
table 
micues 
dro it

Salaire minimum : Le droit à un salaire minimum est expressé-
ment mentionné dans la Déclaration de Philadelphie de l 'C .I .T .  
et dans la Charte Internationale Américaine des Garanties sociale 
de Bogota.

Rémunération égale pour un travail d'une valeur égale : Ce droit 
esc inscrit à ïa fois dans la Déclaration Universelle (art. 23); 
dans le projet de Pacte des Nations Unies (art. 7) et dans la 
Charte de Bogota (art. 2 ) .

Rémunération spéciale cour les travaux de nuit et les heures 
supplémentaires : Elle*est expressément mentionnée dans la Charte 
de Bogota (art. 12).

Protection du salaire : La protection centre la saisie est prévue 
par la Charte de Bogota (art. 10).

Jours fériés payés : Ce droit est également inclus dans 
de Bcgooa (art. lu ) .

/



vertu de la  Déclaration de .Philadelphie^..les trava i l leu rs  
auront "une p a r t ic ip a t io n  équitable aux f r u i t s  du progrès en 
matière de sa la ires  et de ga in s" .  La Charte de Bogota comprend 
le  dro it  à une prime annuelle (a r t .  $) et le  d ro i t  à une par
t i c ip a t io n  aux bénéfices  (ar t .  11) .

Bien que les  réponses des gouvernements indiquent que 
les  questions de sa la ires  sont generalement réglées  par voie 
de conventions c o l l e c t i v e s  librement négociées ,  i l  apparaît 
que des l o i s  ou règlements interviennent dans de nombreux cas. 
En France et en Sarre, i l  ex is te  des d ispos i t ion s  léga les  
r e la t iv e s  au sa la ire  minimum g a r a n t i . Dans ce domaine, des 
règlements l im ités  à certa ines  ca tégor ies  sont également en 
vigueur en Irlande (agr icu ltu re ,  apprentis et groupes restreint 
dans d 'autres  branches p ro fe s s io n n e l le s )  et en Norvège ( t r a 
v a i l le u rs  à dom ic i le ) .  D'autres pays ont in st i tu é  un mécanisme 
de f ix a t io n  des sa la ires  en vue de 1.Rétablissement de sa la ires  
minimum pour certaines c a tég or ie s .d e  . trava i l leu rs .  Dans tous 
les  pays qui ont répondu su 'questionnaire ,  la l é g i s l a t i o n  assuré 
l a ' p rotect ion  du s a l a i r e , du moins une certa ine p ro te c t ion

moments 'décla dans leurcontre ia s a is ie ,  s i x  gouvernements aeciarent que 
pays, des d ispos i t ion s  l é g i s l a t i v e s  s 'appliquent au préavis 
en cas de congédiement. - - - -  ^

pourcuestion  de la
l o i s

rémunération soé(
règlements régissent  la

________________ia le  pour les  travaux de nuit
t neures supplémentaires en France! en Irlande (^travail de 

t dans l ' in d u s t r i e  entre 20 et 24 heures et heures supplé- 
i r e s ) ,  aux Pays-Bas (p a r t ie l lem en t) ,  en Norvège (heures 

n Sarre et en Turauie.

nui 
ment
supplémentaires),

L 'é g a l i t é  de rémunération pour ..un.travail, d'une valeur
égale est garantie .par la  C onst itu t ion .en  I t a l i e , . e t  par 
en Sarre et en Turquie.

1a l o i

I l  ex is te  des d isp os i t ion s  léga les  concernant le  dro it  
aux jours f é r i é s  rayés en Irlande (pour certa ines  catégor ies  
de t r a v a i l l e u r s ) , e n  Sarre, en Turquie, et au Royaume-Uni.
Un pro1et.de l o i  est en préparation aux Pays-Bas.,

En ce qui concerne l ' i n s c r i p t i o n  dans la  
d ro i ts  r e l a t i f s  à la rémunération, l e s  réponses 
toujours c l a i r e s ,  mais i l  se dégage en tout-cas
en faveur do l ' i n c l u s i o n  sous une forma déclarai  
les  dro its  mentionnés dans le quest ionnaire .  Le 
danois ne désire pas que soient inclus le d ro i t  
ra t ion  équitable,  le  dro it  à un sa la ire  minimum 
d ro i t  à une rémunération en fo n c t io n  de l ' a c c r o i  
p ro d u ct iv i té .  Le Gouvernement de l ' I r l a n d e  ne dé 
sc ien t  inclus le c r o i t  a un sa la ire  minimum et 1 
rémunération en fon ct ion  des charges fa m i l ia le s ,  
les  Gouvernements de la France, des Pays-Bas et 
sont disposés à accepter des d is p o s i t i o n s  ob l iga  
certa ins  des dro its  en question.

Charte des 
ne sont pas 
une majorité 
ive de tous
Gouvernement 
à une rémuné- 
garanti  et le  
ssement de la  
s ire  pas que 
e d ro i t  à une 
En revanche, 

de la  Sarre 
to ires  cour



Les orincioaux instrument:
rémunération sent les  suivan'

(a) Convention concernant 1 'é g a l i t é  de rémanéi______
(N° 100). R a t i f iée  par 1 ' Autriche, la Belgique, la

io n , 1351

adoptés car 1 '0 . 1 . 1 .  eu entière

mance; 1 Italie 3 - - heruoncd t-H3  ̂ AAib.

(b) Convention concernant l ' i n s t i t u t i o n  de méthodes de 
f ix a t io n  des sa la ires  minima, 1323 (2b).  R a t i f iée  par 
la Belgique, la France, l ' I t a l i e ,  l ' I r l a n d e ,  la Nor
vège, les Pays-Bas, la  République fédérale  d'Allemagne, 
le Royaume-Uni.

(c )  Recommandation concernant 1 'a p p l ic a t io n  ces méthodes 
de f i x a t io n  dos sa la ires  minime, lÿ2b (30).

(d) Convention concernant les  méthodes de f i x a t io n  des 
sa la ires  minima dans l ' a g r i c u l t u r e  ̂ I 99Ï  (N° 9 9 ) /  
R at i f iée  par l 'A u t r i c h e ,  la France, les  pays
République fédéra le  d'Allemagne, le

(e) Recommandation correspondante, 19ql

(f)

ncyaume-

(N° 39).

la durée

, la

u traConvention concernant les  s a la ir e s ,___________________
v a i l  à bord et les  e f f e c t i f s  (rév isée  en 199-9) (N° 93)* 
Cette Convention p rév o ir ,  entre autres d is p o s i t io n s ,
un salaire mensuel de base; e l l e  n 'a  ete rai 
aucun des Membres du Conseil de l ' ï u r o o e .

(g)

; i f i é e  par

Convention concernant l e s  clauses de tra va i l  dans les  
contrats passés par une au tor ité  publique! 19^9 (N° 99-)* 
Cette Convention, qui t ra i te  de la  p ro te c t io n  du s a 
l a i r e ,  a été r a t i f i é e  par l 'A u t r i c h e ,  la Belgique, le  
Danemark, la France, l ' I t a l i e ,  les  Pays-Bas, le  Royaume- 
Uni.

(h) Convention concernant la p ro te c t io n  du s a l a i r e , 19^9 
(N̂  95)* R a t i f iée  par l 'A u t r i c h e ,  la  France, la  Grèce, 
l ' I t a l i e ,  la Norvège, Iss ?ays -3as ,  le  Royaume-Uni.

/



1

V o ir  préam
bu le  de la
C o n s t i t u  ^cur
t i o n  de e x i s t e r
l ' O . l . T . ,  
e t  a r t . 36 de
l a  C o n s t i t u  drc-bu,
t i o n  italienre l e s  p r i

l i m i t e s  

cour  le

' r o j e t  de t e x t e ,  V ar iante  I ( d é c l a r a t i v e )  :

Tous l e s  t r a v a i l l e u r s  ont d r o i t  à une rémc 
i é r a t i c n  é q u i t a b l e ,  s u f f i s a n t e  dans tous l e s  cas

A f i n  d 'a s s u r e r  l ' e x e r c i c e  e f f e c t i f  de ce 
l e s  gouvernements s i g n a t a i r e s  r e co n n a is s e n t  
n c ip e s  s u iv a n ts  et  s ' e f f o r c e r o n t ,  dans l e s  

de l e u r s  p r o cé d u re s  c o n s t i t u t i o n n e l l e s  
c n a l e s ,  de prendre des mesures a p p rop r iées

r a t i o n  de 

Annexe I I I  (d)

(a)  i l  d e v ra i

(b)

adap té  a
on d

taux i n f

Tcuo tra
d 'un emo
n o m

etr-
:oûta

e sa la

; f i x é  un s a l a i r e  minimum 
de la v i e ,  e t  t ou te  f i -  

Lres i n d i v i d u e l s  à un 
d e v r a i t  ê t re  i l l é g a l e ;

la :enance

c u ' i i  
rès*"Le^^nents  
t r a v a i l  de

 ̂ t r a v a i l  eu 
ê t re  ccr .s id  
ou usage 
n u i t ,  de

des heures  te l le  
é, en ver tu  des 

s n a t ion a u x ,  comme 
v r a i t  donner l i e u

une m a jo r a t io n  e c u iv  
: ins  du taux normal;

Liant à 25%

( c )

 ̂d )

Tous l e s  s a l a r i é s  d e v r a ie n t  a v o i r  d r c i  
à l e u r  s a l a i r e  normal l e s  j ou rs  f é r i é s  
legaux
jours  d e v r a i t  donner l i e u  
t i e n  d

+ Tour tra v
d e v r a i t don
e s a l a i re :

sûmes devra

tue en ce t e l s  
à une majora-

ore p r i s e s ,  au
;yen o.e systèmes a p p r o p r ié s  de paiement 

ou de t o u te  autre  méthode, peur assurer  
à tous l e s  s a l a r i é s  une p a r t i c i p a t i o n  
é c u i t a b l e  à la  o r o s o é r i t é  accru e  r é s u l -

e'n-* ^unmencaticn la  n r o c u c i i -

Y c i r  C ji - v
97

ce lT' 0 . 1 . T.

( e )
r e n c i a t i
c^om^uC
l o g u e s ,
d i s c r i m iî

n f ai te des s
on ce s a l a i r e s f o r '

ou sur des c ensidy
i  1 ne devra i t
n-1 i o n ,  de ou ql-que
s o i 0, dans ^ f i x e

;S de d i f f é  
:és sur l ' a :  
^rations ans 
op éré  aucu: 
nature
io n  aes s a 

l a i r e s .  En p a r t i c u l i e r ,  l a  m a in -d 'c e u v r :  
fém in ine  d e v r a i t ; a v o i r  d r o i t  au même 
s a l a i r e  que l a  m a in -d 'o e u v re  masculine



Voir Ccnven 
tiens H°s 
30 et 33 de 
l 'O . I .T .

Des méthodes appropriées de f i x a t io n  des 
sa la ires  devraient être é tabl ies  pour les  ca té 
gories de sa la r iés  non couvertes par ces conven
tions c o l l e c t i v e s ,  ou soumises à uns réglementa
t ion  spéc ia le  en matière de sa la ir e s .

Voir Ccnven 
tiens N°s 

et $5 àe 
l 'O . I .T .

Des mesures appropriées devraient être 
prises  pour garantir  aux sa lar iés  la l ib re  d i s 
p o s i t io n  du montant to ta l  de leur s a la i r e ;  e l l e s  
devraient comprendre notamment des mesures des
tinées à l im ite r  le  d r o i t  des employeurs d 'opérer  
des retenues sur le s  sa la ir e s ,  a in s i  que des me
sures destinées à protéger le s a la ir e ,  dans des 
limâtes p r e s c r i t e s ,  contre la  sa is ie  et centre 
les  conséquences d'une f a i l l i t e  de l 'employeur.

Des mesures appropriées devraient être 
prises  pour protéger  les  sa lar iés  contre le 
congédiement a rb i tra ire  et pour leur  assurer, 
dans tous les  cas,  un préavis su f f i sa n t  de congé
diement.

Variante II  :

En vue de garantir  à 
le  dro it  à une rémunération 
dans tous les  cas pour leur 
famille  une ex istence  l ib re  
Parties Contractantes, dans 
procédures con st i tu t ion n e l le

tous les  trava il leurs  
équitable ,  su f f isante  
assurer a ins i  qu'à leur 
et digne, les  Hautes 
les l im ites  de leurs 
s et nat ionales ,

1. s ' e f f o r c e r o n t  d 'é t a b l i r  un sa la ire  minimum garan 
t i  et d ' in te r d ir e  la  f i x a t i o n  de sa la ires  i n d i 
viduels à un taux in fé r ie u r ;  de prendre des me
sures, au moyen de systèmes appropriés de p a ie 
ment ou de toute autre méthode, pour assurer à 
tous les  sa la r iés  une p a r t i c ip a t io n  équitable 
à la p rosp ér ité  accrue résultant d'une augmen
ta t ion  de la  p ro d u c t iv i té ;  et de garantir  à 
tous les  sa la r ié s  le d ro i t  à un sa la ire  normal 
les  jours f é r i é s ,  a insi  que le  paiement d'une 
majoration de sa la ire  pour tout t r a v a i l  e f f e c 
tué en de t e l s  jours;

2 . s'engagent :

(a) à garantir  à tous les  sa la r iés  une majora
t ion  de sa la ire  équivalant à 2$% au moins 
du taux normal pour tout trava i l  e f f e c t u é ,  
à la  demande d'un employeur, en supplément 
des heures normales de c ra va i l  ou à des /



(1̂ 
(D 

r!- 
r)-

heures t e l l e s  q u ' i l  do it  être considéré corne trava il  
de nuit en vertu des. règlements ou usages nationaux;

(b) à a b o l ir  toute d iscr im inat ion ,  de quelque nature 
q u 'e l le  s o i t ,  dans la f i x a t i o n  des sa la ire s ,  exception 
fa i t e  des systèmes de d i f f é r e n c ia t i o n  de sala ires  f o n 
dés sur l 'a n c ien n eté  ou sur des considérations analogues, 
et notamment à garantir  à la  main-d'oeuvre féminine les  
mêmes taux de sa la ire  qu'à la main-d'oeuvre masculine 
pour un tra v a i l  de valeur égale;

(c)  à é ta b l i r  des méthodes de f i x a t i o n  des sala ires  pour 
les  catégor ies  de sa la r iés  non couvertes par des conven
tions c o l l e c t i v e s  ou soumises à une réglementation spé
c ia le  en matière de s a la ir e s ;

( d ) à garantir  aux sa la r iés  la  l ib r e  d is p o s i t io n  du mentant 
to ta l  de leur  sa la ir e ,  et  notamment à prendre des me
sures pour l im ite r  le  d r o i t  
des retenues sur les  sa la ir

!S employeurs d 'opérer

(e)

a la ires  et  pour protéger le sa
l a i r e ,  dans d e s . l im ite s  p r e s c r i t e s ,  contre la sa is ie  
et centre les  conséquences d'une f a i l l i t e  de l 'employeur;

à prendre des mesures appropriées pour protéger les  sa
la r ié s  contre le  congédiement a r b i t r a i r e ,  à prévoir  un 
préavis su f f i sa n t  en cas de congédiement, et à in terd ire
le congédie: 
m i l i t a i r e .

cou :e m a oem oe  eu ce service

Dans l ' a r t i c l e  r e l a t i f  aux condit ions  équitables de 
rava i l  que le Comité a adopté' à o i t r e  p ro v iso ire  1ers de sa 
roisième sess ion ,  i l  a été l a i s s é  un blanc en vue de l ' i n -  
e r t ien  éventuelle des d ro i ts  r e l a t i f s  à la rémunération, 
ependant, étant donné leur  importance fondamentale, i l  peut 
tre j u s t i f i é  de consacrer à ces d ro i ts  un a r t i c l e  d i s t in c t .

Droits r e l a t i f s  à l a  fam il le

remarques :

t ien
Un seul 

ces d ro i ts
gouvernement sera it  
dans la  Charte sous

favorable 
une ferme

à l ' i n s c r i r -  
c b l i c a t c i r e .

En ce qui concerne 
à inclure sous c e t te  rubrique, 
tiennent dans leur  réponse div 
s o c ia le ,  a insi  que des mesures 
qui t r a v a i l l e n t .  Compte tenu c 
un a r t i c l e  sp éc ia l  sur le droi  
les  mesures de ce t te  nature de 
ticnnées dans l e d i t  a r t i c l e .  ?

la  nature des d ro i ts  ou principe 
p lus ieurs  gouvernements men- 

erses r re s ta t ie n s  de sécurité  
destinées à protéger les  femmes 

u f a i t  que la"Charte contiendra 
t à l a  sé cu r ité  s o c ia le ,  toutes 
vra ient  probablement être men
eur ce oui e s t  de la  o r c te c t io n

S



en cours d 'em plo i ,  le  Comité a déjà adoo 
provisoire^tendant à ce t te  f i n ,  et p lusi  
ont propose une nouvelle rédact ion  plus 
cet  a r t i c l e .  I l  est  proposé, en conséoue 
les  mesures r e la t iv e s  à la p ro te c t ion  en 
soient incluses dans cet  a r t i c l e  remanié 
Partie I I I  du présent document).

é un a r t i c l e
.rs délé gâtions
b a i l l é e de
e, que ^cuoes
CU2PS U* emploi
vo ir  la

Les autres mesures mentionnées dans les  r é 
ponses sont :
Diverses formes de p ro te c t ion  économique de la fam il le  
t e l l e s  qu'abattements f i s ca u x ,  abattements de lo y e r ,  
assistance aux fam il les  des c o n s c r i t s ,  avance par les  
autor ités  publiques du montant de l ' a l l o c a t i o n  d 'e n t r e 
t ien ,  e t c . . ;  c réa t ion  d ' in s t i t u t i o n s  d 'a ide  à la ma
te rn ité  o f frant  des con se i ls  d 'ordre  s o c ia l  et u ne ;as 
s istance juridique et  médicale; serv ices  de c o n s e i ls  
aux fa m i l le s ;  mesuras générales et spécia les  de p r o te c 
t ion  de l 'e n fa n c e ,  comportant notamment la survei l lance  
des orphelins et  des enfants exposés à un danger moral 
ou s o c ia l ;  t u t e l l e ;  mesures r e la t iv e s  à l 'a d o p t io n ;  
p rotect ion  des enfants nés hors mariage (s i tu at ion  
juridique éga le ) ;  l é g i s l a t i o n  générale régissant les  
rapports entre con jo in ts  a in s i  qu 'entre parents et  en
fants nés hors mariage.

Etant donné que la  l é g i s l a t i o n  
type t r a i te  de la s i tu a t ion  juridique des 
des enfants dans leurs  rapports mutuels, 
probablement du cadre d 'u n * a r t ic le  p-ortan 
dro i ts  de la  fam il le  en tant que t e l s .

de ce dernier 
con jo ints  et 

e l l e  sort  
t sur les

En ce qui concerne les  autres mesures c i -  
dessus mentionnées, on peut opérer une d is t in c t i o n  
entre c e l l e s  qui se rapportent à la fam il le  comme^telle 
et  c e l l e s  qui concernent la mère et l ' e n f a n t ,  indépen
damment de la s i tu a t io n  matrimoniale* et  des rapports 
familiaux. Dans ces co n d i t io n s ,  et suivant l 'exemple 
de l 'Assemblée Consultative ,  i l  est proposé^ que ce 
domaine s o i t  couvert par deux a r t i c l e s  d is t in c ts  :

Le dro it  de la  fam il le  à une orotect icn .  soc ia le  et eco 
ncmiaue

Projet  de texte ,  Variante I (d éc la ra t iv e )  :

Voir  Art.  Les gouvernements s ignata ires  reconnaissent
1 (J) du 1 'importance de la  famille  en tant quê c e l lu l e  fcnda-  
p ro je t  de mentale de la s o c i é t é .  En vue d 'assurer  la p ro tec t ion  
Convention cconomicue et s o c ia le  de la v ie  de fa m i l l e ,  les  mesures 
annexé, à 3a  ̂ c i -a près  devraient être p r ises  directement ou en c o l l a -  
? ^ - ? l P ^ ^ ^ b c r a t i o n  avec le s  au tor i tés  l o c a le s  et les  organisations 

p riv é s  . u n i f i a s  , ' . / .



(a) a t t r ib u t io n  d 'a l lo c a t io n s  proport ion 
n e l les  au nombre des enfants;

(b) prêts à in té rê t  réduit pour la fonda- 
-ticn de fo y e rs ;

(c )  a t t r ib u t ion  p r i o r i t a i r e  de logements 
aux fam il les  et  aux personnes désirant 
se marier, et abattements de loyer (eu 
réduction de l ' i n t é r ê t  sur les  prêts
à la construct ion )  pour les  familles 

* nombreuses à f a i b l e s  revenus;

(d) a l lo ca t ion s  
d'une t e l l e  
soutien est

aux fam il les  qui ont .besoin  
assistance parce que leur 
appelé au service  m i l i t a i r e ;

(e) abattements f i s eaux tenant compte de
l ' importance de ' l a  fa m il le ;

( f ) organisation  de serv ices  d' aide fani
l i a l e ;

(g) organisation de serv ices  de conse i ls
aux fa m il le s .

Variante I I  :

1. Les Hautes Parties Contractantes, reconnaissant 
l ' im portance de la fam ille  en tant que c e l lu le  
fondamentale de la s o c ié t é ,  s ' e f f o r c e r o n t  d 'a s 
surer la  p ro te c t ion  économique et soc ia le  de la 
v ie  de fa m i l le .

2. Hiles s'engagent à assurer ou à encourager 
l ' o c t r o i  des serv ices  et avantages suivants :

(a) juscu 'à  (g) comme c i -d e ssu s .

Le d ro i t  de la  mère et de l ' e n fa n t  à une protect ion  
soc ia le  et éccnomicue. ! " "  *" *

P ro je t  d*e. texte*. Variante I (déc larat ive )  :

Voir  a r t . 1er * La mère et l ' e n fa n t  ont d r o i t ,  indépen-
(K) du pre-  damnent de la  s i tu at ion  matrimoniale et des raç

S*̂ ĵ V-n'rtt3S etne .ses
'et  de 'Ccnven-familiaux, à une p r o t e c t i o n - s p é c ia l e .  Les mesures 
ion annexé 

la  Rec.ioiç 
(1$56) de 
l 'Assemblée 
Consultative

r̂ la r r o t e c t i o n  de la mère :

(a) o c t r o i  de ' .

autre, necessa ir
eccncmacue et



VU
r - o

de tenus raisonnable acres 1 'accouchèrent,
ians tous les  cas non pris  en charge par la sécv
soc ia le  ou autres /louLions^

(b) in s t i t u t io n ,  directement ou en c o l la b ora t ion  avec les 
autor ités  l o c a le s  ou les  organisations privées compé
tentes d'un nombre su f f i sa n t  de centres d 'assistance 
maternelle-et  de consu lta t ion  des nourrissons, à mène 
de fourn ir  des conse i ls  sociaux ainsi  qu'une a s s i s 
tance médicale et jurid ique .

Pour la  pro tec t ion  de l ' e n f a n t  :

(a) c réat ion  de serv ices  généraux de p ro te ct ion  de 
l 'e n fa n c e ;

( b )  C réa t ion  d 'crganes s p é c ia l i s é s  chargés de s 'occuper
de l 'en fa n ce  dé la is sée ;

(c )  mesures destinées à fa i r e  en sorte  que tout mineur 
so i t  pourvu d'un tuteur et que le s  conditions d̂  
tu te l le  so ient  f ix é e s  par la  l o i ;

(d) création  de serv ices  s p é c i a l i s é s ,  y compris des 
in s t i tu t io n s  appropriées,  pour les  enfants sans foyer ,  
pour les  enfants et adolescents physiquement ou men
talement diminués, a in s i  que pour la  jeunesse d é l in 
quante et les  enfants exposés à un danger so c ia l  ou 
moral;

(e) mesures destinées à protéger  les  in térê ts  
en cas d 'adoption ;

* s r.j.n:

( f )  mesures destinées à empêcher toute discrimination 
légale  à l 'en con tre  des enfants nés hors mariage.

Variante II  :

1. Les Hautes Parties Contractantes prendront toutes los  me
sures necessaires à la  p ro te c t io n  e f f o c t i v e  de la  mère et de 
l ' e n f a n t ,  indépendamment de la  s i tu a t ion  matrimoniale et des* 
rapports familiaux, y compris la c réa t ion  ou le  maintien 
d ' in s t i tu t io n s  appropriées à c e t te  f i n . '

2. E l les  s 'engagent, pour la p ro te c t io n  de la  mère :

(a) et (b) comme c i -d e s s u s ,  avec le s  modifications de 
forme n écessa ires .

. E lles  s 'engagent, pour la p ro te c t io n  de l ' e n fa n t  :
(a) à ( f )  comme c i -d e s s u s ,  avec le s  modifications de 

forme n écessa ires .



2ème R.ARTB

PROJETS DE TEXTES DESTINES A COUVRIR 
IBS DOMAINES DE DA SECURITE SOCIALE BT 

DE L'ASSISTANCE SOCIALE.

Remarques *

I l  r e s s e r t  des conclusions de la  tro is ièm e session du 
Comité s o c ia l  que ces d ispos i t ion s  devraient etre fondé 
le s  travaux du Comité des Experts en matière de Sécnrit  
s o c ia l e ,  et q u ' i l  conviendrait de mentionner l 'opp or tu n ité  
de supprimer les  obstac les  à la l i b r e  c i r c u la t io n  de la nain- 
d 'eeuvre découlant de la l é g i s l a t i o n  de secur ité  s o c ia le .

I l  est manifestement impossible ,  dans l e  cadre de la 
Charte s o c ia le ,  d 'en trer  dans les  d é ta i ls  des d isp os i t ion s  
r e la t iv e s  à la  sécur ité  s o c ia le .  La méthode la  plus pratique 
semble etre c e l l e  adoptée par l 'Assemblée Consultative," 'qui 
f a i t  mention du Code européen de Sécurité  s o c ia le .  I l  ne 
s u f f i t  cependant pas, dans une Charte qui v is e  à d é f in i r  des 
o b j e c t i f s  de p o l i t iq u e  s o c ia le ,  de r r é v e i r  simplement la*
r a t i f i c a t i o n du Code, car un état peut r a t i f i e r  13 000^ 3̂
n 'applïquant qu'un norbre l im ité  des neuf  tranche s de secur ité
s o c ia le  couvertes par C et instrument. De j.- contient de
te n ir  compte du f a i t culun. instrument en cours d' é laboration
renfermera des normes sensiblement plus élevées que c e l l e s  
é tab l ies  par le  Code.

Certains gouvernements ont déclaré ,  dans leur  réponse
f a m i l l , , oc

:S
la question concernant les  d ro i ts  r e l a t i f s  à rs 
le s  prestations de sécu r ité  s o c ia le  devraient cure aua 
aux charges fa m i l ia le s .  Cn pourrait  évidemment in c lu re  
la  Charte une d isp os i t ion  de cet ordre, mais e l l e  ne devrai* 
pas etre absolument nécessa ire ,  puisque les  taux 
sont f i x é s  par le  Code en -fonct ion  de "
(par exemple un homme ayant une femme et 
la  base de prestat ions  plus élevées pour 
ayant des charges de fam il le  plus lourdes.

;eneiic iaires-uyps

les  bén
n ia n ts ) ,  sur

*/ *

Ü)' 
(P



En ce aui concerne i ; roblème de 1 tonalité  
des nationaux et des étrangers, le  p ro je t  de l 'Assemblée 
aux Accords in tér im aires  européens de sécur ité  s o c ia le ,  
so lut ion  est pratique, nais présente l ' in con vén ien t  que c

et tauvent ê tre  remplacés oa:sont ae carac*cere*prov 
autre instrument.

Pro jets  de textes  :

Securr*

Voir a r t .  
du p ro je t

1er
de

Variante I : (déc larat ive )

(H) Tonte personne a d ro i t  à la sécu r ité  s: 
En vue d 'assurer  l ' e x e r c i c e  de ce drci*

Convention annexe 
à la Rec.10^ 
(1956) de 
l 'Assemblée

les
régimes de sécur ité  s o c ia le  des gouvernements 
s ignataires  devraient etre pertes à un niveau 
s a t i s fa i s a n t ,  fondé sur des normes au moins 
égales à c e l l e s  d é f in ie s  dans l e  Code européen 
de Sécurité  s o c ia le  pour le s  catégor ies  su i 
vantes de prestat ions  : soins médicaux, indem
n ités  de maladie, prestat ions en cas de chô
mage et de v i e i l l e s s e ,  prestat ions  en cas 
d 'acc idents  du t r a v a i l  et de maladies p ro fes 
s io n n e l le s ,  prestat ions  aux fa m il le s ,  presta
t ion s  de maternité et prestat ions  aux survi
vants.

Les gouvernements s ignata ires  devraien
pr nciusr: ac-dre des mesures, par 1 
ccrds b i latéraux  et multilatéraux appropria 
pour assurer une complète é g a l i té  do t r a i t e 
ment entre leurs nationaux et les  r e s s o r t i s 

s e s  gouvernements s ignataires  
û t s  de sécur ité  
eu maintien des 

? acquis ou en cours 
d 'a c q u is i t io n  par les  migrants ayant la  n at io 
n a l i t é  d'un autre gouvernement s ignata ire .

sants des autres ,
en ce qui concern
s o c ia l e, et peur ;
dro its de sécu r it

Les prestations de sécu r ité  s o c ia le  devraient 
être  f ix é e s  en tenant dûment compte des char
ges fam il ia les  du b é n é f i c ia i r e .  E l les  de
vraient être  adaotées aux consécuences d'une 
dépréciation monétaire.

/
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Variante I I  :

En vue d 'assurer  l ' e x e r c i c e  du d ro i t  à la 
s o c ia l e ,  l ej.ee fie*. ;cs rartmes Conrracranrcs

sécur ité  
s'encans

1. à p orter  progressivement leurs régimes de sécur ité  
s o c ia le  à un niveau s a t is fa is a n t ,  en se fondant sur

2.

des normes au ncins égales
Code européen de Sécurité s
suivantes de prestations : 
c i -d e s s u s ) .

à prendre des 
c i -d e s s u s ) .

mesures, par

à assurer que les  prestatic :
so ient  f ix é e s en tenant dûm
fa m il ia le s  du b é n é f i c ia i r e
tées  aux consé 0*1311033

(mem
pour les  categories

e enumer

conclusion,

que

(comme

; de sécu r ité  s o c ia le  
it compte des charges 
; q u 'e l l e s  sc ien t  adap.- 
iépréciaticn  monétaire.

ss istance  scc ia 2-3

Variante 1 (d c c 13.1*ative) :

Toute perscnn n c.err.unie de ressources suf *̂*i sa lusjb eu
ne b o n c f ic ia n J pas de prestat ions  adéqua eg en ve
d'un régime dg secu r i t é  s o c ia le  devrait se i*c i r  accc:
der le s  moyenS ICCessa ires  d 'ex is ta n ce  e en cas
de maladie, 1 3S SC ins que n écess i te  sen f U- ̂U-at '

^rt. 7 Cette ass is ta ne 3 1 evrait  erre egaiemonr ac ce rdee par
.Ccnven-  l e s  gcuvernem ent  S signataires  aux r e s s c r t i s sants de
u r o - tout  autre go* ern ement s ignata ire  en sé *î i*il* régu.-

l i e r  sur leur err i t e i r e ,  sous réserve  des procédune;
.s*. p r e s c r i te s  de apatricment. Ces prccédur es de*vrai ent

être  applique es ai ec la plus grande mode:ra t i on et
seulement l c r SC* des raisons d'humanité n 'y font
pas o b s ta c le .

Variante I I  :

En vue d 'assurer  l ' e  
s c c i a l e  et medicale, 
s 'engagent :

e r c ice  du d ro i t  à l 'a s s i s t a n c e  
le s  Hautes P a rt ies  Contractantes



1. â-adopter des mesu:

2.

^  -L ̂  '
d*accorder à toute personne démunie de res 
sources su f f isa n tes  et ne bén é f ic ian t  cas

ver d'un r e t i re prestat ions  adéquates
me de secur ité  s o c ia le ,  les  moyens nécessai-

et ,  en cas de maladie, lesy
seins cnn na-: ; S S l t son Ou*au

à appliquer Iss  d ispos i t ion s  v isées  au para
graphe précédent, sur un pied d 'é g a l i t é ,  aux 
re sso r t is sa n ts  des Hautes Parties  Contrac
tantes en sé jou r  r é g u l ie r  sur leur  t e r r i t o i r e ,  
sous réserve  des procédures p re sc r i te s  de 
rapatriement ;

3. à ne r e cou r ir  au raptriement cu 'avec  la plus 
grande modération et seulement lorsque des 
raisons d'humanité n 'y  fon t  pas obstac le .



3ème PARTIE

NOUVEAUX PROJETS DE TEXTES DES ARTICLES
ADOPTES PAR LE COMITE A TITRE PROVISOIRE

AU.COURS DE SA TROISIEME SESSION
(FONDES SUR LES OBSERVATIONS 

DBS DELEGATIONS ET DES GOUVERNEMENTS) -

A r t i c l e  2 : l e  d r o i t  au t r a v a i l . :

Le Gouvernement ir landais  a proposé de 
a r t i c l e  en des termes plus généraux eue ceux 
prov iso ire  par l e  Comité s o c ia l  et de ne pas 
moyens*que devront employer les  gouvernements 
un niveau élevé et s ta l le  de 1*emploi. En revanche, p lusieurs 
délégations ont exprimé l e  dés ir ,  à la trois ième session du 

de v o i r  in c lu re  de nouveaux déta i ls  dans l e  vexte.

rédiger cet
adoptes à t i t r e
iruociseu les

mrur main ten ir

Comité, 

Projet  de tex te . Variante I (d éc la ra t ive )

Amendement 

et suédois

Amendement
ir landais
Amendement"
britannique
Amendement
danois

Toute personne 
nar un t r a v a i l

a l e  dro it  de gagner sa 
librement accepté.

e

Afin  que ce d r o i t  puisse être  exerce e f f e c 
tivement, l e s  gouvernements signataires  
s ' e f f o r c e r o n t ,  notamment nar l 'é ta b l is s e m e n t , 
de "Programmes de développement à Ions terne.
y conoris des programmes de 
de r é a l i s e r  ou de maintenir un niveau élevé
et stable  de l ' em p lo i  et de contribuer, par 
l ' i n s t i t u t i o n  de bureaux de "placement gra
t u i t s  et publics ,-  par un système d 'o r ie n ta 
t ion  "Professionnelle et une assistance adé
quate en vue de la f o m a t i c  
ou des p o s s i b i l i t é s  sa.tisfa 
t ie n ,  a ins i  eue par des ser 
ment cour le  s t r a v a i l l e u r s ,

.sauves ce icrma-
:3S d'
1 - t n Q q - r 'h

1. Voir doc. CH ( 56) 
Dec. CE/Soc (56) l!i.

^nnexe I I I  et IV et63,



Amendements 
belge et  grec

d 'ex ercer  le  c r o f e s s i c r  ccr 
capacités  et aptitudes de c

Tcutos les  r e s t r i c t i c n s  ter

r ien  ces r e s t r i c t i o n s  net 
du niveau de certaines p; 
la p ro te c t ion  des formes 
et de c e l l e s  nécessaires 
santé publique.

tou *̂ l ' o c c a s i o n
;nant le  r i  eux au
oeun.

le  dro it  au
.inces y à l ' e x c e r —
iras au maintien
sien s, ainsi  eu';

dolescents,
- des raisons de

Variante I I  ( l )

En vue d 'assurer  l ' e x e r c i c e ,  du d ro i t  au t r a v a i l ,  
l e s  Hautes Parties  Contractantes

1. reconnaissent eue ate torsonn. do it  avo ir  la
p o s s i b i l i t é  de gagner sa v ie  par un t ra v a i l  
librement accepté.

2. reconnaissent comme l 'u n  de leurs principaux 
o b j e c t i f s  et r e s p o n s a b i l i t é s ' l a  r é a l is a t io n  et 
l e  maintien d'un niveau élevé et stable  de 
l 'e m p lo i  p ro d u ct i f ,  grâce à une p o l i t iqu e  per
mettant d 'assurer  dos p o s s i b i l i t é s  d'emploi 
s u f f i s a n t e s ,  par exemple, la f i x a t i o n  on mati 
d 'emplois  d ' o b j e c t i f s  nationaux, la préparât! 
de budgets nationaux de la main-d'eeuvre et 
l 'é ta b l is sem en t  de programmes de dévelcrpemen 
à long terme, y compris des programmes de tra 
vaux p u b l i c s ,  susceptib les  d 'e t r e  adaptés aux 
f lu c tu a t io n s  de la s i tu at ion  de 1 ' emploi ;

3. s'ensra^ent :
( i )  à é t a b l i r  eu à maintenir l e  d ro it  au trav 
l i b r e  de toute  r e s t r i c t i o n ,  à l ' e x c e p t i o n  de '  
c e l l e s  qu'impose la n écess i té  d 'assurer  les  c 
l i f i c a t i c n s  techniques nécessaires  dans certa 
pro fess ions?  des r e s t r i c t i c n s  ayant uniquemen 
pour but la  p ro tec t ion  des enfants, des ado
lescen ts  et  des femmes contre les  r isques inh 
rents à certa ins  emplois déterminés et des re 
t r i c t i o n s  nécessaires pour des raisons de san 
publique. ,

1. Voir a r t i c l e  1er (A) du p r o je t  de Convention annexe à la 
Recommandation 10^ (1 $ % )  do l 'Assemblée.

ci-
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( i i )  à protéger  de façon e f f i c a c e  l e  dro 
pour les  sa la r ié s  de c h o i s i r  en toute l i  
l e s  emplois d isponib les  :

-L L/

( i i i )  à é t a b l i r  ci 
g ra tu its  de l 'e m p lo i ,  
s r é c i a l i s é s  :

mnmenir ces serv ices
soin moraux,

( iv )  à développer les  
appropriés,  a ins i  que l ' t  
t ien  et la réadaptation *

±a f e r r
mionnelles

A r t i c l e  5 : Conditions de t r a v a i l  équitables :

Un grand nombre de délégations ont proposé divers 
a d d i t i f s  à cet a r t i c l e .  Plusieurs de' ces proposit ions  coi 
naient le s  d r o i t s  r e l a t i f s  à la rémunération. I l  en a et; 
tenu compte dans l e  p r o je t  d ' a r t i c l e  sur la  rémunération 
contenu dans la 1ère part ie  c i -d essu s .

Ce point soulève la  question plu; 
mitaticn exacte des divers a r t i c l e s  . P-:

' S  J-3 
1 ^

d 'a r t i c l e  p r é c i t é  r e l a t i f  à la rémunération t r a i t e  du pré: 
en cas de congédiement et de la p rotect ion  c
Renient a r b i t r a i r e .  Ces d isp os i t ion s  auraient

ira l e c o n g é -

etre incorporées dans l ' a r t i c l e  sur les  conditions de trava i  
équitables ;  D'autre part ,  l e  présent a r t i c l e  ù correspond à 
ce qui, dans l e  p ro je t  de l 'A s s e m b l é e , f i g u r e  dans l ' a r t i c l e  
sur l e  dro it  à des conditions de t r a v a i l  justes  et s ta b les ,  
au paragraphe commençant par 
et d 'hygiène" .

i:,3. "Tltr.r.P.10.-̂  b ' ecUTl bC

P ro je t  de t e x te ,  Variante i  (d éc la ra t iv e )  :

Tous le s  t r a v a i l l e u r s  ont dro it  à 
t ien s  de t r a v a i l  équitables .  Afin 
puisse ê tre  exercé ef fect ivem ent,  i

conca-

suivante; Leuraien*'
es m esure

gouvernements s ignata ires  pour autant que ce

autre manière* appropriée aux c e n ô i t i c r s  
nationales :

/



Amendement 
néerlandais 
à l ' a r t .

2.̂mcndemenms 
proposés par 
les  délégations - 
de Belgique, 
Danemark, France, 
Grèce, Luxembourg 
et Pays-Bas.

1 Des d i s p c s i t i c ns assurant une protect ion
adéquate C.3 j_3 vi ,e, de la santé et de la
moralité dans le t r a v a i l  ;

La f ix a t io n  l 'une durée raisonnable du 
t r a v a i l  jou rnal ier  et hebdomadaire, la 
Semaine de t r a v a i l  C.-3*V?.n*t e t r e  *0!T0̂ 2f6S 
vement rédu ite  pour autant que l 'augne 
ta t io n  de la produ ct iv i té  et les  autre 
facteurs  entrant en jeu le  permettent, 
jusqu 'à  atteindra ^0 heures au maximum 
sous reserve  des ajustements e s se n t ie l  
cour certa ines  occupations et sans dim

S

y

nution des sa la ires  ; (1)

3. Des d isp os i t ion s  assurant un congé payé 
annuel de deux semaines au minimum (2) 
et des congés payés supplémentaires pour 
le s  t r a v a i l le u r s  employés à des occupations 
dangereuses ou insalubres p re s c r i te s  ;

Amendements 
belge et 
néerlandais.
Amendement
i t a l i e n .

h. Des d isp os i t ion s  prévoyant un repos hebdo
madaire garanti (d'au moins 32 heures).

La renonciat ion  aux d ro i t s  mentionnés dans 
le  présent a r t i c l e  devrait  etre  sans e f f e t  
l é g a l ,  sauf en ce qui concerne le  repos 
hebdomadaire et les  congés payés annuels.

Variante I I  :

ce mous 
travaiU 
ctailteS

En vue d 'assurer  l ' e x e r c i c e  du dro i t  
les  t r a v a i l l e u r s  à des condit ions  de 
équitab les ,  les  Hautes Part ies  Contra 
s 'envasent à adopter les  mesures suivantes, 
pour autant que ces mesures ne sont pas mises 
en a p p l ica t ion  par voie  de conventions c o l l e c 
t iv e s  eu de toute  autre manière appropriée 
aux conditions nationales :

1. L'Organisation rég ion a le  européenne de la Confédération in t e r 
nationale des Syndicats l ib r e s  a adopté, à son Congrès de Fra.ncf: 
en mai 1956, une réso lu t ion  demandant la réduct ion  immédiate ou 
progressive de la semaine de t r a v a i l  à LO heures.

2. Les délégations suivantes 
pos it ion s  préc ises  f ix a n t  la 
Danemark, I t a l i e ,  Luxembourg, Norvège,

ont déclaré pouvoir accepter  des dis 
durée du congé annuel : Belgique,

=ys-3as, Suède.



(1) à (q.) cornue c i -dessus .

La renonciation  sur dro its  mentionnés ; 
l e  présent a r t i c l e  sera sens râleur lé< 
sauf en ce qui concerne la repos hebdc* 
daire et le s  congés payés annuels.

A r t i c l e  ii -  Protec t ion  de la r i e  et de la santé :

Le contenu de cet  a r t i c l e  s e ra i t  couvert per le  par: 
graphe 1 du nouveau p r o je t  d * a r t i c le  3 c i -dessu s .

A r t i c l e  5 -  Protec t ion  des enfants et des adolescents :

Plusieurs délégations ont proposé l ' i n c l u s i o n  de di
verses d isp os i t ion s  d é ta i l l é e s  dans cet  a r t i c l e .  L 'a r t i c l e  
correspondant du p r o je t  de l 'Assemblée a été pris  comme base

P ro je t  de tex te ,  Variante I  (d éc la ra t ive )  :

Tous le s  enfants et l e s  adolescents ont dro 
a une 'protect ion  spéc ia le  contre les  danger 
physiques et moraux inhérents à leu r  travai

En vue d 'assurer  l ' e x e r c i c e  de ce d ro i t ,  le  
mesures suivantes devra ien t .ê tre  prises  par 
tcus l e s  gouvernements s ignata ires ,  pour 
autant que ces mesures ne sont pas mises en 
app l ica t ion  par vo ie  de conventions c c l l e c t  
ves ou de toute autre manière appropriée eu 
conditions nationales :

Amendements 1. L 'âge minimum d'admimission à l 'em p lo i
be lge ,  i t a l i e n  devra it  etre de 15 ans, étant t o u t e f o i s  eue
et néerlandais,  que le s  enfants de plus de li.;. ans peuvent

etre  employés à des travaux"légers  p rescr i t

Amendement
belge .

2. Un âge minimum d'admission à l ' em p lo i  pr
élevé devrait être  f i x é  pour certa ines  cccu 
rat ions  p resc r i te s  considérées comme dange
reuses eu insalubres :

/



Voir art .  1er 
(C) du p ro je t  
annexé à 
Rec. lOii

3. T,! emnloi - temanrs
mm p r e s c r i t  ainsi  eue l 'em ple i  d 'enfants eu 
d 'ado lescents  à des travaux de nature à com
promettra leur  santé et à mettre en cancer
leur  v ie  eu ±eur moranme 
rr inés  rar le  d ro i t eénal

Les mineurs de moins de 16 ans qui sont sou-
mis à 1' in s tru ct ion  o b l ig a to i r e ne deuraien'
pas être employés à des travaux qui les  pri-
vent de ce tte  in stru ct ion  ;

d'

d°
Amendements 
belge et 
néerlandais.

5. La durée journal ière  du t r a v a i l  des mineurs 
de moins de 16 ans devrait  correspondre aux 
exigences de leur développement et  plus par

t i c u l iè r e m e n t  aux bes( 
p ro fe ss io n n e l le  ;

is de leur  formation

6. Les congés payés annuels des t rava i l leu rs  de
moins o.e ii oevraienm avoir  une duree mi
nimum de u rc is  semaine:

Amendement belge 7. Les mineurs !
i t a l i e n  et néer pas être  emr
landais.

8. Les t r a u a i l l
d° être  ̂ s e m i s  .

Variant e 11 :
* En vue d'assuré:

et des adolesce:
centre le s  dang

.ts

a cas "revaux :.e nui*

;n trc le  medical r é g u l ie r .

exerc ice  du d ro i t  des enfants 
à une protect ion  spéc ia le

à leur  t r a v a i l ,  les  Hautes Parties  Contractantes 
s 'engagent à adopter le s  mesures suivantes, pour 
autant que ces mesures ne sent pas mises en ap
p l i c a t i o n  par vo ie  de conventions c o l l e c t i v e s  ou 
de toute  autre manière appropriée aux conditions 
nationales  :

(1) à' (8) comme*ci-dessus, on remplaçant le s  
mots : * "devra it "  eu "devraient" par les  mots 
"devra" ou "devront".

/
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A r t i c l e  6 -  P ro tec t ion  les  femmes :

Les délégations de Belgique, France, Grèce et I t a l i e  
ont proposé de réd iger  c e t " a r t i c l e  de manière plus d é t a i l l é e .  
La délégation frança ise  s ' e s t  ré fé rée  à ce propos aux propo
s i t io n s  contenues dans le document CB/Soc ($6)  ̂ concernant le  
contenu de cet  a r t i c l e .

Le Gouvernement ir lan da is  a propose un a.mendement"qui, 
conformément à la Constitution i r lan d a ise ,  sou lignera it  le  
principe  selon lequel  l e s  mères ne devraient pas être  ob l igées  
par des n écess i tés  économiques à t r a v a i l l e r  en négligeant les  
devoirs"de leu r  f o y e r ,  la  teneur do cet  amendement se ra i t  
également couverte dans une certa ine mesuré par l ' in t r o d u c t i o n  
au pro je t  d ' a r t i c l e  qui t r a i t e  des dro its  r e l a t i f s  à la rému
nération, aux termes duquel la rémunération devrait être  suf
f i sa n te  pour assurer eux t r a v a i l le u r s  et à leur fam il le  une 
existence l i t r e  et digne.

Pro jet  de tex te .  Variante I (d éc la ra t iv e )  :

Sans pré jud ice  du princ ipe  selon lequel  les  
mères ne devraient pas être  forcées  par des 
n écess i tés  économiques à t r a v a i l l e r  en né
g l igean t  le s  devoirs de leur foyer ,  meutes 
le s  t ra v a i l leu ses  ont droit  à une p rotect ion  
sp éc ia le  dans leur t r a v a i l ,  plus p a r t i c u l i è 
rement en période de grossesse ou d ' a l l a i t e 
ment.

En vue d 'assurer  l ' e x e r c i c e  de ce d r o i t ,  l e s  
mesures suivantes devraient être pr ises  per 
tous le s  gouvernements s ignata ires ,  peur au
tant que ces mesures ne sent pas mises en 
ap p l ica t ion  par v o ie  de conventions c o l l e c 
t iv e s  eu de toute  autre manière appropriée 
aux conditions nationales  :

i

amendement belge 
( t ra v a i l  de nuit)

L'emploi de fermes à des travaux do nature
à compromet tr e  leur santé et à mettre en
danger leur v ie  eu leur moralité ,  y compris
l e  t r a v a i l de nuit , devrait  être réprimé
*f* n v *if-- ----- . ^ --- ^

Voir amen&ement 
ir landais  dans 
le  Doc.CE/Soc 
(56) üj.

v o ir  art .  1er ( 
du p ro je t  de 
l 'Assemblée et

/



Voir.amendeme 
belge et Conv 
t i e n ; I 03 de 1

Amendements 
belge et grec

Amendement
i t a l i e n ;

yi-r q -L-2! femme.en ccucn.es devrait
en-' et après l ' a cccuchen ont de
'CIT durde to t a le co 12 s euaincs

- 3. ^es l icenciements en raison 
a l 'accouchement devrait  et:

oonodici-^r

d'absences

Les.mères qui a l l a i t e n t  leur 
avo ir  d ro i t  à ce tte  f i n  à do 
santés, qui devraient être c 
durée du t r a v a i l  ;

pauses s u f f i -  
.ptées dans la

5. Le t r a v a i l  e f fe ctu é  par le s  femmes ne devrait  
pas représenter  un empêchement à l ' a c c ô m p l i s -  
sement de leurs devoirs familiaux.

'Variante I I

Les Hautes Parties  Contrac 
l e  p r inc ipe  selon lequel  1 
pas être  f o r c é e s  par des n 
à t r a v a i l l e r  en négligeant 
foyer ,  et s ' e f f o r c e r o n t  de 
t iens  'dans le sq u e l le s  ce r:

tantes reconnaissent
es rèr-es--ne devr-aient
o ce ss i té s  économiques
les devoirs do leur
rcolisor des condi—

.  # .< —nuoss^ erre
appliqué. Le t r a v a i l  e f fe c tu  
devrait  pas représenter  un e 
plissement de leurs devoirs 
devraient b é n é f i c i e r  à ceute 
jour de. congé par mois.

amiliaux. E lles  
f i n  d'au moins un

En vue d 'assu rer  l ' e x e r c i c e  du d ro i t  des t r a v a i l 
leuses ,  particulièrement en période de grossesse 
ou d 'a l la i tem en t ,  à une protect ion  spéc ia le  dans 
leur  t r a v a i l ,  l e s  Hautes Parties  Contractantes 
s 'envasent à adopter le s  mesures suivantes, peur 
autant que ces mesures ne sent pas mises en nppli 
cation  par v o ie  de conventions c o l l e c t i v e s  ou de 
toute autre manière appropriée 'aux. conditions 
nationales :

(1) 'à (k) comme c i -d essu s ,  en remplaçant le s  mots 
"devrait"  ou"devraient"  par les  mots "devra" ou 
"devront".

o oo
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CE/Soc ( 56) 1$

Le Comité a décide à sa troisième sessi  
à sa quatrième session  les  dro its  énumérés dans 
du doc. CM ( 56) 63. I l  a décidé en outre de ccm 
un nouveau questionnaire l e  domaine de la santé 
sur la  base de questions rédigées par l e  Comité 
en matière de santé publique, et d 'envisager  1': 
1 '  "éducation ouvrière" .

6 S  J iX l l '6 1 't S
clv.sicn de

I l  est suggéré d 'a jo u te r  à ce t te  l i s  
destinée à déterminer dans quelle  mesure les  
seraient disposes à accorder certains d ro i ts  
économiques aux r é fu g i é s .

ê ".ne
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COMtTÉ DES MfNiSTRBS

S tra s b o u rg , l e  29 novembre 1956 C o n i ic c n t ie l  
Mise ( 56) 56
o r .  a n g l .

r-*-A* S0C1AL5'BU?C?E?

N ote e x p l i c a t iv e  l a  
S e c r é t a r i a t  G én éra l

Au. co u rs  de l e u r  i;.2ème ré u n io n , l e s  D élégués des 
M in is t r e s  o n t exam iné c e t t e  q u e s tio n  en se  fo n d an t su r  deux t e x t e s  :
1 . La Recommandation loi. de l 'A sse m b lé e  ;
.2. Les o b s e rv a t io n s  du Gouvernement b e ig e  c o n c e rn an t l e s  

p r o j e t s  d ' a r t i c l e s  du la  C h arte  a d c p 'é s  à t i t r e  p r o v i s o i r e  p a r  l e  Com ité S o c ia l .
'D ans sa Recomm andation 1C^, l 'A sse m b lé e  p ré c o n is e  

que l e  Comité des M in is t r e s  é t a b l i s s e  une C onvention eu ro 
péenne des d r o i t s  so c ia u x  e t  économ iques te n a n t  compte du 
p r o j e t  annexé à la  Recommandation a i n s i  que des o b se rv e r io n s  
e t  s u g g e s tio n s  p r é s e n té e s  au cours des d é b a ts  en séan ce  
p u b liq u e  de l 'A s se m b lé e . 311e i n v i t e  en o u t r e  l e  Comité des 
M in is t r e s  à p ro c é d e r  sans d é la i  à l a  n o m in a tio n  d 'u n  R epré
s e n ta n t  S p é c ia l ,  q u i devra t r a v a i l l e r  en é t r o i t e  c o o p é ra tio n  
avec l e s  o r g a n is a t io n s  in te rg o u v e m e m e n ta le s  e t  no n -go uv ernem en ta le s  co m p e ten tes  en vue de l 'é t a b l i s s e m e n t  de c e t t e  
c o n v en tio n .

- l a  d é c la r a t io n  b e lg e  demande que l e  Comité S o c ia l  
r e ç o iv e  des i n s t r u c t i o n s  g lu s  p r é c is e s  s u r  l 'o r i e n t a t i o n  
à 'd o n n e r  à sc s  t ra v a u x  co n ce rn an t la  C h a rte  S o c ia le ,  l ' i d é e  e s s e n t i e l l e  é t a n t  que. le  Ccmiré ne  d e v r a i t  pas se  
b o rn e r  à une s im p le  d é c la r a t io n  de p r in c ip e s .

A 50.315 .Te 95-/1S/RB
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I l  a p p a r a î t  donc q u 'a v a n t  de t r a n s m e t t r e  l a  Recommandation 
lû k  au Comité S -oc ia l, i l  c o n v ie n d r a i t  de ré s o u d re  s i  p o s s ib le  deux prob lèm es :
1 . Comment e t  avec q u e l le s  i n s t r u c t i o n s  f a u t - i l  t r a n s m e t t r e  la  Recommandation ICij. au Com ité S o c ia l  ?
2 . C o n v ie n t - i l  de nommer un R e p ré se n ta n t  S p é c ia l  e t ,  dans l ' a f f i r m a tiv e , q u e l le s  d o iv e n t ê t r e  sc s  fo n c t io n s  ?

n a tu re  de l a  C h arte

"En ce q u i  concerne l a  p re m iè re  des deux q u e s tio n s  posées 
c i - d e s s u s ,  i l  sem ble norm al de p re n d re  p o u r p o in t  do d é p a r t  l e s  p a ra g ra p h e s  1̂ 5 e t  L6 du m essage s p é c ia l  du 20 mai 1 $ ^  a d re s s é  
p a r  l e  Comité des M in is t r e s  1 l 'A s se m b lé e . Ces p a ra g ra p h e s  é t a i e n t  l i b e l l é s  comme s u i t  :

" N o tre  Comité s 'e f f o r c e r a  d 'é l a b o r e r  une C h arte  S o c ia le  
eu ropéenne ay an t p e u r o b je t  de f i x e r  l e s  o b j e c t i f s  so c iau x  
que l e s  Membres s 'e f f o r c e r o n t  d 'a t t e i n d r e  e t  de g u id e r  
l ' a c t i o n  du C o n se il dans le  domaine s o c i a l .  C e tte  C h arte  
c o n s t i t u e r a i t ,  dans ce dom aine, l e  p en d an t de la  C onvention 
européenne des D ro i ts  de l'Homme e t  des L ib e r té s  fondament a l e s .
^-6. La p r é p a r a t io n  d e - la  C h arte  s e r a  c o n f ié e  au Comité 
S o c i a l , .q u i .d e v r a  se  p ro n o n c e r s u r  la  form e e t  le  co n ten u  de ce document e t  exam iner notamment s i  des d i s p o s i t io n s  
p lu s  p r é c i s e s ,  l i a n t  l e s  s i g n a t a i r e s ,  d o iv e n t y ê t r e  

. in c lu s e s  concurrem m ent av ec  l 'é n o n c é  des p r in c ip e s  généra u x . "
I l  r e s s ô r

i

*t de ce t
jf 3 Tp3S S À.
y a n t des D cin t
d i f f é r e n te s  oc

; lirC blèn l'S  ̂ U

l e  C o m ité 'd e s  m in i s t r e s n ' n v i -d é c l a r a t i c n  de p r in c ip e s .
LO'vue v e rg en p s  s u r  neæ ore ce

la b e ré o  sous la. form e d 'u n e v é r i ta b leC h a rte  S o c ia le  d e v r a i t  ê t r e  
co n v en tio n  l i a n t  l e s  gouv ernem en ts. T o u te f o is ,  i l  r e s s e r t  c l a i r e -



c e la  ne s i g n i f i e  pas que to u te s  l e s  normes d é f in ie s  dans l e  p r o j e t  de co n v en tio n  l i e r a i e n t  im m édiatem ent to u s  l e s  gouver
nem ents. I l  n ' e s t  pas exclu  non p lu s  eue ces normes p u is s e n t  ê t r e  a t t e i n t e s  p a r  des moyens a u t r e s  que la  l é g i s l a t i o n ,  p u is 
que l e  p r o j e t  de co n v en tio n  r e c o n n a î t  expressém ent que ces 
normés p o u rro n t ê t r e  m ises en a p p l ic a t io n  p e r  v o ie  de conven
t i o n  c o l l e c t i v e  en de to u te  a u t r e  m an iè re .

De son c o té ,  l e  Comité S o c ia l  a , ju s q u 'à  p ré s e n t;  
à t i t r e  p r o v is o i r e  c e r t a i n s  p r o j e t s  d ' a r t i c l e s  sous l a

ao o p te
de s im p le s  d é c la r a t io n s  e t  en te rm es moraux, i l  faux

es nonn o te r ,  t o u t e f o i s ,  que p lu s ie u r s  d é lé g a t io n s  on 
de l a  d e rn iè re  s e s s io n  du Comité S o c ia l ,  que ces p r o je t  
n 'é t a i e n t  g u è re  s a t i s f a i s a n t s .  A le u r  s e n s , l e s  d is p o s i  
de l a  C h arte  d e v r a ie n t  ê t r e  o in s  d é t a i l l é e s  e t  d u s  p ré

lo r s
b—

m ises
e t  a v o i r ,  t o u t  au. moins dans une c e r t a in e  m esure, un c a r a c tè r eu r s ,  dans l e u r s  o b s e rv a t io n s  s u r  l e s  a r t i -  

p r o v is o i r e  p e r  le  Comité S o c ia l ,  l e s  
B e lg iq u e , de l ' I t a l i e  e t  de la  Suède o n t 
n t  fa v o ra b le s  à l 'é t a b l i s s e m e n t  d 'u n e  

a r a c t è r e  o b l i g a t o i r e .
S i l e  Com ité des m in i s t r e s  v o u l a i t  s c  r a l l i e r  à ce p e in t  de vue, se s  i n s t r u c t i o n s  eu Comité S o c ia l  p o u r ra ie n t  c o n s i s t e r  

slrnDlernent on nno irncoyinaissayjce do dos niroiic.cs li^nc^
du p r o j e t  de co n v en tio n  annexé à la  Recommandation l i n ,  po u r

o b l i g a t o i r e .  D ' a i l l
c lé s  a d e p te s  à t i t r
Gouvernem ents de la
p r é c is é  q u ' i l s é ta l
c o n v e n tio n 'd e carac*

ce cm o.e :;:d.
Cel re c o n n a is s a n c e  i n d i q u e r a i t  l 'é l a b o r a t i o n d 'u n e

C h arte  de c a r a c tè r e  o b l i g a t o i r e ,  m ais i i f - i c u l t é s
v e n t c e r t a i n s  gouvernem ents à a c c e p te r  un t e l  in s tru m e n t sc  
t r o u v e r a ie n t  co n s id é rab lem en t r é d u i t e s  p a r  l 'a p p l i c a t i o n  des 
p r in c ip e s  s u iv a n t s ,  qu i o n t é té  in c o rp o ré s  dans l e  p r o j e t  
p r é s e n té  u a r  l 'A sse m b lé e  :
1 . La r a t i f i c a t i o n  de l a  C h a rte  n ' im p l i q u e r a i t  n u llem en t que 

l e s  p o u v o irs  p u b l ic s  d e v r a ie n t  en a p p l iq u e r  l e s  normes 
v o ie  de l é g i s l a t i o n  eu d 'a u t r e s  m esu res . I l  s u f f i r a i t  q̂ .: 
ces normes fu s s e n t  a t t e i n t e s  p a r  v o ie  de co n v en tio n s  c o l le  
t i v e s  eu p a r  to u t  a u t r e  moyen.

Uc?.J

2 . I l  n 'e s t  pas n é c e s s a i r e  eue la  m ise  en a p p l i c a t io n  des 
normes de la  C h a rte  s o i t  imméc 
ê t r e  a t t e i n t e s  p a r p a l i e r s  suc 
convenu.

t e ; ces.n o rm es m o u rra ien t
a s i f s ,  s e lo n  un programme

/
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N om ination d 'u n  re n ré s e n ucsilu s n é c ia l

'.L 'A ssem b lée  a p révu  que l 'é l a b o r a t i o n  de l a  C h arte  p o u r r a i t  
n é c e s s i t e r  des c o n ta c ts  é t r o i t s  avec d 'a u t r e s  o r g a n is a t io n s ,  notamment avec 1 *0. 1 . 2 . e t  avec  l e s  o r g a n is a t io n s  i n t e r n a t i o n a l e s  
-de t r a v a i l l e u r s  e t  d 'e m p lo y e u rs . I l  c o n v ie n t  de m en tio n n er à ce 

ro p o s , que l 'A sse m b lé e  a , à d iv e r s e s  r e p r is e s ,e x p r im é  l ' a v i s
e r r e um ise une C cn ie ren ce reen n ene l a  C h arte  d e v ra isr i p a r t i t e  lo r s q u e  l 'é l a b o r a t i o n  du p r o j e t  de t e x t e  s e r a i t  

su ffisam m en t av an cée . E l le  a ég alem en t f a i t  p a r t  a u -C o n se il  d 'a d m in is t r a t io n  de 1 *0 . 1 . 2 . de son i n t e n t i o n  de recommander 
l 'a p p l i c a t i o n " d'une t e l l e  p ro c e d u re . I l  r e s s o r t  de la  Recomman
d a tio n  loii que c 'e s t  en vue de f a c i l i t e r  dos c o n ta c ts  e t  une 
p ro c éd u re  de ce g en re  que l 'A sse m b lé e  a p ré c o n is é  l a  n o m ina tion  
d 'u n  R e p ré se n ta n t  S p é c ia l .



A N N 3 X B

(Annexe 111 au Doc. CH ( 56) 63 -  
R apport de l a  T ro is iè m e  S e s s io n  du Comité S o c ia l )

PROJETS.D'ARTICLES COUVRANT LES DROITS RELATIFS A 
L'EMPLOI BT AUX CONDITIONS DE TRAVAIL

A r t i c l e  1 e r  (1)
Les E ta t s  m e m b ro s 's ig n a ta ire s  de la  p ré s e n te  C la r té  com pter comme b u f 'd 'u n e  p o l i t i q u e  devan t e t r e  p o u rs u iv ie  p a r  to u s  le s  

moyens a p p ro p r ie s ,  t a n t  n a tio n a u x  q u 'in te r n a t io n a u x ,  l ' i n s t a u r a t io n  de c o n d it io n s  p e rm e tta n t  la  r é a l i s a t i o n  des d r o i t s  e t  p r in -  . c ip e s  énoncés dans l a  C h a r te .
A r t i c l e  2

T oute p e rso n n e  a l e  d r o i t  de gagn er sa  v ie  p a r  un t r a v a i l  l ib re m e n t a c c e p té .
A fin  que ce d r o i t  p u is s e  ê t r e  ex e rcé  e f fe c t iv e m e n t ,  l e s  

gouvernem ents s ig n a t a i r e s  s 'e f f o r c e r o n t  do r é a l i s e r  ou de maint e n i r  un n iv eau  é le v é  e t  s ta b le  de l 'e m p lo i  e t  de c o n t r ib u e r ,  
p a r  la  m ise en p la c e  de s e r v ic e s  g r a t u i t s  e t  p u b l ic s  do l 'e m p lo i ,  
p a r  un systèm e d 'o r i e n t a t i o n  p r o f e s s io n n e l l e  e t  p a r  des c o n d it io n s  
s a t i s f a i s a n t e s  de fo rm a tio n , à la  r é a l i s a t i o n  du b u t  c o n s is ta n t  à donner à to n s  l 'o c c a s i o n  d 'e x e r c e r  la  p r o f e s s io n  convenant l e  m ieux aux c a p a c i té s  e t  a p t i tu d e s  de chacun .

A r t i c l e  5
Tous l e s  t r a v a i l l e u r s  s a l a r i é s  e u t d r o i t  à des c o n d it io n s  de t r a v a i l  ju s te s  . . .  (2 ) ,  à une l i m i t a t i o n  ra is o n n a b le  de la

-------- ---------------------------  , . / .(1) Cet a r t i c l e  f i g u r a i t  dans le  p r o j e t  de t e x te  p ré s e n té  p a r  la  
D é lé g a tio n  du Royaume-Uni (Doc. CE/Scc (3 c) 7 ) ,  d en t i l  e s t  q u e s tio n  dons l e  r a p p o r t .  Le Comité no l ' a  pas examine pour l ' i n s t a n t ,  r a i s  i l  a é té  d é c id é  de l ' i n c l u r e  dans le  r a p p o r t ,  
en r a i s o n  de son c a r a c tè r e  g é n é ra l  qui au ra des in c id e n c e s  s u r  l e s  a u tr e s  a r t i c l e s .

(2 ) La q u e s tio n  do la  ré m u n é ra tio n , à l a q u e l l e  i l  é t a i t  f a i t  a l l u 
s io n  dans l e  p r o j e t  i n i t i a l  do c c t  a r t i c l e ,  d o i t  o t r e  examinée 
s u r  l a  base des re p e n s e s  au nouveau q u e s t io n n a i r e .



o i t p e u t c p a r  xo i e cece r ég lc r;:o n ta tic n  en n a t i è r e de f il i e s noyons ceux en an t aux conc.

du rée  du t r a v a i l ,  au re p o s  hebdom adaire  e t  à un congé an n u e l ra y é  r a is o n n a b le .

t i e n  dos s a l a i r e s ,  t i e n s  n a t io n a le s .
A r t i c l e  h

Tous l e s  t r a v a i l l e u r s  s a l a r i é s  o n t d r o i t  a une r r o t e c -  
*'*'on ad éq u a te  de la  v ie  e t  de l a  s a n té  dans l e u r  t r a v a i l .

A r t i c l e  5

Les e n fa n ts  e t  l e s  a d o le s c e n ts  o n t d r o i t  à une p r o te c t io n  
s p é c ia le  en vue d 'em p ech er q u ' i l s  no s c i e n t  employés à des t r a 
vaux n u i s ib le s  des p o in ts  de vue p h y siq u e  e t  m o ra l, eu qui no 
co n v ien n en t pas à l e u r  âge pour d 'a u t r e s  r a is o n s  ou p o r t e r a i e n t  
p r é ju d ic e l e u r  é d u c a tio n  eu à l e u r

A r t i c l e  6

Les t r a v a i l l e u s e s  s a l a r i é e s  e n t  d r o i t  u une p r o te c t io n  
s p é c ia le ,  p lu s  p a r t i c u l iè r e m e n t  en p é r io d e  de g ro s s e s s e  eu 
d 'a l l a i t e m e n t .

A r t i c l e  (1)

En vue d 'a s s u r e r e x e rc ic e
r x a r t i c l e s 3 -  L- -  5 e t 6 , l e s
a s s u r e r  le  f oncticnncm ont da sorx:

nouveau

c le devra i t e't re  in s é ré  à la  f in  d
e 1a Charte ; i l  n 'a  pas été numéro

au. ufCs a r t i c l e S
ï a la s u i t e  de S réponses des gouverna
U eu 0s t i c n n a i r 0 ^antienne dans l e  co*

-L3 'xresenxe
rueras  a

io  co rp s  eu r a p p o r t .



CONSEIL DE L'EUROPE
COMITE DES MINISTRES

CHARTE SOCIALE EUROPEENNE

R E S O L U T I O N  ( 5 6 ) 2 3  
f Adopte par /e Comifé des Ministres /e ^5 ^rembre 1956)

Le Comité des Ministres,
CONSIDERANT qu'il s'est engagé, aux termes des paragraphes 43 et 46 de son 

Message spécial du 20 mai 1934 à l'Assemblée Consultative, à s'efforcer d'élaborer une 
Charte sociale européenne ayant pour objet de fixer les objectifs sociaux que les Membres 
s'efforceront d'atteindre et de guider l'action du Conseil dans le domaine social, cette Char
te constituant dans ce domaine le pendant de la Convention européenne des Droits de l'Hom
me et des Libertés fondamentales,

CONSIDERANT que le Comité Social auquel il a confié la préparation de la Charte 
a soumis, à l'issue de sa troisième session, un rapport dont il ressort que ce Comité a conçu 
la Charte comme une simple déclaration et une suite de dispositions se limita"*  ̂ c^^nc^r 
des princioes généraux,

CONSIDERANT que l'utilité d'une Charte Sociale européenne, élaborée de la sorte 
et ne liant pas les Etats signataires par des dispositions o^r^ses, est contestable du fait 
que dans le cadre des Nations Unies des instruments internationaux comparables existent 
déjà , par exemple la Déclaration Universelle des Droits de l'Homme,

CONSIDERANT qu'une action commune dans le domaine social, comportant notam
ment l'adoption de certaines normes sociales communes, est conforme aux dispositions de 
l'article 1er du Statut du Conseil de l'Europe et contribuerait à faciliter l'évolution actuelle 
dans le sens d'un resserrement de la coopération économique en Europe,

AYANT PRIS NOTE de la Recommandation 104 de l'Assemblée Consultative et du 
Projet de Charte Sociale y annexé;
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